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NOUVEAU DICTIONNAIRE 

PRATIQUE 

DE MÉDECINE ET DE CHIRURGIE 
VÉTÉRINAIRES 

O I S E A U X D E B A S S E - C O U R . — Les oiseaux domestiques, 
c'est-à-dire ceux qui sont entretenus dans nos basses-cours, 
et dont l'ensemble est souvent désigné sous le nom de volaille, 
appartiennent aux trois ordres des Gallinacés, des Golombins 
et des Palmipèdes. Les Gallinacés nous ont fourni, en effet, 
les poules, les dindons, les pintades et les paons ; aux Golom
bins se rattachent les pigeons, et aux Palmipèdes les canards. 
les oies et les cygnes. 
Dans l'élevage courant, les poules jouent de beaucoup le 

rôle le plus important; aussi, les étudierons-noùs en premier 
lieu et avec quelque détail, pour passer ensuite plus rapide
ment sur les autres volatiles de la basse-cour. 

I. POULES. — Avec les dindons, les pintades, les paons et 
les faisans, les poules composent la famille des Phasianidx, 
qui représente le type le plus parfait de l'ordre des Gallinacés. 
Elles constituent le genre Gallus Brisson, qui a pour princi
paux caractères des jouefj nues et lisses, une crête charnue et 
dentelée surmontant la tête, un ou deux lobes également 
charnus (barbillons) pendant au-dessous de la mandibule 
inférieure, enfin une queue à 14 pennes en forme de toit et 
recouverte, chez le mâle, de longues tectrices recourbées en 
faucille et retombant en arrière du corps. Ce mâle possède, 
en outre, un éperon ou ergot puissant, arqué et aigu. 

Les poules sont originaires des Indes et de la Malaisie; 
cependant, les recherches paléontologiques ont démontré que 
plusieurs animaux de ce genre existaient déjà, sur divers 
points de l'Europe occidentale, à l'époque quaternaire. 

XV 1 
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Les seules espèces bien connues qui vivent à l'état sauvage 
sont : le coq Bankiva (Gallus Bankiva) et le coq de Sonnerat 
(G. Sonnerati), de l'Inde ; le coq de Stanley (G. Stanleyi), de 
Geylan, et le coq fourchu (G. varius ou furcalus), de Java. 
Ces animaux, qui sont monogames, vivent en général dans 
les forêts et les fourrés de bambou^ des montagnes, mais ils 
s'étendent aussi parfois jusque dans les plaines. Ils se nour
rissent de graines, de bourgeons et d'insectes. 

On assure que des hybrides de ces différentes espèces se 
rencontrent assez fréquemment. 

Races domestiques. — Les différentes races et variétés de 
poules qui peuplent nos basses-cours ont été considérées par 
la plupart des anciens auteurs comme se rapportant à une 
seule et m ê m e espèce, qui a été désignée sous le nom de 
Gallus gallinaceus Pallas ou de G. domesticus Auct. 
Us ont m ê m e indiqué le G. Bankiva comme la souche pro

bable de ces races, et c'est encore l'opinion de presque tous 
les naturalistes de l'Inde, qui ont étudié cette espèce avec 
soin. Il existe, à la vérité, une ressemblance remarquable, au 
point de vue de la couleur, de la conformation générale, et 
surtout de la voix, entre le G. Bankiva et la race domestique 
connue sous le nom de coq de combat; mais, pour les autres 
races domestiques, le rapprochement est parfois beaucoup 
moins évident. Aussi, a-t-on voulu faire intervenir d'autres 
formes sauvages, telles que le G. Sonnerait ; or, dans cette 
espèce, « les plumes de la collerette, dit Darwin, consistent 
en lames cornées très particulières, transversalement barrées 
de trois couleurs, caractère qui, à m a connaissance, n'a été 
observé chez aucune race domestique. » Le G. Stanleyi res
semble beaucoup au coq domestique comme aspect extérieur, 
mais sa voix est toute différente. Le G. varius, par son plu
mage vert, sa crête non dentelée, son barbillon unique et 
médian, diffère trop de nos races domestiques pour qu'on 
puisse admettre qu'il ait participé à leur formation. A u point 
de vue de la fécondité, on a constaté que ces quatre espèces, 
croisées entre elles et avec les races domestiques, ont, à 
l'exception du G. Bankiva, produit des hybrides stériles. De 
toutes les espèces sauvages connues, le G. Bankiva apparaît 
donc seul comme ayant pu donner naissance à nos races 
domestiques. Il est peu probable qu'il faille faire intervenir 
des espèces éteintes, bien qu'il soit établi que des animaux du 
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genre Gallus existaient déjà en France, par exemple, à l'épo
que du renne. 
Le coq Bankiva a la tête, le cou, le camail et les faucilles 

d'un jaune doré, le dos d'un brun pourpre, la poitrine noire, 
à reflets vert doré, les ailes d'un brun assez varié, la queue 
noire, le bec brunâtre, les pattes d'un noir ardoisé. La poule 
est plus petite et de teintes moins brillantes, tirant sur le 
noir: sa crête et ses barbillons ne sont qu'indiqués. 

Ces animaux varient du reste beaucoup à l'état sauvage. 
Ils habitent, dit Darwin, le nord de l'Inde jusqu'au Sindh à 
l'ouest ; l'Himalaya jusqu'à une altitude de quatre mille pieds ; 
la Birmanie ; la péninsule malaise, les pays indo-chinois, les 
îles Philippines; et, à l'est, l'archipel malais jusqu'à Timor. 
La poule pond, en juin ou en juillet, de huit à douze œufs 
blancs, qu'elle dépose dans un nid grossier d'herbes sèches, 
sous un buisson. 
Nous ne possédons aucun document capable de nous ren

seigner d'une façon précise sur l'époque à laquelle remonte 
la domestication des poules. Toutefois, les plus anciens m a 
nuscrits démontrent qu'elle était effectuée dans l'Asie cen
trale dès les temps les plus reculés. Nous apprenons, en effet, 
par le Zend-Avesta, que la religion mazdéenne prescrivait 
aux fidèles d'élever dans leurs demeures trois animaux r 
le chien, la vache et le coq. Ce Gallinacé fut introduit en 
Grèce un peu après l'époque d'Homère; de là, il passa en 
Italie. 

Les caractères des races de poules domestiques sont en 
quelque sorte variés à l'infini. Notons seulement quelques 
particularités qui servent à la classification de ces races. Les 
trois couleurs fondamentales du plumage sont, comme chez 
la plupart des animaux domestiques, le noir, le blanc et le 
roux. Les pattes peuvent être emplumées jusqu'à la naissance 
des doigts. Il existe parfois une huppe sur la tête ; sur les 
côtés ou en arrière de cette région, les plumes peuvent for
mer des favoris ou une cravate. La crête est divisée ou fri
sée, etc., dans certaines races; ou bien elle s'atrophie jusqu'à 
disparaître entièrement. Les barbillons eux-mêmes sont plus 
ou moins développés. Enfin, la classification tire encore de 
bons caractères des oreillons, petits disques nus et colorés 
qui pendent au-dessous de la joue, en arrière du con-. 
duit auditif; du camail, formé par les plumes de la partie 
inférieure et postérieure du cou ; des lancettes, plumes qui 
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descendent des reins pour couvrir les cuisses, etc. (Pour 
plus de détails, voir Gh. Jacque, Le poulailler). 

Nous nous bornerons à exposer sommairement les carac
tères des principales races françaises et étrangères. 

A. Baees françaises. — Race commune. — La poule 
commune ou poule de ferme, qui forme le fond de presque 
toutes nos basses-cours, constitue-t-elle réellement une race 
distincte? Quelques auteurs l'ont pensé, et P. Gervais a m ê m e 
proposé de lui appliquer le nom de coq gaulois. D'autres, au 
contraire, regardent la poule en question comme le résultat 
de la promiscuité et du croisement successif de nos diverses 
races françaises. Elle est loin, en effet, d'offrir partout les 
mêmes caractères, ce qui tient sans doute à l'influence de la 
race pure locale. 
La taille des poules communes est donc des plus variables ; 

leur plumage est de toutes nuances. La crête est tantôt sim
ple, tantôt double, et parfois renversée sur le côté. 

Ces poules sont rustiques, bonnes pondeuses, bonnes cou
veuses et bonnes mères ; mais, pal* contre, elles ont des ha
bitudes vagabondes qui les portent à marauder et à ravager 
les cultures; de plus, elles aiment à pondre et à couver au 
dehors, et leurs œufs sont relativement petits. 

Race de Crèvecœur. — C'est une de nos plus belles et de 
nos plus anciennes races. Elle est, dit-on, d'origine normande 
ou picarde et tire son nom d'un village du département de 
l'Oise où elle se montre très pure. Le corps est volumineux, 
le plumage noir. La crête forme chez le coq deux cornes 
charnues; elle est très petite chez la poule. Elle est dominée 
par une huppe ronde et très fournie. Les barbillons sont de 
longueur moyenne chez le coq et très petits chez la poule. 
Les oreillons sont petits, bleu nacré, cachés sous les favoris. 
Ceux-ci sont très épais. Il existe aussi une cravate bien pro
noncée. 
La poule est bonne pondeuse et ses œufs sont volumineux; 

mais elle n'a guère de disposition à couver et casse souvent 
ses œufs. La chair de ces animaux est abondante et très 
délicate. 
On en connaît une variété grise et une blanche. 

Race de Houdan. — La race à laquelle le village de Houdan 
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(Seine-et-Oise) a donné son nom proviendrait, d'après quel
ques auteurs, d'un croisement entre les Crèvecœur et les 
Dorking. C'est là une opinion qui paraît peu justifiée. Voici 
les principaux caractères de cette race : Corps volumineux. 
Plumage caillouté, c'est-à-dire également mêlé de noir et de 
blanc. Crête du coq à trois cornes, une petite médiane et 
deux latérales ; celle de la poule semblable, mais rudimen-
taire. Barbillons petits, rudimentaires chez la poule. Huppe 
très fournie, presque droite chez le coq. Favoris longs. Cra
vate très saillante. Oreillons petits, blancs, presque cachés 
par les favoris. Pattes fortes, à cinq doigts. 

Race précoce, très calme. Ponte abondante et précoce; 
malheureusement, la poule est mauvaise couveuse. Chair 
très fine ; engraissement facile. 

Race de la Flèche. — Cette race, très répandue dans la 
Sarthe et les départements voisins, est la plus grande de nos 
races françaises. O n l'a regardée comme descendant des 
Bréda, ou comme issue de croisements entre le Crèvecœur et 
la race espagnole. Corps volumineux, haut monté sur pattes. 
Plumage noir, à reflets verdâtres. Crête du coq formée de 
deux cornes presque cylindriques, avec une petite saillie 
double (crétillon) détachée en avant, entre les deux narines; 
plus petite chez la poule. Barbillons pendants, très allongés. 
Oreillons très grands, d'un blanc mat. Huppe presque riulle, 
formant un épi rudimentaire sur le haut de la tête. 

Poule très bonne pondeuse; donne des œufs d'une grosseur 
remarquable, mais couve très rarement. Précocité moindre 
que dans les races précédentes. Grande aptitude à l'engrais
sement. Chair très fine. 
La race dite du Mans n'est, en réalité, qu'une sous-race 

de celle de la Flèche, et d'ailleurs beaucoup moins répandue 
que celle-ci. Elle en diffère principalement par la crête, qui 
est frisée, large en avant et terminée en pointe en arrière. 

Race de la Bresse. — Cette race, qui paraît correspondre 
en réalité à un type assez bien défini, n'existe presque plus 
aujourd'hui à l'état de pureté. Taille moyenne. Crête droite, 
simple et très dentelée ; celle de la poule tombant sur le côté. 
Oreillons blancs. Barbillons allongés. Pattes grises et fines. 

Deux variétés : une grise ou crayonnée, de Bourg, une 
noire, de Louhans. 
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Les poules de la Bresse, très bonnes pondeuses, donnent 

de gros œufs d'un beau blanc ; mais elles couvent rarement. 

Leur chair est très fine ; elles s'engraissent facilement. 

Race de Barbezieux. — Taille énorme. Plumage noir avec 
des reflets verts et violacés chez le coq, noir mat chez la fe
melle. Crête ample, simple, dentelée. Oreillons larges et 
blancs. Barbillons très longs. Pattes de dinde. 

Médiocre pondeuse. Assez bonne couveuse. Chair délicate, 
"Malheureusement, les produits sont difficiles à élever, et on 
-obtient rarement des sujets parfaits. 

Races diverses. — Outre les races que nous venons de 

••décrire, il existe encore en France un certain nombre de va
riétés ou races secondaires que nous nous bornerons à signa
ler, en raison de leur moindre importance et parce qu'elles 
sont pour la plupart confinées dans quelques localités. 

Telles sont : la courte-pattes, élevée surtout dans la Sar-
the, la race de Mantes, la race coucou de Rennes, la gasconne 
ou caussade, la race de Gournay, la race de Pavilly ou de 
Gaumont, la race de Caux, la race du Gâtinais, etc. 

Races éaramgères. — Race de Dorking. — La meilleure 
des races anglaises. Très volumineuse. Dans le Dorking type, 
le plumage, chez le coq, est argenté sur le dos; la poitrine, les 
cuisses et la queue sont noires ; chez la poule, il est d'un gris 
roux, rappelant celui de la perdrix. La crête est simple, den

telée, droite chez ]e coq, retombant sur le côté chez la poule. 

Barbillons longs. Oreillons rouges, petits. Pattes blanc rosé, à 
cinq doigts. 

Outre ce type argenté, il existe des variétés foncée, blanche, 
coucou, grise et noire. Dans chacune d'elles, d'ailleurs, on 
;peut rencontrer une variété secondaire à crête double. 

Bonne pondeuse, bonne couveuse et; excellente mère. Chair 
-des plus délicates. En somme, cette race égale nos meilleures 
races françaises. 

Race espagnole. — Taille moyenne. Plumage d'un beau 

noir brillant. Crête du coq simple, droite, très élevée, dentelée; 

celle de la poule plus mince et retombant sur le côté. Oreil
lons se confondant avec les joues de manière à former une 

large plaque d'un blanc mat. Barbillons allongés. Pattes 
longues et minces, gris bleu. 
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On en connaît aussi une variété blanche et une bleue, celle-
ci appelée d'ordinaire Andalou bleu. 

Très bonne pondeuse; œufs volumineux. Couveuse fort 
médiocre. Chair blanche, assez fine. Peu de tendance à l'en
graissement. Assez délicate dans l'élevage. On sait que cette 
race a fait d'assez fréquentes incursions en France, et qu'elle 
a laissé des traces de son alliance avec plusieurs de nos races. 

Face cochinchinoise. — Introduite en France en 1846 
par le vice-amiral Cécile, qui adressa au ministre de la 
marine six poules et deux coqs achetés, non pas en Cochin-
chine, mais dans les environs de Shang-Haï. Corps trapu; 
épaules et cuisses saillantes ; ailes courtes et relevées ; queue 
très courte. Taille élevée. Plumage le plus souvent d'un fauve 
clair. Crête petite, simple, droite, dentelée. Oreillons rouges, 
peu développés. Barbillons assez courts. Pattes fortes, jaunes 
et emplumées en dehors jusqu'aux doigts. 
E n y comprenant le type fauve que nous venons d'indiquer, 

on en connaît six variétés : rousse, blanche, coucou, perdrix 

et noire. 
Très bonne pondeuse, m ê m e par les temps froids, mais don

nant des œufs petits; chamois. Excellente couveuse, mais ses 
poussins sont difficiles à élever : on l'emploie surtout à faire 
couver les œufs de nos bonnes races. Chair d'un goût peu 
agréable. Engraissement lent et difficile. Entretien coûteux. 

Race de Brahma-Pootra. — Introduite d'abord en Angle
terre, cette race a été connue en France vers 1853. Elle est très 

voisine de la cochinchinoise, dont elle ne représente peut-être 
qu'une variété. Corps volumineux. Taille élevée. Crête simple 
et dentelée chez les Brahma hermines élevés en France,%frisée 
partout ailleurs. Oreillons rouges. Barbillons moyens, arron
dis. Pattes fortes, jaunes, emplumées jusqu'à l'extrémité. 
Deux variétés : 1° l'une, dite herminée, a les plumes de la 

tête blanche et celles du camail noires, bordées de blanc; 
2° l'autre, dite foncée ou Brahma inverse, rappelle par son 

plumage le Dorking argenté. 
Bonnes poules, rustiques, pondant en hiver, excellentes 

couveuses et élevant fort bien les poussins. Chair assez 

bonne. 

Race de Bréda. — Originaire de Hollande; peu répandue. 
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Taille un peu faible. Crête très petite, formant au-dessus delà 
base, du bec une sorte de cavité ovale ; sur le sommet de la 
tête, quelques plumes formant un épi. Oreillons petits, rouges. 
Barbillons allongés. Pattes fortes, noires, emplumées. 

Quatre variétés : noire, blanche, bleue et coucou, cette der
nière souvent désignée sous le nom de poule de G-ueldre. 
Très bonne pondeuse. Bonne couveuse; poussins assez déli

cats. Chair fine. Aptitude à l'engraissement. 

Race de Padoue. — D'après Passy, la poule de Padoue 
serait originaire de Pologne et aurait été introduite en France 
par le roi Stanislas. Accueillie avec faveur par M m e de Pom-
padour, elle fut appelée pour cela poule Pompadour, puis 
Padoure et enfin Padoue. Taille moyenne. Crête et barbillons 
atrophiés. Oreillons très petits, cachés par d'épais favoris. 
Huppe énorme, surtout chez la femelle, atteignant quelquefois 
20 centimètres de largeur. Pattes fines. 

Sept variétés : argentée, dorée, chamois, blanche, noire, 
coucou, herminée. 
Bonne pondeuse, rarement bonne couveuse. Chair fine. 

Élevée surtout pourra beauté de sa huppe. 

Race de Hambourg. — Cultivée surtout en Angleterre. 
Petite taille. Crête frisée, hérissée, terminée en pointe en ar
rière. Oreillons petits, blanc nacré. Barbillons arrondis. Pattes 
courtes, très fines. 
Trois variétés : argentée, dorée, noire. 
Très bonne pondeuse, mais ne couve presque jamais. Chair 

fine. 
La race dite de Campine est dérivée de la précédente, à 

laquelle elle ressemble beaucoup, mais elle est encore plus 
petite. Une variété dorée et une argentée. La poule de Campi-
gne est une excellente pondeuse, connue sous le nom de pond 
tous les jours. Elle couve rarement. Sa chair est bonne. 

Il existe enfin une foule de races d'origine étrangère, pour 
la description desquelles tout un volume ne suffirait pas. Nous 
nous contenterons donc de mentionner les principales : 
Léghorn ou de Livourne, Langsham, Yokohama, de combat, 
Phœnix, Bantam, négresse, Nangasaki, Walikiki (ou poule 
sans queue), malaise, Scotch grey (ou coucou d'Ecosse), 
Dominique, etc., etc. La poule négresse, qu'on dit d'origine 
japonaise, est remarquable par son plumage blanc, crépu et 
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sa peau, ses muqueuses et son périoste noirs. Elle est parfaite 
couveuse. 

Choix des coqs et des poules. —L'anglomanie, qui a déjà gâté 
tant de choses, comme.le disait Béranger, a tenté de substituer 
chez nous les races grossies et alourdies d'outre-mer à la 
plupart des anciennes races françaises, mais il est incontes
table qu'elle a fait faire fausse route à nos éleveurs, et que 
nous avons par devers nous de quoi satisfaire à toutes les exi
gences. Or, parmi nos races françaises, il y a lieu de faire 
encore un choix ; seulement, les circonstances qui peuvent 
guider dans ce choix sont assez variables. Sans aucun doute, 
les Crèvecœur, les Fléchois, les Houdan, etc., ont leurs indi
cations spéciales dans leur pays d'origine aussi bien que chez 
les amateurs ou les producteurs industriels ; mais si l'on de--' 
mande quelle est la poule qu'il faut élever au village ou à la 
ferme, nous n'hésiterons pas à répondre que c'est la poule 
commune, parce qu'elle est rustique, peu exigeante, bonne 
pondeuse et bonne mère. On lui reproche bien, comme nous 
l'avons vu, d'être vagabonde et maraudeuse ; mais c'est là 
dans une certaine mesure une véritable qualité, car cette ma
raudeuse qui va gratter et chercher sa nourriture tout autour 
de la ferme, met à profit une foule d'aliments que les grosses 
volailles laisseraient évidemment perdre. 
Pour assurer la fécondation des œufs, il faut compter un 

coq pour douze à quinze poules ; si ces^dernières sont en plus 
grand nombre, plusieurs d'entre elles sont exposées à être 
négligées. On estime particulièrement les coqs qui ont l'œil 
vif, la crête rouge et bien portée, le port altier, le plumage 
serré et de nuances vives, les pattes armées de puissants épe
rons, la voix forte et sonore. U n bon coq doit être ardent au 
coït et toujours empressé auprès des poules, m ê m e pour leur 
faire partager les aliments qu'il découvre. Quant aux poules, 
on doit préférer celles qui sont bien emplumées, avec la 
crête rouge, le ventre large et arrondi, qui en m ê m e temps 
recherchent activement leur nourriture, et témoignent d'un 
caractère doux. Les deux producteurs doivent d'ailleurs être 
jeunes; les facultés prolifiques diminuent sensiblement après 
l'âge de quatre ans ; la ponte est moins abondante et nombre 
d'œufs ne sont pas fécondés. On doit donc éliminer chaque 
année les animaux qui ont dépassé cet âge. 
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Ponte. — Les poules nées au premier printemps commen

cent à pondre dans l'automne de la m ê m e année ; celles qui 
sont nées plus tard ne pondent qu'au printemps suivant. Les 
poules non fécondées pondent presque autant que celles qui 
reçoivent le contact du coq, et les œufs clairs, c'est-à-dire sté
riles qu'elles fournissent, se conservent plus longtemps que 
les autres. Les jeunes poules pondent plus tôt que les adultes, 
mais leurs œufs sont plus petits. Il y a des poules qui pondent 
tous les jours en temps favorable et donnent m ê m e de temps 
en temps deux œufs par jour; mais beaucoup d'autres ne pon
dent que tous les deux ou trois jours. En ayant soin d'enlever 
chaque jour les œufs du nid, à l'exception d'un ou deux desti
nés à attirer les poules, celles-ci prolongent leur ponte au-delà 
de la période où elle s'arrêterait naturellement, et peuvent 
ainsi donner une première fois de 30 à 40 œufs. Cette pre
mière ponte commence d'ordinaire en février ou en mars. Une 
seconde a lieu d'avril à juin pour les poules qu'on a détour

nées de la couvée, puis encore une troisième vers août et sep
tembre : celle-ci est la seconde pour les poules qui ont élevé. 
La somme totale des œufs pondus dans l'année par une poule 
est trèsvariable : en moyenne, elle ne dépasse pas la centaine; 
mais certaines poules vont jusqu'à 150 et 180. 

Incubation. — On choisit les œufs les plus gros et les plus 
récents, et on en donne en moyenne une douzaine à la cou
veuse, un peu plus ou un peu moins suivant sa taille. La du
rée de l'incubation est le plus souvent de 21 jours ; elle peut 
cependant varier quelque peu suivant les races, la tempéra

ture ambiante et l'assiduité de la couveuse. 
A u bout d'une huitaine de jours, on pratique le mirage des 

œufs pour s'assurer si le développement de l'embryon a com
mencé ; les œufs qui restent clairs sont stériles, et il faut en 
débarrasser la poule. 
Il arrive assez souvent qu'on n'a pas de poule couveuse sous 

la main au moment où on le désire : on évite en partie cet 
inconvénient en élevant quelques cochincbinoises, qui ont 

beaucoup de propension à couver ; ou bien encore on donne 
les œufs (32 à 36) à une dinde. Les chapons remplissent aussi 
fort bien la fonction de couveuse. Enfin, on a songé à faire 

intervenir la chaleur artificielle, et cet usage ne date pas 

d'hier, car les Égyptiens et les Chinois le pratiquaient déjà 

il y a des siècles. L'incubation artificielle exige l'emploi d'ap-
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pareils spéciaux connus sous le nom d'incubateurs ou de 
couveuses, et consistant en une caisse dans laquelle on dis
pose les œufs, qui sont maintenus à la température convenable 
au moyen d'eau chauffée. Nous ne croyons pas devoir entrer 
ici dans de plus amples détails à ce sujet, d'autant que l'incu
bation artificielle ne paraît pas appelée à franchir de sitôt les 
limites du domaine de l'industrie ; elle est avantageuse sur
tout pour fournir, en toute saison, de jeunes poulets propres à 

la consommation ; mais la vente de ces produits exige des dé
bouchés spéciaux, qui ne se rencontrent guère qu'à proxi
mité des grandes villes, de telle sorte que la plupart des ex
ploitations rurales ne trouvent pas un intérêt direct dans cette 
manière de faire, qui exige des soins tout particuliers. Ajoutons 

qu'il importe de retourner les œufs et de les changer de place 
une ou deux fois par jour, comme le fait la poule dans l'incu
bation naturelle : à défaut de cette précaution, la couvée 
n'arriverait pas àbien,car, ainsi que l'a démontré M . Dareste, 
l'immobilité permet à Tallantoïde de contracter avec le jaune 
des adhérences qui occasionnent la mort de l'embryon. Une 
fois que les poussins sont éclos dans la couveuse, on les intro
duit, après les avoir fait sécher, dans un second appareil connu 
sous le nom d'éleveuse ou de mère artificielle, où ils sont en
tretenus jusqu'à ce qu'ils puissent suffire d'eux-mêmes à leurs 
besoins. 

Elevage. — Dans les conditions ordinaires, c'est-à-dire 
lorsqu'on a eu recours à l'incubation naturelle, on laisse les 
poussins se sécher 24 à 36 heures sous les ailes de la mère 

sans s'occuper de leur nourriture. On les place ensuite avec 
la mère dans une pièce chaude, sous une mue, et on leur 
distribue de la mie de pain humectée de lait. Au bout de 
quelques jours, on peut remplacer avec avantage cette pâtée 
par du grain. Vers le douzième ou le quinzième jour, les 

pennes des ailes et de la queue commencent à se développer : 

c'est une période de crise, après laquelle on peut laisser les 
animaux en liberté dans la basse-cour, avec leur mère. A 
l'âge de six semaines environ, ils quittent leur mère et pren

nent le nom de poulets ; à trois ou quatre mois, quand ils ont 
été fortement nourris, on peut déjà les manger, sans engrais
sement préalable. 

Nous ne parlerons pas de l'alimentation à donner aux adul

tes : il s'agit là de notions trop répandues pour qu'il soit be-
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soin de s'y arrêter. Il nous est impossible également de nous 
occuper de leur logement et des soins généraux qu'ils récla

ment. 

Engraissement. — Ce n'est que quand ils ont atteint toute 
leur taille qu'ils sont bien aptes à prendre la graisse, soit 
d'ordinaire à six ou sept mois. L'engraissement peut se faire 
d'après des procédés très divers, dont le plus recommandable 
paraît être celui des épinettes. On appelle ainsi des sortes de 
cages disposées en séries et limitées en avant par un grillage 
en bois qui permet aux animaux de passer la tête pour pren
dre leur nourriture. Le plancher de la cage est à claire-voie 
pour laisser tomber les excréments, mais les parois latérales 
sont pleines, de façon à empêcher les poulets de se voir. O n 
les alimente avec des grains ou des pâtées de farine et de 
lait, etc. Dans certaines localités, on les soumet à l'ingurgi
tation forcée. 

On a quelquefois recours au chaponnage, c'est-à-dire à la 
castration des mâles (Voy. C A S T R A T I O N ) , pour faciliter leur 
engraissement et rendre en m ê m e temps leur chair plus dé
licate : les sujets ainsi privés de leurs organes reproducteurs 
portent le nom de chapons. Par contre, on ne paraît pas pra
tiquer, en général, la castration des femelles. Les poulardes si 
renommées de la Flèche et du Mans sont simplement de 
jeunes poules vierges n'ayant pas encore pondu, qu'on en
graisse sans aucune opération préalable, en les condamnant 
au repos, à une demi-obscurité, et en leur distribuant une 
nourriture riche et abondante. 

Produits. — Tout le monde sait que la chair du poulet est 
des plus délicates, et que cet animal tient le premier rang au 
point de vue alimentaire parmi nos oiseaux domestiques. 

Les plumes, bien qu'elles soient de médiocre qualité, sont 
utilisées pour faire des lits ; on les emploie souvent mélangées 
au duvet d'oie ou de canard : c'est une falsification qui tend à 
se généraliser aujourd'hui. 
Mais les produits les plus importants de la poule sont cer

tainement représentés par les œufs. Ceux-ci sont consommés 
dans une proportion infiniment plus considérable que ceux 
des autres oiseaux, tout au moins en Europe. A Paris, il en 
est introduit chaque année des centaines de millions. Or, 
l'œuf a tous les caractères de l'aliment complet, et, à ce titre, 
il remplit un rôle de premier ordre dans la bromatologie et la 
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thérapeutique. Le jaune renferme une substance albuminoïde 
appelée vitelline, des corps gras, des matières extractives, des 
sels, etc. Le blanc ou albumen contient de l'albumine, des 
graisses, du glucose, des matières extractives, des sels, etc. 
Enfin, l'enveloppe elle-même est formée de matières orga
niques, de carbonate et de phosphate de chaux. Ces trois 
parties ont leur emploi médical : la coquille peut servir comme 
anti-acide; on l'utilise contre la diarrhée des jeunes animaux; 
le blanc d'œuf peut être administré avec avantage dans les 
empoisonnements causés par de nombreux sels métalliques ; 
le jaune, enfin, sert à émulsionner les corps gras, les ré
sines, etc. 

I bis. FAISANS. — Les représentants de l'ancien genre lin-
néen Phasianus, aujourd'hui démembré, sont caractérisés par 
leur tête garnie de plumes comme le reste du corps, sauf sur 
lesjoues qui sont nues et verruqueuses;leur queue est longue, 
composée de seize à dix-huit rectrices disposées en toit, les 
médianes étant souvent très allongées. 
Nous ne consacrerons que quelques lignes au faisan com

m u n (Ph. colchicus L.), qui n'est pas à proprement parler un 
oiseau de basse-cour. Il possède un fort beau plumage. Le 
mâle a la tête et le cou d'un vert foncé à reflets bleus, avec 
deux petites touffes de plumes d'un vert doré sur les côtés de 
l'occiput ; le dessous du corps est d'un brun châtain à reflets 
pourpres. La femelle, plus petite, est d'un gris roussâtre, ta
cheté et rayé de noir. 
Le faisan commun est, comme son nom l'indique, origi

naire de la Colchide (région située entre le Caucase et la mer 
Noire). C'est à l'expédition des Argonautes que l'Europe est 
redevable de l'introduction de ce bel oiseau, rencontré sur les 
bords du Phase. Aujourd'hui encore, le faisan habite l'Asie 
Mineure et les côtes de la mer Caspienne. Les Romains l'ont 
répandu dans l'Europe méridionale : en plusieurs points, il 
y vit à l'état complètement sauvage ; mais, dans nos régions 
plus froides, il a besoin de la protection de l'homme, qui sur
veille la reproduction et élève les jeunes dans des faisanderies 
avant de les mettre en liberté dans les bois. Il importe de re
couvrir d'un filet la cour dans laquelle ils sont enfermés, de 
manière à les empêcher de prendre leur vol. 

U n mâle suffit à plusieurs femelles. Chacune de celles-ci 
peut pondre jusqu'à 25 et 30 œufs d'un vert jaunâtre. Toute-
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fois, la faisane ne se soucie pas de couver en captivité :, on 

emploie comme couveuses des poules anglaises ou des poules 

communes. L'éclosion a lieu en moyenne au bout de 25 ou 
26 jours. Les faisandeaux sont délicats et assez difficiles à 

élever. On leur donne d'abord des œufs (cocons) de fourmis, 

des fourmis ou de la viande cuite ou hachée menu, des 
œufs durs également hachés, etc. Plus tard, on leur fournit du 

millet, du chènevis, des criblures. L'époque critique corres
pond pour eux au développement de la queue, qui s'effectue 
vers l'âge de deux mois. Passé ce moment, ils deviennent ro
bustes et faciles à entretenir ; on ne leur distribue plus que de 

l'orge et du blé. 
On sait que le faisan est, chez nous, le gibier le plus estimé. 
A côté de cette espèce, on entretient quelquefois, chez les 

amateurs et dans les jardins zoologiques, le faisan doré (Ph. 
pictus), le faisan de lady Amherst'(PA. Amherstiœ), le faisan 
argenté (Ph. nycthemerus), etc. 

IL DINDONS. — Les dindons (Meleagris L.) ont la tète et la 
partie supérieure du cou dénudées et couvertes de saillies ver-
ruqueu'ses colorées en bleu et en rouge; à la base de la man
dibule supérieure existe une caroncule érectile ; des sortes de 
fanons également érectiles pendent au-dessous de la mandi
bule inférieure. Les mâles ont de faibles éperons, qui dispa
raissent souvent sous l'influence de la domesticité. Dans les 
moments de passion, ils font la roue, c'est-à-dire qu'ils se 
pavanent en traînant les ailes et en redressant en éventail les 

plumes de la queue, et qu'ils enflent leurs appendices cépha-
liques en faisant entendre un bruit particulier. 

Ces animaux sont originaires de l'Amérique du Nord; on 

les trouve à l'état sauvage depuis le Canada jusqu'à l'isthme 
de Panama. ; 

Deux espèces seulement sont connues : le dindon vulgaire 
(M. gallopavo L.), du Canada, des États-Unis et du Mexique, 
et le dindon ocellé (M. ocellata Cuv.), du Honduras et du 

Yucatan. Le premier, d'une teinte générale brune à reflets 

métalliques, se distingue à première vue par la présence, sur 

le devant de la poitrine, d'une touffe de plumes modifiées 
simulant des crins, et surtout développée chez les mâles 

adultes. Quant au dindon ocellé, il se fait remarquer par la 

richesse de son plumage, à reflets verts, bleus, bronzés, dorés 

ou cuivrés, et par sa tête ornée d'un tubercule frontal, d'une 
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caroncule bleue retombant sur le bec, et de verrucosités jau
nâtres sur les joues et au-dessus des yeux. 

A l'état sauvage, ces oiseaux se nourrissent principalement 

de fruits et d'insectes. 

Dindons domestiques. — Les dindons de nos basses-cours 

descendent sans aucun doute du dindon vulgaire, dont ils ont 
la touffe pectorale de crins, et dont quelques-uns ont conservé, 
quoique avec moins d'éclat, la livrée métallique. Mais on 
distingue dans cette espèce deux variétés, l'une (M. gallopavo 

var. americana) des États-Unis, l'autre (M. gallopavo var. 
mexicana) du Texas et du Mexique. Or, certaines particula
rités du plumage montrent que les dindons domestiques 
dérivent très probablement de la dernière, et cette manière 
de voir concorde fort bien, d'ailleurs, avec les documents 
historiques. 

Les noms de dindons et de coqs d'Inde viennent évidem
ment de ce que le Mexique et les Antilles étaient autrefois 
appelés les Indes occidentales. Il y a lieu de penser que cet 
oiseau avait été domestiqué par les anciens Mexicains, et que 
ce sont les Espagnols qui l'ont introduit en Europe. C'est en 
effet Oviedo qui en parla le premier et le décrivit, en 1525, 
dans son Histoire des Indes. D'après I. Geoffroy Saint-Hilaire, 
il est bien établi que le « coq d'Inde » a été importé en Angle
terre sous Henri VIII, et en France sous Louis XII, et qu'il 
était déjà « co m m u n es mestairies » vers 1550, comme le dit 
expressément Belon. C'est donc à tort qu'Anderson déclare 
que le premier dindon qui fut mangé dans notre pays parut 
au festin des noces de Charles IX, en 1570. Remarquons enfin 
que le nom de Meleagris est le résultat d'une confusion, et 

provient de ce que divers naturalistes ont appliqué aux din
dons des indications fournies par les auteurs anciens relative
ment aux pintades. De même, le nom de Gallo-Pavo tient à ce 
qu'on avait d'abord regardé le dindon comme résultant d'un 
croisement entre le coq et le paon. 

Il n'y a pas à distinguer de races proprement dites parmi 

les dindons. Il n'y a que des groupes, se présentant avec des 

livrées diverses. On signale principalement : le dindon noir, 
robuste, de forte taille, à plumage et pattes noirs ; le dindon 
blanc, à pattes roses; le dindon des Ardennes, roux, avec les 

ailes blanches à l'extrémité ; le dindon gris ; le dindon pana
ché; etc. 
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Ponte. — Le mâle est querelleur et méchant ; il attaque les 
autres oiseaux de la basse-cour, y compris m ê m e les dindes 
et les dindonneaux ; il se jette aussi sur les chiens et sur les 
enfants. S'il est jeune et vigoureux, il suffit à sept ou huit 

» dindes. Celles-ci sont en général plus douces. Elles pondent 
au printemps, vers l'âge de dix à douze mois ; elles donnent 
un œuf chaque jour ou tous les deux jours suivant la tempé
rature, soit quinze à vingt en tout. Lorsqu'elles ont couvé de 
bonne heure, elles font une seconde ponte en juillet ou en 
août. Malheureusement, elles ont presque toujours la manie 
de cacher leurs œufs au dehors. Ces œufs sont d'un jaune 
crémeux, pointillés de roux. 

Incubation. — Les dindes sont excellentes couveuses, et on 
estime surtout à ce point de vue la dinde d'Italie. Elles 
couvent du reste les œufs de poule ou de cane avec les mêmes 
soins que les leurs propres. On peut leur donner à couver 
jusqu'à vingt-deux de ces derniers. L'incubation dure vingt-
huit à trente jours. L'éclosion s'effectue en général plus faci
lement que celle des œufs de poules. Les couvées d'autémne 
réussissent difficilement, mais les sujets qu'elles donnent ont 
plus de valeur, parce qu'ils sont bons à livrer à la consomma
tion vers mars ou avril, époque à laquelle les dindons sont 
rares, et, par conséquent, se paient assez cher. 

Élevage. — La dinde est bonne mère, et surveille ses petits 
avec la plus grande sollicitude. Ceux-ci sont délicats et très 
impressionnables au froid et à l'humidité; il faut donc les 
entourer des plus grands soins. Ils mangent à peine pendant 
les premiers jours. On leur donne d'abord des œufs durs 
hachés menu et mêlés de mie de pain; puis, au bout de 
quelques jours, on y ajoute des orties hachées. Lorsqu'ils 
commencent à bien manger, on supprime les œufs et on les 
remplace par des oignons, de la salade, de l'oseille ; le pain 
lui-même peut être bientôt remplacé par du son. Les repas 
doivent être fréquents et abondants. 
A l'âge de 2 mois, les dindonneaux « prennent le rouge », 

c'est-à-dire que leurs caroncules et leurs pendeloques s'in
jectent et acquièrent leur teinte rouge définitive. C'est, pour 
le jeune oiseau, une époque de crise souvent funeste (crise du 
rouge), surtout lorsqu'il est faible à l'avance. Il faut donc, à 
ce moment, redoubler de précautions, éviter le froid, l'humi-



OISEAUX DE BASSE-COUR 17 

dite, le soleil trop ardent, la trop grande chaleur du poulailler 
durant la nuit, et fournir aux jeunes dindons une nourriture 
abondante, additionnée de substances excitantes, telles que 
chènevis, baies de genièvre, etc. 
Dès qu'ils ont pris le rouge, les dindonneaux deviennent au 

contraire très robustes. Ils peuvent fréquenter les champs, 
les prés et les bois, et alors l'herbe, les fruits, les insectes 
qu'ils trouvent au pâturage suffisent à leurs besoins. Lors 
donc qu'ils jouissent d'un libre parcours, pas n'est besoin de 
leur distribuer de la nourriture dans la basse-cour, sauf en 
cas de gelée et de neige. 
Vers l'âge de 6 à 7 mois, on les considère comme adultes, 

et on peut les engraisser avec avantage. Mais il est cependant 
nécessaire de les laisser en liberté ; on leur distribue d'abord 
une ration supplémentaire le soir, au retour du pâturage, puis 
le matin et le soir; enfin, on les empâte à la main. Il faut, 
dans tous les cas, procéder avec la plus grande économie et 
choisir des grains dont le prix de revient ne soit pas trop 
élevé. Les animaux doivent être gras au bout de quatre à cinq 
semaines. Les mâles engraissent beaucoup plus difficilement 
que les dindes ; leur chair est d'ailleurs moins délicate. Par 
contre, ils sont plus gros et plus lourds. On ne les châtre 
jamais. 

L'élevage du dindon exige en somme des soins assez minu
tieux, et, dans un certain nombre de fermes, on y a renoncé 
à la fois pour ce motif et parce qu'on assure que le produit 
qu'on en peut tirer ne compense pas suffisamment les frais 
d'entretien. A la vérité, s'il fallait puiser chaque jour la nour
riture des dindons dans le coffre à grains, le prix de vente de 
ces animaux n'atteindrait pas la somme dépensée pour leur 
consommation. Mais si, vers l'époque de la moisson, on leur 
laisse la faculté de parcourir les champs qui avoisinent la 
ferme, ils se nourrissent alors des grains répandus sur le sol, 
ainsi que d'une foule de vers et d'insectes plus ou moins nui
sibles, et s'accroissent, s'engraissent m ê m e sans exiger le 
moindre débours ; on peut les vendre dès le commencement 
de l'automne. 

Produits. — Les œufs de dinde sont bons à manger, quoi
que moins délicats que ceux de poule. La chair de ces ani
maux est très fine et tenue partout en haute estime : un beau 
dinde, comme on dit par abus dans le langage culinaire, est 

xv 2 
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le morceau de choix des gourmets, surtout lorsqu'il est abon
damment garni de truffes. Les dindons blancs, qu'on élève 

de préférence en Brie, sont en outre recherchés par les plu-
massiers, qui passent deux ou trois fois par an dans les 

fermes pour enlever, sur les côtés des cuisses, quelques 

poignées de plumes qui sont utilisées pour la parure ; ils 
paient pour cela jusqu'à cinq francs par tête et par an. 

III. PINTADES. — Les pintades (Numida L.) ont un corps 
épais, bombé, une tète nue surmontée d'un tubercule calleux, 
deux caroncules ou barbillons pendants sous la mandibule 

inférieure, un cou nu dans sa partie supérieure, un plumage 
identique dans les deux sexes. 

Ce sont des oiseaux africains, qui vivent dans les vallées 
buissonneuses et dans les forêts; leur nourriture consiste en 
insectes, fruits, graines, herbes, bourgeons, etc. 

On distingue dans ce genre : la pintade commune (Numida 
meleagris L.), la pintade mitrée (N. mitrata Pall.) et la pin
tade ptilorynque (N. piilorhyncha Licht.). 

La pintade commune, qui nous intéresse particulièrement, 
a le fond du plumage noir, mais finement strié de cendré et 
parsemé de petites taches blanches arrondies, entourées d'un 
cercle foncé ; la poitrine et la partie emplumée du cou d'une 
teinte lilas; la partie dénudée d'un rouge nuancé de bleuâtre; 
les barbillons larges, d'un rouge vif; le tubercule calleux 

d'un bleu rougeâtre; le bec jaune rougeâtre; les pattes gris 
ardoisé. La femelle se distingue du mâle par ses barbillons 

moins développés et moins arrondis, et son tubercule cépha-
lique un peu moins fort. 

Cette espèce se rencontre à l'état sauvage dans l'ouest de 
l'Afrique, et en particulier dans les îles du Cap-Vert. Elle 

paraît vivre en monogamie. La femelle pond une douzaine 
d'œufs au milieu d'une touffe d'herbes. 

Pintades domestiques. — La pintade qui est aujourd'hui 

répandue dans nos basses-cours n'est autre que la [pintade 
commune, ou à barbillons rouges ; elle a du reste conservé le 
type de l'espèce, à part les modifications du plumage. 

Il est probable que la domestication des pintades s'est effec
tuée d'abord en Afrique. Les Grecs ont ensuite possédé la 

pintade commune, qu'ils avaient vraisemblablement reçue de 
Gyrene ou de Cartilage; mais ce sont les Romains surtout qui 
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se sont occupés de la multiplication de ces oiseaux. Columelle 

indique même' d'une façon très claire qu'on avait à Rome. 

outre la pintade commune (N. meleagris), la pintade à bar
billons bleus (N.ptilorhyncha), que l'Europe n'a pas conservée. 
Pierre Belon croit que les sujets que nous possédons aujour
d'hui ne dérivent pas directement de ces pintades romaines, 

mais qu'ils proviennent d'individus réintroduits il y a quel
ques siècles. Ajoutons que la pintade commune estiedevenue-
tout à fait sauvage à la Jamaïque, à Saint-Domingue, et peut-
être aussi dans les îles delà Sonde. 

Pas plus que chez les dindons, on ne peut distinguer de 

races bien nettes chez les pintades. Nous nous bornerons 
donc à signaler l'existence de pintades grises, blanches, lilas, 
panachées, etc. 

Il faut un mâle pour dix à douze femelles. Chacune de celles-
ci pond trente à quarante œufs et quelquefois beaucoup plus,. 
quand on les enlève un à un ; mais elle n'aime pas pondre 
dans le poulailler. D u reste, elle délaisse le plus souvent ses 
œufs, et on est obligé de les donner à couver à des poules ou 

à des dindes. Ils sont de teinte rougeâtre ou orangée et par
fois d'apparence tiquetée. La durée de l'incubation est de vingt-
sept jours. 
Les pintadeaux s'élèvent à peu près comme les poussins, 

quoique un peu plus délicats dans le jeune âge. Dès qu'ils 
sont bien emplumés et que leurs barbillons sont devenus tout 
à fait rouges, ils se montrent très rustiques et n'exigent plus 
de soins particuliers. Ils se développent du reste rapidement. 
Les pintades adultes se nourrissent de m ê m e à la façon des 

poules; l'avoine est le grain qu'elles préfèrent. Elles vont 
pâturer aux champs; mais, comme elles ne se laissent pas 
conduire, elles y causent des dégâts. 11 est inutile de les en
graisser par des procédés artificiels et de les chaponner. Les 
principales causes qui s'opposent à l'extension de l'élevage de 
ces animaux sont leur caractère querelleur, leur manie de 

pondre en dehors des habitations et leur cri désagréable. 

Produits. — Les œufs des pintades sont fort bons, quoique 
beaucoup moins gros que ceux de la poule commune. Quant à 

la chair, elle est excellente et remplace avantageusement le 

faisan après la fermeture de la chasse. La pintade est un 

véritable gibier domestique. 
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IV. P A O N S . — Les paons (Pavo L.), qui sont les plus grands 
des Gallinacés, ont un corps épais, un cou assez long et une 
tête petite, surmontée d'une aigrette dressée, et dépourvue de 
lobes cutanés. Les yeux sont entourés d'un espace dénudé; les 
pattes sont armées d'un ergot chez le mâle. Celui-ci jouit, 
comme le dindon, de la faculté d'étaler sa queue en éventail; 
or, cette queue, qui se compose de dix-huit rectrices, se trouve 
cachée sous des tectrices très développées, à barbes lâches et 
soyeuses sur la longueur de la tige, serrées au contraire à 
l'extrémité, où elles forment une palette ou un croissant : 
cette extrémité élargie est décorée de taches en formes d'yeux. 
Ces oiseaux vivent à l'état sauvage dans le sud de l'Asie. Ils 

habitent les forêts et les jungles, surtout dans les montagnes. 
Leur nourriture se compose de graines, de fruits, d'herbes, 
d'insectes; ils tuent m ê m e parfois des serpents d'assez grande 
taille. 

Le genre paon comprend deux espèces bien distinctes : le 
paon vulgaire {P. cristatus L.) et le paon spicifère (P. muti-
cus L.). 
L e paon vulgaire ou à crête a la tête, le cou et la poitrine 

d'un beau bleu à reflets pourpres, verts et dorés, le dos vert, 
le ventre noir, les ailes blanches rayées transversalement de 
ncir. Sa tête est ornée d'une huppe composée de 20 à 24 plumes 
à tige grêle, terminées par une petite palette verte; son bec et 
ses pattes sont brunâtres. Le plumage de la femelle, beaucoup 
moins riche, est d'une teinte générale brun clair, avec la 
gorge, la poitrine et le ventre blanchâtres, les ailes et la queue 
brunes. 

Le paon se rencontre dans l'Inde et à Ceylan, où il vit par 
paires. 

Paons domestiques. — Les paons domestiques, aujourd'hui 
répandus sur la plus grande partie du globe, ressemblent tel
lement au paon vulgaire, qu'il est impossible de ne pas consi
dérer celui-ci comme la souche de ceux-là. C'est l'expédition 
d'Alexandre qui a rapporté ce Gallinacé en Grèce, et c'est à 
partir de cette époque seulement qu'il a été domestiqué. A u 
quatorzième et au quinzième siècle, il était encore rare en 
Angleterre et en Allemagne. 
Les paons domestiques n'ont pas le plumage aussi brillant 

ni aussi touffu que les individus qui vivent à l'état sauvage. 
On en trouve, du reste, qui sont pies ou m ê m e blancs. O n a 
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m ê m e vu apparaître dans certains troupeaux, en Angleterre, 
des sujets « à épaules noires » que Sclater a regardés, sans 
raisons suffisantes, comme des représentants d'une espèce dis
tincte (P. nigripennis) qu'il suppose exister dans quelque pays 
encore inconnu. 
Dans nos basses-cours, il faut un paon mâle pour quatre ou 

cinq femelles. La paonne fait souvent dans l'année deux pontes 
de cinq ou six œufs chacune : ces œufs sont à coquille lisse, 
d'un blanc jaunâtre. Elle les cache avec soin dans les brous
sailles pour les soustraire aux regards du mâle, car celui-ci, 
plus encore que le dindon ou le mâle de la pintade, cherche
rait à les détruire. La paonne couve quand elle a fait libre
ment choix de son nid et qu'elle n'est pas dérangée par le 
mâle; autrement, elle abandonne ses œufs, qu'il vaut mieux 
donner à une grosse poule ou à une dinde. L'incubation dure 
trente jours. 
L'élevage des paonneaux se fait à peu près comme celui des 

jeunes dindons; ces animaux se montrent surtout délicats 
vers l'âge de six semaines à deux mois, au moment où pousse 
leur aigrette : c'est l'équivalent de la crise du rouge chez les 
dindonneaux. Ils portent d'abord une livrée fauve, avec des 
raies brunes sur la tête, le cou et les ailes. Le mâle ne forme 
sa queue que la troisième année ; la femelle est adulte à deux 
ans. Les paons se nourrissent comme les poules. 

Produits. — La chair des jeunes paons est de bonne qualité; 
mais on les mange rarement aujourd'hui. Les Romains, au 
contraire, suivant l'exemple de l'orateur Hortensius, les re
cherchaient beaucoup à ce point de vue ; et même, ce luxe ne 
suffisant plus aux empereurs, on vit figurer sur les tables de 
Vitellius et d'Héliogabale des plats énormes de têtes ou de 
cervelles de paons, mets insipides, dit Buffon, « qui n'avaient 
d'autre mérite que de supposer une dépense prodigieuse et un 
luxe excessivement destructeur. » Chez nous, les paons sont 
en général des oiseaux d'ornement; toutefois, on les élève 
encore dans les fermes pour leur plumage, qui est d'un bon 
rapport. Mais ces oiseaux sont batailleurs; les mâles tuent 
m ê m e leurs petits, et ils ne vivent en bonne intelligence 
qu'avec les dindons. De plus, ce sont des pillards de récoltes, 
qui sont aussi redoutables que les lapins de garenne. Enfin, 
on sait combien sont discordants les cris qu'ils poussent sur
tout lorsque le temps est à la pluie. 
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V- C A N A R D S . — Ces animaux forment avec les oies, les 
cygnes et les harles la famille des Anatidœ, du sous-ordre des 
Palmipèdes lamellirostres. Les principaux caractères du genre 
canard (Anas L.) sont : une tête assez grosse; un bec. aussi 
large ou plus large vers l'extrémité que vers la base et garni 
.sur les bords de ses mandibules de petites lamelles cornées 
itransversales s'engrenant entre elles; la mandibule supérieure 
ilarge, emboîtant l'inférieure; le tronc ramassé, les pattes 
•-courtes reportées fort en arrière, ce qui entraîne une démar
che lourde et mai assurée : les ailes moyennes, étroites et 

aiguës. 
Les canards, animaux essentiellement aquicoles, sont 

répandus sur toute la surface du globe. Leur régime est à la 
fois animal et végétal : ils se nourrissent aussi bien de vers, 
d'insectes, de mollusques ou de poissons que de graines, de 
racines, d'herbes, de plantes aquatiques. Ils sont migrateurs 
•et monogames. 

On en connaît un grand nombre d'espèces, auxquelles on 
fait une chasse active, à cause de leur chair délicate et nutri
tive. La plus commune dans nos pays est le canard sauvage 
[Anas boschas L.). qui s'étend sur tout l'hémisphère boréal. 

Canards domestiques. — En mettant à part le canard musqué 

ou de Barbarie, doit-on considérer les diverses races de 
canards qui sont entretenues clans nos basses-cours, comme 
dérivant d'une souche unique?Darwin a rassemblé un grand 
nombre de documents qui tendent à donner à cette question 
une réponse affirmative, Pour lui, l'espèce souche n'est 
autre que le canard sauvage (Anas boschas L.). Parmi les ar

guments qu'il invoque, nous relèverons simplement cette re
marque que, dans la grande „famille des canards, cette seule 
espèce a, chez le mâle, les quatre rectrices médianes frisées et 

relevées en boucles : or, on retrouve cette particularité chez 
toutes les races domestiques dont nous allons avoir à nous 
occuper. 

La date de la domestication du canard a pu être déterminée 
-d'une façon approximative. D'après Darwin, le canard domes
tique était inconnu aux anciens Egyptiens, aux Juifs de l'an-
« cien testament et aux Grecs de la période Homérique. I. Geof

froy Saint-Hilaire ajoute que « chez les Romains, à l'époque 
de Varron, il fallait encore couvrir de filets les enclos destinés 
.aux oiseaux d'eau, ne possit Anas evolare. La domestication 
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était donc encore très incomplète, et par conséquent récente 

à la fin de la république romaine. » 
Le canard sauvage varie beaucoup dans son plumage sui

vant le sexe et l'âge. Le mâle a la tête et le haut du cou verts, 
puis un collier blanc, le dos d'un brun cendré rayé de gri
sâtre, la poitrine d'un beau marron foncé, le ventre et les 
flancs d'un gris blanc moiré de brun cendré ; l'aile pliée offre 
une belle plaque bleue (miroir) bordée en avant et en arrière 
par une double bande noire et blanche ; les quatre rectrices 
médianes sont noires, à reflets pourpres, recourbées supé
rieurement en demi-cercle ; le bec est d'un jaune verdâtre, 
noir à la pointe ; les pattes sont d'un rouge orangé. La. femelle 

a le plumage varié de brun sur un fond grisâtre ; sa gorge est 
blanche et son miroir offre une nuance de violet ; elle n'a pas 
d'ailleurs les rectrices frisées du mâle. Les jeunes, avant la 

première mue, ressemblent assez à la mère et sont connus 

sous le n o m de halbrans. 
Le canard sauvage est une espèce sociable, très répandue 

dans tout l'hémisphère boréal. Les individus qui habitent le 
nord émigrent régulièrement ; ceux qui vivent dans nos 

régions les quittent à peine quand les eaux sont glacées. La 
femelle pond huit à quatorze œufs d'un gris verdâtre. Ces ani
maux s'apprivoisent assez facilement ; ils s'accouplent volon
tiers avec les individus domestiques et donnent avec eux des 
produits indéfiniment féconds. 

Nous pouvons passer maintenant à la description des races 

domestiques. 

Canard commun. — C'est cette petite race qui paraît se 
rapprocher le plus du canard sauvage, dont elle diffère cepen
dant par sa taille plus forte et ses pattes plus grossières, sou
vent noires. Le plumage est très variable, et parfois presque 
identique à celui du canard sauvage. On en connaît une 

variété blanche dont la taille est au-dessous de la moyenne, 
et qui offre assez peu d'aptitude à l'engraissement. 

Le canard c o m m u n est très exigeant pour l'eau et très 
vagabond; il s'éloigne volontiers de son habitation, en sui
vant les cours d'eau. Il n'est pas très productif, car il atteint 
rarement le poids d'un kilogramme. Sa chair est moins fine 
que celle du canard sauvage. Ses œufs sont d'un vert clair, 
ou quelquefois blancs. 
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Canard de Rouen. — Encore appelé canard de Normandie, 
ou de grosse race, c'est un bel animal, dont le volume est au 
moins double de celui du canard commun. Son plumage est 
variable ; mais on s'efforce d'obtenir toujours des sujets qui 
ressemblent le plus au canard sauvage. Il existe aussi une 
variété blanche. 
Aussi facile à élever que le canard commun, le Rouen 

offre sur lui l'avantage de la taille et du poids ; c'est pourquoi 
il tend à se répandre de plus en plus. Chair savoureuse. Ponte 
abondante. 

Canard d'Aylesbury. — C'est aussi une fort belle race, d'ori
gine anglaise ; son volume est parfois m ê m e un peu supérieur 
à celui des Rouen. Il en diffère d'ailleurs par son bec, qui est 
rosé, tandis que celui des Rouen est jaune, tacheté de noir. 
Son plumage est d'un blanc pur, à reflets argentés. 
Le canard d'Aylesbury est très apte à l'engraissement ; sa 

chair est très délicate, sa ponte assez abondante : ses œufs 
sont fort gros. 

Canard de Pékin. — Race anglaise, presque aussi volumi
neuse que la précédente. Tête forte, un peu aplatie en dessus. 
Bec jaune orange. Cou allongé. Pattes fortes, jaunes, reportées 
très fort en arrière, ce qui oblige l'animal à se tenir droit. 
Plumage blanc à reflets jaunâtres. 
L'aptitude à l'engraissement est encore plus marquée que 

chez les Aylesbury, et la chair est excellente. La ponte est des 
plus abondantes et les canetons sont précoces, faciles à 
élever. 

Canard du Labrador (du Canada, de Buénos-Ayres ou de 
l'Inde). — Petit canard à plumage noir offrant des reflets vert 
émeraude, à pattes noires, à bec noir et large. Les reflets 
de la tête sont plus prononcés chez le mâle que chez la 
femelle. 
C'est une race rustique, à ponte assez abondante, à chair 

assez fine, mais qui ne paraît pas supérieure à notre race 
commune. Les œufs sont légèrement teintés de noir. 

Canard musqué. —Le Palmipède domestique qu'on désigne 
sous le nom impropre de canard de Barbarie ou de Guinée est 
issu d'une espèce sauvage tout à fait distincte de celle qui a 
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fourni nos autres races domestiques. Il s'agit de Y Anas mos-
chata L., qui vit dans l'Amérique méridionale, depuis le 
Paraguay jusqu'à la Guyane. 
L'introduction de ce canard en Europe date du seizième 

siècle. Vers 1550, il commençait à se répandre en France, 
puisque, d'après P Belon, on le vendait « par les marchez 
pour s'en servir es festins et noces. » 
Il est de forte taille, et on peut dire que c'est le plus gros 

de tous les canards. Il est remarquable par la présence, à la 
base du bec et sur les joues, de caroncules d'un rouge foncé, 
tachées de noir. Son plumage est d'un brun noirâtre, avec des 
reflets verts, bleus et rougeâtres; les ailes sont en partie 
blanches. Le bec est rouge, avec une bande transversale 
noirâtre ; les pattes sont également rouges, avec des ongles 
longs et recourbés. La femelle est d'une taille beaucoup plus 
faible que le mâle, dont elle a d'ailleurs la livrée; toutefois, 
le peu de rouge qu'elle présente au sommet du bec et autour 
des yeux ne forme pas de proéminences. 
A l'état domestique, on en élève trois variétés : une entière

ment noire, une blanche et une bronzée, noire et blanche. 
Le canard de Barbarie, du moins à l'âge adulte, ne recherche 

pas autant l'eau que les autres canards ; de plus, il vole avec 
facilité et se perche volontiers. Sa ponte est assez abondante; 
ses petits s'élèvent facilement, quoique sensibles au froid. 
Malheureusement, c'est un oiseau gourmand et méchant, et 
on ne peut guère en recommander l'élevage. Sa chair a 
d'ailleurs une odeur musquée fort désagréable, ce qui lui a 
valu son nom. On assure, il est vrai, que cette odeur provient 
des plumes de la nuque et des caroncules céphaliques, et qu'il 
suffit d'enlever la tête aussitôt après avoir tué l'animal, pour 
éviter cet inconvénient. 
Dans le midi de la France, on emploie le canard de Barbarie, 

en raison de son volume, pour faire des croisements avec la 
cane commune ou la cane de Rouen. Les produits obtenus 
sont connus sous le nom de mulards ; ils sont le plus souvent 
inféconds, mais ils ne possèdent pas d'odeur musquée. Sur 
cent œufs de cane ainsi fécondés, il est rare, dit-on, qu'on 
obtienne plus de vingt canetons. Ceux-ci sont excellents et 
deviennent très gros ; ils ne possèdent pas d'odeur musquée. 
Ce sont eux qui fournissent les foies gras employés à la con
fection des fameuses terrines de Nérac. 
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Ponte. — U n mâle suffit à six femelles. Il ne s'occupe pas 
des couvées. La domestication a donc rendu le canard entière
ment polygame. La cane pond au printemps de cinquante à 

soixante œufs, plus ou moins, suivant qu'elle a ou non un 
cours d'eau à sa disposition. Elle aime beaucoup pondre au 
dehors, dans un endroit caché ; on peut chercher à découvrir 
son nid et enlever les œufs chaque jour en n'en laissant sur 

place que deux ou trois, ou la tenir enfermée le matin jusqu'à 
ce qu'elle ait pondu. Lorsqu'elle n'a pas couvé ou qu'elle a 
perdu ses petits, il lui arrive parfois de donner encore quelques 

oeufs en août. 

Incubation. — On laisse d'habitude douze ou quinze œufs 
à couver à une cane. Celle-ci est médiocre couveuse, et il faut 
la surveiller au moment de l'éclosion, car elle s'impatiente 

aisément et quitte le nid avec les premiers nés. L'incubation 
dure vingt-huit jours. On fait souvent couver les œufs de cane 
par des poules et m ê m e par des dindes. 

Elevage. — Quoique l'eau soit l'élément propre des canards, 
les jeunes canetons domestiques souffrent du contact de l'eau 

froide, et il convient de ne pas les y laisser entrer avant-qu'ils 
aient une huitaine de jours. Ils ont un appétit extraordinaire 
et digèrent avec la plus grande facilité. Il faut leur distribuer 
très fréquemment à manger et à boire. On leur donne des 
pâtées de farine d'orge, de pommes de terre, de son délayé 
dans l'eau et mélangé d'orties hachées ; puis des viandes 
hachées, des colimaçons écrasés, etc. A deux mois, on peut 

les nourrir comme les adultes, c'est-à-dire de grains, de 
salades, de pommes de terre, etc. La nourriture animale favo
rise la ponte. 

A u bout de trois ou quatre mois, ces animaux ont atteint 
leur développement. O n reconnaît qu'un canard peut être 
mangé quand il a les « ailes croisées. » 

Dans certaines régions, on engraisse les canards soit en 

liberté, soit en les séquestrant, dans le but surtout d'obtenir 

des foies gras, destinés, comme nous l'avons dit, à la fabrica

tion de terrines et de pâtés très estimés. Ces foies se paient 
plus cher que ceux des oies. 

Produits. — L'élevage des canards est très avantageux quand 

on est placé à portée d'un cours d'eau. Les œufs sont infé-
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rieurs à ceux des poules, mais valent mieux que ceux des 
oies ; on les emploie souvent dans la pâtisserie, quoique les 
blancs ne puissent être battus en neige. Les canetons se déve
loppent rapidement et sont faciles à engraisser. Leur chair, 

surtout celle des grosses variétés, est de très bonne qualité ; 
elle est cependant plus grasse, moins fine et moins parfumée 
que celle du canard sauvage. Les foies gras se vendent plus 
cher que ceux des oies. Les plumes et le duvet sont un peu 
moins recherchés que ceux de ces derniers animaux. 

VI. OIES. — Comme les canards, les oies appartiennent à la 
grande famille des Anatidœ. Elles forment le genre Anser L., 
qu'on peut ainsi caractériser : tête assez grosse ; cou de lon
gueur moyenne; bec convexe en dessus, aplati en dessous, 

plus étroit et moins haut en avant qu'en arrière, et terminé 
par un large et fort onglet ; lamelles espacées, dirigées en 
arrière et saillantes en forme de dents sur tout le bord de la 
mandibule supérieure ; pattes médiocres, relativement peu 
reportées en arrière, et emplumées presque jusqu'aux tarses, 
qui sont épais et assez longs ; ailes aiguës, atteignant à peine 
l'extrémité de la queue ; plumage mou, sans éclat ; duvet très 
développé. 
Les oies sont moins aquatiques que les canards et les 

cygnes ; elles nagent bien ; mais, par suite de la situation de 
leurs pattes, plongent difficilement ; en outre, leur régime est" 
plus végétal : elles se tiennent en petites troupes dans les 
champs et les prairies, de préférence au voisinage d'un cours 
d'eau, et se nourrissent de graines et de plantes herbacées. 
On en décrit sept espèces européennes, dont les principales 

sont : l'oie cendrée (Anser cinereus Meyer, Anas anser Gm.), 

l'oie des moissons (A. sylvestris Briss., Anas segetum Gm.), 
l'oie rieuse [A. albifrons Bechst.), etc. Toutes nichent dans le 
nord de l'Europe, et ne viennent chez nous que comme oiseaux 
de passage. 

Oies domestiques. — La plupart des observateurs compé

tents pensent que les oies de nos basses-cours descendent de 
l'oie cendrée (A. cinereus). Darwin fait cependant remarquer 

que la partie inférieure de la trachée de l'oie domestique est, 
d'après Yarrel, quelquefois aplatie, et que la base du bec est 
parfois entourée d'un anneau de plumes blanches. « A pre
mière vue, ces caractères sembleraient indiquer un croisement 
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antérieur avec l'oie à front blanc (A. albifrons) ; mais, chez 
cette espèce, l'anneau blanc est variable, et il ne faut pas 
méconnaître la loi des variations analogues, en vertu de 
laquelle les individus d'une espèce peuvent revêtir certains 
caractères d'une espèce voisine. » 
Il est à remarquer que nos oies ont bien peu varié, malgré 

une domestication déjà ancienne. En se basant sur des textes 
précis, L Geoffroy Saint Hilaire a montré que, au temps d'Aris-
tote, l'oie devait être « non seulement domestique, mais com
mune à l'état domestique, et par conséquent domestiquée 
depuis longtemps ; et c'est ce que confirment deux vers de 
Y Odyssée, où l'oie nous est représentée comme un des oiseaux 
qu'on nourrissait dans les maisons. La domestication de l'oie 
date donc, en Grèce, au moins du temps d'Homère. » 
L'oie cendrée ou sauvage a un plumage d'un cendré clair, 

passant au blanchâtre sur le front et au gris brunâtre sur le 
dos et les épaules, les plumes étant bordées de blanchâtre. La 
poitrine est cendrée, avec des ondes blanchâtres sur les côtés ; 
l'abdomen et le dessus de la queue sont d'un blanc pur. Le 
bord extérieur des ailes et la base des rémiges sont d'un 
cendré blanchâtre; les rectrices externes sont blanches, les 
médianes brun cendré à lisérés blancs. Le bec est jaune orange, 
l'iris brun foncé ; les pattes sont de couleur chair tirant sur le 
jaune. La femelle est plus petite que le mâle, et d'nn cendré 
plus clair en dessus. 

Prises jeunes, les oies cendrées s'apprivoisent facilement ; 
cependant, les petits auxquels elles donnent naissance tendent 
toujours à fuir à l'époque de l'émigration. En liberté, elles 
pondent dans les herbes des marécages sept à quatorze œufs 
d'un blanc jaunâtre ou verdâtre. L'accouplement, m ê m e spon
tané, des oies cendrées et des oies domestiques n'est pas très 
rare, et les produits qui en résultent sont indéfiniment 
féconds. 

On élève en France deux races principales d'oies domes
tiques : l'oie commune et l'oie de Toulouse. 

Oie commune. — L'oie commune ou de petite race est celle 
qu'on élève le plus ordinairement dans les fermes. Elle se pré
sente en général avec une teinte grise qui se rapproche assez 
du type de l'oie cendrée ; d'après M . Voitellier, le mâle de race 
pure devrait toujours être blanc. Déjà, Darwin avait noté que 
le mâle des oies domestiques est plus souvent blanc que la 
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femelle, et qu'il devient presque invariablement blanc lors
qu'il est vieux. On remarque le m ê m e fait chez certaines 
espèces sauvages. 

Oie de Toulouse. — Celle-ci est de beaucoup plus grosse 
que la précédente. Le mâle et la femelle ont le dos, la poitrine 
et les ailes d'une teinte grise à peu près uniforme ; le ventre 
est blanc. Il est donc difficile de distinguer les sexes avant 
l'époque où les animaux s'accouplent, ce qui est un inconvé
nient. Il existe sous le ventre deux fanons très développés qui 
traînent à terre entre les pattes, celles-ci étant très courtes ; 
on remarque aussi une « bavette » qui pend au-dessous du 
bec. 
Cette race est plus exigeante que la précédente, mais elle est 

d'un rapport supérieur. 

Ponte.— Un mâle ou jars suffit à cinq ou six oies. Chacune 
de celles-ci ne fait guère qu'une ponte par an, vers le mois 
de février. Elle pond de deux jours l'un, quelquefois tous 
les jours, et donne en moyenne 13 à 18 œufs, rarement jus
qu'à 30 et 35 ; on lui en laisse généralement 15 à couver. 

Incubation. — L'oie est très bonne couveuse. L'incubation 
dure environ trente jours. Pendant ce temps, elle ne quitte 
guère son nid qu'une fois par jour pour manger, en ayant 
soin de couvrir ses œufs avec de la paille. 

Élevage. — A mesure que les oisons éclosent, il convient 
de les retirer de dessous la mère, car l'éclosion est assez iné
gale, et les œufs tardifs pourraient être abandonnés. On les 
place dans un endroit chaud jusqu'à ce que la couvée soit 
complète. Ils sont à peu près aussi voraces que les canards, et 
on doit leur donner fréquemment à manger : mie de pain 
d'abord, puis recoupes mouillées, son, farine grossière, 
pommes de terre, etc. Des herbes hachées, et surtout des or
ties, seront avantageusement mélangées à ces aliments. Ces 
petits animaux, aussi bien que les canetons, sont des plus 
sensibles à la pluie, mais la grande eau leur est favorable. Ils 
sont, du reste, très amateurs de la liberté et ne se développent 
bien qu'au pâturage. Il est facile de les conduire aux champs 
en troupeaux, comme des moutons. Dès qu'ils sont devenus 
grands, on peut leur distribuer, comme aux adultes, toutes 
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sortes de grains, des betteraves hachées, des pommes de 
terre, etc. Ils mangent aussi des insectes, et recherchent 
volontiers les routes, où ils ingèrent une grande quantité de 
sable fin. Ces animaux ont toutefois l'inconvénient de piétiner 

les pâturages et d'y laisser une grande quantité d'excréments 

qui éloignent les vaches, chevaux ou moutons. 
A l'âge de six à huit mois, ils peuvent être déjà livrés à la 

consommation. Dans quelques pays, principalement en Alsace 
et dans le bassin de la Garonne, on les soumet à l'engraisse
ment par ingurgitation forcée. L'opération porte en général 
sur des animaux de six mois (oies de Toulouse) ; elle dure de 

18 à 24 jours. La substance à l'aide de laquelle on les gave de 

préférence est le maïs. La chair, qui a acquis ainsi beaucoup 
de délicatesse et de fumet, est alors livrée à la consommation 
ou disposée en conserves, et le foie est mis à part pour la fabri
cation des terrines et des pâtés si chers aux gourmets. Les 
Romains tenaient déjà le foie gras en haute estime, et nous 
savons qu'ils recherchaient de préférence celui de l'oie 
blanche. C'est à Strasbourg qu'a été inventé le fameux pâté 
de foie gras, vers 1788, par un n o m m é Close, cuisinier nor
mand au service du maréchal de Contades. 

Produits. — Outre la chair et le foie, les oies fournissent 
encore, deux ou trois fois par an, leurs plumes et leur duvet, 
qui se vendent fort cher, et leurs grandes pennes, qui sont 
usitées comme plumes à écrire après avoir été hollandèes, 
c'est-à-dire dégraissées, nettoyées, arrondies et polies. Enfin, 
dans quelques pays, et en particulier dans la Vienne, on 
soumet au mégissage la peau emplumée, qui est employée 
ensuite par les fourreurs sous le nom de peau de cygne : l'oie 
écorchée dans ce but est vendue en morceaux à un prix re
lativement peu élevé. Quant aux bénéfices tirés de la vente 
des œufs, ils sont insignifiants. 

A u Canada, les oies domestiques dérivent de Y Anser cana-
densis; en Chine, elles proviennent de Y Anser cygnoides. Ces 

deux espèces, et quelques autres encore, se voient assez sou
vent sur nos bassins. 

VII. CYGNES. — Ce sont encore des oiseaux de la famille 
des Analidœ. Le genre Cygne (Cygnus L.) est caractérisé par 

un corps volumineux et une tête petite, portée sur un cou 

très long; un bec à lamelles cornées presque aussi large vers 
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l'extrémité que vers la base et terminé par une lame cornée 
arrondie ; une mandibule supérieure large, emboîtant l'in
férieure; le lorum (région qui s'étend entre l'œil et la racine 
du bec) nu ; des pattes médiocres et rejetées en arrière ; un 
plumage serré et un duvet abondant. 

Les cygnes sont plutôt nageurs que marcheurs. Ils sont 
moins herbivores que les oies, moins carnivores que les ca
nards. Ce sont des oiseaux monogames. 
On en connaît environ huit espèces, dont trois européennes : 

le cygne sauvage ou chanteur (C. férus Ray, C. musicus Be-

chts), le cygne de Bewick (C. minor Pall.) et le cygne muet 
ou tubercule (C. mansuetus Ray. C. olor L.). 

Cygne domestique. — Le cygne qu'on voit presque partout 
sur les pièces d'eau dérive à coup sûr, et en droite ligne, du 
Cygnus mansuetus, contrairement à l'opinion de Buffon, qui 

le faisait descendre du Cygnus férus. Mais à quelle époque 

cet oiseau a-t-il été domestiqué? C'est ce qu'il est difficile 
d'indiquer d'une façon précise. Les auteurs grecs et romains 
parlent souvent du cygne sauvage, sans faire aucune men
tion du cygne domestique. A u contraire, on voit brusquement 
les auteurs de la Renaissance, et en particulier P Belon, si
gnaler celui-ci comme habituellement « nourri es douves des 
chasteaux situez en l'eau ». On est ainsi porté à penser que 
la domestication du cygne remonte au moyen-âge. 
Le cygne muet a le plumage d'un blanc éclatant, une ca

roncule frontale noire surmontant un bec rouge à bords et à 
onglet noirs, des pattes brunes nuancées de rougeâtre. La 
femelle est semblable au mâle, mais plus petite. Les jeunes 
sont gris et blanc, quelquefois tout blancs. 
A l'état sauvage, cet oiseau se rencontre sur les côtes de 

la Suède et de la Norvège, et ne descend que l'hiver dans nos 
régions. A u printemps, la femelle pond 5 à 7 œufs d'un gris 
verdâtre. 

A l'état domestique, il ne s'est pas sensiblement modifié ; 

il est resté monogame et a m ê m e conservé en grande partie 
ses allures farouches et indépendantes. On ne peut l'élever 
que sur un bassin; placé sur une rivière, il en suivrait le cours 
et s'enfuirait. 

La ponte, qui a lieu tous les deux jours, est de 5 à 8 œufs 
et commence en février. L'incubation dure 35 jours. Le 
mâle quitte peu sa femelle pendant cette période, et on doit 
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éviter de l'approcher, car son ardeur à la défendre et sa puis
sance le rendent dangereux. Les petits vont immédiatement 
à l'eau. Ceux qui naissent avec une livrée grise ne la quittent 
que vers l'âge de deux ans. On assure qu'il faut leur mutiler 
les ailes avant qu'ils soient capables de voler, sans quoi ils 
chercheraient à fuir au moment du passage des Palmipèdes 
sauvages. 

Produits. — Ces animaux fournissent deux fois par an 
leurs plumes et leur duvet, qui sont très recherchés. D'autre 
part, ils sont bons à manger vers l'âge de deux ans ; mais il 
est bien rare qu'on les sacrifie dans ce but. La chair des 
vieux sujets est noire, coriace, peu agréable. Les cygnes ne 
sont guère élevés, en somme, que pour orner les pièces d'eau. 
En Russie, c'est surtout le cygne chanteur qu'on entretient 

en domesticité. Dans notre pays, on voit aussi quelquefois 
dans les parcs des châteaux différentes autres espèces exo
tiques. 

VIII. PIGEONS. — Les pigeons constituent, dans l'ordre 
des Golombins ou Girateurs, un genre spécial auquel on ap
plique le nom linnéen de Columba. Ils sont caractérisés en 
particulier par leur queue courte, presque tronquée à angle 
droit ; leur bec court et faible et leurs doigts externes réunis 
à la base. 
Ces oiseaux sont répandus dans les deux mondes ; mais ils 

sont surtout abondants sur l'ancien continent. Leur nourri
ture est presque exclusivement végétale, et se compose de 
graines de toute espèce. Il en est qui perchent sur les arbres, 
comme le Columba Guinea d'Afrique et le Colombin (C. Œnas) 
d'Europe, et d'autres qui perchent et nichent sur les rochers, 
comme le pigeon de montagne [C. leuconota), de l'Himalaya, 
le C. rupestris, de l'Asie centrale, et le C. livia ou Biset. 
Celui-ci mérite une mention spéciale. 
On l'appelle encore pigeon de roche. Sa coloration est pres

que la m ê m e dans les deux sexes. Les parties supérieures du 
corps sont d'un gris ardoisé plus ou moins clair ; les côtés et 
le bas du cou sont d'un vert chatoyant, à reflets bleus et vio
lets ; les ailes sont traversées par une bande d'un gris blanc 
encadrée de deux bandes noires ; le croupion est d'un blanc 
pur, la queue est d'un gris noirâtre, avec une large bande 
noire terminale; le dessous du corps est ardoisé. Bec noirâ
tre à la pointe ; iris et pieds rouges. 
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A côté de ce type, on a voulu distinguer, à titre d'espèces, 

des formes qui offrent avec lui certaines différences de plu
mage. Tel est le cas du Columba a/finis des falaises de l'An
gleterre, plus petit que le biset, et dont les tectrices alaires 
sont tachetées de noir ; tel est celui du C. intermedia ou biset 

sauvage de l'Inde, dont le croupion est souvent bleu au lieu 
d'être blanc, etc. Lucien Bonaparte tendait m ê m e à regar
der comme espèces distinctes le C. turricola de l'Italie, le 
C. rupestris de la Daourie et le C. Schimperi de l'Abyssinie, 

qui ne diffèrent du biset que par des caractères insignifiants. 
Il s'agit, en réalité, de simples variétés se rattachant toutes 
au C. livia. 
Ainsi compris, le biset, dit Darwin, « occupe une aire géo

graphique immense s'étendant depuis la côte méridionale de 

la Norwège et des îles Feroé jusqu'aux bords de la Méditer
ranée, Madère et les îles Canaries, l'Abyssinie, l'Inde et le 
Japon. Le plumage du biset varie beaucoup ; il est souvent 
tacheté ; il a le croupion blanc ou bleu ; les dimensions du 
corps et du bec présentent aussi quelques légères variations. » 
Le biset niche dans les crevasses des rochers ou des vieux 

murs; deux fois par an, dit-on, la femelle pond deux œufs 
blancs, que le mâle lui aide à couver dans une faible mesure. 

Pigeons domestiques. — Personne, je pense, ne met en 
doute que le pigeon c o m m u n de nos fermes, ou fuyard, des
cende directement du biset. Toutefois, l'origine de la pre
mière domestication du pigeon est encore très incertaine. En 

Asie et en Afrique, dit I. Geoffroy Saint-Hilaire, le pigeon 
paraît avoir été entretenu à l'état domestique dès les temps 
les plus reculés ; mais il n'en est pas de m ê m e en ce qui con

cerne l'Europe. Les Grecs ne l'ont possédé qu'un peu après 
l'époque d'Homère, « et ils n'avaient pas vu d'individus à plu
mage blanc jusqu'au cinquième siècle avant notre ère : ces 
individus blancs venaient vraisemblablement de la Perse.» 

Mais toutes les variétés de colombier ou de volière ont-elles 
la m ê m e origine? I. Geoffroy Saint-Hilaire penchait vers 
l'affirmative, en faisant observer qu'on peut retrouver, dans 
les races les plus modifiées, une partie des caractères du bi
set sauvage, et jamais ceux d'une autre espèce. Darwin a 
d'ailleurs accumulé un grand nombre de documents et d'ob
servations qui viennent à l'appui de cette opinion. Il fait 
remarquer, en particulier, « que l'apparition occasionnelle 

xv. 3 
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chez toutes les races, surtout lorsqu'on les croise, de produits 
bleus, quelquefois tachetés, avec deux barres sur les ailes, le 
croupionblanc ou bleuT une barre à l'extrémité de la queue, 
et les rectrices externes bordées de blanc, fournit un argu
ment d'un grand poids en faveur de l'opinion qu'elles des
cendent toutes du C. livia, en comprenant sous cette dénomi
nation les trois ou quatre variétés ou sous-espèces sauvages 
que nous avons énumérées plus haut. » Cet auteur reproduit 
en outre de nombreux détails historiques desquels il résulte 
la preuve que presque toutes les principales races domestiques 

existaient avant l'an 1600. 
La meilleure classification de ces races est sans aucun 

doute celle qu'a donnée Darwin, et nous n'aurions pas hésité 
à la suivre si nous avions dû faire un exposé complet de la 
question ; mais nous nous bornerons à faire connaître les 

principales races élevées en France. 

Pigeons fuyards. — Ce sont les pigeons vulgaires qui peu
plent les colombiers des villages et des fermes. Ils ont en 

grande partie les caractères du biset, dont on leur donne sou
vent m ê m e le nom. 

Mondains. — On peut les considérer comme des bisets 
améliorés par la culture. Contrairement aux précédents, ils 
ne quittent pas la basse-cour et se plaisent m ê m e en volière. 
Leur plumage est très variable. A u point de vue de la taille, 
on les distingue en gros mondains, mondains moyens (aux-
. quels on rapporte le mondain de Berlin) et petits mondains. 

Hirondelles. — Corps svelte; ailes très longues ; tête parfois 
huppée, pieds souvent emplumôs. Dessus de la tête, du dos et 
des ailes noir, jaune, rouge ou gris ; le reste du corps blanc. 

Coquilles. —De petite taille, portant sur le derrière de la 
tête une touffe de plumes relevées en forme de coquille. Tête 
pennes primaires des ailes et queue de couleur rouge ou noire* 
le reste du corps blanc. 

Tambours. — Cette race est caractérisée d'abord par une 
touffe de plumes allongées, frisées au-dessus de la base du 

.bec ; les pieds sont très emplumés; la taille est un peu supé

rieure à celle du biset. La voix ne ressemble à celle d'aucun 

autre pigeon, et le roucoulement, rapidement répété, se con-
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tinue pendant plusieurs minutes. O n estime surtout dans 
cette race le tambour glouglou, qui est non-seulement pattu (à 
pieds emplumés), mais aussi culotté (à cuisses garnies de 
plumes) et dont le plumage est papilloté de noir et de blanc. 

Nonnains. — Ou capucins; les jacobins des Anglais. Ca

ractérisés par une fraise de plumes relevées qui recouvre la 
tête à la façon du capuchon des moines, descend le long du 

cou et se prolonge en gorgerette sur la poitrine. Ailes et queue 
longues; bec assez court. 

Culbutants. — Darwin les caractérise ainsi : « culbutent 
en arrière pendant le vol; corps généralement petit ; bec ordi
nairement et parfois excessivement court et conique. » Ces 
pigeons sont en effet des plus curieux par la singulière habi
tude qu'ils possèdent de se laisser choir tout à coup en exé
cutant une série de culbutes. 
Les pigeons tournants sont des culbutants incomplets : au 

lieu de culbuter, ils tournent sur eux-mêmes. U n peu plus 
gros que ceux-là, et assez féconds, ils sont querelleurs et in
disciplinés. 

Cravatés. — De petite taille ; présentent sur le devant du 
cou et du jabot une fraise de plumes redressées et frisées ; 
bec très court, assez épais dans le sens vertical. Ces pi
geons peuvent dilater quelque peu leur œsophage, ce qui 
provoque un mouvement dans la fraise. Très bons voiliers. 

Paons. — Remarquables par la faculté qu'ils possèdent 
d'étaler et de redresser leur queue, qui est composée de 
plumes nombreuses. A l'état normal, les pigeons n'ont que 

douze rectrices : chez les pigeons paons, on peut en compter 
depuis douze jusqu'à quarante-deux, d'après Boitard et Corbié. 

La glande uropygienne est atrophiée ; le bec est assez court. 

Polonais. — Corps trapu ; tête de forme carrée, dite cra-
pautèe ; bec très court, large; la peau qui recouvre les narines 

est légèrement turgescente, mais en général non caronculée ; 
les yeux sont entourés de larges bandes rouges caronculées, 
se joignant parfois au sommet de la tête. Plumage varié. 

Romains.— Corps massif; peau des narines gonflée, for
mant ce qu'on appelle des morilles à la base du bec ; yeux en-
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tourés d'un ruban rouge assez étroit et peu mamelonné. Plu
mage variable. 

Bagadais. — Gros pigeon de volière, ayant les pattes, le 
cou et le bec plus longs que le précédent, mais la queue plus 
courte. Bec crochu. Narines larges, recouvertes par une peau 
très gonflée ; yeux entourés d'un ruban rouge caronculeux. — 
Race d'amateurs, farouche, difficile à entretenir. 

Volants. — De petite taille, sveltes, avec un mince filet 
rouge autour des yeux ; pieds nus et sans écailles ; ailes lon
gues et pointues. Plumage variable. Ces animaux sont très at
tachés à leur colombier, d'où leur emploi comme messagers. 

Boulants. — Ou grosse-gorge. Remarquables par la faculté 
qu'ils ont de gonfler d'air leur jabot, qui arrive à former sou
vent comme une boule énorme. L'œsophage est d'ailleurs très 
grand et à peine distinct du jabot. Le corps et les membres 
sont allongés. Le bec est dedimensionsmoyennes. Nombreuses 
•variétés de plumage. Animaux très féconds, mais délicats. 

Le pigeon lillois n'est qu'une variété de grosse-gorge dont 
le jabot se gonfle moins et prend la forme d'un œuf. 

Les pigeons pattus, c'est-à-dire à pieds emplumés, ne cons
tituent pas une race distincte, mais peuvent se rencontrer 
dans plusieurs des races ci-dessus énumérées. De même, les 
trembleurs, caractérisés par les mouvements convulsifs dont 
ils sont agités, s'observent dans des races diverses, notam
ment parmi les pigeons paons et les romains. 

Ponte et incubation. — Les pigeons fuyards pondent deux 
ou trois fois par an ; les pigeons de volière font jusqu'à dix 
pontes. Chacune de ces pontes est de deux œufs blancs et se 
fait en deuxjours.il convient de se débarrasser des couples 
qui ne donnent habituellement qu'un œuf. Ces animaux com
mencent à pondre dès l'âge de six mois ; mais leurs facultés 
prolifiques diminuent beaucoup après quatre ans. Aussi doit-
on supprimer les individus qui ont dépassé cet âge: la chose 
est facile, quand on a soin de couper chaque année l'extrémité 
d'un ongle à tous les pigeons ; on met de côté ceux qui ont 
quatre ongles coupés, et on s'en débarrasse à l'occasion. L'o
pération se pratique la nuit, en hiver, à la lumière d'une lan-

http://deuxjours.il


OISEAUX DE BASSE-COUR 37 

terne. D u reste, on peut toujours reconnaître les vieux pigeons 
à leur œil terne, à leur plumage moins frais, à leurs pattes 
recouvertes d'écaillés blanchâtres. Ils sont remplacés par la 
première couvée de l'année. 
Les pigeons domestiques ont conservé leurs habitudes mo

nogames ; il importe donc que le nombre des mâles soit tou
jours égal à celui des femelles. Les deux sexes, à tour de rôle, 
prennent part à l'incubation, qui dure environ dix-sept jours. 
Les petits naissent plus ou moins nus et les paupières closes; 

Tegetmeier a observé que ceux des races qui sont blanches, 
jaunes, argentées ou fauves à l'état adulte naissent presque 
nus, tandis que ceux des races autrement colorées sont cou
verts de duvet. Ces petits animaux sont en tout cas inca
pables de chercher eux-mêmes leur nourriture : ils doivent 
attendre celle que leur apportent leurs parents. Or, à l'époque 
de la reproduction, le jabot deceux-ciest le siège d'une sécré
tion particulière: il se produit, dans les deux culs-de-sac laté
raux, un liquide crémeux que l'animal dégorge pour alimenter 
ses petits. Ce liquide, assez fluide dans les premiers jours, ne 
tarde pas à s'épaissir. 

Nous n'avons pas à nous occuper de l'éducation des pigeon
neaux : ce sont les parents qui s'en chargent. A u bout de trois 
semaines à un mois, ils sont couverts de plumes, mais encore 
incapables, de prendre leur essor : c'est à ce moment qu'on les 
recueille pour les livrer à la consommation. Il est rare qu'on 
songe à les engraisser. 

Les animaux adultes se nourrissent de graines très diverses; 
on leur donne en général à manger deux fois par jour. Une 
nourriture abondante, sauf au temps de la moisson, est né
cessaire pour multiplier les pontes. 
Lorsqu'on veut établir un colombier ou une volière, il im

porte de ne prendre que des individus jeunes. On les en
ferme pendant plusieurs jours, en leur fournissant à l'in
térieur la nourriture et l'eau qui leur sont nécessaires. On 
choisit un temps sombre, un jour de brouillard pour leur 
ouvrir la porte: de cette façon, ils n osent pas s'éloigner. Ils 
sont encore plus attachés au colombier si on attend qu'ils 
couvent avant de les lâcher. 

Produits. — Les pigeonneaux sont d'un assez bon rapport 

quand il esc possible de se procurer des grains à bas prix. 

Leur chair délicate est partout estimée. En outre, les pigeons 
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fournissent un engrais très riche en azote, la colombine. O n 
connaît aussi leur emploi comme messagers : transportés à 
des centaines de kilomètres de leur nid; ils y reviennent à 
tire-d'aile et peuvent être, par suite, utilisés comme por
teurs de dépêches. On fait spécialement usage, clans ce but, 
d'une variété de pigeon volant, le volant messager, qu'on ap
pelle quelquefois pigeon voyageur, mais qu'il ne faut pas con
fondre avec le véritable j pigeon voyageur (Ectopistes migra-

torius), espèce sauvage de l'Amérique du Nord. 
A. R A I L L I E T . 

BIBLIOGRAPHIE. — Brehm, Merveilles de la nature ; les oiseaux, 
Paris. — Darwin, de la variation des animaux et des plantes à 
l'état domestique, Paris, 1879. — I. Geoffroy Saint-Hilaire, Aecli-
mation et domestication des animaux utiles, 4e éd., Paris, 1861. — 
Gh. Jacque, Le Poulailler, Paris, 1858.—P. Joignaux, Le livre de la 
ferme, Paris. — E. Lemoine, Élevage des animaux de basse-cour, 
Paris, 1885.—Mme Millet-Robinet, Maison rustique des dames, Paris. 
—J. Pelletan, Pigeons, dindons, oies, canards, Paris. —Voitellier, 
L'incubation artificielle et la basse-cour, Paris, 1886. 

OMBILIC- — L'ombilic est cette partie de la paroi abdo
minale inférieure qui répond au point d'implantation du 
cordon ombilical chez le fœtus. 

Chez l'adulte, cette région n'a plus aucune importance spé
ciale au point de vue de la pathologie, mais chez le nouveau-
né, au contraire, la fréquence des lésions variées dont elle 
peut être le siège, et la gravité de certaines de leurs compli
cations, nécessitent une étude particulière du sujet. 

Nous rappellerons d'abord, aussi brièvement que possible, 
les dispositions anatomiques de l'ombilic, et aussi celles du 

cordon ombilical, pour étudier ensuite les altérations qui leur 
sont propres. 

§ I. ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE DE LA RÉGION OMBILICALE. 

L'ombilic est situé à la partie médiane de la paroi abdomi
nale inférieure, sur le parcours de la ligne blanche, et en un 
point variable de son trajet suivant les espèces. Chez le che

val, il répond à peu près à la limite du tiers postérieur et des 
deux tiers antérieurs du raphé médian. 

La trace de l'ombilic peut disparaître complètement chez 
l'adulte ; cependant, le plus souvent, sa position est encore in-
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diquée soit par une dépression ou un léger bourrelet, soit par 
la disposition rayonnée des poils. 

Chez le fœtus ou le nouveau-né, l'étude anatomique de la 
région est bien autrement complexe. L ouverture ombilicale 
se trouve alors limitée par un épaississement circulaire de la 
tunique abdominale, constituant l'anneau ombilical (ou anneau 
fibro-aponévrotique), et par une ouverture correspondante de-
la peau. Celle-ci, souple et amincie, se replie sur une longueur 
de quelques centimètres sur la partie externe du cordon, for
mant ainsi un ourlet (Velpeau), une gaine cutanée, soudée à.' 
la gaine amniotique et livrant passage au cordon ombilical. 
Le cordon est constitué par des vaisseaux et un canal excré

teur, l'ouraque, réunis en un faisceau par une matière gélati
neuse abondante (gelée de Warthon) et recouverts d'une en
veloppe spéciale. 
Les V A I S S E A U X O M B I L I C A U X n'ont pas la m ê m e disposition* 

chez tous les animaux : « chez les solipèdes, ils sont au nombre 
de trois : deux artères et une veine. 

« Les artères naissent, de chaque côté de l'iliaque interne, 
par un tronc qui leur est commun avec la bulbeuse du m ê m e 
côté. De là, elles se portent sur les côtés de la vessie, dont elles 
renforcent les ligaments latéraux, gagnent l'anneau ombili
cal, traversent cette ouverture, enveloppées par la gaine am
niotique, abandonnent, au sortir de cette gaine, quelques 
légers rameaux qui se distribuent à la surface de l'amnios, 
continuent leur trajet, soutenues par les replis du feuillet 
chorial de l'allantoïde, et arrivent ainsi sur le chorion. Là, 
chaque artère suit une des cornes de ce sac extérieur et se 
divise en une multitude de branches, dont les dernières rami
fications vont se répandre dans les villosités placentaires. 

« Le système capillaire extrêmement riche qui en résulte 
n'est pas en communication directe avec celui de la mère ; il 
revient sur ses pas, et ses anses, se réunissant de proche en 
proche, forment les racines de la veine ombilicale. 

« Celle-ci commence donc « par les radicules capillaires des 
« villosités du placenta, radicules formant par leur réunion, 
« entre le chorion et l'amnios, un réseau de divisions plus 
« volumineuses, dont la richesse est encore supérieure à l'ar
ec borisation artérielle (Chauveau). » 
« Il en résulte deux veines principales qui suivent la direc

tion des artères jusqu'au point où elles abandonnent le cho
rion. Là, ces deux veines se réunissent en une seule, laquelle 
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s'accole aux artères, se dirige vers l'ombilic, pénètre par cette 
ouverture dans la cavité abdominale, gagne le foie, et vient 
s'ouvrir dans la veine porte, au niveau du lobe médian de cet 
organe. 

« Chez les carnivores, les vaisseaux du cordon se compor
tent comme chez les solipèdes, avec cette différence seulement 
que le cordon est beaucoup plus court. 

« Chez les ruminants, le cordon ombilical est également 
plus court que chez le poulain ; les vaisseaux qui le consti
tuent se réfléchissent sur le chorion immédiatement à leur 
sortie de la gaine amniotique, sans être accompagnés, comme 
chez les solipèdes et les carnassiers, par un repli de l'allantoïde; 
ils sont au nombre de quatre : deux artères et deux veines ; 
celles-ci ne se réunissent qu'au moment de franchir l'anneau 
ombilical. Le tronc qui en résulte va ensuite se jeter, au ni
veau du foie, tout à la fois dans la veine cave et dans la veine 
porte, entre lesquelles il établit une communication au 
moyen de ce que l'on appelle le canal veineux i_l)». C'est ce 
m ê m e canal qui a reçu aussi le n o m de canal d'Aurantius 
(Ductus venosus Aurantii). 
Chez la truie, la disposition est la m ê m e que chez la vache. 
L ' O U R A Q U E est un conduit irrégulièrement cylindrique qui, 

partant du fond de la vessie, arrive directement à l'ombilic, 
traverse l'anneau, accolé aux vaisseaux, et vient s'épanouir 
après un trajet variable, pour former le sac allantoïdien. Des
tiné à permettre l'élimination des produits de l'excrétion chez 
le fœtus, l'ouraque n'a plus aucune utilité physiologique aus
sitôt après la naissance, aussi le trouve-t-on généralement 
effacé dès ce moment. On n'est cependant pas fixé exactement 
sur l'époque précise et le mécanisme de l'oblitération : alors 
que pour les uns elle serait complète à la fin de la vie intra-
utérine et serait due à un resserrement graduel pendant les 
derniers mois de la gestation (Lavocat, Colin), pour d'autres 
ce conduit cesserait seulement d'être perméable au moment 
de la naissance (Verheyen, Leyh, Chauveau). Il semble que 
les nombreux exemples de persistance de l'ouraque devraient 
suffire, m ê m e en l'absence d'autres raisons physiologiques, 
pour faire prévaloir nette dernière opinion. 

Enfin, chez les espèces qui ont une vésicule ombilicale per
sistante, les carnassiers par exemple, on trouve encore dans 

(1) Saint-Cyr. Traité d'obstétrique vétérinaire. 1875, p. 74. 
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le cordon la trace des vaisseaux omphalo-mésentériques. Chez 
le chien, ils sont au nombre de deux : une artère et une veine 
et ils restent très-apparents après la naissance (V. G É N É R A 
TION). 

Chute dû cordon. — Pendant le travail du part, le cordon 
se trouve presque toujours rupture à une distance variable de 
l'anneau ombilical. Le mécanisme de la section est des plus 
variables. Si les femelles mettent bas en restant debout, le 
cordon se trouve arraché lors de la chute du nouveau-né; 
souvent aussi il est rompu pendant le travail de l'accouche
ment. Chez certaines espèces, la mère intervient le plus souvent 
et coupe le lien placentaire avec ses dents : la chienne, la 
chatte agissent ainsi, et, d'après certains auteurs, la vache, 
livrée à elle-même, déchirerait parfois les adhérences persis
tantes avec sa langue,grâce aux papilles rugueuses quireoou-
vrent cet organe. 
C'est donc presque toujours par un véritable arrachement 

que le cordon est rupture, et ce seul fait explique suffisam
ment la rareté des hémorrhagies ombilicales ; il est d'ailleurs 
d'autres conditions, que nous aurons l'occasion de rappeler 
plus loin, et qui favorisent également l'hémostase. 
La partie du cordon restée adhérente à l'ombilic, désormais 

isolée, va se dessécher et être éliminée. Peu à peu, elle se ré
tracte, se durcit, prend une coloration brune qui se fonce 
déplus en plus; au bout de quelques jours, on ne voit plus 
qu'un cordon résistant, cassant, contourné en tire-bouchon, 
et adhérant encore à la cicatrice ombilicale. A ce niveau, se 
forme un sillon qui se creuse de plus en plus, donnant quel
ques gouttes de pus, puis le cordon tombe, laissant une cica
trice recouverte de bourgeons charnus ; celle-ci se resserre 
graduellement et disparaît entièrement en quelques jours. 

On s'est occupé depuis longtemps déjà de déterminer le 
mécanisme de la chute du cordon. Certaines particularités 
dans le travail précédant l'élimination, et aussi la constance 
du point de section, semblaient indiquer un phénomène par
ticulier, soumis à des lois spéciales. Alors que, pour Haller, 
il y avait mortification du cordon, qui s'éliminait à la façon 
de l'eschare, Billard et Bérard au contraire y voyaient une 
simple dessiccation et rien d'analogue à la gangrène ; enfin, 
Richet faisait jouer un rôle actif à l'anneau ombilical qui, en 
se rétractant, aurait étranglé, puis sectionné le cordon. 

> 

\ 
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La théorie de Haller, reprise par Velpeau, et complétée par 
les recherches de Ch. Robin, Notta et de Lignerolles, rend 

seule un compte exact de tous les phénomènes. 
« Le cordon, dit Velpeau, se détache par le m ê m e méca

nisme que celui qui préside à l'élimination d'une eschare. Les 
vaisseaux cutanés s'arrêtant brusquement à sa base, dès que le 

sang ne parcourt plus les artères et la veine ombilicales, il n'y 
a plus de matériaux suffisants pour l'alimenter et il doit se 
mortifier Le prolongement cutané s'invagine peu à peu et 
forme un bouchon qui remplira l'anneau ombilical. La rétrac
tion ou invagination du bourrelet cutané est due à la rétrac

tion des artères et de la veine. » 
Le mode d'oblitération des vaisseaux a été étudié par 

Notta (1) et Ch. Robin (2). Il résulte de leurs travaux que les 
vaisseaux ruptures contractent de solides adhérences entre 
eux et au pourtour de l'anneau ombilical, en m ê m e temps 
qu'ils s'obstruent par adhérence intime du caillot qui en ferme 
la lumière. D'autre part, les recherches de L. de Lignerol

les (3) établissent : 
1° Qu'au niveau de l'anneau ombilical il existe un cercle 

artériel dont la multiplicité d'origine assure les fonctions ; 
2° Que de ce cercle partent des radicules qui traversent la 

peau et s'y réfléchissent en formant des anses et des sinuosi
tés, sans jamais passer sur la membrane du cordon complète
ment dépourvue d'artères ; 
3° Que sur les parois des artères et de la veine ombilicales 

il existe un riche plexus artériel, également dépendant des 
vaisseaux destinés à la région ; 
4° Que les vasa-vasorum s'arrêtent juste à l'anneau fibreux 

ombilical, sans jamais se porter sur la partie des vaisseaux 
ombilicaux du cordon ; 

• 5° Que l'ouraque offre la m ê m e disposition vasculaire. 

Ces dispositions, qui se retrouveraient sans aucun doute chez 
les animaux, permettent d'expliquer complètement la chute du 
cordon. Toutes les parties situées au-delà de l'anneau ombi
lical, qui se nourrissaient seulement par imbibition, se nécro-

(1) Notta. Sur l'oblitération des artères du cordon et Partcrite ombilicale. 
Mémoires de l'Acad. de médecine, t. XIX, 1855. 

(21 Ch. Robin. Sur la rétraction, la cicatrisation et l'inflammation des 
vaisseaux ombilicaux. Mém. de l'Acad. de médecine, t. XXIV, 1860. 
(3) Leguelinel de Lignerolles. Recherches sur la région de l'ombilic, etc. 

cité d'après Nicaise. Art. Ombilic. Dictionn. des sciences médicales. 
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biosent, alors que les autres persistent grâce à leur vascula-

risation spéciale. 
L'époque de la chute du cordon est variable suivant 

les espèces, et aussi suivant les conditions du milieu où se 
trouve le jeune sujet. On trouve à ce propos des chiffres très 
différents dans les auteurs : Bourgelat indique une persis
tance de huit à dix jours, Rainard de deux à trois seulement 

(Morot). Il est impossible d'énumérer toutes les conditions 
qui peuvent hâter ou retarder la chute du cordon ; mais on 
peut remarquer cependant qu'elle est beaucoup plus hâtive 

lorsque les nouveau-nés sont laissés à leur mère, celle-ci 
ayant toujours une tendance à lécher fréquemment la région 
de l'ombilic : c'est peut-être là qu'est l'explication des dissi

dences signalées. 
Il faudrait aussi tenir compte de l'état hygrométrique et de 

la température des étables, de la nature de la litière, des soins 
hygiéniques donnés, etc. D'après quelques observations per
sonnelles, je crois pouvoir fixer à dix jours en moyenne le 
temps nécessaire à la chute du cordon chez le veau laissé à 
retable, mais isolé de la mère. Chez les carnassiers, cette du
rée est de beaucoup plus restreinte : elle ne dépasse pas deux 
à trois jours en général. 

§ II. PATHOLOGIE DE LA RÉGION OMBILICALE. 

A part les hernies ombilicales qui ont fait l'objet de nom
breux travaux et d'une étude spéciale dans cet ouvrage (V 
H E R N I E S ) , les affections de l'ombilic sont peu connues en 
vétérinaire et aucun travail d'ensemble n'a été tenté sur ce 
sujet. 
Nous traiterons successivement ici : de Yhémorrhagie om

bilicale, de Y œdème de l'ombilic, de la persistance de Vouraque, 
des abcès, de la,phlébite et de la gangrène de l'ombilic. 

I. — Hémorrhagie ombilicale. 

Lhémorrhagie ombilicale ou omphalorrhagie est extrêmement 
rare chez les animaux, bien que l'on ne prenne presque 
jamais le soin de lier le cordon après sa rupture. 

« Que le cordon se rompe spontanément ou qu'il soit coupé 
par la mère, dit M . Saint-Cyr (1), il n'y a pas à craindre 

(l)Loc. cit., p. 238. 

\ 
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d'hômorrhagie, ni par le bout fœtal, ni par l'extrémité placen

taire; car, outre que le sang n*a, chez les espèces animales, 
que peu de tendance à s'écouler par les vaisseaux ombilicaux, 

contrairement à ce qui s'observe dans l'espèce humaine, la 
déchirure et le froissement sont des conditions d'hémostase, 
parfaitement suffisantes ici, dont les travaux d'Amussat ont du 

reste bien fait connaître le mécanisme. 
« Si, pour une cause quelconque, la séparation du fœtus 

d'avec ses enveloppes ne s'effectue pas spontanément ou par 
les soins de la mère, on devra l'effectuer en coupant fe cordon 
à 5 ou 6 centimètres de l'ombilic. Cette séparation peut se faire 
par râclement ou par section nette, soit avec le bistouri, soit 
avec les ciseaux. Dans l'une et l'autre méthode, l'hémorrhagie 
n'est guère à redouter ; Rainard, en trente-trois ans de pra
tique vétérinaire, n'en a pas observé un seul cas, ni par lui-
m ê m e ni par ses nombreux élèves, et nous n'en connaissons 
pas non plus. Cependant, Béranger, de Carpi, au dire de Bru-

gnone, aurait vu périr d'hémorrhagie des poulains et des 
ânons auxquels on aurait coupé le cordon sans faire la ligature 
(Rainard). M. Peuch a observé un cas d'hémorrhagie ombili
cale sur un veau nouveau-né. Malgré une ficelle placée sur le 
cordon, le sang coulait goutte à goutte. Une nouvelle ligature, 
mise au-dessus de la première, ne réussit pas à l'arrêter. 
M . Peuch appliqua alors, tout le long du cordon, une étou-
pade imbibée de perchlorure de fer, qu'il maintint à l'aide 
d'un pansement compressif. L'hémorrhagie s'arrêta. Il suffit 
que de pareils faits soient possibles pour qu'on ne néglige pas 
de lier le cordon à quelque distance de la peau, à 3 au 4 centi
mètres de l'ombilic. » 
Zundel décrit l'hémorrhagie de l'ombilic, sans se prononcer 

sur sa fréquence. Il l'attribue aux dilacérations des vaisseaux 
ou à l'état variqueux des veines, et indique comme moyens de 
traitement les lotions astringentes avec l'eau alunée, le sul
fate et le perchorure de fer, les cautérisations avec le nitrate 
d'argent ou le cautère. Si la portion de cordon restée au dehors 
est assez grande on appliquera une ligature. 

U. André (loc. cit.) préfère à la ligature le pincement ou la 
compression pendant quelques secondes. On peut aussi, dit-il, 

comprimer le cordon à sa base et le rompre par torsion 
bornée. 

En somme l'hémorrhagie ombilicale constitue chez nos ani

maux un accident très rare et facilement guérissable dans 
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tous les cas; il est donc inutile d'y 'insister plus longuement 
ici. 

II. — Persistance de l'ouraque. 

Cette anomalie, assez fréquente chez le poulain et chez le 
veau, a été signalée depuis longtemps déjà dans notre méde
cine et de nombreuses obsarvations ont été consignées 
dans les journaux vétérinaires. 
Bénard, dans un « Mémoire sur plusieurs maladies des 

poulains », publié en 1828, signalait l'écoulement de l'urine 
par l'ouraque et en relatait sept observations. En 1843, Loiset, 
de Lille, l'étudiait à son tour dans un important travail que 
nous aurons l'occasion d'analyser plus loin. Donnariex men
tionnait également la persistance de l'ouraque dans ses Etudes 
sur la parturition des grandes femelles domestiques (1861) et 
déclarait l'avoir observé vingt-cinq fois sur le poulain. 
Récemment M . Morot reprenait cette étude dans un très inté
ressant travail publié en 1884, et ajoutait de nouvelles données 
aux connaissances acquises déjà sur ce sujet (1). 

ETIOLOGIE. — La plupart des auteurs ont admis que le sexe 
avait une influence sur la production de l'accident et que les 

(1) La question de la persistance de l'ouraque et surtout celle de ses 
complications possibles étant encore à l'étude, nous donnons les principa
les indications bibliographiques sur ce sujet. 
Tuilet. Ecoulement de l'urine par l'ouraque. Correspondance de Fro

mage de Feugré, t. IV, p. 195. 
Bénard. Mémoires sur plusieurs maladies des poulains. Recueil de méd. 

vét. 1828, p. 82. 
Loiset. Persistance de l'ouraque et phlébite ombilicale. Journal des vét. du 

Midi, 1843. 
Delafond. Discussion à la Société centrale de méd. vét. Recueil, 1848, 

p. 864. 
Anginiard. Ecoulement de l'urine par le cordon ombilical après la nais

sance. Recueil de méd. vét. 1853, p. 501. 
Ayrault. Expulsion de l'urine par Vouraque. Recueil, 1861, p. 130. 
Donnariex. Etudes théoriques et pratiques sur la parturition. Mémoires de 

la Soc. cent, de méd. vét. 1861, t. V, p. 72. 
U. André. Observations sur les anomalies ombilicales. Annales, 1870, 

p. 642. 
Morot. Contribution à l'étude de l'inflammation de Vouraque et de la veine 

ombilicale. Journal de Lyon 1884 et brochure. 
Trasbot. Rapport de commission. Bulletin de la Soc. centrale 1886, p. 344. 
Traités de Delwart, Rainard, Deneubourg. Observations de Luschka, 

Façon, Wehenkel, Herbet, Kaufmann et Blanc, Lagassé. 

\ 
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mâles y étaient beaucoup plus exposés. Sur les sept observa
tions publiées par Bénard, cinq furent recueillies sur des pou
lains mâles, deux seulement sur des femelles. De plus, l'acci
dent serait beaucoup moins grave chez ces dernières. 

Ce fait d'observation acquiert une réelle importance au 
point de vue de la pathogénie probable de l'accident : en effet, 
d'après Brugnone et aussi d'après Bénard, l'écoulement uri-
naire pourrait tenir à l'oblitération partielle ou complète de 
l'urèthre, et l'on conçoit que les chances d'obstruction du 
canal soient beaucoup plus grandes chez les mâles en raison 
de son long développement et de l'irrégularité de son trajet. 
L'urine accumulée dans la vessie, ne trouvant plus une voie 
d'écoulement suffisante par l'urèthre, dilate l'ouraque, qui 
reste perméable longtemps après la naissance, et s'échappe 
par l'ombilic. 

Cependant Donnariex, qui ne mentionne pas le travail de 
Bénard, donne une étiologie très différente de l'accident : « La 
cause de cette anomalie, dit-il, m e paraît pouvoir tenir à deux 
raisons : « 1° Si, à la naissance, le cordon ombilical se déchire 
près de l'anneau, il se forme une plaie suppurante et la lu
mière de l'ouraque restant béante, l'urine continue à s'écouler; 
2° si, quelques jours après la naissance, le cordon desséché 
qui sert de bouchon vient à être tiraillé et arraché, lorsqu'il 
est resté trop long, par les pieds de derrière du poulain en se 
levant, ou par les pieds de la mère, qui marche dessus lorsque 
le poulain est couché et qu'il se relève brusquement, l'acci
dent encore se reproduit, et, en effet c'est ce qui existe; car si 
l'on voit l'urine s'écouler par l'ouraque aussitôt après la nais
sance, souvent aussi ce n'est que cinq, dix, quinze jours 
après. » 

Ces causes, acceptées et reproduites par presque tous les 
auteurs, sont tout à fait insuffisantes pour expliquer la pro
duction de l'accident. Celui-ci est relativement rare, alors que 
les causes invoquées sont des plus communes, et il est impos
sible de le déterminer expérimentalement en provoquant les 
conditions indiquées. 
La cause mentionnée par Brugnone et que Bénard semble 

avoir soupçonnée, sans qu'il l'ait pourtant explicitement expri
mée, ne doit-elle pas être considérée comme la plus efficiente; 
l'obstruction de l'urèthre, qu'elle soit partielle ou complète, ne 
constitue-t-elle pas l'un des modes de production de l'écoule
ment urinaire ? 
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Tuilet, dans une observation publiée dans la correspondance 
de Promage de Feugré et rappelée par Delafond, avait reconnu 
l'écoulement urinaire sur une génisse chez laquelle la vulve 

n'existait pas; l'animal fut livré à la boucherie à l'âge de trois 
mois. Le texte de Bénard indique bien quelle importance il at
tachait à l'état de perméabilité de l'urèthre : « En supposant que 
le canal de l'urèthre soit libre, et c'est ce qu'il faut d'abord s'atta
cher à reconnaître, on obtient facilement la guérison >* (1). 
Lafosse recommande formellement <x aussitôt que l'on a constaté 
l'anomalie, d'explorer la verge et le fourreau, que l'on peut 
trouver isolément ou simultanément imperforés » (2). Dans 
beaucoup des observations circonstanciées qui ont été repro
duites, on trouve mentionnée d'une façon plus ou moins pré
cise l'oblitération du : tube uréthral en un point quelconque 
de son trajet. Enfin la relation donnée par M . Lagassô (3) d'un 
cas de persistance de l'ouraque vient apporter une démons
tration quasi-expérimentale du mécanisme probable de la pro
duction de l'accident. U n poulain âgé de plus d'un mois pré
sente un arrêt de la miction normale et, presque aussitôt 
après, une fistule urinaire ombilicale apparaît. Deux jours 
après, l'animal expulse par la verge un corps assez volumi
neux, d'aspect caséeux, et, la miction redevenant possible, 
l'écoulement par le nombril cesse de lui-même. Il est impos
sible de souhaiter une vérification plus nette, en tant que fait 
d'observation, de l'influence de la non perméabilité de l'urè
thre sur le développement de l'écoulement urinaire par l'ou

raque. 
On ne saurait rien préjuger actuellement quant à la fré

quence de cette cause, mais il était d'autant plus utile de la 
rappeler ici qu'elle comporte des applications directes relati
vement au traitement de l'accident, et qu'aucune des autres 

influences signalées ne sont suffisamment établies. 
La portion externe et desséchée du cordon ne peut servir de 

bouchon à l'ouraque comme l'admettait Donnariex et comme 
on le répète après lui, car la résistance insignifiante opposée 
serait bientôt rompue et on observerait toujours une disten
sion du canal par l'urine accumulée. D'autre part la relation 

(1) Recueil de méd. vét. 1848, p. 865. 
(2) Lafosse. Traité de pathologie vétérinaire, 1868, t. III, p. 1117. 
(3) Lagassé. Persistance du canal ouraque. Echo des Sociétés vétérinai

res. 1880. 
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de cause à effet est loin d'être constante et l'on̂  a signalé des 
cas nombreux de fistule urinaire en dehors des influences sup

posées par Donnariex. 
A l'état physiologique, l'urine ne pénètre plus dans l'ou

raque parce qu'elle trouve une voie d'écoulement plus facile 
par l'urèthre, mais que ce canal vienne à être obstrué par un 
mécanisme ou par un autre et, si l'ouraque est perméable 
encore, la fistule urinaire ombilicale se produira. C'est là une 
condition suffisante de la production de l'anomalie; d'autres 
observations nous diront si elle est également nécessaire. 

SYMPTÔMES. — Ils consistent surtout dans l'écoulement de 
l'urine par l'ombilic et la présence d'une tuméfaction de la 
région avec plaie persistante. 
L'écoulement peut se faire goutte à goutte, et être dans ce 

cas continu ou intermittent, ou encore s'effectuer en un jet 
discontinu plus ou moins abondant. Ce dernier mode d'excré
tion s'observe surtout chez les mâles, dit Bénard « parce que 
l'urine ne passe que peu ou qu'elle ne passe pas par l'urèthre ». 
En m ê m e temps apparaît à l'ombilic une tuméfaction diffuse, 
de grosseur très variable selon que l'urine infiltre ou non les 
tissus. A u centre, on voit une plaie blafarde, fistuleuse. Les 
poils qui entourent l'ombilic sont humides, agglutinés, 
feutrés en différents sens ; les animaux cherchent souvent à 
y porter la langue, et la mère, attirée par la saveur salée du 
liquide, lèche souvent cette partie (Anginiard). 

Ces symptômes sont surtout accentués lorsque l'écoulement 
est permanent, l'urine imbibant constamment les tissus et 
restant adhérente au voisinage de l'orifice. Aussi, si l'anomalie 
persiste, les lésions s'accentuent et s'aggravent : la plaie prend 
un mauvais aspect, les bords sont recouverts de bourgeons 
charnus présentant la teinte gris sale des tissus gangrenés ; 
l'engorgement augmente, laissant échapper à la pression un 
liquide putréfié à odeur urineuse accentuée. 

En m ê m e temps des symptômes généraux apparaissent : les 
jeunes animaux maigrissent, refusent de boire ou de téter, 
restent couchés, présentent des alternatives de diarrhée et de 
constipation, et si des complications d'infection purulente 
n'emportent pas les malades ils succombent dans le marasme. 

C o m m e nous l'avons vu cependant, l'écoulement urinaire 
peut coexister avec un état de santé relatif. Ce fait s'observe 
alors que l'écoulement est franchement intermittent et se pro-
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duit à intervalles assez éloignés. Les tissus acquièrent dans ce 
cas une tolérance suffisante à l'irritation produite, et les ani
maux peuvent être conservés pendant plusieurs mois, en
graissés et livrés à la boucherie. 

Si l'ouraque est distendu et envahi par l'urine alors que la 
cicatrisation de l'orifice ombilical est complète ou au moins 
assez avancée pour s'opposer à l'écoulement du liquide, il 
survient des accidents entièrement différents quant à leur 
symptomatologie de ceux que nous avons étudiés déjà. 
Dans le cas où l'ouraque n'est pas compris et enserré dans 

le tissu cicatriciel, son extrémité périphérique peut laisser 
l'urine s'épancher dans le tissu conjonctif de la région et 
former une tumeur assez volumineuse. C'est là probablement 
l'une des causes des abcès de l'ombilic que l'on observe quel
quefois chez les veaux. 
Que si, au contraire, le canal est complètement oblitéré, il 

se dilate par raccumulation du liquide à son intérieur. Ce sont 
je crois des lésions de ce genre que Lancelot observa et qui 
sont signalées ainsi dans le compte-rendu de l'Ecole de Lyon 
de 1822 (1). « U n mémoire sur un engorgement saxiforme du 
cordon ombilical des veaux de lait et des chevreaux de la 
partie montagneuse du département de l'Ain qui avoisine la 
Franche-Comté, est le résultat des observations faites par 
Lancelot, vétérinaire à Saint-Rambert. Ce renflement her
niaire, que personne n'avait étudié ni décrit avant lui, se 
montre immédiatement après la naissance et devient une cause 
de mort dès que le jeune animal cesse de faire usage du lait 
pour se nourrir d'aliments solides. On le prendrait de prime 
abord pour une hernie ombilicale, mais il est irréductible ; 
son volume est d'environ 9 centimètres de long sur 6 centi
mètres dans son petit diamètre. 

« L'ouverture des animaux qui ont succombé à cette affection 
a appris à M. Lancelot que la tumeur est formée par l'ouraque, 
qui ne s'est point oblitéré ; elle renferme pour l'ordinaire de 
l'urine et une matière sédimenteuse blanchâtre, ayant la con
sistance et l'aspect granuleux de l'huile d'olive figée. » 
On pourrait confondre à un examen superficiel la tuméfac

tion due à la dilatation sous-cutanée de la terminaison de 
l'ouraque avec la hernie ombilicale et à ce titre elle méritait 

(1) Compte rendu des travaux de l'Ecole de Lyon en 1822, p. 51 (cité par 
Delafond). 

xv 4 
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d'être étudiée, mais cette altération doit être des plus rares, 
car on ne la trouve pas mentionnée par les auteurs qui ont 
écrit depuis sur ce sujet. 

PRONOSTIC — On est loin d'être d'accord sur ce point : 
alors que pour quelques-uns (Anginiard, Deneubourg) la per
sistance de l'ouraque constitue un accident peu grave, ayant 
une tendance naturelle à la guérison spontanée, pour d'autres, 
au contraire, il présente une gravité extrême et doit entraîner 
fatalement la mort dans la plupart des cas. 
Ces dissidences sont facilement explicables : cet accident 

étant relativement rare et chacun se faisant une opinion 
d'après ses propres observations. La vérité est que, pour cette 
affection comme pour beaucoup d'autres, l'on peut observer 
tous les degrés de gravité. 
Il est bien connu que souvent, pendant les quelques jours 

qui suivent la naissance, les poulains et les veaux laissent 
échapper quelques gouttes d'urine par l'ouraque au moment de 
la miction. 
Cet écoulement, qui cesse rapidement sans aucune interven

tion, constitue déjà un état pathologique, mais son peu de 
gravité le fait passer inaperçu le plus souvent. Depuis ce pre
mier mode jusqu'à l'écoulement urinaire permanent le plus 
compliqué, on peut trouver tous les degrés quant à la forme et 
à l'intensité des lésions ; aussi est-il impossible de formuler un 
pronostic général. 

Les conséquences de l'anomalie elle-même, lorsqu'elle per
siste, sont assez graves en thèse générale ; mais encore faut-il 
distinguer selon le moment où elle se produit. C o m m e l'a bien 
remarqué M. Morot (1), « quand elle apparaît après la chute 
prématurée du cordon, à une époque très rapprochée de la 
naissance, toutes les conditions sont données pour qu'il sur
vienne de graves désordres. Les conduits ombilicaux non 
encore oblitérés, sont ouverts à l'endroit de la surface abdomi
nale où était fixé le lien placentaire. Les bords de leurs orifices 
extérieurs sont à vif et s'enflamment aisément sous l'influence 
4e la macération urineuse. La phlogose est rarement bornée 
aux extrémités inférieures de l'ouraque et de la veine ombili
cale ; souvent elle envahit toute l'étendue de ces deux con
duits et m ê m e les organes avec lesquels ils communiquent. 

(1) Ch. Morot. Loc. cit., p. 16. 
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«• Quand l'excrétion anormale du conduit allantoïdien se 
montre à une époque relativement éloignée delà naissance,le 
contact de l'urine est beaucoup moins dangereux pour la 
région ombilicale à cause du changement de texture de la sur
face d'insertion du cordon. La veine ombilicale est assurée de 
rester complètement indemne ; l'inflammation de l'ouraque et 
la phlogose du bourrelet ombilical sont alors les seuls acci
dents à redouter. » 

TRAITEMENT. — Les moyens prophylactiques conseillés 
contre l'écoulement urinaire ont été basés sur l'étiologie sup
posée de Donnariex et de ses successeurs. Le cordon doit être 
coupé assez court pour éviter l'arrachement possible ; si le 
prolongement extra-fœtal venait à tomber prématurément, on 
devrait cautériser l'ombilic et lotionner la région avec des sub
stances antiputrides jusqu'à cicatrisation complète. Ces inter
ventions seraient sans doute très utiles à différents points de 
vue, mais aussi sans influence sur l'écoulement urinaire. 
C o m m e nous l'avons dit déjà, la chute prématurée du cordon 
paraît être plutôt l'effet que la cause de l'accident, et celui-ci 
doit être rapporté à des altérations d'un autre ordre. 

Aussi, avant de signaler les différents moyens curatifs suc
cessivement préconisés contre l'écoulement urinaire ombilical, 
faut-il rappeler encore la recommandation de Bénard et de 
Lafosse : explorer attentivement le trajet de l'urèthre, et s'as
surer, avant de rien tenter, de la possibilité de l'excrétion nor
male. « Le canal de l'urèthre étant complètement oblitéré, dit 
Bénard, et ayant négligé toutes précautions, j'appliquai une 
ligature sur l'ouraque ; le cours de l'urine en fut intercepté. 
Le sujet mourut le surlendemain du jour de l'opération (1). » 
Les modes d'obstruction de l'urèthre sont très variés, sur

tout chez les mâles ; l'imperforation du fourreau ou de la verge. 
la présence de concrétions dans l'urèthre, les altérations du 
col de la vessie, etc., peuvent être rencontrés et doivent être 
soupçonnés dans ce cas (2). 

(1) Loc. cit., p. 83. 
(2) Brugnone indique, dans son Traité des Haras, comme causes de la 

rétention d'urine chez les nouveau-nés, outre l'imperforation de l'urè
thre, la présence de mucus épaissi dans ce canal et aussi l'amas de ma
tières fécales dans le rectum. « C'est pour ces raisons, dit-il, qu'il meurt 
dans les haras plus de femelles que de mâles, parce que celles-ci ayant 
l'urèthre plus court et sans courbure, les parties muqueuses et la com
pression des excréments peuvent plus difficilement en boucher l'issue. » 

\ 
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Si l'on acquiert la certitude que l'écoulement est dû seule
ment à la perméabilité extrême de l'ouraque, on devra chercher 
à obtenir l'oblitération de ce conduit. Les moyens à employer 
dans ce but peuvent être rangés dans deux groupes différents 
selon que l'on a recours à la ligature ou à la cautérisation. 
La ligature fut le premier procédé employé. Bénard, qui en 

décrit cette opération, donne à ce sujet les indications sui
vantes : « On se sert d'une aiguille courbe, à une des extrémités 
de laquelle on fixe du fil ciré. Le poulain est abattu sur le côté 
gauche; l'opérateur, tenant l'aiguille entre les doigts de la 
main droite, prend, avec le pouce et l'index de la main gauche, 
l'ouraque, qu'il allonge en éloignant la main des parois de 
l'abdomen ; il enfonce ensuite l'aiguille derrière ce canal, en 
embrassant le moins de peau possible dans la ligature, une 
ligne à une ligne et demie au plus, et il noue les extrémités 
du fil. 

« Dans le cas où on opère sur un poulain mâle, et si on n'a 
pas la conviction de l'intégrité du canal de l'urèthre, on ne 
doit fixer la ligature que provisoirement et avoir soin, en in
troduisant l'aiguille, de ne point offenser l'ouraque. On devrait, 
dans ce cas, s'attacher à reconnaître la nature de l'obstacle au 
passage de l'urine par l'urèthre et ne fixer la ligature que lors
que l'urine s'écoule facilement par ce dernier canal. » 

Donnariex, qui conseille également la ligature, opère d'une 
façon un peu différente. Si la tumeur est peu volumineuse et 
bien pédonculée, on pratique la ligature en masse par un 
nœud de saignée; si elle est plus volumineuse et qu'il y ait à 
craindre la formation d'une plaie étendue, on recourt au pro
cédé suivant qu'il décrit assez mal d'ailleurs : « Le poulain est 
abattu, les quatre membres en l'air étant maintenus par des 
aides, ainsi que la tête. Prenant la tumeur entre le pouce et 
l'index, je la traverse à l'aide d'une forte aiguille à suture, en 
avant et en arrière du trajet fistuleux, avec une ficelle double 
que je coupe ensuite d'une longueur égale, et j'opère la liga
ture en avant et en arrière ; puis, au-dessus de ces deux liga
tures je fais avec une nouvelle ficelle une nouvelle étreinte, 
par un nœud de saignée (1). » 

Loiset recommandait, après la ligature, l'application d'un 
emplâtre agglutinatif, destiné à empêcher le contact de 
l'air. On a conseillé aussi, dans le cas de tuméfaction dif-

(1) Loc. cit., p. 73. 
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fuse, la compression par des pelotes d'ôtoupes, de plus en 
plus volumineuses, à mesure qu'on s'éloigne de la paroi abdo
minale, et maintenues par un bandage (Gay de Roanne). Don
nariex se servait dans ce cas de la plaque perforée employée 
dans le traitement de l'exomphale et opérait ensuite comme 
il est dit plus haut. Ces procédés, au moins incommodes, doi
vent être repoussés dans ces cas particuliers, et toutes les fois 
que l'on ne peut appliquer la ligature soit directement sur l'ou
raque, soit en englobant une faible partie des tissus voisins, 
on devra recourir aux procédés que nous allons étudier, à la 
cautérisation. 

Ce mode de traitement est, comme la ligature, employé de
puis longtemps déjà. Prangé (1) la pratiqua avec succès, dès 
1841, sur un poulain de deux mois. « J'ai préféré, dit-il, la cau
térisation à la ligature, car il m'aurait fallu disséquer l'oura
que, et je doute fort que j'eusse mieux réussi. Quand, dans les 
premiers jours de la naissance, l'ouraque fait saillie à l'exté
rieur, on peut la pratiquer; mais après deux mois, je crois que 
la cautérisation est beaucoup plus certaine et préférable. » 
C'est là, en quelques lignes, l'indication précise de la règle 

qui doit présider au choix du mode d'intervention à employer. 
Toutes les fois que la ligature nécessitera ou entraînera la 
production d'une plaie étendue, elle devra être proscrite en 
raison des complications possibles dans une région aussi ex
posée aux influences extérieures de toutes sortes. 
Beaucoup de caustiques peuvent être employés presque in

différemment dans le cas de fistule de l'ouraque. 
Prangé obtint une très rapide cautérisation avec l'eau de 

Rabel portée dans le trajet, deux fois de suite, à une profon
deur de 4 centimètres, avec la sonde entourée d'un peu d'é-
toupe. Dayot employa avec succès un tampon imbibé de tein
ture d'iode et introduit dans la fistule. Dans le m ê m e ordre 
d'idées, M . Chassaing conseille le procédé suivant qui lui au
rait donné des résultats préférables à tous les moyens employés 
jusqu'ici : « Il prend une tige d'osier flexible, l'entoure de 
coton, trempé dans un mélange de collodion 3 p. et sublimé 
corrosif 1 p., l'introduit ainsi préparé à une profondeur de 
huit à dix centimètres dans la fistule, la maintient en place 
avec un peu de gutta-percha agglutinée aux poils et la rem-

(1) Bulletin de la Société centrale, Recueil 1848, p. 865. 

\ 
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place tous les deux ou trois jours par d'autres graduellement 
plus petites. En huit à dix jours la fistule est fermée. » (1). 

Kopp, d'après Zundel, réussit à obtenir l'oblitération en in
troduisant dans le canal une fine pointe de cautère chauffée 
au rouge. 
Enfin, dans les cas simples, on pourrait avoir recours aux 

simples lotions astringentes sur la région, avec le perman
ganate de potasse, le sulfate de cuivre, le nitrate d'argent am
moniacal, l'acétate de plomb (Deneubourg), etc., à l'applica
tion sur les bords de la fistule de poudres d'alun (Herbet), de 
sublimé corrosif, de sulfate de fer, etc. 

Dans le cas de dilatation, où l'ouraque formant une tumeur 
sous-cutanée, on pourrait, après une ponction d'essai au trocart 
capillaire, donner écoulement à l'urine avec un trocart d'assez 
grand diamètre, ou mieux avec l'appareil de Dieulafoy, et faire 
ensuite des injections suffisamment irritantes pour provoquer 
l'adhésion des parois. Alors m ê m e que le travail inflammatoire 
aboutirait à la formation d'abcès, on pourrait encore espérer 
une heureuse terminaison. 

III. — Abcès de l'ombilic. 

Les veaux et les poulains présentent fréquemment, peu 
après la naissance, des tumeurs phlegmoneuses de la région 
ombilicale. 

« L'affection, dit M. Serres, apparaissant dès les premiers 
mois de la naissance, est d'abord constituée par une tumeur 
dure, chaude, peu douloureuse, acquérant insensiblement 
plus de volume ; la palpation fait reconnaître, dans son centre, 
un cordon mollasse adhérent par ses deux bouts; elle est le 
siège d'un prurit assez vif, si l'on en juge du moins parla per
sistance des animaux à la lécher. Cette tumeur, de forme co
nique, la base étant en rapport avec les parois abdominales, 
variant par son volume de 25 à 40 centimètres de circonfé
rence, de 10 à 15 centimètres de hauteur, semble, pendant un 
temps plus ou moins long, 15 à 30 jours, arrêtée dans ses évo
lutions systématiques ; on peut m ê m e croire à une terminai
son par induration ; mais peu à peu les signes caractéristiques 
d'un abcès apparaissent ; l'ulcération de la peau qui doit livrer 
passage au pus est longue à s'effectuer. Dans quelques cas, 

(1) Trasbot. Rapport à la Soc. cent. Bulletin 1886, p. 345. 
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l'ouverture ombilicale, non complètement oblitérée, permet de 
faire pénétrer une sonde jusque dans le foyer ; mais le pus ne 
peut s'écouler par cette petite ouverture, bientôt oblitérée,-
d'ailleurs, par quelques grumeaux purulents. 
« Le foyer contient unpus granuleux, blanchâtre, renfermant 

des débris de matières organiques : d'autres fois, on trouve, ad
hérents aux parois abdominales, des débris du cordon ombili
cal. Une membrane pyogénique, rouge, peu résistante, con
stitue les parois du foyer purulent : le tissu cellulaire de re
vêtement est peu dense. Abandonné aux seules ressources de • 
la nature, le pus finit par se faire jour au dehors; le foyer se 
vide pour s'emplir de nouveau, et ainsi peut indéfiniment se 
perpétuer cet état morbide. Alors la membrane pyogénique 
devient de couleur brunâtre; elle est plus dense, plus résis
tante et le tissu cellulaire de revêtement devient fibreux. 
«Cette affection ne provoque pas de perturbations générales 

bien manifestes. Nous avons toutefois remarqué que les ani
maux qui en étaient atteints prenaient moins bien la graisse ; 
leur développement s'en ressentait m ê m e un peu (1). » 
Les causes les plus communes de ces abcès sont les trauma-

tismes delà région; la mère, en léchant avec force l'ombilic à 
peine cicatrisé, peut aussi les déterminer. Le contact des li
tières, du fumier, du sol, agit dans le m ê m e sens. Une autre 
cause signalée par M. Serres est la présence de la portion du 
cordon ombilical existant entre la peau et les parois abdomi
nales ; ce tissu, dit-il, inutile désormais à la vie de l'individu, 
devient corps étranger et provoque des phénomènes morbides 
destinés à l'éliminer. Ce que nous avons dit du mécanisme de 
la chute du cordon ne permet pas d'accepter cette hypothèse : 
la portion du cordon qui reste adhérente est bien vivanter 
possède une vascularisation propre, et ne saurait, en aucun 
cas, jouer le rôle d'un corps étranger. 

Il est bien plus probable que les abcès dans cette région. 
sont dus à un certain degré de perméabilité de l'ouraque, l'ex
trémité de celui-ci n'étant pas enserrée dans le tissu cicatri
ciel. Lorsqu'on ponctionne ces foyers purulents, on est sou
vent frappé par l'odeur urineuse du contenu, et il est de bonnes 
raisons pour croire que l'écoulement urinaire a précédé et dé
terminé la formation de l'abcès. 

(1) Serres. Clinique de l'Ecole de Toulouse. Journal des vétérinaires du. 
Midi. 1857, p. 117. 

\ 
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Les symptômes du phlegmon de l'ombilic n'offrent aucune 
particularité. Il est impossible de les confondre avec la hernie 
ombilicale ; c'est seulement lors d'inflammation de l'ouraque 
avec épanchement dans sa cavité qu'une erreur est possible ; 
mais elle est ici sans conséquence, l'indication thérapeutique 
étant identique. 

O n doit ouvrir le plus tôt possible les abcès de l'ombilic : par 
une large incision si les complications septiques sont peu à 
craindre, par une ponction, au cautère chauffé à blanc dans le 
cas contraire. On fera ensuite la détersion complète de la cavité 
avec un liquide approprié; si celle-ci est vaste et que l'on ait 
pratiqué une simple ponction on s'opposera à l'occlusion pré
maturée et on continuera les injections excitantes. Enfin, si la 
cavité était tapissée par une pseudo-muqueuse, rebelle à la 
cicatrisation, on ferait des injections irritantes avec une solu
tion iodée assez concentrée. 

IV. — Inflammation de l'ouraque. 

Généralement confondue avec la phlébite ombilicale sous le 
titre d'omphalo-phlébite, cette affection peut cependant s'ob
server isolément et elle mérite à ce titre une étude spéciale. 
Lecoq, de Bayeux (1), avait déjà remarqué cet accident. «Plus 

d'une fois, dit-il, j'ai reconnu à l'intérieur de la veine ombi
licale et de l'ouraque, non encore oblitérés, des traces d'une 
assez vive inflammation et du pus bien formé », et il revient 
plusieurs fois sur ces lésions dans la suite de son travail 
(Obs. XIII et X X ) . Depuis, l'inflammation de l'ouraque fut 
signalée de nouveau par quelques observateurs, et on possède 
assez de documents précis pour en tenter, dès à présent, une 
étude générale. 

L'inflammation du canal allantoïdien suit ou accom
pagne presque toujours l'écoulement de l'urine par ce trajet. 
Est-elle due au seul contact de ce liquide, ou l'irritation 
gagne-t-elle progressivement, par continuité de tissu, de l'om
bilic aux parties profondes ? Il serait difficile de le préjuger. 
Il semble bien cependant que l'ouraque. destiné à conduire, 
chez le fœtus, le liquide excrété de la vessie à l'allantoïde, ne 

(1) Lecoq. Mémoire sur une maladie particulière aux poulains connue 
vulgairement sous les noms de fourbure ou forbéture. In Mémoires de la 
Société vét. du Calvados et de la Manche, p. 138. 
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soit plus apte à subir le contact de l'urine après la naissance. 
Ce qui tend à démontrer l'action pathogène propre de l'urine 
sur l'ouraque, c'est que l'on a pu observer des cas d'inflamma
tion limitée à la portion du canal efférent de la vessie, le reste 
du trajet étant oblitéré et indemne. Cette preuve n'est pas 
absolue, et elle soulève quelques objections, mais elle a bien 
cependant une certaine valeur. 

Les symptômes sont très nets. Si l'écoulement urinaire coïn
cide avec l'altératiou inflammatoire, on voit l'urine mêlée à 
quelques gouttes de pus, et celui-ci, plus adhérent aux parois, 
apparaît sous une légère pression en gouttelettes plus ou moins 
colorées. Dans le cas où l'ouraque, bien qu'enflammé, ne 
laisse plus pénétrer l'urine, la présence d'une fistule per
sistante et l'écoulement purulent sont des signes évidents de 
la lésion. 

Les symptômes sont moins nets quand le foyer inflamma
toire ne communique pas avec l'extérieur, et on ne peut guère 
soupçonner sa présence que s'il est placé directement sous la 
peau. Dans ce cas on verra une tuméfaction chaude, irréduc
tible, de la région. Une ponction au trocart capillaire suffira 
ensuite pour assurer le diagnostic. 

La maladie peut se terminer soit par l'adhésion des parois, 
dans toute l'étendue du canal, soit par la formation de collec
tions purulentes sur son trajet, soit encore par la propagation 
de l'inflammation à la vessie et m ê m e à l'urèthre. 
Les altérations anatomiques sont très différentes suivant les 

cas. Si l'inflammation coexiste avec l'écoulement urinaire, on 
trouve les parois de l'ouraque épaissies, recouvertes d'un 
enduit pultacé grisâtre ; son ouverture extérieure est circons
crite par des bourgeons charnus violacés, friables. 
Dans certains cas, l'ouraque se trouve complètement obstrué 

par le pus ; et c'est là un des modes de guérison naturelle de 
la fistule ombilicale. Le canal est rempli d'un véritable bou
chon purulent, qui se durcit de plus en plus et finit par se 
résorber en partie. 

Si l'orifice extérieur de l'ouraque s'est trouvé obstrué dès le 
début on trouve le canal dilaté par un ou plusieurs foyers 
purulents, dont le contenu peut être mélangé à de l'urine em
prisonnée dans la cavité. Joyeux (1) l'a trouvé sur des veaux, 

(1) Joyeux. Inflammation des organes urinaires à l'état épizootique. Journal 
des vétérinaires du midi. 1855, p. 316. 
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fermé à ses deux extrémités et rempli de pus, dans sa partie 
moyenne. Parfois aussi il ne présente plus qu'une vaste cavité, 
remplie d'un pus grumeleux, et communiquant largement 

avec la vessie. 
Ce dernier organe peut participer aussi à l'inflammation : 

on trouve sa muqueuse épaissie, dépourvue d'épithélium en 
certains points, et recouverte d'un exsudât fibrineux adhérent ; 

on y rencontre parfois des concrétions puriformes, pro
bablement détachées de iouraque et tombées dans le réservoir 
urinaire. « Ces concrétions peuvent occasionner des complica
tions de plusieurs sortes : à l'instar des calculs urinaires, elles 
irritent la muqueuse de la vessie, obstruent le col de cet or
gane et gênent la miction. Lorsqu'elles sont peu volumineuses, 
elles s'engagent dans l'urèthre, s'opposent plus ou moins com
plètement au passage de l'urine dans ce canal et en amènent 

l'inflammation. 
« Elles peuvent également s'introduire dans l'ouraque, fer

mer partiellement ou totalement la lumière de ce conduit et 
amener ainsi la diminution ou la cessation de l'excrétion 

urinaire par le nombril (1). » 
Le pronostic de l'inflammation de l'ouraque est très varia

ble. Accompagnant l'écoulement urinaire, elle n'ajoute guère 
aux conséquences de celui-ci ; considérée isolément, elle ac
quiert une réelle gravité si les foyers purulents communi
quent exclusivement avec la vessie par les complications de 
cystite qu'elle occasionne; si, au contraire, l'orifice extérieur 
est resté libre, on a un moyen d'action direct sur les points 
altérés et la terminaison est presque toujours heureuse. Jamais 
d'ailleurs les altérations n'ont la gravité de la phlébite om-

phalique et l'infection pyohémique, qui suit si souvent 
celle-ci, ne peut être la conséquence de la simple inflam
mation de l'ouraque. 

Le traitement, longtemps confondu avec celui de l'écoulement 
urinaire simple, doit être surtout local. Beaucoup des moyens 
que nous avons signalés précédemment pourraient être em

ployés ; les injections irritantes, la cautérisation, peuvent dé
terminer l'adhésion des parois. 

M . Chassaing conseille les moyens suivants (2) qui donne
raient des résultats excellents et constants : « S'il y a inflam-

(1) Morot. Loc. cit., p. 22. 
(2) Trasbot. Loc. cit., p. 350. 
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mation de l'ouraqueavec continuation de l'écoulement urinaire, 
on commence par nettoyer l'ouraque en passant dedans une 
mince tige d'osier entourée de coton, puis on glisse jusque 
dans la vessie une sonde en caoutchouc à l'aide de laquelle on 
injecte un litre d'une solution tiède saturée d'acide borique 
et l'on comprime en m ê m e temps le canal de l'urèthre pour 
s'opposer à l'écoulement par cette voie. Quand le liquide est 
revenu par l'ouraque, on introduit dans la fistule l'appareil 
déjà signalé à propos de la simple persistance de l'ouraque. La 
guérison est obtenue en quinze jours ou un mois. 

« Si l'ouraque est obstrué du côté de la vessie on injecte 
tous les deux ou trois jours la mixture suivante : sublimé 1 p.; 
eau, 50 ; alcool 10. » 

V- -— Phlébite ombilicale. 

L'étude de la phlébite ombilicale ou omphalo-phlébite fut 
longtemps négligée en vétérinaire. Lecoq signale le premier 
la présence du pus dans la veine ombilicale, mais sans s'y 
attacher spécialement; Gay, de Roanne, mentionne cette phlé
bite un peu plus tard dans une brochure sur l'élevage du 
veau, puis Loiset, en 1843, publie un très intéressant travail 
sur ce sujet. Mais malgré ces publications, l'attention ne fut 
pas suffisamment appelée sur ce point ; on considérait'cet ac
cident relativement rare comme une altération exclusivement 
locale, d'une importance minime, et les recherches de Loiset 
ne furent point continuées. 

C'est seulement en 1874 qu'il fut question à nouveau de la 
phlébite du cordon. Bollinger, de Zurich, crut voir dans l'in

flammation de la veine ombilicale la cause de l'arthrite des 
jeunes animaux et de certaines « pyémies métastatiques » (1). 
Cette importante donnée passa encore inaperçue en France, 
tandis qu'elle était étudiée et confirmée par de nombreux 
observateurs allemands, et elle ne fut reprise qu'en 1884 par 
M . Morot (2) qui apporta de nouveaux faits à l'appui de la 
théorie de Bollinger. Enfin, de récentes études faites à M u 
nich sur ce sujet, au laboratoire m ê m e de Bollinger, par 
Bordoni-Uffreduzzi (3) sont venues éclairer et confirmer en 

(1) Zundel. Recueil 1874, p. 623. 

(2) Morot. Contribution à l'étude de l'inflammation de l'ouraque et de la 
veine ombilicale. Journal de Lyon, 1884. 
(3) Guido Bordoni. Uffreduzzi. Sulïa pioemia dei vitelli neonati. Archivio 

per le scienze mediche. Vol. VIII, n° 16, 1884. 



60 OMBILIC 

partie l'un des points importants soulevés par le savant 
allemand. 

Nous étudierons d'abord ici la lésion locale elle-même, 
pour rechercher ensuite quelle est sa part réelle d'influence 
dans la production des accidents formidables qui lui ont été 
attribués. 

ÉTIOLOGIE. — Loiset avait été frappé par la coïncidence de 
la phlébite ombilicale et de l'écoulement urinaire, et il ad
mettait une relation de cause à effet entre les deux phéno
mènes; mais, par une interprétation forcée des faits observés, 
il en arrivait à supposer « que la phlébite était primitive et 
que c'était consécutivement qu'elle entravait ou arrêtait l'obli
tération de l'ouraque. » Il semble cependant plus logique de 
croire que si un rapport de causalité relie les deux phéno
mènes, c'est dans un sens inverse qu'il doit être établi (Morot), 
que la phlébite est la cause, indirecte sans doute, de l'écoule
ment urinaire persistant. Les deux ordres de lésions peuvent 
d'ailleurs s'observer séparément, et beaucoup d'auteurs ne 
signalent pas leur coexistence. 

On a attribué aussi l'accident à l'habitude qu'ont certaines 
mères de lécher la région ombilicale. C'est à une cause ana
logue qu'Anginiard rapportait la fistule urinaire lorsqu'il 
recommandait d'enduire la région avec de l'huile empyreuma-
tique pour prévenir cet accident. D'après Deneubourg, « elle 
est le plus souvent le résultat de la succion de cette partie par 
un autre veau (veaux qui se tètent) ». Les auteurs allemands 
reconnaissent pour cause à la phlébite omphalique les déchi
rures du cordon, les traumatismes, l'imprégnation de la plaie 
ombilicale par l'urine pourrie qui imprègne le sol, le contact 
de la litière, l'introduction, dans les vaisseaux encore béants, 
de substances étrangères capables de produire l'inflammation. 
Bollinger admettait aussi que l'encombrement pouvait causer 
une infection particulière, analogue fà l'infection puerpérale 
observée dans les maternités. Enfin, Franck(l) attribue la cause 
principale du mal à un contage venu de la mère malade, ou 
encore au contact des matières impures, c o m m e le foin et la 
paille mêlés aux déjections et à l'urine en fermentation. 

D'après Bordoni-Uffreduzzi, la lésion serait due à la péné-

(1) Franck. Nabelkranheiten des frischgeboren Jungen. Geburtshùlfe. Ber-
in,1876,p. 582. 
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tration de micro-organismes par l'ouverture béante des vais
seaux ; la phlébite, d'adhésive qu'elle était, deviendrait puru
lente de proche en proche jusqu'à la terminaison de la veine. 

Cette opinion est très généralement professée en Allemagne 
depuis quelque temps déjà. « L'infection est la cause essen
tielle, dit le professeur Bayer, de l'école de Vienne (2), car 
l'on observe en m ê m e temps la maladie sur un grand nombre 
d'animaux, surtout lorsque quelque autre affection existe déjà, 
et on pourrait la considérer comme une sorte d'enzootie. » 
Il est difficile de déterminer quelles sont celles des causes 

signalées qui sont réellement efficientes, et surtout la part d'in
fluence qu'il convient d'attribuer à chacune ; bien que l'infec
tion semble de beaucoup la plus probable, on ne saurait 
formuler encore que des hypothèses et il est préférable 
d'avouer l'incertitude de nos connaissances sur ce point. 

SYMPTÔMES. — Que la phlébite ombilicale coexiste ou non 
avec l'écoulement urinaire par l'ouraque, on observe toujours 
des lésions inflammatoires du côté de l'ombilic. 

Dès le début il y a un engorgement chaud, douloureux, 
de la région ; puis, rapidement, il se produit une suppuration 
qui, d'abord peu abondante, augmente peu à peu, en m ê m e 
temps que le pus devient plus liquide, granuleux, mêlé de 
sang. La plaie ombilicale perd son aspect rosé normal, devient 
noirâtre, l'extrémité du cordon est frangée, diffluente, recou
verte d'un enduit pultacé de coloration foncée. L'exploration 
de la région permet de constater la présence d'une fistule plus 
ou moins profonde, remplie de pus, et qui est constituée par 
la veine ombilicale. 
Dans certains cas cependant les symptômes sont bien moins 

nets,on n'observe qu'une tuméfaction insignifiante de la région, 
avec écoulement de quelques gouttes de pus de bonne nature, 
par une ouverture étroite, fistuleuse, occupant le centre de 
l'anneau ombilical incomplètement obstrué. Si la sonde ne 
pénètre que peu profondément dans le trajet, il peut être 
difficile de reconnaître la nature de la lésion, et souvent les 
complications qui surviennent permettent seules un tardif 
diagnostic. 

(1) Bayer. Lehrbuch der Veterinâr-chirurgie. Wien. 1887. Entzùndung 
der Nabelvennè, p. 161. 
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Complications de la phlébite ombilicale. — Lecoq avait déjà 
signalé l'extrême gravité de la phlébite ombilicale des poulains 
nouveau-nés, et il décrivait en m ê m e temps des altérations 
concomitantes de différents organes. Il avait très bien noté 
que l'inflammation de la veine ombilicale pouvait se continuer 
« dans la veine porte et la veine cave, et m ê m e parfois à de 
grandes distances dans ces gros troncs veineux ». Dans quel
ques autopsies il avait aussi trouvé le foie altéré, facilement 
déchirable, avec des bosselures d'un blanc sale, les ganglions 
mésentériqnes abcédés, le péricarde et les plèvres contenant 
un épanchement séreux, les poumons bosselés c o m m e le foie. 
Mais préoccupé d'établir une relation directe entre la phlébite 
et la persistance de l'ouraque, il n'indique m ê m e pas les rap
ports possibles entre les lésions généralisées observées et l'in
flammation de la veine. 
Bollinger, alors professeur à Zurich, au cours d'études sur 

l'arthrite des poulains compliquée de pyohémie, crut voir 
dans l'omphalo-phlébite le point de départ de ces accidents. 
Dans deux autopsies faites, l'une à Zurich, l'autre à Mu

nich, avec le professeur Franck, il trouva sur deux poulains 
âgés l'un de trois mois et l'autre de cinq semaines les 
lésions suivantes : « Inflammation et thrombose des vais
seaux ombilicaux, continuation de la thrombose de la veine 
ombilicale (en voie de suppuration) dans la veine porte, où 
il y a également thrombose, ainsi que dans ses ramifications 
hépatiques. Dans l'un des cas, il y avait thrombose de l'artère 
pulmonaire, pleurésie double avec péricardite, arthrites pu
rulentes dans plusieurs articulations ; de vastes abcès sous-
cutanés avec érysipèle. Dans l'autre cas, il y avait des abcès 
pulmonaires, une pleurésie circonscrite, une irido-choroïdite 
purulente, et enfin, à côté d'une anémie générale, une forte 
tuméfaction des ganglions bronchiques et mésentériques. 

« En se fondant sur ces dernières autopsies, Bollinger admet 
que tout le développement du processus pathologique est le 
suivant : l'inflammation des vaisseaux ombilicaux, notamment 
de la veine, son thrombus décomposé et ramolli, qui se com
munique à la veine porte, forme le point de départ et la source 
d'une pyohémie métastatique. A la suite de l'altération géné
rale du sang qui est sep tique et de la disposition générale aux 
inflammations, il y a des métastases sur les tuniques séreuses 
et synoviales (pleurésie, péricardite, arthrite), sur les pou
mons, la choroïde, l'iris ; des abcès se forment dans les mus-
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cles et le tissu cellulaire, en un mot toute la série des altéra
tions cliniques et anatomiques qui constituent l'arthrite 
compliquée des poulains (1). » 

Outre les arthrites des jeunes animaux, Bollinger regardait 
encore comme une complication de la phlébite ombilicale, 
l'ictère des poulains nouveau-nés, les catarrhes intestinaux et 
les dyspepsies chroniques (Darrsucht), substituant ainsi com
plètement à la théorie du rachitisme, de Roloff, la doctrine de 
l'infection (2). 

Cette conception,'très séduisante d'ailleurs, est aujourd'hui 
professée partout en Allemagne, et Dieckerhoff, dans un traité 
de pathologie actuellement en cours de publication (3), décrit 
c o m m e de simples localisations de la pyo-septicémie, due à 
la phlébite ombilicale : l'infection générale du sang, une mé
ningite cérébro-spinale, les pneumonies, iritis et choroïdites 
métastatiques, et enfin les arthrites purulentes. Ce travail 
très complet, précédé d'un historique de la question — dans 
lequel les auteurs français sont d'ailleurs complètement igno
rés — est comme la consécration de la théorie de Bollinger. 

En France, celle-ci fut adoptée et reprise par M . Morot 
en 1884. Dans deux autopsies de poulains ayant succombé à la 
suite de phlébite ombilicale purulente, il trouva, dans l'un, 
des foyers purulents dans la région sacro-iliaque, autour des 
articulations, et un envahissement par le pus de la veine ombi
licale, ainsi que de la veine porte et de ses ramifications 
hépatiques ; dans l'autre, des lésions de péritonite avec les 
mêmes altérations des vaisseaux. « Dans ce dernier cas il n'y 
avait aucune lésion des articulations, pas d'infiltrations 
séreuses des membres ni d'abcès péri-articulaires ; mais on 
découvrit profondément, à la face interne du membre thora-
cique droit, un amas de pus blanc, épais, situé dans les inters
tices musculaires du bras et de l'avant-bras (4). » 

Pour M. Morot, c o m m e pour le professeur allemand, la 
phlébite ombilicale était la source de la pyohémie qui enlève 
les malades. 

(1) Zundel. Loe. cit., p. 62z. 

(2) a) Bollinger. Virchow Arch. BdôS et Mùnchener Zeitschr. I, 1875. 
b) Roloff. Virchow Arch. Bd 37 et Putz's Zeitschr., I, 1873. 

(3) Dieckerhoff. Lehrbuch der speciellen Pathologie und Thérapie. Bd I, 
Lf. 2, 1886, p. 320. 
(4) Morot Loc. cit, p. 68. 
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Quel était le mécanisme de la généralisation parfois si 
rapide des lésions ? Bollinger, qui écrivit ses premiers travaux 
alors que la doctrine de Virchow sur la pathogénie de l'infec
tion purulente était encore presque partout professée, adopta 
l'idée de l'embolie vasculaire; mais, depuis, les idées nouvelles 
acquises sur ce sujet dirigèrent les recherches dans une voie 
différente. L'hypothèse de l'infection virulente par la voie des 
vaisseaux enflammés et béants, par le transport direct des 
germes dans les veines et dans le foie, permettait une inter
prétation facile et complète de tous les faits observés. 
C'est dans ce sens qu'ont été dirigées les nouvelles recher

ches de Bollinger et de Bordoni-Uffreduzzi, et, bien qu'elles 
soient loin d'être complètement démonstratives, elles marquent 
un nouveau et important progrès dans l'étude de la maladie. 
Bordoni reconnaît deux formes principales dans le mode 

d'infection chez le veau. Dans la première, que l'on pourrait 
appeler processus pyohémique aigu, le virus pénètre directe
ment dans la veine cave postérieure, par le Ductus venosus 
Aurantii, et la mort survient en peu de temps par septicémie. 
Dans la seconde (pyohémie subaiguë ou chronique), il n'y a 
aucune réaction inflammatoire du côté de l'ombilic, mais for
mation d'abcès métastatiques dans les grandes cavités avec ou 
sans inflammation des articulations. Dans le sang et dans le 
pus, on trouve quatre micro-organismes : deux coccus et deux 
bâtonnets. 

M ê m e en dehors de ces recherches expérimentales, il paraît 
évident qu'il s'agit bien là d'une infection virulente, pénétrant 
'dans l'organisme par les vaisseaux ombilicaux. Cette question 
complexe, à peine étudiée, permettra sans doute d'interpréter 
de nombreux faits qui restent encore inexplicables aujour
d'hui. Ainsi il est probable qu'il existe chez les veaux une 
affection semblable à l'érysipèle ou gangrène de l'ombilic 
des enfants nouveau-nés, étudiée par Trousseau, Bouchut, 
Meynet, H. Bergeron ; des enzooties de gangrène envahis
sante de l'ombilic ont été récemment observées sur les 
veaux et on peut espérer qu'elles seront bientôt étudiées et 
décrites. 
La phlébite ombilicale, cause possible de l'infection puru

lente, doit-elle être regardée c o m m e la cause de l'arthrite 
des jeunes animaux ? 
Les affirmations contradictoires formulées à ce sujet s'expli

quent peut-être en grande partie par l'idée différente que l'on 
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s'est faite de l'arthrite. Evidemment la théorie de Bollinger 
n'est pas applicable à l'arthrite exsudative, rhumatismale, des 
jeunes sujets ; celle-ci survient dans des conditions où il est 
impossible d'invoquer une influence quelconque des altéra
tions de l'ombilic, elle constitue une entité pathologique bien 

définie et bien étudiée. Mais en dehors de cette arthrite rhu
matismale, très rarement purulente, s'en place une autre, 
conséquence de l'infection pyémique, ou plutôt simple locali
sation de celle-ci, et celle-là reconnaît bien pour cause indi

recte la phlébite ombilicale. Cette arthrite infectieuse est 
toujours purulente, elle ne constitue qu'un épiphénomène, 

analogue aux altérations des parenchymes ou des séreuses 
splanchniques. Encore « un grand nombre de ces prétendues 
arthrites ne sont que des pseudo-arthrites ; souvent, en effet, 

les tuméfactions périarticulaires ne sont dues qu'à des infil
trations séreuses, à des abcès sous-cutanés et inter-muscu-
laires, les cavités articulaires ne présentant aucune lésion. 
(Morot). » 

En résumé, on peut conclure, dans l'état actuel de nos con
naissances, à l'existence de deux formes d'arthrite ; en basant 
la distinction, non sur la présence ou l'absence du pus, car si 
la caractéristique de l'arthrite infectieuse est d'être toujours 
purulente, l'arthrite rhumatismale peut l'être exceptionnelle
ment aussi, mais sur la cause essentielle des altérations, la 
première étant toujours la conséquence de la pyémie, sous 

quelque forme que ce soit. 
C o m m e les arthrites, toutes les autres complications infec

tieuses de la phlébite ombilicale sont dues à la pénétration 
des germes du dehors, et ces accidents ne sont aussi fréquents 
que parce que la région est exposée plus que toute autre aux 
contacts impurs de toute sorte. 11 n'y a qu'une porte de plus, 
largement ouverte à tous les agents virulents ; mais rien n'au
torise à encadrer à part les altérations produites et leur étude 
rentre naturellement dans celle des infections dont elles dé
pendent. 

Les symptômes de ces complications de l'omphalo-phlébite 

sont différents selon la marche et la forme des lésions. Dans 
tous les cas il y a une fièvre très intense, les animaux restent 
couchés, indifférents, refusent de téter ; les muqueuses pren
nent une teinte pâle, puis livide; il survient de la diarrhée et 
les malades meurent dans le marasme. S'il y a localisation 

sur le poumon ou les séreuses, on observe les symptômes spé-

xv 5 
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ciaux propres à ces altérations; du reste, presque toujours les 
animaux succombent dès les premières périodes de l'évolution 
des complications. (V- A R T H R I T E , P Y O H É M I E , etc.) 

PRONOSTIC — Le pronostic de la phébite ombilicale est 
toujours très grave. Si l'inflammation reste sous-cutanée et 
limitée aux premières portions de la veine, on peut observer 
la résorption et la guérison complète ; mais si les altérations 
progressent, la mort en est presque toujours la conséquence. 
« On peut voir quelques animaux résister, mais ils restent 
toujours maigres et éprouvent une extrême difficulté à se 
mouvoir (Bayer). » C'est seulement dans le cas où l'on est 
appelé à intervenir dès le début que l'on peut espérer en
rayer la marche de l'inflammation, et encore le traitement 
est-il impuissant dans bien des cas. 
Toutes les complications viscérales sont rapidement mor

telles ; les localisations articulaires, péri-articulaires ou mus
culaires peuvent guérir, mais elles laissent les animaux dans 
un tel état de faiblesse qu'il est souvent économique de les 
sacrifier dès le début. 

ALTÉRATIONS ANATOMIQUES. — Elles pourraient être divi
sées en propres et contingentes. 
Les altérations propres de la phlébite ombilicale ne diffèrent 

pas de celles des autres phlébites purulentes. On trouve la 
veine remplie jusqu'à la veine porte par un caillot cylindri
que, d'un gris jaunâtre, parsemé de veinures plus foncées, 
adhérant en différents points avec la tunique interne de la 
veine. Ce caillot est souvent ramolli, diffluent sur une partie 
de son étendue, présentant l'aspect d'un putrilage presque 
liquide. La veine étant ouverte, on constate que ses parois sont 
épaissies ; la surface interne du canal, débarrassée des matières 
qui y adhèrent, présente des traces d'inflammation intense ; 
sur une coloration générale rouge foncé, se dessinent des 
marbrures et des taches de dimensions variées, violacées ou 
noirâtres. Il peut y avoir ainsi une véritable gangrène des 
parois de la veine. 

Ces altérations peuvent se renconter sur tout le trajet du 
canal ou au contraire rester limitées. Il peut arriver que la 
phlébite, suppurative dans la portion voisine de l'ombilic, 
devienne adhésive du côté du foie et c'est là un mode de ter
minaison favorable. On a pu observer aussi une oblitération du 
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vaisseau à sa partie inférieure, au niveau de l'anneau fibro-
aponévrotique de l'abdomen, la suppuration continuant du 
côté du foie. 

Les altérations contingentes sont variées. Loiset a vu des 
lésions généralisées des artères et des veines ; « leur surface 
étant couverte de taches noirâtres plus ou moins étendues et 
circonscrites, et d'autres fois par des surfaces rouges d'inten
sité et de superficie variées. » 

Souvent on trouve les ramifications hépatiques de la veine 
porte remplies de pus avec des altérations inflammatoires à 
leur voisinage. Le foie présente des foyers purulents plus 
ou moins nombreux ; il est alors irrégulièrement bosselé, 
friable dans toute son étendue, avec une coloration plus pâle 
qu'à l'état normal. Les reins peuvent être également le siège 
de lésions de m ê m e nature. Les poumons sont envahis aussi 
par des foyers inflammatoires, formant autant de pneumonies 
lobulaires avec formation d'abcès. On trouve les ganglions 
tuméfiés et abcédés. 

La plèvre, le péricarde sont le siège d'épanchements séreux 
parfois très abondants. La péritonite est fréquente et peut être 
déterminée soit par l'ouverture d'une fusée purulente dans la 
cavité abdominale, soit par une localisation de la pyémie 
générale. 

Les collections purulentes que nous avons eu déjà l'occasion 
de signaler se font remarquer surtout dans les endroits où le 
tissu conjonctif est abondant, et aussi dans les points exposés 
à une irritation quelconque. La moindre cause agissant dans 
ce sens suffit à déterminer la formation d'un abcès ; c'est là 
peut-être la seule raison de leur élection au voisinage des arti
culations, exposées à des traumatismes quand les animaux se 
couchent et irritées par les mouvements de flexion. 

TRAITEMENT. — Les causes réelles de la phlébite du cordon 
sont trop mal connues pour que l'on puisse instituer un trai
tement véritablement préventif de l'accident. Un devra cepen
dant s'attacher à éviter les traumatismes portant sur la région, 
que tous les auteurs s'accordent à regarder comme l'une des 
causes les plus fréquentes. La ligature du cordon pourrait être 
aussi* conseillée ; son importance, toutefois, n'est pas aussi 
réelle qu'on l'a supposé, et une intervention plus efficace con
siste à tenir la région dans un état de propreté constant. « O n 
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comprend toute l'utilité de cette précaution, dit Perroncito (1), 

et l'importance des lavages antiseptiques toutes les fois que 
l'on craint le développement de la maladie. On emploiera les 
dilutions d'acide sulfurique ou chlorhydrique à 1 pour 200, 
ou d'acide phénique, d'acide salicylique à 1 pour 100, ou m ê m e 
le vinaigre fort que l'on a communément dans les campagnes 
et qui, fabriqué naturellement avec le vin, contient en outre 

10 pour 100 d'alcool. » 
Lanzillotti (2) recommande les lotions avec l'eau phéniquée 

à 5 0/0, la créosote ou la teinture de myrrhe au l/10e, A titre 
préventif on enduit la région d'huile phéniquée au l/20e. 

L'application de poudres d'iodoforme et d'amidon lui paraît 

moins avantageuse. 
Dieckerhoff (3) conseille les lotions avec l'eau phéniquée, 

l'acétate de plomb, les lavages avec une décoction concentrée 

d'-écorce de chêne. 
Dès que l'inflammation de la veine est manifeste, on doit 

s'efforcer d'obtenir une cicatrisation, une adhésion de ses 
parois. La ligature ou l'occlusion conseillée par Loiset, sont 
absolument irrationnelles ; ce serait, pour employer une locu
tion très expressive, « enfermer le loup dans la bergerie ». On 
doit au contraire s'attacher à conserver une action directe 
sur les parties malades en débridant au besoin, ou mieux en 
dilatant progressivement l'orifice extérieur. Les antiseptiques 
devront surtout être employés ; on essaiera de maintenir sur 
la région un pansement imbibé d'eau phéniquée ou d'une 
solution antiputride quelconque, et l'on fera dans le trajet 
fistuleux de fréquentes injections avec les mêmes substances. 
M . Chassaing conseille le traitement suivant qui pourrait 
donner de bons résultats alors que la veine est obstruée du 
côté du foie : « On nettoie l'intérieur du canal avec une tige 
d'osier entourée de coton, on injecte une solution saturée d'a
cide borique, et on laisse à demeure une tige trempée dans un 
mélange de collodion et de sublimé corrosif (3 et I). 

Les complications de pyémie aiguë sont toujours mortelles; 
c'est seulement lorsque l'infection suit une marche très lente 
que l'on peut espérer sauver les malades. 

(1) Trattato suite malattie degli animali domestici, pel E. Perroncito 
Torino, 1886, p. 12. 

(2) Lanzillotti. Trattato délie mallattie degli animali domestici da Haùbncr 
1886, p. 164. 

(3) Loc. cit., p. 328. 
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VI. — Anomalies. 

L'une des anomalies les plus communes de la région est la 
persistance de l'ouverture ombilicale après la naissance. On 
sait que, à l'état normal, le tissu muqueux (gelée de Warthon) 

qui remplit l'espace laissé libre autour de l'ouraque et des 
vaisseaux ombilicaux doit s'organiser et obstruer totalement 

l'orifice; or, il arrive, sous certaines influences, que ce travail 
cicatriciel est empêché ou retardé, et par suite que l'anneau 
reste plus ou moins complètement ouvert (1). 

Cette disposition anormale est relativement fréquente et 

tous les auteurs l'ont regardée comme la cause essentielle de 
la hernie ombilicale congénitale (V H E R N I E O M B I L I C A L E ) . 

D'autre part, M . Goubaux a signalé dans les termes suivants 
une disposition anatomique très intéressante qui aboutit éga
lement à la production de l'exomphale : « La hernie ombili
cale, qu'il est c o m m u n d'observer chez les jeunes chevaux. 
les porcs et les chiens, et beaucoup plus rarement chez les 
animaux de l'espèee bovine ne reconnaît pas pour cause essen
tielle une division médiane ou une fissure dans la paroi infé
rieure de la cavité abdominale : le plus souvent elle est due 
à la non-occlusion de l'anneau ombilical. Quelquefois cepen
dant, ainsi que j'ai eu l'occasion de le voir sur deux poulains, 
à la clinique de m o n excellent ami M. Legoff, vétérinaire à la 
Roche-Derrien, il y a quelque chose de plus. 

« Chez ces deux animaux il m'a paru certain, à la suite de 
l'exploration, que l'anneau ombilical n'était pas seulement 
non oblitéré, béant, mais encore qu'il se prolongeait en 
arrière par une fissure médiane de la paroi inférieure de l'ab
domen qui s'étendait jusque dans l'intérieur du fourreau. A 
cette occasion M . Legoff m'a fait remarquer que la guérison 
par la cautérisation à l'aide de l'acide azotique était beaucoup 
plus difficile à obtenir que dans les cas ordinaires (2). » 

Les malformations du cordon ombilical doivent être assez 

rares, car la constitution d'un organe aussi important ne 
peut guère être gravement altérée sans que la mort du fœtus 
s'ensuive. M. Morot a signalé cependant l'accolement des cor
dons ombilicaux de toute une portée de chats, et, d'après les 

(1) Cf. U. André. Observations pratiques sur les anomalies ombilicales. 
Ann. de méd. vét., 1870, p. 642. 

(2) A. Goubaux. Communication a la Société de biologie, 28 déc. 1872. 
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nombreuses recherches bibliographiques qui accompagnent 
cette observation, cette anomalie aurait été constatée plusieurs 
fois déjà dans les espèces multipares (1). 
On peut citer encore dans ce chapitre la présence d'un anus 

ombilical, soit que le rectum vienne s'aboucher à l'ombilic en 
conservant ses caractères normaux, soit que les matières 
excrémentitielles soient rejetées par l'ouraque, en m ê m e temps 
que l'urine. Ce dernier phénomène récemment signalé (2) 
s'observe dans le cas, nécessairement très-rare, où l'abouche
ment recto-vésical coïncide avec la non-oblitération de l'ou
raque. 
M . André (3) a décrit aussi la formation d'un anus ombili

cal chez une jument adulte. 
A la suite de la ponction d'une tumeur molle de l'ombilic 

on vit les matières alimentaires s'écouler constamment par 
l'orifice. « Il y avait soudure complète des bords de l'orifice 
intestinal avec le péritoine pariétal. » 
Enfin on peut signaler en terminant l'existence du champi

gnon ombilical, décrit en ces termes par André et qu'on ne 
trouve pas mentionné par les auteurs. « On voit quelquefois 
apparaître, sans cause appréciable, au bout rudimentaire du 
cordon ombilical des chevaux de deux, trois, quatre ans et 
m ê m e plus, une tumeur pédiculée, plus ou moins volumi
neuse, rose, luisante, saignant au moindre choc, sécrétant4 à 
son pourtour du mucus qui se concrète et forme une croûte 
qui se détache facilement avec les doigts. L'enlèvement par 
arrachement ou par torsion, suivi de cautérisation, suffit pour 
en obtenir la disparition. » 

E. L E C L A I N C H E . 

ONANISME. — S'il fallait s'en tenir à la curieuse étymo-
logie donnée par Voltaire (4), cette question n'aurait pas droit 

(l) Ch. Morot. Journal de Lyon. 

(2) Kaufmann et Blanc. Cas de persistance de Vouraque, etc. Journal de 
Lyon, 1883, p. 638. 
(3) Loc. cit., p. 651. 

(4) La Genèse rapporte que Her, fils de Juda et mari de Thamar étant 
mort pour avoir été méchant, le patriarche voulut qu'Onan frère de 
Her, épousât la veuve. Or, d'après les anciennes lois, le premier né de ce 
nouveau mariage devait porter le nom du défunt et devenait le chef de 
la famille. Onan, qui haïssait son frère, voulait éviter d'avoir un fils avec 
Thamar, et pour cela il n'accomplissait qu'incomplètement le coït ; « ej'a-
culabat extra vas », disent les casuistes. 
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de cité dans un ouvrage vétérinaire ; l'accomplissement du 
péché d'Onan impliquant un déterminisme trop complexe 
pour qu'on puisse le soupçonner chez les animaux. Mais avec 
le temps la signification du mot s'est de beaucoup élargie, et 
on s'en sert aujourd'hui pour désigner les aberrations géni
tales les plus variées. Considéré dans toute la série animale, 
dit M . Christian, a l'onanisme est l'ensemble des moyens 
employés par l'un ou l'autre sexe pour produire l'orgasme 
vénérien, artificiellement, en dehors des conditions du coït 
normal. » 

L'onanisme est fréquent chez les animaux et dans presque 
toutes les espèces. « La plupart des mâles, dit Montègre, 
lorsqu'ils sont séparés de leurs femelles, cherchent à assou
vir leurs désirs d'une façon ou d'une autre. Tant il est vrai 
que dans la série immense des êtres, qui s'étend de l'homme 
à la brute la plus grossière, tous sont m u s par un sentiment 
commun, la volupté. » 

La. lubricité de certaines espèces de singes, les cynocé
phales notamment, est chose bien connue, et les récits des 
voyageurs contiennent de curieux détails à ce sujet. 

D'après Burdach (1), « les cerfs en rut, qui ne trouvent pas 
de femelles, se frottent contre les arbres pour déterminer la 
sortie du sperme. Les étalons et les baudets se frappent le 
ventre de leur membre génital jusqu'à ce qu'il s'ensuive une 
éjaculation, et les juments se frottent contre tous les obstacles 
qu'elles peuvent rencontrer, dardant assez souvent alors un 
mucus blanc et visqueux. 

« On a vu des chameaux et des éléphants se livrer à l'ona
nisme. Blumenbach a observé ce phénomène sur des chiens 
et sur un ours, qui, ayant perdu sa femelle, vit un autre 
couple s'unir non loin de lui. Il est surtout ordinaire chez les 
singes. » 

Montègre dit encore avoir vu un grand nombre de fois des 
paons s'accoupler avec des femelles de canard et il rapporte 
quelques cas d'onanisme chez le chien. 

On pourrait ajouter de nombreux exemples à ceux signalés 
déjà. L'onanisme est chose commune chez les jeunes taureaux, 
les béliers et surtout chez les chiens. Il n'est pas rare non 

(1) Burdach. Traité de physiologie, trad. Jourdan, 1839, t. V, p. 33, 



72 ONANISME 

plus chez le cheval, bien que quelques observations seule
ment en aient été publiées (1). 
Les causes sont très variées. Chez les femelles domestiques 

le sens génésique n'est guère développé que pendant les 
périodes des chaleurs, et c'est seulement à ces époques que l'on 
peut observer quelques pratiques d'onanisme d'ailleurs sans 
aucune gravité. La nymphomanie ne paraît pas être une 
cause du vice, les sujets échappant violemment, au contraire, 
sous le moindre contact des organes génitaux ou des parties 
voisines. 
Pour les mâles l'étiologie est plus complexe. O n a cru 

remarquer depuis longtemps que les animaux cryptorchides 
étaient très enclins aux ardeurs génésiques, et Aristote écrivait 
déjà que les animaux privés de testicules sont les plus lascifs. 
Sans doute on a beaucoup exagéré l'influence de cette cause, 
mais elle paraît cependant réelle, chez le cheval au moins, 
dans la plupart des cas. Il faut tenir compte d'ailleurs des 
dispositions individuelles, du tempérament si l'on veut, et il 
est à cet égard des différences considérables suivant les 
sujets. 
La cause occasionnelle la plus fréquente de l'onanisme est 

l'excitation produite par le voisinage des femelles, surtout si 
celles-ci sont en chaleur ; mais on le voit aussi se manifester 
en dehors de toute excitation appréciable, et il existe sans 
doute, chez les animaux comme chez l'homme, des causes 
organiques de l'excitation vénérienne, altérations cérébrales 
ou médullaires encore indéterminées. 

Les conséquences de l'onanisme, très exagérées en général, 
sont à peu près insignifiantes chez les animaux. C'est seule
ment dans quelques cas exceptionnels qu'il est nécessaire 
d'intervenir. 

Ainsi dans l'observation recueillie par Prangé, il s'agit d'un 
cheval, qui, lorsqu'il était arrêté pendant le travail, introdui
sait la tête du pénis entre les membres antérieurs, en 
poussant très fortement la colonne vertébrale, et provoquait 
à chaque fois une abondante éjaculation. L'animal maigris-

(1) a) Blanc. Cas d'onanisme chez le cheval. Journal des vét. du Midi, 
1852. 

b) Prangé. Pertes séminales volontaires chez un cheval. Recueil de 
méd. vét., 1855. 

c) Palat. Un cas d'onanisme chez un cheval châtré. Bulletin de la Soc 
centrale, 1878. 
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sait et perdait ses forces rapidement. Le traitement consista 
en bains froids prolongés, matin et soir, et en dix jours tous 
les symptômes avaient disparu. 

Le traitement doit surtout viser la cause occasionnelle 
lorsque celle-ci peut être déterminée. Les préparations anti
aphrodisiaques n'ont qu'une influence très contestable ; le 
camphre, les bromures, le lupulin pourraient être conseillés 
cependant, surtout chez les petits animaux. Pour les mâles 
des espèces domestiques la castration est d'ailleurs un moyen 
curatif très simple, toutes les fois qu'elle n'est pas contre-
indiquée par la destination de l'animal. Dans ce dernier cas 
l'isolement, l'exercice, les bains froids suffiront toujours à 
amener la guérison. 

E. L E C L A I N C H E . 

OPÉRATION CHIRURGICALE. — On appelle ainsi' — 
en chirurgie vétérinaire — une action mécanique exercée 
avec la main, nue ou armée, sur les animaux, soit pour les 
guérir, soit pour établir le diagnostic de certaines maladies, 
soit enfin pour les embellir ou les approprier à l'usage auquel 
l'homme les destine. 

Cette définition, en nous indiquant les différents buts des 
opérations, nous fait pressentir combien elles sont variées. 
Aussi leur étude raisonnée, méthodique et détaillée, cons-
titue-t-elle une branche importante de la médecine : la chi
rurgie proprement dite, c'est-à-dire l'art d'établir les indica
tions des opérations, de les exécuter et d'en préparer le succès. 
Pour avoir une idée exacte et complète d'une opération 
chirurgicale considérée d'une manière générale, il faut en 
étudier d'abord les éléments constitutifs et l'examiner ensuite 
dans son ensemble. En d'autres termes, il faut en faire l'ana
lyse et la synthèse afin d'en apprécier rationnellement les 
indications, les variétés d'exécution et les suites. 

I. — ÉTUDE ANALYTIQUE DE L'OPÉRATION CHIRURGICALE. 

Cette étude comprend : 1° les indications opératoires ; 2° les 
éléments opératoires ; 3° la division des opérations ; 4° la 
définition de la méthode et du procédé opératoires. 

§ 1er. — INDICATIONS OPÉRATOIRES. 

Nous devons nous borner à mentionner simplement pour 
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mémoire, cette première partie de notre sujet, qui a été traitée 
dans cet ouvrage, à l'article Chirurgie, auquel nous renvoyons, 

§ 2. — ÉLÉMENTS OPÉRATOIRES. 

On appelle ainsi les actes principaux qui composent une 
opération chirurgicale. Ils sont au nombre de quatre : la dié
rèse, Yexèrèse, la synthèse et la prothèse. La connaissance 
approfondie de ces éléments constitue la base de toute opéra
tion ; elle nous la fait comprendre dans tous ses détails, dans 
toutes ses conséquences et elle nous met ainsi à m ê m e de la 
perfectionner, de la modifier suivant les difficultés qui peu
vent se présenter. 

I. DIÉRÈSE. — C'est un élément opératoire qui a pour but 
de séparer des parties normalement ou accidentellement con
tinues. On réalise ce but principalement par la division des 
tissus. 
La division constitue le premier temps de la plupart des 

opérations : il y a peu d'opérations, disait Velpeau, qui ne 
commencent par une division et ne finissent par une réunion. 
Elle peut intéresser des parties molles ou des parties dures 

A. — Division des parties molles. — Elle se pratique soit 
par la méthode directe ou exposée, soit par la méthode indi
recte ou sous-cutanée. Cette distinction fondamentale présente 
une très grande importance au point de vue des suites de 
l'opération, car, toutes choses étant égales d'ailleurs, une plaie 
sous-cutanée est bien moins grave qu'une plaie découverte, 
exposée au contact de l'air. Cette remarque, qui n'avait 
pas échappé à Hunter et que des chirurgiens célèbres, — 
Delpech, Dupuytren, Strommeyer, — avaient mise à profit, 
cette remarque, disons-nous, donna naissance à la méthode 
sous-cutanée dont J. Guérin s'est constitué le vulgarisateur 
ardent et convaincu. 
Qu'elles soient exposées ou sous-cutanées, les divisions des 

parties molles se font par ponction, par incision, par déchirure 
ou par cautérisation. 

a. Ponction. — C'est un moyen de diérèse dans lequel on 
intéresse les tissus dans une étendue habituellement égale et 
faible en largeur. On distingue la piqûre, la ponction propre
ment dite et la perforation. 
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La piqûre est la ponction faite avec des aiguilles plus ou 
moins fines et qui sont pleines, cannelées ou creuses ; dans 
ce dernier cas, elles s'ajustent sur le corps de pompe d'une 
seringue, quand il s'agit de pratiquer une injection hypoder

mique, intra-veineuse, intra-crânienne. Le diamètre de ces 
instruments est tel que, dans la piqûre, les tissus sont plutôt 

écartés que divisés. 
La ponction proprement dite se fait avec des instruments 

plus volumineux, tels que : lancettes, bistouris, trocarts, cau
tères en pointe, qui divisent les tissus au lieu de pénétrer par 

simple écartement, si ce n'est cependant quand on emploie 
des trocarts capillaires (Voy. Ponction). 
La perforation consiste à traverser un tissu de part en part, 

comme, par exemple, la cloison nasale, les lèvres de la vulve 
pour introduire un anneau ou boucle (Voy. Bouclement). 

b. Incision. —On désigne ainsi une solution de conti

nuité faite par un instrument tranchant. 
Les bistouris, les scalpels, les feuilles de sauge,les ciseaux, 

sont les instruments habituellement mis en usage. 

Bistouri. — Cet instrument se compose de deux parties, la 
lame et le manche, qui prend aussi le nom de châsse, le point 
de rencontre de ces deux parties s'appelle le talon. 
Plusieurs mécanismes sont employés pour fixer la lame du 

bistouri sur son manche. Dans les bistouris ordinaires, deux 
châsses, réunies à leurs extrémités, soutiennent par un simple 

pivot la lame de l'instrument ; celle-ci, aplatie transversale
ment à son origine, arc-boute contre le bord postérieur du 
manche lorsqu'elle est ouverte et ne peut se renverser en 
arrière ; toutefois, la lame en se repliant sur le manche, peut 
blesser l'opérateur. Pour obvier à cet incouvénient, on a armé 

le bistouri, c'est-à-dire qu'on a appliqué un ressort, semblable 
à celui des couteaux de poche, au point d'union de la lame 
avec le manche ; en outre les châsses sont unies par leur bord 
dorsal au moyen d'une tige métallique, qui contribue à former 
une gaine à la lame et à augmenter la solidité du manche. On 
arme encore le bistouri en entourant d'une mèche d'étoupes 
le point d'union de la lame avec le manche. 

Larrey a conseillé l'emploi d'un bistouri dont la lame est 
fixée par un petit anneau ou une sorte de virole plate, moulée 
sur le manche. 
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Cette disposition peu usitée en chirurgie humaine, ne l'est 

pas davantage en chirurgie vétérinaire. 
Le tranchant du bistouri est droit ou convexe. 
On emploie aussi en vétérinaire, le bistouri boutonné, le 

bistouri du frère Côme pour l'opération de la herniotomie, le 
bistouri à lame cachée pour la castration de la vache. 

Positions du bistouri. — On en a décrit un assez grand 

nombre, qu'il est rationnel de réduire à cinq principales : 

lre Position. — Comme un couteau de table, le tranchant en 

bas. — Le pouce et le médius appliqués à l'union du manche 
avec la lame, l'indicateur appuyant sur le dos et le côté 
externe de la lame ; l'annulaire et le petit doigt assujettissant 

le manche dans le creux de la main. 

2e Position. — Comme un couteau à découper, le tranchant en 

haut. — Cette position n'est qu'une modification de la précé
dente ; la lame du bistouri, au lieu de regarder en bas, est 

tournée en haut, et le doigt indicateur en occupe le côté. 

3e Position. — Comme une plume à écrire, le tranchant en 

bas. — Le pouce et l'index placés sur l'articulation de la lame 
avec le manche ; le médius sur le plat de la lame à une dis
tance variable selon le besoin, le tranchant tourné vers la 
paume de la main. L'annulaire et le petit doigt servent à 
prendre un point d'appui. 

4e Position. — Comme une plume à écrire, le tranchant en 

haut. — M ê m e position que la précédente, seulement le tran
chant regarde en haut. 

5e Position. — Comme un archet. — Le pouce et le médius 
sur l'articulation du bistouri, l'indicateur sur le dos de la 
lame ; l'annulaire et le petit doigt sur le côté externe du 
manche. 

Quelle que soit la position du bistouri, l'opérateur doit tenir 
cet instrument d'une main ferme et bien assurée. 

Feuille de sauge. — On désigne sous ce nom, un instrument 

tranchant employé en chirurgie vétérinaire exclusivement. 
Cet instrument se compose d'un manche en bois ou en corne, 

qui porte à l'une de ses extrémités une lame fixe. Cette lame, 
plus large que celle du bistouri, est courbée sur plat ; la partie 

tranchante est convexe et offre diverses dispositions. Sous ce 
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rapport, on distingue la feuille de sauge à droite, la feuille de 
sauge à gauche et la feuille de sauge double ou à deux tran
chants. 
On tient la feuille de sauge à pleine main, le manche étant 

solidement assujetti par les doigts dans la paume de la main 
droite ou de la main gauche, suivant que l'on fait usage de la 
feuille de sauge à droite ou de la feuille de sauge à gauche. 
En outre, quand on se sert de cet instrument, on prend un 
point d'appui sur les parties voisines, avec le pouce de la main 
qui tient la feuille de sauge. 
Quant à la feuille de sauge double, on la tient des deux 

mains, en appuyant les pouces l'un sur l'autre. 
La feuille de sauge sert principalement pour les opérations 

de pied ; on l'emploie également pour l'ablation des tumeurs, 
les résections des parties dures, etc. 

Ciseaux. — Les ciseaux sont droits ou courbes sur le plat 
ou courbes sur le tranchant ; ces derniers sont les plus usités. 
La pointe doit être arrondie, l'articulation modérément serrée 
et laissant tous les mouvements bien libres, les branches 
parallèles quand l'instrument est fermé. 

Position des ciseaux. — Le pouce est placé dans l'un des 
anneaux, le médius ou l'annulaire dans le second et les autres 
doigts soutiennent les branches et en assurent l'action. 

Mode d'action des instruments tranchants. — On a cru pen
dant longtemps que le bistouri agissait toujours en sciant, les 
ciseaux en pressant, et l'on en concluait qu'il ne fallait pas 
employer les ciseaux pour faire des incisions. Cette manière 
de voir n'est plus admise. Il est facile de s'assurer, en effet, 
que les incisions faites avec les ciseaux sont très nettes et que 
la contusion, qui, au dire des anciens, résultait de la pression 
des ciseaux sur les tissus, est tout à fait chimérique. 

Précautions générales. — Pour mieux faire couper les ins
truments, on recommandait autrefois d'en plonger la lame 
dans de l'huile, dans un liquide chaud ou de la repasser sur 
sa main pour la rendre plus glissante et' moins froide. Ces 
précautions peuvent être négligées, mais il importe que la 
lame de l'instrument dont on se sert soit bien propre, exempte 
de rouille ou de toute autre tache et que le tranchant en soit 
bien affilé. 

\ 
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La partie sur laquelle on se propose de porter l'instrument 
tranchant doit être préalablement nettoyée, les poils coupés 
ou rasés, les soies ou la laine arrachées. 

Règles générales. — 1<> Tendre exactement la peau sur la 
région où va porter l'instrument tranchant. 

2» Inciser les tissus en tenant le bistouri d'une main ferme 
et assurée ; éviter les échappées. 
3° Diriger les incisions suivant le grand axe de la partie ou 

de la tumeur sur laquelle on opère. Inciser les tissus parallè
lement à la direction des cordons nerveux et vasculaires, à 
celles des fibres musculaires ou aux replis cutanés. 
4° Donner du premier coup aux incisions toute l'étendue et 

la profondeur qu'elles doivent avoir afin de diminuer la don 
leur. 
Ces deux dernières règles présentent quelques exceptions ; 

les deux premières n'en admettent aucune. 

Méthodes opératoires. — Les incisions se pratiquent suivant 
plusieurs méthodes : 1° de la peau vers les parties profondes 
ou de dehors en dedans ; 2° des parties profondes vers la peau, 
ou de dedans en dehors ; 3° par la méthode sous-cutanée ; 4° en 
dédolant ; 5° en les combinant les unes aux .autres, ce qui 
constitue les dissections. 

Dans les deux premières méthodes, l'instrument peut être 
dirigé de cinq manières : 

a. Contre soi. — Quand le bistouri est ramené au point de 
départ de l'incision vers l'opérateur. 

b. Devant soi. — L'instrument suit une direction opposée. 

c. De gauche à droite. — Le bistouri marche transversale
ment dirigé par la main droite. 

d. De droite à gauche. — Il suit une direction opposée. On le 
tient de la main gauche et parfois de la droite. 

e. De haut en bas. — On conçoit qu'il faut toujours se placer 
de manière à pouvoir inciser de gauche à droite ou de haut 
en bas. Ces positions sont en effet plus naturelles et permet
tent d'opérer plus facilement que les autres. 

I. — INCISIONS DE DEHORS EN DEDANS. 

A. Incisions simples. — Il faut préalablement que la peau 
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soit tendue. Pour cela, on peut s'y prendre de plusieurs ma
nières : 

a. Appliquer la main à plat sur la région à inciser, le pouce 
et l'index écartés. 

b. Appuyer le bord cubital de la main gauche en arrière, le 
petit doigt d'un côté et le pouce de l'autre. 

c. Appliquer sur la peau l'indicateur d'un côté, le pouce de 
l'autre et inciser dans l'intervalle. 

d. Appuyer l'extrémité des quatre doigts sur la même ligne 
un peu au-dessous de la partie à inciser et dans le sens que 
doit parcourir le bistouri. 

e. Tirer la peau d'un côté, tandis qu'un aide la retire de 
l'autre. 

f. Paire écarter la peau ou les tissus par des aides, pour 
avoir ses deux mains libres. 

1er Procédé. — Quand la peau est convenablement tendue, 
prendre un bistouri droit, que l'on tient en première ou en 
troisième position, porter perpendiculairement la pointe du 
bistouri sur les téguments, la faire pénétrer à la profondeur 
convenable, incliner ensuite le tranchant de l'instrument 
sous un angle de 45°, le relever de nouveau à angle droit en 
finissant l'incision pour éviter ces sections effleurées de la 
peau qu'on appelle des queues ou traînées. 

2e Procédé. — Se servir du bistouri droit ou convexe, tenu 
en première, troisième ou cinquième position, suivant qu'il 
est nécessaire d'appuyer plus ou moins fortement sur l'instru
ment; porter le tranchant du bistouri perpendiculairement 
sur la peau, que l'on divise sans changer la direction de l'ins
trument. 

Ce procédé est employé quand on veut diviser la peau 
couche par couche et avec précaution ; dans ce cas, les queues 
sont inévitables, mais c'est un léger inconvénient comparati
vement aux avantages que présente ce mode d'opérer. 

3e Procédé. — Paire un 'pli à la peau, donner un côté à tenir 
à un aide, garder l'autre côté entre le pouce et l'indicateur 
gauches ; serrer fortement ce repli dans toute sa hauteur et le 

v 
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tendre selon sa longueur en deux sens opposés. Porter le bis
touri droit tenu de la main droite en première ou cinquième 
position, sur ce pli ; faire agir le tranchant perpendiculaire
ment au repli, du talon à la pointe, en pressant et sciant à la 
fois de manière à couper la peau d'un seul coup. 

B. Incisions composées. — Elles sont très variées. O n peut 
les réduire aux formes suivantes : en Y, en T, en croix + , en 
ellipse, en croissant. La manière de les pratiquer est soumise 
aux règles générales formulées de main de maître par Mal-
gaigne, à qui nous les empruntons : 

a. Toutes les branches des incisions composées se font par 
le premier procédé des incisions simples. 

b. Quand deux incisions doivent se toucher par un point 
commun, la seconde doit se terminer sur la première. Cette 
règle a pour but de permettre toujours de tendre la peau. 

c. Il n'y a point de proportions absolues entre les branches 
d'une incision composée ; leur étendue varie selon les dia
mètres de la partie qu'on veut découvrir. 

d. Quand deux incisions unies doivent être placées l'une 
au-dessus de l'autre, il faut, en général, commencer par l'in
férieure pour éviter que le sang masque les parties. 

e. On commence en général par l'incision la plus facile, 
parce que les autres tombant sur elles, sont plus courtes et 
plus aisées à terminer. Ainsi, dans l'incision en A renversé, 
on commence par la branche droite ; ainsi quand il y a une 
incision transversale, on commence toujours par celle-là. 

f. Aucune de ces règles n'est absolue ; il est même quelques 
cas où il est nécessaire de les enfreindre. 

Règles spéciales. — Incision en V — Formée par deux inci
sions droites dont la seconde vient finir à angle aigu, à 2 ou 
trois millimètres de l'extrémité terminale de la première inci
sion, afin que s'il se produit une queue, la portion de la peau 
comprise dans l'angle de l'incision soit toujours parfaitement 
divisée. 

Cette incision est quelquefois formée par deux branches 
réunies à angle droit, c'est l'incision en L. 

Incision en T — C'est une incision transversale sur le mi
lieu de laquelle vient tomber une incision verticale. 



OPÉRATION CHIRURGICALE 

Incision cruciale ou en -f-. — Pratiquer d'abord l'incision 

transversale ; faire remonter sur sa partie moyenne la branche 
inférieure de l'autre incision ; procéder à la branche supérieure 

qui doit tomber au point de réunion des deux autres. Si la 

peau est indurée de telle sorte qu'il n'y a pas à craindre qu'elle 
se plisse sous le tranchant du bistouri, on se borne à faire 

deux incisions, l'une transversale, l'autre perpendiculaire. 

L'incision en X se fait de même. 

Incision elliptique. — Paire comme à l'ordinaire une pre

mière incision ; commencer la seconde à 3 ou 4 millimètres 

de l'extrémité gauche de la première, et la finir à 3 ou 4 milli
mètres au-delà de son extrémité droite, afin que la peau, dans 
les points d'intersection, soit complètement divisée. 

Incision en croissant. — Formée par deux incisions courbes, 

dont l'interne décrit une courbe à plus grand rayon que l'ex

terne, de telle sorte que ces deux incisions se rencontrent par 
-•eurs extrémités. On la pratique de la m ê m e manière que 
•l'incision elliptique. On peut combiner ensemble plusieurs 
incisions composées, ainsi l'incision en étoile formée par plu
sieurs V réunis ; l'incision quadrilatère, etc., etc. 

IL — INCISIONS DE DEDANS EN DEHORS. 

Elles se pratiquent sans conducteur ou avec conducteur, et 

dans ce dernier cas, on se sert de la sonde cannelée ou du 

doigt. L'une et l'autre de ces méthodes comportent, du reste, 
plusieurs procédés. 

A. Sans conducteur. — Ier Procédé. — Tenir le bistouri 

droit en quatrième position (plume à écrire, tranchant en haut), 

le plonger perpendiculairement au travers des téguments, puis 

l'abaisser de telle sorte que le dos de l'instrument fasse avec 
la peau un angle de 45 degrés ; couper ainsi sur le tranchant 

obliquement dirigé, la portion de peau à diviser, et relever 

perpendiculairement la pointe du bistouri devant soi ou contre 
soi suivant les cas, pour terminer nettement l'incision. 

Appuyer, pendant l'opération, le bord cubital de la main 

gauche sur la peau, près de la main droite, pour augmenter 
la tension du tégument. 

2e Procédé. — Faire un pli à la peau et le maintenir tendu 

xv 6 

&. * 
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avec l'assistance d'un aide, traverser ce pli de part en part à 
sa base, avec le bistouri droit tenu en deuxième position (cou
teau de table, tranchant en haut) ; enfoncer le bistouri jusqu'au 
talon et couper le pli en entier, en retirant l'instrument et en 
faisant agir le tranchant du talon à la pointe. 

38 Procédé. — On l'emploie quand on veut agrandir une 
incision déjà faite. On enfonce le bistouri à plat, en deuxième 
position, sous la peau, aussi loin qu'on le juge nécessaire ; 
alors on retourne le tranchant en haut ; en abaissant le poi
gnet, on traverse la peau avec la pointe du bistouri, et on 
retire l'instrument en coupant le lambeau de peau qui se 
trouve appliqué sur le tranchant du bistouri. 

4° Procédé. — Incision à lambeau. — Soulever avec les 
doigts de la main gauche la portion de peau qui doit être 

taillée en lambeau ; traverser de part en part la base de ce pli, 
avec le bistouri tenu en première position, mais à plat ; retirer 
le bistouri en lui imprimant des mouvements de scie, et tailler 
ainsi un lambeau demi-circulaire aussi long et aussi épais 
qu'on le désire. 

B. Avec un conducteur. — On se sert de la sonde cannelée 
ou du doigt. Dans tous les cas, quand on emploie un conduc
teur pour diriger l'instrument, il faut qu'il existe préalable
ment une ouverture quelconque, naturelle ou artificielle. 

1er Procédé. — Introduire la sonde cannelée sous la peau 
jusqu'au point où doit finir l'incision ; placer la pointe du 

bistouri dans la cannelure de la sonde, l'instrument étant tenu 
en quatrième position (plume d écrire, tranchant en haut), et 

incliné de 45 degrés. Faire glisser le bistouri ainsi disposé, en 
incisant jusqu'au cul-de-sac terminal delà sonde ; relever alors 
perpendiculairement l'instrument tranchant et le retirer en 

m ê m e temps que la sonde. Ce procédé et le suivant sont 
employés pour pratiquer les dèbridements. 

2e Procédé. — Introduire la sonde, glisser le bistouri à plat, 
en deuxième position jusqu'au cul-de-sac ; relever alors le 

tranchant et la pointe, et achever l'incision en retirant le 
bistouri et le ramenant contre soi. Cette manière d'inciser, 

ainsi que la précédente, constituent Vaction de débrider, com
munément employée en chirurgie. 
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3° Procédé. — La sonde étant introduite, on la fait basculer 
de telle sorte que son extrémité ou bec soulève les téguments 
et forme une saillie sur laquelle on incise la peau en dehors 
et en dedans, jusqu'à la rencontre de la sonde. Alors on intro
duit la pointe du bistouri dans la cannelure de la sonde, et 

l'on débride les tissus sur une étendue plus ou moins consi
dérable. C'est par ce procédé qu'on pratique une contre-ouver
ture toutes les fois que cela est jugé nécessaire pour faciliter 
l'écoulement du pus. 

Pour éviter les tâtonnements et abréger la durée du temps 
opératoire qui consiste à inciser la peau de dehors en dedans, 
sur la saillie formée par la sonde engagée dans les tissus, 
MM.Legouest et Sédillot ont proposé de se servir d'une sonde 

cannelée terminée par une extrémité d'acier tranchante et 
acérée. « On commence par porter sous les parties dénudées 
la sonde cannelée à cul-de-sac ordinaire, sur elle on conduit 
la sonde pointue que l'on dégage du cul-de-sac cle la première 
pour la pousser sous les téguments qu'elle traverse ; on retire 
la première sonde et l'on conduit le bistouri sur la seconde 
qui l'a remplacée. >•> Cette manière d'opérer nous paraît sus
ceptible de recevoir des applications en chirurgie vétérinaire, 
comme par exemple pour le traitement de la phlébite de la 
jugulaire par le dèbridement et la contre-ouverture. 

4e Procédé. — Le doigt sert de conducteur, on l'engage sous 
les tissus que l'on veut diviser, on fait glisser sur lui le bis

touri boutonné, placé à plat jusqu'au point où l'on veut débri
der, on relève le tranchant et on incise devant soi ou contre 

soi. 
Ce procédé est employé notamment pour le dèbridement du 

collet de la gaîne vaginale chez le cheval, dans le cas de her

nie inguinale étranglée. 

III. -— INCISIONS SOUS-CUTANÉES. 

Ces incisions constituent le premier temps de quelques opé
rations comme la ténotomie plantaire, la ponction suivie de 
l'injection iodée, les vaccinations charbonneuses par injec
tions hypodermiques. On les pratique par plusieurs pro

cédés. 

1er Procédé. — On fait un pli à la peau dans lequel on 

enfonce un bistouri à lame étroite, en ayant le soin de ne pas 
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faire sortir la pointe de l'instrument de l'autre côté du pli ; 
cela fait, on abandonne le tégument à lui-même et l'on fait 
glisser le bistouri sous la peau jusqu'au point à diviser. 

2e Procédé. — On tire fortement la peau, d'un côté, puis on 
pique successivement le tégument et le tissu que l'on veut 
diviser. Une fois l'opération faite, — la peau étant revenue 
sur elle-même, — la piqûre que l'on y a pratiquée ne répond 
plus à la division sous-cutanée. 

3e Procédé. —- La peau étant tendue comme pour une inci
sion ordinaire, on la pique avec le bistouri que l'on fait glisser 
à plat sous le tégument, jusqu'à l'endroit où doit commencer 
l'incision sous-cutanée ; alors on en dirige le tranchant en bas, 
en haut, en avant ou en arrière, selon le sens dans lequel on 
veut couper le tissu, et on le retire en pressant de telle sorte 
que l'incision finit à l'endroit m ê m e de la piqûre. On peut 
inciser de la surface vers les parties profondes ou en sens 
inverse. 
La méthode sons-cutanée présente de très grands avantages, 

car les plaies sous-cutanées ne suppurent pas ; quand elles 
sont pratiquées convenablement, elles se cicatrisent par 
première intention, et tout danger d'infection sep tique est 
ainsi prévenu. 

IV. — INCISIONS EN DÉDOLANT. 

On saisit avec des pinces anatomiques ou avec des pinces à 
dents de souris, la partie que l'on se propose de diviser, puis 
avec le bistouri convexe tenu en cinquième position (archet), 
ou bien avec la feuille de sauge tenue à pleine main, le pouce 
prenant un point d'appui sur les parties voisines, on incise 
les tissus par un mouvement de scie. Ce procédé est mis en 
usage dans les dissections et les opérations de pied, principa
lement pour l'ablation du fibro-cartilage latéral. Dans ce cas, 
on ne se contente pas d'inciser les tissus, on les enlève par 
excision. 

V. — DISSECTIONS. 

On appelle ainsi la division ou l'excision du tissu conjonc-
tif, afin de séparer les organes les uns des autres. 
On se sert pour pratiquer les dissections du scalpel, qui est 
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une sorte de bistouri à lame fixe, des pinces anatomiques ou 
des pinces à griffes ou à dents de souris. Les ciseaux droits sont 

fréquemment employés, surtout pour la dissection des cordons 
vasculaires et nerveux, pour enlever la graisse. Le bistouri 

droit, la sonde cannelée, le doigt, sont également mis en usage, 
soit pour inciser le tissu conjonctif, soit pour le dilacérer ou 
l'écarter, afin d'isoler les organes. 

Le bistouri droit est l'instrument employé de préférence 
pour les dissections que réclament les opérations chirurgicales 
proprement dites, tandis que le scalpel est habituellement 
réservé pour les préparations anatomiques. 

Nous aurons en vue dans ce paragraphe, les dissections 
considérées comme l'un des temps d'une opération chirurgi

cale complexe, et, à l'exemple de Malgaigne, nous reconnaî
trons trois procédés. 

1er Procédé. — Dissection libre. — Quand il s'agit de dissé

quer un lambeau de peau qui n'adhère que faiblement aux 
tissus sous-jacents, on en saisit le bord avec des pinces ou le 
pouce et l'indicateur gauches, on l'écarté le plus possible, et, 
avec le bistouri droit ou convexe, tenu comme une plume à 
écrire, on divise le tissu conjonctif en promenant l'instrument 
tranchant d'une extrémité à l'autre, et en parcourant l'inter
valle d'un seul coup, tout en faisant agir l'instrument contre 
soi autant que possible. 
Si l'on a à disséquer un lambeau moins large à son extré

mité qu'à sa base, comme après les incisions en T, en V. en X, 
en croissant, chaque coup de bistouri doit embrasser toute la 
largeur du lambeau et, conséquemment, diminuer progressi
vement d'étendue. 
Lorsque le tissu conjonctif est lâche, le doigt indicateur et 

des tractions modérées effectuent la manœuvre opératoire. Ce 
mode de dissection constitue Yènucléation. Il est fréquemment 
mis en usage pour certaines tumeurs sous-cutanées. 

Par son emploi, on évite l'hémorrhagie, car l'arrachement, 
ainsi que nous le verrons plus loin, est un moyen hémos
tatique. 

2e Procédé. — Dissection des lambeaux adhérents. — Le bis

touri est tenu comme précédemment, mais on agit à petits 
coups en ayant soin de ne pas trop pénétrer dans les tissus et 
de laisser au tégument une épaisseur convenable. 
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3e Procédé. — Dissection en dedolant. — La peau étant inci 

sée, on saisit les tissus sous-jacents avec une pince à dissé
quer, et on en soulève de minces feuillets qu'on excise avec le 
bistouri droit ou convexe, tenu en archet, en imprimant a 

l'instrument un mouvement de scie. 

c. Déchirure. ~-La déchirure est un mode de division des 
parties molles dans lequel les tissus distendus à l'excès, cèdent 
et se séparent des parties avec lesquelles ils étaient en 

rapport. 
La déchirure se pratique ordinairement avec la main seule. 

Elle est directe ou exposée, comme, par exemple, dans la cas
tration par les casseaux à testicules couverts,[indirecte ou sous-

cutanée comme dans le bistournage. 
La solution de continuité, qui résulte de ce mode de diérèse, 

est plus ou moins irrégulière, elle a une certaine analogie 
avec une plaie confuse, en raison de la différence d'extensibi

lité et de cohésion des tissus. On conçoit, en effet, qu'ils 
peuvent céder complètement sur un point et résister dans un 
autre. Par exemple, la tunique externe des artères résiste plus 
que la tunique interne qui se déchire et se recroqueville quand 
on tord ces vaisseaux. C'est là un avantage capital de la déchi

rure, qui en fait, tout à la fois, un moyen de diérèse et d'hé
mostase. 

d. Ca*satéri-sation. — C'est un moyen de diérèse qui con
siste à détruire ou à désorganiser les tissus, en se servant 
d'instruments particuliers appelés cautères, portés à une cer
taine température. 
Ce moyen est très anciennement connu et, sans remonter à 

Hippocrate, on sait que les Arabes se servaient de faucilles 
rougies au feu pour éviter l'hémorrhagie en coupant les chairs. 
— Là est en effet le principal avantage de cette forme de dié
rèse, qui permet au chirurgien d'opérer à blanc, c'est-à-dire 
sans que la couleur des tissus soit masquée par le sang. 

Les cautères présentent des dispositions très variées (Voy. 
Cautérisation). Quelle que soit leur forme, ils se refroidissent 

au contact de l'air et des tissus, et leur action, comme agents 

de diérèse et d'hémostase, diminue de plus en plus ; aussi 
est-on obligé de les remplacer à de courts intervalles. Pour 
obvier à cet inconvénient, M. le Dr Paquelin a imaginé un 

cautère à chaleur permanente et gouvernable, à rayonnement 
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très faible, susceptible de revêtir des formes très variées, — 
couteaux, ciseaux, pointes, — et de se prêter ainsi à diverses 
opérations (Voy. Thermo-cautère). 

Les règles à observer pour l'emploi du feu ont été formulées 
à l'article Cautérisation, auquel nous renvoyons. 

B. Division des parties dures. — Quand il s'agit de diviser 
des os, des cartilages, des dents, delà corne, il faut nécessaire
ment employer des instruments plus résistants, à lame plus 
forte que ceux dont on se sert pour diviser les parties molles. 
Les feuilles de sauge, les rénettes, la rugine, le trépan, la 
gouge, le ciseau, la scie, tels sont les principaux instruments 
pour la division des parties dures. 

Cette diérèse peut se faire de plusieurs manières, savoir : 
par rugination, par perforation ou par résection. 

a. Rugination. — La rugination consiste à diviser les 
couches superficielles d'un os, à enlever le fibro-cartilage qui 
le recouvre ou le périoste. C'est ainsi que dans l'opération du 
clou de rue pénétrant, on enlève, avec la rénette, le cartilage 
qui tapisse la face inférieure du petit sésamoïde ; que dans la 
trépanation, on sépare et l'on détruit le périoste, au moyen 
d'une rugine, avant d'appliquer une couronne de trépan. 

b. Perforation. — C'est un mode opératoire par lequel on 
pénètre dans une cavité osseuse, soit pour donner issue à un 
liquide purulent ou mettre à découvert la partie d'un organe 
qu'un os protège, comme la racine d'une dent, par exemple. 
Ainsi la trépanation consiste essentiellement en une perfo
ration des os, quelles que soient les circonstances dans les
quelles ont l'emploie : collection des sinus, extraction des 
dents par la méthode du repoussement, injection intra-crâ-
nienne (Voy. Trépanation). 

c. Résection. — C'est un mode particulier de division des 
parties dures, notamment des dents, des os, dans lequel on se 
sert d'instruments dont les uns agissent par pression et les 
autres par un mouvement de va et vient. 
Parmi les premiers, il en est, tels que le ciseau, la gouge, 

que l'on fait agir par pressions saccadées, par secousses, en 
frappant dessus avec un maillet, ou au moyen d'une masse 
qui glisse sur une tige, comme dans le rabot odontriteur; 
d'autres, qui coupent les tissus, par pressions continues et 
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progressives, à la manière des ciseaux dont ils ont d'ailleui 
la forme générale, tels sont : les sécateurs, les tenailles inci
sives de Liston, le coupe-dents. D'autres enfin qui entament 
les tissus par un double mouvement de pression et de traction, 
comme une rénette, c'est-à-dire un instrument dont la lame, 
solidement fixée dans un manche, est tranchante par ses deux 
bords et recourbée sur plat en forme de gorge plus ou moins 
large. 
Les seconds comprennent les diverses espèces de scies, 

notamment les droites et les courbes. Le type le plus ordi
naire, emprunté aux arts et métiers, c'est la scie à arbre. Elle 
se compose de trois parties : l'arbre, le manche et la lame ou 
feuillet. L'arbre est une tige d'acier coudée à ses deux extré
mités qui sont échancrées pour recevoir les tenons fixateurs 
de la lame ; celle-ci peut être tendue au moyen d'une vis ou 
par tout autre mécanisme. Le manche est fixé à la branche 
postérieure de l'arbre. La lame est en acier, elle est plus 
mince du côté du dos que du côté des dents dont il y a parfois 
deux rangées déjetées les unes à droite et les autres à gauche 
et qui sont généralement couchées d'avant en arrière de telle 
sorte que la scie a son m a x i m u m d'action quand on la pousse 
devant soi. 

On a imaginé divers mécanismes permettant de tendre plus 
ou moins la lame, de l'incliner en divers sens et m ê m e de la 
renverser de telle sorte que les dents se trouvent à la place du 
dos et vice versa (scies de Mathieu, de Charrière, etc.). On 
connaît encore la scie en couteau, à dos fixe ou mobile, à lame 
large ou étroite, droite ou courbe, en crête de coq, circulaire 
ou transformée en chaîne. 

La scie à chaîne est formée d'une série de petits segments 
dentés sur un de leurs bords et articulés les uns à la suite des 
autres ; elle porte à chaque extrémité une poignée dont l'une 
est fixée à demeure et dont l'autre peut aisément s'enlever 
Pour l'introduire à travers les tissus on remplace la poignée 
mobile par une grosse aiguille courbe que l'on fait pénétrer 
dans le trajet où doit passer la scie. Une fois la scie introduite, 
on remet la poignée à la place de l'aiguille et on la fait mou
voir en la tenant à deux mains ou bien en confiant l'une des 
poignées à un aide avec lequel on agit alternativement et d'un 
commun accord, pendant que de l'autre main on écarte les 
parties molles afin que les dents de la scie ne les atteignent 
point. A u premier abord, cet instrument, en raison de sa 
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mobilité, paraît très utile pour opérer dans une partie anfrafr-
tueuse, irrégulière, comme, par exemple, pour réséquer les 
apophyses épineuses dans l'opération du mal de garrot. Cepen
dant M M . H. Bouley et Nocard estiment que, dans ce cas, 
quand on a le poignet solide, on peut remplacer avantageu
sement la scie à chaîne par une rénette à gorge étroite, ou par 

une feuille de sauge épaisse à pointe mousse. 
S'il s'agit de couper un os bien détaché du tronc ou une 

corne, on se sert d'une scie droite, à arbre ou en couteau. On 
commence par lui tracer sa voie en plaçant l'ongle du pouce 
gauche immédiatement en arrière du point où l'on veut enta
mer la partie dure et l'on trace une première rainure en 
imprimant à la scie des mouvements de va et vient peu 
étendus. Une fois que la lame est bien engagée, on la fait 
agir rapidement dans toute sa longueur, suivant une direction 
perpendiculaire, en évitant d'appuyer dessus en la retirant 
et en ayant soin de ralentir sa marche au moment où la section 
est presque achevée et de soutenir la partie divisée afin de 
faire une section nette, sans aspérités. 

II. EXÉRÈSE. — C'est un élément opératoire qui consiste à 
extraire ou à retrancher du corps, soit des parties nuisibles, 
telles que : corps étrangers, tissus dégénérés, soit des parties 
considérées comme" inutiles, comme par exemple une portion 
des oreilles ou de la queue. Ainsi entendue, l'exérèse s'ap
plique d'une part à l'extraction des corps étrangers, et, d'autre 
part, à l'ablation des tumeurs, à l'extraction des dents, aux 
diverses amputations. 
Les moyens d'exérèse sont très variés ; ils comprennent 

d'abord tous ceux que nous venons d'étudier à propos de la 
diérèse, puis la ligature, l'écrasement linéaire, Y arrachement et 

la sercission. 

a. Ugaturc. — (Voy. LIGATURE et TUMEURS.) 

b. Écraseraient linéaire. — Ce moyen d'exérèse a été dé
crit avec détails dans cet ouvrage. (Voy. les mots CASTRATION, 
Méthode par l'écrasement linéaire et CHAMPIGNON.) L'écrase
ment linéaire est encore très avantageusement employé pour 

la castration des sujets cryptorchides et celle de la vache, 
ainsi que pour l'ablation des tumeurs. 

c. Arrachement.— De même que l'écrasement linéaire,ce 
moyen d'exérèse a déjà été décrit dans ce Dictionnaire (Voy. 
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art. C A S T R A T I O N , t. III, p. 138). Il peut être employé pour 
l'ablation ou l'extirpation des tumeurs. 

d. Sercission. (Desericum, soie, etsecare, scier, couper.) — 
C'est la section des tissus avec un fil de soie animé d'un 
mouvement très rapide de va et vient. Pajot a employé ce 
moyen d'exérèse, en remplaçant le fil de soie par de la ficelle 
de fouet, pour pratiquer la décapitation du fœtus, chez la 
femme, quand l'embryotomie est indiquée. O n pourrait sans 
doute s'en servir chez nos femelles domestiques en ayant le 
soin d'éviter que le lien ne blesse les parties maternelles. On 
conviendra, toutefois, que ces blessures sont bien moins à 
craindre par la sercission qu'en employant un bistouri à ser
pette, qui est l'instrument recommandé en pareille circons
tance. De plus, la sercission est un moyen d'exérèse facile à 
improviser, car on trouve partout de la ficelle de fouet. 
Ce mode opératoire est surtout caractérisé par le mouve

ment rapide de va et vient imprimé à la ficelle qui creuse 
ainsi un sillon de plus en plus profond tout en comprimant 
les tissus et en prévenant l'hémorrhagie, dans une certaine 
mesure tout au moins. 

III. SYNTHÈSE. — C'est un élément opératoire ayant pour 
but « la réunion de parties accidentellement divisées ou le 
rapprochement de parties anormalement éloignées ». (Courty.) 

Par la synthèse, on rétablit la jonction entre des tissus ou 
des organes qui ont été séparés, tantôt par un simple dépla
cement, tantôt par une simple section. Ainsi comprise, elle se 
divise naturellement en synthèse de contiguïté ou réduction et 
synthèse de continuité ou réunion. 

En chirurgie humaine, on reconnaît six formes dans la 
synthèse ; nous les réduisons à cinq, savoir : 

La compression ou synthèse de condensation. 

Varthrombole. Réduction des luxa- \ Synthèse 
tions de 

Le taxis. Réduction des hernies. ; contiguïté. 

La coaptation. Pour les os fracturés \ Synthèse 
après réduction. de 

La réunion. Pour les parties molles. ) continuité. 

Nous supprimons Yanaplastie, c'est-à-dire la réunion d'une 
partie mutilée avec une partie qui lui est plus ou moins étran-

& 
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gère, car cette forme de synthèse n'est point usitée en chi

rurgie vétérinaire. 

A. Compression.—C'est une forme de synthèse qui con-

site à rapprocher étroitement les tissus, à les condenser en 
quelque sorte par une action mécanique qui peut être soudaine 
et brève ou bien lente, graduée et prolongée. Elle comprend 
trois modes opératoires : la pression, la constriction et la 
compression proprement dite. 

a. La pression s'exerce entre une partie résistante, qui sert 
de point d'appui, comme un os, par exemple, et une puissance 
constituée ordinairement par le doigt d'un aide ou une pelote. 

Elle se pratique sur les artères et sur les veines ou dans 
diverses régions du corps. 

Sur les artères, elle constitue un moyen d'hémostase tem
poraire que l'on appelle encore compression digitale, qui est 
rarement employé en vétérinaire. 

Sur les veines, elle a pour but de les rendre plus apparentes 
et elle constitue ainsi le temps préparatoire de la saignée. 

Sur diverses régions du corps, la pression est un moyen 
thérapeutique; elle fait partie intégrante de la réduction et 
de la contention des hernies et plus généralement de tous les 
organes déplacés. 

b. La constriction ou ligature se pratique au moyen d'un 
lien circulaire ordinairement étroit et dont l'application est 
momentanée. C'est un moyen d'hémostase temporaire, comme, 
par exemple, le garrot employé pour les opérations de pied ; 
la bande d'Esmarch pour les amputations ; ou bien un acte 
préliminaire, comme l'application d'une corde autour de l'en
colure dans l'opération de la saignée à la jugulaire chez les 

bovidés. 

c. La compression proprement dite constitue tantôt un 

moyen d'hémostase définitif (Voy. art. H É M O R R H A G I E , t. IX, 
p. 87), tantôt un moyen thérapeutique, comme quand on 

l'exerce au moyen d'une bande appliquée méthodiquement à 
l'extrémité inférieure d'un membre pour remédier à certains 

engorgements chroniques, à des molettes commençantes, etc. 

B. Réduction. —- Le mot réduction s'applique à trois 

formes de synthèse, savoir : Yarthrombole ou réduction des 
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luxations, le taxis ou réduction des hernies, et la coaptation 

des fractures. 
Ces divers actes constituent des opérations spéciales qui ont 

été décrites à propos des fractures, des hernies et des luxa

tions. (Voy. ces mots.) 

C. Réunion. — C'est un acte par lequel on rapproche des 
parties molles récemment divisées afin d'en obtenir la cica

trisation par première intention. On donne quelquefois le 
nom de réunion à l'ensemble des moyens qui permettent 
d'atteindre ce but. Ces moyens sont : la position, les bandages, 
les emplâtres agglutinaitfs, les agrafes et les sutures. 

1° Position. — Ce moyen consiste à placer les plaies de telle 
sorte que leurs bords n'éprouvent aucun tiraillement afin que 
la cicatrisation aitlieu le plus rapidement possible.L'indocilité 
des animaux s'oppose dans la plupart des cas à ce que 
l'on puisse profiter, en vétérinaire, c o m m e chez l'homme, des 
avantages de la position. Le praticien s'efforcera, dans les 

limites du possible, de donner aux animaux une position telle 
que les bords des plaies soient relâchés afin de faciliter leur 
rapprochement. — Envisagée de cette manière, la position 
constitue un temps préparatoire de la réunion, qu'il convient 
de mettre en pratique quand on se propose de maintenir les 
parties rapprochées par les emplâtres agglutinatifs ou les 
sutures. 

2° Bandages. Ce sont des appareils destinés à rapprocher 

les bords des parties molles divisées et à les maintenir ainsi 
ou bien à contenir, en les affermissant, les divers objets de 
pansement. (Voy. P A N S E M E N T . ) 

3° Emplâtres agglutinatifs. — Les emplâtres sont formés 

par un mélange à parties égales de poix noire et de poix ré
sine , auxquelles on ajoute de la térébenthine ou de l'huile 

d'olive, afin de rendre les matières résineuses moins cas
santes. On fait fondre ces matières à une température conve
nable, puis on les étend sur des bandelettes de toile que l'on 
applique immédiatement sur les plaies, en commençant par 

les parties centrales de celles-ci. C'est ce que les anciens 
appelaient des sutures sèches. On emploie fréquemment les 

emplâtres agglutinatifs à titre de moyens de contention des 

fractures. Mais nous n'avons jamais eu recours à ce moyen 

pour la réunion des plaies chez les animaux domestiques, 
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bien qu'il ait été recommandé par quelques auteurs, et nous 
pensons que les bandelettes enduites de poix peuvent aisé
ment être remplacées dans la pratique par les sutures qui sont 
d'un emploi beaucoup plus commode. Remarquons toutefois 
que quelques praticiens ont obtenu d'excellents résultats par 
l'emploi combiné de la suture et des bandelettes enduites de 
poix, disposées par dessus la suture. 

Le collodion peut également être employé pour consolider 
une suture : on en étend sur des bandelettes que l'on applique 
sur la plaie préalablement suturée. Dans ce cas, il est bon de 
ménager une voie d'écoulement au pus, sans cela la stagna
tion prolongée de ce liquide peut déterminer de graves acci
dents. 

4° Agrafes. — Les agrafes sont formées par de petites tiges 
métalliques, des fils de fer, par exemple, que l'on recourbe 
en crochet à chaque extrémité, et dont on se sert pour rap
procher les bords d'une seime. (Voy. SEIME.) 

5° Sutures. — (Voy. ce mot.) 

IV. PBOTHÈSE. — C'est un élément opératoire consistant à 
remplacer une partie de l'organisme qui fait défaut, ou à 
masquer une difformité. 
La prothèse a beaucoup moins d'importance en chirurgie 

vétérinaire qu'en chirurgie humaine, car, lorsque les animaux 
ne peuvent plus être employés utilement comme moteurs ou 
lorsqu'ils ont subi une mutilation grave qui nuit à leur 
aspect, on les sacrifie ; d'autre part, leur indocilité, leur poids 
considérable, rendent l'application des appareils prothétiques 
bien difficile, sinon impossible, et, dans la plupart des cas, 
contraire à une économie bien entendue. Cependant, dans 
quelques circonstances, la prothèse est susceptible de recevoir 
des applications utiles chez les animaux, — même. chez les 
équidés. — Ainsi, après la trépanation du sinus maxillaire 
supérieur, notamment quand on a appliqué plusieurs cou
ronnes de trépan pour repousser une dent molaire cariée, — 
on adapte parfois au montant du licol ou de la bride, 
une plaque de cuir ou de fer-blanc, afin de cacher l'ouver
ture dont il s'agit. De même, après l'extirpation du globe 
oculaire, pour dissimuler la difformité, — véritablement 
affreuse, — qui en résulte, il est indiqué de placer un œil 
artificiel, en verre, en corne, en gutta-percha, ou mieux en 



94 OPÉRATION CHIRURGICALE 

caoutchouc durci. (Voy. O E I L . — Prothèse oculaire. T. XIV, 
p. 457.) Lorsque le sabot du cheval présente des brèches, 
des pertes de substance plus ou moins étendues, on peut 
très utilement les réparer au moyen de la gutta-percha. Un 
maréchal militaire, M . Pontoise, a m ê m e imaginé, à cet effet, 
une guêtre ou paroi postiche en gutta-percha, moulée sur 
toute l'étendue de la muraille du sabot, et dans laquelle on 
broche les clous du fer comme dans la corne elle-même. 
(Voy. P I E D D É R O B É . ) 

§ 3. — DIVISION DES OPÉRATIONS. 

La division des opérations est fondée sur les différences 
qui existent entre elles suivant leur nature, leur importance, 
leur gravité, leurs modes d'exécution, leurs complications, le 
temps, le lieu, etc. 

1° Considérées sous le rapport de leur nature, les opérations 
se divisent en sanglantes et non sanglantes ou sèches, comme 
le bistournage le martelage et plus généralement toutes les 
opérations dans lesquelles il n'y a pas d'écoulement sanguin, 
et, par conséquent, pas de suppuration ni d'infection puru
lente à craindre. 
2° Eu égard à leur pronostic, les opérations sont graves ou 

légères. On vient de voir que la mesure de la gravité d'une 
opération peut déjà être donnée par son caractère d'être ou non 
sanglante; il faut ajouter maintenant que la durée de l'opéra
tion, l'importance des organes intéressés, l'étendue du champ 
opératoire, les dispositions individuelles, l'état de santé de 
l'animal, sont des circonstances dont il faut toujours tenir 
compte quand il s'agit d'apprécier la gravité d'une opération. 
3° A u point de vue de leur exécution, les opérations sont 

uniques ou multiples, c'est-à-dire composées, et il faut bien 
distinguer la composition d'une opération de sa complexité. 
La composition s'entend des éléments et des actes ou temps 
opératoires ; la complexité procède des difficultés de l'opération. 
Ainsi les mouchetures, les scarifications sont des opérations 
uniques, car elles sont constituées par un seul élément opéra
toire, — la diérèse, — et se font en un seul temps, tandis que 
des opérations m ê m e très simples, comme la saignée, par 
exemple, exigent plusieurs temps et comportent plusieurs élé
ments opératoires — la diérèse et la synthèse notamment — ; 
elles sont donc multiples ou composées. 

Sous le rapport qui nous occupe, l'opération peut être en-



OPÉRATION CHIRURGICALE 95 

COre simple ou compliquée, régulière ou irrégulière selon que les 

actes opératoires se succèdent ou non dans l'ordre prévu et 
préalablement arrêté. Ainsi une opération composée peut être 

simple et régulière : par contre, une opération unique, classi
quement parlant, peut présenter des complications et exiger 
plusieurs temps. Par exemple, la trachéotomie, — opération 
composée, — est ordinairement une opération simple et régu
lière ; tandis que l'application d'un séton, — opération unique 
puisqu'elle est constituée par un seul élément opératoire, la 
diérèse, — peut être compliquée, irrégulière, lorsque le tissu 
conjonctif sous-cutané est épaissi, induré, que les vaisseaux 
sont blessés, traversés de part en part, etc. 

O n les distingue encore en réglées et non réglées ou insolites. 
Les premières se pratiquent d'après un manuel qui ne com
porte pas de modifications vu l'état sain des tissus ou la situa
tion de la lésion qui a pu être déterminée avec précision avant 
d'opérer. Les secondes comprennent divers actes opératoires 
dont le chirurgien doit parfaitement connaître l'essentialité, 
c'est-à-dire les éléments constitutifs et qu'il s'agit d'appliquer 
suivant les complications qui surgissent : c'est dans ces cas 
difficiles que le talent d'un opérateur peut être apprécié à sa 
véritable valeur. 

4° L'une des distinctions les plus importantes à signaler 
parmi les opérations est celle qui permet de les classer en 
opérations de nécessité et en opérations de convenance. Les pre
mières sont, en effet, indispensables, soit pour remédier à une 
lésion qui menace la vie de l'animal ou son utilisation c o m m e 
moteur, soit pour le mieux approprier à nos besoins, le rendre 
plus maniable, plus facile à engraisser ; telles sont, par 
exemple, la trachéotomie, l'entérotomie, les opérations de 
pied, la castration, etc. Les secondes ne sont employées que 
pour satisfaire les fantaisies des propriétaires, obéir aux 
caprices de la mode, c o m m e la queue à l'anglaise, par exem
ple, ou bien pour prévenir certaines maladies imaginaires, 
tels sont les traditionnels sétons et saignées de précaution. 
Or, toutes les opérations, m ê m e les plus simples, à l'excep
tion de celles qui n'intéressent pas la peau, ouvrent une 
voie aux germes qui nous environnent et peuvent ainsi 
donner lieu à des accidents septiques toujours graves, 
parfois mortels. Combien de fois la saignée dite du prin
temps, le séton de précaution, si inoffensifs en apparence, 
n'ont-ils pas été suivis d'accidents redoutables ! On doit donc 
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limiter le plus possible le champ des opérations de conve
nance, de complaisance, de celles surtout que l'on répète 
chaque année et qui sont entretenues par une tradition igno

rante et pour ainsi dire superstitieuse. 
A la condition de nécessité d'une opération, se rattachent 

celles du temps et du lieu où l'on doit la pratiquer. 
5° En ce qui concerne le temps, c'est-à-dire le moment où le 

chirurgien intervient, il est des opérations pour lesquelles il 
peut être choisi ; c'est, en un mot, un temps d'élection ; d'autres, 
au contraire, qui doivent être faites sur-le-champ, ce sont les 
opérations urgentes, et dans ce cas, le temps est de nécessité. 
Ainsi, on peut choisir l'époque à laquelle il convient de pra
tiquer la castration, tandis qu'il faut opérer sur l'heure quand 
il y a menace de suffocation ou étranglement intestinal, par 

exemple. En d'autres termes, la castration est une opération 
pour laquelle le temps est d'élection tandis que la trachéoto
mie, le dèbridement du collet de la gaîne vaginale et bien 
d'autres encore, qui doivent être faites à très bref délai, sont 

des opérations dont le temps est de nécessité. 
6° Relativement au lieu, c'est-à-dire à la région dans laquelle 

l'opération doit être pratiquée, on le distingue également en 
lieu d'élection et en lieu de nécessité, suivant que le chirurgien 
peut le choisir ou bien qu'il lui est imposé par les circons
tances dans lesquelles il opère. L'élection ou choix du lieu se 
déduit des dispositions anatomiques de la région permettant 
d'opérer sans danger ou tout au moins dans les conditions les 
plus favorables pour prévenir tout accident, toute hémorrha-
gie. Par exemple, le lieu d'élection de la trachéotomie, chez 

les équidés, est au milieu du bord inférieur de l'encolure, 
parce que, dans ce point, il suffit d'inciser la peau et le peau-
cier pour découvrir la trachée, tandis qu'au-dessus et au-
dessous, on est obligé d'intéresser les muscles qui entourent 
ce conduit et de faire ainsi de plus grands délabrements. Pour 
l'œsophagotomie, le lieu d'élection est au tiers inférieur de la 
goutière jugulaire gauche où l'œsophage occupe une position 
relativement superficielle. Cependant si un corps étranger s'ar

rêtait au milieu de la partie cervicale du conduit œsophagien, 

en formant une saillie plus prononcée à droite qu'à gauche, 

on conçoit aisément que ce serait sur la partie le plus en 
relief et par conséquent rapprochée de la peau, qu'il fau

drait inciser. Dans ce cas, le lieu est de nécessité. 

7» A u point de vue de leur importance c o m m e actes ma-
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nuels les opérations sont dites de petite chirurgie ou de grande 
chirurgie. La, petite chirurgie comprend les opérations réputées 
les plus faciles : saignée, séton, ponctions, application du feu, 
etc. La grande chirurgie se compose des opérations complexes : 
opérations de pied, névrotomie, hyovertébrotomie, etc. 

Enfin, on distingue encore des opérations préliminaires et 
des opérations complémentaires. Les divers modes d'hémostase 
temporaire, l'anesthésie, sont des opérations préliminaires ; 
l'application d'un bandage constitue une opération complé
mentaire. 

§ 4. — DÉFINITION DE LA MÉTHODE ET DU PROCÉDÉ 
OPÉRATOIRES. 

Les mots méthode et procédé opératoires ont, dans le lan
gage de la chirurgie, des significations particulières et l'on ne 
doit pas les confondre. 
Ainsi la méthode opératoire c'est la manière de réaliser une 

opération, le mode par lequel on atteint le but matériel, le 
résultat anatomique ou physiologique qui caractérise essen
tiellement cet acte. Or, ce résultat peut être obtenu, soit en 
attaquant les tissus par telle ou telle voie, soit en les taillant 
de telle ou telle manière ou en se servant d'instruments de 
formes variées, ce qui constitue les divers procédés opéra
toires applicables tantôt à une seule et m ê m e méthode, tantôt 
à plusieurs. Par conséquent, le procédé opératoire c'est 
le moyen à l'aide duquel on obtient le résultat visé par la 
méthode. 
Prenons des exemples : la castration des mâles a toujours 

pour but et pour résultat d'annihiler les fonctions des testi
cules. Mais ce résultat peut être obtenu de bien des manières, 
notamment par l'emploi des casseaux, de la ligature, de la tor
sion, du feu, etc., c'est-à-dire par diverses méthodes dont la 
plupart comportent elles-mêmes plusieurs procédés. Ainsi la 
méthode par les casseaux et celle par ligature comprennent 
deux procédés, suivant que l'appareil constricteur (casseau ou 
ligature) est appliqué sur le cordon mis à nu [procédé à testi
cules découverts) ou sur le cordon recouvert du crémaster 
(procédé à testicules couverts) ; de m ê m e , la torsion peut être 
pratiquée soit au-dessus de l'épididyme, soit au-dessous de 
cet organe, c'est-à-dire par deux procédés. Dans ces exemples, 
la méthode a son origine dans les variations de forme du 

xv 7 



98 OPÉRATION CHIRURGICALE 

moyen d'exérèse, mais elle peut aussi procéder des disposi
tions anatomiques de la région. Tel est le cas pour la castration 
de la vache. Cette opération peut être faite soit par incision 
du vagin, soit par incision du flanc, ce qui constitue deux 
méthodes distinctes comprenant plusieurs procédés suivant 
les moyens employés (procédés Gharlier, Go lin, procédé par 
l'écraseur linéaire). 
Par ces exemples, qu'il serait d'ailleurs facile de multiplier, 

on voit que la méthode donne naissance au procédé. C'est donc 
une expression qui a une portée beaucoup plus étendue que 
celle de procédé. A u surplus, elle s'applique à tout en chirur
gie, aux éléments .opératoires, aux préliminaires, aux panse
ments, comme aux opérations générales ou spéciales. S'agit-il 
de diérèse, suivant que les plaies sont ou non exposées au 
contact de l'air, nous avons la méthode à découvert et la mé
thode sous-cutanée. 
S'agit-il d'exérèse, suivant que le corps est extrait directe

ment, broyé ou retranché par écrasement, par cautérisation, 
par ligature, on a autant de méthodes distinctes. 
S'agit-il des préliminaires, on a les méthodes d'hémostase 

temporaire, les méthodes anesthésiques, etc. 
Ces quelques réflexions démontrent donc que le mot mé

thode, appliqué à la chirurgie, a une acception beaucoup plus 
large que celui de procédé, qui ne doit être entendu que comme 
d'un moyen issu de la méthode, mais susceptible cependant de 
perfectionner celle-ci. 

II. ETUDE SYNTHÉTIQUE DE L'OPÉRATION. 

Cette étude comprend celle de toutes les circonstances qui 
précèdent,- accompagnent ou suivent l'acte opératoire, c'est-à-
dire qu'elle se compose des préliminaires, de l'exécution et des 
suites des opérations. 

§ 1er. - PRÉLIMINAIRES DES OPÉRATIONS. 

Avant de pratiquer une opération, le chirurgien doit prépa
rer le sujet, ou la région sur laquelle il va agir, les instruments 
et objets de pansement ; il doit fixer l'animal, placer ses aides 
et se placer lui-même. 

a. Préparation du sujet. ~- Elle peut être générale ou locale, 
suivant les circonstances. 
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La préparation générale consiste à soumettre les animaux à 
une demi-diète la veille de l'opération et m ê m e à les laisser à 
jeun le jour de l'opération, surtout lorsqu'il s'agit de les assu
jettir en position couchée, à leur donner quelques lavements 
laxatifs, etc. A la préparation générale du sujet se rattachent 

quelques précautions qu'il est bon de prendre pour qu'ils 
s'agitent moins pendant l'opération. Ainsi, quand on opère 
sur une jument suitée il est bon de lui laisser voir son pou

lain ; de m ê m e quand on opère sur un bœuf, il est recommandé 
de ne pas le séparer complètement de son compagnon de joug; 

enfin, lorsque les circonstances le permettent, il est utile de 

faire tenir l'animal que l'on opère par la personne qui est 
habituellement chargée de le soigner, de lui distribuer sa 
nourriture ; tout au moins il faut disposer les choses de telle 
sorte que l'animal puisse voir cette personne, entendre sa 
voix. Ces*précautions, que l'on pourrait dire d'ordre moral, ne 

doivent pas être négligées. 
La préparation locale consiste à nettoyer la région sur 

laquelle on va opérer, à couper les poils s'il en est besoin, à 
vider le rectum, la vessie, à appliquer des cataplasmes, no
tamment sur le sabot, afin de ramollir la corne, etc. 

b. Préparation des instruments et des objets de pansement. — 
Les instruments et objets de pansement doivent être préparés 
à l'avance. Cette règle, si élémentaire et si simple, doit être 
scrupuleusement observée, sinon l'opérateur n'inspire aucune 

confiance aux assistants et il assume la responsabilité des acci
dents qui peuvent se produire par son imprévoyance et sa 
négligence. De même, un praticien soucieux de sa réputation, 
s'assurera que les instruments sont en bon état et s'il craint 
que quelques-uns d'entre eux viennent à s'ébrécher ou à se 
casser, il devra les avoir en double afin de pouvoir continuer 
l'opération. Ces instruments seront placés à portée de l'opé
rateur ; il en sera de m ê m e des objets de pansement. 

C. Contention de ïanimal. Position des aides et de l'opérateur. 
— Quel que soit le mode de contention de l'animal à opérer, 
qu'il soit fixé debout ou bien couché, que l'on ait affaire à un 
sujet de grande ou de petite taille, l'opérateur doit s'assurer 
de la solidité et de la bonne application des moyens d'assujet
tissement (Voy. Assujettir), afin que ses aides et lui-même ne 

courent aucun danger. Il peut être utile d'immobiliser com-
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plètement les animaux, en ayant recours aux anesthésiques. 

Cet acte préliminaire est surtout nécessaire quand on a affaire 
à des animaux méchants ou irritables à l'excès, qui se dé
fendent avec violence dès qu'on leur applique les entravons; 
d'autres fois l'anesthésie est nécessaire afin que le chirurgien 
puisse procéder avec sûreté au temps le plus délicat, sinon 
le plus douloureux d'une opération, comme, par exemple, 
l'excision de l'aponévrose plantaire, le dèbridement du collet 

de la gaine vaginale. 
L'opérateur placera l'animal de manière à bien éclairer la 

région sur laquelle il va porter l'instrument, afin qu'il puisse 
exactement se rendre compte de l'aspect des tissus, de l'éten
due et de la profondeur des lésions ; il assignera à chacun des 
aides la position qu'il doit occuper, le rôle qu'il aura à rem
plir ; enfin il se placera lui-même de façon à n'être point gêné 

dans ses mouvements et à agir avec le plus de facilité. 

§ 2. - EXÉCUTION DES OPÉRATIONS. 

C'est en s'inspirant des règles générales que nous avons 
formulées pour chaque élément opératoire et des règles parti
culières de chaque opération que le chirurgien procédera. Les 
qualités qu'il doit présenter pour pratiquer des opérations sur 
les animaux ont été exposées à l'article C H I R U R G I E auquel 
nous renvoyons. 

§ 3. — SUITE DES OPÉRATIONS. 

Les suites des opérations sont très variées ; tantôt elles sont 
heureuses et consistent dans la cicatrisation des tissus et la 
guérison définitive ; tantôt elles ne sont que palliatives ; par
fois enfin elles constituent des accidents plus ou moins redou
tables. Parmi ces derniers, il en est qui se produisent immé

diatement, comme l'hémorrhagie, l'inflammation violente, 
la septicémie aiguë ; d'autres qui se déclarent après un certain 

temps, comme l'infection purulente, le tétanos, etc. Nous 

manquons encore de statistiques précises, établissant la valeur 
respective des diverses méthodes opératoires enseignées ou 

décrites dans nos ouvrages classiques. Il est juste cependant 

'de faire 'r^marouer que des travaux de cette nature ont été 

r entrepris par d m r s opérateurs, notamment pour les accidents 
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consécutifs à la castration, suivant que cette opération est pra
tiquée par tel ou tel mode d'exérèse. 

P. PEUCH. 

OREILLE. — ANATOMIE. — Au point de vue anatomique, 
l'organe de l'audition comprend : Yoreille externe, — pavillon 
et conduit auditif, — qui a pour usage de collecter les sons ; 
a moyenne, formée par la caisse du tympan et ses dépen
dances; enfin, Yinleme, — le labyrinthe, — quiapour fonction 
de communiquer les vibrations sonores aux ramifications 
nerveuses de la huitième paire encéphalique, chargée d'en 
transmettre l'impression au cerveau. 
Située sur la partie latérale et supérieure de la tête, 

au-dessus de la parotide, en arrière de la tempe et en avant 
de la nuque, l'oreille externe affecte une disposition varia
ble suivant les animaux. Elle est constituée par trois car
tilages : le conchinien, qui forme la base de la conque ou 
pavillon et qui détermine la configuration générale de l'or
gane; l'annulaire, interposé entre la lame conchinienne et 
l'hiatus auditif; le scutiforme, situé en avant et à la base 
de la conque, à la surface du muscle crotaphite, et relié 
par des faisceaux charnus au cartilage conchinien. U n 
coussinet adipeux enveloppe la base de l'oreille externe et 
facilite les mouvements qui lui sont imprimés par la con
traction des muscles auriculaires. La peau qui revêt l'ex
térieur de la conque est garnie de poils courts, fins et serrés 
chez certains animaux, plus ou moins longs, soyeux, on-
duleux chez d'autres; son adhérence aux parties qu'elle re
couvre, faible vers la base de l'oreille, où elle jouit d'une 
assez grande mobilité, est d'autant plus marquée qu'on la 
considère plus près du bord libre du pavillon. Le tégument 
qui en tapisse l'intérieur est d'une grande finesse, très vas-
culaire et intimement uni à la lame cartilagineuse par une 
couche de tissu conjonctif serré. Suivant les espèces, elle est 
glabre dans la plus grande partie de son étendue ou tapissée 
de longs poils qui s'opposent à l'entrée des poussières et des 
corps étrangers dans l'oreille. Chez la plupart de nos animaux, 
la conque présente, à son fond, des parties en relief et des 
dépressions sinueuses qui donnent à cette partie une dispo
tion anfractueuse. 
Le conduit auditif externe, qui continue profondément 

l'infundibulum de la conque, a une forme cylindro-conique 



102 OREILLE 

et aboutit à la membrane du tympan. « Il est revêtu d'une 
mince membrane tégumentaire présentant les caractères in
termédiaires entre ceux de la peau et ceux des muqueuses, et 
contenant dans son épaisseur un grand nombre de glandes 
en tube, pelotonnées, analogues aux glandes sudoripares, 
mais dites cérumineuses, parce qu'elles sont chargées de 
sécréter le liquide onctueux désigné sous le n o m de cérumen. 

« Creusée dans l'épaisseur de la portion tubéreuse du tem
poral, sur la limite de la section pétrée et de la section mas
toïdienne, mais principalement dans cette dernière, l'oreille 
moyenne constitue une cavité irrégulière, déprimée d'un côté 
à l'autre, dans laquelle on peut considérer deux parois et une 
circonférence. — La paroi externe est principalement cons
tituée par la membrane du tympan. — La paroi interne, 
formée par le rocher, présente deux ouvertures : la fenêtre 
ovale, qui reçoit la base de l'étrier, et la fenêtre ronde garnie 
d'une mince membrane (tympan secondaire de Scarpa.) Elles 
sont situées l'une au devant de l'autre et séparées par une 
petite éminence qui porte le nom de promontoire. — La cir
conférence est occupée, dans presque toute son étendue, par 
les cellules mastoïdiennes, cavités irrégulières largement 
ouvertes dans la caisse du tympan. — A l'intérieur, cette 
caisse contient une chaîne de petits osselets, composée du 
marteau, de l'enclume, du lenticulaire et de l'étrier, chaîne 
qui met en rapport la membrane du tympan avec la fenêtre 
ovale, en s'étendant ainsi d'une paroi à l'autre de la cavité 
tympanique. * (Chauveau et Arloing.) — Tout à fait en 
avant, on trouve l'orifice supérieur de la trompe d'Eustache, 
canal de communication de l'oreille moyenne avec le pharynx. 
— La membrane du tympan, tendue sur la limite de l'oreille 
externe et de l'oreille moyenne, est de forme ovalaire, mince, 
sèche, susceptible de vibrer ; sa face externe est légèrement 
concave ; sa face interne présente une disposition inverse, 
elle est saillante et adhère au manche du marteau. C'est une 
mince membrane de nature fibreuse, protégée en dehors 
par un revêtement épidermique, et doublée à sa face interne 
par la muqueuse qui tapisse l'oreille moyenne. Cette mu
queuse de l'oreille moyenne, continue avec celle qui garnit 
la trompe d'Eustache, est très délicate et très vasculaire ; elle 
s'étend sur toute la surface de la cavité, recouvre ses émi-
nences, s'enfonce dans toutes ses anfractuosités et se prolonge 
dans les cellules mastoïdiennes. Elle possède un épithélium 
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pavimenteux «simple. Il s'en échappe continuellement une 
humeur liquide qui tombe par la trompe d'Eustache. 

L'oreille interne est formée : 1Q par un système de cavités 
communicantes creusées dans l'épaisseur de la portion pétrée 
du temporal et formant le labyrinthe osseux ; ce sont : le ves

tibule, les canaux demi-circulaires et le limaçon; 2° par le 
labyrinthe membraneux, composé de trois parties molles, cor
respondant aux trois systèmes de cavités du labyrinthe osseux 
et logées dans leur intérieur : Yutricule ou sinus médian, let 
tubes demi-circulaires et le sac ou saccule. Ces parties mollee 
ne remplissent pas complètement le labyrinthe osseux. L'es
pace laissé entre elles et les parois de la cavité est occupé pa3 
un fluide séreux, limpide, Vhumeur de Valsalva ou perilymphe. 

U n autre liquide très limpide et très fluide, Yendolymphe, 01: 
humeur de Searpa, est contenu dans les cavités du labyrinthe 
membraneux. — Les deux branches du nerf auditif se dé
composent en un très grand nombre de filets qui se perdem 
dans le labyrinthe membraneux. On sait peu de chose df 
précis sur la manière dont ces filets se comportent à leur 
terminaison. — En somme, la partie essentielle de l'organe 
auditif peut être comparée à une sorte de sac membra
neux, -entouré de parties dures, rempli de sérosité, et sil
lonné par des filets nerveux qui communiquent avec le cer

veau, i 
Les mouvements variés qu'exécute l'oreille externe soni 

commandés par neuf muscles : le parotido auricidaire qui tire 
la conque en dehors et en bas ; le zygomato auricidaire, le 
temporo auriculaire externe et le scuto auriculaire externe qui 
portent son ouverture en avant ; le temporo-auriculaire in
terne et le scuto auriculaire interne qui,déplacent la conque 
vers la ligne médiane ; enfin les cervico auriculaires superficiel, 

moyen et profond qui tirent l'oreille en bas et en arrière et la 

font pivoter sur son axe en portant son ouverture vers l'atlas. 
Le sang est apporté à l'oreille externe par les artères auri

culaires antérieure et postérieure. Celle-ci, la plus volumineuse, 
d'abord recouverte par la parotide, monte derrière la base de 
la conque, se place sur la face convexe de celle ci, à peu près 
à sa partie moyenne, et s'étend jusqu'à son bord libre en 
abandonnant des divisions destinées au coussinet adipeux, 
aux muscles, ou qui se ramifient dans le tissu conjonctif sous-
cutané. Une petite branche pénètre dans l'intérieur de la 
conque. — L'artère auriculaire antérieure gagne la base de 
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l'oreille en montant derrière l'articulation temporo-maxillaire, 
et, avant de pénétrer dans le crotaphite, abandonne des 
rameaux auriculaires qui se distribuent aux muscles anté
rieurs de l'oreille et au tégument. 
L'oreille moyenne est irriguée par la division styloïdienne 

de l'artère auriculaire postérieure et ipar la branche tympa-
nique de la maxillaire interne. Elle est innervée par le rameau 
de Jacobson,xvenant du glosso-pharyngien, et par quelques 
minces filets émanés du ganglion otique et du facial. La corde 
du tympan traverse l'oreille moyenne sans lui abandonner 
aucun filet. 

L'appareil vasculaire de l'oreille interne est constitué par 
les ramifications d'un fin canal artériel (artère auditive), 
émané du tronc basilaire, et par des veines qui se dégorgent 
dans le sinus pétreux. 
La disposition anatomique de l'oreille et les lois de la pro

duction et de la propagation du son étant connues, la théorie 
de l'audition est facile à comprendre. Nous devons ici nous 
borner à en donner la formule. 
Rassemblées par le pavillon de l'oreille externe, les ondes 

sonores pénètrent dans le conduit auditif au fond duquel elles 
viennent frapper la membrane du tympan, en y provoquant 
des vibrations qui sont propagées, dans l'oreille moyenne, 
par la chaîne des osselets et par l'air de la cavité tympanique. 
La première les transmet à la fenêtre ovale, l'air à la fenêtre 
ronde. Elles parviennent ainsi par une double voie à l'oreille 
interne : à la périlymphe, au labyrinthe membraneux et à 
l'endolymphe ; là, elles agissent sur les expansions terminales 
du nerf auditif qui fait part au cerveau de l'impression qu'elles 
ont reçue. P.-J. C A D I O T . 

OREILLE. — PATHOLOGIE. — Maladies de l'oreille ex
terne. — Traumatismes, — La situation de la conque, sa 
disposition en saillie, sa longueur chez beaucoup d'animaux, 
le voisinage de la boîte crânienne, contre laquelle elle peut 
être fortement comprimée, sont des circonstances qui la pré
disposent aux lésions diverses provoquées par les violences 
extérieures. De fait, on y observe fréquemment des accidents 
de cette nature, dus à des causes variées : frottements, mor
sures, coups de manche de fouet, coups de bâton ou de four
che, coups de pied chez les petits animaux. L'action trauma-
tique détermine, dans certains cas, une plaie plus ou moins 
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étendue, ordinairement irrégulière, intéressant le plus sou
vent la peau et le cartilage; dans d'autres, il en résulte une 
simple contusion. 

Contusions. — Tantôt elles consistent en un décollement 
du tégument sur une certaine surface, tantôt elles sont 
compliquées d'une fracture du cartilage ou d'un écrase
ment des plans charnus des régions voisines de l'oreille. Les 
phénomènes consécutifs dépendent de la gravité des désordres 
produits. Parfois l'inflammation qui survient reste modérée, 
les liquides épanchés se résorbent graduellement et les parties 
lésées se réparent peu à peu ; mais quand le cartilage conchi
nien a été fracturé, et surtout lorsque les tissus des régions 
adjacentes ont subi des altérations qui compromettent leur 
vitalité, la suppuration ou la gangrène locale sont à craindre. 
A la suite de ces contusions, il est encore c o m m u n d'obser
ver une tumeur sanguine ou un kyste séro-sanguin. 

Le traitement des contusions de la conque ne comporte 
aucune indication particulière. Il faut les combattre par les 
antiphlogistiques ou les astringents. Les affusions froides et 
l'irrigation continue sont les moyens les plus efficaces pour 
éviter toute complication et pour obtenir rapidement la 
guérison. 

Plaies. — Elles n'intéressent que la peau, ou bien elles 
entament le cartilage conchinien, ou bien la conque est divisée 
dans toute son épaisseur, parfois, enfin, elles s'étendent sur 
l'une des régions qui circonscrivent la base de l'oreille. On 
conçoit que les caractères de ces plaies présentent une très 
grande diversité. Leur direction est parallèle ou plus ou moins 
oblique ou à peu près perpendiculaire à la conque ; elles 
sont régulières ou anguleuses, linéaires ou avec perte de 
substance. Si quelquefois leurs bords sont indemnes, le plus 
souvent ils sont meurtris, écrasés. Mais, chez tous les ani
maux, la plupart des solutions de continuité de l'oreille, 
qu'elles soient bornées au tégument ou qu'elles pénètrent le 
cartilage, se réparent avec une grande facilité, lorsqu'elles 
sont récentes et qu'elles existent à l'état simple. Ce n'est guère 
que dans les cas où les lèvres de ces plaies sont meurtries, 
désorganisées, et dans ceux où les animaux blessés sont 
sous le coup d'un état morbide général poussant à la sup
puration (gourme, maladie des chiens), que la cicatrisation 
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s'effectue avec lenteur et que l'on peut voir survenir, soit dos 

abcès sous-cutanés ou profonds à la base de l'organe, soit — 
accident beaucoup plus rare — la nécrose du cartilage 

conchinien. 
Le traitement des plaies de l'oreille est fort simple. Si la 

solution de continuité n'intéresse que la peau, on doit se 
borner à couper les poils au pourtour delalésion et à recouvrir 
celle-ci d'une préparation cicatrisante (pommade phéniquée, 
boriquée, iodoformée.) Quand le cartilage a été lésé, ces 
mêmes moyens donnent encore rapidement la guérison. On a 

vu souvent la réparation parfaite de ces traumatismes super
ficiels se produire sans aucune intervention. — Lorsque le 
pavillon a été divisé dans toute son épaisseur, les bords de la 
solution de continuité s'écartent généralement l'un de l'autre 
et se cicatrisent isolément. A l'époque où l'on marquait les 

chevaux réformés d'une incision de la conque, ou observait 
de fréquents exemples de cicatrisation à distance ; l'oreille 
restait fendue. S'il s'agit de lésions récentes de la conque, 
on peut aisément rétablir la continuité de l'organe. Pour 
cela, il suffit de rapprocher les deux lambeaux et de les 

maintenir en contact à l'aide de quelques points de suture. 
On accorde généralement la préférence à la suture entor
tillée; mais, -quel que soit le procédé employé, on peut 
réunir seulement la peau sur les deux faces du pavillon en 
respectant le cartilage, ou appliquer une suture unique à 
travers les parois de celui-ci. La perforation de la conque par 
des épingles ou des aiguilles n'entraînant aucune conséquence, 
on fait ordinairement une seule suture. En plaçant les épin

gles ou en traversant le pavillon avec l'aiguille, on doit tenir 
compte de la situation de la veine et de l'artère auriculaires, 
et éviter de blesser' ces vaisseaux. Si l'on avait à réunir des 
plaies plus ou moins anciennes, il faudrait, au préalable, en 
aviver les bords, ensuite on procéderait c o m m e pour les plaies 
fraîches. 

Les plaies profondes de la base de l'oreille peuvent être 
réunies soit pur une suture entortillée, soit par une suture 
entrecoupée, faite avec une aiguille courbe armée de fil 
fin. Il convient de comprendre dans l'anse des fils toute 
l'épaisseur des tissus divisés, ainsi ion évite l'accumulation 

du pus au fond de la plaie et les désordres qui peuvent en 
résulter. - Dans les traumatismes de la base de l'oreille, si 

la conque ayant été fracturée, la cavité qu'elle constitue se 
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trouve déprimée et qu'il y ait à craindre une déformation de 
son canal ou un rétrécissement, il est indiqué de disposer à 
son fond un petit pansement à. la ouate ou à l'éfcoupe fine 
imprégnée d'un liquide antiseptique, pansement que l'on 
maintient en place par un bandage en toile. Quant aux plaies 
avec perte de substance, elles doivent être traitées par des 
lotions détersives et par des applications de préparations 
antiseptiques susceptibles d'adhérer à leur surface. 

Dans la très grande majorité des cas, les plaies de l'oreille, 
quelles que soient leur étendue et leur situation, s'accom
pagnent d'une inflammation modérée et se cicatrisent en peu 
de temps, mais on a prétendu à tort que ces traumatismes ne 
s'accompagnent jamais de nécrose du cartilage conchinien. 
Pour être rare cet accident n'en est pas moins possible. Quand 
les plaies sont le résultat de chocs intenses et réitérés, ou de 
morsures; lorsqu'il y a attrition, broiement de la conque, des 
vaisseaux, des tissus de la base de l'oreille, du cartilage, la 

suppuration ou m ê m e la gangrène locale sont des complica
tions à redouter. 

Abcès. — Chez tous nos animaux, les abcès de l'oreille ex
terne, reconnaissent pour cause principale les actions trau-
matiques assez violentes pour provoquer une inflammation 
suppurative dans les parties meurtries. On peut les rencontrer 
sur la conque (Renault, Delafond), soit à la face interne, soit 
sur les deux faces ; plus souvent ils se forment dans le tissu 
conjonctif de la base de l'oreille. Ceux qui se développent sur 
la conque s'accompagnent toujours de symptômes inflamma
toires très accusés. Une tuméfaction chaude, douloureuse, 
apparaît à l'intérieur du pavillon, ou sur la totalité de l'or
gane ; en quelques jours elle devient parfois assez volumi
neuse pour obstruer presque complètement la cavité de 

l'oreille. L'organe affecté est douloureux, pendant. Pour atté
nuer la souffrance, l'animal penche instinctivement la tète du 
côté de la lésion. L'exploration de la tumeur, qui détermine 
toujours une vive douleur, permet ordinairement de constater 
une fluctuation de la masse, et souvent les modifications déjà 
produites à la membrane tégumentaire, — induration périphé
rique, amincissement de la zone centrale — font reconnaître 
avec une très grande certitude l'existence d'une collection 
purulente. 

Ces abcès s'ouvrent spontanément en huit, dix, quinze jours. 
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Le plus ordinairement, le contenu s'échappe au dehors ; mais si 
la perforation cutanée produite parle travail pyogénique a lieu 
vers le fond de l'oreille, la matière purulente tombe dans le 
conduit auditif, l'irrite, et finit par enflammer la muqueuse 
qui le tapisse. On a quelquefois vu l'otite externe aiguë pro
duite par cette cause. 

Dans tous les cas, il importe de donner prématurément une 
issue au pus, car, avant qu'il se soit fait jour au dehors, il 
peut nécroser le cartilage conchinien, s'infiltrer entre le tégu
ment et ce cartilage, souvent dans toute la hauteur de la 
conque, et en dehors, fuser plus ou moins loin dans les par
ties voisines en macérant les organes qui les constituent. 
Après avoir ouvert largement les collections purulentes de 
l'oreille externe, il est indiqué de les déterger par de fréquents 
lavages antiseptiques. 

Les abcès de la base de l'oreille s'accusent par les symp
tômes ordinaires des collections purulentes. Ceux qui se déve
loppent du côté de la nuque sont particulièrement graves ; il 
importe de les reconnaître et d'en arrêter l'extension à un 
moment aussi rapproché que possible de leur début. 

Tumeurs sanguines. Kystes séro-sanguins. — Les kystes 
séro-sanguins du pavillon (Hsematomes, Othsematomes), 
relativement communs chez le chien, s'observent sur les su
jets de toutes nos espèces domestiques. Ils ne sont pas très 
rares chez les Solipèdes et les Ruminants. 

Si des tumeurs sanguines produites par des violences exté
rieures ou par des morsures peuvent se développer à l'oreille 
comme à toutes les autres régions, au point où se fait sentir 
l'action traumatique, les accidents que nous avons en vue 
dans ce chapitre, — les kystes séro-sanguins, — ont surtout 
pour siège chez nos grands animaux, la face interne de la 
conque ; toutefois, chez le chien, on les rencontre encore assez 
communément sur la face externe, quelquefois sur les deux 
faces en m ê m e temps. 

Diverses hypothèses ont été émises sur leur mode de pro
duction. On les a rapportées à une « altération primitive du 
cartilage consistant en une sorte de ramollissement qui four
nirait la production d'hémorrhagies sous-cutanées. » 

L'observation enseigne que, sur nos animaux, elles sont 
à peu près toujours provoquées par des actions traumatiques 
locales, légères et répétées. C'est ainsi que chez le chien, où on 
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les voit souvent coexister avec le catarrhe ou le chancre auri
culaires, elles sont certainement le résultat de l'agitation 
incessante des oreilles, provoquée par les démangeaisons 
qu'éprouvent les sujets atteints de ces dernières affections. 
Chez les sujets de nos autres espèces, elles se constituent rapi
dement ou graduellement sous l'influence des frottements 
réitérés de l'oreille contre les corps résistants, frottements qui 
ont pour principales causes les gales ou toute autre affection 
prurigineuse de l'encolure, de la nuque ou des parties supé
rieures de la tête. Enfin, comme nous l'avons dit plus haut, 
les contusions qui portent sur la conque peuvent donner nais
sance à une collection sanguine susceptible d'éprouver ulté
rieurement des modifications qui la transforment en tumeur 
kystique. — Le kyste séro-sanguin de l'oreille se développe 
parfois lentement, débute vers le milieu ou au voisinage du 
bord libre du pavillon, et s'étend peu à peu sur celui-ci, qu'il 
finit souvent par occuper dans toute sa longueur ; dans des 
cas plus communs, son évolution est rapide ; en quelques 
jours, la tumeur arrive au plus grand volume qu'elle doit 
revêtir ; souvent alors la face externe et la base de l'oreille 
sont fortement tuméfiées. 

Quelle que soit la cause qui lui a donné naissance, lorsque 
la lésion présente ses caractères définitifs, on la trouve sous 
forme d'une tumeur oblongue, ovalaire ou ellipsoïde, tantôt 
uniformément molle et fluctuante, tantôt, lorsqu'elle a une 
certaine ancienneté, manifestement indurée dans sa zone péri
phérique. Quand son développement a été rapide, dans les 
jours qui suivent son apparition, la palpation y provoque des 
sensations douloureuses et y fait parfois découvrir une crépi
tation légère. Ce dernier symptôme ne persiste pas longtemps, 
mais la tumeur reste ordinairement le siège d'une sensibilité 
anormale assez accusée. Dans les premiers moments de l'affec
tion, tant qu'il y a une douleur locale assez vive, la tête, incli
née du côté de la lésion, n'exécute que des mouvements rares 
et limités. 
Dès que les phénomènes inflammatoires qui accompagnent 

l'évolution des kystes séro-sanguins ont disparu, ceux-ci ont 
une remarquable tendance à persister. Cependant, un travail 
de résorption finit par s'y établir, le liquide épanché disparaît 
peu à peu, et, à la longue, le mal s'éteint. Le tégument décollé 
se réapplique sur le cartilage. Mais ces modifications entraî
nent toujours une rétraction des parties, une déformation 
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du pavillon qui est comme ratatiné. — La suppuration de ces • 
tumeurs (L. Lafosse), lorsqu'elles sont chroniquement consti
tuées, est très rare. On l'a cependant vue se produire, soit 
dans les jours qui suivaient leur début, soit à une période 
plus ancienne, sous l'influence de circonstances susceptibles 
de provoquer une inflammation aiguë des parois du kyste. 
L'étude anatomo-pathologique de ces lésions montre que 

le liquide est le plus souvent collecté entre la peau et le péri-
.chondre, quelquefois entre celui-ci, doublé en dehors par la 
peau, et le cartilage. A la longue, ce dernier finit par s'altérer; 
il peut se ramollir ou m ê m e éprouver une destruction partielle. 
On conçoit que, dans ce dernier cas, la tumeur kystique se 
remarque sur les deux faces du pavillon ; mais, chez nos ani
maux, les collections liquides qui présentent ce caractère 
résultent presque toujours d'un épanchement qui s'est effectué 
d'emblée sur les deux faces du cartilage de l'oreille : le fait, 
nous l'avons dit, est c o m m u n chez le chien. — L e contenu de 
ces tumeurs est des plus variés. O n y trouve le plus souvent 
une partie liquide, séro-sanguinolente, rougeâtre, et des 
caillots fibrineux souvent disposés en brides, circonscrivant des 
espaces aréolaires surtout bien marqués à la périphérie de la 
cavité. 

Plusieurs méthodes thérapeutiques ont été recommandées 
pour obtenir la guérison de ces accidents. La ponction simple 
est généralement insuffisante ; si elle permet d'évacuer le 
liquide, elle ne supprime point la condition de l'hypersécré
tion, et, dès que la plaie de ponction se ferme, ce qui, d'ordi
naire, a lieu en très peu de temps, la tumeur se reproduit. 
M ê m e par une large incision du sac, on ne prévient pas sûre
ment les récidives ; ici encore les lèvres de la solution de con
tinuité tégumentaire se réunissent en peu de jours, et la 
tumeur se reforme. Il est indispensable de compléter ces 
moyens par une injection irritante (alcool, teinture d'iode, 
eau de Rabel) faite dans la cavité. Lorsqu'on a pratiqué l'in
cision de la tumeur, il convient, avant de faire l'injection, de 
débarrasser la poche des caillots fibrineux qu'elle renferme. 
Si, au lieu de faire une simple incision, on procède à l'abla
tion d'un lambeau des lèvres, la réunion hâtive de celles-ci 
n'est plus à craindre et la guérison parfaite est à peu près cer
taine (Trinchera). Une pratique que beaucoup de vétérinaires 
ont usitée avec succès est celle qui consiste à passer un séton 
— bande ou filasse — à travers la poche, suivant son grand 
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axe. Quand on emploie lé séton, il faut veiller à ce que les 
incisions qui donnent passage à la mèche soient assez larges 
pour permettre le libre écoulement du pus sécrété par les 
parois de la poche, et, afin d'éviter la nécrose du cartilage 
conchinien, il est indiqué de déterger soigneusement la cavité 
par de fréquentes injections antiseptiques. L'application d'un 
drain aseptique fenêtre serait assurément préférable, dans 
tous les cas, au simple séton. 

Brûlures. — La brûlure de la conque est un accident rare 
chez tous nos animaux. Les quelques faits rapportés ont été 
recueillis sur le cheval, le bœuf et le chien. 

Elle peut présenter tous les degrés intermédiaires à l'éry-
thème et à la mortification complète de l'organe. La gravité de 
la lésion dépend de circonstances variées, notamment de la 
nature de la cause qui l'a produite (matières en ignition, 
caustiques, fer rouge) et de l'intensité de son action. Lorsque 
la peau est violemment enflammée ou désorganisée, la suppu
ration diffuse de l'oreille et la nécrose du cartilage sont des 
Complications qui surviennent souvent, malgré les moyens 
employés pour les conjurer. Excepté cette circonstance, la 
brûlure de l'oreille ne présente pas de caractères spéciaux ; il 
suffit de la mentionner. 

Engelures. — Bien que les engelures de l'oreille externe, 
c o m m e d'ailleurs toutes les froidures, paraissent être le résul
tat exclusif de l'action du froid, l'influence générale de la 
constitution semble cependant jouer un certain rôle dans leur 
production. Il est d'observation, en effet, qu'elles se rencon
trent principalement sur les sujets faibles et débiles. Pendant 
les hivers rigoureux, il n'est pas très rare de constater des 
exemples d'engelure de l'oreille sur les animaux de nos 
diverses espèces. Chez le cheval on a vu ces engelures accom
pagnées de prurit, ou suivies d'exsudation séreuse, ou com
pliquées de suppuration ; chez le mouton, elles donnent quel
quefois lieu à la mortification complète de la conque. Nous 
devons [nous borner à les indiquer, car leur étude n'offre 
rien de particulier. 

Nécrose du cartilage conchinien. — On l'a observée sur les 
sujets de toutes nos espèces domestiques, mais les Solipèdes 
et le chien en sont plus souvent atteints que les autres ani-
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maux (L. Lafosse). Conséquence des diverses lésions que nous 
venons d'examiner, elle est le résultat de l'action phlogogène 
du pus sur la lame cartilagineuse dépouillée de son péri-
chondre et réfractaire, de par sa structure, au mouvement 
inflammatoire. 
Lorsque les actions contondantes qui ont porté sur l'oreille 

externe ont abouti à la suppuration, si, par une intervention 
hâtive, on ne donne pas issue au pus, celui-ci s'insinue rapi
dement entre la peau et le cartilage ; il peut détruire dans 
une étendue variable la membrane fibreuse qui protège ce 
dernier et exercer sur lui ses propriétés nécrosantes. C'est sur
tout quand le cartilage conchinien étant privé de sa membrane 
protectrice se trouve macéré par du pus fermenté, rendu sep-
tique, putride, par son exposition à l'air, que sa mortification 
a lieu. 
Les symptômes de l'affection sont ceux des plaies fistuleuses. 

Le pavillon est le siège sur ses deux faces, souvent dans toute 
sa hauteur, d'une tuméfaction chaude, très douloureuse, qui 
s'indure de plus en plus. Si la lésion qui a causé la nécrose 
est récente, on voit la solution de continuité se rétrécir en 
m ê m e temps que la poche sous-cutanée se comble partielle
ment par le bourgeonnement de ses parois; mais du pus 
liquide, grisâtre, fétide, parfois sanguinolent, continue à 
s'échapper en abondance par un ou plusieurs orifices étroits 
situés en des points variables, quelquefois sur la face externe 
de la conque, plus souvent à sa face interne et près de 
sa base. La douleur qu'occasionne leur exploration est tou
jours très vive, et il est indispensable, pour y procéder, deè 
recourir à l'application du tord-nez. Par le sondage ou au 
moyen du doigt, on peut alors aisément constater que leur 
direction est généralement oblique dans le sens de la décli
vité, et percevoir à leur fond une surface chagrinée, rugueuse, 
entourée d'une couche bourgeonneuse dans la plus grande 
partie de son contour. — Si le mal est abandonné à lui-même, 
et, dans beaucoup de cas, malgré les divers moyens à l'aide 
desquels on peut le combattre, l'oreille devient plus épaisse 
et plus dure ; de nouveaux trajets fistuleux apparaissent sur 
l'une ou l'autre de ses faces, toujours en des points plus rap
prochés de sa base que les premiers, qui ne tardent guère à 
s'oblitérer. Si l'on n'a pas soin de déterger fréquemment la 
cavité de la conque, le pus s'y accumule, enflamme le tégu
ment qui en forme la paroi (Renault) et pénètre plus ou moins 
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loin dans le conduit auditif externe, où il peut déterminer de 
graves désordres. La douleur continuelle et les déperditions 
qu'entraîne la suppuration amènent, à la longue, l'amaigris
sement des malades. 

Une fois établie dans le cartilage conchinien, la nécrose s'y 
comporte c o m m e dans tous les organes durs ne possédant 
qu'une vitalité insuffisante pour en borner les ravages. Elle y 
progresse lentement, dans tous les sens, remonte le plus sou
vent jusqu'au bord libre du pavillon, et ne s'arrête, en bas, 
qu'à l'insertion de l'organe. La destruction complète du 
cartilage n'est souvent produite qu'après cinq, six mois et 
plus. Alors les dernières fistules s'oblitèrent, puis l'oreille se 
déprime, se raccourcit, se casse, se ratatine sous l'influence 
des phénomènes de résorption et de rétraction cicatricielle qui 
s'effectuent dans son épaisseur. 
Pour combattre la nécrose du cartilage conchinien, on peut 

recourir à divers modes de traitement. Les principaux sont : 
les injections de liquides antiseptiques ou légèrement escha-
rotiques, la cautérisation et l'amputation. 
Les injections avec les diverses substances préconisées 

(teintures d'aloès, d'iode ; liqueur de Villate, solution de 
sublimé, de nitrate d'argent, eau de Rabel) n'ont donné que 
peu de succès, et la cautérisation par les caustiques potentiels 
ou le fer rouge n'est guère plus efficace. L'emploi de ces 
moyens doit être précédé du dèbridement des fistules, pratique 
avantageuse dans tous les cas, car elle facilite l'écoulement du 
pus et favorise l'action du feu ou des injections. Le professeur 
Lafosse a recommandé « l'incision nette de toutes les parties 
malades. La plaie simple que l'on obtient, en agissant ainsi, 
a plus de tendance à se cicatriser qu'une plaie escharifiée, 
surtout si l'on a soin de l'abriter du contact de l'air ». Si les 
animaux secouent fortement la tête ou s'ils se frottent, il 
faut protéger l'oreille malade par une capotefen tissu de chan
vre ou de lin, et, lorsqu'ils se grattent avec les pieds, il est 
indispensable de leur adapter un collier à chapelet ou un 
bâton à surfaix. Quand la nécrose a produit de graves désor
dres, mais surtout lorsque déjà elle est parvenue à la partie 
inférieure du cartilage, ces premiers moyens sont]insuffisants. 
En pareille circonstance, le seul traitement sûrement efficac 
est l'amputation de la conque. 

Nous empruntons au professeur Delafond la description 

xv. 8 
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qu'il en a donnée dans le Recueil de Médecine Vétérinaire de 
1834. 

« Le cheval étant abattu, la tête portée très en arrière et 
bien maintenue par deux aides, l'opérateur charge un troisième 
aide de tenir la conque par son extrémité et de la porter dans 
tous les sens selon le besoin. Muni d'un bistouri courbe, 
il incise complètement et d'un seul trait la peau qui recou
vre la conque à l'extérieur, en faisant partir cette incision de 
l'ouverture extérieure du cartilage ; il sépare ensuite la peau 
du cartilage, en dirigeant le tranchant de l'instrument du 
côté de ce dernier, pour éviter la blessure des parties essen
tielles à ménager. Ces parties sont les deux branches de la 
glande parotide qui embrassent la base du cartilage à ses 
faces externe, antérieure et postérieure, ainsi que le cartilage 
scutiforme situé à sa partie antérieure et interne. L'inci
sion, l'extirpation de quelques lobules glandulaires, pour
raient occasionner plus tard une fistule salivaire; la bles
sure du cartilage scutiforme ou sa dénudation du tissu cellu
laire et des parties musculaires qui l'entourent, pourraient 
en amener la carie consécutive pendant la suppuration. 

Les parties qui doivent être inévitablement coupées sont : 
les muscles qui font mouvoir l'oreille externe, les vaisseaux 
et les nerfs qui se rendent à la conque et les deux plexus ner
veux situés à ses parties antérieure et postérieure. 

La séparation de la peau du cartilage étant faite jusqu'à sa 
base, l'opérateur incise en deux ou trois coups de bistouri, et 
toujours en dédolant du côté de la conque pour ménager la 
parotide, les muscles cervico-auriculaires, les nerfs, la veine, 
l'artère et le plexus auriculaires postérieurs ; l'artère donne 
beaucoup de sang et doit être liée immédiatement. Cette pre
mière partie de l'opération est très douloureuse, elle doit être 
faite hardiment et avec dextérité au milieu des brusques et 
nombreux mouvements de la tête de l'animal. 

La conque portée en arrière par l'aide, l'opérateur procède 
à la séparation du cartilage d'avec les parties adhérentes en 
rapport avec ses faces antérieure et externe ; il divise d'abord 
les muscles scuto-auriculaire et parotido-auriculaire, le plexus 
sous-cutané antérieur, le nerf et l'artère auriculaires anté
rieurs, vaisseau qu'il doit lier; il arrive à la branche anté
rieure de la parotide qu'il isole, et parvient jusqu'à la partie 
rétrécie et arrondie du cartilage. Faisant alors porter la conque 
en bas du côté du larynx, il divise le muscle pariéto-auricu-
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laire, contourne la convexité du cartilage en dessous, et arrive 
bientôt à sa partie inférieure et au ligament fibreux qui l'unit 
à l'annulaire. 
S'assurant alors, en la saisissant entre l'index et le pouce, 

si l'isolement de la conque est complet, ce qu'il reconnaît à la 
flexibilité du ligament fibreux, il coupe ce ligament en travers 
et la conque est extirpée. L'incision à travers ce ligament est 
essentielle, parce qu'elle rend la plaie simple et qu'elle pré
vient la carie ultérieure de la portion restante de la conque 
si elle avait été incomplètement enlevée, ou du cartilage 
annulaire s'il avait été intéressé. » 
L'opération terminée, la plaie doit être soigneusement lavée 

avec une solution d'acide phénique ou de sublimé, puis recou
verte d'un pansement antiseptique. Pour éviter la pénétration 
dans le conduit auditif externe, du sang qui s'échappe des 
vaisseaux divisés et plus tard des liquides sécrétés, il convient 
d'appliquer un petit tampon d'ouate ou d'étoupe sur son ouver
ture béante. Il importe aussi d'attacher l'opéré au râtelier 
afin de l'empêcher de se frotter contre les corps durs qui sont 
à sa portée. A u bout d'une semaine, l'animal peut reprendre 
son travail habituel, et souvent, en une quinzaine de jours, la 
cicatrisation de la plaie est complète. Mais il s'en faut bien. 
que les suites de l'opération soient toujours aussi heureuses. 
Parfois le conduit auditif s'oblitère à son orifice extérieur, le 
cérumen s'accumule dans la partie profonde du canal, y pro
voque des phénomènes inflammatoires qui se propagent aux 
autres compartiments de l'oreille, puis aux méninges et au 
cerveau où ils déterminent des désordres mortels (Voyez ; 
Oblitération du conduit auditif externe). 

Nécrose du cartilage scutiforme.— C'est une affection rare, 
qui reconnaît les mêmes causes que la mortification du carti
lage conchinien. Les lésions traumatiques de la partie infé
rieure et antérieure de l'oreille, qu'elles entament plus ou 
moins le cartilage ou qu'elles intéressent la peau et les tissus 
mous sous-cutanés, si elles ne se réparent pas rapidement, si 
surtout elles se compliquent d'une suppuration qui baigne la 
plaque cartilagineuse, peuvent lui donner naissance. Le pro
fesseur Lafosse l'a constatée « à la suite d'abcès développés 
au-dessous du cartilage, chez des chevaux en gourme ou 
offrant des fistules de la base de l'oreille, entretenus par cette 
carie et des dents fixées au temporal. » 
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La nécrose du cartilage scutiforme s'exprime par les sym
ptômes ordinaires des plaies fistuleuses. Il y a une ou plu
sieurs solutions de continuité étroites, entourées de bourgeons 
charnus ou faisant simplement suite à des dépressions de 
tégument, donnant écoulement à un pus liquide grisâtre, et 
aboutissant à leur fond sur la partie nécrosée. La région est 
le siège d'une tuméfaction indurée plus ou moins douloureuse. 

J. Martin (de Genac) a relaté un fait d'ossification avec 
nécrose du cartilage scutiforme. Le mal s'était d'abord exprimé 
par une tuméfaction développée entre l'œil et l'oreille externe, 
puis par une fistule donnant écoulement à un pus clair, gluant, 
adhérant fortement aux poils. 
La marche de l'affection est très lente. Abandonnée à elle-

m ê m e , elle persiste des années et ne s'arrête, d'ordinaire, 
qu'après la destruction complète du cartilage. A la longue, il 
ne serait peut-être pas impossible que la cicatrisation coïnci
dât avec l'incrustation calcaire. (Lafosse.) 
Divers moyens ont été proposés pour combattre la nécrose 

du cartilage scutiforme. On peut tout d'abord débrider les 
fistules et agir sur la plaque cartilagineuse par des injections 
antiseptiques ou légèrement escharotiques (solutions d'acide 
phéniqueou de sublimé, liqueur de Villate, liqueur de Cherry-
teinture d'iode), ou par la cautérisation au fer rouge. Il im
porte ensuite d'éviter la stagnation du pus au fond des tra
jets fistuleux et d'empêcher les frottements que le frontal de 
la bride ou du licol pourrait exercer sur la plaie. Quand le 
mal résiste à ces moyens, il faut recourir à l'extirpation du 
cartilage. 

« L'opération consiste à faire une incision en T, correspon
dant à la base et au milieu du cartilage, à détacher chacun 
des triangles de peau qui recouvrent cet organe; enfin, à le 
saisir par une de ses extrémités avec une érigne ou des pinces 
et à le séparer des muscles qui s'attachent sur ses bords ou à 
sa face profonde. Ces muscles doivent être autant que possi
ble ménagés, car, lorsque la cicatrice est terminée, ils s'atta
chent sur le tissu fibreux de nouvelle formation qui remplace 
le cartilage et continuent à imprimer à l'oreille ses mouve
ments normaux. » (L. Lafosse.) 

Dans le cas rapporté par Martin, le cartilage scutiforme 
ossifié fut extirpé. Sa forme était celle d'une dent molaire 
conique à son extrémité supérieure. 
L'opération terminée, il faut protéger la plaie par un panse-
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ment antiseptique, légèrement compressif pour arrêter l'hé
morrhagie. On ne divise que des vaisseaux d'un petit calibre-, 
il est inutile d'en faire la ligature. 

Chancre auriculaire. — Par cette expression, on désigne 
une maladie spéciale de l'oreille du chien, qui consiste essen
tiellement en l'ulcération du bord de la conque. Quelques 
vétérinaires l'ont encore décrit sous le nom de lupus, n o m 
impropre qui n'est pas entré dans le langage pratique. 
Tous les auteurs qui se sont occupés de cette curieuse 

affection, ont signalé sa fréquence sur les chiens à oreilles 
longues et pendantes (chiens courants, chiens d'arrêt, chiens 
de montagnes, caniches, barbets, etc.). Il est d'observation 
que, parmi ces animaux prédisposés, ceux qui ont le poil ras, 
en sont plus communément atteints que ceux dont les oreilles 
sont protégées par une longue et épaisse toison. O n ne la 
remarque point sur les chiens à oreilles courtes et droites ; 
chez ceux-ci les plaies accidentelles de la conque se cicatri
sent rapidement. 
Toutes les lésions mécaniques du bord de l'oreille, — plaies, 

éraillures, piqûres, contusions, lésions si communes sur 
les chiens de chasse, peuvent donner naissance au chancre 
auriculaire. Souvent le chancre et le catarrhe auriculaires 
sont coexistants, alors le premier est toujours une complica
tion de celui-ci ; il s'est développé sous l'influence des grattages 
et de l'agitation continuelle des oreilles, provoqués par le pru
rit incessant qu'éprouvent les animaux. Mais, dans la très 
grande majorité des cas, la pathogénie du chancre auriculaire 
n'est pas un fait simple. Outre le traumatisme qui n'agit que 
comme cause occasionnelle, il y a une circonstance étiologique 
que l'on peut dire dominante : c'est le tempérament dartreux, 
l'herpétisme, état morbide général encore mal déterminé 
dans sa nature, et dont l'existence fréquente chez le chien 
est dénoncée par des accidents cutanés aussi nombreux que 
variés. 
L'influence de l'état général sur la production du chancre 

auriculaire ressort évidente de l'observation des faits de tous 
les jours. Tandis que chez certains chiens à oreilles longues 
et tombantes, on voit les solutions de continuité du bord libre 
de ces organes se cicatriser rapidement, sur d'autres, les 
plus légères éraillures revêtent immédiatement le caractère 
ulcéreux ; il en est m ê m e beaucoup chez lesquels, sous l'in-
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fluence d'une irritation légère et persistante, une localisation 
herpétique suivie d'un chancre, évolue vers l'extrémité de 
l'oreille sans y avoir été appelée par une plaie. 

Suivant que le chancre auriculaire est précédé d'une divi
sion du bord libre de l'oreille, avec ou sans perte de sub
stance, ou bien, au contraire, qu'il se produit d'emblée, ses 
caractères du début sont différents. 

Dans le premier cas, les bords de la plaie auriculaire, au 
lieu d'être le siège d'une inflammation modérée et de se 
souder entre eux,'ou de se couvrir d'une couche granu
leuse, puis d'un revêtement épidermique, deviennent en 
peu de jours fortement tuméfiés et très sensibles au moin
dre attouchement ; ils sécrètent en petite quantité un pus 
séreux, liquide, grisâtre ou sanguinolent, qui se dessèche à 
leur surface et y forme une croûte de nuance foncée, noirâtre. 
Quand le chancre n'a pas son point de départ dans une plaie 
du tégument, il s'exprime, à sa phase initiale, par la disposi
tion hérissée des poils de ia partie où il évolue, par une sorte 
de nodule inflammatoire, chaud, très sensible à la palpation, 
quelquefois aussi par une distension des vaisseaux veineux 
de la région (Hertwig). Son point de départ est presque inva
riablement le bord libre de l'oreille, à une région voisine 
de l'extrémité, souvent à la pointe. Le prurit causé par la 
lésion déterminant une agitation continuelle des oreilles et 
de fréquents grattages avec les pattes, le tégument enflammé 
se ramollit, devient suintant, et bientôt, détruit dans ses 
couches superficielles, il présente un petit ulcère à bords 
saillants, indurés, à fond rouge et granuleux. 

Quel que soit le mode de production du chancre auricu
laire, dès qu'il est constitué, on le voit s'étendre peu à peu en 
profondeur., en rongeant la peau et le cartilage. Son dévelop
pement en largeur est ordinairement très borné. Quand l'ul
cère est ancien, il est c o m m u n de le trouver en quelque sorte 
concentré au fond du sillon qu'il a creusé, ses bords étant 
cicatrisés dans la première partie de celui-ci. L'étroite solu
tion de continuité du pavillon produite par le chancre auri
culaire a souvent 2, quelquefois 3 centimètres de longueur. 
La disposition semi-lunaire de la lésion ne s'observe guère 
qu'au début. L'affection existe aux deux oreilles ou à une 
seule et s'y traduit par une ou plusieurs de ces plaies ; dans 
ce dernier cas, elles sont d'ordinaire inégales en étendue. On 
les trouve tantôt rouges, fongueuses, saignantes, tantôt recou-
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vertes d'une croûte foncée, brunâtre, sanguinolente. Celles 
qui sont anciennes, se montrent avec des bords saillants, 
durs, fort douloureux et plus ou moins dépilés. 
Les cas où l'inflammation devient assez intense pour 

« gagner le fond de la conque, se propager aux autres parties 
de la tête, et occasionner des accidents divers » doivent être 
bien rares. 
La tendance qu'a le chancre auriculaire à persister, et son 

caractère rebelle aux moyens thérapeutiques employés pour 
le combattre, sont attribués, soit exclusivement aux irrita
tions-mécaniques qui s'exercent sur l'ulcération (Trasbot, 
Violet), soit à cette première cause et au tempérament dar-
treux (Mégnin). Il est certain que le mal s'entretient principa
lement par les grattages, les frottements et l'agitation inces
sante des oreilles ; la preuve qu'il en est bien ainsi, c'est que, 
dans beaucoup de cas, si l'on vient à protéger et à immobiliser 
ces organes, les plaies se cicatrisent. 
Les caractères anatomo-pathologiques du chancre auricu

laire sont ceux des ulcérations entretenues par un processus 
inflammatoire chronique. La peau et le cartilage conchinien, 
dans leur partie phlogosée qui circonscrit le chancre, subis
sent une fonte purulente, une désagrégation moléculaire pro
duisant la destruction lente de ces tissus. 
Le traitement de l'affection comprend un assez grand 

nombre de moyens. 
Lorsque le chancre auriculaire coexiste avec le catarrhe, 

c'est sur ce dernier qu'il faut surtout agir. Le catarrhe guéri, 
le chancre disparaît spontanément. C'est en vain qu'on 
essayerait d'obtenir la cicatrisation du chancre, si l'on n'a 
pas tout d'abord fait cesser l'otite. 

Une première indication très importante, qu'il faut remplir 
dans tous les cas, et qui ressort de l'étiologie du mal, c'est 
d'assujettir, d'immobiliser les oreilles. Pour cela, on peut faire 
usage d'un béguin ou d'un bonnet en toile, qui permet de 
fixer solidement les oreilles, après les avoir renversées l'une 
sur l'autre à la partie supérieure de la tête. 
Mais ce petit appareil n'est pas accepté par tous les chiens ; 

il en est qui ne peuvent le supporter, et la plupart, tant 
qu'ils ne sont pas habitués à la sensation désagréable 
qu'il détermine, cherchent à s'en débarrasser au moyen 
de leurs pattes. Cette simple immobilisation des oreilles, 
obtenue par le béguin, peut suffire à la guérison des chan-
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cres auriculaires récents ; toutefois, il convient défavoriser 
celle-ci par un traitement interne capable de modifier l'état 
général. Les arsenicaux et les alcalins, notamment la liqueur 
de Powler ou le bicarbonate de soude, sont les agents qui 
paraissent avoir donné les meilleurs résultats. 

Lorsque le mal est ancien et que les plaies sont profondes, 
indurées, il faut recourir à d'autres moyens. O n a recommandé 
les lotions de liqueur de Villate, de teinture d'aloès, les appli
cations locales d'égyptiac, de sous-nitrate de bismuth, de 
pommade mercurielle (Hertwig), de pommade au précipité 
rouge (Hertwig et Mégnin), de pommade mercurielle double 
contenant 1 à 2 pour 100 de deutoiodure de mercure (Bouil-
lard), de pommade phéniquée ou iodoformée (Benjamin). 

Que l'on emploie les préparations mercurielles ou la pom
made iodoformée, qui leur est préférable, il convient d'en faire 
deux ou trois applications par jour, après avoir nettoyé les 
plaies et détaché à l'eau tiède les croûtes qui les recouvraient. 

On a aussi essayé les caustiques et la cautérisation. 
Déjà Chabert conseillait de toucher les ulcères de l'oreille 
avec des cautères en plomb ou en étain chauffés dans l'eau 
bouillante. Quelques praticiens sont restés fidèles à l'usage du 
fer rouge ou du nitrate d'argent. Le moyen préconisé 
par Baillif, et qui consiste à pratiquer auprès de la lésion 
deux incisions intéressant la peau seulement, l'une à 1 cen
timètre du chancre, l'autre à 1 centimètre de la première, 
de laisser l'hémorrhagie s'arrêter d'elle-même, puis de cau
tériser au nitrate d'argent le fond de ces incisions, a sou
vent donné de bons résultats (L. Lafosse, Violet). Coculet 
a généralement guéri en peu de temps des chancres auri
culaires, en faisant sur la face externe de l'oreille des 
applications vésicantes (teinture de cantharides, 45 grammes, 
noix de galle, 10 grammes), de deux jours en deux jours. 
Le Roux et Favé ont toujours obtenu assez vite la cica
trisation complète par une raie de feu pratiquée à la face 
inférieure de la conque à 1 centimètre de l'ulcère. On arrive 
aussi rapidement au m ê m e résultat en passant deux sé-
tons de filasse à travers l'oreille, au voisinage de l'ulcère. 
Dans les jours qui suivent leur application, et dès qu'ils ont 
provoqué les effets que l'onenattend, les lèvres des ulcérations 
s'affaissent, elles sont moins sensibles, leur sécrétion se tarit. 
On a rarement l'occasion d'observer un exemple plus frap
pant de l'action prompte et efficace des dérivatifs. — Q u a n d le 
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chancre résiste aux moyens locaux employés pour le com
battre, c'est un signe que l'état général laisse à désirer ; il 
faut alo# insister sur le traitement interne. (Voyez Catarrhe 
auriculaire.) 

Néoplasies. — On n'a rapporté qu'un très petit nombre de 
faits relatifs aux néoplasies de l'oreille externe de nos ani
maux ; cependant, on les rencontre avec une certaine fré
quence chez les solipèdes, les bêtes bovines et les chiens. 

Kystes sébacés. — Ils se développent ordinairement vers 
l'entrée du conduit auditif, dans les anfractuosités de la base 
de la conque (L. Lafosse). 
Le kyste sébacé de l'oreille se présente sous forme d'une 

petite tumeur arrondie, molle, tout à fait indolente; son ac
croissement est toujours lent; parfois elle finit par oblitérer 
complètement la cavité de la conque. 
Deux moyens principaux ont été recommandés pour détruire 

cette tumeur. Le premier consiste à exciser la partie en 
saillie, à évacuer la matière sébacée qui recouvre sa base, 
et à cautériser celle-ci avec l'acide azotique, en ayant soin de 
ne pas laisser pénétrer le caustique dans le conduit auditif. 
L'autre, qu'il faut mettre en pratique toutes les fois qu'on le 
peut, est l'ablation complète de la tumeur. 

Fibromes. — Ils peuvent se développer en un point quel
conque de la face interne du pavillon, mais, le plus ordinai
rement, ils se remarquent à sa partie inférieure, vers le con
duit auditif. Ils sont généralement arrondis, globuleux, à base 
large ou pédiculée ; il est exceptionnel de les trouver disposés 
en plaque. Leur consistance est toujours assez forte, quel
quefois dure. Leur surface est tantôt grisâtre, tantôt rougeâtre 
et saignante. La croissance de ces tumeurs est très lente et 
n'est accompagnée d'aucune douleur. L'examen microsco
pique montre qu'elles consistent en de simples hyperplasies 
de la peau et qu'elles sont essentiellement constituées par 
les éléments de cette dernière. 

Le seul moyen de traitement qu'il convient de leur appli
quer est l'ablation totale. Il faut compléter l'opération par la 
cautérisation de la partie qui les supportait. Malgré cette 
précaution, la tumeur récidive souvent. 

Papillomes. Fies. Verrues. — Ces tumeurs s'observent par-
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fois en très grand nombre aux oreilles des bêtes bovines, 
tantôt à leur intérieur seulement, plus rarement en dehors, 
quelquefois sur les deux faces. 
En général, elles sont confluentes et se présentent sous forme 

de plaques mamelonnées, grisâtres, squameuses (L. Lafosse). 
Celles qui sont développées sur le bord ou à la pointe du pa
villon deviennent facilement ulcéreuses et saignantes. Chez 
les chiens atteints de catarrhe auriculaire ancien, le tégument 
enflammé peut donner naissance à des végétations papilloma-
teuses, qui obstruent complètement la conque. Par l'excision 
de ces néoplasies et la cautérisation au fer rouge des plaies qui 
en résultent, on a plusieurs fois réussi à les faire disparaître 
sans retour. Lorsqu'elles existent en très grand nombre et 
que, en raison de cette circonstance, le traitement précédent 
paraît insuffisant, il faut pratiquer l'ablation de l'oreille. 
Dés tumeurs différentes par leur nature de celles que nous 

venons d'indiquer (lipomes, épithéliomes, cancers, etc.), 
peuvent sans doute se développer dans l'oreille externe de nos 
animaux, mais jusqu alors on n'en a relaté aucune bonne 
observation. 

Paralysie. — La paralysie de l'oreille est une affection rare. 
Tantôt elle est l'expression d'une lésion matérielle du cer

veau ou du nerf facial, tantôt elle se produit sans altération 
organique appréciable dans l'appareil excito-moteur des mus
cles de l'oreille. Elle se déclare parfois pendant le cours ou à 
la suite de la méningo-encéphalite (L. Lafosse). 
On n'en a rapporté qu'un très petit nombre d'observations : 

deux cas sur le cheval (Lafosse et Lapoussée), et un sur 
l'âne (Lapoussée). Le professeur Goubaux, dans son intéres
sant mémoire sur les paralysies locales (1848), ne mentionne 
que les deux faits relatés par ce dernier auteur. Ajoutons que 
ces diverses observations sont relatives à la paralysie unilaté
rale. La paralysie des deux oreilles est assurément possible, 
mais, jusqu'alors, on n'en a pas signalé d'exemple. 
La paralysie de l'oreille s'accuse par des symptômes tout à 

fait caractéristiques. La conque est pendante et n'exécute plus 
aucun mouvement propre ; comme un corps inerte, elle ne 
se meut que sous l'impulsion qui lui est communiquée par les 
déplacements du corps ou de la tète. Si on la relève en posi
tion verticale, et qu'ensuite on l'abandonne à elle-même, elle 
retombe immédiatement. Dans le cas constaté par le pro-
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fesseur Lafosse, il n'y avait que paralysie motrice ; la sen
sibilité était conservée. 
Sous l'influence d'un traitement approprié, la paralysie de 

l'oreille se termine d'ordinaire par la guérison. Sur les trois 
faits publiés, elle a été obtenue deux fois par des frictions 
irritantes sur la base de l'oreille. Lapoussée a fait usage d'un 
mélange d'alcool cantharidé et d'ammoniaque ; en outre, ce 
praticien maintenait la conque redressée au moyen d'une 
petite tige de bois fendue à ses deux extrémités et pouvant 
ainsi fixer la partie supérieure de chacune des deux oreilles. 
La paralysie de l'oreille doit surtout être combattue par les 

vésicants ou la cautérisation, ou par l'électricité. 

Vices de conformation et défectuosités de l'oreille.—Nous 
nous bornerons à mentionner : 

A. — L'absence de l'oreille externe, due à un arrêt de déve
loppement ou à un traumatisme qui l'a plus ou moins com
plètement détruite. 

B. — La défectuosité qui consiste en ce que les oreilles 
sont trop rapprochées, et à laquelle on a proposé de remédier 
en pratiquant une incision du tégument, de chaque côté de 
la nuque, entre cette région et la base de la conque, puis 
en maintenant les deux oreilles écartées, de manière à pro
duire une large cicatrice. 

C. — Gette autre défectuosité désignée par l'expression 
d'oreilles pendantes, et contre laquelle quelques auteurs, 
notamment le professeur Lafosse, ont proposé l'extirpation du 
muscle parotido-auriculaire, dans une étendue de quelques 
centimètres à partir de son insertion à la conque, opération 
que l'on complète par « l'excision d'un lambeau de peau en 
côte de melon, plus ou moins large, entre chaque oreille et la 
nuque ». — On réunit ensuite par une suture entortillée le 
bord de chacune de ces deux dernières plaies. 

Affections: du conduit auditif externe. — Trauma
tismes. — Les lésions traumatiques du conduit auditif 
externe résultent, soit de la pénétration dans la conque ou 
à sa base d'un corps tranchant ou aigu animé d'une 
assez grande quantité de mouvement pour dilacérer les par
ties molles et atteindre la partie osseuse du canal, soit des 
actions contondantes qui portent sur la base de l'oreille ou sur 
les régions adjacentes et qui s'exercent avec une violence 
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telle que la résistance des os est surmontée. Les exemples 
du premier cas sont rares et l'étude des derniers se confond 
avec celle des graves lésions dont ils ne sont qu'un accident 
d'une faible importance. 

Abcès. — Ils ont ordinairement leur point de départ dans 
la paroi du conduit, dans le tissu conjonctif sous-cutané, 
mais il se peut que des collections purulentes développées 
dans la profondeur de la région mastoïdienne, au voisinage 
ou à la surface du temporal, se fassent jour dans l'oreille, 
en décollant ou en détruisant le cartilage annulaire. Nous 
transcrivons ici la courte description que le professeur La
fosse a donnée des premiers : « Ces abcès varient de siège et 
de volume : ou bien ils se trouvent à la base du pavillon de la 
conque, ou bien ils occupent les parties profondes du conduit, 
surtout les points de jonction de l'annulaire avec la conque ou 
l'hiatus auditif. La saillie qu'ils forment, d'abord limitée, 
peut s'étendre jusqu'à l'entrée du conduit auditif, qui se 
trouve alors complètement obstrué; elle se dessine même 
dans ces cas sous la peau extérieure à la base de l'oreille. 
Ces abcès provoquent de très vives souffrances et une 
fièvre de réaction des plus intenses. Durs d'abord, la 
fluctuation plus tard s'y dessine et, lorsqu'ils s'ouvrent 
soit en dehors, soit en dedans du conduit auditif, il sur
vient un soulagement très manifeste. — Dès que la fluc
tuation apparaît, on doit se hâter de ponctionner. Si la 
situation profonde de l'abcès l'exigeait, on pourrait fendre le 
conduit auditif à sa partie inférieure, jusqu'au cartilage annu
laire, m ê m e jusqu'au conduit osseux, afin d'éviter l'étran
glement ou de pouvoir plus aisément ponctionner et per
mettre au pus de s'écouler au lieu de séjourner dans le 
conduit auditif. La cicatrisation des cartilages se fait aisément, 
lorsque les incisions sont nettes et que le pus ne séjourne pas. 
L'on ne doit guère craindre de blesser la parotide à sa partie 
supérieure, car, là, elle est pourvue de canaux excréteurs si 
petits, que leur incision ne peut être suivie de fistules sali-
vaires difficiles à guérir. » Quant aux abcès développés au voi
sinage ou à la surface du temporal, abcès qui englobent la 
base de la conque, ils doivent être ouverts à un moment aussi 
rapproché que possible de leur début. Il importe ensuite d'as
surer l'écoulement du pus et déterger fréquemment la cavité 
par des injections antiseptiques. 
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Corps étrangers. — Il faut distinguer les corps étrangers 
développés dans le conduit même, et ceux venus du dehors, 
introduits accidentellement ou intentionnellement. — Les pre
miers se forment par la rétention et la concrétion du cérumen. 
Ils résultent généralement d'une exagération sécrétoire de la 
membrane qui revêt le conduit. En dehors de toute hypersé
crétion, ils peuvent encore se produire par une déformation 
ou un rétrécissement du canal, mais les cas de ce genre sont 
rares. Tantôt les bouchons cérumineux sont relativement 
mous, d'autres fois on les trouve durs, très résistants. Ils sont 
constitués par du cérumen et des lamelles épidermiques asso
ciés en proportions variables. Bien que ces concrétions soient 
assez communes chez nos animaux, on leur a accordé jus
qu'alors peu d'attention. Elles peuvent cependant provoquer 
des phénomènes graves. H. Bouley a observé sur un cheval 
des convulsions épileptiformes causées par l'accumulation de 
la matière cérumineuse au fond de l'oreille. 
Si l'on rencontre rarement dans l'oreille de nos différents 

animaux des corps étrangers venus de l'extérieur, c'est bien 
certainement parce que, chez eux, le conduit auditif est pro
tégé, dans certaines espèces, par les poils qui garnissent abon
damment l'intérieur de la conque, et par ce dernier organe 
lui-même dans toutes celles dont les sujets ont les oreilles 
pendantes. — On peut y trouver des corps inertes (gravierss 
petits cailloux, fragments d'os, de bois, parcelles ou épis 
de graminées) ; des organismes (mouches ou autres petits 
insectes), qui n'y séjournent ou n'y demeurent vivants 
que durant un petit nombre d'heures ; enfin, d'assez nombreux 
parasites qui, par leur pullulation, déterminent une maladie 
particulière souvent accompagnée de désordres graves et dont 
l'étude sera faite plus loin. — Chez le chien atteint de ca
tarrhe auriculaire, lorsque l'on n'a pas soin de tenir l'oreille 
propre au moyen de lavages fréquemment répétés, on peut 
encore voir se développer des larves, des asticots dans le 
conduit auditif externe, à la suite du dépôt d'œufs de diptères 
à son entrée. 
Les substances liquides introduites dans l'oreille déter

minent au fond de cet organe une sensation désagréable dont 
témoignent les sujets en agitant violemment la tête, mais qui 
se dissipe rapidement, surtout chez les petits animaux, les 
mouvements exécutés suffisant à débarrasser le canal du li
quide qu'il renferme. Quant aux corps étrangers solides ren-
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fermés dans le conduit auditif externe, suivant qu'ils sont 
inertes ou vivants, les troubles qu'ils occasionnent sont très 
différents. En général, il y a une assez grande tolérance pour 
les corps solides inertes, dans les premiers moments tout au 
moins; souvent ils sont presque sans effet immédiat, quel
quefois cependant ils déterminent les mêmes phénomènes que 
les substances liquides. Mais les êtres vivants, les insectes, 
provoquent toujours une douleur vive, continuelle, avec 
exaspérations dues aux mouvements plus rapides du parasite, 
douleur que les animaux accusent par une très vive agita
tion et par des mouvements désordonnés et tout particuliers 
de la tête. Ces derniers symptômes ont, le plus souvent, une 
signification assez précise pour que l'on puisse les rattacher à 
leur véritable cause. — Si l'on a rapporté des faits de corps 
étrangers ayant séjourné longtemps (plusieurs semaines, un 
mois même) dans le conduit auditif sans causer d'accidents 
sérieux, dans la plupart des cas, surtout lorsque les animaux 
sont très susceptibles et que le corps étranger est doué de pro
priétés irritantes, on remarque bientôt un [écoulement muco-
purulent et un gonflement douloureux des parois du canal. 
L'accident est compliqué d'otite, et, si l'on n'intervient pas 
immédiatement, des désordres graves peuvent survenir. — On 
a vu chez l'homme des corps profondément logés dans le con
duit auditif externe, provoquer de la paralysie faciale, des 
convulsions, des phénomènes nerveux indiquant une ménin
gite et se terminant par la mort. 
Les injections d'eau avec une seringue à jet fort, consti

tuent un excellent moyen de traitement de la plupart des 
corps étrangers du conduit auditif. Leur usage est de beau
coup préférable à la pratique qui consiste à tenter l'extraction 
des corps par les pinces ou le stylet boutonné. Lorsque le 
corps est irrégulier et libre dans le conduit, il est facilement 
expulsé. S'il obstrue le canal et qu'il soit peu résistant, il est 
encore rapidement dissous ou brisé, et chassé au dehors ; s'il 
est dur, le jet, en comprimant les parties molles, peut encore 
dilater le canal, s'introduire par derrière le corps et le proje
ter au dehors. On ne doit recourir à l'emploi des pinces ou du 
stylet que dans les cas où le corps, mobile dans le canal, peut 
être facilement saisi en raison de sa forme, de son volume ou 
de sa situation peu profonde. En pareille circonstance, on a 
conseillé d'employer un crin de cheval plié en deux, formant 
une anse que l'on introduit le plus loin possible ; il suffit en-
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suite de lui imprimer un mouvement de torsion pour que, au 
premier ou au deuxième tour, le corps puisse être entraîné 
au dehors avec l'anse. Toutefois, les injections ne réussissent 
pas toujours à faire sortir les corps étrangers ronds, sphé-
riques. Pour ceux de cette variété, qui n'ont pas une trop 
grande résistance (graines, pois, haricots), c'est une excellente 
méthode d'improviser un petit crochet en recourbant une 
épingle près de sa pointe, et, au moyen de ce crochet tenu 
avec une pince, de pénétrer le corps étranger, puis de l'amener 
au dehors (Dr Després). Lorsque le corps est dur, on a encore 
conseillé de faire une injection huileuse, puis d'agir avec une 
curette étroite qu'il faut glisser entre la paroi et le corps. — 
S'il s'agit d'une mouche, quelquefois on la voit s'échapper dès 
qu'on procède à l'examen de l'oreille, mais le plus souvent elle 
est engagée dans le conduit et il faut l'extraire. Chez les Soli
pèdes et les grands Ruminants, il serait dangereux, en pareil 
cas, de chercher à intervenir sans avoir préalablement appli
qué un tord-nez, assujetti ou couché les animaux. Pour les 
sujets de petites espèces, il convient de les faire maintenir 
solidement sur le côté opposé à l'oreille que l'on veut explorer. 
L'extraction des insectes peut être obtenue en les empêtrant 
au moyen d'une mèche de coton ou de laine portée au fond de 
l'oreille, ou en faisant usage d'un stylet enduit à son extrémité 
d'une substance visqueuse, collante, de térébenthine grasse, 
par exemple. — Pour provoquer la sortie des diptères et 
des autres insectes, les injections d'eau constituent encore la 
meilleure pratique. Lorsque déjà ces parasites ont provoqué 
une forte tuméfaction des parois du canal, on arrive à les faire 
sortir par des injections antiphlogistiques. qui dégorgent la 
membrane enflammée. — Les vieux moyens qui consistaient 
à attirer les mouches hors du conduit auditif en plaçant un 
petit morceau de viande au fond de la conque, et à laisser 
germer les graines (pois, haricots) accidentellement introduits 
dans l'oreille pour procéder plus facilement à leur extraction 
n'ont guère été appliqués chez nos animaux. Lorsque les corps 
étrangers ont séjourné longtemps dans le conduit auditif, le 
tégument que revêt celui-ci est toujours plus ou moins en
flammé, tuméfié, -et l'extraction est difficile. Les injections 
d'eau chaude répétées peuvent encore réussir. Si, tout d'abord, 
elles ne donnent pas de résultat, on peut essayer de diviser 
le corps au moyen d'un bistouri très étroit entouré d'une 
mince couche d'étoupes jusque près de sa pointe. Quelquefois 
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il y a indication d'inciser la paroi du conduit auditif ; on re
prend ensuite les injections ou bien l'on tente l'extraction par 
le crochet ou au moyen d'une curette. Lorsque le conduit 
auditif est désobstrué, il faut combattre l'inflammation et 
remédier aux altérations produites par des moyens appro
priés. — Abandonner à eux-mêmes les corps étrangers de 
l'oreille, attendre leur expulsion naturelle, c'est exposer les 
sujets à des accidents redoutables. Les cas doivent être rares, 
en effet, où ces corps se détachent spontanément et sont, dans 
un court délai, entraînés au dehors par la suppuration. 

Otite. — Cette expression pourrait être appliquée à toute 
inflammation d'une partie quelconque de l'oreille, mais, dans 
le langage pratique, elle s'entend de la phlegmasie du revê
tement intérieur de l'organe ou de ses parties profondes. Gé
néralement, les phénomènes inflammatoires qui caractérisent 
cette affection sont localisés à une certaine région de l'appa
reil auditif. Suivant leur siège, l'otite est dite externe, moyenne 
ou interne. 
Il y a otite externe lorsque la phlegmasie est bornée à la 

membrane tégumentaire qui tapisse l'intérieur de la conque 
et le conduit auditif; otite moyenne, quand elle évolue dans 
la caisse du tympan; otite interne, lorsqu'elle se développe 
dans le labyrinthe. 

Inflammation du conduit auditif externe.—Otite externe. 
— Bien que des lésions inflammatoires de nature diverse s'ob
servent au tégument du conduit auditif, nous continuerons, 
comme on l'a fait jusqu'alors en vétérinaire, à les réunir 
dans une description générale, d'abord pour éviter des re
dites inutiles, mais surtout parce que l'histoire de chacune 
d'elles est trop incomplète pour que l'on puisse en faire une 
étude spéciale. 
Affection particulièrement commune chez le chien, rare 

chez nos autres animaux, l'otite externe est simple ou para
sitaire. A l'état simple, elle peut revêtir la forme aiguë et la 
forme chronique. Suivant sa nature ou les causes dont elle 
procède, tantôt elle est localisée à une oreille, tantôt elle existe 
aux deux. 

Otite externe aiguë. — Etiologie. — Les causes les plus 
communes de l'otite externe sont les traumatismes qui portent 
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sur l'oreille et les diverses actions irritantes qui s'exercent 
dans la profondeur de la conque. Les corps étrangers, qu'ils 
proviennent du dehors ou qu'ils se soient formés sur place, 
lui donnent aussi facilement naissance. 

On a vu, au chapitre précédent, qu'elle est la conséquence 
en quelque sorte fatale du séjour de ces corps dans l'intérieur 
du conduit auditif. Elle est surtout aisément produite lorsque, 
les poils qui garnissent l'intérieur de la conque ayant été 
coupés, l'oreille n'est plus protégée contre les poussières et 
les insectes ailés. L'action de l'air froid, notamment celle du 
froid humide, l'irrigation continue de la nuque ou du crâne dans 
les affections qui réclament l'usage de ce moyen thérapeutique, 
l'introduction dans l'oreille de substances liquides trop chaudes, 
trop froides ou douées de propriétés irritantes plus ou moins 
caustiques, la constitution lymphatique, la gourme, la scro-
fulose(L. Lafosse), iherpétisme, les refroidissements, la cessa
tion subite d'une phlegmasie, surtout d'une phlegmasie cu
tanée • telles sont les autres conditions qui, directement ou 
indirectement, sont susceptibles de déterminer l'inflammation 
du conduit auditif externe. L'influence de l'état général sur 
la production de l'otite est surtout manifeste chez le chien, où 
l'affection est presque toujours sous l'influence, soit de la 
maladie du jeune âge, soit de la diathèse dartreuse (Mégnin). 
L'otite coexiste fréquemment avec les exanthèmes dartreux 
« qui aiment"à former une métastase vers le conduit auditif 
externe. » (Hertwig). Une nourriture trop abondante, trop 
grasse, trop pauvre en viande, et l'inaction concourent sou
vent, dans cette espèce, à la production du mal. 

Symptômes. — L'otite externe aiguë s'annonce par des 
frottements de l'oreille malade contre les corps solides à por
tée des sujets, par des grattages incessants et par des mouve
ments continuels de la tête ou une attitude insolite de cette 
partie. Ces premiers symptômes sont dus à un sentiment de 
plénitude, de gêne dans le canal, à un prurit intense, puis à 
une douleur de plus en plus aiguë. 

Le cheval penche la tête du côté de l'oreille malade, se re
fuse à l'exploration de l'organe et se défend avec les pieds ou 
avec les dents si l'on persiste à la pratiquer. Le chien tient 
aussi la tête inclinée du côté malade ; il secoue fréquem
ment les oreilles, mais avec hésitation, afin d'éviter la douleur 
qui résulterait d'une agitation trop violente de ces parties. 
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Si, après avoir assujetti ou couché les animaux, on examine 
l'oreille, on constaté que les pressions exercées sur la conque 
sont particulièrement douloureuses vers sa base et à peu près 
indolentes dans presque toute sa hauteur. Chez le chien, ces 
pressions, m ê m e lorsqu'elles sont modérées, provoquent des 
plaintes ou des cris aigus qui témoignent des souffrances 
ressenties. Il est des cas où cette douleur qui résulte de l'in
flammation du conduit auditif irradie aux parties voisines et 
s'exaspère par les moindres mouvements de la tête, surtout 
parlejeudela mâchoire inférieure pendant la mastication. 
Le doigt ou tout autre corps étranger porté dans le canal pro
duit une sensation intolérable qui peut aller jusqu'à détermi
ner des convulsions passagères. 
Le tégument du conduit et de la face interne de l'oreille, 

jusqu'à une certaine hauteur, est tuméfié, d'un rouge intense, 
quelquefois chagriné, papuleux; dans certains cas, il est le 
siège d'une exfoliation épidermique abondante. A mesure 
que l'inflammation fait des progrès, la membrane du conduit 
se boursoufle, rougit davantage, se rapproche de plus en plus 
par son aspect des membranes muqueuses. Le canal est tou
jours notablement rétréci; parfois sa lumière est réduite au 
point de ne pouvoir donner passage à un fin stylet. Dans les 
jours qui -suivent l'invasion, il s'établit un écoulement plus 
ou moins abondant de matière séro-purulente, puis franche
ment purulente, exhalant souvent une odeur fétide; elle aug
mente pendant une à deux semaines, puis diminue peu à peu 
•-et devient plus épaisse. Ce liquide possède quelquefois des 
propriétés très irritantes et peut produire l'ulcération du té
gument enflammé. Il est assez rare de le trouver sanguinolent, 
m ê m e quand l'otite s'accompagne de vives souffrances. Chez 
l'homme, les malades se plaignent d'une surdité plus ou 
moins marquée, de pulsations et de bourdonnements conti
nuels. Il est probable que nos animaux éprouvent les mêmes 
sensations ; « on peut en voir que les lésions inquiètent et 
font m ê m e tressaillir » (L. Lafosse). Toutes les fois que 
l'otite est intense, elle s'accompagne d'un état fébrile assez 
accusé. Les malades sont tristes, l'appétit est diminué ou 
m ê m e nul, la rumination est tantôt irrégulière, tantôt tout à 
fait suspendue. Une inflammation violente de la membrane 
du conduit auditif, une inflammation se propageant à la 
couche conjonctive qui unit cette membrane au cartilage et 
à l'os qui forme la base du conduit, et s'étendant à ces or-
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ganes, peut provoquer le développement d'un abcès et déter
miner toutes les altérations de l'otite pèriostique. C'est là, tou
tefois, une complication peu commune de l'otite aiguë simple ; 
elle s'observe plutôt pendant la période chronique de la ma
ladie. Les complications d'otite moyenne et de méningite sont 
plus fréquentes; tantôt elles se montrent presque dès le début 
de l'affection et paraissent reconnaître la m ê m e cause que 
celle-ci ; dans d'autres cas, elles surviennent plus ou moins 
tardivement par extension au tympan et à l'oreille moyenne 
de la phlegmasie d'abord localisée au tégument du conduit 
auditif. 
Si l'otite externe aiguë est susceptible dans quelques cas 

de se terminer rapidement par la résolution, beaucoup plus 
souvent elle suit une marche progressive et met plusieurs 
semaines à parcourir ses diverses phases ; enfin, lorsqu'elle 
ne s'accompagne d'aucun des accidents dont nous venons 
de parler, elle peut se prolonger indéfiniment et passer à 
l'état chronique. Cette dernière terminaison est de beaucoup 
la plus commune pour les otites liées à quelque état général. 
L'otite externe aiguë ne cause que très exceptionnellement 

la mort. Cependant, lorsque la violence des symptômes qui 
l'expriment dénonce son intensité, le pronostic doit être 
réservé, en raison des complications qui peuvent survenir. 
Quelle que soit d'ailleurs sa gravité présente, il faut tenir 
compte de sa tendance, dans -beaucoup de cas, à prendre la' 
forme chronique. 

Traitement. — L'otite externe aiguë doit être combattue 
par les antiphlogistiques. Tout d'abord, il est indiqué de cou
per les poils qui garnissent l'oreille, puis de nettoyer minu
tieusement l'organe par un savonnage tiède. Ensuite il faut 
agir sur le tégument enflammé par des injections émollientes, 
calmantes, narcotiques. L'eau portée à une douce température, 
les décoctions de mauve, de guimauve, d'orge, de tête de 
pavot ; les préparations laudanisées, l'eau de fleur de sureau, 
les divers agents antiseptiques en solutions faibles : telles 
sont les substances qu'il convient d'employer. 

O n a encore recommandé quelques formules spéciales, par
ticulièrement la suivante : huile, 30 grammes ; laudanum, 
10 gouttes ; éther, 20 gouttes. Mais les diverses préparations 
huileuses ont l'inconvénient de s'altérer et de devenir irri
tantes. Il est préférable de faire usage de l'eau tiède, de pré-
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parations aqueuses, de décoctions. Quelle que soit la subs
tance employée, on l'injectera doucement afin de ne point 
irriter la paroi du conduit par un choc trop rude. Il convient 
de compléter les injections par la projection, au fond de l'o
reille, de poudres antiseptiques ou simplement absorbantes : 
iodoforme, sous-nitrate de bismuth, calomel, hypochlorite de 
chaux, amidon, charbon. Quand l'otite est intense, il suffit 
parfois d'administrer un purgatif pour en atténuer sensible
ment les symptômes. Pendant la période aiguë, toute dériva
tion produite soit sur l'intestin, soit sur la peau, est ordi
nairement suivie d'une notable amélioration. O n a encore 
conseillé les saignées locales, l'application de sangsues 
à la base et au-dessous des oreilles, les frictions avec la 
teinture éthérée de croton (Stockflet), mais ces moyens 
sont rarement employés. Il en est de m ê m e des injec
tions hypodermiques de morphine au pourtour de la base 
de l'oreille, recommandées pour calmer les douleurs violentes 
de l'otite. Dès qu'il y a abcès, et aussi lorsque le tégument 
enflammé est étranglé dans le conduit, il faut pratiquer une 
incision large et profonde; c'est le moyen le plus efficace 
pour calmer les douleurs et abréger la durée de la maladie. 
Durant la période de sécrétion, quand déjà les phénomènes 
inflammatoires et la douleur sont moindres, l'indication prin
cipale est de prévenu; l'accumulation de la matière sécrétée 
en détergeant fréquemment l'oreille au moyen d'injections 
tièdes. Il importe de faire pénétrer celles-ci jusqu'au fond du 
conduit, en tirant la conque en haut et en arrière et en exer
çant quelques légers frottements à sa base. Ces lavages, que 
l'on renouvelle deux ou trois fois par jour, devront être suivis 
d'instillations d'un liquide astringent (décoction d'écorce de 
chêne, solutions d'alun, de sulfate de zinc, eau de goudron, 
eau blanche, mélange d'eau et de glycérine). Une solution 
de permanganate de potasse à 5 p. 100 est excellente dans 
beaucoup de cas et elle enlève la fétidité de l'écoulement 
(Zundel). Des injections de liqueur de Labarraque (hypochlo
rite de chaux) sont aussi très utiles pour combattre l'odeur 
fétide (L. Lafosse). Lorsque l'écoulement esttenace, le séton au 
cou, une application de vésicatoire à la base de l'oreille sont 
très utiles. Chez le chien, qui est souvent atteint d'otite aiguë 
de nature eczémateuse donnant lieu à une sécrétion analogue 
à celle des dartres vives, on obtient souvent un excellent ré
sultat des injections de salicylate de soude en solution tiède 
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à 10 p. 100. U n traitement interne est toujours avantageux 
dans cette espèce. Généralement, on administre la liqueur de 
Fowler ou le bicarbonate de soude ; on pourrait aussi recourir 
au salicylate de soude et à la teinture d'iode.;Si la membrane 
est phlogosée, ulcérée dans ses couches superficielles, il faut 
employer une solution de nitrate d'argent ou l'eau phagédé-
nique (L. Lafosse). 

Otite externe chronique. — OTORRHÈE. — CATARRHE AURI
C U L A I R E . — L'otite externe chronique peut faire suite à 
l'otite aiguë lorsque l'inflammation s'est propagée à toute 
l'étendue du conduit auditif externe jusqu'au tympan, et 
surtout lorsqu'elle n'a pas été rationnellement combattue. 
Mais si chez tous ces animaux on la voit succéder ainsi à 
l'otite aiguë, dans la plupart des cas elle se constitue d'emblée. 
sous l'influence de causes plus ou moins déterminées, et 
presque toujours dominées par l'état constitutionnel — scro-
fulose ou herpétisme. La maladie est très fréquente chez 
le chien. Les animaux à longs poils et ceux qui sont entrete
nus en captivité en sont plus souvent atteints que les sujets 
à poils ras et que ceux qui vivent en liberté. Dans cette espèce, 
le catarrhe auriculaire est généralement lié à l'état constitu
tionnel : — au lymphatisme, à la diathèse eczémateuse (ca
tarrhe dartreux) ; quelquefois à la maladie du jeune âge — 
(catarrhe gourmeux) (Mégnin). Il est encore d'observation 
que les chiens dont les oreilles sont amputées n'en sont que 
rarement affectés, peut-être parce que la modification physi
que qu'ont subie ces organes a pour effet de dessécher la m a 
tière sécrétée et d'éviter l'action irritante de celle-ci sur la 
membrane du conduit. Enfin, sur les chiens âgés, on peut 
aussi observer le catarrhe auriculaire comme une infirmité 
inhérente à la vieillesse. 

Symptômes. — Quand l'inflammation chronique du conduit 
auditif fait suite à l'otite aiguë, les symptômes de celle-ci 
persistent sous une forme atténuée. La douleur est beaucoup 
moindre, quelquefois nulle, souvent remplacée par une sen
sation prurigineuse; la tuméfaction et la couleur rouge de la 
paroi du conduit ne sont plus aussi marquées ; il y a surtout 
un écoulement plus ou moins abondant. Lorsque l'otite se 
constitue d'emblée à l'état chronique, son début est insidieux. 
Elle ne s'accuse d'abord que par des manifestations légères 
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auxquelles on fait, en général, peu attention; il n'y a pas àj; 
proprement parler de douleur, mais seulement une déman
geaison intermittente qui porte les animaux à se frotter ou à 
se gratter. 
Quel que soit le mode de développement de l'otite chronique 

externe, l'hypersécrétion du tégument enflammé, donnant 
lieu à un écoulement muco-purulent, à l'otorrhée, devient 
son caractère principal. La forme sèche de la maladie est 
extrêmement rare chez nos différents animaux. A l'examen 
de l'intérieur de l'oreille, on trouve, à son fond, dans les irré
gularités que présente sa partie inférieure, une accumulation 
de cérumen parfois assez considérable pour obstruer complè
tement le conduit. Cette matière, qui exhale une odeur désa
gréable, souvent fétide, se présente à peu près toujours avec-
une coloration foncée, brune, noirâtre; rarement elle est 
sanguinolente; sa consistance est variable, tantôt épaisse, 
tantôt molle; quelquefois c'est un produit séreux, liquide, 
qui, par sa dessiccation, forme des croûtes minces de nuance 
foncée, adhérentes au tégument. Si, par quelques injections 
tièdes, on débarrasse le tégument de cette couche cérumineuse, 
il se montre d'ordinaire légèrement tuméfié, infiltré, ramolli, 
et ulcéré par places. Dans certains cas, il est à peine injecté ; 
dans d'autres, il est uniformément rouge et granuleux. Par
fois le gonflement est plus marqué et le canal presque com
plètement effacé. Chez le chien on a trouvé la membrane pro • 
fondement altérée, désorganisée, détruite dans toute son 
épaisseur ; des ulcérations profondes peuvent s'y creuser ; 
enfin, parfois le processus finit par envahir le cartilage et la 
paroi osseuse du conduit. 

Nous avons dit que la forme sèche de l'otite chronique ex
terne est rare chez nos animaux. Elle a pour principaux carac
tères : un épaississement du tégument, recouvert dans certains 
points de lamelles épidermiques blanchâtres, dénudé, injecté, 
plus ou moins ulcéré dans d'autres, et une très légère sécrétion 
purulente qui agglutine les lambeaux décollés. Que la phleg
masie donne lieu à un écoulement faible ou abondant, elle 
intéresse généralement toute l'étendue du conduit auditif, et 
la membrane du tympan présente, à sa face externe, les 
mêmes altérations que la paroi du canal. Lorsque la maladie 
existe aux deux oreilles et qu'elle est ancienne, il y a surdité 
complète. 
Le catarrhe auriculaire chronique est une maladie d'une 
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très grande ténacité. Par un traitement rationnel on peut en 
obtenir assez facilement la guérison, mais rien n'est plus com
m u n que ses récidives. Abandonné à lui-même, il dure des
années, quelquefois il persiste toute la vie, et toujours il finit 
par entraîner dans l'organe de l'audition des désordres d'une 
haute gravité. Une de ses complications les plus communes, 
surtout chez le chien, c'est l'hypertrophie des bourgeons 
charnus développés sur la membrane enflammée. Des excrois
sances polypeuses assez fermes, grisâtres, s'élèvent de tous 
les points du tégument, se tassent dans le canal, qu'elles 
obstruent, et deviennent plus ou moins saillantes au fond de 
l'oreille. Leur surface est généralement inégale, d'aspect fram
boise. Quelquefois elles sont disposées en grappes. Leur 
coloration diffère suivant qu'elles sont renfermées dans le ca
nal ou au contraire saillantes à l'extérieur. Les premières ont 
une coloration légèrement rougeâtre, les autres sont plus 
fermes, fibreuses, d'aspect grisâtre. Les polypes de l'oreille 
n'ont pas une structure unique et invariable. Il en est qui 
sont constitués par une enveloppe épithéliale, une masse de 
tissu conjonctif, des vaisseaux, et dans lesquelles on peut 
trouver de rares glandules et de petites cavités kystiques ;: 
d'autres ne sont que des papilles fortement hypertrophiées 
et recouvertes par un épithélium pavimenteux. On y a quel
quefois rencontré des dépôts calcaires ou m ê m e osseux. — 
Les autres complications de l'otite externe chronique ont été 
fort peu étudiées en vétérinaire. Nous ne ferons que les indi
quer. Lorsque la membrane du tympan est envahie par la 
phlegmasie et macérée par le pus, celui-ci peut la détruire, 
pénétrer dans l'oreille et y déterminer une inflammation aiguë 
avec toutes ses conséquences. (Voyez Otite moyenne). L'ostéo-
périostite du conduit accompagne ordinairement cette pre
mière complication ; elle existe rarement à l'état isolé. Il est 
des cas où elle reste relativement bénigne, ne donnant lieu 
qu'à un gonflement des tissus et à un rétrécissement du con
duit, mais plus souvent elle provoque des lésions extrê
mement graves, telles que la nécrose ou la carie des parois 
osseuses du canal et des accidents inflammatoires des mé
ninges et du cerveau. (H. d'Arboval, Cagny.) 

Traitement. •— L'otite externe chronique étant dans la 
grande majorité des cas dépendante de l'état général, doit être 
combattue par des moyens locaux et une médication interne. 
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Tout d'abord il faut nettoyer minutieusement l'oreille par des 
injections ou par un savonnage à l'eau tiède, puis couper les 
longs poils qui garnissent le pourtour ou l'intérieur du 
pavillon. Dans la suite, il convient de renouveler ces lavages 
de l'oreille à l'eau tiède avant de procéder aux injections 
médicamenteuses qui doivent modifier le tégument enflammé. 
Ils ont l'avantage de disposer celui-ci à recevoir l'action thé
rapeutique et d'empêcher le séjour du pus dans les parties 
profondes du canal où souvent il s'accumule, se décompose et 
devient une cause aggravante de l'état morbide local. 
La glycérine iodée, les solutions d'alun, de sulfate de zinc, 

de sulfate de cuivre, les sels de plomb, le tannin, la décoction 
d'écorce de chêne, les hypochlorites de soude et de chaux, la 
créosote affaiblie, l'acide phénique, le nitrate d'argent, l'eau 
phagédénique, l'eau de Barèges, le vin aluné ou laudanisé ont 
été recommandés en injections. — Quand le catarrhe auricu
laire est simple, exempt de toute complication, les injections 
de glycérine iodée sont très avantageuses. Si le prurit est 
intense, on peut faire usage des solutions astringentes addi
tionnées de substances narcotiques (opium, jusquiame, bella
done). En pareil cas, Hertwig recommande, pour le chien, une 
décoction de ces dernières substances. Lorsque la sécrétion 
est très abondante, le m ê m e auteur conseille l'eau blanche ou 
une solution de sulfate de zinc et de sulfate de cuivre. 
Quelques praticiens ont vanté les bons effets du séton au cou 
et des frictions vésicantes sur la nuque ou à la base des 
oreilles. Les ulcérations superficielles du conduit peuvent être 
traitées par les solutions de nitrate d'argent ou de permanga
nate de potasse. Si des ulcérations existent à l'entrée du 
conduit auditif, il faut les cautériser ; si elles siègent profon
dément, on doit faire usage des injections escharotiqnes. Les 
végétations commençantes peuvent disparaître par l'emploi 
des styptiques ou des caustiques légers, mais dès qu'elles 
atteignent un certain volume, elles ne cèdent que devant le 
fer ou le feu. Il est indispensable de les enlever ou de les 
détruire par une cautérisation énergique et profonde. 

La majorité des praticiens est d'avis qu'il faut réserver ces 
moyens pour certains cas graves. 

Quand le catarrhe auriculaire est une affection purement 
locale, il cède d'ordinaire rapidement à l'action des agents qui 
viennent d'être indiqués ; mais sous cette forme il est rare. Il 
suffit d'observer attentivement les malades, de les suivre pen-
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dant quelques mois, de constater la coexistence si commune 
du catarrhe avec les affections dartreuses, pour se convaincre 
qu'il est génôralemeut sous la dépendance d'un état morbide 
constitutionnel. En pareil cas, il résiste parfaitement aux 
moyens locaux et aux dérivatifs. Pour en triompher, il est 
indispensable d'instituer un traitement interne. Suiyant les 
sujets et les circonstances, les arsenicaux, les iodurés, les 
toniques ou les alcalins devront être prescrits. Et c'est une 
bonne pratique, pour maintenir la guérison, pour éviter les 
récidives, de continuer l'administration de ces agents d'une 
manière intermittente. Le régime alimentaire a également 
son importance. On recommande d'insister sur l'alimentation 
animale : l'indication est excellente pour la plupart des 
malades, mais non pour tous. Si les sujets ont vécu dans la 
misère, s'ils ont été mal nourris, s'ils sont maigres, débilités, 
on devra prescrire une alimentation azotée et les toniques. Que 
si, au contraire, les chiens sont entretenus dans l'abondance, 
s'ils reçoivent journellement une nourriture animale, il con
vient de diminuer la ration de viande, de la supprimer m ê m e 
pendant un certain temps, et de soumettre les animaux à un 
régime maigre ou à une demi-diète. On les nourrira de soupes 
aux herbes, de lait, de préparations lactées, de pâtées légères. 
L'exercice est toujours un adjuvant utile. Les purgatifs, 
avantageux dans l'otite aiguë, n'ont pas grande efficacité 
contre le catarrhe auriculaire. 

Vices de conformation et oblitération du conduit auditif 
externe. — L'ampleur anormale du canal auditif est rare chez 
les sujets de toutes les espèces, mais on peut y observer, sur
tout chez le chien, d'assez fréquents exemples de rétrécisse
ments plus ou moins accusés produits par l'otite chronique. 
La lésion est généralement étendue aux portions cartilagi
neuse et osseuse du conduit. On rencontre aussi des rétré
cissements en forme de fente « produits par une tumeur ou 
par le développement anormal du condyle de la mâchoire in
férieure ». Enfin l'altération est quelquefois congénitale. 

Quelles que soient leur origine et la disposition qu'ils 
affectent, les rétrécissements altèrent l'ouïe et, lorsqu'ils 
existent aux deux oreilles, peuvent entraîner la surdité. Ceux 
qui sont limités à la portion cartilagineuse gênent l'écoule
ment des sécrétions et déterminent leur accumulation dans 
la partie voisine du tympan. O n intervient rarement pour 
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combattre ces accidents. Si l'on avait à le faire, il faudrait 
pratiquer la dilatation lente et progressive du canal. 
L'oblitération complète peut être congénitale ou accidentelle. 

L'oblitération congénitale ou l'imperforation du conduit au
ditif est extrêmement rare. Elle coïncide ordinairement avec 
une absence plus ou moins complète du pavillon et alors la 
malformation s'étend jusqu'aux parties profondes de l'oreille; 
quelquefois, cependant, le pavillon est normal et le canal 
n'est oblitéré que par une membrane située en un point varia
ble, le plus souvent à son entrée. — Ce vice de confor
mation est tantôt unilatéral, tantôt bilatéral. Ce dernier cas 
est exceptionnel. 

L'oblitération accidentelle est plus commune. Outre les cas 
où elle résulte de la présence d'une tumeur ou d'un corps 
étranger dans le conduit, on peut encore la voir à la suite des 
ulcérations, des abcès, et sous l'influence d'inflammations 
répétées, déterminant un tel épaississement de la membrane 
que les parois opposées de celle-ci arrivent au contact et se 
soudent. Dans certains cas elle provient « de l'écrasement de 
l'infundibulum de la conque ou bien de l'arrachement ou de 
l'amputation du pavillon, opération qui se pratique sur les 
jeunes chiens de certaines races et à la suite de laquelle le 
tissu de cicatrice, en se contractant, fronce et ferme l'entrée 
du conduit à la manière d'une bourse à coulisse. Cette 
m ê m e altération ne serait pas impossible chez les Solipèdes 
après l'extraction de la conque nécessitée par une carie. » 
(L. Lafosse.) 

Brogniez et Douterluigne ont vu, chez le cheval, l'oblitéra
tion du conduit auditif, consécutive à l'amputation, se com
pliquer d'otite profonde avec accidents encéphaliques mortels. 
Lorque le canal est oblitéré vers son entrée, que l'altération 
soit congénitale ou accidentelle, il se produit nécessairement 
à son fond une accumulation de cérumen; le tégument s'en
flamme, puis suppure, et de deux choses l'une : ou bien l'abcès 
ainsi formé s'ouvre, soit en détruisant graduellement le bou
chon obturateur, soit en nécrosant l'enveloppe cartilagineuse 
et en s'infiltrant dans les tissus de la base de l'oreille, ou bien 
le pus fuse dans la caisse et dans l'oreille interne et y cause des 
désordres entraînant rapidement la mort. Suivant que l'oblitéra
tion existe dans une plus ou moins grande étendue du conduit, 
qu'elle est unilatérale ou double, récente ou ancienne, la faculté 
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auditive est seulement diminuée, ou suspendue, ou complète
ment abolie. 
L'oblitération congénitale accompagnée d'un vice de con

formation des parties profondes de l'oreille est au-dessus des 
ressources de l'art ; mais lorsqu'elle constitue tout le mal on 
peut la faire disparaître. Si elle est superficielle, localisée à 
l'orifice du conduit, ou située peu profondément, l'incision 
cruciale complétée par l'excision des petits lambeaux est le 
meilleur procédé. La cautérisation est préférable pour les cas 
où l'obstacle est situé loin dans le canal. On la pratique géné
ralement au moyen de fragments de nitrate d'argent ou de 
potasse caustique. — Il faut attaquer l'oblitération acciden
telle par l'incision du tissu obturateur et entretenir les dimen
sions du nouveau canal par une dilatation longtemps conti
nuée. — « Le froncement est très difficile à combattre 
avantageusement : les incisions ne produisent qu'une amélio-
tion passagère, car l'obstruction se reproduit avec la cicatri
sation. On devrait tenter, pour conserver la dilatation obtenue 
par incision unique ou multiple, de maintenir dans le conduit 
une tente ou bien un tuyau en étain, en zinc, en sureau, en 
roseau, que l'on fixerait au moyen de sutures et que l'on reti
rerait par intervalles pour nettoyer le conduit. — Il faudrait 
longtemps persister dans l'emploi de ces moyens dilatateurs, 
pour fonder sur eux des chances sérieuses de guérison. A u 
moins faudrait-il attendre, pour les enlever, que les bords des 
incisions faites fussent complètement cicatrisées. » (L. La -
fosse.) 

Néoplasies. —Le conduit auditif externe de nos animaux 
peut être le siège de néoplasies de diverse nature, mais on ne 
connaît guère chez eux que les polypes qui accompagnent 
souvent le catarrhe auriculaire ancien. 
L'histoire pathologique des autres tumeurs — kystes, sarco

mes, chondrômes, etc., etc., est entièrement à faire. Nous ne 
possédons à leur égard aucune bonne observation. 

1 

Affections de la membrane du tympan. — Lésions 
traumatiques. — Les corps étrangers pointus portés avec vio
lence au fond du conduit auditif, les manœuvres maladroites 
qui ont pour but l'extraction des corps étrangers, les injections 
poussées avec une trop grande force, les ébranlements considé
rables produits dans l'air par les fortes détonations, enfin les 
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actions traumatiques violentes qui portent sur le crâne à peu 
de distance de l'oreille, telles sont les causes les plus commu
nes de la déchirure de la membrane du tympan. La rupture 
par action directe de dedans en dehors, amenée par une 
augmentation de l'air contenu dans la caisse, est très rare. 
Quel que soit le mode de production de l'accident, il s'accuse 

par deux symptômes principaux: une hémorrhagie parle 
conduit auditif externe et une douleur très vive, éphémère si 
la lésion est simple, persistante si elle se complique dé 
phénomènes inflammatoires. Lorsque la membrane a été seu
lement perforée, déchirée ou décollée, la guérison survient 
spontanément et l'accident n'a aucune suite sérieuse ; mais si 
elle a été partiellement détruite, s'il y a plaie avec perte de 
substance, un semblable résultat ne peut être obtenu. Souvent 
alors une inflammation suppurative survient dans l'oreille 
moyenne et la désorganise. 
Le traitement des diverses lésions de la membrane du tym

pan est très simple. Il faut, par des injections tièdes faites 
avec une grande douceur, débarrasser le conduit auditif du 
sang qu'il renferme et mettre la membrane à l'abri de l'air 
extérieur au moyen d'un petit tampon d'ouate appliqué sur 
l'orifice extérieur du conduit auditif. 

Inflammation de la membrane du tympan. Myringite. — 
Etant données la situation de la membrane du tympan, tendue 
à la limite du conduit auditif externe et de l'oreille moyenne, 
et la continuité de sa substance avec celle de ces deux parties, 
— l e tégument du conduit ̂ recouvrant sa face externe et la 
muqueuse del'oreillemoyenne tapissant sa face profonde, — on 
conçoit qu'elle participe en quelque sorte fatalement aux ma
ladies du conduit et de la caisse. Et l'anatomie pathologique 
témoigne qu'il en est bien ainsi. La myringite et les diverses 
altérations inflammatoires de la membrane du tympan se 
présentent fort rarement à l'état d'isolement complet ; leur 
étude se confond avec celle de l'otite externe et de l'otite 
moyenne. En ce qui les concerne, nous nous bornerons à cette 
simple mention. D'ailleurs les publications vétérinaires n'en 
renferment, que nous sachions, aucune observation bien 
circonstanciée. 

Maladies de l'oreille moyenne.—Lésions traumatiques 
de la caisse. — Elles résultent, pour certains cas, de la péné-
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tration dans le conduit auditif d'un corps aigu qui, après 
avoir parcouru toute la longueur du canal et perforé la m e m 
brane du tympan, arrive dans la caisse et brise les organes 
qui y sont contenus ; dans d'autres, elles sont produites par 
des violences extérieures assez considérables pour surmonter 
la résistance des os qui forment la paroi latérale de la boîte 
crânienne. On les voit souvent coexister avec les fractures du 
rocher. 

Ces lésions traumatiques de l'oreille moyenne sont plus ou 
moins graves. Tantôt la membrane qui la tapisse est déchirée, 
les osselets sont disjoints, fracturés, la corde du tympan 
rupturée ; tantôt la membrane est à peine endommagée, il n'y 
a qu'un épanchement sanguin dans la caisse ; tantôt enfin les 
osselets seuls sont intéressés. Elles peuvent s'accompagner d'un 
écoulement sanguin par l'oreille, les naseaux et la bouche, — 
le sang étant amené au pharynx par la trompe d'Eustache. — 
Parfois elles sont compliquées par des corps étrangers, ou, 
lorsque l'agent vulnérant était animé d'une grande quantité 
de mouvement, de désordres intéressant l'oreille interne et 
les parties voisines du rocher. Pour leur traitement, il faut 
procéder à l'extraction des corps étrangers, puis, à l'aide 
d'injections tièdes faites avec une grande douceur, débarrasser 
la caisse du sang épanché et coagulé, enfin mettre celle-ci 
à l'abri du froid, de l'air et des impressions extérieures au 
moyen d'une boulette d'ouate placée à l'entrée du conduit 
auditif. 

Inflammation delà caisse. —OTITE MOYENNE. — Très fré
quente et bien connue chez l'homme, l'otite moyenne est 
considérée comme excessivement rare chez nos animaux. 
Son étiologie est complexe. La maladie peut être produite 

par des causes traumatiques : — corps aigus qui pénètrent 
dans l'intérieur de la caisse ; fracture de la paroi osseuse de 
celle-ci, corps étranger, épanchement sanguin de l'oreille 
moyenne — et faire suite aux lésions indiquées au chapitre 
précédent. Plus souvent elle est consécutive, soit à une 
phlegmasie de la muqueuse pharyngienne ou des poches gut
turales, qui gagne la caisse en se propageant le long de la 
trompe d'Eustache, soit à la myringite, à l'otite externe sup-
purée dans les cas où le pus envahit l'oreille moyenne après 
avoir détruit la membrane du tympan. Il est des cas où l'in
flammation s'allume primitivement /dans la muqueuse et 
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s'étend ensuite aux autres parties de l'oreille moyenne, mais 
ce fait est rare. Ajoutons que le développement de la maladie 
est favorisé par certaines causes générales. « Les mêmes 
diathèses qui prédisposent à l'otite externe sont favorables à 
la manifestation de l'otite moyenne. » (L. Lafosse.) L'existence 
d'otites moyennes spécifiques (tuberculose, diphtérie), est 
bien démontrée chez l'homme. 
Qu'elle procède de l'une quelconque des causes qui viennent 

d'être indiquées ou de la réunion de plusieurs d'entre elles, 
qu'elle soit d'abord circonscrite à telle ou telle partie de 
l'oreille moyenne, l'inflammation finit par devenir générale 
et porte à la fois sur la caisse, les cellules mastoïdiennes, les 
osselets et souvent sur la trompe d'Eustache. 

Suivant l'intensité de la phlegmasie, il faut distinguer une 
otite moyenne catarrhale et une otite moyenne purulente. 
L'otite catarrhale, qui peut survenir pendant le cours des 

affections aiguës de la gorge, a pour principaux symptômes : 
l'obtusion de l'ouïe et une sensation pénible, plus ou moins 
douloureuse, causée par les mouvements de déglutition et de 
mastication. Si l'inflammation est intense, la douleur s'irradie 
dans le pavillon de l'oreille et dans la région mastoïdienne. 
Lorsque les deux oreilles sont atteintes, l'audition est abolie 
et il y a souvent un certain état fébrile. On peut encore 
observer dans quelques cas des phénomènes nerveux : de 
l'agitation, des étourdissements, du vertige. La durée moyenne 
de la maladie est d'environ une semaine. Le plus souvent, 
elle guérit à peu près complètement, laissant à peine un peu 
d'obscurité de l'ouïe ; cependant, lorsqu'elle a plusieurs fois 
récidivé, elle peut persister à l'état chronique. O n l'a vue 
quelquefois déterminer des adhérences, des synéchies, et 
m ê m e une obstruction complète de l'oreille moyenne. Il est 
exceptionnel de voir l'inflammation catarrhale de l'oreille 
moyenne parvenir à la suppuration. Les vapeurs tièdes diri
gées dans le canal, les injections émollientes, une friction 
vésicante à la base de l'oreille, l'administration d'un purgatif 
drastique si l'affection est grave : tels sont les moyens recom
mandés pour combattre l'otite moyenne catarrhale. Lorsqu'elle 
est liée à une autre maladie, il faut attaquer celle-ci par des 
moyens appropriés ; sa guérison obtenue, l'otite prend la voie 
de la résolution. La persistance de la maladie sous la forme 
chronique est très rare. 
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O T I T E M O Y E N N E S U P P U R A T I V E . — On la considère générale
ment comme la plus redoutable de toutes les maladies de 
l'oreille. Tantôt elle fait suite à l'otite moyenne catarrhale, 
lorsque l'organisme du sujet atteint est prédisposé à la sup
puration. Dans d'autres circonstances, nous l'avons dit déjà, 
elle succède à l'otite externe suppurée. Elle peut encore 
être le résultat direct d'une violente action traumatique et 
alors elle est compliquée de lésions de l'oreille externe et 
souvent d'otite profonde. Brogniez et Douterluigne l'ont vue 
survenir à la suite de l'amputation de la conque. Le profes
seur Mauri a relaté une intéressante observation d'otite 
moyenne suppurative chez une jument (Revue vétérinaire, 
1879). Morot a aussi constaté sur le cheval un fait d'otite 
moyenne avec complications encéphaliques mortelles, consé
cutive à l'extraction de dents molaires hétérotopiques profon
dément implantées dans l'os temporal. 

U n abattement profond des sujets, une inappétence com
plète, une fièvre intense, l'extension de la tête sur l'encolure 
et l'inclinaison de la première du côté du mal ou du côté 
opposé (Mauri), une tuméfaction œdémateuse à la base de 
l'oreille ; des douleurs vives, lancinantes , s'irradiant aux 
parties voisines, quelquefois à tout le côté correspondant de 
la tête, douleurs qui s'exaspèrent par les bruits, par la masti
cation et par les moindres pressions exercées sur les régions 
mastoïdiennes ; des plaintes répétées, le gonflement et la rou
geur du conduit auditif externe, plus tard des accès fébriles, 
du vertige, des intermittences d'excitation et de coma, des 
convulsions, des contractions, des paralysies locales ou une 
paralysie générale, des mouvements circulaires dans l'atti
tude debout lorsque les malades sont en liberté et une ten
dance au roulement lorsqu'ils sont couchés : tels sont les 
principaux symptômes par lesquels se traduisent l'otite 
moyenne suppurative et les complications encéphaliques 
auxquelles elle peut donnerîlieu. 
Dans la plupart des cas, la membrane du tympan, refoulée 

parle liquide accumulé dans la caisse, se bombe de plus en 
plus au fond du conduit auditif; elle se ramollit, s'ulcère de 
dedans en dehors, puis, enfin, s'entr'ouvre et livre passage au 
pus qui s'échappe par le conduit auditif externe. La perfora
tion du tympan est toujours suivie d'une amélioration rapide 
de l'état des malades, et, quand les désordres produits ne sont 
pas trop étendus, l'écoulement purulent diminue peu à peu, 
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puis cesse complètement ; alors la membrane du tympan peut 
se cicatriser et la fonction auditive se rétablir. Mais le plus 
souvent la suppuration se prolonge indéfiniment et la maladie 
passe à l'état chronique. — Parfois, au lieu de se faire jour à 
travers la membrane du tympan, la matière s'écoule par la 
trompe d'Eustache; les animaux, en s'ébrouant ou en tous
sant, la rejettent par la bouche ou les naseaux. Toutefois, la 
sortie du pus par cette voie paraît être exceptionnelle, la 
trompe étant ordinairement obstruée dans sa partie supérieure, 
par le gonflement de sa muqueuse enflammée. Aussi, lorsque 
la membrane du tympan épaissie par quelque affection anté
rieure résiste à l'action ulcérative que le pus exerce sur elle 
ou ne cède que trop lentement à cette action, l'inflammation 
se propage au labyrinthe, aux méninges, au cerveau, et cause 
des désordres rapidement mortels. Le professeur Lafosse 
pense qu'il ne serait pas impossible, que chez nos animaux 
comme chez l'homme, le pus perforât, pour s'échapper, la 
protubérance mastoïde. 

Lorsque l'otite moyenne suppurative se prolonge et devient 
chronique, l'écoulement purulent qui s'effectue par le conduit 
auditif persiste, la membrane muqueuse de la caisse s'ulcère, 
les cellules mastoïdiennes se remplissent de pus, les parois 
osseuses se carient ou se nécrosent, les osselets se détachent 
et sont éliminés ou se détruisent sur place. Mais les phéno
mènes les plus graves de l'affection sont les complications 
encéphaliques. La propagation aux méninges et au cerveau 
de l'inflammation d'abord localisée à l'oreille moyenne n'est 
pas limitée aux. cas où il existe une nécrose ou une carie des 
parois osseuses de la caisse et à ceux où le pus, envahissant le 
labyrinthe, parvient jusqu'au trou auditif interne ; elle peut 
encore se produire à la faveur des communications vasculaires 
qui existent entre la muqueuse de l'oreille moyenne et les 
méninges. La phlegmasie peut aussi gagner les sinus de la 
dure-mère, y produire des phlébites étendues et déterminer 
la mort par infection purulente. 
Les altérations anatomiques produites par cette maladie 

sont: l'épaississement, le boursouflement de la muqueuse qui 
présente par places de petits foyers hémorrhagiques ou des 
ulcérations ; le décollement de cette membrane de l'os sous-
jacent qui est, lui aussi, modifié par l'inflammation et pré
sente les caractères propres à l'ostéite ; la perforation de la 
membrane du tympan ; — à une époque plus avancée : une 
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destruction de la muqueuse qui est réduite en une sorte de 
putrilage gangreneux, la dénudation et la séparation des 
osselets, la simple dénudation, la nécrose ou la carie des 
parois de la caisse, une injection de la muqueuse de la trompe 
d'Eustache, quelquefois une collection de la poche gutturale 
correspondante, enfin des lésions plus ou moins accusées de 
l'oreille interne des méninges et du cerveau.—Brogniez, à l'au
topsie du cheval dont il a rapporté l'histoire, trouva la caisse 
remplie d'un liquide noirâtre, fétide ; une fistule, qui s'était 
creusée à travers les os, la mettait en communication avec la 
poche gutturale correspondante ; celle-ci présentait une teinte 
rouge violet et renfermait un mucus purulent, mélangé de 
stries sanguines. Dans le cas relaté par le professeur Mauri, 
la caisse, les cellules mastoïdiennes, les canaux demi-circu
laires, le vestibule et le limaçon étaient remplis d'un pus 
noirâtre fétide, tenant en suspension des débris d'os nécrosés; 
la muqueuse de la caisse était détruite par places; la cloison 
osseuse qui sépare l'aqueduc de Fallope de la caisse était 
détruite, et, par suite, le nerf facial se trouvait directement 
en contact avec le pus. 

On peut combattre l'otite moyenne aiguë à sa pre
mière phase par les moyens qui ont été indiqués à pro
pos de l'otite catarrhale. En raison des suites possibles de 
cette affection, dit le professeur Lafosse, « rien ne doit être 
négligé pour en obtenir la-résolution. Saignée générale lorsque 
rien, dans l'état du sujet, ne s'y oppose, ou bien sangsues sur 
la région temporale, à la face interne de la conque. Saignée 
aux artères et veines de cet appendice, ou bien petites sai
gnées réitérées, au besoin, à la jugulaire ; pédiluves irritants, 
sinapismes sur les membres, lavements purgatifs, pilules de 
calomel. surtout pour l'espèce canine; cataplasmes émollients, 
calmants, sur la région auriculo-temporale.; introduction 
dans le conduit auditif de coton en rame imbibé de laudanum, 
d'huile opiacée ; fumigations et gargarismes émollients, dans 
le cas surtout où une certaine difficulté de déglutition, la 
douleur de la région parotidienne, indiquent l'inflammation 
de la trompe d'Eustache. » — Si le diagnostic de collec
tion purulente de l'oreille moyenne pouvait être fait chez 
nos animaux, il faudrait, dès que l'accumulation du pus 
serait reconnue, ponctionner la membrane du tympan à 
l'aide d'un bistouri à lame très étroite portée au fond du 
conduit auditif externe. E n pareil cas, on pourrait encore 
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recourir « aux applications vésicantes faites autour et même 
au dedans de la conque. » — Une fois l'abcès ouvert, le 
traitement local consiste à prévenir la stagnation et l'altê- " 
ration du pus dans le fond de l'oreille et à modifier l'état des 
parties malades. On remplit la première indication en faisant 
des injections abondantes et fréquentes avec de l'eau ou avec 
des solutions légèrement astringentes ou antiseptiques. Il est 
indiqué de faire ces injections avec une certaine force, afin 
de bien déterger les parties profondes. Après chaque lavage, 
on injecte dans le conduit une solution médicamenteuse sus
ceptible de modifier les surfaces malades. Les agents théra
peutiques généralement employés sont les astringents ou les 
caustiques légers (alun, tannin, sous-acétate de plomb, sulfate 
de zinc, nitrate d'argent). Mais ces médicaments ont des 
indications particulières. Ainsi, l'otorrhée simple doit être 
traitée par l'alun, le tannin ou le sulfate de zinc; l'otorrhée 
fongueuse par le sulfate de cuivre ou le nitrate d'argent. 

O n a conseillé d'attendre la guérison spontanée des suppu
rations chroniques de l'oreille, leur suppression brusque, 
disait-on, pouvant être cause d'accidents. C'est là un préjugé 
contre lequel on ne saurait trop réagir. Qu'elles soient simples 
ou compliquées de lésions osseuses, les otorrhées chroniques 
réclament dans tous les cas un traitement méthodique régu
lièrement appliqué et continué jusqu'à guérison. La maladie 
étant parfois entretenue par des modifications profondes delà 
santé, par des influences constitutionnelles, il importe d'ins-
tuer à la fois un traitement local et général. 

Le traitement local comprend deux indications principales: 
1° prévenir la stagnation des liquides purulents dans la caisse; 
2° modifier les tissus malades de façon à tarir la sécrétion 
morbide dont ils sont le siège. 

Lorsque la maladie est relativement récente, on peut faire 
usage des injections calmantes et détersives, eau tiède, décoc
tions de fleurs de mauve ou d'eau de guimauve, ou d'injec
tions légèrement astringentes : écorce de chêne, tannin, solu
tion de borax, de sulfate de zinc. Quand l'écoulement exhale 
une odeur très forte, il faut employer les injections antisep
tiques (chloral, teinture d'iode, acide phonique, acide thy-
mique, acide borique, permanganate de potasse) ; mais, ainsi 
que nous l'avons dit déjà dans le cours de cet article, il 
importe de nettoyer les oreilles à l'eau tiède avant de faire ces 
injections. Il est des cas où les injections ne réussissent que 

i 
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médiocrement ; on peut alors essayer les applications locales 
de poudres médicamenteuses (alun, bismuth, sulfate de 
cuivre, iodoforme). Quand ces divers moyens sont insuffi
sants, il faut chercher à modifier les parties malades par des 
cautérisations légères. Les solutions de sulfate de cuivre, de 
nitrate d'argent ou de chlorure de zinc sont les préparations 
les plus efficaces. Ce sont encore ces agents qui donnent les-
résnltats les plus avantageux, lorsqu'il y a des complications 
osseuses. On peut compléter leur action par l'emploi des ré
vulsifs derrière l'oreille (vésicatoire, cautère, se tons). Ceux-ci 
modèrent l'extension de la maladie osseuse et préviennent le 
développement des accidents encéphaliques. On a aussi con
seillé, pour atteindre ce dernier but, l'usage des révulsifs sur 
le tube digestif. La trépanation de l'apophyse mastoïde, pra
tiquée pour donner issue au pus accumulé dans les cellules 
mastoïdiennes, n'a jamais été tentée en chirurgie vétérinaire. 
—Lors d'otorrhée persistante qui a sa source dans la caisse, le 
traitement interne est important. Suivant les cas, il faut 
employer les alcalins, les arsenicaux, les iodurés et toujours 
les toniques. 

Oblitération de la trompe d'Eustache. — Profondément 
située et abritée par le massif crânien, la trompe d'Eustache 
n'est que bien rarement intéressée par les agents vulnérants.. 
Si, parfois, lors de fracture de la base du crâne, elle est plus 
ou moins déchirée, sa lésion est alors sans aucune importance 
en raison de l'extrême gravité de l'altération principale. La 
trompe d'Eustache peut être le siège d'états morbides divers : 
tumeurs, inflammation catarrhale, épaississement de la 
muqueuse, adhérence des parois, oblitération (Voyez Pharynx 
maladies du). La membrane qui la tapisse étant continue, 
d'une part, avec la muqueuse pharyngienne, d'autre part, 
avec celle de l'oreille moyenne, on comprend qu'elle participe 
souvent aux maladies de ces organes. Mais il est très rare 
d'observer des affections de nature inflammatoire propres à 
la trompe. 

Toutes les affections qui amènent l'oblitération de la 
trompe d'Eustache, qu'elles soient bornées à cet organe ou 
qu'elles surviennent à la suite d'une maladie de la caisse* ou 
du pharynx, entraînent une surdité plus ou moins complète. 
La libre communication de l'oreille moyenne avec le pharynx 
est, en effet, indispensable à l'exercice régulier de l'ouïe. Dès-
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qu'elle est interrompue, l'air contenu dans la caisse ne peut 
se renouveler, il se résorbe ; l'équilibre de pression sur les 
deux faces de la membrane du tympan n'existant plus, celle-ci 
est refoulée en dedans par la pression atmosphérique qui 
s'exerce sur sa face externe. Or, la membrane du tympan ne 
peut effectuer ce déplacement qu'en pressant la chaîne des 
osselets ; sous son action, la base de l'étrier s'enfonce dans la 
fenêtre ovale et comprime le liquide labyrinthique. Ces modi
fications produites dans les parties profondes de l'oreille n'en
traînent pas seulement la perte de l'ouïe, mais l'excitation des 
ramifications nerveuses labyrinthiques transmise au mésocé-

phale donne lieu, chez les sujets prédisposés, à des crises con-
vulsives, épileptiformes, méningitiformes ou vertigineuses. 
(Boucheron.) 

Maladies de l'oreille interne. — Lésions traumatiques. 
— Les fractures qui intéressent le rocher, les ébranlements 
de la boîte crânienne, les coups violents appliqués sur 
l'oreille sont les principales causes des lésions traumatiques 
du labyrinthe. 
Les symptômes de ces graves lésions sont ceux qui vont 

être indiqués au sujet de l'hémorrhagie et de l'inflammation 
du labyrinthe. Souvent, d'ailleurs, en quelques jours, cette 
dernière est venue compliquer l'affection primitive et, dans la 
plupart des cas, la mort survient par extension de l'inflamma
tion aux méninges et à l'encéphale. 

Hèmorrhagie du labyrinthe. — Maladie de Ménière. — Cette 
affection n'est connue chez l'homme que depuis 1861, époque 

où P. Ménière la décrivit dans uu mémoire adressé à l'Aca
démie de médecine. On n'en a encore rapporté aucun fait 
chez nos animaux. 

Ses symptômes sont à peu près ceux de la congestion céré
brale apoplectiforme. Tantôt les sujets tombent c o m m e fou
droyés, tantôt l'attaque est moins violente : il y a seulement 

du vertige, des troubles de l'équilibre, quelquefois des mou
vements rotatoires dans un sens ou dans l'autre, un affaiblis

sement ou la perte complète de l'ouïe. Jamais on n'observe 
de contracture ni de paralysie persistante. 

On lui assigne pour causes : les traumatismes de l'oreille 
interne, l'exposition à un froid humide et intense ou à une 

très forte chaleur. On peut aussi la voir survenir pendant le 
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cours de l'otite moyenne suppurative et de certaines affections 
constitutionnelles. 
L'hémorrhagie du labyrinthe entraîne généralement la 

perte de l'ouïe, mais elle cause rarement la mort. Cependant 
celle-ci est possible après un ou plusieurs accès. 
Les nombreux traitements dirigés contre la maladie n'ont 

donné que des résultats médiocres. Les altérants administrés à 
.hautes doses, notamment l'iodure de potassium, ont cepen
dant procuré dans quelques cas, une notable amélioration. 

Otite interne ou labyrinthique. — L'anatomie pathologique 
n'a pas encore démontré l'existence d'une otite labyrinthique 
primitive, idiopathique. Mais, comme affection secondaire, 
cette maladie ne paraît pas être absolument rare. Les contu
sions, les commotions qui portent à la base de l'oreille, sur les 
parois latérales de la boîte crânienne, surtout les fractures du 
rocher peuvent lui donner naissance. Elle survient parfois 
comme complication d'une affection antérieure, soit d'une 
otite moyenne suppurative, soit d'une méningite, — dans ce 
dernier cas, l'inflammation gagnant le labyrinthe en suivant 
les enveloppes du nerf acoustique. Il est probable que la sur
dité observée à la suite de certaines maladies générales 
résulte d'une otite labyrinthique secondaire dont les symp
tômes propres ont été masqués par ceux de l'état morbide 
principal. 
L'otite labyrinthique peut se manifester sous les deux 

formes aiguë et chronique. — Elle s'accuse par des manifesta
tions nerveuses plus ou moins graves et intermittentes. 
L'abolition de la faculté auditive, des malaises répétés, des 

vomissements; des vertiges, d'abord passagers, puis continus, 
souvent accompagnés de paroxysmes ; des troubles de l'équi
libre et de la locomotion, l'incoordination des mouvements : 
tels seraient les seuls symptômes constatables chez nos ani
maux. 

Le professeur Peuch a relaté, sur le chien, une intéressante 
observation d'otite interne suppurative causée par un épillet 
de brome stérile qui, après s'être introduit accidentellement 
dans le conduit auditif, et sous l'influence des mouvements 
de la tête de l'animal, avait perforé la membrane du tympan, 
traversé l'oreille moyenne et pénétré dans le labyrinthe par 
la fenêtre ovale. O n trouva, à l'autopsie, l'oreille moyenne 
désorganisée, les osselets détruits et la membrane delà fenêtre 
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•ovale perforée par un corps noirâtre qui remplissait entière
ment le labyrinthe. 

Lorsqu'elle est déterminée par une cause traumatique, 
l'otite interne est toujours une affection d'une très haute gra
vité. Il est alors c o m m u n de voir la suppuration s'établir dans 
le labyrinthe et produire des désordres entraînant prompte-
ment la mort. 

Quand l'otite labyrinthique est consécutive à l'otite suppu
rative de la caisse, il faut l'attaquer par les moyens indiqués 
à propos de cette dernière affection. 

Névroses de l'oreille. —La névralgie de l'oreille et les divers 
troubles de l'appareil de l'audition, indépendants de toute 
altération organique appréciable : — sifflements, bourdonne
ments, tintements, diplacousie, — existent sans doute chez 
nos animaux comme chez l'homme ; mais, à l'égard de ces 
phénomènes, nous en sommes réduits à des conjectures, car 
aucun signe positif ne les dénonce à l'observateur. 

Surdité. — La diminution et l'abolition de la faculté audi
tive sont des affections assez connues et faciles à constater 
sur nos animaux. 

Suivant que l'audition est complètement supprimée ou seu
lement diminuée, la modification qu'elle a subie est désignée 
par les expressions de surdité ou de dysêcée. Barement congé
nitale, plus souvent acquise, elle est tantôt unilatérale, tantôt 
bilatérale. Dans ce dernier cas, l'altération de l'ouïe est ordi
nairement inégale pour les deux oreilles ; l'une est plus sourde 
que l'autre. 

La surdité est un symptôme c o m m u n à quelques maladies 
du conduit auditif et à la plupart de celles qui ont leur siège 
dans l'oreille moyenne et l'oreille interne. Dans la très grande 
majorité des cas, elle est le résultat d'une altération matérielle 
éprouvée par le labyrinthe ou la caisse : tantôt elle est due à 
ce que le premier, l'organe sensible, est devenu incapable 
de percevoir; tantôt à ce que celle-ci, véritable appareil trans
metteur des vibrations subies par la cloison tympanique, 
fonctionne mal ou ne fonctionne plus. Il n'est pas rare de la 
voir survenir comme complication d'affections susceptibles 
de déterminer des troubles du côté de l'oreille. C'est ainsi 
qu'on l'a observée à la suite de la gourme, de la maladie du 
jeune âge, des fièvres pernicieuses, de laméningo-encéphalite 
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(L. Lafosse) et des affections de la gorge (Voy. M A L A D I E S D E L A 

T R O M P E D ' E U S T A C H E ) . On sait qu'elle est, dans toutes les espèces, 
une infirmité de la vieillesse. Il est des surdités, subitement 
produites, sans aucun rapport avec une maladie antérieure 
quelconque, et qui paraissent amenées par une lésion des 
centres nerveux. On a quelquefois observé chez l'homme des 
surdités, d'origine nerveuse, se montrant à la suite d'une 
affection dentaire ou de la disparition brusque d'une affection 
de l'oreille externe. Mais ce sont là des faits sans doute peu 
communs et non encore signalés chez nos animaux. D'ail
leurs les surdités nerveuses deviennent chaque jour plus rares 
avec les progrès de la science otologique. 
La surdité se traduit par des signes qui la font aisément 

reconnaître. Les animaux n'obéissent plus au commandement 
donné par la voix ou par le fouet; ils restent immobiles et 
paraissent inattentifs, comme hébétés. A moins que les bruits 
ne soient très forts ou produits près de l'oreille, ils ne sont pas 
entendus. Quand il y a seulement dysécée, les bruits violents 
peuvent encore être plus ou moins perçus ; les animaux 
tournent la tête vers le lieu d'où viennent les vibrations 
sonores. Cette infirmité présente des nuances, des degrés, 
établissant une transition insensible entre la simple dureté ou 
obtusion de l'ouïe et la surdité complète. Quelques auteurs 
ont cru remarquer que certains animaux atteints de dysécée 
perçoivent mieux les sons doux que les bruits éclatants, mais 
le phénomène inverse est de beaucoup le plus ordinaire. 
Quand la surdité fait suite à une affection de l'oreille, elle est 
souvent complète en peu de jours ; au contraire, lorsqu'elle 
survient indépendamment de toute lésion de l'appareil audi
tif, qu'elle se constitue comme les névroses, sans lésion ma
térielle de l'organe de l'audition, elle évolue dans la plupart 
des cas avec lenteur, et n'arrive à son s u m m u m qu'après un 
assez long temps. Alors, souvent, elle présente des rémissions 
et des paroxysmes. — Ajoutons, enfin, qu'il paraît y avoir 
une sympathie évidente entre les deux oreilles. La surdité, 
dès qu'elle est complète à une oreille, peut envahir l'autre et 
s'y accuser de plus en plus jusqu'à ce que l'audition soit 
tout à fait et définitivement abolie. 
Le traitement de la surdité doit varier suivant la nature de 

la cause qui l'a produite. La surdité qui se montre pendant 
le cours des diverses affections graves de l'oreille disparaît, 
dans un bon nombre de cas, favec la résolution de celles-ci. 

J 
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Quand elle semble procéder d'une influence générale, d'un 
état diathôsique,il faut surtout s'attaquer à ce dernier. Mais, 
à de très rares exceptions près, quand elle est bien constituée, 
qu'elle est ancienne, quelle que soit sa cause, il y a peu d'es
poir d'en obtenir la guérison. On lui a opposé les dérivatifs 
appliqués au voisinage de l'oreille et les altérants ou les 
excitants du système nerveux administrés à l'intérieur. Les 
vésicatoires, les sétons, le feu, les courants et les décharges 
électriques, les injections de teinture de noix vomique dans 
le conduit auditif sont les principaux agents externes aux
quels on a conseillé de recourir. A l'intérieur, on a recom
mandé la noix vomique et l'iodure de potassium à hautes 
doses. Il est à peine besoin de dire qu'il n'y arien à tenter 
contre la surdité inhérente à la vieillesse. 

P J. G A D I O T . 

OREILLE (PARASITES). — Parmi les parasites qui peu
vent se rencontrer à la surface ou dans la profondeur de 
l'oreille des animaux domestiques, il en est un certain nom
bre dont cet organe est l'habitat exclusif, d'autres qui s'y 
égarent accidentellement, et d'autres encore qui sont de sim
ples parasites cutanés, faisant un choix spécial de cette ré
gion en raison seulement de l'abri que leur fournit la con
que auriculaire (1). 
La plupart appartiennent d'ailleurs à l'oreille externe; nous 

en signalerons cependant un dans l'oreille moyenne, et nous 
aurons m ê m e l'occasion de faire remarquer que ceux du 
conduit auditif externe pénétrent parfois jusque dans la 
caisse du tympan. 

§ 1er Parasites de l'oreille moyenne. 

11 s'agit d'une Linguatule rhinaire ou ténioïde (Linguatula 
rhinaria Pilger, Pentastoma tœnioïdes Rud.), rencontrée en 
1877, par le docteur Gellé, dans l'oreille moyenne d'un 
chien (2). La muqueuse était rouge, épaissie et enduite d'une 

(1) Voy. Zûrn, Die Tierischen parasiten, 2te Aun.,Weiinar und Leipzig, 
1882, et Gnzzoai, Sull'acariasi del condotto uditivo esterno, ecc, Milano, 
1877 (Bibliogr.). 

(2) Gellé, Pentastome txnioïde dans l'oreille du chien, Soc. de biologie,. 
séance du 20 octobre 1877, in Gazette méd. de Paris, p. 545, 1877. 
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sécrétion séro-purulente. Il n'y avait aucune trace de per
foration : le parasite avait dû pénétrer par la trompe d'Eus
tache. Dans la cavité nasale correspondante existait un 
autre individu de la m ê m e espèce, mais de plus petites 
dimensions ; on sait en effet que les cavités nasales représen
tent l'habitat ordinaire de ces animaux (Voy. L I N G U A T U L E ) . 

§ 2. Parasites de l'oreille externe. 

Nous allons étudier d'abord un groupe d'Acariens qui 
appartiennent en propre à la région auriculaire et sont capa
bles de provoquer des troubles d'une certaine gravité : ce 
sont des Sarcoptinse ou Sarcoptidés psoriques (Voy. G A L E et 

P A R A S I T E S ) . N O U S jetterons ensuite un coup d'œil rapide 
sur divers parasites dont le séjour est moins fixe et dont la 
présence est d'ordinaire moins dangereuse. 

I. SARCOPTIDÉS PSORIQUES AURICULAIRES. — Les altéra
tions déterminées par les Acariens dans l'oreille des animaux 
ne prennent guère, comme nous le verrons, les caractères 
d'une véritable gale que chez le lapin. C'est pourquoi nous 
préférons les désigner, d'une façon générale, par le terme 
d'acariase auriculaire. 

Celles qui sont le "fait d'Acariens propres à l'oreille n'ont 
été observées jusqu'à présent que chez le chien, le chat, le 
furet et le lapin. Nous allons les passer successivement en 
revue dans ces différentes espèces. 

A. Chez le chien. — La première observation d'acariase 
auriculaire est due à Hering, de Stuttgart, et remonte à 
1834 (1). Cet auteur, ayant à soigner un petit chien d'appar
tement à poil lisse, atteint de catarrhe auriculaire, constata 
que l'animal secouait continuellement la tête et se grattait 
sans cesse avec les pattes ; examinant alors avec soin l'in
térieur de la conque auriculaire gauche, il remarqua sur un 
ulcère du bord supérieur quelques Acariens qu'il put 
recueillir, et qu'il décrivit sous le nom de Sarcoptes cynotis 
(xûwv, chien; o5;, àToÇ, oreille). Cette description, assez complète, 
suffit à montrer, ainsi que les figures qui l'accompagnent, 

(I) E. Hering, Lie Eràtzmilben der Thiere...> Nova acta physico-medica 

Acad. Cses. Leop. Carol. nat. curios., XVIII, pars 2 (Voy. p. 600 et Tab. 

XLIII, fig. 5 et 6). Breslau und Bonn, 1838. 
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que les parasites dont il s'agit ne sont pas de véritables Sar
coptes, et qu'ils doivent se rattacher au genre Symbiotes, 
créé depuis par Gerlach. 
Salle fit plus tard une observation du m ê m e genre sur un 

chien de la Louisiane. Les Acariens furent décrits en 1849 par 
H. Lucas, sous le nom de Sarcoptes auricularum Lucas et 
Nicolet (1). Cette description, ainsi que deux beaux dessins 
(représentant le mâle et la femelle) exécutés par H. Nicolet 
pour la collection des vélins du Muséum, montre qu'il s'agis
sait du m ê m e type que dans le cas de Hering. 
Il faut citer ensuite le professeur Bendz, de Copenhague, 

qui, en 1859, découvrit un grand nombre d'Acares dans les 
oreilles d'un chien et en donna une assez bonne descrip-
- tion (2) sous le nom de Symbiotes canis, en faisant remarquer 
qu'ils ressemblent beaucoup aux Symbiotes bovis. 
En 1874, Schirmer, de Postdam, rencontra de nouveau ces 

mêmes Acariens dans les oreilles d'un chien affecté de ca
tarrhe auriculaire, et en confia l'étude au professeur Zûrn, 
qui leur donna le nom de Dermatophagus canis (3). 
A dater de cette époque, les observations d'acariase auri

culaire chez le chien se multiplient. En 1876, le professeur 
G-uzzoni (4) présente à l'Accademia fisio-medico-statistica de 
Milan un mémoire sur l'acariase auriculaire des animaux 
domestiques, dans lequel il rapporte plusieurs observations 
faites sur des chiens qui avaient offert des symptômes épilep-
tiformes, bien que la présence des Acariens n'eût pas déter
miné une inflammation proprement dite du conduit auditif 
externe : Guzzoni note simplement une exagération dans la 
sécrétion du cérumen. Rapprochant les parasites étudiés par 
lui de ceux trouvés dans l'oreille du chat par Huber et Bro-
quet, il leur donne le n o m de Symbiotes ecaudatus Mégn., 
var. cynotis. 
En 1878, M . Mégnin (5) a également l'occasion d'observer 

ces Acariens chez le chien et chez le furet ; puis, en 1881 (6), 
il les retrouve chez un chien de meute appartenant à un 

(1) Annales de la Soc. entomol. de France (Bulletin), 1849, p. XXXIV 
(2) Tidsskrift for Veterinairer, VII, p. 1. 

(3) Wochenschrift fur Thierheilk. und Viezucht, N. 31,1874. 
(4) Loc. cit. 

(5) Bulletin de la Soc. entomol. de France, 13 février 1878, p. XXXIII.— 
Bullet. de la Soc. centr. de méd. vét., 14 février 1878. 

(6) Bulletin de la Soc. de Mol., 5 février 1881. 
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propriétaire qui avait déjà perdu plusieurs sujets par le fait 

d'une affection épileptiforme et contagieuse. 
Enfin, en 1882, M . Nocard (1) fait une étude complète et 

très instructive de cette « maladie épileptiforme des chiens 
de meute », en rapportant de nombreuses expériences relatives 

à sa transmission et à son traitement. Nous devons signaler 
seulement pour mémoire les réclamations de priorité faites à 

cette occasion par M . Mégnin, et relatives à la découverte de 
la cause de cette affection, réclamations absolument injus
tifiées, ainsi qu'on peut en juger d'après le court exposé 

historique qui précède. 
Depuis cette époque, j'ai eu moi-même l'occasion d'observer 

et d'étudier cette affection, ainsi que l'Acarien qui la déter

mine. , 

Étiologie. — L'acariase auriculaire se transmet par la 
cohabitation des animaux sains avec les animaux malades, et 
c'est ce qui explique pourquoi elle est plus commune chez les 

chiens de meute que chez les sujets isolés. 
M . Nocard a d'ailleurs donné, c o m m e l'avait déjà fait Guz-

zoni, la preuve expérimentale de cette transmission. E n 
déposant dans les oreilles d'animaux sains une parcelle de 
cérumen renfermant des Symbiotes, il a vu chez tous, sans 
exception d'âge ou de race, ces Acariens donner naissance, 
en moins d'un mois, à des colonies nombreuses et prospères. 
La cause déterminante unique de cette affection est donc 

l'Acarien qui a reçu les noms divers de Sarcoptes cynotis 
Hering, Sarcoptes auricularum Luc. et Nie, Symbiotes canis 
Bendz, Dermatophagus canis Zûrn, Chorioptes ecaudatus Mé
gnin, et que nous croyons devoir appeler Symbiotes auricu
larum Luc. et Nie, var. canis. 
Les principaux caractères de l'espèce à laquelle appartient 

cet Acarien sont les suivants : 

Symbiote à rostre assez saillant, à moitié caché par l'épistome, 
offrant à la face supérieure du céphalothorax un plastron grenu 
allongé, renforcé dans son milieu par une sorte de crête épaisse. 
— Le mâle est dépourvu des lobes qu'on remarque habituellement 
à la partie postérieure de l'abdomen chez les Symbiotes ; ils sont 
à peine représentés par deux légères saillies arrondies portant des 
soies. Toutes ses pattes sont munies d'ambulacre à ventouse ; la 
troisième est la plus grande, la quatrième la plus petite. Il possède 

(1) Bullet. de la Soc. centr. de méd. vét., 23 février 1882. 
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deux ventouses copulatrices et un pénis situé entre les épimères 
des pattes postérieures. — La femelle ovigère présente un tocos-
tome ou vulve de ponte sous-thoracique en forme de fente trans
versale à lèvres fortement plissées et renforcées par de petites piè
ces chitineuses. Les deux paires de pattes postérieures sont pri
vées d'ambulacre à ventouse ; la dernière paire est rudimentaire. 
— La femelle pubère se distingue de la précédente par l'absence 
de tocostome ; elle montre de chaque côté de l'anus deux tubercu
les copulateurs ; enfin, les pattes de la quatrième paire sont ré
duites à l'état de simples mamelons portant chacun un seul poil. 
— La nymphe diffère de la femelle pubère en ce qu'elle est dé
pourvue de tubercules copulateurs. — La larve est hexapode, à 
troisième paire de pattes dépourvue d'ambulacre à ventouse. — 
Les œufs sont oblongs. 

Dimensions de la variété du chien : 

Mâle long... 350 à 380 (x Iat... 250 à 280 f* 
Femelle ovigère. — 460 à 530 [x — 280 à 350 ** 
Femelle pubère. — 340 à 380 {* - 210 à 260 p 
OEuf — 200 à 210 jx — 90 à 120 [* 

Symptômes. — Les chiens affectés d'acariase auriculaire 
éprouvent tout d'abord des démangeaisons assez vives, qui 

les portent à se gratter avec les pattes et à secouer la tête. Ces 
démangeaisons reviennentpar périodes, s'exagèrent peu à peu, 
et bientôt les animaux présentent de véritables accès de 
frénésie : ils se montrent inquiets, courent çà et là comme 
affolés et sont enfin pris de convulsions. Ils tournent sur eux-
mêmes, poussent des gémissements, tombent à terre et se 
débattent plus ou moins violemment, pendant que de leur 

gueule s'écoule une bave abondante. Puis, l'accès s'apaise, 
les animaux se relèvent et redeviennent calmes pour un temps 
variable. D'ordinaire, les accès durent peu, mais se renou
vellent fréquemment. 

Si les sujets attaqués sont des chiens courants, le proces

sus symptomatique offre souvent encore plus de gravité, 
c o m m e l'a montré M . Nocard. A u début de l'affection, les 
animaux examinés au repos, dans le chenil, ne montrent 

rien qui laisse supposer l'existence d'un trouble quelcon
que : ils sont en bon état et aussi gais, aussi ardents que 
les autres. Mais le mal se révèle dès que les animaux sont 

mis en chasse. Pendant vingt minutes ou une demi-heure, 
ils suivent franchement la piste du gibier sans se laisser 

distancer et sans cesser de donner de la voix ; puis, tout 



OREILLE 157 

à coup, un cri rauque et aigu retentit au milieu du con
cert de la meute. Les chasseurs non prévenus prennent ce 
hurlement pour un « à vue » ; mais les personnes qui ont fait 
connaissance avec la maladie ne s'y trompent pas : c'est le 
début d'une crise, et, sil'on se-trouve à portée, on peut voir, en 
effet, un des chiens bondir affolé à travers la forêt, l'œil hagard, 
l'écume à la gueule, se heurtant aux arbres et poussant des 
hurlements. Puis, l'animal tourne en cercle à deux ou trois 
reprises et finit par s'abattre dans les convulsions d'une 
attaque épileptiforme. 
Peu après, il se relève, mais reste pendant un certain 

temps comme hébété et accablé. Cependant, si l'affection n'est 
pas trop ancienne et que l'attaque n ait pas été trop violente, 
il finit par sortir de sa torpeur et, après un quart d'heure ou 
une demi-heure de repos, il est capable de se remettre en 
chasse. 
Mais souvent d'autres chiens sont frappés à leur tour, et 

la chasse peut être ainsi fort compromise. 
A mesure que le mal devient plus ancien, les accès sont 

plus fréquents, plus intenses et plus prolongés, et les 
malades cessent de conserver au repos les apparences de la 
santé. Ils se montrent farouches, craintifs, se retirent dans 
un coin de leur niche et cherchent à s'isoler de leurs com
pagnons. 
Enfin, la maladie fait de tels progrès que les attaques sur

viennent dès que les animaux entrent en chasse, et qu'après 
une première crise, ils refusent de se remettre en action. Ils 
arrivent m ê m e à perdre toutes leurs facultés, se montrent 
comme abrutis, et parfois deviennent complètement sourds. 
On s'en débarrasse alors le plus souvent, et un certain nom
bre d'ailleurs succombent au cours des attaques. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que, dans la plupart des 
cas, l'action de la chasse est nécessaire pour provoquer l'appa
rition de ces attaques. On a pu faire courir pendant deux 
heures des chiens très malades sur une route, au trot d'un 
cheval, sans qu'il s'en produisît. Nous avons vu cependant, un 
foxhound succomber à une crise de ce genre, survenue au re
pos, dans le chenil m ê m e de l'École d'Alfort. 

Si l'on examine l'intérieur de la conque auriculaire, on 
peut quelquefois découvrir, à l'entrée du conduit auditif 
externe, un petit amas de cérumen de couleur chocolat, au 
milieu duquel le microscope montre des Symbiotes en assez 
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grand nombre et à tous les états. Mais, dans certains cas, cet 
amas de cérumen occupe tout à fait le fond du conduit, au 
point de refouler en dedans la membrane du tympan, et la 
découverte des Acares devient alors très difficile. 
Il n'existe d'ailleurs ni inflammation véritable de la région, 

ni ulcérations, ni croûtes, ni écoulement, ni mauvaise odeur. 
A plus forte raison, n'y a-t-il jamais d'altérations de l'oreille 
moyenne ni de l'oreille interne. En général, les deux oreilles 
sont affectées en m ê m e temps. 
Resterait à savoir quel est le mode de production de ces 

accidents épileptiformes; mais la solution de cette question 
est des plus délicates, et nous nous bornerons à rappeler 
l'hypothèse émise par M . Nocard, hypothèse d'après laquelle 
il s'agirait d'une épilepsie d'ordre réflexe. Ajoutons que, si 
l'ardeur de la chasse joue un grand rôle dans l'apparition 
de l'accès, c'est vraisemblablement parce qu'elle produit une 
élévation de température qui met en mouvement les Acares 
en m ê m e temps qu'elle augmente l'excitabilité du système 
nerveux des sujets affectés. 

Diagnostic. — La précision du diagnostic repose avant 
tout sur la découverte des parasites ; mais nous avons fait 
remarquer que la recherche en est parfois difficile. Dans ces 
conditions, on pourra cependant reconnaître la nature de la 
maladie en se basant sur les commémoratifs et sur les 
symptômes. 
Il arrive assez souvent que les chasseurs, surpris par la 

manifestation soudaine de l'attaque en pleine action de chasse, 
et effrayés par les hurlements et l'aspect terrifiant du malade, 
croient à une attaque de rage et se hâtent de décharger leur 
fusil sur l'animal. Mais cette confusion ne peut être faite par 
le vétérinaire. 

Par contre, on pourra se demander si l'on n'a pas affaire à 
l'épilepsie vraie ou à une affection épileptiforme occasion
née par la présence de vers dans l'intestin. — Or, on assure 
que, dans l'épilepsie proprement dite, il y a toujours émis
sion d'urine et défécation involontaire, et que, d'autre part, 
les animaux ne poussent jamais de cris. — Quant aux atta
ques épileptiformes d'origine vermineuse, on les éliminera 
d'après cette considération qu'elles ne sévissent guère que 
sur les jeunes, tandis que l'affection d'origine auriculaire se 
montre chez des individus de tout âge. 
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Traitement. — La première indication à remplir, c'est de 
détruire les Symbiotes et leur progéniture. Mais, comme ils 
vivent au milieu d'un cérumen souvent épais et consistant, 
on conçoit qu'il faille associer aux parasiticides des substances 
capables de pénétrer ou mieux de dissoudre ce produit, à 
moins que les parasiticides eux-mêmes ne possèdent cette 
propriété. 
On peut, d'ailleurs, effectuer le nettoyage préalable de 

l'oreille à l'eau de savon tiède, et ramollir le tampon cérumi-
neux au moyen d'injections d'huile d'olive, de glycérine, etc. 
Hering s'était borné, dans l'unique cas observé par lui, à 

faire dans l'oreille des injections d'eau tiède à laquelle il 

avait ajouté quelques gouttes d'huile empyreumatique. En 
peu de temps, l'animal fut radicalement guéri. 
D'autres ont recommandé l'huile de lin, le baume du Pérou 

(dissous dans 4 parties d'alcool), des solutions alcooliques 
étendues de créosote : 

Créosote 1 gramme. 
Alcool 10 grammes. 
Eau 20 — 

ou d'acide phénique : 

Acide phénique... 1 gramme. 
Alcool 15 grammes 
Eau 60 — 

Une cuillerée à café par jour dans chaque oreille. 

La formule suivante, usitée par André dans le traitement 
de l'acariase auriculaire du lapin, a bien réussi entre les mains 
de Guzzoni : 

Glycérine 100 grammes. 
Acide phénique cristallisé 2 — 
Essence de térébenthine i _ 
Laudanum de Sydenham \ aa * g r a m m e-

Injecter trois ou quatre gouttes dans chaque oreille, deux fois par jour. 

Après de nombreux essais, M. Nocard s'est arrêté à une 
formule toute différente, qui lui a donné d'excellents résultats. 
H a employé comme acaricide le naphtol, qui est beaucoup 
moins irritant et moins odorant que la créosote ou l'acide 
phénique, en l'additionnant d'éther pour faire pénétrer rapi
dement le Uniment dans la masse de cérumen» 
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Huile d'olive 100 grammes. 

Naphtol 10 — 
Éther 30 — 

Conserver en flacons bouchés à l'émeri. 
Faire chaque jour une injection de ce Uniment dans le conduit auditif 

externe, que l'on ferme ensuite pendant dix à quinze minutes avec un 
tampon d'ouate pour éviter l'évaporation de l'éther. 

Il est bien entendu qu'on ne doit pas négliger de renouveler 
la litière des animaux ; il est m ê m e utile de désinfecter leur 

habitation au moyen d'une fumigation sulfureuse prolongée 

pendant 20 à 30 minutes. 

B. Chez le chat. — « En 1860, le docteur Huber, de 
Memmingen, annonçait, dans le compte rendu de la Société 
d'histoire naturelle d'Augsburg, qu'il avait constaté des Aca
riens du genre Symbiote dans le conduit auditif extérieur 
de quatre chats, lesquels parasites avaient provoqué une gale 
locale, remarquable par la production de squames ; les Acares 
étaient visibles à l'œil nu ; ils se trouvaient en sociétés nom
breuses, surtout au point où la conque se continue par le 
conduit auditif et où il y a des anfractuosités ; le conduit 
auditif lui-même était rempli et presque bouché par du céru
m e n dans la partie voisine du tympan. La longueur des 
femelles observées par M. Huber était de 0 m m . 45, celle 
des mâles de 0 m m . 31 ; chez les femelles, on constatait un état 
presque rudimentaire de la quatrième paire de pattes, et cha
que patte était munie de deux poils de longueur moyenne » (1). 
Huber décrivit ces Acariens sous le nom de Symbiotes 
felis, que Zùrn transforme en Dermatophagus felis. 

Les mêmes parasites ont été retrouvés en 1876 à Paris, par 
Broquet (2), dans l'oreille de deux chats, et déterminés par 
M . Mégnin (3), qui en a fait une étude complète sous le 
nom de Chorioptes ecaudatus, var. catotis. Ils doivent porter, 

en réalité, celui de Symbiotes auricularum, var. cati. Voici 
leurs dimensions, d'après M. Mégnin : 

Mâle Long. 300 |x Lat. 200 (x 
Femelle ovigère — 450 — 250 

— pubère — 280 — 180 

OEuf 180 — 80 

(1) Zundel, in Recueil de* méd. vét., 1875, p. 67 (Virchow's Archiv, 
Bd. XXII, H. I, S. 192). 

(2) Recueil, 1876, p. 879. 
(3) Recueil, 1876, p. 978. 
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Les deux chats observés par Broquet et Mégnin, et qui 
étaient malades depuis trois ans, éprouvaient des démangeai
sons extrêmement vives qui leur ôtaient tout repos et occasion
naient parfois de véritables attaques frénétiques. Mais l'in
térieur de l'oreille ne présentait aucune trace d'inflamma
tion ; il contenait seulement un peu plus de cérumen qu'à 
l'état normal. L'extérieur était seul excorié par le fait des 

grattages. 
M ê m e traitement que chez le chien. 

C. Chez le furet. — L'acariase auriculaire du furet a été 
décrite pour la première fois par M . Mégnin (1). Nous avons 
eu nous-même l'occasion de l'étudier assez fréquemment (2). 
Elle est déterminée par une variété du Symbiotes auricula
rum (var. furonis). 
Voici, d'après nous, les dimensions de cette variété : 

Mâle Long. 270 à 340-x Lat. 210 à 250 jx 
Femelle ovigère.... — 380 à 450 — 240 à 280 

— pubère.... — 300 à 330 — 180 à 230 
Œuf — 160 à 200 — 80 à 120 

Les furets attaqués ne paraissent pas ressentir un prurit 
aussi vif que les chiens et les chats. Ils cherchent bien assez 
souvent à se gratter les oreilles, mais sans accès violents. Ils 
se retirent dans un coin de leur cage, y restent comme assou
pis et ne sortent de leur torpeur que pour se gratter à nou
veau. Ils finissent par mourir au bout de quelques semaines 
dans cette sorte d'abrutissement. 
En examinant l'intérieur des oreilles, on constate l'exis

tence d'une masse brunâtre de cérumen dans lequel grouil
lent les Acares. Ceux-ci existent parfois en telle abondance 
qu'ils s'échappent de la conque auriculaire et s'étendent jus
que sur le museau. 

D. Chez le lapin. — 1° Psoroptes. — La première observa
tion d'Acariens dans les oreilles du lapiu est due à Delafond 
et remonte au mois de mars 1857. Le savant professeur d'Al
fort fit une étude très attentive de la maladie qu'ils occasion
nent et en communiqua les principaux résultats à la Société 

(1) BuU. de la Soc. entomol., 13 février 1878. — Bull, de la Soc. ceatr. 
de méd. vét., 14 février 1878. 

(2) Bull, de la Soc. centr. de méd. vét., 7 juin 1887. 

xv. 11 
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centrale de médecine vétérinaire, dans la séance du 9 décem
bre 1858 (1). Il donna à ces Acariens le nom de Dermatodectes 
cuniculi. 

Gerlach (2) retrouva ces parasites en Allemagne une di
zaine d'années plus tard. 

Defays (3) les observa en Belgique, en 1870, et les dé
crivit avec quelques détails. A son avis, le Dermatodecte 
du lapin diffèrede celui du cheval et du mouton par son vo
lume plus considérable, et par la teinte rouge brunâtre qu'il 
prend en arrivant à l'état adulte. Peu après, André (4) publia 
trois observations de gale dermatodectique auriculaire guérie 
par un traitement approprié. 

De nouvelles observations furent publiées peu après en Al
lemagne et presque simultanément par Môller(5), Zùrn (6) et 
Siedamgrotzky. Ces auteurs s'accordent à reconnaître que le 
Dermatodecte ou Dermatokopte du lapin [Dermatohoptes cuni
culi) est notablement plus grand que celui du cheval. A cette 
époque aussi, Hosœus (7) entreprit des essais de transmission 
de ce parasite au chien, au chat, au mouton et au cheval; 
mais tous donnèrent des résultats négatifs. 
Guzzoni (8) eut l'occasion d'étudier la maladie en Italie en 

1876. 
Rappelons encore que M. Mathieu, de Sèvres, est parvenu, 

en 1867, à acclimater l'Acarien des oreilles du lapin sur le 
corps du cheval (9), et que M. Cagny, de Senlis, a observé en 
1878 un cas de transmission spontanée de la gale auriculaire 
du lapin à des chevaux (10). 

Cette affection est d'ailleurs commune aux environs de Pa
ris : nous avons eu maintes fois l'occasion de l'étudier. 

Étiologie. — La cause déterminante unique de la gale auri-

(1) Recueil de méd. vét., 1859, p. 74.— Traité de la psore, 1862. 
.(2) Allgem. Thérapie der Hausthiere, S. 577, 1868. 
(3) Art médical, N° 3, p. 43. 
(4) Annales de méd. vét., p. 57, 1872. 

(5) Wochenschrift fur Thierheilkunde und Viehzucht, S. 377,1874. 

(6) Deutsche Zeitschrift fur Thieirmedicin und vergleichende Pathologie, 
1875. 
(7) Bericht ùber das sachs. Veterinarwesen, S. 60, 1875. 
(8) Loc. cit., p. 17. 

(9) Mégnin. Monogr. des Sarcoptidés psoriques, Revue et Magas. de zoo
logie, 1877. 

(10) Bullet. de la Soc. cent, de méd. vét., p. 197,1878. 
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culaire du lapin, c'est la présence du parasite. Il n'est besoin 
d'aucune prédisposition pour que les lapins soient aptes à 
contracter cette affection : elle se manifeste chez les individus 
de tout âge, quels que soient leur régime et leur état de santé 
préalable. 
Les animaux malades transmettent le mal aux animaux 

sains, comme l'ont démontré les nombreuses expériences de 
Delafond, Môller, Zûrn, Guzzoni et les nôtres, et comme en 
témoignent les faits d'observation de chaque jour. 
Mais il n'a encore été fait, à notre connaissance, aucune 

expérience de transmission de la gale psoroptique du cheval, 
du bœuf ou du mouton au lapin. 
L'Acarien dont il s'agit appartient au genre Psoropte 

{Psoroptes P. Gerv., Dermatodectes Gerl. , Dermatohoptes 
Fûrst.), et à l'espèce Ps. communis Fûrst., dont il représente 
une variété (var. cunicuti). Il apour dimensions : 

Mâle Long. 520 à 620 |x 'Lat. 310 à 400 -x 
Femelle ovigère.... — 670 à 780 — 400 à 480 

— pubère.... — 400 à 490 — 250 à 340 
OEuf — 250à280 — 110 à 140 

Symptômes et lésions. — On peut suivre l'évolution de la 
maladie, comme l'a fait Delafond, sur des animaux auxquels 
on l'a communiquée artificiellement. A u début, les Acariens 
n'habitent que la profondeur de la conque, et les quelques 
symptômes qui témoignent de leur présence passeraient sans 
doute inaperçus aux yeux d'un observateur non prévenu. Ce
pendant, on peut constater que le lapin affecté agite de temps 
en temps la tête, secoue les oreilles et les gratte à l'aide de 
ses pattes. Si on comprime la base de l'oreille, on reconnaît 
qu'elle est plus sensible qu'à l'état normal. 
A u bout de quelques semaines, on aperçoit au fond de la 

conque, en la renversant, une matière épaisse, molle et jau
nâtre, qu'il est facile d'enlever et dans laquelle le microscope 
révèle la présence de colonies acariennes. Les deux oreilles 
sont le plus souvent atteintes à la fois. 
Plus tard, on remarque que la base de la conque est épais

sie, qu'elle est devenue résistante et très sensible au toucher. 
Le lapin tient les oreilles baissées, les secoue et les gratte de 
plus en plus. A l'intérieur, on voit une accumulation consi
dérable de la matière morbide jaunâtre et fétide au milieu de 
laquelle grouillent des colonies de Psoroptes. Si on enlève 



164 OREILLE 

cette substance, on constate que la face interne de la conque, 
dans la partie correspondante, est dépouillée de son épiderme, 
épaissie, d'un rouge vif, et laisse suinter une sérosité opaline. 
L'animal conserve son appétit, mais cesse de s'engraisser. 
La maladie s'étend progressivement; au bout de deux à trois 

mois, elle a souvent envahi la moitié de la hauteur de la 
conque. La matière qui remplit celle-ci, et qui se compose 
surtout de cérumen, de globules purulents et de débris épi-
dermiques, s'est en partie desséchée et forme des sortes de 
croûtes feuilletées ou irrégulières. C'est au milieu de ces 
croûtes, et à la surface des parties malades récemment en
vahies, qu'on rencontre les Psoroptes, accumulés souvent par 
centaines et par milliers. A cette période, les animaux mai
grissent, quelle que soit la qualité des aliments qu'on leur 
fournit; ils deviennent cachectiques, tombent dans le ma
rasme et finissent par succomber. 
Môller a le premier affirmé que l'inflammation peut s'éten

dre à l'oreille moyenne, se compliquer de carie du rocher et 
aboutir enfin à la méningite et à l'encéphalite. Zûrn a repro
duit cette assertion en déclarant que ces lésions se traduisent 
par le port oblique de la tête et des phénomènes vertigineux. 
Cependant, Guzzoni a vu un lapin qui avait le cou tordu et 
tournait sur lui-même, ne présenter aucune lésion du cer
veau ni des méninges; il existait seulement des Acares dans 
l'oreille moyenne, ce que Zûrn avait déjà observé. J'ai vu 
moi-même, chez deux lapins infectés artificiellement, la tête 
se dévier au point que la mâchoire inférieure était devenue 
supérieure; ils se débattaient quand on les posait à terre et 
éprouvaient quelques roulements sur l'axe : tous deux conti
nuèrent à manger et vécurent dans cette position pendant 
plusieurs mois. Je ne pus, malheureusement, en faire l'au
topsie. 

Pronostic. — L'acariase psoroptique du lapin, quoique pré
sentant souvent des altérations plus sérieuses que l'acariase 
symbiotique des carnivores, ne doit cependant pas être con
sidérée comme une affection bien grave, car sa guérison est 
assez facile, à obtenir, surtout au début. D u reste, on peut 

toujours tirer parti du lapin dès qu'on s'aperçoit qu'il cesse de 
s'engraisser. 

Traitement. — Delafond recommande de nettoyer d'abord 
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l'oreille à plusieurs reprises, et le plus profondément possible, 
avec de l'eau savonneuse, et, après chaque lavage, d'imbiber 
les croûtes au moyen de quelques gouttes d'huile d'olive. 

Quand les matières accumulées dans la conque ont été en
levées, et que l'irritation causée par les manœuvres est cal
mée, on badigeonne le fond de la conque à l'aide d'un chiffon 
ou d'une éponge imprégnée de l'antipsorique dont on a fait 
choix. 
Pour le surplus, on peut se reporter à ce que nous avons dit 

du traitement de l'acariase auriculaire du chien. La solution 
de trisulfure de potassium (foie de soufre) au centième donne 
d'excellents résultats. 

2° Symbiotes. — Outre les Psoroptes, Zûrn (1) dit avoir 
rencontré dans les oreilles du lapin des Symbiotes auxquels 
il donne le nom de Dermatophagus cuniculi. Il les dit simple
ment plus grands que le Symbiote du chien et moins grands 
que le Symbiote commun du cheval et du bœuf. 

IL PARASITES DIVERS. — Nous nous bornerons à signaler 
rapidement les parasites cutanés qui se fixent parfois à l'ex
térieur ou à l'intérieur de la conque auriculaire, mais qui 
peuvent se rencontrer aussi dans d'autres régions. 

En 1857, Delafond (2) eut l'occasion d'étudier sur deux 
jeunes porcs une véritable affection psorique qui avait son 
siège à la fois dans les oreilles, sur les cuisses et sur la 
croupe. Ces animaux secouaient fréquemment la tête et se 
grattaient la base de la conque, soit contre les corps environ
nants, soit avec les onglons des membres postérieurs. Dans 
les points où l'affection était récente, il existait de petites 
élevures miliaires serrées les unes contre les autres. Dans les 
endroits où elle était plus avancée, la peau se montrait recou
verte de croûtes grisâtres, formant des sortes d'étuis qui en-
gainaient les papilles dermiques hypertrophiées. A la face pro
fonde de ces croûtes, il était facile de découvrir de nombreux 
exemplaires de Sarcoptes scabiei à tous les âges. Le mâle de 
cette variété mesurait 300 à 350 -x de long sur 250 à 300 -x de 
large, et la femelle 350 à 400-x de long sur 300 à 350 -x de large. 

Une seconde observation du m ê m e genre a été faite en 1877 

(1) Wochenschrift fur Thierheilkunde und Viehzucht, S. 278,1874.— Voir 
aussi Tierischen Parasiten, 2te Aufl., S. 19, 1882. 
(2) Delafond, in Recueil de méd. vét., 1857, p. 459. — Delafond et Bour

guignon, Traité pratique de lapsore, Paris, 1862. p. 279. 
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par le professeur Guzzoni (1), de l'École vétérinaire de Milan. 
Dans un troupeau de porcs issus d'un croisement de lombards 
et de yorkshires, on lui signala un sujet qui, au dire du gar
dien, présentait des phénomènes convulsifs, notamment après 
les repas : il tournait sur lui-même, secouait fortement la 
tête, et tombait à terre, mais pour se relever au bout de quel
ques secondes, tout trouble ayant disparu. U n autre porc était 

mort après avoir subi nombre de fois les mêmes attaques. En 
examinant l'intérieur de l'oreille, Guzzoni trouva dans le con
duit auditif un peu de cérumen brunâtre, dans lequel le mi
croscope lui révèlala présence d'Acariens appartenant, comme 
ceux de Delafond, à l'espèce Sarcoptes scabiei. 

Le traitement de cette acariase doit être évidemment ana

logue à celui que nous avons indiqué plus haut. 
D'autres animaux peuvent encore présenter de la gale sar-

coptique dans la région auriculaire, notamment ceux chez 
lesquels les Sarcoptes élisent domicile de préférence sur la 
tête. Ainsi, la gale du mouton causée par le Sarcoptes scabiei, 

et connue sous le nom de noir-museau, s'étend très souvent 
aux oreilles. Il en est de m ê m e de la gale du chat, du 
lapin et du rat due au Sarcoptes notoedres, etc. Nous avons 

m ê m e vu, chez le furet, les Sarcoptes pénétrer dans la 
conque et se mélanger aux Symbiotes (2). 
Gaparini a signalé un cas de gale psoroptique des oreilles, 

de la nuque et du front, chez une gazelle (3). 
La gale folliculaire du chien, occasionnée par le Demodex 

folliculorum var. canis, gagne aussi parfois les oreilles, et 
M . Mégnin a trouvé dans les oreilles de deux chats, au milieu 
du cérumen et mélangés à des Symbiotes auricularum, une 
autre variété du m ê m e Acarien,à laquelle il donne le n o m de 
D. folliculorum var. cati. 

Les Ixodes se fixent très volontiers dans les replis de la 

conque auriculaire, notamment chez le chien : ce sont surtout, 

comme on le sait, les femelles fécondées qui s'attachent ainsi. 
E n avril 1863, Trillibert (4) a trouvé, dans un kyste séreux 

occupant l'extrémité pendante de la conque auriculaire d'un 
épagneul et existant depuis le mois de septembre précédent, 

(1) Loc. cit., p. 29. 
(2) Bull, de la Soc. centr. de méd. vét., p. 245,1887. 
(3) Revue vétér., p. 81,1887. 
(4) Recueil de méd. vét., p. 607,1863. 
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un Ixode qu'il rapporte à Ylxodes ricinus (?). M . Mégnin dit en 
outre avoir observé, sur les oreilles du chien et du lièvre, de 
petites pustules déterminées par la nymphe de Ylxodes 
reduvius (1). Enfin, nous avons aussi trouvé des larves hexa
podes dans l'oreille du furet, au milieu des Symbiotes auri~-

eulartem. 
Il n'est pas rare de rencontrer de m ê m e des Bougets [Leptus 

autumnalis des anciens auteurs) sur les oreilles des chiens, 
ainsi que Defrance (2) l'a le premier signalé. Zundel (3) dit 
aussi avoir observé,, dans l'oreille d'une génisse assez mal 
tenue et appartenant à un garde forestier, des Acariens 
perceptibles à l'œil nu, et agglomérés en petites pelotes jau
nâtres : il y a lieu de penser qu'il s'agissait également, de 

Rougets. 
D'autre part, Gassner (4) a signalé la présence de Derma-

nysses dans l'oreille d'un bœuf. Les Acariens se trouvaient au 
fond du conduit auditif externe, dans le voisinage du tympan? 
et leur présence paraissait avoir déterminé une otite externe. 
L'auteur les rattache à l'espèce Dermanyssùs avium ; mais il 
est presque certain qu'il avait eu affaire au D. gallinae) para
site habituel des oiseaux de basse-cour. 

Leidy(5) a donné de son côté, sous le n o m de Gamasus 
auris, la description d'un acarien trouvé par le Dr Ch. Turn-

bull dans l'oreille d'un bœuf : de nombreux exemplaires se 
pressaient dans le conduit auditif externe et en particulier 

sur la membrane du tympan. Voici les principaux caractères 
de cette espèce : corps ovoïde, blanc, diaphane, lisse et glabre; 
pattes et rostre bruns, garnis de soies ; tarses terminés par une 
paire de griffes et une caroncule quinquélobée ; palpes à six 
articles ; mandibules terminées en pince didactyle : la 
branche mobile munie de dents à son extrémité, l'autre 
petite et crochue. Dimensions : environ 1 m m . de long sur 
0 m m . 8 de large (3/5 de ligne sur 2/5). 

D'après Pagenstecher (6), cet Acarien est bien réellement un. 

(1) Les parasites et les mal. paras., p. 345, 1880. 

(2) A. Moquin-Tandon, Eléments de zooloqie médicale. 2« éd., p. 300,. 
Paris, 1862. 
(3) Recueil de méd. vét., p. 69, 1875. 

(4) V. Trôltsch, Zur Lehre von den tierischen Parasiten am Menschen, 
Archiv fur Ohrenheilkunde, IX Bd, S. 193, 1875. 

(5) Proceedings of theAcademy of nat. se. of Philadelphia, 1872. 
(6) Fuhliogs landwirtsch. Zeitschrift, 1874. 
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Gamasidé. On pourrait se demander toutefois s'il ne s'agit pas 
de quelque Gamase vagabond, comme on en rencontre si sou
vent dans les fourrages. Turnbull, qui l'a ensuite retrouvé 
fréquemment dans les oreilles des bœufs, le considère comme 
un véritable parasite. 
Ajoutons que le conduit auditif externe se prête fort bien 

au développement des larves de mouches (Sarcophaga 
magnifica), qui peuvent s'abriter dans sa profondeur et se 
nourrir aux dépens des parties molles (Portchinski). On en 
voit m ê m e se développer à la surface de la conque. Pradal 
rapporte que les oreilles des porcs sont sujettes à se fendre 
quand les animaux sont exposés aux ardeurs du soleil, et que 
les mouches viennent pondre dans les petites plaies ainsi for
mées, où les larves ne tardent pas à grouiller. Mais certains 
diptères pénètrent aussi très volontiers à l'état adulte dans la 
conque auriculaire de nos animaux domestiques, notamment 
les Simulies, dont la piqûre est susceptible d'occasionner une 
altération spéciale du tégument (Voy. M O U C H E S ) . 

Enfin, les Pédiculidés et Ricinidésse réfugient souvent dans 
les poils de l'intérieur de la conque. 
Il nous paraît inutile de mentionner ici les parasites des 

muscles de l'oreille, qui sont les mêmes que ceux des autres 
muscles. 

En ce qui concerne les parasites végétaux, il en est aussi 
un certain nombre qui se fixent de préférence dans la région 
auriculaire, et d'autres qui se développent sur l'oreille comme 
en tout autre point de la surface cutanée. 

On a décrit chez l'homme des otites parasitaires occasion
nées par différentes espèces de champignons, notamment par 
des Aspergillus. Il est probable que de semblables affections se 
produisent chez nos animaux domestiques ; mais, jusqu'à 
présent, l'attention n'a guère été attirée de ce côté. En 1871, 
Gotti a cependant signalé un cas de ce genre observé chez un 
chien (1). L'animal était atteint de catarrhe auriculaire; la 
membrane tégumentaire du conduit auditif externe était 
rouge, tuméfiée, et émettait une matière purulente fétide. 
Dans ce produit se trouvaient une quantité innombrable de 
filaments articulés, dont beaucoup se terminaient par une 
vésicule ovoïde environnée de très petites spores. Ces fila-

(1) Giom. di Anat., Fisiol. e Patol. degli Animali, p. 100, Pisa, 1871. — 
Rivolta, Dei parassiti vegetali, Torino, 1873. 
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ments formaient une intrication assez compliquée. Ils devaient 
appartenir à une Mucédinée ou à un Aspergillus. 
En Italie également, divers observateurs ont signalé l'exis

tence d'une affection ulcéreuse ayant pour siège les poches 
gutturales des Équidés, et qu'ils ont décrite comme une mala
die parasitaire, sous le nom de gutturomycose. U n premier cas 
a été observé en 1867 par Rivolta(l), un second en 1869 par 
Corradi(2), et deux autres en 1870 et 1880 par Bassi(3). Les 
symptômes par lesquels se traduit cette affection sont ceux 
d'une dysphagie paralytique, ou parfois des hémorrhagies 
abondantes et répétées. Les animaux succombent, suivant le 
cas, à une pneumonie gangreneuse ou à l'anémie. A l'au
topsie, on trouve, dans le fond d'une poche gutturale, un 
ulcère à bords taillés à pic et présentant assez les caractères 
d'une lésion morveuse. Par suite de la situation de cet ulcère, 
l'irritation peut se propager à la neuvième paire crânienne, 
d'où paralysie des muscles pharyngiens, et chute consécutive 
des matières alimentaires dans la trachée ; ou bien la carotide 
finit par s'ulcérer, d'où hémorrhagie mortelle. L'examen 
microscopique montre, au fond de l'ulcère et des croûtes qui 
le recouvrent, de nombreux filaments cloisonnés et ramifiés, 
dont un certain nombre sont dilatés à leur sommet et se 
trouvent environnés de nombreuses spores enfumées, jau
nâtres. Rivolta paraît disposé à rattacher aux Aspergillus ce 
champignon, qu'il avait d'abord décrit sous le nom de Guttu-
romyces equi. — Nous nous demandons si cette prétendue 
gutturomycose n'est pas simplement de la morve, et si, par 
conséquent, le développement du parasite n'est pas un phéno
mène tout à fait accessoire. Déjà Langenbeck (4) avait trouvé 
un champignon — qui nous paraît différent à la vérité — 
dans l'écoulement nasal d'un cheval morveux. 

Remarquons, en terminant, que les champignons qui dé
terminent les teignes peuvent se fixer sur les oreilles aussi 
bien que sur les autres régions du corps. 

A. RAILLIET. 

(1) Il medico veterinario, 1868. 

(2) Rivolta, Dei parassiti vegetali, Torino, 1873. 
(3) Archives vétér., 1881 (d'après II medico veter.). 
(4) Froriep's Notizen, S. 58,1841. 
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O S ( A N A T O M I E ) . — Les os sont des organes résistants, durs 
et cassants qui forment île squelette définitif des vertèbres 
supérieures. Ils s'associent bout à bout pour constituer la 
charpente du corps, en limitant les principales cavités splan-
chniques. A u moyen des articulations qui les réunissent, ils 
sont susceptibles de se mouvoir les uns sur les autres sous 
l'influence de la contraction musculaire et représentent autant 
de leviers dont les déplacements combinés, réalisent les 
principaux modes de locomotion. A cet effet, les muscles 
s'insèrent sur les os directement ou par l'intermédiaire d'or
ganes fibreux, les tendons. Les surfaces d'insertion le plus 
souvent proéminentes quelquefois excavées sont toujours ru
gueuses. A leur endroit, on constate une transition graduelle 
entre le tendon et l'os sur lequel il s'attache, de sorte qu'il est 
difficile d'indiquer très exactement les limites du squelette. 

Cette délimitation est également impossible quand il s'agît 
des attaches des ligaments articulaires. Le tissu ligamenteux 
devient cartilagineux pour se continuer insensiblement avec 
le tissu osseux. Les grands sésamoïdes, par exemple, semblent 
résulter d'une ossification de l'extrémité terminale du liga
ment suspenseur du boulet. Ce n'est qu'en forçant les analo* 
gies qu'on peu les rattacher au squelette proprement dit. 
(Voy. S Q U E L E T T E ) . 

Dans cet exposé, il y a lieu d'examiner les caractères géné
raux des os, c'est-à-dire ceux qui ressortissent de leur situa
tion, de leur direction, de leurs formes et des particularités 
qu'ils présentent, de leur structure, de leurs propriétés 
physico-chimiques et de leur développement. 

Situation et direction. — Les os situés dans le plan 
médian du corps sont impairs et symétriques. Tels sont les os 
du crâne, le temporal excepté, le vomer, le maxillaire infé
rieur, le corps de l'hyoïde, les vertèbres et le sternum. Les 
os qui occupent les parties latérales du plan médian ; sont 
pairs et asymétriques. 

Leur direction est verticale, ou oblique de haut en bas et 
d'un côté à l'autre. 

Forme.—Les os ont une forme très variable. Certains 
peuvent être comparés à des figures géométriques ; la plupart 
s'en éloignent en raison des particularités nombreuses qulls 
présentent à leur surface. Il est néanmoins possible de les 
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grouper, à ce point de vue, en tenant compte des dimensions 
relatives des trois diamètres de l'espace. On distingue à cet 
égard des os longs, des os larges et des os courts. 

Les os longs sont caractérisées par la prédominence de la 
longueur sur les autres dimensions. Exemple : l'humérus, le 
radius et le cubitus, le fémur, le tibia, etc. Ils se distinguent, 
relativement à l'organisation, par l'existence d'une cavité pla

cée au centre de leur partie moyenne dont elle suit la direction, 
désignée sous le nom de canal médullaire. Certains organes 
squelettiques comme les côtes se rapprochent des os longs par 
leur forme générale, mais s'en distinguent par l'absence de 
canal médullaire ; on leur donne le n o m d'os allongés. 
Les os larges ou plats ont deux dimensions, la longueur et 

la largeur, exagérées aux dépens de l'épaisseur. Exemple : le 
scapulum, le coxal, presque tous les os de la tête. 
Quant aux os courts, ils se font remarquer par le développe

ment à peu près uniforme des trois diamètres. Exemple : la 

deuxième et la troisième phalange. 
Les os larges et les os courts sont dépourvus de toute espèce 

de cavité pouvant rappeler le canal médullaire des os longs. 
En raison de la forme générale affectée par les os, il est 

possible de les subdiviser en régions spéciales pour chaque 

groupe. 
C'est ainsi que dans un os long on reconnaît une partie 

moyenne, corps ou diaphyse et deux extrémités ou épiphyses. 
Dans les os larges, on distingue, deux faces, des bords et des 
angles. Enfin les os courts ne présentent que des faces. 

Particularités des os. —La forme générale des os est 
modifiée par l'existence de nombreuses particularités dessi
nées en relief ou en creux constituant, les premières, des 
éminences, les secondes, des cavités, qui donnent à ces organes 

une physionomie propre. 

I. Eminences. — Les éminences sont distinguées en éminen
ces dinsertion, et en éminences articulaires. 

Les éminences dinsertion sont^rugueuses ; suivant leur vo
lume on les appelle apophyses ou tubôrosités, ces dernières 
ayant des dimensions plus considérables. Elles donnent atta
che aux muscles ou aux tendons qui les terminent ainsi 

qu'aux ligaments articulaires. — Exemple : Apophyses, 
styloïdes, coracoïdes, coronoïdes, clinoïdes, etc. 
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Les éminences articulaires se distinguent des précédentes par 
l'état de leur surface qui est généralement lisse. La forme 
qu'elles présentent permet d'y distinguer des têtes, des con-
dyles, des trochlées. 
Les têtes sont des segments de sphère le plus souvent ratta

chés à l'os dont elles font partie, par un pédicule ou col, plus 
ou moins accentué suivant les animaux. 

Les condyles réprésentent des segments de sphère dont on 
aurait enlevé les parties latérales, de isorte qu'ils sont plus 
allongés dans un sens que dans l'autre. Exemple : les condyles 
du fémur. Ils sont peu détachés de l'os. 
Les trochlés sont des surfaces en forme de poulies engen

drées par la demi-rotation d'une ligne sinueuse autour d'un de 
ses côtés. Exemple : la trochlée humérale, la poulie astra» 
galienne. 

IL Cavités. — Les cavités, comme les éminences, se divi
sent en cavités d'insertion et en cavités articulaires. Les ca
vités d'insertion sont rugueuses ; elles représentent des fosses 
ou des dépressions digitales destinées à servir d'attache soit à 
des tendons, soit à des ligaments. 
Les cavités articulaires se caractérisent par le poli de leur 

surface ; il faut néanmoins faire exception pour les articula
tions synarthrodiales dont les surfaces en contact sont ru
gueuses. 
O n distingue des cavités cotyloïdes, faites en forme de cupule 

de gland, destinées à répondre aux têtes articulaires ; des ca
vités glénoïdes, moins profondes que les précédentes, qui 
s'adaptent généralement avec les condyles. 

Structure. — Les os se distinguent les uns des autres 
par leur forme, les particularités de leur surface, leur situa
tion dans le squelette, leur direction ; mais tous ces organes, 
si différents au point de vue del'anatomie descriptive, se pré
sentent toujours et partout avec les mêmes propriétés physico
chimiques, physiologiques et histologiques. 
Aussi le tissu osseux forme un des groupes les mieux dé

finis de l'œuvre de Bichat. 
Le tissu osseux est caractérisé, anatomiquement, par l'exis

tence d'un élément cellulaire, au sein d'une substance fonda
mentale amorphe et chimiquement définie. Les organes qui le 
constituent sont recouverts sur le vivant, les surfaces articu-
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laires et les points d'insertion exceptés, par une membrane 
fibreuse adhérente portant le n o m de périoste. Dans le canal 
médullaire des os longs, au centre des os plats et courts, se 
trouve la moelle osseuse, substance molle, pulpeuse, de colo
ration légèrement jaunâtre. 

I. LA SUBSTANCE OSSEUSE se présente avec des caractères 
bien différents suivant les régions. La diaphyse des os longs 
est constituée par un tissu dense et compact de coloration blanc-
jaunâtre, désigné sous le nom de tissu compacte; les épiphyses 
sont au contraire formées par une substance poreuse aréolaire, 
très fragile et grisâtre qui forme le tissu spongieux. 
Le tissu compacte constitue la diaphyse des os longs et 

s'étend en couche mince à la surface des épiphyses ; il forme 
les faces des os larges, il entoure le noyau spongieux des os 
courts. 
Il est parcouru par un système de canaux anastomosés, dits 

canaux de Havers ; autour de ces canaux se stratifié la subs
tance osseuse sous forme de lamelles dans lesquelles, ou entre 
lesquelles, existent des corpuscules osseux ou ostèoplastes. 

Sur une coupe longitudinale de la diaphyse d'un os long, 
les canaux de Havers sont dirigés suivant le grand axe de l'os 
et parallèles entre eux. Réunis par des anastomoses transver
sales ils dessinent un réseau à mailles régulièrement rectan
gulaires, ayant une largeur de 0 m m 03 à 0mm05 et une longueur 
de 0 m m 12 à 0 m m 15. Leurs extrémités s'ouvrent, d'une part, 
à la surface de l'os, sous le périoste ; d'autre part, dans le 
canal médullaire. Autour d'eux se trouvent les lamelles 
osseuses, régulièrement stratifiées. 
Sur une coupe transversale, les canaux de Havers ont une 

section circulaire ; leur diamètre est de 10 à 15 •/.. Ils sont en
tourés par une série concentrique de lamelles osseuses formant 
avec le canal un système de Havers. Le système de Havers est 
en quelque sorte l'unité anatomique du tissu osseux, c o m m e 
le lobule hépatique est l'unité constituante du foie. 

C'est l'os simple et primitif dont le groupement forme les 
organes squelettiques des vertébrés supérieurs. L'os de la jambe 
des batraciens est constitué par un seul système de Havers 
dont le canal s'est transformé en canal médullaire. 
Entre les systèmes de Havers et comblant les vides laissés 

par leurs contours, existent d'autres lamelles osseuses dési
gnées sous le nom de lamelles intermédiaires. 
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Enfin, à la périphérie de la diaphyse, se trouvent des cou
ches osseuses entourant circulairement le corps de l'os, au
quel elles forment un revêtement complet. O n leur donne le 
n o m de lamelles périphériques. Certains auteurs décrivent des 
lamelles périmédullaires autour du canal médullaire. Ces der
nières sont rendues irrégulières et incomplètes par l'érosion 
et la restauration continuelles qui se font à cet endroit, sous 
l'influence de la moelle osseuse. 
Les corpuscules osseux ou ostèoplastes sont contenus dans les 

lamelles osseuses sans distinction de système ; quelques-uns 
sont situés entre ces lamelles. Quoi qu'il en soit d'ailleurs de 
leur situation, ils sont toujours constitués par une cavité ra
mifiée, dans laquelle est contenu un élément cellulaire. 

La cavité osseuse de l'ostéoplaste a une forme ovoïde, dont 
le grand axe, mesurant 10 à 12 f/., est dirigé suivant les la
melles osseuses. 

Les parois légèrement festonnées présentent l'embouchure 
d'un grand nombre de canalicules très fins, divisés et 
anatosmosés, dont le diamètre est environ de 1 millième 
de millimètre. On leur donne le n o m de canalicules osseux. Les 
canalicules osseux s'abouchent avec les canalicules voisins ; 
ceux qui sont situés au voisinage du canal de Havers s'ouvrent 
dans la lumière du canal. Quelques-uns de la périphérie de l'os 
se terminent sous le périoste. A u niveau des extrémités, on les 
voit se terminer en csecum sous le cartilage d'encroûtement. 

Les canalicules excentriques des systèmes de Havers s'anas
tomosent rarement avec ceux des systèmes voisins ; ils re
viennent sur eux-mêmes pour constituer des canalicules récur
rents (Ranvier). Les systèmes de Havers ont donc une 
tendance marquée à s'isoler et à s'individualiser, pour former 
un élément particulier du tissu osseux ayant la valeur 
d'une unité anatomique. 

La cellule osseuse remplit complètement la cavité; elle 
présente des prolongements périphériques qui pénètrent 
dans l'intérieur des canalicules, se divisent avec eux et 
s anastomosent avec les prolongements des cellules voisines 
(Chevassu). Le noyau est allongé dans le sens du corpus
cule ; il se colore par les réactifs ordinaires. Le protoplasma 
est clair, légèrement réfringent et granuleux. 
Les détails structuraux qui précédent montrent le tissu com

pact traversé par deux réseaux différents : le premier, formé 
de mailles relativement larges, de forme rectangulaire, dirigés 
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suivant le grand axe de la diaphyse ; il est constitué par les 
canaux de Havers. Le deuxième, incomparablement plus 
fin, répond aux canalicules osseux dans lesquels sont renfer
més les prolongements protoplasmiques des cellules osseuses. 
Ces deux réseaux communiquent ensemble (abouchement 
des canalicules osseux dans les canaux de Havers); ils tiennent 
sous leur dépendance la nutrition de l'os proprement dit. 
Le tissu spongieux forme presque complètement les épi

physes des os longs ; on le trouve également entre les lames 
compactes des os plats et au centre des os courts. On en ren
contre enfin dans les parties moyennes des os allongés. Il est 
creusé par un grand nombre d'aréoles qui lui donnent un 
aspect spongieux. Ces aréoles communiquent entre elles, de 
sorte que, si on vient à percer les deux extrémités d'un os 
long et qu'on verse un liquide par l'une des ouvertures il 
s'échappe par la seconde. Ce fait donne l'explication de la 
rapidité avec laquelle l'inflammation se propage dans ce tissu. 

Sur une coupe de tissu spongieux, faite après décalcifica
tion ou par usure entre deux pierres ponces, on constate des 
travées osseuses de différentes grandeurs, anastomosées de 
façon à limiter des mailles comparables jusqu'à un certain 
point aux mailles de l'épiploon. Les travées sont constituées 
par des lamelles osseuses régulièrement stratifiées, et celles 
dont l'épaisseur est suffisante portent des systèmes de Havers, 
dont l'existence démontre l'analogie évidente entre le tissu 
spongieux et le tissu compact. Seulement, dans le premier, la 
substance osseuse a subi une résorption partielle, de sorte que 
les canaux de Havers ont acquis un diamètre tellement consi
dérable, qu'il en est résulté de véritables mailles anastomo-
s ées, limitées par ce qui reste des lamelles osseuses. Les 
mailles du tissu spongieux ont donc la signification d'un ré
seau de Havers agrandi. 

II. — PÉRIOSTE. — Le périoste enveloppe les os dans toute 
leur étendue, excepté sur les surfaces articulaires et les points 
d'insertion des ligaments et des tendons. C'est une membrane 
mince d'un blanc nacré, adhérente à l'organe dont elle do
mine la nutrition. Cette adhérence est en effet établie par 
une infinité de petits vaisseaux qui pénètrent dans le tissu 
osseux. 

Sur une coupe longitudinale ou transversale, le périoste se 
montre constitué de deux couches : l'une externe, l'autre in-



176 OS 

terne. La couche externe est complètement fibreuse; on j 
rencontre aussi quelques fibres élastiques. Les faisceau* 
qu'elle renferme sont dirigés suivant l'axe principal de l'os, 
La couche interne est de m ê m e nature que la précédente ; 
mais elle se fait remarquer par sa richesse en éléments cellu
laires, dont le nombre augmente de dehors en dedans. Ces 
éléments se colorent fortement par le picro-carminate d'am
moniaque; tout à fait au contact de l'os, ils forment une cou
che complète et uniforme, que quelques auteurs décrivent 
comme une troisième couche sous le n o m de couche ostéogène 
ou blastème sous-pèriostal (Ollier). 

III. MOELLE OSSEUSE. — La moelle osseuse est une subs
tance d'une coloration variable, de consistance pulpeuse, 
s'écrasant facilement sous le doigt, renfermée dan s les mailles 
du tissu spongieux et dans le canal médullaire des os longs. 
Elle comprend dans sa constitution, une substance fonda

mentale légèrement granuleuse fixant le carmin, renfermant 
des cellules muqueuses et parcourue, dans certains points, par 
quelques fibres conjonctives, dans laquelle sont contenus un 
grand nombre d'éléments : 

1° Des cellules ressemblant aux cellules lymphatiques, à 
diamètre variable, à gros noyau se colorant très vivement par 
les réactifs, désignées sous le n o m de mèdullocelles par Gh. 
Robin. 

2e Des cellules à noyau bourgeonnant, décrites la première 
fois par Bizzozero, dont le protoplasma est imprégné d'une 
substance colorante jaunâtre. 
3° Dans la moelle jeune, principalement dans la moelle 

fœtale, existent des myèloplaœes, sorte de cellules géantes ren
fermant de 10 à 50 noyaux, dont le protoplasma est jaunâtre. 

4° Des vésicules adipeuses en plus ou moins grand nombre, 
suivant l'état de la moelle. 
5° Des cellules hémoglobiques nuclées, décrites il y a quelques 

années par Neumann. M . Malassez considère ces éléments 
comme destinés à se transformer en globules rouges. Ce fait 
fût-il incontestable, il resterait encore à démontrer par quel 
procédé les hématies nouvelles pénètrent dans les vaisseaux 
sanguins. Le rôle hématopoïétique de la moelle osseuse est 
d'ailleurs discuté par un grand nombre d'histologistes. 
6° Enfin, on a trouvé dans la moelle osseuse des éléments 

semblables aux leucocytes de Semmer, que l'on rencontre 
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dans le sang de certains individus. Ces éléments se font 
remarquer par leur grand diamètre et aussi par les granula
tions d'hémoglobine qu'ils renferment, dont la principale pro
priété est de fixer l'éosine. 

Telle est la constitution anatomique de la moelle osseuse. 
Les éléments qui viennent d'être énumérés ne se rencontrent 
pas toujours dans la m ê m e proportion. La substance fonda
mentale, les médullocelles, et les vésicules adipeuses sont 
surtout susceptibles de varier suivant l'âge et l'état de santé ; 
aussi distingue-t-on trois espèces de moelle ; la moelle rouge, 
la moelle jaune et la moelle gélatiniforme. 

La moelle rouge se rencontre dans les os en voie de déve
loppement ; aussi lui donne-t-on encore le n o m de fœtale. 

Elle est caractérisée par l'abondance des vaisseaux sanguins 
et le nombre considérable des médullocelles. Sa coloration est 
d'un rouge foncé ; elle existe chez l'adulte dans les corps ver
tébraux et dans les mailles du tissu spongieux de certains os, 
notamment ceux du tronc. 

La moelle jaune apparaît chez l'adulte dans le canal médul

laire des os longs, et gagne dans la vieillesse les aréoles 
du tissu spongieux. Elle se caractérise par l'abondance des 
vésicules adipeuses dont l'envahissement amène la transfor
mation de la moelle rouge primitive. 

La moelle gèlaliniforme ou grise est plutôt liée à une in

fluence pathologique qu'à l'état normal. Elle est diffluente, 
grâce à l'abondance de la substance fondamentale et possède. 
à la fois peu de vaisseaux et de vésicules adipeuses. 

VAISSEAUX ET NERFS. — Le tissu osseux est parcouru par 
un réseau capillaire abondant qui s'alimente à des sources 
différentes. Les vaisseaux divers qui pénètrent dans les os 
peuvent en effet être groupés sous trois chefs principaux. 

On distingue : des vaisseaux médullaires, des vaisseaux 
èpiphysaires et des vaisseaux sous-pèriostiques. 

Les vaisseaux médullaires proviennent de l'artère nourri
cière, qui, après avoir traversé le trou nourricier, se divise 
dans l'intérieur du canal médullaire des os longs, pour former 
un très riche réseau destiné à la moelle osseuse. 

Les vaisseaux èpiphysaires pénètrent le tissu spongieux des 
extrémités, par l'intermédiaire de petits orifices, percés sur 
les marges articulaires. Ils sont destinés à la moelle et s'anas
tomosent avec les précédents. 



Quant aux vaisseaux sous-périostiquês, ils pénètrent la 
diaphyse par toute sa surface à l'état d'artérioles. Leurs rami
fications capillaires s'engagent dans les canaux de Havers, 
les suivent dans tout leur trajet, s'anastomosent entre eux 
pour former un réseau à mailles rectangulaires communi
quant avec les vaisseaux médullaires. 

Ces vaisseaux sont accompagnés, d'après les principaux 
auteurs, par des éléments cellulaires comparables aux éléments 
de la moelle. La couche profonde du périoste serait aussi de 
nature médullaire, de sorte que l'os baignerait complètement 
dans la moelle osseuse. 
Les nerfs suivent les ramifications de l'artère nourricière. 

Ils sont composés par des fibres à myéline destinées à la 
moelle, et par des fibres sans myéline ou de Remak, qui vont 
se terminer dans la tunique charnue des vaisseaux. 

La substance osseuse ne possède pas de terminaisons ner
veuses. Le périoste et la moelle étant seuls sensibles, il est 
indiqué de procéder rapidement à leur résection dans les 
amputations osseuses. 

Nutrition. — Les faits qui précèdent démontrent l'abon
dance de l'irrigation sanguine dans l'intérieur du tissu 
osseux ; il en résulte que les phénomènes de nutrition y sont 
très actifs. Ici comme ailleurs, l'activité nutritive comprend 
deux courants opposés, l'un de composition, l'autre de décom
position ; mais le premier semble se localiser surtout à la 
surface ; le second dans l'intérieur. Pendant la jeunesse, le 
courant de formation l'emporte sur le courant de destruction; 
l'un et l'autre sont très lents et s'égalent chez l'adulte. Chez le 
vieillard, le processus destructif est le plus fort ; aussi voit-on 
le canal médullaire s'agrandir par l'amincissement de ses 
parois qui deviennent plus fragiles. Dans les os plats, le tissu 
spongieux est résorbé et les deux lames compactes s'accolent, 
ainsi qu'il est fréquent de l'observer sur le scapulum et le 
coxal des vieux animaux. 

O n comprend facilement les conséquences qui résultent de 
pareils phénomènes relativement à la solidité des os. 

Tels sont les principaux détails relatifs à la structure du 
tissu osseux. Il reste maintenant à examiner les faits intéres
sant les propriétés physico-chimiques, le développement et 
l'accroissement des os. 
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Propriétés physico-chimiques. — Coloration. — A 
l'état normal, le tissu compact a une coloration blanchâtre, 
légèrement teintée de jaune ; le tissu spongieux est d'un gris 
plus ou moins foncé lorsqu'il est dépouillé de la moelle. 

Dureté. — Le tissu compact est dur, résistant et élastique; 
lorsqu'il est soumis à des chocs trop violents, il éclate à la 
façon du verre et se fracture. Le tissu spongieux est friable ; 
il s'écrase sous les doigts. C'est à cette propriété du tissu spon
gieux qu'il faut rapporter les fractures par écrasement, dans 
lesquelles les épiphyses rentrent dans la diaphyse. 

Elasticité. — Le tissu compact est seul élastique. L'élas
ticité dont il est doué est comparable à celle de l'ivoire; il 
revient immédiatement à sa forme primitive, dès que la force 
qui l'avait déprimé, a cessé d'agir. L'élasticité est plus grande 
dans le jeune âge que dans l'âge adulte. Chez le vieillard, les 
os sont plus cassants, probablement parce qu'ils renferment 
moins de matière organique. 

C O M P O S I T I O N C H I M I Q U E . — L'os proprement dit résulte de 
l'association intime et définie de deux substances : une orga
nique désignée sous le n o m dossèine, l'autre minérale, cons
tituée par un certain nombre de sels. L'une et l'autre peu
vent être isolées sans que l'os perde sa forme primitive, ce 
qui indique leur pénétration réciproque. La décalcification 
par les acides dilués, permet de mettre l'osséine en évi-
lence, tandis que la calcination détruit la substance organi
s e , pour ne laisser subsister que les sels minéraux. L'os cal-
ûné est friable, s'écrase facilement sous la pression; il a 
)erdu, avec l'osséine,, la résistance qui caractérise les organes 
lu squelette. 
Voici, d'après une analyse de Berzelius, la composition 

mimique de la substance osseuse : 

MATIÈRE ORGANIQUE. 
Matière animale réductible 

Matière animale irréductible (vaisseaux)... 

MATIÈRES INORGANIQUES. 
Phosphate de chaux 

Carbonate de chaux 
Fluate de chaux 

Phosphate de magnésie 

Chlorure de magnésie 

32.17 J 

1.31 ) 

51.04 \ 

11.30 J 
2.00 \ 

1.16 1 

1.20 / 

33.30 

66.70 

TÔT" 



180 OS 

Il n'est pas bien certain que le régime exerce une influence 
sur la proportionnalité de la matière organique et de la ma
tière inorganique, ainsi quele pensait Chossat. Alphonse Milne-
Edwards a démontré, en effet, que des oiseaux privés de sels 
calcaires dans leur nourriture, présentaient un tissu osseux 
aussi riche en sels minéraux que des oiseaux de m ê m e es
pèce soumis au régime ordinaire. Il est vrai d'ajouter que 
Voit a démontré le contraire par des expériences sans doute 
mieux faites et dont M . Sanson a pu constater les résultats 
(communication écrite de M . Sanson). 
Il est bon de faire remarquer que la formation du cal est 

précipitée par l'addition de phosphate calcaire dans l'alimen
tation du sujet malade. 

Développement. — Les os sont précédés dans le sque
lette par des organes ayant m ê m e forme, de nature cartilagi
neuse ou fibreuse. La substitution du tissu osseux au tissu 
cartilagineux ou fibreux porte le n o m d'ossification. 
L'ossification consiste, le plus généralement, dans le dépôt 

de la substance osseuse dans un moule préalablement établi. 
Ce moule pouvant être cartilagineux ou fibreux, il y a lieu de 
distinguer : L'ossification des os primitivement cartilagineux et 
l'ossification des os primitivement fibreux. 
Il existe au moins une exception à cette loi générale ; Ch. Ro

bin et Hermann ont démontré que les chevilles osseuses des 
cornes des ruminants se forment directement dans une substance 
préosseuse primitive. Cette substance comprend une sorte dége
lée, ayant les caractères de l'osséine; dans son sein existent des 
éléments cellulaires dont les destinées futures permettent de 
les assimiler aux ostéoblastes. La substance osseuse se dépose 
d'emblée autour de ces éléments par une véritable ossification 
directe ou mètaplastique. On doit ranger dans le m ê m e ordre 
de faits la formation du cal dans les fractures communiquant 
avec l'extérieur. 

M . Laulanié, dans des communications inédites, a souvent 
signalé un autre mode d'ossification, qu'il a eu l'occasion 
d'observer dans le développement de la colonne vertébrale du 
poulet ainsi que dans certains chondrômes. Dans ces cas par
ticuliers, l'osséine se dépose en nappe dans la substance 
cartilagineuse et la cellule cartilagineuse* devient une cellule 
osseuse. 
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Ossification des os primitivement cartilagineux. — L'os
sification débute dans un certain nombre de points isolés et 
distincts, désignés sous le n o m de noyaux d'ossification. Il 
existe un noyau principal pour la diaphyse ou le corps de 
l'os et des noyaux complémentaires pour les épiphyses. Le 

noyau principal est séparé du noyau complémentaire, par 
une couche de cartilage qui persiste pendant toute la période 
de croissance ; on lui donne le n o m de cartilage épiphysaire 
OU de conjugaison. 
L'ossification se fait d'ailleurs partout d'après les mêmes 

procédés. 
Soit la coupe longitudinale d'un os long appartenant à un 

jeune fœtus. Le centre de la diaphyse présente un disque os
seux encore,peu épais, séparé du cartilage par une ligne lé
gèrement onduleuse appelée ligne d'ossification, en raison des 
phénomènes importants qui se passent à son niveau. De cha
que côté, l'os futur est entouré par une membrane fibreuse 
qui n'est déjà plus le périchondre, car elle recouvre une mince 
lame osseuse, mais bien le périoste du nouvel organe. A ses 
extrémités, le périoste pénètre dans les épiphyses cartilagi
neuses, au niveau d'une espèce de rainure circulaire qu'on 
désigne sous le n o m d'encoche d'ossification. 
L'ossification du noyau principal comporte donc deux 

foyers distincts : un situé dans le cartilage, formant l'os en-
chondral, l'autre, placé sous le périoste qui constitue l'os sous-
périoslique. Sur un os dont le développement est plus avancé, 
l'os enchondral et l'os périostique ont acquis une importance 
plus considérable. Ils forment toute la diaphyse et quoique 
entièrement soudés l'un à l'autre, ils se distinguent par 
leur aspect général. L'os enchondral occupe le centre de 
la diaphyse ; sa forme est celle d'un sablier. Il est cons
titué de deux cônes opposés par leur sommet ; la base 

correspond à la ligne d'ossification qui se déplace et s'étend 
au fur et à mesure que l'os s'accroît. L'os sous-périostique 
occupe la périphérie ; sur les coupes longitudinales et média
nes, il affecte la forme de deux croissants latéraux, à conca
vité externe, dont les extrémités correspondent à l'encoche 
d'ossification. 

L'os enchondral et l'os sous-périostique ne diffèrent pas 
seulement par leur forme, mais encore par la marche de l'os
sification ; il y a donc lieu d'étudier séparément l'ossification 

enchondrale et l'ossification sous-périostique. 
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O S S I F I C A T I O N E N C H O N D R A L E . — Les faits de l'ossification 
enchondrale doivent être étudiés au niveau de la ligne d'os
sification, puisque c'est à ce niveau que l'os se substitue au 
cartilage. 11 faut donc examiner les caractères anatomiques 
du cartilage situé au dessus de la ligne d'ossification et ceux 
de l'os nouvellement formé au-dessous de la m ê m e ligne, de 
façon à dégager la loi ou les lois générales du phénomène. 

Cartilage au-dessus de la ligne d'ossification. — L'ossification 
débute dans le cartilage par l'envahissement des vaisseaux, 
la calcification de la substance fondamentale et l'agrandisse
ment des capsules cartilagineuses au niveau des points en
vahis. Les chondroplastes prennent en outre un arrangement 
particulier. Irrégulièrement distribués dans le cartilage fœtal 
proprement dit, ils se disposent en séries longitudinales et 
parallèles comparables à des piles de monnaie, au voisinage 
de la ligne d'ossification. O n donne à cette zone le nom de 
cartilage sérié. A ce niveau, les cellules cartilagineuses se 
colorent vivement par le carmin, elles remplissent complète
ment la capsule qui les entoure et présentent des traces de 
multiplication, ainsi qu'on peut le constater sur les coupes 
transversales. 

Au-dessous du cartilage sérié, les chondroplastes conser
vent l'orientation précédente ; mais les capsules s'agrandissent 
outre mesure et les cellules ratatinées dans la cavité qui les 
contiennent, ne fixent que faiblement les réactifs ; elles se co
lorent comme si elles étaient frappées de vétusté (Tournera). 
Quelquefois m ê m e , on voit des capsules cartilagineuses s'ou
vrir les unes dans les autres. La substance fondamentale qui 
sépare les séries de chondroplaste sous forme de travées a 
subi la calcification, d'où le n o m de tissu ostèoïde donné à la 
zone cartilagineuse située immédiatement au-dessus de la 
ligne d'ossification. 

Tissu osseux au-dessous de la ligne d'ossification. — Le tissu 
osseux nouvellement formé est creusé d'un grand nombre de 
cavités à contours festonnés, parallèles à la direction générale 
de l'organe, communiquant quelquefois ensemble, séparées 
les unes des autres par les travées directrices qui ne sont que 
la continuation de la substance fondamentale du cartilage, 
dont elles possèdent toutes les propriétés fondamentales. 

Dans l'intérieur de ces cavités, on remarque au moins un 
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vaisseau central qui, arrivé au contact de la ligne d'ossification, 
revient ensuite sur son trajet en décrivant une courbe dont la 
convexité s'arc-boute contre le cartilage. O n y trouve égale
ment les éléments de la moelle osseuse embryonnaire, recon-
naissables à leur gros noyau fortement coloré. Les parois de 
ces cavités sont constituées par une lame osseuse, se colorant 
en rose par le carmin comme l'osséine, tandis que la subs
tance cartilagineuse reste incolore. L'épaisseur de cette lame 
s'accroît en s'éloignant de la ligne d'ossification ; dans les 
points où elle est suffisante, on y remarque de véritables ostéo-
plastes. 

La face interne de cette production osseuse est tapissée par 
des éléments particuliers, fortement différenciés par leur 
forme, qui est irrégulièrement prismatique, et leur avidité 
pour le carmin. On leur donne le n o m d'ostéoblaste en raison 
de l'influence qu'ils semblent exercer sur le dépôt de la subs
tance osseuse. Quelquefois disposés en couches continues, ces 
éléments se montrent aussi partiellement emprisonnés dans 
la lame osseuse formant paroi, ou m ê m e complètement entou
rés et transformés alors en ostôoplastes. Cette inclusion suc
cessive des ostéoblastes démontre leur rôle dans l'ossification. 
Par une action qu'il est difficile de définir, ils déterminent 
l'édification de la substance osseuse. 
Il n'est pas rare non plus de rencontrer des myélop laxes 

appliquées contre les parois des cavités osseuses. 
Tels sont les faits d'ordre purement anatomique qu'il est 

possible d'apercevoir soit au dessus, soit au dessous de la ligne 
d'ossification. D'une part, les séries des chondroplastes con
sidérablement agrandis et frappés de vétusté ; d'autre part, les 
cavités du tissu osseux renfermant des vaisseaux et des élé
ments de la moelle osseuse dont quelques-uns sont différen
ciés en ostéoblastes. D'où viennent les cavités et les éléments 
qu'elles renferment ? Par quel mécanisme se constituent les 
systèmes de Havers ? 

Les cavités de l'os enchondral se forment par l'ouverture 
les unes dans les antres des capsules cartilagineuses situées 
au-dessus de la ligne d'ossification. Cette ouverture est déter
minée par l'érosion de la substance cartilagineuse, dont les 
vaisseaux sont les agents immédiats. 

Il est en effet à remarquer, que l'envahissement de scartilages 
par les vaisseaux venus du périoste, constitue le fait initial 
de l'ossification. Consécutivement à cet envahissement, les 
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capsules s'agrandissent et la substance fondamentale se creuse 
parallèlement aux vaisseaux. Enfin, la disposition en arc-
boutant affectée par les canaux sanguins contre la ligne 
d'ossification, semble les transformer en véritables béliers 
dont chaque coup, sous l'influence de la contraction car
diaque, est destiné à user la substance cartilagineuse. 
Mais si la destruction de la substance cartilagineuse 

semble être hors de conteste, il n'en est pas de m ê m e de l'ori
gine de la moelle. D'après Mùller, les cellules cartilagineuses 
tombées dans les cavités osseuses continueraient à s'y multi
plier pour donner naissance aux éléments médullaires. Lowen 
pense, au contraire, que ces éléments sont apportés du périoste 
par les vaisseaux. Cette dernière opinion paraît plus probante, 
si l'on tient compte de l'état d'atrophie présenté par les cellules 
cartilagineuses au contact de la ligne d'ossification. Néan
moins, M. Ranvier reconnaît à ces cellules la propriété de se 
multiplier, et croit que la moelle osseuse a une double origine. 

Quant aux ostéoblastes, ce sont des éléments médullaires 
spécialisés dans leur forme et leur fonction. Renaut pense 
qu'ils proviennent de la multiplication des myéloplaxes, si 
abondants dans les os en voie de développement. 
La substance osseuse se dépose sous l'influence des ostéo

blastes. Une première rangée de ces éléments se différencie, 
amenant le dépôt d'une première lamelle osseuse sur les parois 
des cavités; nouvelle rangée d'ostéoblastes, nouvelle lame 
osseuse, et ainsi jusqu'à ce que le calibre de ces dernières 
soit réduit au diamètre du vaisseau central. Le travail forma
teur s'arrête alors et le système de Havers est constitué. La 
substance osseuse, en se déposant sous forme de lamelles con
centriques autour des ostéoblastes qu'elle transforme en ostéo-
plastes, ménage le réseau correspondant aux canalicules 
osseux. 

En m ê m e temps que les systèmes de Havers se constituent, 
les travées directrices de l'ossification sont résorbées et dis
paraissent. L'os enchondral diaphysaire se trouve ainsi achevé. 
Destiné à être résorbé peu de temps après sa formation, il 
reste poreux et n'acquiert jamais une grande compacité. 

OSSIFICATION SOUS-PÉRIOSTIQUE. — Les propriétés ostéo-
gènes du périoste sont connues depuis les belles recherches 
de Duhamel, Flourens, Blandin, Ollier, etc. Blandin essaya le 
premier de renouveler l'os par l'intermédiaire du périoste ; il 
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reproduisit ainsi une clavicule complète qu'il avait enlevée 
en respectant le périoste. M . Ollier alla plus loin, il détacha 
un lambeau de cette membrane, et le transplanta au milieu 
des parties molles, soit sur le m ê m e animal, soit sur un 
autre sujet, et le périoste ainsi greffé continua à reproduire 

de l'os. 
Dans l'os en voie de développement l'ossification périostique 

se traduit extérieurement par l'augmentation du diamètre 
transversal de l'organe, sous l'influence du dépôt successif de 
couches osseuses concentriques, à la périphérie de l'os enchon
dral. Ces couches d'autant plus minces qu'elles sont plus 
périphériques sont réunies par des systèmes de Havers dans 
un état plus ou moins complet d'achèvement, au centre des
quels existe un vaisseau et de la moelle embryonnaire avec 

de nombreux ostéoblastes. 
La stratification osseuse est tellement régulière que « lors

qu'on examine, dit M . Laulanié, des coupes transversales 
pratiquées sur les os longs de fœtus de mammifères, il semble 
que les images saisissantes et souvent très régulières que l'on 
a sous les yeux, peuvent s'expliquer en admettant la formule 
suivante : le périoste abandonne alternativement des lames 
circulaires et continues de moelle et des bandes circulaires 
et interrompues de substance osseuse (1). 
Mais en dehors des apparences qu'il est relativement facile 

de saisir, il reste à déterminer les lois intimes du phénomène. 

Or le problème comporte trois points essentiels : 1° l'origine 
des éléments médullaires et des ostéoblastes, 2° la formation 
des couches osseuses concentriques, 3° la constitution des 
systèmes de Havers. 

Les éléments médullaires proviennent, d'après la plupart 
des histologistes, de la multiplication des éléments cellulaires 
si nombreux dans la couche interne du périoste, principale
ment au contact de l'os, où ils forment une couche différenciée 
en ostéoblastes, sous le n o m de couche ostêogène ou de blastème 
sous-pèriostal (Ollier). 

Les couches osseuses concentriques se déposent sous l'in

fluence des ostéoblastes de la couche ostêogène , déposés le 

(1) Sur l'ossification sous-périostique et particulièrement sur le méca
nisme de la formation des systèmes de Havers dans l'os périostique. (Note 
de M. Laulanié, présentée par M. Bouley. Comptes rendus de l'Académie 
des sciences, année 1879.) 
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long de fibres conjonctives s'implantant très obliquement sur 
les lames osseuses. Ces fibres dirigent en réalité l'ossification 
sous-périostique. Sous le n o m de fibres arciformes, elles 
partent de l'encoche d'ossification, se dirigent presque paral
lèlement à l'os sur lequel elles se terminent. Leur extrémité 
implantée est souvent entourée d'une fine aiguille osseuse, 
déposée sous l'influence des ostéoblastes situés sur leur 
trajet. Les fibres arciformes constituent sous le périoste des 
couches stratifiées ; il en résulte que la substance osseuse 
dont elles dirigent la formation affecte une stratification 
semblable. Les couches osseuses séparées par des bandes 
de moelle, s'anastomosent de façon à limiter des cavités rec
tangulaires dans lesquelles se constituent les systèmes de 
Havers, par les mêmes procédés que dans l'os enchondral. 

Les ostéoblastes résultent par conséquent de la transforma
tion des cellules tendineuses situées le long des fibres arcifor
mes. Ils déterminent la formation d'un canevas osseux qui 
persiste dans l'os adulte sous le n o m de lamelles intermé
diaires, distinguées des autres, non seulement par leur direc
tion, mais encore par les fibres qu'elles renferment sous le 
n o m de fibres de Sharpey. Les fibres de Sharpey ne sont autre 
chose que l'extrémité intra-osseuse des fibres arciformes. 

Les systèmes de Havers se constituent dans les cavités de 
la charpente osseuse édifiés suivant les fibres arciformes. Ces 
cavités renfermant de la moelle, sont tapissées par une couche 
d'ostéoblaste, dont l'influence spécifique amène le dépôt d'une 
première lamelle osseuse. Nouvelle couche d'ostôoblastes diffë-,: 
renciée, nouvelle lamelle osseuse déposée et ainsi de suite 
jusqu'à ce que le système de Havers soit constitué avec une 
lumière centrale contenant un vaisseau sanguin. 

Telle est la formation de l'os sous-périostique, qui se dis
tingue de l'os enchondral par son extrême compacité et aussi 
par sa destinée future, puisqu'il persiste seul chez l'adulte 
dans la diaphyse des os longs. 
L'ossification sous périostique se distingue de l'ossifica

tion enchondrale surtout par la nature du canevas dans 
lequel se développent les systèmes de Havers. Dans le carti
lage ce canevas est temporaire ; il est limité par les travées 
directrices cartilagineuses. Sa formation résulte de l'action 
érosive des vaisseaux sur la substance fondamentale. Dans 
l'ossification sous-périostique, le canevas est osseux; il per
siste dans l'os complètement développé, où il forme le 
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système des lamelles intermédiaires. Il se constitue sur le 
trajet des fibres arciformes qui donnent au phénomène sa 
direction générale. Les ostéoblastes ont, dans les deux cas, le 
m ê m e rôle important à remplir : l'édification de la substance 
osseuse. 
Les noyaux complémentaires se développent exclusivement 

aux dépens du cartilage. L'ossification s'y fait d'après les 
mêmes procédés que dans l'os enchondral ; la seule différence 
qu'on doive signaler porte sur la ligne d'ossification qui est 
circulaire au lieu d'être rectiligne. 
Il résulte de cette disposition que les chondroplastes 

prennent une direction rayonnée autour du noyau central. Les 
noyaux complémentaires restent séparés du noyau principal 
par le cartilage épiphysaire pendant la période d'accroisse
ment des os. Ils se soudent chez l'adulte. L'ossification dans 
les noyaux complémentaires laisse persister, au niveau des 
surfaces articulaires, une couche cartilagineuse sous le-nom 
de cartilage articulaire ou d'encroûtement. 

B. Ossification des os primitivement fibreux. — Les os 
de la face et de la voûte du crâne sont précédés dans le sque
lette par des organes de nature [fibreuse. On rencontre ce 
m ê m e mode d'ossification au niveau des extrémités implantées 
des tendons et des ligaments qui sont plus ou moins envahis 
par la substance osseuse. Chez les oiseaux, les tendons des 
pattes deviennent osseux par suite des progrès de l'âge. Dans 
tous ces faits la cellule conjonctive des tendons, transfor
mée en ostéoblaste, commande l'ossification, tandis que les 
faisceaux la dirigent à la façon des fibres arciformes. 
Les tendons des oiseaux, traités par les procédés ordinaires 

du tissu osseux et examinés en coupe transversale, présentent 
des canaux de Havers sectionnés, entourés par des couches con
centriques qui, à un faible grossissement, ressemblent à des 
lamelles osseuses. Examinées avec un fort objectif, ces couches 
se montrent constituées par des faisceaux tendineux'régulière-
ment stratifiés et imprégnés d'osséine, entre lesquels existent 
des éléments étoiles ou ostéoplastes au sein d'une substance de 
nature franchement osseuse. 

La transformation est donc complète. Il ne reste plus de 
l'organe tendineux que les faisceaux transformés en fibres de 
Sharpey, dont l'importance est ici prédominante. 

L'ossification des os de la voûte du crâne et de la face se 
fait d'après les mêmes procédés. Les éléments cellulaires du 
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tissu fibreux se transforment en ostéoblastes. La substance 
osseuse, sous l'influence de ces derniers, se dépose le long des 
faisceaux fibreux, de façon à limiter des espaces remplis de 
moelle, dans lesquels se forment les systèmes de Havers, 
d'après le m ê m e procédé que dans l'ossification sous-
périostique. 
L'ossification dans les organes fibreux se fait sur la face 

interne et sur la face externe, au contact d'une membrane 
d'ossification, qui a la valeur du périoste. 
La région centrale de l'os développé se conserve à l'état 

spongieux pour former le diploé, tandis que les couches péri
phériques, très densifiées, forment deux lames osseuses,l'une 
interne et l'autre externe. 

Tels sont les principaux faits relatifs à l'ossification ; certains 
d'entre eux sont d'une réalité éclatante, d'autres sont encore 
enveloppés d'obscurité. Ces derniers ont été le plus souvent 
écartés; mais il n'en reste pas moins vrai que la loi unique 
du développement des os reste encore à trouver. 

AecroiBsement de» os. — Les os s'accroissent pendant 
la première période de la vie jusqu'à l'âge adulte. Cet accrois 
sèment se fait dans le sens de la longueur et dans le sens de 
la largeur. Il s'arrête au moment de l'ossification des carti
lages èpiphysaires, amenant la soudure du noyau principal 
avec les noyaux complémentaires. En m ê m e temps que l'os 
grandit, il est le siège d'un travail interne de résorption qui 
se traduit sur les os longs par la formation du canal médul
laire, représentant la place de l'os primitif, complètement 
disparu. 
Le mécanisme de l'accroissement des. os a été l'objet de 

vives critiques qui semblent être apaisées aujourd'hui. Les 
anciens anatomistes pensaient que tout se passait dans les os 
c o m m e dans les autres organes et que l'augmentation du 
volume provenait de l'agrandissement des éléments déjà 
existants et la formation d'éléments nouveaux ; c'est-à-dire 
que l'accroissement était interstitiel. 
Duhamel est le premier qui ait soumis cette question, si 

importante au contrôle expérimental. Il institua une première 
série d'expériences basées sur la propriété que possède la 
garance de colorer en rouge les tissus animaux. E n alternant 
le régime garance avec le régime ordinaire, Duhamel fut 
amené à conclure que les os ne s'accroissent pas par intus-
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susception, mais par l'apposition périphérique de couches 
nouvelles. Il fit également usage de clous plantés, soit sur la 
diaphyse, soit sur la diaphyse et les épiphyses, ainsi que 
d'anneaux métalliques fixés autour de l'os. Duhamel, dans ses 
conclusions, laisse néanmoins une place au doute en faisant 
entrevoir la possibilité d'un développement interstitiel. 

Plourens entreprit les mêmes expériences dans le but de 
dégager les conclusions de Duhamel de tout ce qu'elles 
avaient de vague et d'indécis. 

Accroissement des os en longueur.—Pour déterminer l'ac
croissement des os en longueur, Flourens opéra sur des ani
maux en voie de développement. Dans une première série 
d'expériences, il planta deux clous sur la diaphyse d'un os 
long et en-mesura l'écartement. A u bout d'un certain temps, 
variable suivant les espèces, mais suffisant, il trouva les deux 
clous à la m ê m e distance. 
Dans une deuxième série un clou est fixé sur la diaphyse, 

l'autre sur iépiphyse, séparés l'un de l'autre par le cartilage 
épiphysaire. Après une période de temps assez longue, Flou
rens constate que la distance entre les deux clous a aug
menté dans une proportion notable. 

D'où première conclusion : l'accroissement de l'os en lon
gueur se fait par la superposition de nouvelles couches au 
niveau du cartilage épiphysaire. 

Accroissement des os en largeur. —Dans cette seconde partie 
du problème, Flourens remplaça les anneaux métalliques de 
Duhamel par des plaques métalliques qu'il introduisit sous le 
périoste. 

Si l'accroissement était interstitiel la plaque devait être 
refoulée par l'agrandissement de l'os et conserver sa situation 
sous-périostique. Tout au contraire, on la retrouvait englobée 
dans la substance osseuse nouvellement déposée par le pé
rioste, quelquefois m ê m e dans le canal médullaire, lorsque 
l'expérience se prolongeait assez longtemps. 

D'où les deux propositions de Flourens : l'os s'accroît en 
largeur par couches juxtaposées et en longueur par couches 
superposées. 
Les conclusions de Duhamel et de Flourens furent atta

quées en Allemagne par Julius Wolff et Volkmann. Ce der
nier avait, paraît-il, observé que dans les fractures para-arti-
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culaires des enfants, le cal ne s'éloignait pas sensiblement des 
marges de l'articulation. 

Cette réfutation d'une notion qui paraissait si parfaitement 
acquise à la science suscita de nouvelles recherches. 

Ollier entreprit de vérifier à nouveau les conclusions des 
expérimentateurs français. Il implanta des clous sur la dia
physe, sur cette dernière et sur l'épiphyse, en ayant soin de 
leur faire traverser l'os de part en part afin de détruire cer
taines critiques plus bruyantes que fondées. 
Il obtint les mêmes résultats que Duhamel et Flourens. 
Pour l'accroissement des os en largeur, il remplaça l'anneau 

métallique de Duhamel et la plaque de Flourens par un 
anneau en caoutchouc qui céderait devant l'agrandissement, 
s'il était interstitiel et qui serait englobé s'il était périphé». 
rique. 

A u bout d'un certain temps, Ollier trouva cet anneau au 
sein de la substance osseuse, avec son diamètre primitif. 

Enfin cet expérimeutateur supprima les cartilages èpiphy
saires qu'on supposait être le siège de l'accroissement en lon
gueur et, de fait, l'os cessa de grandir. E n possession de ces 
résultats, M . Ollier formula à son tour une proposition qui 
semble bien être définitive : L'os s'accroît en largeur et en lon
gueur par le dépôt périphérique de substance osseuse. 

L'accroissement des os subit un arrêt définitif au moment 
de l'ossification des cartilages èpiphysaires. Consécutivement 
à ce fait les propriétés ostéogènes du périoste s'endorment et 
ne se réveillent que dans des circonstances pathologiques. 
L'époque de la vie où les noyaux complémentaires se 

soudent avec les noyaux principaux, varie suivant les es
pèces. 
Sous l'influence d'une alimentation très substantielle et en 

quelque sorte intensive, on peut hâter, d'une façon apprécia
ble, le développement du squelette, c o m m e celui des autres 
tissus et obtenir des faits remarquables de précocité. Dans 
cet ordre de faits M. Sanson a établi que l'évolution du sys
tème dentaire est subordonnée à l'édification plus ou moins 
rapide de la charpente osseuse. 
D'après M . Toussaint, les noyaux principaux oudiaphysaires 

se développent chez le cheval dans la première moitié de la ges
tation ; les noyaux complémentaires, dans la seconde moitié. 
Quant à la soudure des épiphyses, elle s'opérerait aux époques 
suivantes dans les principaux os de cet animal: « Du 
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douzième au quinzième mois, dans la deuxième phalange 
d'abord, puis dans la première ; du quinzième au dix-huitième 
mois dans le métacarpien médian, et ensuite dans le méta
tarsien. A cet âge, la réunion s'opère aussi à l'extrémité supé
rieure du radius et l'extrémité inférieure de l'humérus ; de 
vingt mois à deux ans, à l'extrémité inférieure du tibia ; de 
trois ans à trois ans et demi, à l'extrémité supérieure de l'hu
mérus, aux deux extrémités du fémur et à l'extrémité supé
rieure du tibia ; enfin, vers cinq ans, dans le corps des ver
tèbres et le coxal (l). 

L. M O N T A N É . 

OS (PATHOLOGIE). — Les données positives que nous 
possédons actuellement sur les maladies du tissu osseux 
sont le fruit des recherches expérimentales commencées 
vers le milieu du xvnr3 siècle, et surtout des études histo-
logiques de ces quarante dernières années. Depuis l'époque 
Hippocratique jusqu'à l'apparition des travaux de Duhamel 
sur le cal, de Tenon sur l'exfoliation des os, de Troja sur 
leur régénération et de Louis sur la nécrose, une profonde 
obscurité a régné sur les affections qui peuvent atteindre 
les os. Presque toutes, en effet, sont confondues sous 
le nom de carie dans les écrits publiés durant cette longue 
période. Et si, dans ces derniers temps, de grands progrès 
ont été réalisés dans le domaine de la pathologie du sys
tème osseux, il faut reconnaître qu'on y trouve encore 
bien des questions obscures et qui réclament de nouvelles 
recherches. 
La pathologie des os comprend des lésions traumatiques, 

des lésions inflammatoires, des phénomènes atrophiques et 
des tumeurs. * 

I. — Lésions traumatiques. — Plaies, contusions 

et fractures. 

Elles donnent souvent lieu à un décollement plus ou moins 
étendu du périoste, avec extravasation sanguine sous-périos
tique. Lorsqu'elles portent sur le tissu spongieux et qu'elles 
s'exercent sur une étendue très limitée, l'os est souvent pé-

(1) Traité d'anatomie comparée des animaux domestiques. 3e édition, par 
M M . Cnauveau et Arloing. 
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nétré; ses aréoles se brisent, s'affaissent et se remplissent de 
sang. 
On sait qu'il est assez commun, lors de contusions d'une dia

physe, de n'observer tout d'abord aucun symptôme alarmant, 
bien que, plus tard, des troubles graves doivent se produire. 
Les contusions des os, chez nos animaux, sont surtout redou
tables en raison des phénomènes inflammatoires qui les 
accompagnent. A leur suite, l'ostéite s'allume, s'étend plus ou 
moins dans l'os contusionné, y provoque des phénomènes qui 
aboutissent à la résorption de la substance osseuse, à la fra
gilité de l'os, et le prédispose aux fractures. Lorsqu'un corps 
contondant animé d'une grande quantité de mouvement 
frappe un os, le plus souvent il n'y a pas seulement une con
tusion de celui-ci, mais une fracture avec ou sans plaie. 

Si la contusion de l'os est superficielle, elle peut guérir 
sans accident. Une tuméfaction circonscrite, dure ou plus ou 
moins œdémateuse, se développe à son niveau, puis, peu à 
peu, ce gonflement diminue et disparaît ou laisse après soi 
une petite exostose. Mais il est des cas où les suites de la 
contusion osseuse ne sont pas aussi simples. Quand le corps 
de l'os a subi un ébranlement considérable, la tuméfaction 
qui survient est souvent fort étendue et douloureuse, les mou
vements du rayon intéressé sont très difficiles ou m ê m e im
possibles. On peut enfin, dans certains cas, voir survenir de 
la suppuration sous-périostique. 

Les plaies osseuses sont nécessairement accompagnées 
d'une division des parties molles. Très diverses par leurs ca
ractères, tantôt ces plaies se cicatrisent par première intention, 
et alors les phénomènes se passant du côté de l'os sont ana
logues à ceux qu'y provoquent les contusions légères ; beau-
cpup plus souvent la plaie et l'os entrent en suppuration et, 
dans ce cas, les accidents consécutifs possibles sont ceux de 
Yostéite traumatique suppurée. Aux plaies faites par un ins
trument piquant, on constate toujours une couleur assez vive 
et un gonflement qui persiste pendant un temps variable. 
Lorsqu'une parcelle du corps vulnérant est restée implantée 
dans l'os, on voit d'ordinaire s'établir un trajet fistuleux, qui 
ne s'oblitère qu'après l'expulsion ou l'extraction du corps 
étranger. Les plaies par instruments tranchants intéressent 
l'os dans une plus ou moins grande épaisseur ; si l'instrument 
qui les produit agit en dédolant, il peut détacher un lambeau 
d'un volume variable; si, au contraire, il entame l'os perpen-
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diculairement, tantôt celui-ci est coupé partiellement, tantôt 
il est totalement divisé. Les caractères de ces plaies sont or
dinairement faciles à reconnaître. Il ne peut y avoir d'incer

titude que dans les circonstances assez rares où l'instrument. 
ayant agi obliquement, n'a fait aux parties molles qu'une 
solution de continuité étroite et non parallèle à celle du rayon 
osseux sous-jacent. Leur pronostic est d'autant plus grave 
que la division a plus d'étendue et de profondeur, qu'elle est 
plus voisine des articulations, qu'elle comprend un plus grand 
nombre de nerfs et de vaisseaux. En général, elles entraînent 
la suppuration, et l'os éprouve les modifications qui caracté
risent l'ostéite traumatique exposée. — Les plaies confuses 
entraînent habituellement des complications inflammatoires 
dangereuses : des abcès sous-périostiques étendus, des né
croses, l'ostéomyélite, la carie. 
Dans ces divers traumatismes qui portent sur l'os, il se 

peut qu'une cavité splanchnique sous-jacente, crâne, thorax, 
se trouve intéressée, circonstance qui leur communique un 
caractère de haute gravité. 
Nous ne dirons rien des fractures simples et compliquées ; 

leur histoire a été faite dans le tome VII de ce Dictionnaire. 

IL — Lésions inflammatoires. — Ostéite. 

Les os, comme toutes les parties molles de l'organisme, 
peuvent être envahis par l'inflammation. C'est à Gerdy que 
l'on doit la première description de la phlegmasie du tissu 
osseux ; c'est lui qui, en 1836, créa, pour la désigner, le mot 
ostéite. Avant cette date, elle a été complètement méconnue. 
En raison sans doute des caractères physiques des os, de leur 
compacité, de leur dureté et de leur faible vascularisation 
apparente, les anciens avaient considéré ces organes c o m m e 
réfractaires au mouvement inflammatoire. Gerdy lui-même, 
qui a si bien observé les traits généraux de l'ostéite, a sou
tenu, dans son travail, qu'elle est caractérisée par des lésions 
spéciales sensiblement différentes de celles des autres in
flammations. 

Si les trois éléments de l'os, le périoste, la moelle et le tissu 
osseux proprement dit. peuvent être envahis séparément par 
l'inflammation, si l'on peut rencontrer à l'état isolé la périos-
tite, l'ostéomyélite et Yostéite, le plus souvent, ces trois phleg-
masies coexistent. Les diverses parties constituantes de l'os 

xv. 13 
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sont si étroitement liées dans leurs dispositions anatomiques 
'et dans leurs fonctions, elles sont rendues si solidaires les unes 
des autres par les nombreuses voies vasculaires qui les pénè
trent, qu'elles sont à peu près fatalement atteintes par les 
mêmes causes morbides, malades au m ê m e degré ou à des 
degrés différents, suivant qu'elles ont été frappées d'emblée 
ou envahies successivement. Cependant, quand l'inflamma
tion est très circonscrite, elle reste parfois bornée, pendant 
un certain temps, au tissu où elle s'est manifestée. Gette con
sidération fait comprendre pourquoi beaucoup d'auteurs dé
crivent séparément la périostite, Y ostéite et l'ostéomyélite; mais, 
avec cette division, il ne peut être question que de lésions 
très circonscrites, car pour peu qu'elles irradient on se trouve 
bientôt en face d'une affection des trois parties de l'os. 

Dans cet article, nous étudierons l'inflammation de la 
totalité de l'os, en réunissant par conséquent dans une même 
description les phénomènes constatés au périoste, à la subs
tance osseuse et à la moelle. Cet exposé de l'ostéite nous pa
raît le plus rationnel et le plus conforme aux faits cliniques. 

ETIOLOGIE. — L'inflammation des os reconnaît des causes 
nombreuses et variées. L'âge des animaux et le service au
quel ils sont affectés ont, sur la production de l'ostéite, une 
influence prédisposante incontestable. Elle est plus commune 
pendant la jeunesse qu'à l'âge adulte, différence due à la 
plus grande vascularisation des os chez les animaux jeunes, 
aux efforts, aux distensions articulaires, aux accidents de 
toutes sortes auxquels sont exposés les sujets récemment mis 
en service et qui s'accompagnent facilement de périostite ou 
d'ostéite. v 
Les chevaux de gros trait, les limoniers, sont aussi plus 

exposés à l'ostéite que les animaux utilisés à la selle ou à 
un service léger. Dans la très grande majorité des cas, 
celle-ci est de nature traumatique, et provoquée par des
causes externes : violences extérieures, contusions, coups 
de pied, corps étrangers qui ont pénétré dans le tissu 
osseux. Les os longs, surtout ceux qui sont superficiels, 
en sont plus souvent atteints que les autres. Chez le cheval, 
la périostite et l'ostéite sont observées avec une grande fré
quence à certains os des membres — radius, tibia, métacar
pien, phalanges. — Chez cet animal, l'ostéite suppurée de la 
troisième phalange est aussi fort commune à la suite des 



OS 195 

affections graves du pied. O n observe encore assez souvent 
sur lui une ostéite avec nécrose partielle du maxillaire infé
rieur, à la région des barres, produite par les contusions trop 
fortes et répétées du mors. Si l'inflammation s'étend facile
ment du périoste aux parties molles voisines, elle peut se 
propager avec non moins de facilité de celles-ci à l'os. Il 
n'est pas rare, en effet, de voir l'inflammation des os surve
nir à la suite de lésions des muscles, des tendons, des liga
ments, de la couche conjonctive qui recouvre le périoste et 
des synoviales articulaires et tendineuses. L'ostéite épiphy
saire est une complication pour ainsi dire fatale des affections 
traumatiques des articulations. Lorsque des abcès se déve
loppent au voisinage des os, si le pus est produit par une 
phlegmasie aiguë, dans la plupart des cas, le périoste est ra
pidement détruit, et le tissu osseux mis à nu ne tarde pas à 
être affecté; quand, au contraire, l'abcès est froid, le pus peut 
rester longtemps au contact du périoste sans l'altérer. 

L'excès de travail, les efforts violents dans lesquels le pé
rioste se trouve dilacérô sur les marges articulaires, au niveau 
des insertions ligamenteuses, sont encore des causes d'ostéite. 
Quant à l'influence du froid et de l'humidité, elle est beau
coup moins bien établie chez nos animaux que chez l'homme. 
Des travaux récents ont montré que l'inflammation des os 

était quelquefois le résultat de l'invasion de ces organes par 
des parasites végétaux, par les actinomyces ; la pullulation 
de ces champignons dans la substance osseuse y détermine 
une forme particulière d'ostéite. (V Tumeurs des os.) 
G o m m e causes générales ou internes, il faut indiquer les 

diverses affections diathésiques susceptibles de produire des 
altérations du système osseux : la morve, la tuberculose, la 
gourme, la scrofulose, le rhumatisme. U n mauvais régime 
alimentaire, l'usage immodéré de quelques substances, l'abus 
du son, déterminent, dit-on, certaines maladies du tissu 
osseux ; mais il est douteux que ces causes puissent donner 
naissance à l'ostéite. O n admet généralement l'existence, 
chez certains sujets, d'une prédisposition toute particulière 
aux maladies inflammatoires du système osseux, prédispo
sition dont la transmission héréditaire est démontrée par une 
foule d'observations recueillies dans la pratique (V. Exos* 

toses). 

Division. — On distingue des ostéites traumatiques et des 
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ostéites spontanées. Les premières sont le résultat direct d'un 
traumatisme, les autres sont sous la dépendance d'une cause 
générale, ou bien elles sont liées au développement du sque
lette. Dans les ostéites dites spontanées, une prédisposition 
organique existe qui est l'élément essentiel, la cause réelle du 
mal: le traumatisme, lorsqu'il joue un rôle dans leur produc
tion, n'intervient qu'à titre de cause occasionnelle. 

OSTÉITES TRAUMATIQUES. 

Les ostéites traumatiques sont de beaucoup les plus fré
quentes chez nos animaux et les plus importantes à connaître. 
Nous prendrons pour type celle des os longs et nous indique
rons ce qu'elle présente de particulier dans le tissu spongieux 
des épiphyses, dans les os courts et dans les os plats. 

Anatomie et physiologie pathologiques. — Les caractères ana-
tomo-pathologiques de l'ostéite doivent être examinés aux 
trois périodes du processus : celle de début, caractérisée par 
l'hyperhémie, la prolifération cellulaire et la résorption 
osseuse ; celle d'état, qui a pour caractère principal la produc
tion d'une nouvelle substance osseuse ; et celle de terminaison 
par résolution ou par suppuration. 
Les altérations qui marquent la phase première de l'ostéite 

(Ostéite hyperhêmique et raréfiante) sont les suivantes : On 
constate une vascularisation anormale du périoste et l'infil
tration de sa trame fibreuse par une sérosité sanguinolente; 
cette membrane se décolle facilement ; elle est détachée, 
c o m m e soulevée de la couche osseuse sous-jacente par une 
matière pulpeuse, rougeâtre, qui paraît constituée par un 
mélange de sang et de sérosité. — La modification principale 
que subit la substance compacte est l'agrandissement des 
canalicules de Havers, et l'augmentation de volume des vais
seaux sanguins qui les parcourent. Cette vascularisation plus 
grande du tissu osseux enflammé n'avait pas échappé à Gerdy 
qui l'avait comparée à l'hyperhémie des parties molles en
flammées. 

L'agrandissement des canaux de la substance osseuse 
se voit facilement à l'œil nu quand l'os vient d'être dé
pouillé de son périoste; il est indiqué par la présence de 
petites taches sanguines, tantôt superficielles, tantôt recou
vertes par une très mince lamelle de tissu osseux qu'il est 
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facile d'enlever avec un scalpel. On peut voir aussi que les 
canalicules agrandis ne sont pas entièrement remplis par les 
vaisseaux sanguins ; un intervalle les sépare qui est comblé 
par un liquide transparent, à peine rosé, semblable au suc 

huileux des os. 
L'examen microscopique du tissu osseux à cette première 

période, montre que l'augmentation de calibre des canaux 
de Havers ne s'effectue pas d'une façon régulière; leurs 
limites sont indiquées par une ligne sinueuse, présentant 
une série de légères saillies et de petites excavations, celles-ci 
désignées sous le n o m de lacunes de Howship. Volkmann a 
appliqué l'expression de corrosion lacunaire à ces caractères 
morphologiques particuliers, imprimés à l'os par l'inflamma
tion. — Dans les cas où la moelle participe au processus,, elle 
présente d'abord une couleur rouge-foncé, due à la dilatation 
des capillaires normaux, à la résorption de la graisse, et sans 
doute aussi à une néoformation vasculaire, ensuite elle se 
. ramollit et devient semblable à une bouillie, modification qui 
paraît produite par le mélange du sang et de l'abondante exsu
dation qui a lieu dans la substance de la moelle. 

L'expérimentation et l'histologie ont montré que cette pre
mière période de l'ostéite est caractérisée par deux phéno
mènes principaux : la production de moelle embryonnaire et 
Vagrandissement des espaces médullaires. 

L'inflammation du tissu osseux ramène le tissu médullaire à 
une constitution analogue à celle qu'il avait lors de son déve
loppement, en provoquant le retour à l'état embryonnaire des 
éléments cellulaires de l'os. Dans l'ostéite, en effet, les éléments 
embryonnaires naissent aux dépens des diverses cellules que 
l'on rencontre dans la moelle. Les médullocèles reprennent 
les caractères des cellules embryonnaires et se multiplient. 
Les myéloplaxes se gonflent, deviennent turgides, leurs 
noyaux se segmentent, et le corps de la cellule donne nais
sance à des bourgeons qui s'étranglent à leur base, puis se 

séparent entièrement de la cellule-mère, en constituant autant 
d'éléments embryonnaires libres. Les cellules adipeuses ne 
restent pas inactives ; elles se dépouillent de la graisse, leur 
noyau s'hypertrophie, puis se divise ; de petites masses proto-
plasmiques entourent chaque noyau, et ces éléments nou 
veaux, en se multipliant, finissent par distendre à l'excès, la 
membrane d'enveloppe de la cellule-mère qui se rompt et met 
en liberté les jeunes cellules développées dans son sein. 
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Le rôle des ostéoplastes est encore mal déterminé. Il est 
probable que ces éléments n'entrent en activité qu'au moment 
où la dissolution osseuse les met en liberté dans les canaux de 
Havers. Les cellules des vaisseaux capillaires hyperhémiés 
subissent aussi certaines modifications : leurs cellules consti
tuantes se gonflent, saillent plus ou moins à l'intérieur du 
vaisseau et ne laissent pas de gêner notablement la circula-
.tion. Lorsque la congestion est très intense et qu'il se produit 
-des hémorrhagies, on retrouve des globules rouges du sang 
\; mêlés aux cellules médullaires. En pareil cas, celles-ci se 
.montrent dans la suite infiltrées par des granulations d'héma-
toïdine. Ces phénomènes peuvent être observés dans tous les 
espaces médullaires : le canal central des os longs, les canaux 
de Havers et la couche interne du périoste. 

L'agrandissement des espaces médullaires est particulière
ment facile à constater dans les aréoles du tissu spongieux et 
dans les canalicules de Havers. Nous avons dit qu'il se faisait 
par résorption progressive de la substance osseuse. Mais 
comment s'effectue la résorption de la substance osseuse? 
Quel est le mécanisme intime de ce curieux phénomène ? Par 
quelle force s'accomplit-il? Voici d'après le professeur Hey-
denreich (Ostéite, Dictionnaire des sciences médicales), les 
diverses hypothèses émisée sur cette intéressante question de 
physiologie pathologique. 

Billroth pense que l'os lui-même ne joue dans ce processus 
qu'un rôle tout à fait passif, et suppose qu'il y a formation 
d'acide lactique ou d'acides gras qui opèrent la dissolution du 
phosphate et du carbonate de chaux de l'os. Il considère 
encore comme très admissible que la substance osseuse, ces
sant d'être nourrie, se désagrège et se réduise en poussière 
impaxpable. •— Rindfleich croit que l'os éprouve une transfor
mation muqueuse avant d'être résorbé. — Gornil et Ranvier 
ont pu observer le long des travées osseuses en voie de résorp
tion, la zone plus claire qui, pour Rindfleich, serait atteinte 
de transformation muqueuse. mais la nuance de cette zone leur 
a paru tenir au plan oblique sous lequel se présente, sur les 
coupes histologiques, la surface osseuse en voie de résorption. 
— Morisani, reprenant une théorie déjà indiquée par Koloezek 
Thierfelder et Redtenbacher, admet que la substance osseuse 
en voie de résorption se décompose en fibrilles ou se désa
grège en fines granulations. L'absorption des sels calcaires 
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serait l'œuvre de l'exsudat inflammatoire. — Otto Weber, qui 
ne distingue pas la carie de l'ostéite raréfiante, considère la 
résorption de l'os c o m m e une conséquence de la fonte grais
seuse des ostéoplastes. — Virchow, au contraire, rapporte la 
dissolution osseuse à l'action de ces éléments : d'après lui, 
ceux-ci s'agrandiraient et se multiplieraient en liquéfiant 

toute la matière osseuse du territoire correspondant. — Gornil 
et Ranvier pensent que les ostéoplastes jouent un rôle impor
tant dans la résorption, car on trouve ces éléments dans un 
état d'intégrité parfaite, ou avec une augmentation notable 
de volume, ou m ê m e en voie de prolifération. D'après ces 
auteurs, jamais dans l'ostéite les ostéoplastes ne renferment 
de granulations graisseuses. D'autre part, dans les affections 
où ces éléments ont perdu leur activité vitale, la résorption 
de la substance osseuse ne peut plus s'effectuer, bien qu'elle 
soit remplie de cellules embryonnaires, c'est-à-dire d'élé
ments semblables à ceux qui, dans l'ostéite ordinaire, rem
plissent les espaces médullaires. — Enfin, pour Kôlliker, la 
résorption osseuse serait due à l'action d'éléments cellulaires 
spéciaux, ou ostéoclastes, renfermés dans les canaux de l'os. 
D'après cet auteur et ceux qui ont adopté sa théorie, à l'exa
m e n des espaces médullaires, au niveau desquels se fait un 
travail de résorption, on trouverait, dans les anfractuosités 
produites dans l'os par ce travail lui-même : 1° dans certains 
points, des cellules géantes (myéloplaxes de Ch. Robin) étroi
tement appliquées sur la substance osseuse; 2° dans d'autres, 
de petites cellules rondes ou fusiformes interposées entre les 
cellules géantes et la paroi osseuse. Ce'sont ces divers élé
ments, appelés ostéoclastes, qui jouiraient de la propriété d'éro-
der la substan-ce osseuse. Toutefois le rôle des cellules 
géantes serait prépondérant ; par leurs prolongements proto-
plasmiques, elles opéreraient une sorte de térébration de la 
substance osseuse. — Pommer, qui admet que le pouvoir des
tructeur des ostéoclastes est mis en jeu par l'augmentation de 
la pression sanguine, croit que l'action de ces éléments est 
toute chimique : en m ê m e temps que leur protoplasma s'assi

milerait la substance organique de l'os, il dissolvrait les sels 
calcaires qui imprègnent celle-ci. 

Ces différentes théories émises sur les conditions et le 
mécanisme de la résorption osseuse sont d'un contrôle fort 
difficile et aucune n'est exempte d'objections sérieuses. Mais 
des données utiles pour la solution de cette délicate question 
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ont été acquises par l'expérimentation. S'il est hors de doute 
que les séquestres, complètement délimités et macérés par le 
pus, conservent indéfiniment leur forme, leur volume et leur 
poids, Billroth a montré que des chevilles d'ivoire implantées 
dans un os et laissées là pendant quelques semaines, sont 
entamées à leur surface, corrodées par les granulations déve
loppées sur les parois de la solution de continuité osseuse. 
Plus récemment, Lannelongue et Vignal ont prouvé que la 
résorption d'un fragment d'os mort, introduit dans un os 
vivant, est bien plus active que celle d'une cheville d'ivoire 
placée dans les mêmes conditions. Ces faits suffisent à infir
mer la théorie de Billroth ; ils ébranlent fortement celles qui 
font résider dans la substance osseuse elle-même la cause de 
la résorption ; enfin, ils paraissent établir que celle-ci est 
bien le résultat de l'action des nombreuses cellules embryon
naires développées dans ces espaces médullaires et qui sont 
en contact intime avec la substance osseuse. 

Volkmann a décrit une variété d'ostéite dans laquelle la 
fonte osseuse s'opère par un processus spécial. Elle serait 
produite par des canalicules vasculaires, provenant des vais
seaux contenus dans les canaux de Havers, et traversant 
dans tous les sens les lamelles osseuses. Sous le nom de 
fonte halistèrétique, il a encore fait connaître une modifica
tion profonde de la substance osseuse, constante dans l'os-
téomalacie, rare, mais possible, d'après lui, dans l'ostéite, et 
qui consiste en ce que cette substance perd ses sels calcaires, 
absolument c o m m e si on la traitait par l'acide chlorhydrique. 

Les produits de la résorption osseuse sont charriés par le 
sang, puis éliminés par divers émonctoires, surtout par les 
reins. Cette élimination s'effectue sans donner lieu à aucun 
accident, mais lorsqu'elle est entravée ou rendue insuffisante 
par quelque lésion rénale, des dépôts calcaires peuvent se 
former dans certains organes, notamment dans les reins, la 
vessie, les poumons et la muqueuse gastro-intestinale. C'est à 
ce phénomène que Virchow a donné le n o m de métastase 
calcaire. 
La deuxième période (ostéite productive) succède d'ordinaire 

rapidement à la première, et parfois elle marche concurrem
ment avec elle. Quand apparaissent les phénomènes qui lui 
sont propres, l'ostéite devient productive. La néoformation os
seuse, qui est le earactère fondamental de cette phase du pro
cessus, s'effectue souvent en m ê m e temps, au-dessous du pé-



rioste, dans l'épaisseur du tissu compact et jusque dans l'inté
rieur du canal médullaire. A l'extérieur, elle se fait, parfois dans 
l'épaisseur m ê m e du périoste, mais beaucoup plus souvent 

dans sa couche interne (couche ostêogène, blastème sous-
périostal d'Ollier). Elle est tantôt sous forme de plaques plus 
ou moins étendues, plus intimement unies, plus confondues 
avec le périoste qu'avec l'os dans le principe, très adhérentes 
à l'un et à l'autre plus tard , tantôt sous celle de végétations 
étroites plus ou moins saillantes, que l'on a désignées sous le 
nom de stalactites (périostite ossifiante, ostéoplastique). Le 
mode de formation et l'organisation des plaques et des stalac
tites sont d'ailleurs identiques. 

Dans le corps de l'os, les canaux de Havers, élargis par 
une sorte d'absorption circonférencielle, se rétrécissent peu 
à peu par les dépôts de matière osseuse qui s'effectuent sur 
leur paroi. L'os, tout en étant encore très vasculaire, devient 

plus compact, plus épais, plus lourd. O n dit que l'os est con
densé, hypertrophié, ou qu'il y a hyperostose. Faisons remar
quer que, l'inflammation une fois terminée, l'altération 
osseuse qu'elle a provoquée ne disparaît pas complètement ; 
elle peut diminuer plus ou moins, mais la résolution ne s'en 
fait pas entièrement. Volkmann a encore désigné l'état mor
bide dont il vient de s'agir, lorsqu'il est très prononcé, sous 
le nom d'èlèphantiasis des os. 

Dans le canal médullaire, les produits exsudés sont plus fer
mes, plus consistants, organisés ; ils prennent les caractères du 
tissu fibreux. Ce qui reste de la moelle est rouge, congestionné, 
très vascularisé; la graisse a presque entièrement disparu; 
elle est remplacée par des produits blanchâtres que l'examen 
microscopique montre principalement formés de médullocèles. 
En outre, il est encore assez c o m m u n de trouver, dans l'inté
rieur du canal médullaire, de la matière osseuse de nouvelle 
formation, sous forme d'une substance spongieuse, aréolaire, 

ordinairement disséminée par petits îlots, confondus avec les 
autres produits inflammatoires ou avec les restes de la moelle 
graisseuse. Toutefois, en faisant une exception pour les frac
tures, on peut dire que la néoformation osseuse dans le canal 

médullaire est presque toujours très bornée. 

Troisième période. (Ostéite suppurante.) La suppuration os
seuse peut être considérée c o m m e le troisième état de l'ostéite 
traumatique ; presque toujours, en effet, elle est précédée par 
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les phénomènes hyperhômiques et plastiques que nous avons 
indiqués aux deux phases précédentes. Remarquons cepen
dant que,dans beaucoup de cas, notamment lorsque l'inflani-
mation a une marche très aiguë, la néoformation osseuse est 
peu prononcée ou m ê m e manque complètement. — La suppu
ration envahit l'os avant que la matière osseuse ait eu le 
temps de se constituer. D u reste, souvent au m ê m e foyer trau-
matique, à côté des points suppures, on en trouve d'autres au 
niveau desquels l'inflammation s'accuse par les caractères 
anatomiques de la première ou de la deuxième période de 
l'ostéite. 

Quoi qu'il en soit, lors de suppuration des os longs, on 
constate ordinairement du côté du périoste des désordres 
graves et qui varient suivant les cas. Tantôt le périoste ainsi 
que le tissu cellulaire ambiant, sont épaissis et infiltrés de 
pus, et quand le processus esjt borné à ces parties il est très 
difficile d'établir si la suppuration s'est produite d'abord dans 
le périoste ou dans le tissu cellulaire; tantôt la membrane 
périostique est ouverte, décollée par le pus, et reste adhérente 
aux muscles par sa face externe: il semble que l'abcès se soit 
produit entre le périoste et l'os (abcès sous-périostique de 
Chassaignac); tantôt enfin, elle est détruite dans une certaine 
étendue, et la substance osseuse présente tous les signes de 
l'ostéite phlegmoneuse. Il est des cas où le périoste paraît 
s'être désagrégé lentement; dans d'autres, surtout lorsque 
l'inflammation est très aiguë et lorsqu'elle est devenue sup
purative dans toute l'épaisseur de l'os, il a été détruit rapide
ment par gangrène. Dans la substance osseuse, on peut ren
contrer une première variété d'ostéite suppurante, ayant pour 
caractère essentiel l'absence de nécrose. 

Si, après avoir scié l'os, on en examine les coupes, on aper
çoit dans les canalicules, un peu agrandis par les phénomènes 
de la première période, un liquide grisâtre ou un peu san
guinolent, plus abondant que le liquide exsudé au début de 
la phlegmasie, et dans lequel le microscope permet de re
connaître les éléments du pus. Celui-ci est localisé aux canaux 
de Havers, aux cavités naturelles de l'os; ibne se collecte pas 
en foyers volumineux et ne se creuse que dans des Gas très 
rares des cavités accidentelles, c o m m e cela a lieu pour les 
abcès développés dans les tissus mous. L'autre variété de 
l'ostéite suppurante s'accompagne de nécrose. 

Outre les altérations qui viennent d'être indiquées, on 
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trouve, soit à la surface de l'os ou dans son épaisseur m ê m e , 
plus rarement au voisinage du canal médullaire, un îlot de 
tis*u raréfié et grisâtre, ou compact, blanchâtre, épaissi, dont 
les canaux sont plus larges, ou très diminués de calibre, ou 
totalement effacés. Cette partie est nécrosée. La mortification 
du tissu osseux dans cette circonstance peut être réalisée par 
des mécanismes différents : par le dépôt incessant et l'orga
nisation de produits nouveaux dans l'intérieur des canaux de 
Havers, et l'oblitération des vaisseaux sanguins qui en est la 
conséquence fatale, ou par la compression qu'exerce sur ces 
vaisseaux le pus formé dans les canalicules qui les renferment, 
ou encore par la destruction de ces vaisseaux consécutivement 
à l'inflammation suppurative qui les envahit en m ê m e temps 
que les autres éléments de l'os. Les caractères anatomo-patho-
logiques variés que présentent ces parcelles osseuses nécrosées 
indiquent que la vie ne s'éteint pas en elles par un processus 
unique. Mais une fois la nécrose effectuée, la suppuration 
devient, dans tous les cas, plus abondante et, au lieu d'être 
limitée aux canaux de Havers, elle a alors pour source prin
cipale la membrane pyogénique développée sur les confins de 
la partie mortifiée et des parties adjacentes où les phénomènes 
vitaux sont exaltés. 

Dans le canal médullaire, on constate la présence d'un 
pus épais, tantôt collecté en petits foyers occupant l'épais
seur m ê m e de la moelle , tantôt, et plus souvent, accumulé 
dans l'espace qui la sépare de la surface interne du canal 
médullaire. Les parties de la moelle qui ont échappé à 
la destruction présentent une teinte rouge foncé et sont par
semées d'ecchymoses. L'opinion de Blandin que les capillaires 
veineux de,la moelle sont le plus souvent remplis de pus, dans 
l'ostéomyélite, a été infirmée par les recherches de Gosselin 
qui n'a jamais pu constater la suppuration de ces vaisseaux. 
Par contre, cet éminent chirurgien en a plusieurs fois trouvé 
dans la veine nourricière des gros os. Dans les cas de ce 
genre, on a invoqué la phlébite comme source d'infection 
purulente; mais ils sont rares, relativement à ceux où la 
pyohémie complique l'ostéo-myélite sans suppuration appré
ciable des veines. Lorsque ces graves désordres existent, il se 
peut que la substance osseuse étant ramollie par la suppura
tion, le canal médullaire se perfore et que le pus soit rejeté 
à l'extérieur ; dans les cas où la paroi osseuse ne s'entr'ouvre 
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pas, le pus se résorbe soit totalement, soit partiellement, eu 
laissant un dépôt caséeux. 

Quand, dans l'ostéomyélite exposée, l'inflammation reste 
modérée, les altérations de la substance osseuse et de 
la moelle ne diffèrent pas sensiblement de celles qui vien
nent d'être exposées ; mais, lorsque la phlegmasie est très 
intense dès le début, que l'ostéomyélite mérite le nom 
de suppurante aiguë, la suppuration est précédée, accom
pagnée et suivie de lésions spéciales, bien étudiées par Gosselin, 
et rassemblées par lui sous le n o m d'ostéomyélites putrides. Les 
principales de ces lésions sont : « 1° une transformation en 
bouillie putrilagineuse et fétide du sang qui a été versé dans 
le canal médullaire à la suite du traumatisme ; 2° une trans
formation de la moelle graisseuse en matière également putri
lagineuse. qui parait être la conséquence d'une gangrène de 
cette moelle ; 3° une mortification rapide des exsudats plas
tiques. » (Gosselin.) 

Symptômes. — Les symptômes de l'ostéite traumatique des 
os longs varient beaucoup suivant que l'os enflammé est 
protégé par le tégument ou qu'il est mis en communication 
avec l'extérieur par une plaie. Il importe d'examiner succes
sivement l'ostéite abritée et l'ostéite exposée. 

OSTÉITE ABRITÉE. — Dans l'ostéite abritée, lorsque l'action 
traumatique n'a produit qu'une contusion de l'os, il y a eu 
écrasement d'un certain nombre de vaisseaux et de nerfs du 
périoste et l'on n'observe qu'un gonflement diffus, chaud, 
douloureux, œdémateux de la région; parfois, il y a un épan
chement sanguin concomitant. Quand l'os est recouvert de 
parties molles, celles-ci sont toujours plus ou moins fortement 
contusionnées, mais elles protègent le rayon autour duquel 
elles sont disposées, et, en général, dans les cas de ce genre, 
les phénomènes inflammatoires qui se passent dans l'os sont 
ceux de la première période de l'ostéite: il y a de l'hyperhémie 
et production de quelques exsudats inflammatoires. Si c'est 
un os des membres qui est atteint, on peut constater une 
boiterie intense et persistante. Ordinairement la résolutionest 
rapide et ces symptômes s'effacent promptement sans laisser 
aucune trace. 

Si l'ostéite passe à la deuxième période et devient pro
ductive de substance osseuse, la douleur ne disparaît pas 
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avec les phénomènes inflammatoires dus à la contusion des 
parties molles, et si l'os malade est facilement explorable, on 
trouve sur lui, au niveau où il a été frappé, un gonflement 
dur, plus ou moins étendu, et en général peu proéminent. 
Limitée à ce degré, la lésion, quand elle existe à un membre, 
ne détermine, dans certains cas, qu'une boiterie de peu de 
durée ; dans d'autres, lorsque, par exemple, l'ostéite a provo
qué des néoformations osseuses qui gênent le fonctionne
ment des tendons et des muscles, qui mettent obstacle au jeu 
des rayons osseux, elle peut donner lieu à une claudication 
forte et persistante. La terminaison par résolution est rare ; 
la substance osseuse produite dans le périoste et à la sur
face de l'os ne disparaît que partiellement. Toutes les fois que 
la substance nouvelle est parvenue à une ossification trop 
complète, sa résorption totale ne peut avoir lieu. Une hype-
rostose superficielle persiste, en rapport par son étendue avec 
celle de l'ostéopériostite qui lui a donné naissance. 
La terminaison par suppuration, favorisée, on le sait, par 

certaines conditions générales, survient souvent lorsque les 
parties molles violemment contusionnées sont envahies par 
l'inflammation suppurative ou frappées de gangrène. Dans 
ces deux circonstances, le périoste est ordinairement détruit 
et l'os, mis à nu, se trouve dans les conditions de l'ostéite 
exposée. 
Lorsque l'action du corps vulnérant a été assez violente 

pour produire une fracture close, les symptômes et les phé
nomènes anatomo-pathologiques consécutifs sont encore ceux 
de l'ostéite traumatique abritée. D'abord, il y a un gonflement 
volumineux, chaud, douloureux, crépitant. Peu à peu, le 
sang se résorbe, les espaces médullaires s'agrandissent et des 
produits plastiques se constituent autour des abouts, entre 
les surfaces fracturées et dans le canal médullaire. Bientôt le 
gonflement devient plus consistant, la substance plastique 
s'organise, prend une apparence fibreuse, puis passe à l'état 
cartilagineux et enfin se transforme en tissu osseux. On perçoit 
alors, au niveau de la fracture, une saillie plus ou moins 
volumineuse, consistante, dure, une hyperostose produite par 
l'ostéo-périostite, et qui, le plus souvent, diminue notablement 
dans la suite. Ici, l'ostéite a abouti à la réparation de l'os ; 
elle a été productive et salutaire ; mais il est des cas où son 
caractère dominant est la résorption de la substance osseuse 
primitive ; elle reste raréfiante ou destructive, les fragments 
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osseux conservent leur mobilité ; à leur niveau s'établit une 
pseudarthrose. 

Le pronostic de l'ostéite traumatique abritée est, en général, 
peu grave. Il est rare que ses symptômes soient inquiétants; 
elle ne suppure qu'exceptionnellement, et dans l'immense 
majorité des cas elle, n'a aucune suite sérieuse. O n vient de 
voir que, dans les fractures, elle est salutaire et réparatrice. 
Toutefois, il importe d'insister sur les conséquences possibles 
de la raréfaction osseuse des os longs chez nos animaux mo
teurs. Lorsque, en effet, un os a subi une violente commotion, 
les phénomènes de l'ostéite ont pour effet de diminuer sa 
résistance, de le mettre provisoirement dans un état de 
fragilité anormale et de favoriser sa rupture. Rien n'est com
m u n comme de voir les os, dans ces conditions, se fracturer 
complètement sous la seule influence de la contraction mus
culaire. 

Ce n'est pas immédiatement après l'action du coup 
que les chances sont les plus grandes pour que la fracture se 
produise. Dans les premiers jours qui suivent l'accident, en 
effet, la douleur toujours assez forte, parfois portée à un degré 
intense, s'oppose à ce que le membre blessé remplisse sa 
fonction ; d'autre part, les phénomènes inflammatoires n'évo
luent dans l'os qu'avec beaucoup de lenteur et c'est seulement 
après plusieurs semaines que se trouve réalisée la fragilité de 
la substance osseuse qui la prédispose aux fractures. C'est à 
ce moment, et pendant une période qui varie suivant certaines 
circonstances, mais dont la principale est l'intensité du choc 
subi par l'os, que l'on doit craindre la rupture du rayon 
osseux endommagé par l'ostéite, rupture qui peut se produire 
dans les conditions les plus diverses : tantôt lorsque l'animal, 
couché, exécute les efforts nécessaires pour reprendre l'atti
tude debout ; tantôt, lorsque, assujetti en position décubitale 
ou dans un travail, il cherche à se débarrasser de ses entraves; 
tantôt enfin, par la simple contraction musculaire que néces
sitent les actions locomotrices aux allures du trot et m ê m e du 
pas. 

Le traitement ne comporte que des indications très faciles à 
remplir. Lors des contusions légères, le repos, les bains froids, 
les douches, la compression, suffisent pour amener rapidement 
la résolution. Quand l'action traumatique a allumé dans l'os 
une inflammation plus ou moins intense, que la raréfaction a 
notablement diminué la résistance du rayon contusionné, 
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quand surtout une fêlure a été produite*, il est indispensable 
de laisser les animaux au repos pendant un assez long temps ; 
il convient d'attendre, avant de les remettre en service, que 
l'ostéite productive ait accompli son œuvre réparatrice et 
rétabli la solidité de l'os. C'est une excellente pratique en 
vétérinaire, où la guérison doit toujours être obtenue aussi 
rapidement que possible, d'appliquer sur la région blessée 
des préparations vésicantes qui activent le processus inflam
matoire, précipitent sa marche et hâtent la reconstitution de 
la trame osseuse. 

OSTÉITE EXPOSÉE. — Symptômes. — Le caractère essentiel 
de l'ostéite exposée consiste en ce que l'os blessé est en com
munication avec l'extérieur par une plaie plus ou moins 
contuse des parties molles. Rien ne le protège plus contre les 
influences atmosphériques et les causes aggravantes qui vien
nent du dehors. 
Quelquefois la lésion osseuse consiste en une simple déchi

rure du périoste, en une dénudation de l'os, sans autres dé
sordres que ceux qui doivent résulter d'un ébranlement plus 
ou moins fort. Dans d'autres cas, la plaie des parties molles 
se continue dans la substance osseuse par une fissure; parfois 
enfin, il y a une solution de continuité de l'os, quelquefois 
avec perte de substance, comme cela a lieu dans la trépanation. 
Quels que soient, du reste, les caractères de la plaie, l'in

flammation peut se comporter comme dans les cas d'ostéite 
abritée. Elle peut s'exprimer seulement par un faible gonfle
ment, une chaleur et une douleur modérées et ultérieurement 
par une légère hyperostose. Quand le périoste a été divisé et 
plus ou moins décollé, il peut se réparer rapidement par 
l'organisation immédiate des produits plastiques épanchés 
dans sa couche interne, à la surface de l'os et entre les bords 
de sa solution de continuité. En pareil cas, si les parties 
molles qui recouvrent immédiatement l'os se réparent par le 
m ê m e mode de cicatrisation, sans suppuration, bien que dans 
leurs couches superficielles se développe une inflammation 
suppurative qui persiste plus ou moins longtemps, l'ostéite 
ne dépasse pas son deuxième stade. Après avoir été hyperhé-
mique et raréfiante, elle entre dans sa phase plastique et 
productive, mais devenue abritée en peu d'heures, par la 
cicatrisation des tissus mous qui recouvrent l'os, elle ne va 
point jusqu'à sa phase ultime, suppurante. 
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Dans certains cas, il reste, entre les parties molles cicatri
sées et l'os, un petit trajet ou décollement dans lequel se 
collecte du pus, et alors il se développe ordinairement un peu 
d'ostéite suppurée superficielle. Mais chez tous les sujets, et 
plus particulièrement chez le cheval, lors de plaies qui divi
sent les parties molles en les contusionnant et qui intéres
sent l'os sous-jacent, il n'y a d'organisation adhésive, immé
diate, en aucun point de la plaie ; elle entre en suppuration 
partout : au voisinage de l'os et sur l'os lui-même comme 
ailleurs. 

Quand une pareille altération siège sur un os des membres, 
on y trouve toujours un gonflement diffus, œdémateux, et très 
douloureux ; l'appui est faible ou m ê m e nul et il y a toujours 
une forte claudication. 

Les, phénomènes consécutifs observés à la plaie dépendent 
surtout de l'intensité de l'inflammation, de l'état général des 
sujets et des conditions dans lesquelles ils sont placés. 

Quand la phlegmasie est modérée, les symptômes restent 
bornés à un degré qui n'inspire aucune inquiétude : le gon
flement, la chaleur, la douleur, ne sont pas très accusés, les 
produits de sécrétion de la plaie n'exhalent pas de mauvaise 
odeur ; il ne se détache de ses lèvres et de son fond que quel
ques minces débris organiques de nuance grise ou noirâtre et 
d'aspect putrilagineux. D u côté de l'os, des modifications inté
ressant le périoste et la substance osseuse, quelquefois aussi 
la moelle, s'effectuent au niveau de la plaie et à son pourtour. 
Le périoste et la substance osseuse s'injectent, s'infiltrent de 
sang et de produits plastiques ; les altérations de la moelle 
sont aussi de nature congestive : on y constate de l'injection 
et des ecchymoses. Puis bientôt la suppuration s'établit à la 
plaie, une membrane granuleuse recouvre ses lèvres et s'étend 
sur l'os qui prend part à la suppuration par ses couches les 
plus extérieures. 

Mais dans cette ostéite traumatique suppurante superfi
cielle, en m ê m e temps que les lèvres de la plaie et 
la substance osseuse qui constitue l'os sont le siège d'une 
sécrétion purulente, le processus est plastique et productif 
dans l'épaisseur de l'os, et dans le canal médullaire lorsqu'il 
est étendu jusqu'à celui-ci. Souvent, une parcelle de l'os se 
nécrose, se délimite, et si le canal fistuleux est insuffisant 
pour lui donner passage, séjourne sous les parties molles jus
qu'au moment où il en est extrait. U n moment arrive où la 
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suppuration diminue, la plaie se resserre, se dessèche et se 
comble. La cicatrice des parties molles fait corps avec l'os, 
toujours recouvert d'une hyperostose plus ou moins saillante 
dans la région envahie par l'inflammation. 
Les suites de l'ostéite traumatique exposée sont loin 

d'être toujours aussi simples. La partie blessée devient parfois 
rapidement le siège d'un gonflement énorme, très douloureux 
et très chaud, avec suintement séro-sanguinolent. La plaie 
est le siège d'une inflammation intense, gangreneuse, qui 
couvre les parties molles d'eschares. La moelle se putréfie, le 
sang qui l'infiltré se décompose, les exsudats plastiques qui 
remplissent le canal médullaire se mortifient rapidement. Ces 
symptômes locaux sont accompagnés des symptômes généraux 
qui caractérisent la fièvre traumatique intense. C'est l'ostéo
myélite, si redoutable par les complications d'infections puru
lente et putride auxquelles sont exposés les sujets qu'elle a 
frappés. 

Pronostic. — En général, l'ostéite traumatique exposée est 
une affection grave. Elle présente cependant des degrés nom
breux. Tantôt on la voit se terminer rapidement par la gué
rison ; tantôt elle est suivie de formidables complications. Si 
le fond de la plaie se cicatrise par première intention et que 
l'es ne suppure pas, ou qu'il se recouvre promptement d'une 
couche granuleuse, l'inflammation reste modérée dans sa 
trame et le mal est relativement peu grave. Quand l'ostéite 
est suppurative et qu'elle reste localisée aux couches super
ficielles de l'os, elle peut n'avoir aucune suite fâcheuse ; mais 
elle peut aussi donner lieu à des complications sérieuses. 
Quant à l'ostéite suppurante profonde, elle est extrêmement 
dangereuse et nécessite souvent le sacrifice des animaux qui 
en sont atteints. 

Traitement. — Dans les blessures des os avec plaie, il faut 
s'efforcer de prévenir l'ostéite suppurante. Pour cela il convient 
de recourir à l'antisepsie, aux lavages de la plaie avec des 
solutions d'acide phénique ou de sublimé et aux applications, 
à sa surface et entre ses lèvres, de substances antiseptiques 
adhérentes : vaseline phéniquée, iodoformée, qui défendent 
les tissus divisés et l'os contre les irritations extérieures. La 
meilleure pratique, lorsqu'il est possible de l'employer, 
consiste à recouvrir la plaie d'un pansement antiseptique. 
Quand la plaie suppure^ il neiit être nécessaire de pratiquer 
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des débridements ou des contre-ouvertures. Si l'os atteint se 
nécrose dans une partie de son épaisseur, et si des fistules 
apparaissent ultérieurement, il faut recourir aux moyens qui 
ont été indiqués à propos de la nécrose. 

Ostéite traumatique dans les extrémités des os longs, dans les 
os courts et dans les os plats. — Dans les épiphyses des os longs, 
c o m m e dans la diaphyse, l'ostéite peut être abritée ou exposée. 

Les caractères anatomo-pathologiques de l'inflammation 
des épiphyses offrent quelques particularités à noter. Du côté 
du périoste, on observe exactement les mêmes lésions que 
dans la diaphyse; mais, dans le parenchyme spongieux, il y a 
une rougeur et une vascularisation plus accusées de la sub
stance médullaire qui est fortement infiltrée de produits plas
tiques. Les trabécules qui limitent les aréoles du tissu spon
gieux ne s'amincissent pas sensiblement à cette première 
phase de l'ostéite; elles conservent toute leur résistance, et 
lorsque l'ostéite est devenue productive, ces trabécules aug
mentent de densité, deviennent plus épaisses et donnent dans 
certains points une assez forte compacité à la substance 
osseuse. 
Quand l'ostéite est exposée, elle ne devient pas fata

lement suppurative, mais cette terminaison est la plus com
mune. Le pus est presque exclusivement produit par la sub
stance médullaire, les trabécules n'y prennent qu'une faible 
part, et, dans certains points, elles se mortifient par petits îlots 
que l'on trouve encore adhérents au tissu vivant périphé-
phérique ou, au contraire, complètement délimités. 

Les symptômes de l'ostéite épiphysaire, abritée ou exposée, 
ne diffèrent pas notablement, à ses deux premières phases, de 
ceux que l'on observe lors de l'inflammation traumatique delà 
diaphyse. Les phénomènes consécutifs dépendent de l'inten
sité et de l'étendue de la phlegmasie ; ils présentent toujours 
un caractère de haute gravité lorsque l'inflammation suppu
rative s'est propagée à l'articulation. 

Dans les os courts, lorsque la phlegmasie se limite à la 
couche compacte extérieure, on voit se produire seulement un 
léger gonflement ostéo-périostique et la terminaison peut avoir 
lieu par résolution, ou bien une hyperostose subsiste. Quand 
la lésion intéresse le tissu spongieux, si l'ostéite est abritée 
par la cicatrisation immédiate des parties molles extérieures, 
ses suites sont des plus simples : elle se termine par résolu
tion ou bien elle aboutit à une légère néoformation osseuse* 
Mais si l'ostéite est p.yposép.Jp.s php.17pmp.npg mr,C6n,^z s o n t 
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souvent ceux de l'ostéomyélite suppurée. O n sait combien 
cette grave terminaison est fréquente dans l'os du pied du 
cheval, à la suite des diverses affections traumatiques qui 
portent sur les tissus vivants intra-cornés. Que l'os soit atteint 
d'emblée ou qu'il s'enflamme consécutivement à la mortifica
tion de la membrane tégumentaire qui le recouvre, dans tous 
les cas, le processus aboutit promptement à la suppuration; 
celle-ci, une fois établie dans un premier groupe d'aréoles, 
gagne de proche en proche les aréoles voisines, progresse 
incessamment en surface et en profondeur, et cela avec une 
telle rapidité qu'il suffit d'un petit nombre de jours pour que 
la phalange soit presque totalement infiltrée de pus. 

En raison de sa physionomie toute particulière et de son 
extension progressive, cette variété d'ostéite suppurée, si com
munément observée au pied du cheval, est, encore aujour
d'hui, désignée en vétérinaire sous le n o m de carie. (Voyez 
CARIE.) 

L'inflammation suppurative des os courts s'accompagne 
souvent de lésions graves des articulations et elle se com
plique facilement d'infection purulente. 

Dans les os plats, l'ostéite traumatique abritée reste limitée 
au périoste et aux couches osseuses les plus superficielles, ou 
s'étend plus ou moins profondément dans l'os ; elle se termine 
encore par résolution, ou devient ossifiante et ne disparaît 
qu'après avoir donné naissance à une hyperostose. 
L'ostéite traumatique exposée y est productive ou suppu

rative ; dans ce dernier cas, la nécrose de la lame osseuse 
infiltrée de pus est à peu près inévitable. Il n'est pas rare de 
voir l'inflammation suppurative des os plats entrant dans la 
constitution des parois d'une cavité splanchnique — crâne, 
poitrine, bassin, — se propager aux organes renfermés dans 
cette cavité ; mais elle est particulièrement grave aux os du 
crâne : son extension aux méninges et à l'encéphale est fort 
commune; elle se complique souvent d'infection purulente 
qui,a sa source dans les phlébites suppurées multiples du 
diploé. 

OSTÉITES SPONTANÉES. 

Ostéite et ostêo-pèriostite rhumatismales. — L'ostéite rhuma
tismale n'est bien connue chez l'homme que depuis 1877, date 
de la publication des travaux de Cadiat et Féréol sur cette 
affection. On peut l'observer sur les os longs, les os courts et 
les os jpiafêS, et^ansTel^prëmiers^elle atteint tantôt la dia-
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physe, tantôt les épiphyses. Ses symptômes et ses caractères 
anatomo-pathologiques sont ceux de l'ostéite simple Elle 
revêt ordinairement le type chronique, en présentant, de 
temps à autre, des accès subaigus. Sa durée est longue. La 
résolution est quelquefois complète et l'os revient à son 
volume primitif ; mais bien plus souvent elle provoque la 
formation d'une hyperostose persistante. Localisée aux extré
mités osseuses, elle coexiste souvent avec l'arthrite rhuma
tismale. (Voyez R H U M A T I S M E . ) 

Ostéite morveuse. — L'ostéite suppurée survenant comme 
accident de la morve, se produit de deux façons différentes. 
Le plus souvent elle est consécutive aux abcès développés au 
voisinage des os. Le périoste s'enflamme au contact du pus; 
il s'injecte, se décolle, et une collection purulente se forme 
entre lui et l'os. Dans la plupart des cas, les espaces médul
laires de celui-ci sont envahis par la suppuration. On l'observe 
aussi sans altération des parties molles périphériques et alors, 
ordinairement, le processus intéresse la substance osseuse et 
la moelle. Dans l'un et l'autre cas, l'ostéomyélite morveuse 
peut s'accompagner de nécrose. 

A l'autopsie d'un cheval morveux abattu pour cause de boi-
terie incurable du membre antérieur gauche, le professeur 
Nocard trouva un abcès médullaire de l'humérus. « L'hu
mérus paraissait avoir éprouvé un gonflement considérable 
de toute sa moitié supérieure ; une couche épaisse de tissu 
fibreux, induré, lardacé, infiltré de sérosité, l'enveloppait en 
lui adhérant intimement, au point que l'instrument ne pou
vait l'en séparer, sans enlever en m ê m e temps des parcelles 
du tissu osseux, jaune, peu consistant, indices d'une active 
végétation périostique. 

U n e section longitudinale de cet os altéré montre qu'il 
existe, dans la partie supérieure du canal médullaire, un vaste 
abcès, de la forme et de la dimension d'un petit œuf de poule, 
dont le contenu est un pus grumeleux, non odorant et dont la 
paroi la plus interne est formée d'une membrane bourgeon-
neuse assez épaisse, couverte de granulations jaunâtres, fria
bles et d'apparence tuberculeuse. 

Le grand diamètre de cette cavité ovoïde mesure 9 centi
mètres, et le petit 4 centimètres. 

Sa capacité est un peu supérieure à 1 décilitre. 
En m ê m e temps, la coupe permet de voir que, dans une 
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grande étendue, le périoste a participé à l'inflammation in
tense qui siégeait dans les couches profondes de l'humérus. 

A u niveau de l'abcès médullaire, et bien au delà de ses 
limites, la surface primitive du rayon osseux, indiquée nette
ment par une ligne plus pâle où le tissu osseux était plus 
dense, est recouverte par une couche épaisse (1 cent. 1/2 à 
2 cent.) de tissu osseux de nouvelle formation ; la compacité 
considérable de ce tissu permet de faire remonter à une 
époque déjà éloignée le début de l'inflammation périostique 
qui lui adonné naissance. » 
Werner a observé une ostéite morveuse d'une côte, consécu

tive à une lésion de la plèvre ; Eggeling a vu une altération 
1 semblable localisée à la deuxième vertèbre cervicale (1). 

III. — Exostoses. 

L'étude des exostoses est assurément l'une des plus impor
tantes de la pathologie vétérinaire. Grâce à leur fréquence 
chez les animaux moteurs et à la gravité de certaines de leurs 
conséquences immédiates, ces altérations sont de celles pour 
lesquelles le praticien est le plus souvent consulté. C'est 
pourquoi la plupart des exostoses des rayons osseux des 
membres, qui entraînent toujours des boiteries plus ou moins 
graves et plus ou moins persistantes, ont reçu depuis long
temps des appellations particulières et font l'objet d'articles 
spéciaux dans cet ouvrage. Nous ne donnerons donc ici que 
quelques brèves indications sur les exostoses en général, ren
voyant le lecteur à ces articles pour l'étude des principales 
localisations. — V . F O R M E S , J A R R E T (Eparvin, Jarde), C A N O N 

(Suros) ; etc. 

On donne le nom général d^exostose à toute tumeur, formée 
exclusivement de tissu osseux, et développée sur un os. C'est 
en somme une simple prolifération osseuse limitée, un ostèome 
d'un os. 
Ainsi l'éparvin, le suros, la forme coronaire, sont des exos

toses, alors que la forme cartilagineuse, développée dans le 
tissu cartilagineux, ne mérite pas cette dénomination et cons
titue un ostéome. 
En clinique, on réserve le n o m d'exostose à une tumeur 

(1) W. Dieckerhoff. Lehrbuch der speciellen Pathologie und Thérapie 

fur Thieràrzte. 1885. Erst. Bd., 1 Lief. 
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osseuse qui reste limitée et nettement circonscrite, et on 
désigne sous celui de pêriostose celle qui s'étale en lame à la 
surface de l'os. 
Le terme d'hyperostose, servant à qualifier l'épaississement 

de l'os dans toute son étendue, est pqu employé en vétérinaire, 
et il a d'ailleurs cet inconvénient d'exprimer à la fois la 
pêriostose généralisée et le simple accroissement exagéré de 
l'os (hypertrophie osseuse des Allemands), phénomènes très 
différents quant à leur nature intime. — Mieux vaut donc ne 
conserver que la division anciennement acceptée en exostoses 
et périostoses ; et encore, m ê m e en laissant à ces mots leurs 
significations aussi restreintes et aussi précises que possible, 
on conçoit qu'il soit impossible d'établir entre eux une déli
mitation, certaines altérations pouvant être indifféremment 
classées dans l'un ou l'autre de ces groupes. 

Étiologie et Pathologie. —. Presque toujours les exostoses 
sont la conséquence d'une ostéite productive ; elles sont le 
résultat, l'altération persistant, de l'inflammation du tissu 
osseux. O n a vu plus haut par quel mécanisme se produisait 
l'augmentation de volume de l'os : vascularisation et infiltra
tion du périoste, retour à l'état embryonnaire des éléments 
cellulaires, résorption de la substance osseuse, puis néofor
mation osseuse dans et sous le périoste. Il est inutile de 
revenir ici sur ces faits : tout ce qui a été dit de l'ostéite pro
ductive s'applique à la formation de l'exostose. Il ne faudrait 
pas croire cependant que celle-ci soit la conséquence fatale de 
l'ostéite : il peut arriver que la production osseuse nouvelle 
soit suffisante seulement pour combler la brèche produite par 
la raréfaction de l'os, et dans ce cas la guérison est complète, 
sans lésion consécutive. (Ostèosclérose restitutive de Volkmann). 

O n sait que les conditions favorables au développement de 
l'ostéite productive sont la longue durée et la faible intensité 
de l'inflammation de l'os; aussi verrons-nous surtout les 
exostoses être la conséquence de lésions persistantes, et sur
tout de celles déterminées par les rapports de continuité ou 
de contiguïté des os avec les tissus voisins. 
Tous les anciens auteurs avaient remarqué déjà que les 

exostoses survenaient principalement au niveau des points 
d'attache des principaux ligaments. « Il importe de se rappe
ler, disent M M . Goubaux et Barrier, que les tumeurs des os 
qui sont le résultat de l'usure n'apparaissent jamais qu'aux 
points d'implantation des grands ligaments articulaires, car 



ya 215 

c'est au niveau de ces points que les tiraillements, les disten
sions, se propagent au périoste et l'enflamment. L'irritation, 
se transmettant de proche en proche, finit par envahir toutes 
les surfaces osseuses recouvertes par ces ligaments (I). » Qu'il 
s'agisse d'un ligament inter-osseux ou d'un ligament articu
laire, le mécanisme est toujours identique, les tiraillements 
produits sur ceux-ci se transmettent intégralement aux points 
d'attache, aux insertions profondes, et celles-ci irritent les 
parties voisines. La m ê m e cause agissant avec persistance et 
revenant à intervalles rapprochés, il en résulte bientôt une 
inflammation plus ou moins intense de la région ; toutes les 
conditions favorables à la production de l'exostose se trouvent 
réalisées. 

On pourrait citer j comme exemple de ces faits presque 
toutes les exostoses des membres : les suros, dus aux tiraille
ments des ligaments inter-osseux; la jarde, localisée au point 
d'insertion' du ligament calcanéo-métatarsien ; la courbe, 
l'éparvin, etc. 
Il est inutile d'insister ici plus longuement sur cet ordre de 

causes bien connues et bien étudiées ; l'exposé de toutes les 
circonstances qui favorisent leur action se trouve mieux [à sa 
place dans les paragraphes spéciaux consacrés à chacune des 
exostoses en particulier, et elles ont été remarquablement 
exposées déjà par H. Bouley, dans cet ouvrage, aux articles 
Suros (V. C A N O N ) et Formes. 
Mais à côté de ces influences il en est d'autres encore qui, 

pour être moins [fréquentes, n'en sont pas moins réelles. O n 
peut rapprocher des précédentes les pressions violentes accu
mulées sur les surfaces articulaires des os courts. Les périos-
toses de la couronne, par exemple, paraissent dues à la fois 
aux tiraillements ligamenteux et aux pressions souvent con
sidérables supportées par les phalanges. Que celles-ci viennent 
à porter à faux, que les pressions s'exercent violemment, et 
il pourra en résulter un ébranlement de la trame, se tradui
sant par une néoformation osseuse. 

Les traumatismes de toute nature, portant sur un os insuffi
samment protégé, aboutissent au m ê m e résultat. Les exosto
ses d'origine traumatique sont fréquentes chez le cheval, 
notamment sur les os des membres, à la suite ;de coups de 
pied. 
Toutes les inflammations de voisinage agissent encore dans 

(1) Goubaux et Barrier. De l'extérieur du cheval. 
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le m ê m e sens. Les arthrites s'accompagnent souvent de périos* 
toses plus ou moins étendues du pourtour des surfaces arti
culaires; on sait par exemple que les inflammations des arti
culations digitales sont toujours suivies d'une pêriostose de 
toute la région. Celle-ci est fréquente lorsque la dernière 
articulation phalangienne est le siège d'une arthrite trauma
tique, causée soit par un clou-de-rue pénétrant, soit par des 
complications opératoires. 
Nous ne dirons rien ici des causes occasionnelles des 

exostoses. Il est bien évident que le mode d'utilisation des 
animaux est pour beaucoup dans la production de ces acci
dents, mais ces considérations, applicables seulement aux 
tumeurs osseuses des membres, sont mieux étudiées en même 
temps que celles-ci. Nous ne ferons que mentionner aussi les 
dispositions particulières des rayons osseux ou des surfaces 
articulaires pour dire quelques mots de deux des causes pré
disposantes des exostoses : le jeune âge et l'hérédité. 

Les exostoses surviennent surtout chez les animaux jeunes; 
c'est là un fait depuis longtemps constaté. A cela il est une 
double raison anatomique et physiologique : l'ossification 
incomplète des ligaments inter-osseux et la plus grande vita
lité des tissus. Les suros, l'éparvin métarsien, sont presque 
toujours causés par les dilacérations des ligaments fixant aux 
os principaux les métacarpiens rudimentaires ou le péroné 
interne ; d'un autre côté il est certain que la réaction inflam
matoire de l'os est beaucoup plus vive et plus durable chez un 
sujet jeune que chez un sujet adulte ou âgé. Une cause qui ne 
déterminerait chez celui-ci aucune altération persistante se 
traduira chez le premier par une exostose ou une pêriostose 
volumineuse. O n sait combien sont fréquentes les exostoses 
des membres chez les jeunes chevaux employés dans les 
grandes villes, alors surtout qu'ils sont exercés laux allures 
vives et sur le pavé. 

Quant à l'influence de l'hérédité, longuement discutée, elle 
est aujourd'hui presque généralement admise ; non pas qu'il 
y ait rien de fatal dans la transmission de l'état morbide des 
parents aux descendants, mais les ascendants communiquant 
une prédisposition plus grande à le contracter sous l'influence 
des causes ordinaires. Les accidents étant d'ailleurs en corré
lation très étroite avec la conformation squelettique des 
sujets, on pourrait admettre, semble-t-il, que l'hérédité 
s'exerce surtout dans ce sens, et qu'il n'y a pas à proprement 
parler d'hérédité morbide. 
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La conformation est le facteur le plus puissant de la genèse 
des exostoses, et c'est là ce qui explique leur fréquence dans 
certaines races chevalines, et m ê m e dans certaines familles 
où la consanguinité favorise la conservation ou l'exagération 
des mêmes dispositions morphologiques. 
A cette cause doit être rapportée sans doute l'influence 

supposée de l'alimentation sur le développement des exostoses. 
On a cru que les aliments riches en matières minérales, et 
en phosphates notamment, pouvaient les occasionner. 
U n vétérinaire anglais, Dudfied (1), prétendit aussi avoir 

observé une véritable enzootie d'exostoses dues à une eau très 
calcaire, et Lafosse accepte et reproduit cette hypothèse ; 
mais l'influence de cette cause, que nous retrouverons signalée 
comme agissant en sens inverse dans l'ostéoclastie, est loin 
d'être démontrée. 
Nous ne dirons rien ici des exostoses de nature spécifique, 

très rares chez les animaux, et dont l'étude rentre dans celle 
des affections qu'elles accompagnent. (V. M O R V E , T U B E R C U 

LOSE.) 

Caractères cliniques des exostoses. — Les exostoses consti
tuent des tumeurs dures, incompressibles, immobiles, fixées 
sur l'os sous-jacent. Très variables, comme on l'a vu déjà, 
dans leur volume et dans leur forme, elles sont généralement 
indolentes à la pression, se développent lentement et s'ac
cusent par des symptômes rationnels variables selon leur 
siège. 
A u début, il y a toujours de la douleur (ostéite productive), 

et celle-ci se traduit par une boiterie plus ou moins accusée 
lors d'exostoses des membres. Plus tard, la douleur disparaît 
peu à peu, et c'est seulement par la gêne occasionnée dans le 
fonctionnement des organes et par les lésions des tissus voi
sins qu'elles entraînent encore des accidents. On sait que, 
fréquemment, les exostoses volumineuses des membres s'ac
compagnent de boiteries intenses, dues aux lésions des ten
dons à leur voisinage, à leur développement au niveau des 
marges articulaires, ou encore, plus rarement, à la compression 
des vaisseaux ou des nerfs. 
Coulbaux (2) a relaté une curieuse observation d'exostose 

(1) Formation d'exostoses par suite de la.nature de l'eau. Journal de 
Lyon, 1855, p. 40. 

(2) Coulbaux. Eœostose développée dans le bassin d'un cheval. Recueil 
de méd. vét., 1825, p. 114. 
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du bassin ayant causé la mort. La tumeur représentait une 
éminence très aiguë, répondant au point d'union de l'ilium et 
de Fischium ; elle irritait par sa pointe les parois de la vessie 
et du côlon, déterminant des érosions et des déchirures de ce§ 
organes. 
G. Barthélémy observa un accident analogue qui fut publié 

par Bouley jeune (1). 
O n a pu observer aussi des exostoses des vertèbres compr|-, 

mant la moelle en certains points ; celles des parois du crâne 
et des os de la face sont assez fréquentes. 
Les exostoses développées sur les os du bassin peuvent 

être une cause de dystocie, et bien que Favre, de Genève, les 
ait seul mentionnées, il est probable qu'elles ne sont pas très 
rares (2). Souvent d'ailleurs les tumeurs sont dues aux cals 
consécutifs aux fractures de ces os. 

D'après Zundel, les exostoses du crâne seraient fréquentes 
chez les bêtes bovines, et auraient été prises souvent pour des 
.pétrifications de l'encéphale ; mais sans nier cette localisation, 
on peut dire qu'il s'agit plutôt dans ce cas dk)Stéomes dévelop
pés dans les méninges ou sur les parties voisines. 

Anatomie pathologique. — Il nous reste peu de chose à 
ajouter à ce qui a été dit déjà à propos de l'ostéite productive. 
L'exostose, dans presque tous les cas, n'est que la lésion' per̂  
sistante résultant de l'inflammation de l'os : sa pathogénie se 
trouve donc être décrite au chapitre de l'anatomie patholo
gique de l'ostéite. 

A u point de vue de la structure, Gornil et Ranvier ont dis
tingué : 1° des exostoses éburnées, ne renfermant aucun vais
seau ; 2° des exostoses compactes, formées par du tissu com
pact; 3° des exostoses spongieuses constituées par du tissu 
aréolaire. Ces distinctions, peu importantes en clinique, ne 
sont pas absolues et elles n'ont de valeur qu'au point de vue 
histologique. 

Une autre division, due aux m ê m e s auteurs, considère des 
exostoses èpiphysaires, développées à la périphérie de l'os; des 
exostoses parenchymateuses, formées dans l'épaisseur même 
de l'os, et des exostoses, situées à l'intérieur de l'os. 

Les exostoses èpiphysaires sont les seules qui soient bien 
connues dans notre médecine. Leur forme, leur volume, leur 

(1) Bouley jeune. Perforation de la vessie par une tumeur osseuse de h 

symphyse pubienne. Recueil de médecine vétérinaire, 1842, p, 5. 

(2)Saint-Cyr et Violet. Traité d'obstétrique. 1888, p. 417. 
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siège, sont très variables, comme nous l'avons dit, et il n'est 
guère possible d'en faire, à ce point de vue, une étude géné

rale. 
A l'examen histologique l'exostose se montre constituée par 

du tissu osseux de nouvelle formation, toujours facile à dis
tinguer du tissu ancien parla direction des canaux de Havers. 
Ceux-ci, en effet, ont une direction générale perpendiculaire à 
celle des canaux de Havers de l'os ancien. Cette disposition est 
facile à interpréter si l'on se rappelle le mode de production 
du tissu nouveau. L'exostose est due à la prolifération et à la 
transformation osseuse de la moelle sous-périostée, et les 
vaisseaux de celle-ci ayant une direction perpendiculaire à la 
surface de l'os, déterminent la direction des canaux de 
Havers du tissu nouveau. On trouve à la surface le périoste 
soulevé seulement par la tumeur, et en continuité parfaite avec 
celui de l'os. Souvent aussi tout le tissu conjonctif voisin est 
épaissi, induré, fixant la peau aux parties sous-jacentes. 
L'analyse chimique des exostoses montre qu'elles ont une 

constitution à peu près semblable à celle du tissu osseux 
normal, sauf dans les exostoses éburnées. Berzélius trouva 
dans ce dernier cas une quantité de matière organique 
moindre que dans l'os normal (28 p. 100), alors que le phos
phate de chaux était en excès. Lassaigne trouva dans l'exos
tose spongieuse une proportion de matière animale un peu 
supérieure à la normale (47 p. 100), la proportion de phos
phate étant diminuée (46 p. 100). 

Traitement des exostoses en général. — Il est exclusivement 
local ; l'emploi des acides minéraux administrés à l'intérieur, 
prescrit depuis Hunter et Cooper et recommandé par quelques 
auteurs, n'a aucune influence sur le développement des exos
toses. 
Dès le début on doit recourir aux fondants et aux résolutifs. 

De nombreux agents ont été successivement préconisés : les 
onguents de Lebas et de Girard, les divers liniments, l'on
guent vésicatoire, les pommades au bi-iodure de mercure et 
au bichromate de potasse, l'onguent mercuriel, etc., sont tous 
employés par les praticiens. Il serait difficile de classer par 
ordre de mérite ces divers produits ; tous ont leurs partisans 
et le mode d'emploi est sans doute pour beaucoup dans les 
résultats obtenus. Zundel donne la préférence au bi-iodure 
de mercure en pommade au 1/8; le bichromate dépotasse, 
conseillé déjà par Neff et Fœlen, est considéré par M . Peuch 
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comme supérieur à toutes les autres préparations (pommades 
au 1/16, 1/32, 1/64) ; enfin les trop nombreuses spécialités 
répandues aujourd'hui ont toutes leurs défenseurs auto
risés. 
Il est des cas cependant où tous les médicaments échouent 

dans le traitement des exostoses, et dans le cas de tumeurs 
anciennes et étendues ils restent généralement impuissants. 
Il faut recourir à la cautérisation par quelque procédé que ce 
soit: feu en pointes ordinaires, fines ou pénétrantes, eu 
raies, etc.. Ici encore chaque méthode a ses partisans et ses 
détracteurs absolus ; il paraît certain que toutes peuvent don
ner de bons résnltats, et peut-être les dissidences sont-elles 
dues seulement au défaut d'indications précises et aux condi
tions diverses de leur emploi. (V- C A U T É R I S A T I O N . ) 

Il reste à dire quelques mots du traitement chirurgical des 
exostoses. Sewel, professeur au Collège vétérinaire de 
Londres, avait imaginé de diviser le périoste à la surface des 
tumeurs osseuses, afin de déterminer leur résorption. Cette 
opération, dite pêriostotomie, est à peu près abandonnée au
jourd'hui, bien que peu d'essais en aient été faits, en Franc» 
tout au m'oins. « Si ce moyen, dit H. Bouley, donne de très 
bons résultats lorsqu'il est appliqué aux tumeurs qui, telles 
que les suros, sont exclusivement sous-cutanées, et n'ont 
d'autres revêtement que le périoste lui-même, il nven est plus 
de m ê m e de celles qui sont situées sous un appareil fibreux 
complexe, c o m m e les formes et les éparvins, et qu'on ne peut 
intéresser dans leur profondeur sans avoir entamé, au préa
lable, la couche épaisse de tissus réfractaires à l'inflammation 
dont elle sont recouvertes, sans compter que, pour certaines 
formes comme pour les éparvins, le voisinage immédiat des 
articulations est une circonstance des plus importantes, qui 
doit faire repousser l'idée de leur appliquer la pêriostotomie, 
parce qu'elle est tout au moins inutile et à coup sûr dange
reuse. » 

L'ablation des tumeurs osseuses est très rarement indiquée; 
c'est seulement lorsque la tumeur menace de léser un organe 
important ou met obstacle à son fonctionnement qu'il est né
cessaire d'y recourir. 

On peut citer encore pour mémoire la flagellation et le mas
sage, usités par les hippiâtres et conseillés à nouveau par 
Félizet, et la compression de la tumeur à l'aide d'une plaque 
de plomb recommandée par Lafosse fils. 
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Tous ces moyens sont insuffisants ou peu pratiques et doi
vent être remplacés par l'emploi des fondants ou de la cauté
risation actuelle. 

IV. — Tumeurs hétérologues des os. 

On doit comprendre sous ce titre toutes les productions dont 
la structure ne répond pas au type du tissu dans lequel elles 
se sont développées, ou plus simplement, toutes les néoplasies 
non constituées par du tissu osseux. 
Ces tumeurs sont à peine connues en vétérinaire; elles ont 

été il est vrai signalées par nombre d'auteurs, mais l'étude 
histologique n'en a été faite que très rarement et il est impos
sible de classer exactement les observations publiées. Ainsi 
Gellé, Leblanc, Roll, Lafosse, ont décrit, sous le n o m de can
cer des os, des lésions évidemment très différentes et qui doivent 
être rapportées pour la plupart à l'ostéosarcome et à l'ostéoclas-
tie. De m ê m e on ne peut accepter qu'avec réserves la plupart 
des diagnostics de Gurlt et de Brueckmueller. Cependant, et 
bien qu'il soit presque tout entier à remplir, nous esquisse
rons ici le cadre des tumeurs des os. 
1° Sarcomes «les os. — On observe surtout le sarcome fas

cicule, souvent envahi par l'infiltration calcaire et pouvant être 
la cause de fractures complexes. Fôrster a observé un sar
come de la face chez un porc. M. Mégnin a publié également 
une observation de sarcome du corps du maxillaire inférieur 
chez un mouton. L'examen histologique montra que la « tu
meur était constituée par du tissu embryonnaire, composé 
d'amas de cellules sphéroïdales très petites, séparées par des 
faisceaux de cellules fusiformes de mêmes dimensions, subis
sant les premières modifications pour devenir un tissu adulte, 
c'est-à-dire fibreux ; puis quelques grosses cellules contenant 
un grand nombre de noyaux, de celles que M. Robin a 
nommées myèloplaxes ; enfin quelques noyaux osseux, mais 
seulement dans la zone avoisinant les os. En un mot, c'est à la 
fois une .tumeur embryoplastique de M . Robin avec combi
naison de myèloplaxes, ou bien un sarcome fascicule de 
Cornil et Ranvier combiné avec du sarcome myéloïde » (1). 
Brueckmueller et Rœli (2) regardent le sarcome comme fré
quent chez les animaux et lui assignent comme localisation 
principale le maxillaire inférieur des bêtes bovines ; mais 

(1) Mégnin. Sarcome fibro-myéloïde du corps du maxillaire inférieur 
chez un mouton. Recueil de médecine vétérinaire, 1876, p. 651. 

(2) Rœll. Knochenkrcmkheit. Lehrbuch der Speciellen Path., 1887. 
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cette seule indication permet de croire qu'ils ont observé 
surtout l'ostéosarcome, qui doit être étudié aujourd'hui dans 
un chapitre spécial. 
La nature parasitaire des lésions anciennement décrites 

sous le n o m d'ostéosarcome par tous les vétérinaires permet
trait sans doute de les rattacher aux autres localisations de 
m ê m e nature, mais on peut aussi retenir ici des altérations si 
longtemps regardées c o m m e de simples tumeurs des os. 

Ostéosarcorne. — Tous les anciens auteurs avaient re
marqué et décrit des tumeurs volumineuses des os surve
nant chez les bœufs, sur les mâchoires et la face notamment; 
tous avaient signalé la fréquence de ces lésions en certaines 
régions, étudié leurs caractères cliniques et constaté leur 
extrême gravité. 

Leblanc (1), dans une étude publiée en 1826, donne une 
description très exacte de ces tumeurs et reconnaît dans leur 
évolution cinq périodes distinctes : « 1° simple gonflement de 
l'os qui a conservé sa densité ; 2° augmentation de volume et 
changement de forme et de densité ; 3° ostéosarcome rempla
çant en partie l'exostose ; 4° abcôdation de la tumeur ; 5° ou
verture de fistules persistantes, avec fongosités s'élevant aux 
ouvertures des fistules.» Plus loin, Leblanc indique nettement 
les caractères cliniques de l'ostéosarcome. « L'os prend la 
consistance de la chair dans plusieurs de ses parties. On rencon
tre souvent, aumilieu de ces tumeurs, des amas de matières pu
rulentes de nuances variées,ou jaunes,ou vertes, ou blanches, 
ou noirâtres, tantôt liquides, tantôt molles, quelquefois dures, 
grumeleuses ; parfois elles répandent une odeur infecte ; d'au
tres fois elles sont presque inodores. Elles sont renfermées 
dans une cavité unique ou dans plusieurs, séparées par des 
cloisons osseuses ou carcinomateuses... Si l'on abandonne la 
tumeur carcinomateuse à elle-même, le centre, qui est par
fois abeédéd'avance, offre des clapiers de plus en plus vastes; 
l'abcès devient de plus en plus superficiel ; il y a fluctuation, 
puis ouverture de l'abcès et fistules persistantes. » 

Les tumeurs siègent le plus souvent sur les parties latérales 
des sus-maxillaires, sur le lacrymal, le zygomatique, et sur le 
maxillaire inférieur. 

Quant aux causes, elles sont de nature traumatique : contu-

(1) Leblanc. Tumeurs des mâchoires, observées dans l'espèce bovine. Jour

nal de méd. vét., 1826, p. 333. 
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sions par des coups de sabot ou d'aiguillon, coups de cornes, 
fractures ou traumas de toutes sortes. 

G o m m e nous le verrons, ces causes sont les seules qui 
aient été signalées par les auteurs jusqu'à ces derniers temps, 
et encore sont-elles exclusivement mentionnées dans des 
ouvrages très récents. 
Le terme d'ostéosarcome, employé par Leblanc dans sa des

cription, n'avait à l'époque qu'une signification très vague : 
il indiquait seulement la présence d'un tissu charnu, déve
loppé aux dépens de l'os. C'est dans le m ê m e sens que d'Ar-
boval (1) l'emploie, en en faisant une altération commune à 
diverses affections. « On peut le comparer, dit-il, à la dégé
nérescence cancéreuse des tissus mous; mais il est difficile, 
et peut-être impossible, de le distinguer de l'exostose, de la 
carie, du spina-bifida et de l'ostéomalacie. » 
C'est encore avec cette signification étendue que nous 

retrouverons l'ostéosarcome décrit par Lafosse et par Zundel, 
comme une forme du cancer des os ; tandis que d'autre part 
le m ê m e terme était appliqué, et spécialisé peu à peu, à ces 
tumeurs des mâchoires et de la face que Leblanc et Gellé 
avaient observées déjà. 
On trouve celles-ci décrites par divers auteurs dans le Jour

nal des Vétérinaires du Midi (2), sans que ces études éclair-
cissent la pathogénie de cette bizarre affection.En Angleterre, 
l'ostéosarcome était signalé par Dick (3) sur la mâchoire de 
la vache, par Daws (4) et par Warnell (5) sur les os de la 
face du cheval. C'est sous ce m ê m e titre d'ostéosarcome que 
Williams traite des tumeurs de la mâchoire du bœuf dans 
son Traité de Chirurgie (6). Les auteurs allemands décri
vaient aussi ces lésions sous les noms expressifs de tumeur 
de la mâchoire (Kiefergeschwulst), cancer des joues (Krebs-

(1)H. d'Arboval. Dict. de méd. vétérinaire, 2e éd., 1839, t. IV, p. 458. 

(2) a) Clarc. Des tumeurs qui se montrent à la mâchoire du bœuf. Jour

nal des Vétérinaires du Midi, 1838, p. 109. 

b) Sanson. Note sur la nature et le traitement des tumeurs qui se déve

loppent à la région maxillaire du bœuf. Journal des Vétérinaires du Midi, 

1852. 

(3) Dick. Osteosarcoma in cow. The veterinarian, 1841, p. 13. 

(4) H. Daws. Osteosarcoma in the bones of the face. The veterinarian, 

1838, p. 210. 

(5) Warnell. Remarks on some ofthe diseases affecting t he facial région 

of the horse's head. 

(6) Williams. Osteosarcoma. The,principles of veterinary Surgery, 1879, 

p. 43^ 
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backen), tumeur du menton (Kinnbeule)..., tandis que les 
italiens leur donnaient indifféremment les noms d'ostéosar
come ou de loupe (luppia). 
Malgré tous ces travaux un point restait obscur dans l'his

toire de la maladie : celui de la pathogénie. L'action des trau
matismes n'explique que très imparfaitement la production 
des tumeurs ; dans de nombreux cas celles-ci se produisent 
dans de telles conditions qu'il est difficile de l'invoquer et, 
d'autre part, des traumatismes très violents, suivis ou non de 
fractures des os, ne s'accompagnent d'aucun accident sem
blable. Fait digne de remarque encore, et mentionné un peu 
partout, les ostéosarcomes se montrent souvent sous forme 
enzootique en certaines régions. O n sentait si bien l'insuffi
sance de l'étiologie supposée que de nombreux auteurs invo
quaient des influences diathésiques : diathèse cancéreuse 
selon les uns, diathèse tuberculeuse d'après les autres (d'Ar-* 
boval, Delwart, Williams). Le trauma n'était plus alors que ' 
la cause occasionnelle de la tumeur, et m ê m e celle-ci pouvait 
survenir en l'absence de toute action locale. 
Mais cette explication relativement satisfaisante était im

puissante à rendre compte de certains détails anatomo-patho-
logiques. Les lésions semblent débuter profondément, ne se 
traduisant au début que par une légère pêriostose, et, dès que 
les fistules s'ouvrent, on constate que l'os est détruit dans tous 
les sens et renferme de nombreux clapiers purulents ; la sup
puration, qui est ici la règle, est très rare dans les tumeurs sar
comateuses ; enfin la localisation se fait presque constamment 
sur les maxillaires ou les os voisins. Toutes ces raisons per
mettaient de croire à la spécificité des lésions, à l'existence 
d'une inconnue dans leur pathogénie (1). 

(l)Pour la rédaction de cette seconde partie de l'histoire de l'ostéosar

come chez les animaux, nous avons puisé de précieux renseignements dans 

les exc-ellentes études publiées sur ce sujet par M M . Nocard, Firket, Jolme 

e tPerroncito. 

a) Nocard. Sur un cas d'actinomycose, le premier observé en France. Arch. 

vét. 1884, p. 241. 

b) Ch. Firket. L'Actinomycose de l'homme et des animaux. Revue de méde

cine, 1884, p. 273. 

c) Johne. Art. Actinomykosis. Encyklopâdie der gesammten ThierheiL 

kunde, von A. Koch, t. II. Wien, 1885, p. 57. 

d) Perroncito. Osteosarcoma. In Trattato sulle malattie degli animali, 

1886, p. 169. 

Dans la suite de ce travail, les publications citées seulement d'après ces 

auteurs son marquées d'un astérisque. 



«os 225 

L'histoire de la découverte de celle-ci, brièvement résumée 
ici, est à coup sûr des plus intéressantes et aussi des plus 
importantes au point de vue de la pathologie générale. S'il 
nous faut constater qu'elle est tout entière l'œuvre de savants 
étrangers, on peut rappeler aussi qu'elle est exclusivement 
due à des travaux vétérinaires. 
Dès 1868, l'étude de l'ostéosarcome était entrée dans une 

voie nouvelle : Rivolta (1), de l'École vétérinaire de Pise, avait 
trouvé, dans une tumeur de la mâchoire du bœuf, des éléments 
en forme de bâtonnets ; mais la description assez vague qu'il 
en donnait ne permettait aucune conclusion quant à la nature 
des corps observés. 

En 1875, Perroncito (2) signalait en ces termes, dans une 
relation de l'ostéosarcome du bœuf, la présence de parasites 
végétaux : « Si l'on pratique l'examen microscopique, on 
trouve la structure du sarcome à cellules rondes et à cellules 
géantes, et, en outre, des dépôts particuliers, sous forme de 
concrétions calcaires et d'arborisations de forme spéciale, dis
posées radiairement autour d'un centre commun. Ces derniers 
éléments paraissent être des productions cryptogamiques : on 
voit partir comme d'un disque proligère des filaments courts, 
dont l'extrémité se renfle et devient globuleuse ; ils résistent 
à l'action de l'acide sulfurique, tandis que les granulations 
calcaires donnent lieu, en présence de ce réactif, à la forma
tion de cristaux de sulfate de chaux. » (D'après Firket.) 
En m ê m e temps que Perroncito publiait ce travail, Rivolta 

revenait sur sa première étude (3) et décrivait dans les tumeurs 
des cryptogames, « sous forme de corpuscules discoïdes, com
posés de sortes de bâtons rameux. » 
Enfin Bollinger (4), de Munich, reprenait en 1877 les études 

des professeurs italiens et démontrait la présence constante, 
dans les cas observés d'ostéosarcome d'un parasite végétal 

(1) Rivolta. Sarcoma fibroso al bordo inf. délia branca mascellare sinistra 

del bove. Medico Veterinario, 1868, p. 125. 
(2) Perroncito. Osteosarcoma délia mascella anteriore e posteriore nei bo-

vini. Encicl. agraria ital., 1875, t. IV, p. 569 (*). 

(3) Giornale dianatomia, fisiol et patol. Pisa, 1875 (*). 

(4) Bollinger. Ueber eineneue Pilzkrankheit beim Rinde. Deutsche Zeitsch 

f. Thiermed. 1877, p. 334. 

(*) Les travaux de Rivolta et de Perroncito ne sont pas cités par Bollinger. Les 
rapports très étroits existant entre les savants vétérinaires allemands et italiens se 
permettent cependant pas de croire qu'il les ait complètement ignorés. 

xv 15 

à 
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qui fut dénommé, par le botaniste Harz, Actinomyces bovis. 
Depuis cette époque les observations d'actinomycome de la 

mâchoire du bœuf se multiplient en Allemagne et en Italie: 
Siedamgrotzky, Bollinger, Perroncito, Piana le rencontrent 
chez le bœuf; Perroncito, Rivolta, Micellone, l'observent cher 
le cheval ; Vachetta, chez le chien ; Duncker et Haselbach 
chez le porc. 

E n 1884, M . Nocard publiait dans les Archives vétérinaires, 
la relation d'un cas d'actinomycose, le premier constaté en 
France. Les pièces provenaient d'un bœuf sacrifié à la Villette 
et présentant un o'stéosarcome de la mâchoire. Les lésions 
observées sont décrites dans les termes suivants (1): « La 
partie gauche de l'os présente, au niveau des trois premières 
molaires, un gonflement considérable, du volume des deux 
poings, de forme arrondie, de consistance variable : ici molle, 
fluctuante ; ailleurs, la tumeur a conservé la dureté de l'os ; 
sa structure est manifestement aréolaire et les espaces com
pris entre les fines cloisons osseuses sont remplis d'une subs-
sance d'aspect lardacé, blanc-jaunâtre, ramollie en certains 
points, et prenant alors l'aspect d'un pus épais dans lequel on 
trouve de petits grains blanchâtres, ayant au maximum le 
volume d'une tête d'épingle, s'écrasant aisément sous la pres
sion de la mince lamelle dont on les recouvre pour en faire 
l'examen microscopique. La partie centrale de la masse se 
montre constituée par un feutrage extrêmement serré de fila
ments très délicats qu'on peut considérer c o m m e le mycélium 
du champignon ; sur les bords de la masse écrasée par le cou
vre-objet, on peut voir que ce mycélium extrêmement fin est 
irrégulier, tortueux, très ramifié, et souvent ses divisions ter
minales se montrent renflées en forme de massue ou de poires 
qui semblent être les spores ou conidies du parasite. Ces coni-
dies, formées d'une substance homogène, très réfringente, 
constituent un dessin très élégant, de forme radiée : d'où le 
n o m d'actinomyces proposé par Harz. La richesse en spores 
des plaques d'actinomyces est très variable, suivant leur siège: 
dans les foyers purulents anciens, elles paraissent être très rares. 
etle parasite semble réduità son feutrage de mycélium rameux, 
qui donne aux plaques l'aspect d'une broussaille très fine, 
très dense ; dans les points ramollis de date récente les coni
dies paraissent au contraire plus nombreuses, plus élancées, 

(1) Nocard. Loe. cit., p. 243. 
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elles enveloppent de toutes parts la plaque d'actinomyces qui 
en paraît tapissée m ê m e dans sa partie centrale. » 

Depuis, M. Nocard a observé un grand nombre de faits ana
logues ; jamais l'actinomyces n'y a fait défaut. 
Après la publication de ces observations, de nouveaux cas 

d'actinomycose ont été signalés en France chez le bœuf, 
alors qu'elle était reconnue fréquemment en Allemagne, en 
Italie, en Angleterre et en Amérique chez le bœuf et le cheval. 
En dehors du bœuf il semble bien que la maladie soit très rare 
chez nous : recherchée avec persévérance depuis 1880, à la 
clinique de l'Ecole d'Alfort par M. Nocard, l'actinomycose ne 
fut jamais rencontrée dans les nombreuses tumeurs d'appa
rence sarcomateuse qui y furent observées, chez les animaux 
autres que ceux de l'espèce bovine. 
Il y a plus encore : l'actinomyces peut envahir non seulement 

les os, mais aussi les tissus mous : la langue et le pharynx 
notamment. L'infection de la langue par les parasites est 
connue depuis longtemps des paysans allemands sous le nom 
de langue de bois (Holzzunge). D'après 3ang (1), « l'actinomy
cose est connue en Danemark et. en Suède, depuis 1858, sous 
le nom de drusenhrebs, et elle est très fréquente aux environs 
de Copenhague et de Fernstrôm. On distingue chez les bovidés 
quatre formes principales : 1° actinomycose des parties molles 
de la face et du cou, 2° du tissu péripharyngien, 3° de la lan
gue, 4° du maxillaire. La première forme serait très fréquente 
en Danemark, la seconde en Angleterre, la troisième et la 
quatrième en Allemagne. » Carsten Harms (2) prétend que les 
lymphomes du larynx dus à l'actinomyces s'observent dans 
une proportion de 5 0/0, chez les bêtes bovines qui paissent 
dans les plaines du nord de l'Allemagne, le long de l'Elbe et 
de la mer du Nord. Pflug (3) et Hinck (4) ont fait connaître 
des observations d'actinomycose du poumon chez la vache, et 
Ciucci (6) a vu chez un veau l'intestin envahi par les parasites. 
Enfin Virchow (6) a appelé l'attention sur l'actinomycose de la 

(l)Bang. Actinomycose. Recueil 1886, p. 307 (analyse). 

(2) Cité d'après Firket. Loc. cit., p. 279. 

(3) Pflug. Lungenactinomykosis bei einer Kuh„ Centralb. f. d. m e d , 

Wissensch, 1882, p. 625. 

(4) Hinck. Lungenactinomykosis einer Kuh., id., 1883, p. 817. 

(5) Ciucci. Actinomicosi intestinale primitiva. Clinica veterinaria, 1885. 

(6) Virchow. Actinomycosis im Schweinefleisch. Archiv. fur path. Anat., 
1884, p. 544. 
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viande du porc, se présentant sous la forme de points ou de 
concrétions calcaires. De nouvelles recherches sont cependant 
nécessaires sur ce sujet, car Perroncito considère ces gra
nulations comme étant formées par des utricules de Rainey 
mortes et calcifiées. 

Cependant aucun de ces nombreux cas observés à l'étranger 
n'a été reconnu dans notre pays, bien que l'attention ait été 
appelée à diverses reprises sur ces lésions. Sans doute cette 
absence de documents ne permet aucune conclusion absolue : 
mais il est permis de croire que l'actinomycose, très rare en 
France chez les animaux autres que le bœuf, ne s'observe 
guère chez celui-ci que sous la forme d'ostéosarcome (1). 

Celui-ci est-il toujours dû à l'actinomyces?Il serait peut-être 
hasardé de l'affirmer ; mais ce qui est certain c'est que jus
qu'ici, dans toutes les tumeurs des mâchoires du bœuf qui ont 
été soumises à un examen histologique, on a constaté la pré
sence des parasites. On peut donc les regarder comme étant 
en réalité, dans l'immense majorité des cas, des actinomyeo-
mes,et c'est sous ce titre qu'elles sont décrites dans les ouvra
ges récents publiés en Allemagne et en Italie. 
Ce que nous avons dit déjà de ces tumeurs nous permettra 

de passer rapidement sur certaines parties de leur étude. 

ETIOLOGIEETPATHOGÉNIE.— L'actinomyces est-il la cause de 
la tumeur? A cette question, l'expérimentation seule pouvait 
répondre. Jusqu'à ce qu'une démonstration directe de l'action 
pathogène du parasite ait été donnée, il était possible en effet 
de considérer celui-ci c o m m e étant l'effet et non la cause de 
la tumeur. 

Les premiers essais d'inoculation entrepris par Rivolta sur 
le lapin, par Bollinger sur le veau, et par Siedamgrotzky sur 
la chèvre, ne donnèrent aucun résultat. Johne (2) fut plus 
heureux : en opérant sur le bœuf, par injections sous-cutanées, 
il obtint, au bout de un à deux mois, la formation de tumeurs 
aux points d'inoculation. Ponfick obtenait peu après (1882) 
des résultats positifs par des inoculations intra-péritonéales 

(1) Cet article était composé lorsque M. Moulé présenta à la Société 
centrale de médecine vétériuaire une Observation d'actinomycose du pou
mon chez le boeuf. (Séance du 8 décembre 1887.) 

(2) Johne. Die actinomykose ist eine Infeetionkranhheit. Centralblatt f. 

med. Wissensch, 1880, p. 881. 
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chez le veau: quatre fois sur sept, il constata une in&ctforf 
généralisée d'actinomycose. Enfin Israël (1883) réussite-» v £ 
transmettre la maladie au lapin dans les mêmes conditions. 
La démonstration de l'action pathogène de l'actinomyces était 
faite désormais (1). 

U n fait très curieux, qui a presque la valeur d'une expé
rience, est signalé à ce sujet par Perroncito (2). Il se rapporte 
à un cheval de troupe qui fut atteint par un caillou violem
ment lancé, au niveau de l'articulation fémoro-tibio-rotu-
lienne. Il s'ensuivit une plaie contuse, avec déchirure ; le 
cheval dut être laissé sur place et on le logea dans une étable. 
La plaie resta rebelle à la cicatrisation ; il se forma des végé
tations fongueuses, qui se reproduisirent malgré trois abra
sions successives. En examinant les néoformations enlevées, 
Perroncito y trouva l'actinomyces. « L'exploration profonde 
fut conseillée et l'opération faite aussitôt, mais il était trop 
tard : le parasite avait envahi déjà le fémur et le tibia et l'a
nimal dut être abattu ». 

Ici, il est facile de se rendre compte de l'action de l'actino
myces : déposé accidentellement sur la plaie, il s'y est cultivé 
sur place, progressant dans la profondeur des tissus et empê
chant la cicatrisation. 
Mais comment expliquer la genèse des tumeurs des m â 

choires? 
Une interprétation très séduisante se présentait à l'esprit : 

le parasite, ingéré en m ê m e temps que les aliments (3), aurait 
cultivé sur place dans les anfractuosités multiples de la ca
vité buccale, jusqu'à ce qu'il ait trouvé une porte d'entrée 
pour envahir les tissus profonds. Les érosions par les four
rages, la carie dentaire surtout, expliqueraient cette péné
tration. 

(1) Malgré ces résultats, Perroncito lui-même écrit dans son Traité des 

maladies des animaux, paru en 1886 : « La question de savoir si l'actino

myces est la cause du développement du sarcome, ou simplement l'effet 

des trajets fistuleux communiquant avec l'extérieur, n'est pas encore réso

lue. » (P. 170.) 

(2) Perroncito. Innesto accidentale dell' actinomyces in un cavallo. Torino, 

1883. 

(3) Johne a trouvé en 1881 des actinomyces à la surface de balles d'orge 

fixées entre les piliers du voile du palais, chez le porc. Piana trouva les 

mêmes champignons végétant à la surface de la face inférieure de la lan

gue chez une vache. 
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.M.g&oculet dit aussi que l'on observe lors d'ostéosarcome 
« des ulcérations gingivales compliquées de tuméfaction de 
la gencive, des déviations de la rangée dentaire dans la région 
malade, et m ê m e souvent des végétations sur les genci-

ves » (1). 
D'autre part, l'intégrité absolue du système dentaire et 

des muqueuses se trouve expressément signalée dans certaines 
observations, et on tend aujourd'hui à admettre d'autres voies 
d'infection. Les auteurs les plus autorisés réservent d'ailleurs 
leur opinion, et Johne déclare le mode d'invasion très peu 
connu chez les animaux (2). « La possibilité de l'introduc
tion du parasite par des érosions ou des plaies cutanées, dit 
M . Firket (3), paraît évidente a priori; et, chez le bœuf, Pon-
fick croit, avec plusieurs vétérinaires, que telle doit être l'o
rigine d'un certain nombre de tumeurs de la joue, l'animal 
s'excoriant par le frottement sur les arbres ou sur les boise
ries des ôtables. » 

C'est sans doute dans ce sens qu'il faudrait interpréter l'ac
tion des traumatismes, mentionnée par tous les auteurs vété» 
rinaires. Mais les très faciles hypothèses sur ce sujet seraient 
sans valeur, et on ne pourra compléter l'étiologie et la patho
génie de l'actinomycome que lorsqu'on connaîtra exactement 
les conditions d'existence du parasite. 

ANATOMIE PATHOLOGIQUE. — L'exposé suivant des altéra
tions anatomiques de l'actinomycome de la mâchoire du bœuf 
est emprunté au travail déjà cité de M. Firket. « A u début, il 
existe seulement, au niveau du maxillaire inférieur, une lé
gère infiltration suivie d'un soulèvement de la peau. Plus tard, 
il y a formation de tissu nouveau parfois assez ferme, comme 
lardacé. Les influences traumatiques extérieures y amènent 
forcément de hémorrhagies,des nécroses superficielles,tandis 
qu'on voit s'y développer de véritables foyers de ramollisse
ment, qui s'ouvrent à l'extérieur et laissent écouler, soit 
spontanément, soit par l'effet d'une pression manuelle, un 
liquide puriforme ou vraiment purulent, épais, crémeux. Cfr 
processus se poursuit dans la profondeur et la tumeur se 

(1) Coculet. Quelques mots sur Vostéosarcome du bœuf. Presse vétérinaire,-

1881, p. 63. 

(2) Encyklop. vonKoch, p. 63. 

(3) Loc. cit., p. 309. 
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•creuse de trajets fistuleux irréguliers. Si l'on examine les 
parties altérées, on constate, surtout sur des pièces macérées, 
l'érosion plus ou moins considérable du maxillaire et l'exis
tence de stalactites osseuses de formes variées, qui donnent 
à l'ensemble de l'os un aspect de spina ventosa* Le tissu néo
plastique, examiné sur une coupe, est plus ou moins ferme, 
blanchâtre, sans limites nettes vers les parties voisines ; au 
sein de ce tissu, on distingue çà et là des foyers de consis
tance plus molle, d'aspect plus opaque, ou m ê m e de vérita
bles collections liquides, formés de ce m ê m e pus épais, m u -
queux, que l'on voyait pendant la vie s'écouler à l'extérieur à 
la suite de l'ouverture des foyers les plus superficiels. Les 
abcès ainsi constitués peuvent être très petits, mais il en estt 
qui atteignent plusieurs centimètres de diamètre. 
« Dans le pus qui remplit ces foyers, et surtout après son 

évacuation sur les parois des cavités ou des trajets fistuleux, 
on retrouve, en très'grande abondance, ces m ê m e s petites 
granulations d'un jaune de soufre, onctueuses au toucher, 
que l'on avait pu observer déjà dans le liquide qui s'écoulait 
pendant la vie. Ces grains jaunes sont caractéristiques de l'ac
tinomycose; ils sont formés par l'agglomération d'éléments 
de forme spéciale, dont on a pu apprécier la nature parasi
taire et le rôle pathogénique. 
« A u point de vue histologique, la tumeur présente souvent 

une structure sarcomateuse, et dans beaucoup de collections 
de pathologie vétérinaire, on trouvera ces tumeurs actino-
mycosiques conservées depuis longtemps sous l'étiquette 
ostèosarcorne. Mais souvent aussi, les traînées profondes de 
tissu lardacé ont plutôt une structure fibreuse : en tout cas, 
la tumeur est toujours formée de tissus de substance con
jonctive, embryonnaire (sarcomateux) dans les fongosités 
jeunes, plus fermes, fibreux, dans les parties anciennes. O n 
trouve là de gros faisceaux conjonctifs, disposés tantôt paral
lèlement, tantôt d'une façon irrégulière, d'autres fois entou
rant comme d'une ceinture des amas cellulaires arrondis : 
ce sont ces amas qui, acquérant un développement plus con
sidérable, deviennent le point de départ de ces phénomènes 
de ramollissement et de suppuration dont nous avons parlé 
plus haut. Lorsqu'on les examine, on y distingue, à un faible 
grossissement, une ou plusieurs masses opaques, de coloration 
blanchâtre, avec un reflet jaunâtre, dans lesquelles on dis
tingue souvent une certaine disposition radiée ; autour de ces 
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masses sont disposées les cellules dont les plus internes sont 
comme enchâssées dans les inégalités de la surface des mas-
ses rayonnées et y adhèrent intimement » (1). 

Les masses rayonnées sont constituées par les touffes d'ac
tinomyces, souvent entourées de grandes cellules épithélioï-
des, dites cellules géantes. Les éléments centraux, privés de 
nourriture, subissent souvent la dégénérescence graisseuse, 
en m ê m e temps qu'apparaissent des globules de pus. Les 
petits abcès ainsi formés se réunissent de proche en proche, 
et forment ces cavités purulentes constatées déjà par tous les 
observateurs. 

Quant aux altérations si profondes de l'os, elles tiennent à 
la fois à l'envahissement de sa trame par la tumeur et à l'os
téite réactive du voisinage. 

SYMPTÔMES. — Le premier signe de la maladie consiste en 
une pêriostose plus ou moins étendue ; celle-ci passe souvent 
inaperçue et on s'inquiète seulement de sa présence alors 
qu'elle a acquis un certain volume. La tuméfaction augmente 
peu à peu, lentement, en m ê m e temps que les tissus mous 
voisins et la peau s'infiltrent et s'épaississent. Cet engorge
ment est le siège d'une douleur assez intense ; la compression, 
m ê m e légère, provoque une vive réaction. C o m m e symptômes 
rationnels, on observe seulement une gène plus ou moins 
notable dans la mastication. 

Ces signes locaux persistent un .assez long temps; puis la 
tumeur semble se ramollir en certains points ; elle prend la 
consistance de la chair, et c'est à partir de ce moment seule
ment que les auteurs lui donnaient le n o m d'ostéosarcome. 
Son volume augmente de plus en plus et peut acquérir des 
'dimensions considérables ; en m ê m e temps des foyers puru
lents s'ouvrent en un ou plusieurs points, et si l'on engage 
la sonde dans les orifices, on trouve des fistules pénétrant 
dans toutes les directions, jusque dans la profondeur de l'os. 
On sent nettement les trabécules osseux, devenus extrêmement 
friables, se briser sous la moindre pression de l'instrument. 
Des fistules s'écoule un pus abondant, sanieux, répandant 
une odeur particulière. 

La mastication devient douloureuse, les animaux mangent 

(1) Firket. Lot. cit., p. 279. 



OS 233 

peu, maigrissent, en m ê m e temps que les lésions gagnent à 

leur périphérie. 
On peut observer, en certains cas, des altérations des alvéo

les (1), primitives ou consécutives. « Les tumeurs, dit Lan
zillotti, partent rarement du périoste de la gencive, mais sou
vent des alvéoles des dents molaires. Il se produit ainsi un 
soulèvement de l'os, rendant les dents mobiles, envahissant 
latéralement les parties molles, et s'ouvrant à l'extérieur, à 
travers la peau ou dans la cavité buccale. » 
A une période plus avancée encore, on voit les orifices des 

fistules entourés de bourgeons saillants, noirâtres, ayant l'as
pect des plaies de mauvaise nature. Le pus qui s'écoule cons
tamment produit une dépilation de la peau, puis des ulcéra
tions en divers points. La tumeur s'affaisse graduellement en 
envahissant les parties voisines ; toute sa surface est recou
verte d'excroissances fongueuses, douloureuses, saignant au 
moindre contact, entre lesquelles s'ouvrent des fistules nom
breuses pénétrant dans toutes les directions. 

Les ganglions s'engorgent et s'abcèdent parfois, il se pro
duit de l'œdème dans les parties déclives, la mastication est 
à peu près impossible. La mort surviendrait infailliblement 
si les animaux n'étaient sacrifiés prématurément. 
La marche de la maladie est, d'ailleurs, très lente, entre

coupée parfois de poussées aiguës dues à des complications. 

Le diagnostic de l'ostéosarcome ne présente quelque diffi
culté que tout à fait au début, alors que l'on n'observe qu'une 
simple pêriostose ; il devient très facile dès que le ramollisse
ment se produit. D u reste, le siège de la tumeur le facilite de 
beaucoup. On peut soupçonner l'aetinomicome dans toutes 
les tumeurs étendues siégeant, chez le bœuf, au niveau des 
maxillaires. Chez le cheval, le diagnostic est moins certain, 
mais encore est-il déduit facilement de la marche caractéris
tique de la maladie. On pourrait, dans les cas douteux, re
courir à l'examen micrographique du pus écoulé des orifices, 
ou mieux de celui qui est ramené par la sonde après l'explo
ration des culs-de-sac fistuleux. La présence des touffes d'ac
tinomyces ne laisserait aucun doute sur la nature de la tu
meur. 

(l) Haubner. Trattato déliemalattie.., etc. Versione ital. daLanzillotti, 

1886, 2^ part., p. 197. 
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T R A I T E M E N T . — De l'avis de tous les auteurs, le traitement 
de l'ostéosarcome est impuissant dans la plupart des cas, et 
il est indiqué, dès que l'on est certain du diagnostic, de hâter 
l'engraissement des bovidés et de les livrer à la boucherie 
avant que les lésions ne se traduisent par des altérations 
fonctionnelles graves. 

Leblanc (1) recommandait d'employer dès le début l'onguent 
mercuriel et le feu. « Ces moyens m'ont réussi, dit-il, surtout 
à la mâchoire inférieure, où, en général, les tumeurs sont 
moins dangereuses qu'à la mâchoire supérieure, à cause de 
l'épaisseur et de la densité du maxillaire ». Perroncito (2) dit 
avoir obtenu la guérison par les applications, dès les premiers 
symptômes, d'une pommade composée d'une partie de poudre 
de sabine pour deux de graisse. Gruzel (3) a réussi avec les 
frictions irritantes : essence de térébenthine et liniments vé-
sicants. 

Dès que la tumeur se ramollit et qu'apparaissent les orifices 
fistuleux, ces moyens restent complètement inefficaces. On 
pourrait essayer peut-être d'entraver la marche envahissante 
de la tumeur par les injections de solutions concentrées de 
sulfate de cuivre poussées dans le fond des fistules ; Rosen-
bach a employé dans le m ê m e but les injections intra-paren-
chymateuses avec une solution d'acide phénique à 10 p. 100. 
La cautérisation profonde, avec le fer chauffé à blanc, peut 
être encore signalée parmi les moyens usités; mais, dit Gru
zel, « si cette opération pratiquée de manière à ne pas laisser 
vestige de l'ostéosarcome, n'est pas d'une telle efficacité qu'a
près la chute de l'eschare, on n'ait plus à traiter qu'une plaie 
de très bonne nature, se cicatrisant promptement, il faut 
renoncer à toute médication. L'engraissement, s'il est possi
ble, ou la vente du bœuf, tel quel, sont les seules ressources 
du propriétaire. » 
U n dernier moyen de traitement est l'extirpation complète 

de la tumeur. Cette intervention est la seule qui puisse don
ner quelque chance de guérison quand les lésions sont avan
cées ; mais elle est rarement indiquée au point de vue écono
mique. 

Il est indispensable, en effet, d'enlever complètement la 

(1) Loc. cit., p. 335. 

(2) Loc. cit., p. 172. 

(3) Cruzel et Peuch. Traité des maladies de l'espèce bovine, 1883, p. 99. 
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tumeur et toutes les parties de l'os qui sont altérées. Il en 
résulte une plaie très étendue, avec toutes les chances de 
complications possibles. De plus, on est exposé, pendant l'o
pération, à des hémorrhagies graves et à des fractures des os 
pendant leur résection partielle. 

Pratiquée dès le début, l'opération aurait cependant des 
chances de succès, mais plus tard, alors que les os sont pro
fondément envahis, elle n'est plus à tenter que dans le cas 
où la tumeur est restée assez bien délimitée et que la locali
sation anatomique ne menace pas de complications opéra
toires immédiates. 

O n enlèvera d'abord toutes les parties molles, après dissec
tion de la peau restée saine, et on réséquera toutes les parties 
de l'os qui sont envahies ; les foyers profonds étant soigneu
sement ruginés avec la rénette ou la curette. La cautérisation 
des points situés trop profondément, et l'application dans les 
anfractuosités d'agents antiseptiques, complètent les indica
tions très générales que l'on peut formuler. 

Le sulfate de cuivre paraît jouir d'une efficacité spéciale, 
et son action sur les parasites végétaux, en général, est bien 
connue. On peut en saupoudrer les parties mises à nu par 
l'opération. L'iodoforme pourrait être employé dans le m ê m e 
but. Perroncito recommande les lavages avec l'eau phéniquée 
à 1-5 p. 100 ou avec la solution de permanganate de potasse 
à 5 p. 100, et l'application sur les plaies d'un mélange de 
sublimé corrosif — 50 part. — et de poudre de charbon — 
100 part. 
Si l'on n'a pas eu recours à l'opération, on ne peut qu'es

sayer d'enrayer la marche de la maladie en excisant les fon-
gosités qui obstruent les orifices des fistules et en pratiquant 
dans celles-ci des injections caustiques et antiseptiques. La 
cautérisation profonde peut encore être conseillée : on enfonce 
le cautère chauffé à blanc dans tous les sens, de façon à tra
verser et à vider les foyers purulents. 
Mais tous ces moyens sont insuffisants le plus souvent ; 

les altérations gagnent dans la profondeur des tissus, là où 
on ne peut directement les atteindre et tout traitement devient 
inutile. 

Le traitement prophylactique ne sera possible que lorsque 
l'on connaîtra exactement les conditions d'existence du para
site et ses différents modes d'introduction dans l'organisme. 
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Alors seulement on pourra également se prononcer sur une 
question soulevée déjà, celle de la contagiosité de la maladie 
de l'animal à l'animal, et de l'animal à l'homme. 

« Il serait peut-être utile, dit M . Firket, que la presse vé
térinaire et agricole fît connaître aux populations des cam-
pagnes la nécessité de certaines précautions, très faciles à 
prendre, dans le contact des bêtes bovines atteintes d'acti
nomycose : la tumeur maxillaire, qui paraît être la manifes
tation la plus fréquente de la maladie chez le bœuf, est assez 
aisément reconnaissable pour que l'on puisse la signaler 
utilement c o m m e une cause d'infection, tant pour les autres 
bêtes d'une étable que pour les personnes chargées du soin 
des animaux contaminés ». Les auteurs allemands ont cité, 
en effet, d'assez nombreuses observations de transmission 
probable de l'actinomycose chez les animaux, et un certain 
nombre de faits tendraient à prouver la contagion de l'animal 
à l'homme. 

C'est ainsi qu'Israël, de Berlin, observa la maladie chez un 
cocher ayant soigné un cheval affecté d'une tumeur de la 
mâchoire. Esmarch, qui a rapporté une dizaine d'observations 
d'actinomycose chez l'homme, fait remarquer aussi que pres
que tous ses malades étaient en rapports continuels avec des 
animaux. 
Bien que ces observations ne suffisent pas à démontrer la 

contagiosité de la maladie, il y a lieu cependant de prendre 
certaines précautions sanitaires. Les animaux atteints seront 
isolés et on devra considérer comme possible la transmission 
à l'homme. Sans doute, il ne faudrait pas s'exagérer le danger 
de la contamination, mais il suffit que celle-ci puisse s'effec
tuer pour que les mesures préventives soient justifiées. 

2° FIBROMES DES os. — Les fibromes des os, encore appelés 
tumeurs fibreuses ou fibroïdes, ont été distingués en fibromes 
pèriostiques, développés aux dépens du périoste, et en 
fibromes centraux, envahissant l'os lui-même et nés probable
ment dans le tissu médullaire. Le pronostic est peu grave, ces 
tumeurs ayant une faible tendance à la récidive. 

Ils ont été signalés sur les parois des sinus maxillaires du 
cheval et sur le maxillaire inférieur du bœuf (Zundel). 

3° MYXOMÉS DES OS. — Selon Virchow, ces tumeurs sont 
constituées par un tissu mou, facile à écraser, de couleur 
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grise ou jaune pâle. Le point de départ paraît être la moelle. 
On n'en trouve aucune observation chez les animaux. 

4° L I P O M E S D E S os. — Leur existence n'est pas admise par 
tous les histologistes, et Virchow rapporte les observations 
publiées à des exostoses riches en moelle graisseuse. 

5° C H O N D B O M E S D E S OS.—Les chondromes ou tumeurs car
tilagineuses des os semblent être assez fréquents. Ils consti
tuent des tumeurs dures ou élastiques, souvent bosselées à leur 
surface, non adhérentes à la peau. 
On a divisé les chondromes en pèrichondromes, siégeant 

sous le périoste, et en enchondromes, se développant dans le 
tissu m ê m e de l'os. 
La première forme, de beaucoup la plus commune, est si

gnalée par Gurlt, chez le cheval, la chèvre et le chien, sur les 
maxillaires supérieur et inférieur ; par Rôll. chez le mouton, 
dans le tissu conjonctif sous-cutané de l'épaule et de l'ais
selle. « Dans les collections de l'Institut vétérinaire de Vienne, 
il existe un enchondrome procédant de la face interne d'une 
côte, faisant saillie dans la cavité thoracique et ayant plus de 
deux pieds de diamètre ; sa forme est à peu près sphérique ; le 
cheval qui la portait était atteint de pousse (1) ». Brueck
mueller (d'après Zundel), aurait observé une lésion toute sem
blable chez le chien. 
Les traumatismes et l'hérédité sont considérés c o m m e les 

causes ordinaires des chondromes. 
Leur pronostic est en général peu grave, en tant qu'ils n'ac

quièrent aucune gravité spéciale par leur siège ; cependant il 
semble que certaines formes aient une tendance à la générali
sation, et la récidive après ablation est toujours à craindre, 
même dans les formes peu graves. 

6° É P I T H É L I O M E S D E S os. — Il est douteux que l'on ait ja
mais observé un ôpithéliome primitif des os. Les quelques 
observations rapportées par Volkmann ne sont pas absolument 
probantes et elles sont restées isolées. Par contre, l'épithé-
liome secondaire, envahissant l'os par contiguïté de tissu, est 
assez fréquent. 
C'est ainsi qu'on observe chez le cheval la propagation de 

la tumeur de la muqueuse gingivale, à l'alvéole dentaire et 
au maxillaire. Le néoplasme, progressant dans tous les sens, 
détruit l'alvéole et repousse la dent au dehors ; celle-ci ne 

(1) Roll. Manuel de pathologie. Edition Wehenkhel, t. I, p. 801. 
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repose plus que sur le tissu m o u de la tumeur et la mastica
tion devient impossible. L'extirpation de la dent s'opère sous 
la moindre traction et montre des fragments de tumeur restés 
adhérents. 
M . Trasbot a recueilli plusieurs observations de cette affec

tion chez le cheval, et sans doute beaucoup des cas de carie 
dentaire doivent lui être rapportés (Trasbot). 

Le seul traitement utile doit consister en l'ablation com
plète de la tumeur suivie de la rugination profonde de l'os; 
mais la généralisation est toujours à craindre, soit au niveau 
de la cicatrice d'opération, soit dans les ganglions. 

7 ° T U M E U R S O S T É O Ï D E S . — Ce groupe, créé par Corail et Ran-
vier, et contesté par Virchow et son école, répond presque 
en entier aux chondromes ostéoïdes de ce dernier auteur. Elles 
naissent primitivement sur les os, et sont intermédiaires, 
c o m m e structure, aux sarcomes, aux fibromes et aux chon
dromes. Les chondromes ostéoïdes sont très fréquents, 
d'après Virchow, sur les maxillaires des chèvres. « La tu
meur qui siège souvent sur les maxillaires inférieur et supé
rieur, mais qui, sur chacun forme une tumeur à part, est si 
peu résistante qu'on peut aisément la couper: en quelques 
points seulement le scalpel rencontre une certaine résistance. 
On voit à l'œil nu, sur des coupes fines, des points denses 
alterner avec des parties moins denses, ce qui donne à la 
pièce un aspect réticulé. Si on examine la tumeur au micro
scope avec un faible grossissement, on voit que la disposition 
est celle d'un os, qu'une sorte de réseau trabéculaire alterne 
avec des cavités médullaires, de la m ê m e manière que si l'on 
avait affaire aux cavités médullaires et aux trabécules d'un 
os spongieux. La substance qui forme le réseau trabéculaire 
est en général dense, et, à l'aide d'un faible grossissement, on 
peut s'assurer qu'elle diffère de la substance qui s'interpose 
entre les trabécules et qui en remplit les mailles. Cette subs
tance intermédiaire présente, lorsqu'on emploie un fort 
grossissement, un aspect finement strié et fibreux. Les fibres 
sont en partie disposées parallèlement aux trabécules. A. l'in
térieur de ces dernières on voit, avec de forts grossissements, 
ces corpuscules spéciaux, étoiles, qu'on trouve dans les os, ei 
qui sont ici disposés régulièrement (1) ». 

(1) Vircho-w. La pathologie cellulaire, 1874r p. 506. 
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M M . Kîener et Peuch ont publié une intéressante observa
tion de chondrome ostéoïde développé à l'extrémité du radius 

chez un chien (1). 
A l'examen histologique, on constate que le tissu non ho

mogène renferme « des îlots opaques, sans vaisseaux, dont 
la substance fondamentale hyaline ne s'est pas colorée par 
le carmin, et présente des capsules cartilagineuses très nom
breuses, de petit volume, ordinairement simples, rarement 
composées. Ces îlots sont entourés par des travées de tissu 
cartilagineux embryonnaire à substance fondamentale gra
nuleuse ou fibrillaire, à cellules maigres, souvent fusiformes, 
prenant graduellement les caractères des capsules cartilagi

neuses à mesure qu'elles se rapprochent des îlots précédents. 
Les noyaux d'apparence osseuse sont constitués par des tra
vées où l'on voit, au sein d'une substance réfringente et gros
sièrement granuleuse, des corpuscules anguleux, conservant 
parfois les caractères de la cellule cartilagineuse ». La tu
meur s'était développée à la suite d'un traumatisme violent. 
La cautérisation n'avait donné aucun résultat favorable et 
l'on dût recourir à l'amputation du membre. 

8° CARCINOMES DES OS.—On ne saurait comprendre sous ce 
titre les nombreuses observations de cancer des os publiées par 
les anciens auteurs. Il est évident que l'on a considéré sous 
ce titre générique des altérations très différentes, et Lafosse 

décrit sous cette dénomination, l'ostéosarcome, l'ostéoporose et 
le spina-ventosa. 

Le carcinome des os peut être primitif, et Cornil et Ranvier 
en ont observé quelques cas authentiques ; beaucoup plus 
souvent il est secondaire et consécutif à l'envahissement de 

l'os par les productions carcinomateuses des parties molles 
voisines. 

Toutes les variétés de carcinomes peuvent se rencontrer 
dans les os, mais le plus fréquent est le carcinome encéphaloïde 
ou médullaire. Celui-ci est composé d'une masse de petites 
cellules, entre lesquelles est interposée, une substance fonda
mentale très molle, et séparées en petits groupes alvéolaires 
par un stroma fibreux lâche. Généralement très vasculaire, 

le carcinome encéphaloïde peut être le siège d'hémorrhagies 

(1) Dr Kiener et F. Peuch. Note sur un chondrome ostéoïde. Journal de 
médecine vétérinaire, 1869, p. 533. 
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interstitielles, formant des foyers apoplectiques, avec tendance 
à l'ulcération ou à la disposition érectile. 

Les carcinomes squirrheux et colloïdes sont plus rares. Roll 
signale cependant cette dernière variété, sur les os de la face, 
chez les bêtes bovines. (?) 
Le diagnostic ne peut être établi que par l'examen histolo

gique. Quant au pronostic il est extrêmement grave ; la réci
dive est la règle, et la localisation sur l'os n'est souvent que l'un 
des derniers termes de la généralisation. 

9° K Y S T E S D E S OS. — On réserve ce n o m aux cavités dévelop
pées dans le tissu de l'os et dont le contenu est liquide ou 
semi-liquide. A part les kystes de nature parasitaire, qui sont 
étudiés dans le chapitre suivant, ces altérations sont à peine 
connues chez les animaux. Zundel signale ceux des maxil
laires, dont le développement est lié généralement à l'évolution 
dentaire. 

V. — Kystes hydatiques des os. 

On ne possède en vétérinaire que quatre ou cinq observa
tions d'hydatides des os. Cependant il semble que ces lésions 
ne doivent pas être aussi rares que l'absence de documents 
pourrait le faire supposer et que beaucoup de cas sont restés 
méconnus ou n'ont pas été publiés. On a recueilli chez l'homme 
une cinquantaine d'observations analogues, et si l'on réfléchit 
aux chances de contamination infiniment plus nombreuses des 
animaux, on conviendra que ces altérations sont probablement 
plus fréquentes. 

Les deux premières observations, signalées par Davaine et 
Cobbold, sont relatives à des hydatides du bassin et de l'humé
rus du bœuf. « Dans son cours de maladies parasitaires, 
M. Colin en citait un troisième observé, je crois, à la clinique 
de M . H. Bouley, à Alfort, sur un cheval. Les hydatides for
maient une tumeur énorme, située à la région sous-lombaire, 
et ayant envahi les muscles de la région. Cette tumeur se 
reproduisit après deux ablations partielles; elle s'étendait vers 
l'ilium et on trouva des échinocoques dans le diploé de cet 
os. » (Railliet.) 
La quatrième observation, recueillie en 1884 par M.Perrin, 

vétérinaire en premier au 2* hussards, a été publiée par 
M. Railliet (1). Les échinocoques étaient développés dans le 

(1) Railliet. Bulletin de la Société eentrale, 1884, p. 316. 
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tibia d'un bœuf sacrifié à l'abattoir d'Orléansville. Enfin 
M . Morot, vétérinaire municipal à Troyes, a communiqué en 
1885, à la'Société centrale de médecine vétérinaire, une cin
quième observation relative à la présence d'un kyste hydatique 

du fémur d'une vache (1). 
Il est à peine besoin d'insister sur la pathogénie de ces 

lésions. Il est bien évident que l'animal doit ingérer l'œuf du 
tsenia échinococcus, et que celui-ci doit pénétrer par la voie 
des vaisseaux jusque dans la trame de l'os. C o m m e pour tous 
les autres modes d'infection hydatique, on peut donc consi
dérer comme causes à la fois prédisposantes et occasionnelles, 
toutes celles qui exposent les sujets à l'ingestion des pro-
glottis. 
La cohabitation avec des chiens est signalée depuis long

temps, et les auteurs citent à l'appui la fréquence des échino
coques et des hydatides chez les'habitants et les animaux de 
l'Islande, vivant pêle-mêle avec les chiens dans l'intérieur de 
leurs cabanes. 

Quant à la rareté relative de la localisation dans les os, elle 
s'explique par le long trajet que doit parcourir le parasite 
avant que d'arriver au squelette. 

« L'embryon éclos dans l'intestin perfore la muqueuse et 
pénètre très vraisemblablement dans le système porte. Entraîné 
par le courant sanguin, il circule dans le réseau capillaire 
hépatique, s'y arrête souvent, ou bien encore le traverse et 
tombe dans le système veineux général. Il arrive ainsi dans 
les cavités droites du cœur et se trouve lancé dans les ramifi
cations de l'artère pulmonaire. 
« Ici, nouvel obstacle et nouvelle cause d'arrêt bien plus 

puissante. Les dimensions de l'embryon sont d'un peu moins 
de 28 f*., celles des capillaires pulmonaires varient de 6à7u.. 
A ce point de vue le passage à travers les capillaires hépatiques 
était plus facile, ces derniers présentant (les plus volumineux) 
un diamètre de 20 •* environ. Peut-il traverser le filtre pul
monaire? Il est ramené dans le cœur gauche et définitive
ment emporté vers les capillaires périphériques par le courant 
artériel. 
« Ajoutons que si l'embryon pénètre dans les lymphatiques, 

il peut arriver d'emblée dans le système cave par l'intermédiaire 
du canal thoracique. Quant au cheminement du parasite à 

(1) Ch. Morot. Echinocoques dans le fémur droit d'une vache. Bulletin de 

la Société centrale, 1885, p. 440. 

xv 16 
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travers les tissus, la plupart des auteurs ne l'admettent que 
pour les lésions développées dans le voisinage m ê m e de 
l'intestin. 

« Peu d'embryons accomplissent une pérégrination aussi 
longue que celle décrite plus haut. Arrêtés dans le foie par le 
réseau capillaire, c o m m e par un filet dont les mailles seraient 
trop serrées, ils s'y fixent et s'y développent pour la plupart. 
Le poumon placé en seconde ligne est moins fréquemment 
atteint, enfin les capillaires des organes périphériques forment 
la troisième et dernière étape de la marche du parasite (1). » 

Les lésions osseuses figurent au dernier rang parmi les 
kystes périphériques, sans doute en raison des dimensions 
relativement considérables des capillaires des os (18 à 22 •*), 
qui restent perméables au parasite. 
C'est habituellement dans le tissu spongieux des os longs 

que l'hydatide se loge. La cavité qui la renferme s'agrandit 
progressivement, en m ê m e temps que le parasite se développe; 
les parois s'amincissent, la coque osseuse disparaît peu à peu 
et est refoulée en dehors. 

Dans l'observation due à M . Railliet, on ne distinguait 
aucune lésion à l'extérieur, mais tout le canal médullaire était 
envahi par la tumeur hydatique, et la partie spongieuse de l'os 
avait presque entièrement disparu. Dans celle de M . Morot,le 
kyste était développé dans la cavité médullaire et refoulait la 
moelle en haut et en arrière. 
L'action des kystes sur le tissu osseux est complexe : ils 

agissent à la fois par expansion, en usant et atrophiant le tissu 
compact, et par l'ischémie provoquée par l'infiltration vési-
culeuse du tissu spongieux ; celle-ci produisant la nécrose des 
lamelles osseuses qu'elles emprisonnent. (Gangolphe.) 

Les symptômes des kystes hydatiques sont inconnus chez 
les animaux ; ce n'est que si l'exploration directe était possible 
que l'on pourrait les soupçonner. Le ramollissement de l'os, 
la fluctuation, et m ê m e la ponction exploratrice, aideraient au 
diagnostic. 
Le traitement doit consister théoriquement en l'ouverture 

très large du kyste ; mais cette opération ne sera sans doute 
jamais pratiquée, en raison des complications presque inévi
tables de fractures prématurées. 

(1) Gangolphe. Kystes hydatiques des os. 1886, p. 67. 
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VI. — Atrophie des os. 

L'atrophie de l'os peut être la conséquence : soit d'un arrêt 
de développement, soit d'une régression de l'os développé. 
Dans le premier cas, l'atrophie peut remonter à la vie fœtale 

ou se produire aux différentes périodes de la croissance. Le 
plus souvent elle est générale et paraît liée au rachitisme ; 
mais parfois aussi elle reste localisée à une région, sans que 
l'on puisse préciser la cause exacte de cette élection. (V. R A C H I 

TISME.) 

Une seconde forme de l'atrophie par arrêt de développe
ment est due surtout au défaut de fonctionnement des 
organes : c'estl'aplasie par inaction, que l'on observe à la suite 
de toutes les lésions graves et persistantes, immobilisant pour 

un long temps toute une région. Elle est surtout remarquable 
chez le chien à la suite des paralysies persistantes ou des 
traumatismes étendus des membres. 
Lorsque les os ont acquis leur complet développement, ils 

peuvent être le siège d'une résorption aboutissant encore à 
l'atrophie. 

Volkmann reconnaît, au point de vueanatomo-pathologique, 
deux formes d'atrophie osseuse : une forme excentrique et une 
forme concentrique. 

Dans la première, la résorption s'effectue à l'intérieur de l'os, 
et celui-ci n'est modifié en rien dans sa forme et son volume. 
C'est ce m ê m e processus que Corail et Ranvier ont décrit sous 
le nom d'ostéoporose adipeuse, et nous retrouverons des lésions 

très voisines dans l'affection connue sous le n o m d'ostéoclastie. 
Elle est caractérisée par une production abondante de cellules 
adipeuses dans les espaces médullaires et dans les canaux de 

Havers ; les travées osseuses du tissu spongieux devienent 
d'abord très minces et finissent par disparaître. (V O S T É O -

CLASTIE.) 

La forme concentrique est caractérisée par une diminution 
de l'os en épaisseur, la longueur restant la m ê m e s'il s'agit 

d'os longs. Celle-ci s'observe nettement lors de luxation non 
réduite, les cavités osseuses diminuant peu à peu au point de 

ne plus pouvoir recevoir les surfaces articulaires qu'elles con
tenaient. 

Une cause générale de l'atrophie osseuse est l'altération de 
la nutrition : on l'observe à la fois chez les animaux vieux, 
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épuisés, et chez les adultes et les jeunes débilités par les 
maladies ou la mauvaise alimentation. Dans d'autres cas, la 
cause reste inconnue, et il semble que l'on doive admettre des 
troubles trophiques pour expliquer, ou tout au moins inter
préter, certaines des lésions observées. Haupt, de Dresde, a vu 
l'atrophie être consécutive aux suppurations de mauvaise 
nature; les os, sous Tinfluence macérante du pus, présentant 
des érosions à leur surface (1). 
On peut faire rentrer encore dans ce cadre ce que l'on a décrit 

sous le nom d'usure des os. Celle-ci est une atrophie nettement 
localisée, déterminée par une pression à la surface ou sur les 
faces d'un os. Souvent l'usure est due à la pression d'une 
tumeur développée dans le voisinage; les anévrysmespeuvent 
aussi entamer l'os profondément. U n exemple très net da 
l'usure de l'os est fourni par l'action des kystes hydatiques du 
cerveau sur les parois du crâne. O n sait que la pression de 
ceux-ci détermine un amincissement progressif de l'os, qui 
cède sous le doigt, et finit par se perforer complètement. 
C'est ordinairement le périoste qui s'atrophie en premier 

lieu, puis la substance spongieuse et enfin la substance com
pacte. Souvent il se produit en m ê m e temps, par irritation de 
voisinage, une sclérose de la zone ambiante qui produit un 
épaississement des parties pouvant combler partiellement la 
brèche. 

VIL — Ostéomalacie. 

(De ÔOTS'OV, os, et [AaX*xô;, mou). Syn. : Mollities ossium, 
Ramollissement des os, Ostéoporose (Billroth). 

On désigne sous ce nom une affection caractérisée par le 
ramollissement progressif du système osseux, entraînant un 
raccourcissement et une déformation du squelette. 

L'identité de l'ostéomalacie et de fostéoclastie, soupçonnée 
par de nombreux auteurs, affirmée par quelques-uns, est loin 

d'être encore scientifiquement établie, et s'il existe entre les 

deux maladies des rapports d'analogie indiscutables, elles se 
différencient nettement à beaucoup d'autres points de vue. 

Tous ceux qui ont soutenu cette identité ont regardé l'ostéo-

clastie comme le premier degré de l'ostéomalacie, degré rare-

(1) Haupt. Atrophie des os. Recueil de méd. vét. 1855, p. 118. 
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ment dépassé chez nos grands animaux, en raison et des néces
sités économiques, et des fréquentes complications qui sur
viennent. A cette opinion, on peut objecter que, dans bien des 
cas, les malades ostéoclastiques ont été conservés pendant très 
longtemps sans qu'on soit parvenu à recueillir un seul exem
ple bien authentique de ramollissement des os ; d'autre part, 
chez les animaux ostéomalaciques et chez l'homme, le ramol
lissement survient, le plus souvent, dès le début de la maladie. 
Il est remarquable encore que l'ostéomalacie est une mala

die franchement sporadique, tandis que l'ostéoclastie sévit 
ordinairement à l'état enzootique, indépendamment, nous 
croyons l'avoir démontré, et de l'état des sujets et des condi
tions d'entretien (V- O S T É O C L A S T I E ) . 
D'un autre côté, on ne peut nier que les deux affections 

aient de nombreux caractères communs. Dès 1857, Kilian 
distinguait uue ostéomalacie avec fragilité (osteomalacia 
fracturosa) et une ostéomalacie avec ramollissement des os 
(osteomalacia cerea). La première de ces formes tout au moins 
se rapproche évidemment de l'ostéoclastie, mais l'étude ana-
tomo-pathologique pourra seule permettre de la classer à coup 
sûr. 
L'ostéomalacie est une maladie aujourd'hui bien étudiée 

chez l'homme. Longtemps confondue avec le rachitisme, elle 
en était, nettement différenciée, vers 1835, par W e i d m a n n et 
Dechambre. Depuis, elle fit l'objet de nombreux travaux dont 
les plus importants sont ceux de Proesch, Stanski, Beylard, 
Collineau, Kilian, P. Bouley. L'anatomie pathologique s'éclai
rait en m ê m e temps des travaux de Virchow, Volkmann, Rind-
fleisch, Billroth; et Heitzmann publiait, en 1873, le résultat 
de ses expériences sur la production artificielle de la maladie. 
En vétérinaire, l'ostéomalacie a été signalée chez le cheval 

par Bagge, Hering, Zipperlen, Laquerrière; chez le chien, 
par Pillvax, Roell; chez le porc, par Haûbner et Anacker; 
chez la chèvre enfin par de nombreux auteurs. 
Malheureusement, dans presque toutes ces observations, 

les lésions ont été très sommairement décrites et l'étude his
tologique complètement négligée. Il est permis de penser que 
l'on a pu confondre l'ostéomalacie avec d'autres lésions, celles 
dues au rachitisme, par exemple. Enfin une altération fré
quente et rapportée jusqu'ici soit au rachitisme, soit à l'ostéo
malacie, le ramollissement du maxillaire chez la chèvre, serait, 
d'après Virchow, de nature très différente. « On trouve sou-
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vent, dit-il, sur les os maxillaires des chèvres, des formations 
qui présentent une modification particulière, consistant en ce 
que les parties qui offrent déjà la structure osseuse n'ont pas 
fixé de sels calcaires... La tumeur qui siège souvent sur les 
maxillaires inférieur et supérieur, mais qui, sur chacun, forme 
une tumeur à part, est si peu résistante qu'on peut aisément 
la couper ; en quelques points seulement, le scalpel rencontre 
une certaine résistance. C'est là un simple chondrome ostéoïde, 
et je ferai remarquer que les vétérinaires, je ne sais pour 
quelle raison, nomment aussi cette altération rachitisme (1) ». 

U n e observation publiée en 1876, par M . Laquerrière (2), 
paraît fournir un exemple authentique d'ostéomalacie chez 
le cheval, mais l'examen histologique des altérations n'ayant 
pu être pratiqué, on ne saurait cependant l'accepter sans 
réserves. 
Il s'agissait d'un cheval landais, âgé de 4 ans, qui, après 

avoir présenté des symptômes de douleurs rhumatismales, fut 
atteint d'un engorgement de la région de l'auge, rendant la 
mastication difficile, et gênant la respiration au point de 
menacer le malade d'asphyxie. Aucun traitement ne put être 
essayé et l'animal fut sacrifié. A l'autopsie, on « trouva une 
tuméfaction énorme des deux faces latérales de la tête, depuis 
la commissure des lèvres jusqu'au niveau de la cavité orbi-
taire... Les os étant mis à découvert, on trouva le périoste rou
geâtre, un peu injecté, épaissi, et plus ou moins infiltré parla 
sérosité jaunâtre. Il s'isole de l'os à la moindre traction, pra
tiquée sur n'importe quel point de sa surface. Il se détache en 
entraînant avec lui les prolongements fibrillaires qu'il fournis
sait au tissu osseux. Il met ainsi à nu une surface rugueuse, 
dépolie, qui laisse voir distinctement les nombreuses aréoles 
d'un tissu complètement modifié et ramolli. A u dessous dé la 
membrane périostique, on voit une infinité de petits trous qui 
pénètrent dans la trame de l'os. 

Tous les os de la tête ont subi des modifications importantes 
dans leur texture intime et surtout dans leur consistance. 
Partout ils ont perdu leur solidité, leur dureté ; ils sont ramol
lis et se laissent pénétrer sans effort par l'instrument tranchant. 
1rs sont devenus fragiles et se brisent avec une étonnante fa-

(1) Virchow. Pathologie cellulaire, 1874, p. £05. 

(2) Laquerrière. Ostéomalacie chez un jeune cheval landais, in Recueil 
de méd. vétér., 1876, p. 961» 



" mmmmmmmmm^Q 247 

•cîlité Leur substance compacte paraît avoir en partie disparu 
par un travail de résorption interstitielle ; les changements 
qu'eue a subis lui donnent la ressemblance et les caractères 
de la substance spongieuse ; aussi les os présentent-ils un as
pect aréolaire très marqué. Les aréoles osseuses se sont agran
dies en m ê m e temps que leurs parois se sont amincies... C'est 
principalement dans les parties osseuses tuméfiées que les 
modifications précitées s'accusent le plus complètement : les 
parties sont molles, sans consistance..., un morceau d'os pris 
dans l'un de ces points se laisserait facilement réduire en déli-
quium pulpeux » (Laquerrière). 

C o m m e on le verra plus loin, ces altérations correspondent 
exactement à celles qui caractérisent l'ostéomalacie; on eût 
acquis une quasi-certitude, si l'examen complet du squelette 
eût pu être fait et eût révélé des lésions analogues en d'autres 
points, lésions rendues au moins probables par les symptômes 

observés. 
Les auteurs vétérinaires allemands décrivent séparément 

l'ostéomalacie ou cachexie ossifrage (dans laquelle ils com
prennent l'ostéoclastie), et l'ostéoporose (ramollissement des 
os des adultes) qui répondrait assez exactement à ce que nous 
entendons, en France, par ostéomalacie. Il n'est pas douteux 
cependant que les altérations groupées par eux sous le titre 
d'ostéoporose, soient de nature très différente et qu'elles doi
vent être rapportées au rachitisme (1) d'une part, et aussi à 
quelques affections spéciales. 
Enfin Haûbner a signalé, chez les agneaux, une atrophie avec 

destruction ulcéreuse des os de la face qu'il regarde c o m m e 
une ostéoporose compliquée d'infiltration purulente des espaces 
médullaires. « Les incisives, puis les molaires, tombent une 
à une, grâce aux altérations des alvéoles, les gencives se gon
flent, prennent une couleur rose-violacé, et, dans les derniers 
temps, on voit des ulcères osseux perforant le palais et déter
minant des lésions des cavités nasales, avec un écoulement de 
mauvaise nature par la bouche et par le nez (2) ». 
On voit par ce qui précède que l'étude clinique de l'ostéo

malacie est presque tout entière à faire dans notre médecine. 

(1) Haûbner. Trattato délie Malattie, etc., trad. da Lanzillotti, 1886, 
p. 227. 

(2) Haûhner. Vorzeitiger Knochenschwund bei Ldmmern, in Magazin 

fur Thierheilkunde. Bd. XX, S. 224. 
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Aussi examinerons-nous la maladie surtout au point de vue 
de l'anatomie pathologique et de la pathogénie générales. 

ANATOMIE PATHOLOGIQUE. — On peut distinguer trois pé
riodes dans l'évolution de la maladie : une période de début, 
une période de ramollissement et une période de fragilité; ces 
deux dernières s'accompagnant soit de déformations, soit de 
fractures. 

A u début, « le tissu osseux devient moins compact, et se 
raréfie en m ê m e temps qu'il diminue de volume ; quelquefois 
il se ramollit à un degré extrême ; il semble que l'os soit réduit 
à une masse fibreuse périostique entourant un tissu pulpeux 
comparable au foie, à la rate ou enfin à de la cire ; cependant 
l'os peut conserver une certaine résistance, le tissu compact 
est raréfié, mais il reste une coque plus ou moins mince, 
c'est elle qui présente une fragilité remarquable qui a pour 
résultat les fractures, et celles-ci déterminent à la fois une 
déformation nouvelle due au changement dans la continuité, 
le développement d'un cal très irrégulier, avec productions 
ossiformes, incomplètes; l'os peut s'affaisser, se tasser en 
quelque sorte, c o m m e le ferait une masse molle de cire ou de 
caoutchouc, devenant large, plissée et raccourcie (1). » 

A cette première période, on voit que les travées osseuses 
contiennent encore des sels calcaires à leur centre, tandis que 
les bords en sont complètement dépourvus. 

Plus tard, on trouve le périoste épaissi, à peine adhérent; 
la couche sous-périostée est réduite en une sorte de pulpe sans 
consistance : tout le tissu osseux est spongieux et ramolli. 
« Les travées osseuses sont non seulement décalcifiées dans 
toute leur épaisseur, mais m ê m e résorbées en grande partie. 
Les espaces médullaires agrandis sont remplis d'une moelle 
fœtale ayant l'aspect de la pulpe splénique (2). » 

A une période encore plus avancée de la maladie, l'os en
tier paraît avoir subi une résorption complète de la substance 
osseuse et être envahi par la graisse. Les cavités médullaires 
sont énormément agrandies ; la moelle semble revenue à l'état 
fœtal, elle est rouge, gélatiniforme, et renferme beaucoup de 
globules graisseux. 

(1) A. Hénocque. Art. Oitéomalacie. In Dictionn.des sciences médicales, 

t. XVIII, p. 513. 

(2) Cornil et RanYier. Manuel d'histologie pathologique, t. 1, p. 435. 
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Les nombreuses analyses chimiques d'os malaciés qui ont 
été faites, accusent très généralement la diminution, très va
riable selon les périodes, de la proportion de sels calcaires 
normalement contenue dans les os. 

On attribua pendant quelque temps une grande importance 
à la découverte, par Marchand et 0. Schmidt, de l'acide lac
tique dans les os atteints ; mais, c o m m e nous le verrons plus 
loin, cette importance est fort contestée aujourd'hui. 
Quelque interprétation que l'on donne des faits, l'ostéoma

lacie consiste essentiellement en une décalcification gra
duelle suivie d'une transformation de la trame entière de Vos en 
substance médullaire (Virchow). C'est de la moelle aussi que 
semblent partir les altérations : celle-ci, dès le début, devient 
rouge et rappelle la moelle fœtale, on y trouve des myèloplaxes 
en grand nombre; des cellules embryonnaires sont adossées le 
long des vaisseaux, et tout le tissu conjonctif est infiltré de 
cellules et de graisse. Peu à peu l'infiltration envahit la trame 
osseuse, en m ê m e temps que la décalcification s'accentue, et 
à une dernière période elle envahit jusqu'aux canaux de 
Havers. « En résumé, la moelle subit une dégénérescence 
graisseuse, avec infiltration de cellules embryonnaires et des 
éléments du sang; ce n'est pas le retour à l'état fœtal, c o m m e 
l'a pensé Virchow, mais une transformation du tissu médul
laire, dans sa texture et dans ses rapports avec le tissu osseux 
proprement dit » (Hénocque). 

SYMPTÔMES. — Ils sont à peine décrits en vétérinaire. On 
observe, dès le début, des douleurs vives, à caractère ambu
latoire, se traduisant par des boiteries passagères et très in
tenses. A une période plus avancée de la maladie surviennent 
des déformations et des tuméfactions osseuses, siégeant le 
plus souvent sur les maxillaires. « La mâchoire inférieure se 
raccourcit, les cavités nasales rétrécies rendent la respiration 
difficile, ronflante. 

Chez les chèvres, les dents deviennent vacillantes, la masti
cation est incomplète ; il y a une abondante salivation. 
Chez le cheval, on observe, selon la localisation, des boite

ries, l'affaissement du dos, ou, si les lésions portent sur les os 
de la tête, la difficulté de la respiration et de la mastication, 
un écoulement nasal continu, avec tuméfaction glandulaire. » 
(Haûbner.) 
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Enfin, chez tous, on trouve un état cachectique de plus en 
plus accentué, avec toutes ses conséquences. 

L'analyse des urines a été souvent pratiquée :̂  on a signalé 
successivement la présence des phosphates alcalins en quan
tité exagérée (Kilian, Barruel, Arnould), celle de l'acide lac
tique (Lehmann, Langendorff) et de l'albumine ; mais tous ces 
résultats ont été depuis controuvés ou diversement interprétés. 

DIAGNOSTIC ET PRONOSTIC. —L'ostéomalacie ne pourra être 
soupçonnée chez les animaux qu'à partir de la seconde pé
riode. La déformation des régions, les indications fournies 
par la palpation des os sous-cutanés, etc., pourront mettre 
sur la voie d'un diagnostic exact. Celui-ci cependant ne pourra 
être établi que par un examen complet des altérations. L'âge 
adulte permettra de différencier la maladie du rachitisme; 
d'autre part, le plus souvent, les lésions ostéomalaciques sont 
généralisées, et toute altération seulement locale devra faire 
soupçonner une affection néoplasique. 
Quant au pronostic, il est toujours très grave. La maladie 

est incurable dans presque tous les cas, et aucun traitement 
n'a donné jusqu'ici de résultat bien avantageux. 

ETIOLOGIE ET PATHOGÉNIE. — Nous ne savons rien encore 
des conditions étiologiques de l'ostéomalacie. 

De toutes les causes ordinairement invoquées : alimentation 
insuffisante, mauvaise hygiène, voisinage des marais, etc., 
aucune ne saurait être admise aujourd'hui. L'influence de 
l'hérédité n'est pas mieux établie. Quant à celle des affections 
diathésiques préexistantes (Stanski, Trousseau), elle est con-
trouvée par ce fait : que le ramollissement qui survient dans 
ces cas diffère absolument, au point de vue anatomo-patholo-
gique, des altérations de l'ostéomalacie. 

Uns des influences les mieux constatées est celle de la gros
sesse et de la lactation chez la femme ; peut-être se retrouve
rait-elle également chez nos animaux, et l'on sait déjà que la 
plupart des auteurs regardent l'état de gestation comme l'une 
des causes les plus efficientes de l'ostéoclastie. 
L'opinion qui consiste à assimiler l'ostéomalacie au rachi

tisme, longtemps défendue, est maintenant formellement 
repoussôe et par les cliniciens, et par les anatomo-patholo-
gistes. Le rachitisme consiste en effet, non en une décalcifi
cation d'un tissu constitué, mais en une calcification anor-
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maie d'un tissu en voie de formation; il peut donc seulement 
se produire chez les sujets qui n'ont pas dépassé la période de 
croissance, et la dénomination de rachitisme des adultes, qu'on 
a voulu attribuer à l'ostéomalacie, constitue un non-sens pa

thologique. 
Quant à la cause intime de cette décalcification et au mode 

de généralisation des lésions, ils nous échappent absolument. 
L'hypothèse de l'insuffisance des sels calcaires dans l'orga

nisme, causée soit par une alimentation incomplète, soit par 
des déperditions physiologiques trop considérables (gestation, 
allaitement) est impuissante à rendre compte des phénomènes, 
et les expérimentateurs n'ont jamais pu produire un ensemble 
pathologique comparable à l'ostéomalacie. (Expériences de 
Chossat, Guérin, Trousseau, Colin, Tripier.) 
La découverte de l'acide lactique dans les os malaciés par 

Virchow, et dans les urines par Schmidt et Marchand, provo
qua une pathogénie aussi simple que séduisante de la maladie. 
On supposa que les phosphates pouvaient être dissous sur 
place par cet acide, puis éliminés sous forme de lactate de 
chaux CWeber). 
Heitzmann (de Vienne) fit m ê m e des expériences de contrôle 

sur des chiens, des chats et des lapins, nourris avec du lait, 
du pain, des pommes de terre, de la graisse et de l'acide lac
tique. Au bout de cinq à six semaines, il observa le gonflement 
des épiphyses chez les carnassiers, et, après deux mois, les os 
étaient devenus flexibles et présentaient les caractères de l'os
téomalacie. Chez les rongeurs on ne constata que des symp
tômes d'inanition. 
Depuis ces résultats furent controuvés et dans leur constance 

et dans leur interprétation. De nouvelles observations et les 
recherches de Volkmann, Virchow et autres, renversèrent la 
théorie de Weber. -

La question reste donc tout entière à résoudre ; il semble 
qu'on doive en attendre la solution de l'étude très complète 
de l'anatomie pathologique de la maladie, et aussi de cette 
source d'enseignements aujourd'hui si féconde : la pathologie 
comparée. 

TRAITEMENT.—Aucun des médicaments conseillés jusqu'ici 
n'a donné de résultats. La craie, la poudre d'os, le phosphate 
de chaux ne sauraient être d'aucun effet. Le phosphore et l'ar
senic, conseillés par Wegner et Gies, les bains froids, la sa-
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bine, la térébenthine, l'huile de foie de morue, etc., furent 
également employés sans succès. 

On ne peut faire ici que de la médecine des symptômes : 
une alimentation reconstituante, les toniques et les excitants 
pourront être prescrits ; mais, dans le cas d'un diagnostic suf
fisamment précis, il ne sera jamais économique de conserver 
les malades. 

P.-J. C A D I O T et E. L E C L A I N C H E . 

OSTÉOCLASTIE (Syn. Cachexie ossifrage). — On désigne 
sous ce nom une affection enzootique. spéciale aux bêtes 
bovines, essentiellement chronique, et caractérisée par de la 
cachexie et une altération du système osseux. 
La maladie est signalée pour la première fois par Simon 

Pauli et Thomas Bartholin, dans une observation analysée 
ainsi par Amoreux : « Il croît dans la Norwège une espèce de 
gramen qui a la vertu d'énerver les bestiaux qui en mangent 
et de les rendre mous et inhabiles à tout mouvement, de 
façon qu'ils semblent avoir les os rompus, ce qui fit soup
çonner à S. Pauli qu'il pourrait y avoir des mines de plomb 
ou de vif argent dans les endroits où cette herbe croît. Ce 
fait assuré, il serait hors de doute que ce ne sont pas tant 
les os de ces animaux qui sont affectés que les nerfs dont 
le vif argent est ennemi et les tendons qu'il fait retirer. 

« La m ê m e observation contient une lettre écrite de Bergen 
(Norwège) par Trembler, médecin, sur le gramen ossifrage 
que les paysans du lieu appellent sterregraes. Cette plante 
produit les mêmes symptômes que ci-dessus ; les paysans 
n'y emploient pas d'autres remèdes que des os secs, qu'ils 
gardent tous les ans pour cet usage. Après en avoir bien 
ratissé la chair, ils les amassent par tas dans les rues et dans 
leurs maisons ; ils les font sécher et les cassent ensuite en 
petits morceaux qu'ils donnent à manger aux malades. 

« Enfin, on a joint une autre lettre écrite de Christiania en 
1661, par Reichwein, au sujet de ce gramen singulier (1). » 
(Actes de Copenhague, 1673.) 
C'est surtout en Allemagne que la maladie fut signalée et 

étudiée depuis. Les principaux travaux sont ceux de Gleditsch, 
Hering, Haûbner, Hertwig, Gerlach, Anacker, Roloff, Villa-
ret, etc. 

(1) Amoreux. Seeonde lettre d'un médecin de Montpellier à un magistrat. 
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En Belgique, elle fut observée par Dèle (1) et par M. M a 
ris (2) ; en Italie, par Lessona, Tamberini et Parravicini (3). 

Signalée pour la première fois en France par Roux (4), 
dans la Savoie, en 1825, l'ostéoclastie est étudiée ensuite par 
Dupont de Bordeaux (5). Neyen (6) publie, en 1863, un excel
lent résumé des travaux allemands, travail très complet, 
auquel il ne fut rien ajouté depuis. En 1870, Zundel (7) réé
dite les opinions d'outre-Rhin dans un long mémoire cou
ronné par la Société centrale, et, en 1874, M . Paul Bouley (8), 
dans sa thèse de doctorat, essaie d'établir l'identité de l'os
téoclastie et de l'ostéomalacie, 
Depuis, M. Vernant (9) l'observa à l'état enzootique dans la 

Nièvre ; M. Thierry (10) en rencontra quelques cas isolés dans 
l'Yonne, et Zundel publia de nombreuses notes, toutes fort 
peu concluantes, sur les travaux des chimistes allemands. 

SYMPTÔMES. — Les symptômes observés dans le cours de la 
maladie sont de deux ordres : alors que les uns doivent être 
rapportés à l'altération locale, les autres sont dus seulement à 
l'état cachectique des malades. Il est d'autant plus difficile 
cependant d'en séparer l'étude que l'on ne sait pas exacte
ment dans quel sens doit être établi le rapport de causalité 
entre ces deux ordres de phénomènes. 
Les premiers signes objectifs consistent en une difficulté de 

la locomotion : les animaux éprouvent une certaine gêne pour 
se mouvoir et surtout pour se relever. Dès cette période de 
début on peut aussi observer du pica : les malades mangent 
la terre ou lèchent constamment les mangeoires et les râte-

(1) Dèle. Ostéite aiguë épizootique, observée sur des vaches, in Recueil, 

1836, p. 337. 

(2) Maris. De la cachexie ossifrage, in Ann. de méd. vét. belge, 1840. 

(3) Parravicini. Cachessia ossifraga, in II veterinario, 1850. 

(4) Roux. Mémoires de la soc. royale d'Agric. 1825. 

(5) Dupont. Cachexie ossifrage, in Journ. des vét. du Midi, 1846. 

(6) A. Neyen. La cachexie ossifrage, in Recueil, 1863, p. 340. 

(7) Zundel. Mémoire sur l'ostéoclastie des bêtes bovines, in Recueil, 1870, 
p. 561. 

(8) P. Bouley. De l'ostéomalacie chez l'homme et les animaux. Thèse de 
doctorat, 1874. 

(9) Vernant. De l'ostéoclastie dans la Nièvre et dans l'Yonne. Recueil 
1875, p. 750. 

(10) Thierry. Cachexie ossifrage. Bulletin de la Soc. centrale, 18 mai 1882. 
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liers. C'est m ê m e exclusivement à cette cause qu'il faut 
attribuer la salivation abondante, regardée par tous les an-
ciens auteurs c o m m e l'un des symptômes de la maladie. 
L'appétit devient capricieux ; les animaux refusent les four
rages qu'ils consomment habituellement. Il y a fréquemment 
aussi des indigestions passagères du rumen, complication 
ordinaire de la plupart des maladies graves de l'espèce bovine. 

Ces premières manifestations seraient des plus équivoques 
si l'on n'était porté à soupçonner l'affection ; mais si on 
l'observe déjà à l'état enzootique, elles suffisent à la reconnaî
tre tout à fait au début. 

Peu à peu, ces symptômes s'accentuent : les malades 
hésitent à se coucher et à se relever, ils font entendre une 
plainte si on les force à se lever brusquement. Il survient 
parfois, dès ce moment, des claudications qui ont surtout 
leur siège dans les membres postérieurs. Dans quelques cas 
aussi, on constate un engorgement inflammatoire des extré
mités ou des articulations. A cette période, on ne reconnaît 
aucun trouble bien accentué des fonctions générales : l'appé
tit, bien que capricieux, est conservé, la sécrétion lactée n'a 
pas diminué, la température est normale. 

Plus tard, les mouvements deviennent douloureux et 
presque impossibles : les malades restent couchés pendant 
douze, vingt-quatre heures et m ê m e davantage. Lorsqu'ils se 
relèvent, ils soulèvent d'abord le train postérieur et restent 
sur les genoux pendant un temps assez long, en faisant 
entendre des plaintes prolongées. D'autres fois, au contraire, 
mais plus rarement, les animaux se lèvent sur les membres 
antérieurs, le train postérieur restant sur le sol. Dès qu'ils 
parviennent à se mettre debout, ils restent immobiles, les 
membres écartés, rejetant le poids du corps alternativement 
sur un membre et sur l'autre. La tête est tendue sur l'encolure, 
le dos voussé; le faciès exprime l'angoisse et la douleur; 
l'attitude ressemble, c o m m e le disait Neyen, à celle du cheval 
fourbu. A ce moment, on peut observer quelques troubles 
généraux : l'appétit a diminué, la sécrétion lactée devient 
moindre et m ê m e disparaît tout à fait ; la température subit 
des oscillations assez étendues (1 degré à 1 degré 1/2), enfin, 
l'amaigrissement progresse rapidement. 

La maladie ne dépasse pas cette seconde période dans la 
majorité des cas. Les symptômes observés restent station
nantes pendant un certain temps, puis ils diminuent peu à 
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peu, pour disparaître complètement en cinq ou six semaines. 
Chez d'autres animaux, au contraire, la maladie continue à 

progresser. Ils restent couchés jusqu'à ce qu'on les force à se 
lever par des excitations douloureuses et prolongées, et souvent 
il est impossible d'obtenir des efforts suffisants ; l'appétit est 
diminué ou nul, l'amaigrissement devient extrême. Des 
alternatives de frisson et de fièvre, dus sans doute au dôcu-
bitus prolongé, peuvent se manifester. Encore a-t-on exagéré 
le danger de celui-ci : il n'est pas absolument rare de voir 
des vaches restées plusieurs semaines sur la litière, se relever 
ensuite et guérir. 
C'est pendant cette dernière période que se produisent les 

complications de fractures, si fréquentes dans cette maladie. 
Elles surviennent sans causes appréciables, probablement lors 
des mouvements qu'exécutent les animaux pour se traîner sur 
le sol ou essayer de se mettre debout. 
Ces fractures peuvent se montrer aussi beaucoup plus tôt, 

sous l'influence d'une cause déterminante, m ê m e légère : les 
chutes, les traumatismes de toute sorte, les sauts peuvent les 
occasionner. 
Quelques auteurs disent avoir observé un ramollissement de 

l'os entraînant la déformation de la région (ostéomalacie), et 
ont émis l'hypothèse que ces altérations se montreraient à 
coup sûr si les animaux étaient conservés assez longtemps. 
Cependant il arrive fréquemment que des vaches maigres 
sont conservées jusqu'à leur mort et on devrait voir ce phé
nomène se produire dans ces conditions. La mort survient 
fatalement au bout d'un certain temps de décubitus pro
longé. Quelles que soient les précautions que l'on prenne, 
même en entretenant les animaux sur des litières fraîches et 
en les changeant fréquemment de côté, ils finissent par 
s'entamer profondément et par succomber à l'épuisement 
nerveux ou à des complications du côté de l'appareil digestif. 
J'ai vu une vache conservée ainsi pendant deux mois, grâce à 
des soins continuels et j'ai tout lieu de considérer ce terme 
comme un maximum, dans cette maladie tout au moins. 

MARCHE. — L'ostéoclastie marche très lentement ; dans la 
majorité des cas elle met un mois et plus avant d'atteindre 
son s u m m u m d'intensité : son évolution complète dure deux 
ou trois mois. Quelquefois, il est vrai, cette marche est plus 
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rapide et en deux ou trois semaines les animaux sont dans 
l'impossibilité de se lever. 
Quoiqu'en aient dit Zundel et la plupart des auteurs, 

l'ostéoclastie se montre indifféremment sur des sujets dans 
toutes les conditions hygiéniques. Elle atteint aussi bien les 
animaux adultes ou vieux, les bêtes maigres et celles qui 
sont dans un état avancé d'embonpoint. Cependant, personne 
à l'exception de Dengler, ne l'a signalée sur les veaux. 
Quant à la marche de l'enzootie, elle est des plus curieuses. 

Toujours la maladie s'est montrée par régions circonscrites, et 
il semble qu'elle revienne périodiquement dans les mêmes 
points. 
Dans le département de l'Aube, où j'ai eu l'occasion de 

l'observer, elle sévit successivement en 1865 et 1866, dans 
l'hiver de 1870, en 1875 et 1876, et enfin en 1883 et 1884. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur ces faits en traitant 
de la pathogénie de la maladie. 

DIAGNOSTIC. — Il n'est possible de le formuler au début que 
si l'on observe l'affection à l'état enzootique. 
Plus tard, on peut le déduire des symptômes et de la mar

che de la maladie : la difficulté de la locomotion, le décubitus 
prolongé, l'expression de douleur qu'expriment les malades 
lors de la station debout constituent un ensemble de signes. 
diagnostiques suffisants. 

PRONOSTIC. — Le pronostic constitue l'un des chapitres les 
plus importants de cette étude. Il s'agit en effet d'animaux 
qui, au début de la maladie, n'ont rien perdu de leur valeur 
comme bêtes de boucherie ; d'autre part, l'ostéoclastie est une 
affection à marche lente, se traduisant toujours, même dans 
les formes les moins graves, par un amaigrissement notable, 
et, comme nous le verrons, il n'est guère permis d'escompter 
l'efficacité du traitement. 
Le premier problème à résoudre sera donc de savoir s'il ne 

serait pas plus économique, dans telle ou telle circonstance, 
de sacrifier les malades dès le début. 
Le premier élément de la solution est fourni par la marche 

probable de la maladie. S'il est impossible de tirer aucun 
signe pronostique de l'examen des animaux, ni les symp
tômes de début, ni l'état général ne pouvant rien faire pré
juger, on peut, en revanche, tirer quelques indications du 
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degré de gravité des autres cas observés. Il est remarquable, 
en effet, que toutes les enzooties ne présentent pas les mêmes 
caractères, ni quant au nombre des sujets atteints, ni quant 
à la marche de la maladie. Alors que, à certaines époques, 
celle-ci se termine toujours par la guérison spontanée, dans 
d'autres, au contraire, les formes graves seront beaucoup plus 
nombreuses. Indication générale encore : les cas d'ostéo-
clastie sont moins graves vers la fin des enzooties, et ceux qui 
apparaissent isolément se terminent ordinairement par une 
résolution rapide. 

Il faudra tenir compte, en second lieu, de l'état des animaux 
lors de l'invasion. S'il s'agit de bêtes maigres, dont on ne 
pourrait tirer qu'un prix insignifiant, il sera indiqué de les 
conserver ; si, au contraire, des animaux en bon état sont 
atteints, il sera toujours plus économique de les livrer aussi
tôt à la boucherie. 

Pendant les premières périodes de l'évolution de la maladie 
le pronostic doit être réservé, mais on peut espérer la guéri
son dans la grande majorité des cas (8 sur 10 au moins). 
Plus tard, lorsque les malades sont devenus incapables de se 
relever, le pronostic s'aggrave en raison des désordres qu'en
traîne le décubitus prolongé, et aussi de l'imminence des 
complications de fractures. Cependant, il ne faut pas encore 
désespérer de la terminaison heureuse ; dans au moins la 
moitié des cas encore, des bêtes restées couchées pendant 
huit jours et plus se relèvent ensuite et guérissent. 

En somme, l'ostéoclastie est une maladie toujours extrême
ment grave au point de vue économique, et parfois mortelle 
par les complications qu'elle entraîne. 
Les différences d'appréciation sont nombreuses au sujet du 

pronostic général de la maladie, chacun s'étant inspiré trop 
exclusivement de ce qu'il avait pu observer. Il n'est guère 
possible de citer des chiffres, m ê m e très approximatifs, à ce 
sujet : tous les degrés d'intensité et de fréquence pouvant 
être rencontrés. 

ALTÉRATIONS ANATOMIQUES. —Al'autopsie des animaux qui 
ont succombé aux complications de la maladie ou qui ont été 
abattus, on ne trouve dans les viscères que les lésions dues 
soit à ces complications, soit au décubitus prolongé. C'est 
exclusivement sur le système osseux que portent les altéra
tions. 
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Celles-ci se localisent le plus fréquemment sur les os du 
bassin et des membres, mais elles peuvent aussi être généra
lisées. Les os ont conservé leur aspect ordinaire; au contraire 
de ce qui s'observe dans l'ostéomalacie, ils ne sont ni déformés 
ni ramollis. Le périoste n'est pas modifié "non plus, les alté
rations inflammatoires décrites par quelques-uns tenaient 
probablement au voisinage d'une fracture. 

C'est la substance spongieuse des os qui est altérée : on la 
trouve plus aréolaire, plus molle qu'à l'état normal; elle 
s'écrase entre les doigts et cède facilement sous l'instrument 
tranchant. Il semble bien, c o m m e l'ont dit la plupart des 
auteurs, qu'elle ait subi un commencement de résorption. 

Le canal médullaire paraît agrandi, et la moelle est souvent 
liquide et rougeâtre ; cette dernière altération, sur laquelle 
tous ceux qui ont écrit sur la question ont complaisamment 
insisté, est loin d'être spéciale à l'ostéoclastie : on l'observe 
sur tous les animaux maigres et ayant beaucoup souffert. 

L'analyse chimique des os a été pratiquée nombre de fois 
par les chimistes allemands ; mais les résultats obtenus sont si 
peu concluants qu'il est impossible d'en tirer la moindre indi

cation. 
Alors que G-orup-Bessanez, Kreucher, Nessler, ont constaté 

une diminution considérable dans la proportion de sels cal
caires normalement contenue dans les os,Bibraet de Grouven 
n'ont pas vu de différences sensibles ; Hoffmann trouva même 
que les os malades étaient plus riches en phosphates que les 
os sains, résultat confirmé depuis par les analyses de Bege-
m a n n (de Hanovre). 

La texture de la trame organique doit être surtout altérée, 
car l'on constate des fractures des diaphyses des os longs, en 
des .points où la substance compacte a conservé une épaisseur 
et une résistance absolument normales. O n sait fort bien du 
reste que la ténacité des os est due, non aux substances ter
reuses, mais bien au tissu organique qui leur sert de réseau. 

La surabondance de la graisse a été signalée par Kopp, Lu-
canus, Hoffmann, Nessler, et je l'ai observée également dans 
les quelques analyses que j'ai pu faire pratiquer. Il n'est pas 
nécessaire pour expliquer cette altération d'imaginer une 
forme spéciale de la maladie; il est bien plus logique d'y voir 
seulement l'une des phases du processus morbide. 

L'étude histologique des lésions n'a donné jusqu'ici que des 
résultats insignifiants. 
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Zùrn(d'Iéna) a trouvé «le s canaux de Havers dilatés, entourés 

d'un cercle blanc, n'ayant aucune structure spéciale, et qu'il 
considère comme la substance osseuse dont l'élément calcaire 
a été résorbé dans la partie avoisinant la moelle. Les ostéo

plastes avaient leur forme habituelle, étaient plus petits, et ne 
présentaient plus les nombreux prolongements qui les carac
térisent à l'état normal. La substance propre de l'os était 

ramollie, plus abondante, et montrait des traces d'épanche
ment sanguin et m ê m e des caillots de sang (1). » 
L'étude anatomo-pathologique de l'ostéoclastie reste donc à 

peu près complètement à faire, et seule elle pourra mettre sur 

la voie de la pathogénie vraie de la maladie. 

ËTIOLOGIEET PATHOGÉNIE. —On a pu voir au début de cet 

article les premières hypothèses émises ausujetde lamaladie, 
hypothèses qui expliquent la dénomination spécifique d'ossi-
fraga, donnée par Linné à la plante que ses compatriotes re

gardaient comme la cause directe du mal. 
Cette doctrine fut acceptée pendant tout le dernier siècle par 

les auteurs allemands. Dans un Dictionnaire d'agriculture 
publié en 1780, par Hinker, on la trouve mentionnée c o m m e 
un fait universellement admis. C'est surtout l'Anthericum 
ossifragum qui fut accusée, et aussi quelques espèces de joncs 
et de carex. 

En 1846, Dupont, de Bordeaux, reprit cette hypothèse en 
la basant sur l'insuffisance de la composition chimique de 
l'Anthericum. 

Il n'est pas besoin d'argumenter longuement pour démon
trer l'inanité de cette conception. D'une part on observe 

l'ostéoclastie dans des endroits où cette plante, non seulement 
n'est pas donnée aux animaux, mais y est m ê m e presque 
inconnue, et de l'autre la maladie n'a jamais été constatée dans 
nombre d'endroits où l'anthérique est très commune. 

Une nouvelle pathogénie de la maladie fut donnée par 
Hering, de Stuttgard. Les expériences de Chossat et de Jules 

Guérin ayant démontré la nécessité de la complexité chimique 
des aliments, Hering pensa que l'ostéoclastie était due à une 
composition élémentaire incomplète et il citait à l'appui 
nombre de faits d'observation. C'est ainsi que la maladie, 
qui sévissait constamment à l'état enzootique dans cer-

(1) D'après Zundel. Recueil, 1873, p. 865. 
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taines localités du Wurtemberg, disparut complètement dès 
que le sol fut desséché par le drainage. Le m ê m e fait s était 
produit en Suisse, dans le canton de Zurich. 

Zundel, dans son travail de 1870, accepta ces idées avec 
enthousiasme et appliqua à la région alsacienne du Ried la 

doctrine de Hering. 
Depuis, avec la tendance exagérée au chimisme qui les 

caractérise, les Allemands entassèrent analyses sur analyses 
pour arriver aux résultats incertains signalés plus haut. 

L'influence de la nature du sol est fort mal établie du reste, 
m ê m e par ceux qui la défendent le plus énergiquement. Alors 
que les uns accusent les terrains à sol ou à sous-sol argileux, 
retenant l'humidité, et préconisent le drainage comme amé
lioration nécessaire, les autres, au contraire, incriminent les 
sous-sols facilement perméables, « incapables de retenir les 
matériaux solubles nécessaires à la constitution des plantes. *-*-

Ce qui est vrai, c'est que l'on observe, la maladie sur des 
terrains de constitution géologique très différente. Je l'ai vue, 
pour m a part, sévir en m ê m e temps, dans un rayon restreint, 
à la fois sur des coteaux calcaires, dans des terrains maréca
geux (tourbières) et dans des vallées argilo-calcaires très 
riches. 

L'étude de la marche de l'enzootie suffirait à ruiner 
complètement la théorie allemande. La maladie reste cir
conscrite en certains points, épargnant des villages situés 
au centre du foyer de l'infection ; et, fait encore plus signifi
catif, des étables restent complètement indemnes alors que 
les voisines sont envahies. 

Le mode d'alimentation a-t-il réellement une influence sur 
la genèse du mal? Ici encore on peut répondre hardiment par 
la négative. O n voit l'ostéoclastie se produire et affecter une 
forme très grave dans des étables où les animaux reçoivent 
une alimentation riche et variée, et en épargner d'autres, toutes 
voisines, où la nourriture est beaucoup moins recherchée. Je 
l'ai vue affecter à un haut degré des animaux jeunes, pléthori
ques, recevant à discrétion des fourrages naturels provenant 
de régions où la maladie est inconnue, une ration de grains, 
de tourteaux et de légumes cuits, et en outre plusieurs kilo
grammes de pain. 

De deux étables voisines, où les animaux sont entretenus 
dans des conditions identiques, où ils reçoivent les mêmes ali-
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ments en m ê m e quantité, l'une pourra être décimée par la 
maladie tandis que l'autre sera épargnée.... 

Parmi les autres influences qui ont été invoquées c o m m e 
pouvant produire la maladie ou au moins favoriser son éclo-
sion, celle de la lactation et de la gestation fut presque uni
versellement admise. L'on expliquait leur action par la quan
tité considérable de sels calcaires entrant dans la composition 
du lait, et dans celle des os du fœtus. Cause tout hypothétique, 
car d'une part, si les phosphates sont si rares dans l'organisme, 
ils devraient manquer dans le lait, et de l'autre comment 
s'expliquer que le développement du fœtus soit absolument 
normal et que son squelette se présente avec sa constitution 
habituelle ? ' 
La gestation a une influence bien réelle, mais toute méca

nique, en ce qu'elle rend les mouvements plus difficiles, que 
les animaux, surtout dans les derniers temps, éprouvent une 
difficulté encore plus grande à se relever, et que les chutes, et 
avec elles les chances de fracture, sont plus imminentes et 
plus graves. 
Quant aux causes banales signalées : étables malsaines, 

aliments spéciaux (résidus de distillerie, pommes de terre, etc.), 
refroidissements, hérédité, on ne songe m ê m e plus à les invo
quer aujourd'hui. 
L'étiologie de la maladie reste encore à déterminer : mais 

il m e paraît ressortir à l'évidence des faits exposés que l'al
tération de l'os tient, non pas à l'insuffisance de l'alimenta
tion, ni quant à sa quantité, ni quant à sa qualité, mais à une 
altération de la nutrition. 
L'étude anatomo-pathologique de l'ostéoclastie pourra seule 

mettre sur la voie de la cause intime de cette modification 
nutritive. Peut-être alors pourra-t-on la rapprocher d'autres 
affections analogues, Tostéoporose ou l'ostéomalacie par 
exemple ; mais jusqu'à présent toute synthèse serait préma
turée. 
S'il était permis de hasarder une hypothèse en terminant 

ce chapitre, ce serait bien celle de la nature infectieuse de 
la maladie. Son mode d'apparition, la marche bizarre de 
l'enzootie, > l'absence de causes occasionnelles démontrées, 
suffisent au moins à la justifier. 
La contagion m ê m e , niée jusqu'ici par tous les auteurs, est 

soupçonnée par quelques observateurs. En tous cas elle ne 
s'exercerait que d'une façon très obscure, car, comme on l'a 



262 OSTÉOCLASTIE 

vu, des animaux placés dans des étables envahies par la ma
ladie restent souvent indemnes. Peut-être serait-il prudent 
d'isoler au moins les bêtes nouvellement importées. 

TRAITEMENT. —- Comme pour toutes les affections dont on 
ignore la nature, on a essayé successivement toutes les médi
cations. 
Sous l'influence des idées régnantes alors, Dèle conseillait 

la saignée, la diète, un régime antiphlogistique sévère: inter
vention qui ne pouvait que favoriser la marche de la maladie. 

Pour la majorité des vétérinaires allemands au contraire, 
l'ostéoclastie guérirait à coup sûr dès que l'on peut alimenter 
intensivement les malades; pour d'autres (Kreutzer, Beneke), 
l'émigration serait un moyen curatif certain. Tous proclament 
en outre que l'affection disparaît avec les améliorations appor
tées dans les procédés de culture. 
Nous avons vu déjà ce qu'il faut retenir de ces assertions 

optimistes. 
O n a employé, dans le traitement curatif, tous les agents 

toniques et stimulants : les condiments, le sel, la gentiane, 
les fleurs de sureau, les baies de genièvre, la valériane, le 
camphre, etc. 

Partant de cette idée que la substance calcaire manquait 
dans les os, certains pensèrent qu'il suffisait d'en ajouter à la 
ration : c'est ainsi que la poudre d'os (Dieterichs), les carbo
nates de chaux et de potasse, et surtout le phosphate de chaux, 
furent et sont encore employés aujourd'hui. 

Cette médication n'a donné non plus aucun résultat. 
Certains agents ont été signalés enfin c o m m e des spécifiques 

de la maladie : l'huile de foie de morue, à la dose d'un demi-
litre par jour, a donné des résultats satisfaisants à Goering, 
Schwartz, Zundel ; la suie, le goudron (Hague), l'essence de 
térébenthine (Haynes), le calomel, etc., ont été successive
ment conseillés. 
Bien que l'on ne connaisse pas la nature de la maladie et 

qu'aucun des essais thérapeutiques n'ait donné des résultats 
bien satisfaisants, on peut cependant intervenir utilement. 
Tous les efforts devront tendre à relever les forces du malade 

par une alimentation très alibile : fourrages de bonne qualité, 
grains, farines, tourteaux, etc., on donnera des toniques 
amers et ferrugineux : la gentiane, le quinquina, l'écorce de 
saule, l'eau rouillée, la teinture de Mars, etc. Dans le 
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même but on cessera graduellement de traire les vaches 

atteintes. 
Dans le cas de tuméfactions articulaires, des applications 

locales révulsives ou seulement excitantes (essence de téré
benthine, vinaigre chaud, etc.), pourront être utiles. 
Enfin l'on prendra toutes les précautions possibles pour 

éviter les complications de fractures, toujours imminentes. 
Dès que celles-ci se produisent, il n'y a plus , qu'à sacrifier les 
animaux. 

E. LECLAINCHE. 

OSTÉO-SARCOME. (Sarcome des os.) — En vétérinaire, 
le terme ostéo-sarcome a longtemps compris la plupart des 
tumeurs des os, celles surtout que l'on voit si souvent envahir 
les os cle la face et des mâchoires, chez le cheval et chez le 
bœuf. 
Les progrès de l'anatomie pathologique ont démontré que, 

chez les animaux, le sarcome des os est très rare;—que chez le 
cheval, les tumeurs des os de la face sont le plus souvent des 
épithèliomës ; qu'enfin, chez le bœuf, les prétendus ostéo-sar-
comes des mâchoires sont en réalité des actinomyxomes•, c'est-
à-dire des tumeurs dues au développement d'un champignon 
spécial : l'actinomyces bovis. 
Voyez les articles : Os [Tumeurs des) et TUMEURS. 

E. N. 

OSTÉOME. — On doit entendre sous le nom générique 
d'ostèome toute néoplasie constituée par du tissu osseux. 
Cette définition très compréhensive permet de grouper sous 

un même titre toutes les modifications organiques aboutis
sant à la néoformation anormale de tissu osseux; elle permet 
d'englober les phénomènes d'ossification, observés dans les 
différents tissus, et qu'il serait difficile de classer dans un au
tre chapitre. 
« On peut très facilement, dit Virchow, délimiter en grand 

les tumeurs osseuses, les exostoses, comme on les désignait en 
général autrefois, les ostéoïdes, comme les appelle l'école de 
Vienne, ou mieux les ostéomes, des enchondromes, des fibro
mes, des lipomes et de tant d'autres tumeurs simplement ossi
fiantes, et cela en désignant chaque fois comme ostéomos les 
tumeurs dans lesquelles nous reconnaissons l'ossification 
•comme le but régulier, typique, on peut bien dire nécessaire 
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de leur développement. Il s'entend que ces tumeurs passent 
aussi par un stade non osseux avant d'arriver à l'ossification, 
qu'un tissu cartilagineux, connectif ou tout autre apparte
nant à la série des substances connectives, forme la base de 
l'ossification. Mais ce sont là les débuts, tandis que la tumeur 
doit être jugée c o m m e telle au moment où elle est arrivée à 
son complet développement (1). » 
Parfois cependant la limite peut-être difficile à établir et 

Virchow le reconnaît lui-même. Le procédé qu'il indique de 
désigner alors la tumeur d'après l'élément prédominant n'est 
qu'un expédient de peu de valeur, et il ne sert le plus souvent 
qu'à reculer la difficulté. 

Mais ces imperfections didactiques se retrouvent à propos 
de toutes les formes néoplasiques. Il est bien évident aujour
d'hui que les récents progrès de l'anatomie pathologique ont 
ruiné les classifications actuelles, c o m m e ils ont ébranlé la 
magistrale conception de Virchow. Les cadres trop étroits sont 
impuissants à recevoir tous les faits nouveaux, et les délimi
tations anciennement établies, rendues chaque jour plus in
certaines, finiront par disparaître complètement. 

Dans tout le groupe des ostéoïdes, il sera souvent impos
sible de distinguer ce qui doit être rapporté à l'ostéome, et, 
selon les phases et les caprices de son évolution, une même 
forme morbide devra être successivement classée dans plu
sieurs genres très différents ou rester accrochée à leur li
mite. 

A u point de vue histologique, on peut reconnaître différentes 
formes d'ostéomes, bien qu'ici c o m m e toujours on puisse ren
contrer toutes les variétés intermédiaires. Les anciens auteurs, 
qui confondaient sous le n o m d'exostose toutes les tumeurs 
osseuses, reconnaissaient : l'exostose dure ou éburnêe, l'exostose 
spongieuse et le spina ventosa. A cette classification, appli
quée presque sans modification par Virchow aux ostéomes, 
Gornil et Ranvier ont substitué la suivante : 

1° Ostéomes èburnès, constitués par du tissu osseux ne ren
fermant pas de vaisseaux ; 

2° Ostéomes compactes, formés de tissu osseux disposé en la
melles concentriques, contenant des canaux vasculaires ; 

3° Ostéomes spongieux', composés de tissu spongieux et m ê m e 

(1) Virchow. Pathologie des tumeurs. Trad. Aronssohn, 1869, t. II, p. 2. 
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de tissu aréolaire, renfermant une moelle embryonnaire, gé-
latiniforme ou adipeuse. 

A un autre point de vue, on peut diviser les ostéomes en 
deux groupes, selon qu'ils sont dus à une prolifération de l'os 
normal lui-même ou à l'ossification d'un autre tissu. Les os
téomes du premier groupe, ou exostoses proprement dites, 
constituent une altération de l'os et ont été étudiés précédem
ment (V. Os, Pathologie). Quant aux seconds, ils s'observent 
dans des tissus très différents et méritent une étude spéciale. 
Les néoformations osseuses développées en dehors du sys

tème osseux ne sont pas tontes des tumeurs, et c'est pour cette 
raison que nous avons substitué, dans leur diagnose générale, 
le terme plus général de néoplasie à celui de tumeur. (V N É O -
P L A S I E et T U M E U R . ) 

L'ossification des cartilages est souvent un phénomène 
physiologique ; à l'état pathologique elle est communément 
observée et les exemples en sont nombreux en vétérinaire. 
On doit citer en première ligne l'ossification des cartilages 
complémentaires de la troisième phalange, constituant la 
forme cartilagineuse. Le cartilage de prolongement du scapu-
lum s'ossifie souvent chez les vieux animaux et aussi le tissu 
fibro-cartilagineux du sternum. 

Les cartilages costaux subissent la m ê m e transformation ; 
les cerceaux de la trachée et le larynx peuvent être trouvés 
plus ou moins complètement ossifiés, et enfin on a cité des 
exemples d'ossification des cartilages de l'oreille (1). 

« Dans cette ossification pathologique des cartilages, on 
observe des îlots de tissu embryonnaire qui résultent de l'ou
verture des capsules primitives du cartilage les unes dans les 
autres, de la dissolution des capsules secondaires, de la mise 
en liberté des cellules du cartilage ancien proliférées et de la 
pénétration des vaisseaux sanguins. Ce tissu embryonnaire se 
forme donc par un processus exactement semblable à celui de 
l'ossification physiologique. Puis se développent les trabé
cules osseuses, dans lesquelles les cellules embryonnaires de
viennent des corpuscules osseux. A u début de ce processus, 
les cartilages sont plus friables qu'à l'état normal, parce qu'ils 
contiennent des cavités médullaires et que les travées osseuses 

(1) Martin. Ossification du cartilage scutiforme. Journal de Lyon, 1853, 
p. 35. 
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y sont encore minces. Ils acquièrent ensuite la solidité des os 
spongieux et m ê m e des os compactes (1). » 

Des ostéomes se développent aussi dans les tendons et les 
ligaments. Pour ceux-ci on peut citer l'ossification fréquente 
des ligaments articulaires et surtout des ligaments inter-os
seux chez les chevaux fatigués ou âgés, celle des ligaments 
inter-vertébraux, etc.. Les tendons s'ossifient parfois chez 
les vieux animaux, et ce phénomène est presque constant chez 
les oiseaux pour les tendons des membres. 
O n a signalé encore des ossifications de la dure-mère et de 

l'arachnoïde,et la présence de plaques osseuses dans le cerveau, 
dans la choroïde, dans le tissu conjonctif de certaines régions. 

Quant aux observations d'ossification des parois de l'intes
tin ou des vaisseaux on ne saurait les accepter sans réserves. 
Cornil et Ranvier nient queles plaques calcaires des vaisseaux 
atteints d'endartérite chronique contiennent jamais de cor
puscules osseux, et dans aucun cas l'analyse histologique des 
lésions n'a été faite chez les animaux. C'est donc seule
ment pour mémoire que l'on peut rappeler les observations 
de Wheatley (2) sur l'ossification du rectum, de Shaw(3),sur 
l'ossification du canal hépatique et de Thierry (4) sur celle 
de l'aorte postérieure. 
Il nous faudrait encore mentionner ici beaucoup des tu

meurs ostéoïdes. Certaines néoplasies, les enchondromes no
tamment, présentent souvent des points étendus d'ossifi
cation ; on retrouve des néoformations osseuses dans les 
foyers tuberculeux anciens, dans les parois des kystes de 
l'ovaire, etc.. Mais, dans tous ces cas, la genèse du tissu 
osseux ne constitue que l'une des phases du développement 
des lésions, et on peut en renvoyer l'étude aux descriptions 
consacrées à chacune d'elles. 

E. LECLAINCHE. 

OVAIRES (MALADIES DES). - Bibliographie. — Le premier mé
moire important qui ait été publié sur les maladies des ovaires, 

(1) Cornil et Ranvier. Manuel d'histologie pathologique, 1384, t. I, p. 268. 
(2) S. Wheatley. A case of ossification and perforation the rectum. The 

veterinarian, 1839, p. 421. 

(3) Shaw. Ossification of hepatic duct of a cow. The veterinarian, 1856, 
p. 570. 

(4) E. Thierry. Ossification de l'aorte postérieure. Recueil de médecine 
vétérinaire, 1868, p. 754. 
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est celui de Bouley jeune (Observations sur les maladies de 
l'ovaire dansla jument. Reeueil de médecine vétérinaire, 1828). 
Bouley jeune passe en revue un certain nombre de faits qui 
lui sont personnels, ayant trait aux affections diverses de ces 
organes ; ils lui permettent de poser quelques données géné
rales dont l'observation, depuis, a démontré le bien-fondé. 
Quelques "années après, Lapoussée a décrit un remarquable 
exemple d'hémorrhagie ovarienne sur une ânesse (Tuméfaction 
variqueuse de l'ovaire gauche, etc. Recueil de méd. vét., 1836). 
Presque en m ê m e temps, Eléouet a fait connaître un cas d'o-
varite (Ovarite aiguë passée à l'état chronique chez une vache. 
Recueil de méd. vét., 1837), à la suite duquel il expose quel
ques remarques sur la pathologie de l'ovaire. Puis, Régnai a 
-écrit son mémoire (Observations et réflexions pratiques sur 
l'ovarite aiguë et chronique chez la jument. Recueil de méd. 
vét., 1843), dans lequel il rapporte trois observations person
nelles qu'il accompagne de considérations sur la pathogénie, 
la marche et les suites de l'ovarite ; il insiste particulièrement 
sur la stérilité résultant des affections ovariennes' et, chemin 
faisant, il trace un tableau séméiologique fort complet de l'o
varite. 

A côté de ces travaux qui ont, entre autres mérites, ceux d'être 
les premiers en date et d'avoir inspiré de nouvelles recherches, 
il faut citer : l'article du Dictionnaire de médecine, chirurgie 
et hygiène vétérinaires, par Hurtrel d'Arborai (Hurtrel y 
reproduit, sans commentaires, les observations de Bouley 
jeune, Lapoussée, Eléouet et Renault) ; les chapitres consacrés 
à ces maladies par Bénion, Gellé, Hering, Lafosse, Rôll, dans 
leurs Traités de pathologie ; l'article « Maladies des ovaires », > 
dans le Dictionnaire d'Hurtrel d'Arboval, réédité par Zundel. — 
Ce sont autant de monographies précieuses à bien des égards. 
Enfin, ajoutons à cette liste un certain nombre d'observations 

parues dans les publications vétérinaires françaises et étran
gères. Elles constituent, pour la plupart, d'excellentes analyses 
anatomo-pathologiques ou cliniques ; .elles se complètent l'une 
l'autre et comblent quelques lacunes dans l'histoire encore 
obseure des maladies des ovaires. Les noms de leurs auteurs 
sont mentionnés au cours de cette étude. Parmi elles, signa
lons plus particulièrement les suivantes : Déchirure de l'ovaire 
et des vaisseaux ovariques droits. Cordonnier et Saucour 
(J. des vét. du Midi, 1844). —Ovarite chronique. Reboul (Soc. de 
méd. vét. Lot-et-Garonne, 1844). — Ovarite aiguë; fureurs uté
rines. Reboul (J. des vét. du Midi, 1853). — Grande tumeur 
ovarienne chez une chienne. Bovett (The veterinarian, 1860).— 
Hémorrhagie de la veine ovarique gauche. Palat (J. de méd. 
vét. militaire, 1864). — Kystes de la trompe de Fallope. Arloing 
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(J. de méd. vét., Lyon 1868). — Cystoïde de l'ovaire de la ju. 
ment. Rivolta (Medico veterinario, Turin 1868). — Ovaires 
occupant la région testiculaire. Dupont (J. des vét. du Midi 
1869). — Rupture d'un anévrysme de l'artère utéro-ovarienne. 
Hugel (J. de méd. vét. militaire 1869). — Deux cas d'ovarite 
sur la jument. Ringuet (G. di anat. fisiol. e patol. Pise 1870). 
— Fibrome m o u de l'ovaire chez la vache. Wehenkel et Devlees 
houwer (Annales de médecine vétérinaire. Bruxelles, 1872). 
— Affections de l'ovaire et de l'oviducte chez les oiseaux. Lar-
cher (Soc. centr. de méd. vét. Paris 1873, et Mélanges de patho
logie comparée). — Kystes de l'ovaire chez la jument. Galtier 
(J. de méd. vét. etdezoot. 1877). - Kystes dermoïdes. Leblanc, 
Lenk, Thiébaut (Soc. centr. de méd. vét. Paris 1879). —Enorme 
tumeur de l'ovaire (myoïne). Nocard (Arch. vét. 1879). — Ano
malies des organes génitaux. Violet (J. de méd.vét. etdezoot. 
1880>. — Etranglement intestinal par le ligament ovarien. 
Dieudonné. — Idem. Lourdel (Arch. vét. 1881). —Kyste de l'o
vaire; obstruction du côlon. Marchai (Arch. vét. 1884). —Note 
pour servir à l'histoire des maladies de l'ovaire. H. Benjamin 
(Recueil 1886). — Kyste de l'ovaire chez la vache. Flamichaut 
(Recueil 1886). — Hémorrhagies ovariennes. Delamotte (Revue 
vétérinaire 1886). — Epilepsie et ovarite. Thierry (Recueil 
1887). 

Généralités. —Les maladies des ovaires affectent fréquem

ment le caractère latent ; elles passent inaperçues alors, ou 
ne sont reconnues qu'à l'autopsie, tellement qu'elles parais
sent ressortir davantage de l'anatomie pathologique que de la 
clinique. D e là, sans doute, l'opinion généralement admise 

que ces maladies sont rares. 
Ce qui a nui surtout à leur étude, c'est l'incertitude du 

diagnostic, c'est la difficulté et souvent l'impossibilité d'établir 

la séméiologie. Elles se traduisent en effet par des symptômes 
peu nombreux; encore ceux-ci appartiennent-ils à d'autres 

affections siégeant sur d'autres organes de la cavité abdomi
nale. La nymphomanie regardée c o m m e un symptôme essentiel 
n'a pas la signification qu'on lui prêtait. O n doit décidément 
s'habituer à ne plus la considérer exclusivement comme 
l'expression d'une lésion ovarienne. Cet appétit génésique 
très exalté, ou besoin irrésistible et insatiable de l'acte véné

rien ne procède pas toujours, tant s'en faut, d'une irritation de 

l'ovaire; dans bien des cas. il est dû à des affections de l'utérus, 
de la vulve ou du clitoris, ou m ê m e , il se produit en l'absence 

de toute lésion appréciable d'un quelconque de ces organes. 
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A u surplus, certains vétérinaires, M. Detroye, par exemple, 
ont châtré des vaches nymphomanes dont les ovaires étaient 
sains et ces vaches ont continué à être nymphomanes, après 

comme avant la castration. 
Si à défaut de symptômes spéciaux, on pouvait suivre les 

troubles fonctionnels des ovaires ou recueillir les produits 
morbides qui se forment? Mais la situation profonde des 
ovaires ne permet pas une semblable constatation. Reste alors 
l'exploration directe par le toucher rectal. Chez les grandes 
femelles, ce mode d'exploration permettra de recueillir 

quelques renseignements; chez les petites femelles, son 
application est moins facile ; il faudra la combiner avec 
le palper abdominal. 
Quelle que soit la nature de la maladie, l'ovaire malade est 

plus ou moins creusé de kystes. La tendance à la production 
kystique est telle, qu'on peut l'ériger en règle et cette règle 
souffre peu d'exceptions. Primitivement ou secondairement, 
les kystes finissent toujours par se former. 
Les maladies de l'ovaire, apparentes ou latentes, ont une 

marche généralement chronique et lente. — Elles se dévelop
pent sur les deux ovaires à la fois, aussi souvent que sur un 
seul et, dans ce dernier cas, aussi souvent sur le droit que 
sur le gauche. — La m ê m e maladie peut se développer sur 
les deux ovaires. G o m m e aussi, on observe des lésions diffé
rentes sur chacun d'eux. — Les ovaires malades acquièrent 
un volume parfois énorme. La tumeur infra-abdominale qui 
en résulte comprime et gêne les organes voisins ; d'où, des 
accidents graves, souvent mortels. — Une des complications 
les plus redoutables est encore la rupture et l'hémorrhagie ; 
la mort en est la conséquence. 

Les maladies des ovaires seront exposées dans l'ordre 
suivant : 

1° Apoplexie et hémorrhagie ; — 2° Inflammation ; — 3° Né
vralgie;— 4° Anomalies (comprenant l'absence, l'atrophie, 
les déplacements et les hernies des ovaires) ; — 5° Kystes 
simples ; — 6° Kystes dermoïdes ; — 7° Tumeurs solides ; — 
8» Maladies des oviductes ou trompes de Fallope. 

I. — Apoplexie et hémorrhagie. 

La riche vascularisation de l'ovaire et les fluxions physio
logiques dont cet organe est le siège, donnent une idée de la 
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facilité avec laquelle l'hémorrhagie peut se produire. Cet' 
accident joue un grand rôle clans la pathologie de l'ovaire. 

Étiologie et Pathogénie. — Les hcmorrhagies vésiculaire* 
reconnaissent souvent pour cause, d'après Bischoff, Robin, 
Gallard, un obstacle à la libre évolution des vésicules de de 
Graaf. Celles-ci comprimées par leurs voisines ou situées trop 
profondément pour parvenir aisément à la surface de l'ovaire, 
mûrissent néanmoins, mais sont converties en kystes san
guins. 

Les, excitations génésiques et les refroidissements brusques» 
peuvent provoquer et entretenir la réplétion sanguine de 
l'ovaire et constituer, par conséquent, une prédisposition à 
l'hémorrhagie. La gestation serait dans le m ê m e cas, pense-t
on généralement. A u début, peut-être, alors que l'ovaire est 
plus ou moins congestionné encore. Mais plus tard, pendant 
la durée de la gestation, l'état d'anémie relative de l'ovaire 
met cet organe à l'abri de la congestion et de l'hémorrhagie. 
Il suffit du reste de parcourir les observations qui ont été•' 
publiées, pour se convaincre que l'hémorrhagie s'est toujours 
produite dans l'état de vacuité de l'utérus. Les femelles-
étaient toutes, adultes ou âgées; les unes n'avaient jamais 
porté et les autres avaient mis bas depuis un.temps déjà plus 
ou moins long. 

Dans bon nombre de cas, l'hémorrhagie est un phénomène 
secondaire. A l'autopsie, on trouve en effet des lésions diver
ses, récentes ou anciennes, qui l'ont préparée certainement. 
Parmi elles, citons : l'inflammation et l'hyperplasie du stroma. 
(H. Benjamin et Lagrange) ; — la dilatation variqueuse de 
la veine ovarique (Palat) ; les racines de la veine pouvaient 
être suivies dans l'épaisseur de l'ovaire ; elles étaient dilatées 
et gorgées de sang; —l'anévrysme de l'artère utéro-ovarienne 
(Hugel) ; — enfin et par dessus tout, les kystes dont le dévelop
pement modifie si profondément l'organe. 

Parfois, il est possible d'établir la cause occasionnelle qui 
a déterminé l'hémorrhagie : C'est l'effort soutenu pendant 
une course rapide ou un travail plus pénible que le travail 
habituel (Barrow); ou bien, une chute violente sur le côté 
(H. Benjamin) ; ou bien encore, c o m m e dans le cas présenté 
par Pletcher, les efforts énergiques que fit, pour se relever, 
une vache condamnée au décubitus forcé, par une fracture 
du coxal. Mais les faits ne sont pas toujours aussi simples et 
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souvent il arrive que l'hémorrhagie se produit subitement, 

sans cause appréciable. 

Anatomie pathologique. — Le premier stade ou période 
préparatoire de l'hémorrhagie, est caractérisé par la turgescence 
des vaisseaux. Ceux-ci, dilatés et variqueux, rampent sur la 

membrane albuginée de l'ovaire ; on peut les suivre dans 
l'épaisseur de l'organe. Sur une coupe, le tissu présente une 
teinte rougeâtre plus ou moins foncée, sur laquelle marquent 
les vaisseaux gorgés de sang. D u sang en nature s'est épan
ché dans une certaine zone au pourtour des vaisseaux. 
A un degré plus avancé, les extravasations sanguines se 

produisent. Elles peuvent affecter deux formes : l'hémorrhagie 
intra-vésiculaire et l'hémorrhagie interstitielle. La première 
occupe une ou plusieurs vésicules, les profondes aussi bien que 
les superficielles, sans en provoquer la rupture (Rôll). Les vési

cules sont distendues, atteignent le volume d'une noisette ou 
un peu plus (chez la jument) et, si elles sont superficielles, 
rendent bosselée la surface de l'ovaire. Le sang est résorbé 
avec le temps ; le pigment se dépose autour du follicule, dans 
l'épaisseur du tissu, figurant ainsi une sorte de coque, au 
milieu de laquelle le follicule atrophié est à peine reconnais-
sable. 
Les hémorrhagies sont fréquentes dans les kystes. Si les 

parois résistent, le sang retenu dans les cavités, subit toutes 
les modifications qui préparent sa résorption. On les a obser
vées un peu à toutes les périodes. Tantôt, on trouve des 
caillots récents qui nagent dans un liquide sanguinolent ou 
lie de vin (Bouley jeune, Thierry, etc.) ; tantôt, un caillot 
ancien, fibrineux, plongé dans de la sérosité sanguinolente 
(Thiernesse). Souvent, les hémorrhagies intra-kystiques ehtraî-
nentla déchirure des kystes et l'épanchement du sang dans le 
péritoine. La déchirure peut avoir huit et dix centimètres. 
Les hémorrhagies interstitielles sont caractérisées par des 

foyers sanguins au milieu de la substance ovarienne. Telle est 
la véritable apoplexie. Les foyers hémorrhagiques subissent 
leurs transformations ordinaires. On peut en rencontrer de 
tous les âges. Cependant, cette forme d'hémorrhagie est fort 
rare. Le plus souvent, le stroma et les vésicules sont détruits ; 
l'ovaire se déchire et le sang tombe dans la péritoine. Dans 
quelques circonstances, l'ovaire est transformé en un foyer 

sanguin que limite seule la membrane albuginée (Renault). 
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Parfois, l'hémorrhagie semble se faire avec lenteur et le sang 
dissèque la lame péritonéale qui recouvre l'ovaire et s'inter
pose entre le péritoine et l'ovaire, avant de rompre sa nouvelle 
enveloppe séreuse (Renault, Palat). 

Le sang épanché dans le péritoine, mélangé à la sérosité 
péritonéale ou au liquide des kystes, forme souvent une 
masse considérable : vingt et un litres (Hugel), trente à 
quarante litres (Cordonnier et Saucour), deux pleins seaux 
(Barrow), trois seaux environ (Palat). 
Quant à l'ovaire, perdu au milieu d'un gros caillot sanguin, 

il constitue avec ce dernier, une tumeur du volume du poing, 
des deux poings et davantage. Débarrassé du caillot qui 
l'enveloppe, on voit qu'il est creusé d'une cavité anfractueuse 
remplie de sang coagulé : le caillot fait hernie par la déchi
rure ou les déchirures de l'ovaire. Les déchirures se trouvent 
ordinairement à la grande courbure ; leurs dimensions ne 
dépassent guère un à trois centimètres. O n dirait que l'ovaire 
a fait explosion, suivant l'expression pittoresque de Cordonnier 
et Saucour. On a peine à le reconnaître dans le corps déformé 
que l'on obtient par la malaxation sous un filet d'eau. Parfois, 
l'ovaire a été si complètement détruit, qu'on n'en retrouve 
plus trace, parmi les caillots (Delamotte). Cependant, même 
dans le cas de fortes hémorrhagies, l'ovaire peut conserver sa 
forme normale, mais accrue; le sang creuse dans son tissu 
une ou plusieurs cavités qu'il rompt ensuite. (Lapoussée, 
H. Benjamin, Ménard). Le sang est toujours exempt de putré
faction. Il faut un cas exceptionnel pour qu'il en soit autre
ment. Lapoussée a constaté la fétidité du dépôt sanguin dans 
l'intérieur de l'ovaire ; sur la m ê m e malade, les muqueuses 
vaginale et utérine étaient fortement enflammées et, par 
places, sur le point de se gangrener; la mort était survenue 
le quatrième jour de la maladie. 

Certaines lésions concomitantes doivent être considérées 
c o m m e des causes occasionnelles, sinon déterminantes, de 
l'hémorrhagie. Telles sont l'inflammation du stroma, les 
dilatations variqueuses des vaisseaux et surtout les kystes. 

Symptômes et marche. — Les faits observés jusqu'ici ne 
donnent pas tous les éléments de la maladie ; ils permettent 
mieux une description analytique qu'un tableau d'ensemble. 

La jument examinée par Cordonnier et Saucour présenta 
de légères coliques pendant la nuit. Le matin, elle refusa, les 
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aliments. Elle aie pouls accéléré, les conjonctives légèrement 
injectées, la bouche chaude, les reins raides et insensibles. 
Par intervalles, les douleurs abdominales se réveillent, pro
voquant des coliques sourdes ; la bête se couche avec précau
tion ; elle ne se roule pas. A midi, les coliques deviennent 
plus intenses ; la bête continue à se coucher avec précaution, 
et, une fois couchée, regarde son flanc droit (l'ovaire droit était 
le siège de l'hémorrhagie comme l'autopsie l'a démontré) ; les 
flancs et les cuisses, puis le corps tout entier se couvrent de 
sueurs, la respiration s'accélère, les naseaux sont largement 
ouverts, les flancs sont cordés, les reins raides; la bouche 
chaude, sèche, difficile à ouvrir; air inquiet, pouls lent et 
mou. A trois heures, les symptômes atteignent leur m a x i m u m 
d'intensité : affaissement du pouls, pâleur des muqueuses, 
démarche incertaine ; la température du corps va en décrois
sant. La bête meurt enfin à sept heures. 
M . Palat a noté des symptômes analogues. La malade (une 

jument) refuse tout à coup de boire et de manger. Elle reste 
triste, immobile, tantôt debout, tantôt couchée; elle paraît 
extrêmement fatiguée ; elle a des tremblements aux grassets et 
aux lèvres; les reins sont raides, inflexibles; le corps est froid, 
la conjonctive est très pâle; l'artère petite et le pouls filant. 
Les parois abdominales sont sensibles à la pression. La bête 
se couche, mais ne se roule pas. De temps à autre, elle a 
des accès alarmants : la respiration s'accélère brusquement et 
devient anxieuse ; les naseaux se dilatent outre mesure ; un 
tremblement général survient ; la malade vacille sur ses jambes ; 
elle menace de tomber, tombe m ê m e et reste quelques instants 
sur le sol comme inanimée. Durant une de ces défaillances 
plus prolongée que les autres, la bête expire. 

L'ânesse dont Lapoussée rapporte l'histoire a été prise tout-
à-coup, après le repas, de coliques violentes. Elle se roule 
avec une grande énergie et, à chaque effort, on voit sortir de 
la vulve et par jets rapides, du sang noir liquide (un ditre et 
demi en trois quarts d'heure). La muqueuse vaginale est très 
rouge et très chaude ; l'abdomen est distendu ; le pouls est 
petit ; les extrémités froides ; l'animal est très faible et inca
pable de se tenir debout. Le lendemain, il y a une amélioration 
apparente ; l'appétit est revenu ; les hémorrhagies par la vulve 
ont cessé. Dans la soirée, les coliques reparaissent de nouveau 
très vives et, avec elles, l'hémorrhagie; du sang liquide et 
des caillots sortent, en grande quantité, par, la vulve; 

xv. 18 
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le sang est fétide et en partie décomposé. La bête s'affaiblit de 
plus en plus; les extrémités se refroidissent; le pouls devient 
filiforme ; la respiration est oppressée. La mort survient enfin 
le quatrième jour. L'autopsie adonné l'explication des hémor
rhagies : le sang s'écoulait, au fur et à mesure, de l'ovaiw 
gauche, dans la trompe de Fallope et, de là, dans l'utérus et le 
vagin ; l'écoulement du sang était facilité par le calibre de la 
trompe qui était deux fois plus large qu'à l'état normal. 

Renault a observé sur une vache, les phénomènes suivants: 
Tout à coup, la bête cesse de boire et démanger; elle se 
couche en proie à de vives douleurs ; la peau est sèche et froide; 
pouls faible et lent; respiration difficile ; conjonctive d'un 
rouge livide; regard terne, pupilles dilatées, paupières bais
sées ; mufle, oreilles et membres refroidis ; un peu de chaleur 
à la base des cornes ; station debout impossible ; la bête sem
ble atteinte de paraplégie ; le train postérieur est insensible. 
Trois quarts d'heure après l'apparition des premiers symptômes, 
la vache meurt. 

Les manifestations symptomatiques peuvent être encore 
plus vagues. O n a vu la malade succomber, en quelques heures, 
à de violentes coliques (Bouley jeune) ; ou bien, présenter 
quelques symptômes très équivoques, c o m m e ceux-ci : légers 
frissons tout à coup, puis, sueurs générales : un instant après, 
une bave blanche et écumeuse apparaît à la bouche, le pouls 
devient inexplorable ; les muqueuses pâlissent ; le corps se 
refroidit ; la bête meurt (Bouley jeune). Parfois, la malade 
survit un jour ou deux; on la croirait atteinte d'une indispo
sition légère due à la fatigue ; son attitude affaissée et noncha
lante, peut, en effet, donner le change; le pouls est faible et 
lent; les conjonctives sont pâles; aucun symptôme saillant. 
Rien n'annonce la mort prochaine (G. Leblanc). D'autres fois, 
la malade est abattue, extrêmement triste, indifférente atout ; 
la peau est froide ; les muqueuses sont décolorées ; le pouls est 
misérable ; impossible de la faire déplacer et, si l'on y par
vient, en insistant, elle pousse des plaintes sourdes à chaque 
mouvement. (Benjamin, Delamotte, etc.). 

Ces divers signes n'ont rien de caractéristique ; ils se rap
portent indifféremment aux hémorrhagies internes ou tout au 
moins à celles des organes contenus dans la cavité abdominale. 
C'est l'hémorrhagie, déjà produite ou en train de se produire, 
qu'ils expriment ; la période initiale et les lésions matérielles 
du tissu de l'ovaire qui l'ont préparée, échappent. La sympto-



OVAIRES 275 

matogie se réduit donc à un petit nombre de phénomènes dont 
quelques-uns même, ne sont pas constants ; ce qui rend bien 

difficile toute tentative pour donner au processus sa physio
nomie complète. Certains symptômes qui sembleraient devoir 
toujours se montrer, comme les coliques, font défaut dans la 
moitié des cas au moins. Et lorsqueles coliques existent, leurs 
manifestations varient d'un sujet à l'autre, sans qu'on puisse 
en inférer rien de positif. La douleur ressentie, tantôt immobi
lise les malades, tantôt provoque l'agitation et les coliques. 
Une fois, on a observé la sensibilité des parois abdominales 
-(Palat) ; une fois, des plaintes sourdes quand on faisait déplacer 
la malade (Benjamin). Les syncopes et les défaillances, si bien 
décrites par M. Palat, ont été également constatées par M . Bar-

row.Mais n'est-cepas là un signe incertain, puisqu'il appartient 
aux dernières périodes de toutes les hémorrhagies graves? Le 
tableau symptomatique ne peut donc être fait d'une façon pré
cise. La phase de début passe inaperçue. Les signes qui se 
montrent plus tard, ne sont rien moins que caractéristiques. 
Pas de signes pour avertir de l'accident redoutable qui se pré
pare. Bouley jeune, Hugel, Delamotte ont observé des engor
gements des membres. Les faits de Hugel et de Delamotte 
sont à signaler, caries engorgements ont précédé, d'un jour à 
peine, les hémorrhagies ovariennes. Il ne semblepas cependant 
que l'on doive établir un lien-quelconque entre ces engorge
ments d'une part et les hémorrhagies ovariennes d'autre part. 
N'y aurait-il point là plutôt, une simple coïncidence morbide? 
La mort est la terminaison ordinaire. Elle se produit en peu 

d'heures, une journée ou deux au plus. Exceptionnellement, 
on voit la malade survivre plus longtemps. 

Diagnostic. —.Le diagnostic est impossible dans la très 
grande majorité des cas. Les symptômes objectifs permettent 

(et encorepas.toujours) de reconnaître une hémorrhagie interne; 
mais comment en déterminer le siège? Les circonstances au 
milieu desquelles l'accident s'est produit sont d'un faible 
secours. Les antécédents de la malade ne donnent pas non 
plus de sérieux renseignements. Généralement, ils n'ont 
aucun rapport avec l'affection actuelle. Par exception, on peut 
constater quelques signes d'ovaralgie (H. Benjamin Thierry) ; 
ces signes n'ont rien de pathognomonique. L'exploration rec

tale pourra seule donner quelques indications. Il pourra y 

avoir quelques présomptions en faveur de l'hémorrhagie ova-
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rienne, si l'on reconnaît dans l'abdomen l'existence d'une tu
meur flottante et si cette tumeur occupe réellementi'ovaire. Les 
présomptions seront d'autant plus fondées, que l'on aura cons
taté, en faisant ballotter l'intestin, à l'exemple de Cordonnier 
et Saucour, l'épanchement, dans l'abdomen, d'une certaine 
quantité de liquide. 

Le Pronostic est absolument grave. 

Traitement. On devra employer les divers moyens conseillés 
contre les hémorrhagies internes : Breuvages froids, acidulés 
ou astringents, c o m m e les limonades, les décoctions de noix de 
galle, d'écorce de chêne, de gentiane, de quinquina. —Lave
ments d'eau froide. — Affusions d'eau froide ou appli
cations de glace sur l'abdomen et les flancs. — L e s applications 
de topiques froids ont été quelquefois remplacées par des fric
tions excitantes avec alcool, essence de térébenthine, moutarde. 
— Il convient également de recourir aux médicaments qui 
excitent les contractions des fibres musculaires des vaisseaux,. 
c o m m e l'ergotine. 

IL Inflammation. 

Sous le nom d'ovarite, on désigne l'inflammation et les abcès 
de l'ovaire. Il conviendrait peut-être d'élargir un peu ce 
cadre et d'y admettre la congestion. Sans doute, les deux pro
cessus — inflammation et congestion — peuvent et doivent 
exister isolément. Mais ils se compliquent si souvent l'un 
l'autre, qu'au point de vue clinique, on ne saurait toujours les 
distinguer. Plus d'un casd'ovarite présumée n'était, en réalité.-
qu'un cas de congestion; l'autopsie l'a prouvé. 

D'autre part, est-on bien fixé sur les conditions qui caracté
risent l'ovarite? Certains ovaires présentent une forme et un 
aspect qui ne rappellent que de fort loin la forme et l'aspect nor
maux ; ils sont constitués par des masses irrégulièrement ar
rondies, bosselées, molles ou dures; leurs follicules n'existent 
plus, ou à peine ; le stroma s'est atrophié et s'est creusé de 
kystes de dimensions variables. Le pus ouïe sang contenus dans 
quelques-unes de ces cavités, témoignent des phénomènes pa
thologiques subis par l'organe. En présence de telles lésions, 
on est embarrassé pour dire si c'est l'inflammation qui a 
produit ces modifications diverses, ou bien si l'inflammation 
n'en est pas la conséquence. Certaines de ces lésions, comme 
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les concrétions cartilagineuses, osseuses ou calcaires, que l'on 
rencontre généralement dans les ovaires enflammes, ont peut-
être une origine inflammatoire (ovarite chronique ?) ; mais 
leur présence dans l'ovaire n'est-elle pas aussi, parla suite, 
une cause de troubles et m ê m e d'inflammation? 

Les dégénérescenses squirrheuses ou encéphaloïdes que 
l'on rencontre aussi, n'ont pas été engendrées par l'ovarite, 
incontestablement; mais elles influent défavorablement sur la 
marche de l'ovarite et, de son côté, l'ovarite hâte leur dévelop
pement. 
On le voit, l'ovarite n'est pas un processus simple dont on 

peut aisément établir les limites. C'est en faisant abstraction 
de ces particularités qui tiennent à elle de si près, que la 
présente description va être essayée. Quant aux lésions con
comitantes, elles trouveront place dans d'autres chapitres. 

Etiologie et Pathogénie.—Les causes de l'ovarite ne sont 
pas très connues. Il ne faut admettre qu'avec réserve l'action 
des traumatismes et des violences exercées sur les flancs ou 
les parois abdominales. Sans nier absolument l'influence de 
ces causes, il est certain que les cas où l'on peut les invoquer, 
sont fort peu nombreux, vu la position occupée parles ovaires. 
L'empêchement du coït, alors que l'orgasme vénérien est 

fortement surexcité, serait, d'après M . Lafosse, une cause 
suffisante, car le désir inassouvi du coït entretiendrait les 
organes dans un état d'éréthisme plus ou moins accusé. — 
L'abus du coït pourrait conduire au m ê m e résultat, en entre
tenant les excitations vénériennes, dont la conséquence est 
un afflux sanguin du côté des ovaires. — On est forcé de 
reconnaître que l'ovarite s'est montrée sur des femelles qui 
jamais n'avaient subi les approches du mâle. Faudrait-il en 
accuser la continence absolue? Peut-être bien, car les ovaires, 
chez les adultes, ont acquis une activité nutritive qu'ils 
n'avaient point jusque-là et si cette activité n'est point sollicitée 
ou reste sans objet, il en peut résulter une perturbation fonc
tionnelle et des troubles morbides. 
L'ovarite favorise le développement d'un état congestif de 

l'ovaire. La réciproque est également vraie. La congestion 
constitue une menace constante d'inflammation. Plusieurs 
causes, en effet, peuvent rendre la congestion permanente, ou 
la renouveler. La richesse vasculaire de l'organe est une con
dition prédisposante de cet accident. Les hypérémiesphysiolo-

è 
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giques qui accompagnent l'ovulation, peuvent dépasser les 
limites normales et devenir pathologiques. Les ovules trop 
profondément situés éprouvent quelquefois des difficultés 
pour se développer et pour éclore ; d'où, des congestions plus 
ou moins vives qui se prolongent et sont susceptibles d'entraî
ner des ovarites sub-aiguës. 

Les suites de l'avortement et m ê m e de la mise-bas normale 
sont données c o m m e des causes d'ovarite. Bouley jeune et 
Reynal notamment, pensent, avec preuves à l'appui de leur 
opinion, que le défaut de soins, après le part, prédispose les 
femelles aux atteintes de la maladie. Les arrêts de trans
piration et les refroidissements auxquels sont exposées les 
femelles trop tôt sorties ou conduites au pâturage, agissent 
dans le m ê m e sens ; enfin, la reprise prématurée du travail a 
Jes mêmes résultats. Or, étant donné l'état spécial de la ma
trice, on peut se demander si ces causes n'agissent point sur 
l'ovaire par l'intermédiaire de la matrice. Les ovaires, du 
reste, sont dans un état éminemment favorable au développe
ment de l'inflammation ; vers les dernières périodes de la 
gestation, ils sont en effet le siège d'une congestion qui s'ac
centue de plus en plus, à mesure que le terme approche. 
Bouley jeune rapporte l'ovarite de l'une des malades qu'il a 
observées, à ce que la bête avait été remise au travail trop peu 
de temps après le part, sans qu'on eût pris aucune des précau
tions que son état aurait exigées. Il voit avec juste raison 
dans l'oubli de ces précautions, la cause de la métrite et de 
l'ovarite qui entraînèrent la mort de la bête. Eléouet, après 
Bouley jeune, a publié un cas où l'on ne peut méconnaître 
une relation évidente entre la mise-bas, la métrite et l'ova
rite. C'est qu'en effet entre la matrice et les ovaires, les con
nexions sont très étroites et suffisent à expliquer l'extension 
de l'inflammation du premier de ces organes aux seconds. Par 
quel mécanisme? Par continuité de tissu sans doute, mais 
aussi par les liens tout naturels qui relient les canaux excré
teurs aux organes où s'élabore la sécrétion. 

L'ovarite, à l'état épizootique, a sévi sur les truies dans le 
Grand-Duché de Luxembourg, en 1867. Chose remarquable, 
quelques années auparavant, la maladie s'était développée 
également sur les truies, et alors, c o m m e en 1867, les mêmes 
terres en friche servaient de parcage aux porcs. O n peut sup
poser que ces terrains ou les plantes qui y croissent ont été 
la cause première de l'ovarite (Bivort.) 
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Anatomie pathologique. —L'ovaire enflammé a toujours un 
volume plus considérable que le volume normal. Les dimen
sions peuvent atteindre celles du poing, d'une tête d'enfant 
et au-delà, sans tenir compte, bien entendu, des cas où des 
néoplasies quelconques ont au préalable fortement grossi 
l'organe. La forme normale est souvent conservée ; la surface 
est inégale, irrégulière et mamelonnée. La consistance est 
variable, suivant la période, l'âge et la nature des lésions. 
L!ovaire est ferme au début de l'inflammation et lorsqu'il est 
sclérosé ; il est mou, quand le pus l'a envahi. 
La congestion sanguine domine parfois ; les vaisseaux lar

gement distendus à la surface et dans l'épaisseur de l'ovaire, 
constituent la seule lésion apparente (Ringuet). La tension 
intra-vasculaire est toujours alors suffisante pour que le 
plasma sanguin exsude des vaisseaux ; de petites hémorrha
gies interstitielles se produisent aussi parfois. Le plasma et le 
sang s'infiltrent dans le parenchyme qui prend une teinte 
rougeâtre ; ils s'infiltrent aussi dans un certain nombre de 
follicules qui sont convertis en autant de kystes. Leur contenu 
est variable. Dans les uns, existe un liquide plus ou moins 
sanguinolent ; les autres sont remplis par une substance qui 
ressemble à de l'eau gommeuse ou à de la gelée ; d'autres 
enfin ont un contenu épais et jaunâtre. Le parenchyme ovarien 
peut .ne présenter aucune lésion appréciable, du moins au 
début ; mais, sous l'influence de la congestion, ses éléments ne 
tardent pas à proliférer ; plus tard, le processus passe à la sclé
rose. Telle est la terminaison de l'inflammation dans le stroma. 

La lame péritonéale qui recouvre l'ovaire participe aussi à 
l'inflammation. Elle est opaque et chagrinée; son épaisseur 
est souvent énorme (plus d'un centimètre) dans les anfractuo-
sités de la tumeur ovarienne. Entre le péritoine et la tunique 
albuginée, existe, dans l'état aigu, une exsudation jaunâtre 
inflammatoire. Généralement alors, la tunique fibreuse est 
épaissie, plus dense, plus résistante et, tout au-dessous d'elle, 
une zone de tissu ovarien, d'épaisseur variable, est rougeâtre, 
infiltrée et présente les signes manifestes de l'inflammation. 

Dans les follicules, l'inflammation se reconnaît à l'épaissis-
sement et à l'opacité des parois, au contenu visqueux et noi
râtre, par suite des modifications subies par le sang qui les 
avait primitivement envahis. Les follicules sont quelquefois 
convertis en corpuscules d'un blanc-jaunâtre, d'aspect ca-
séeux et de moyenne consistance, ayant les dimensions d'un 
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pois ou un peu plus. (A. Labat). Ce sont des lésions de ce genre, 
probablement, que Zundel a rencontrées ; les follicules de 
de Graaf, dit-il, paraissent manquer ; ils sont remplacés par 
un tissu lardacé, jaune, formant des amas arrondis, variables 
par le nombre, le volume, la disposition, mais pouvant 
s'énucléer. 
La suppuration est assez ordinaire. Elle se montre sous la 

forme d'infiltration et sous la forme plus fréquente d'abcès. 
Ces derniers se constituent dans l'épaisseur du stroma; ou 
bien, le pus s'épanche dans la cavité toute creusée des fol
licules des kystes. Heckmeyer a trouvé des abcès multiples 
dans des ovaires que l'inflammation avait transformés en 
tumeurs de la grosseur du poing. Bivort a observé sur un 
grand nombre de truies, la réplétion des follicules de de 
Graaf, par du pus jaunâtre. Bouley jeune a constaté, sur une 
jument, la transformation de l'ovaire droit en une tumeur 
molle, sphéroïde, du poids de trois kilogrammes et demi. Au 
centre de la tumeur, existait une vaste cavité pleine d'un pus 
blanchâtre et homogène ; les parois de la cavité étaient rou-
geâtres et injectées. Sur une autre jument, le m ê m e observa
teur a trouvé l'ovaire gauche converti en une masse molle, 
arrondie, du poids de trois kilogrammes, sorte de sac conte
nant un pus grisâtre, grumeleux ; les parois du sac étaient 
fibreuses, injectées, et avaient une épaisseur de deux centi
mètres environ. Eléouet a signalé un ovaire de vache, lequel 
avait pris un développement considérable et pesait neuf 
kilogrammes. Cette masse était formée de soixante-trois 
kystes à parois plus ou moins épaisses et fibreuses; les 
kystes superficiels étaient lâchement unis ; les kystes pro
fonds étaient au contraire très intimement unis. En les 
ouvrant, Eléouet y a reconnu « deux parties bien distinctes, 
une extérieure à tissu dense et grisâtre, une intérieure à 
tissu m o u d'une couleur blanche ressemblant en tout à la 
masse encéphaloïde. » Enfin, au centre de la tumeur, se trou
vait un vaste abcès distendu par du pus liquide et de couleur 
blanc-jaunâtre. 

Les lésions chroniques de l'ovarite sont la sclérose et la 
suppuration. 11 faut leur adjoindre la disparition des follicules 
ou tout au moins leur atrophie très avancée. L'ovaire plus ou 
moins volumineux, irrégulièrement globuleux, à surface 
mamelonnée, acquiert une dureté remarquable. Il crie sous 
l'instrument tranchant. Le stroma est épaissi, fibreux, résis-
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tant et, par places, on trouve des noyaux cartilagineux, 
osseux, calcaires (Bouley jeune, Reboul, Reynal, etc.) L'ovaire 
contient toujours un certain nombre de kystes dont les 
parois sont épaissies et fibreuses. Leur contenu est une 
substance visqueuse, gélatineuse, purulente, etc. Les collections 
purulentes en dehors des kystes, sont très fréquentes aussi ; 
leurs parois sont toujours dures et fibreuses et le pus qu'elles 
contiennent est consistant ou parfois en train de se caséifier. 
Il n'est pas rare de rencontrer des centres de ramollisse

ment. Le mécanisme de leur production est assez obscur ; on 
ne peut pas toujours attribuer cet état à la violence de l'in
flammation. 

Enfin, on rencontre souvent les traces d'hémorrhagies 
anciennes interstitielles ou intra-kystiques. Le sang se coa
gule ; le sérum disparaît en totalité ou en partie ; mais il reste 
généralement un ou plusieurs caillots fibrineux, grisâtres, 
jaunâtres ou roussâtres, plus ou moins modifiés. Tel est, 
entre autres, le cas présenté par Reboul qui a trouvé à l'inté
rieur d'un kyste « une substance de couleur jaune-grisâtre, 
légèrement ecchymosée, dure comme la couenne du lard et 
présentant toutes les conditions particulières au squirrhe. » 
Dans cette masse d'apparence squirrheuse, il faut voir, selon 
toute probabilité, un caillot fibrineux en voie de régression. 
A côté des lésions essentielles, on observe souvent des 

lésions fort importantes de voisinage. Une des plus fréquentes 
siège sur la trompe de Fallope. Tantôt, la trompe est atro
phiée et convertie en un cordon fibreux plein ou à peine per
foré (Reboul) ; tantôt, les parois sont épaissies, infiltrées, et le 
calibre du conduit est presque entièrement obstrué (Reynal). 
La métrite vient en seconde ligne. La muqueuse de la corne 
correspondante à l'ovaire malade et, plus rarement, la m u 
queuse du corps de l'organe, présente une teinte rouge et un 
certain épaississement. Bouley jeune, enfin, a noté de la péri
tonite. C o m m e une dernière conséquence de l'inflammation, 
il faut citer les adhérences anormales que l'ovaire peut con
tracter avec les parois abdominales ou les organes divers con
tenus dans l'abdomen. 

Symptômes et marche. — Les lésions de l'ovarite, quelque 
nombreuses et compliquées qu'elles soient, sont assez bien 
connues, m ê m e dans leurs détails ; mais ce que l'on ne con
naît pas, c'est la relation qui existe nécessairement entre les 
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lésions et les symptômes. Les désordres les plus graves peu-; 
vent se développer dans les ovaires et on ne les soupçonnf 
seulement pas du vivant de l'animal ; ceux de l'inflammation 
sont de ce nombre. Bouley jeune, Reynal,Lafosse, etc., signa
lent le caractère latent de nombreux cas d'ovarite. 
Ces cas mis de côté, le symptôme qui, le premier, attire 

l'attention, est l'apparition des chaleurs. Des bêtes jusque-là 
fort calmes, présentent une surexcitation marquée et d'ardents 
désirs de copulation. Les juments hennissent à la vue des 
chevaux qui passent ou hennissent pour les attirer (Ringuet). 
Elles cherchent à flairer les mâles qui les approchent (Reboul). 
Les lèvres de la vulve s'entr'ouvrent à chaque instant et 
permettent de voir que la muqueuse vaginale est rouge et 
injectée ; le clitoris aussi est rouge et turgescent. A chacun 
des mouvements de la vulve, la bête rejette une certaine 
quantité d'une humeur jaunâtre et visqueuse qui se colle aux 
crins de la queue, aux poils des cuisses et des fesses. Elle se 
campe souvent pour uriner et, chaque fois, elle expulse une 
petite quantité d'urine trouble et foncée. Les organes géni
taux sont le siège d'un prurit intense qui invite les malades 
à se frotter contre tous les objets voisins; la queue a bien 
vite perdu une partie de ses crins ; les fesses et les parties géni
tales elles-mêmes sont souvent excoriées à vif. Ce ne sont 
point là des signes de chaleurs ordinaires, car celles-ci ne 
sont point calmées par l'accouplement (Ringuet). 

La malade perd la gaîté. L'appétit est diminué ; la soif est 
très vive ; la bouche est chaude et pâteuse ; le ventre est 
levrette et les reins sont sensibles et voussés ; ou bien, le 
ventre est tombant et les flancs sont creusés ; le pouls est 
ordinairement petit et fréquent; les conjonctives sont rouges; 
la respiration est accélérée. 

Les attitudes de la malade indiquent la douleur d'un organe 
interne. La bête a c o m m e des coliques sourdes qu'elle traduit 
par des mouvements sur place, par des torsions du train pos
térieur et par des demi-flexions des membres. Ces signes 
s'observent particulièrement sur la jument (Reynal). 

Les mamelles sont engorgées et douloureuses à la pression 
(Reynal); elles fournissent quelquefois une petite quantité de 
lait séreux (Bouley jeune). La pression des flancs en avant des 
hanches, et souvent la simple percussion de cette région avec 
les doigts, détermine de la douleur (Ringuet); et si l'ovaire a 
acquis un certain volume, ce qui L'oblige à descendre plus ou 
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moins dans le flanc, on peut sentir, par la palpation, la tu
meur arrondie et dure qu'il forme (Eléouet). D u reste, chez les 
grandes femelles, l'exploration rectale donne des indications 
précieuses. La main portée sur l'ovaire peut reconnaître la si
tuation de cet organe et les déformations qu'il a subies ; la 
pression même légère, de la main, provoque de vives douleurs 

(Ringuet). 
Par moments, on observe une certaine excitation générale. 

Le faciès est anxieux, la bête ne tient pas en place, la queue 
fouette constamment, et, aux moindres attouchements, surtout 

à la croupe, la bête répond par des ruades. 
Cet état peut durer trois ou quatre jours, quelquefois une 

semaine. Cependant, les symptômes se calment et disparais
sent peu à peu. A u bout d'une ou deux semaines au plus, on 
peut voir la bête qui avait montré des chaleurs immodérées, 
vivre tranquillement sans manifester de désirs, à côté d'un 

cheval entier (Reboul). — La résolution des symptômes est 
parfois accompagnée de quelques manifestations qui n'ont 
rien de grave,telles que l'œdème de la vulve et de la muqueuse 
vaginale ou l'engorgement des membres postérieurs. La sensi
bilité des reins, des flancs et de la région mammaire disparaît 

en dernier lieu. 
La résolution est une terminaison assez fréquente. La du

rée totale de la maladie, quand elle se termine favorablement, 
est de quinze à vingt jours. Dans quelques cas, elle peut ne 
durer qu'une semaine. 
La résolution n'est pas toujours la guérison définitive de 

l'ovarite aiguë. Cette affection est très sujette à récidive. Elle 
peut se répéter à des intervalles variables. 
La mort est une terminaison fréquente. Les symptômes ci-

dessus s'aggravent ; la maladie se prolonge avec quelques al
ternatives d'améliorations et de rechutes; la femelle meurt 
enfin dans un état de maigreur et d'épuisement extrêmes. La 
pauvre bête est si faible pendant les derniers jours, qu'elle ne 
peut se tenir debout. Quelquefois, une véritable paraplégie la 
cloue sur la litière (Ringuet). La maladie peut durer deux ou 
trois mois. 

Le tableau symptomatique est parfois modifié et la maladie 
abrégée par de véritables accès de nymphomanie, compli

qués de vertige. Reboul en a publié deux exemples remarqua
bles, observés sur la jument. La maladie fut mortelle dans les 
deux cas. L'accès apparaît soudainement. Tout d'un coup, la 



284 OVAIRES 

malade dresse la tête, ses yeux sont hagards, ses oreilles mo
biles, le faciès grimaçant : elle se jette en avant, pousse au 
mur, mord la crèche, donne des ruades, se comporte, en un 
mot, c o m m e une bête atteinte de vertige. La surexcitation des 
organes génitaux est extrême, la queue est dans un continuel 
frétillement, les reins sont voussés,la vulve s'entr'ouvre et se 
ferme, laissant écouler, en abondance, un liquide visqueux et 
jaunâtre; par ses attitudes et les mouvements de sa croupe, 
la bête exprime son ardent désir du coït. — Les accès se ré
pètent à de courts intervalles et laissent chaque fois l'animal 
plus affaibli. L'écoulement vaginal augmente au contraire au 
fur et à mesure que les forces diminuent. Les fureurs utérines 
restent toujours intenses, tellement que, déjà presque mou
rante, la malade montre les marques de la satisfaction la plus 
vive, à l'approche d'un mâle. 
Il est certaines formes imparfaites d'ovarite qui méritent 

d'être citées. Leur marche est insidieuse et vague et, de plus, 
les manifestations de chaleurs ainsi que la surexcitation gé
nitale font défaut. E n voici un exemple : une jument présenta 
d'abord, comme unique symptôme, un peu moins de gaîté et 
d'appétit que d'habitude. Le troisième jour, la maladie prit 
d'autres caractères : tristesse, abattement, refus des aliments, 
légères douleurs abdominales, pouls faible et vite (soixante-
dix pulsations à la minute), démarche gênée, défécation dif
ficile, excréments recouverts d'une couche muqueuse. L'état 
ne changea pas pendant les jours qui suivireat. Le septième 
jour, exacerbation de tous les symptômes : coliques plus fré
quentes et plus intenses, pouls faible et vite, sueurs partiel
les aux flancs, ventre douloureux, particulièrement du côté 
gauche. Le lendemain, le pouls est inexplorable et des sueurs 
générales inondent tout le corps. La bête meurt dans le cou
rant de la journée. A l'autopsie, on trouve l'ovaire gauche 
converti en une énorme tumeur purulente (Bouley jeune). 

L'ovarite succède parfois aux troubles consécutifs à la 
mise-bas normale ou à l'avortement. Elle peut aussi accom
pagner la métrite. Eléouet et Bouley jeune en ont cons
taté des exemples sur la vache et la jument. Les symptômes 
spéciaux de l'ovarite ont été très effacés et les signes présentés 
par les malades ont paru se rapporter surtout à la métrite. 
Une vache avait mis bas normalement. Peu de jours après, 
elle fut conduite au taureau. Deux jours après la dernière saillie, 

elle devint triste et refusa les aliments. Les lèvies de la vulve 
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étaient tuméfiées, la muqueuse vaginale était rouge et injec
tée - urines rares, constipation, colonne vertébrale voussée, 
flancs retroussés, démarche embarrassée, pouls plein et fort. 
Eléouet crut avoir affaire à une métrite et institua un traite
ment en conséquence. Les symptômes s'apaisèrent peu à peu, 
et, au bout de deux semaines, on put croire la vache guérie. 
On la crut pleine,'car le ventre, par la suite, devint plus volu
mineux, les flancs se creusèrent et les reins s'infléchirent ; en 
palpant le flanc droit, on sentait un corps dur, rond, mobile, 
qui fut considéré comme la tête du fœtus. Mais l'époque de 
la mise-bas se passe et la vache ne vêle pas. La santé est con
servée; le corps arrondi est toujours à sa m ê m e place. Plus 
tard, la vache fut sacrifiée pour des raisons étrangères à sa 
maladie. Eléouet put reconnaître que le corps dur et mobile 
n'était autre que l'ovaire devenu énorme et présentant les lé
sions bien caractérisées de l'inflammation. Les suites de la 
maladie furent moins heureuses sur la jument observée par 
Bouley jeune. La bête paraissait éprouver des coliques. Dé
marche gênée, ventre avalé, excréments rares et coiffés, reins 
raides et voussés; parla vulve, s'écoulait une sanie fétide ; les 
mamelles étaient tuméfiées : on en retirait, par la pression, 
un peu de sérosité lactescente ; le pouls était petit, serré et 
accéléré. La jument fut traitée pour une métrite, suite d'un 
part récent. Il y eut un peu d'amélioration. A u bout de qua
tre jours, l'état s'aggrava. Les symptômes précités se mon
trèrent de nouveau avec plus d'intensité ; les coliques étaient 
plus violentes qu'auparavant; il y avait de la fièvre. -Deux 
jours plus tard, la bête expirait. Outre des lésions de métrite, 
l'autopsie dévoila un abcès aigu considérable dans l'ovaire 
droit. 
L'ovarite chronique est primitive ou consécutive à la forme 

aiguë. Dans le premier cas, elle est très généralement latente 
et ne produit que, de loin en loin, quelques signes vagues de 
chaleurs ou de douleurs abdominales. Dans le second cas, 
l'état chronique peut être réalisé après la première atteinte 
aiguë, et, à plus forte raison, après des atteintes successives. 
Les symptômes aigus s'atténuent peu à peu et finissent par 
disparaître. La maladie affecte alors le caractère latent. La 
femelle peut, en effet, présenter, pendant des périodes d'une 
durée variable, les apparences de la santé. Tout au plus, dans 
certains cas, peut-on constater l'existense d'une tumeur mo
bile, arrondie, ayant son siège dans l'ovaire, soit par la pal-
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pation du flanc, soit par l'exploration rectale. Souvent, il fent 
bien le dire, on ne remarque aucun signe ou symptôme, et à 
l'autopsie cependant, on trouve des lésions dont l'ancienneté 
ne peut faire doute. Toutefois, l'ovarite chronique s'accompa
gne assez fréquemment de quelques signes tels que les sui
vants : le ventre est généralement plus gros et plus tombant.1 

On observe une sensibilité anormale des reins et des parois 
abdominales, ou bien une raideur très grande de la colonne 
vertébrale, un appétit capricieux, des coliques intermittentes 
et, d'après quelques auteurs, Lafosse par exemple, le retour 
fréquent des chaleurs. Sans doute ces manifestations sont va
gues, mais les commémoratifs et l'exploration directe des 
ovaires peuvent en faciliter l'interprétation. 

Complications. — L'inflammation s'étend très souvent de 
l'ovaire à la trompe. L'inflammation de la trompe (salpin
gite, tubite) amène presque toujours l'oblitération plus ou 
moins complète du conduit. L'affection de l'ovaire et celle de 
la trompe se confondent. Jusqu'ici, l'inflammation de la 
trompe n'a pas été observée isolément (chez nos mammi
fères). 

Dans un grand nombre de cas, le péritoine est enflammé 
sur une étendue variable. Ordinairement restreinte, la pé
ritonite par extension ne modifie pas le tableau sympto-
matique d'une façon appréciable. C'est à la péritonite que 
sont dues les adhérences anormales qui fixent parfois l'or
gane. 

L'hémorrhagie et la déchirure de l'ovaire constituent un ac
cident assez fréquent et des plus redoutables (voir ci-dessus). 

L'évolution des abcès ovariens constitue aussi un danger 
toujours imminent. Le pus généralement s'enkyste, mais il 
peut aussi s'écouler hors de l'ovaire. L'épanchement du pus 
dans le péritoine aies conséquences les plus graves: il provo
que une péritonite mortelle (voir P É R I T O N I T E ) . Le pus des 
abcès ovariens (semblable en cela à celui des autres abcès in
fra-abdominaux), peut, grâce à des adhérences, se faire jour 
au dehors, à travers les parois abdominales, ou bien se déver
ser dans l'intestin ou la matrice. Ces cas, signalés par Zundel 
notamment, sont fort rares. E n règle générale, ou bien le 
pus s'enkyste et se caséifie, ou bien l'abcès s'ouvre dans le 
péritoine. Souvent la mort survient avant ce dernier acci
dent; mais on peut quelquefois constater, à l'autopsie, qu'il 
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était en préparation, car les parois de l'abcès ont été trouvées, 
par places, ramollies, amincies et sur le point de se rompre. 

Diagnostic. — L'excitation génitale, les attitudes de la ma
lade, la sensibilité de l'abdomen et surtout de l'un ou des deux 
flancs constituent un ensemble de symptômes qui paraissent 
assez caractéristiques de l'ovarite aiguë. De ces signes, les 
plus certains sont la persistance des chaleurs et la sensibilité 
des flancs à la pression.. U n autre signe, malheureusement 
moins constant, est fourni par la perception, à travers les pa
rois abdominales, de la tumeur formée par l'ovaire enflammé. 
Chez les grandes femelles, ce signe n'est pas toujours facile à 
saisir. Les petites, dont les parois abdominales sont plus min
ces et'plus dépressibles, se prêtent mieux aux manipulations 
que cette recherche exige. Les données diagnostiques doi
vent être complétées par les renseignements que peut procurer 
l'exploration rectale ; on conçoit en effet quelle valeur plus 
grande acquièrent les signes extérieurs, si la main portée sur 
l'ovaire, constate l'augmentation de volume et la sensibilité 
accrue de cet organe. On ne doit donc pas négliger de prati
quer l'exploration rectale. Il ne faut pas oublier que l'ovaire 
enflammé est plus volumineux et qu'il est toujours plus ou 
moins descendu dans la cavité abdominale. Il conviendra de 
coucher les petites femelles pour procéder à l'exploration 
rectale; celle-ci sera combinée avec la palpation de l'abdomen. 
Lorsque l'ovarite complique la métrite, elle peut passer ina

perçue ; l'exploration directe pourra fixer sur l'état des ovaires. 
L'hémorrhagie survenant au cours de l'ovarite et la pé

ritonite consécutive à l'effusion du pus dans le péritoine, se 
reconnaîtront au pouls petit et fréquent, au faciès grippé de la 
malade, à la dépression subite des forces..., etc. (voir : H É 
M O R R H A G I E D E S O V A I R E S et P É R I T O N I T E ) . Lorsque les abcès 
s'ouvrent au flanc, dans l'intestin ou dans la matrice, on peut 
méconnaître la provenance du pus. Le palper abdominal et 
l'exploration interne devront être essayés en vue de lever les 
doutes. La péritonite peu étendue qui accompagne parfois 
l'ovarite ne peut être reconnue, faute de signes suffisants. Il 
en est de m ê m e des abcès enkystés ; à moins de cas exception
nel, il ne faut pas espérer que l'on puisse, par le toucher rec
tal, percevoir la fluctuation. 
Il est toujours très difficile d'établir l'existence de l'ovarite 

chronique. Des renseignements précis sur l'état actuel de la 
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malade et sur ses antécédents morbides, peuvent mettre sur 
la voie. Le toucher rectal doit être pratiqué; il permettra d'ap
précier l'état physique de l'ovaire. 

Pronostic. — L'ovarite aiguë se termine souvent par la ré. 
solution. La maladie ne serait donc point absolument grave? 
si elle ne jouissait du fâcheux privilège de récidiver. Mais, 
cela étant, une première atteinte constitue une menace tou
jours pendante de nouvelles atteintes de la maladie et finale
ment de son passage à l'état chronique. Or la forme chroni
que est peu compatible avec la conservation des fonctions de 
l'ovaire, de sorte que la stérilité en est la conséquence, si l'af
fection est double. Les lésions des trompes, plus haut signa
lées, deviennent une gêne ou un obstacle à la fécondation. 
Une lésion de voisinage très importante est la péritonite. La 

gravité de cette complication dépend de l'étendue et du degré 
qu elle affecte. L'hémorrhagie et l'épanchement du pus dans, 
le péritoine, sont des accidents mortels. 

La métrite, les suites de l'avortement et celles du part nor
mal ajoutent à la gravité naturelle de l'ovarite. 
L'ovarite enfin se développe concurremment avec des néo

plasies diverses auxquelles elle imprime une marche plus ra
pide ; ce qui accroît encore la gravité du pronostic. 

Traitement. — On doit commencer par placer la malade 
dans un local isolé autant que possible et loin de tout bruit 
et de toute cause d'excitation. C'est une condition indispen
sable pour ramener le calme et la tranquillité dont la malade 
a tant besoin. Si l'excitation génitale est très accusée, peut-
être y aurait-il avantage ai livrer la bête à un mâle. On pro
voque ainsi parfois une certaine détente qui, d'après 
M . Lafosse, prépare favorablement la marche de la maladie 
vers la résolution. Il ne faut pas oublier cependant que les 
ardeurs génitales restent inassouvies parfois, malgré des 
accouplements répétés ; il ne faut pas oublier non plus que le 
coït, chez certaines de ces malades, entretient et surexcite 
encore leurs ardeurs. C'est donc un moyen d'une efficacité 
discutable et dont il ne faudra user qu'avec la plus grande 
prudence. 

Les déplétions sanguines rendent de grands services au 
début de la maladie. O n saignera les grandes femelles ; la 
saignée pourra être répétée si les exacerbations sont vives et 
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si la malade est forte et vigoureuse. La saignée sera rem
placée avantageusement, chez les petites femelles, par des 
applications de sangsues aux aines ou aux flancs. 
Les cataplasmes émollients sur les reins ou sur l'abdomen, 

seront également employés, soit seuls, soit concurremment 
avec des fomentations émollientes. Les bains et les ablutions 
froides sur la croupe, doivent être mis sur le m ê m e rang 
que les topiques émollients. Les lavements et les injections 
vaginales trouveront une bonne application ; on pourra em
ployer les décoctions émollientes ou mucilagineuses ou tout 
simplement l'eau fraîche, pour les injections vaginales ; 
celles-ci devront être poussées avec ménagement, car il est 
des sujets chez lesquels les injections un peu brusques* surex
citent la sensibilité des organes génitaux et provoquent de 
violentes secousses convulsives de l'arrière-main. 
L'emploi des narcotiques est parfaitement indiqué, en 

injections hypodermiques, injections vaginales, breuva
ges, lavements et applications externes. L'opium, la mor
phine, la belladone, la jusquiame, les têtes de pavots, le 
chloral, le bromure de potassium, etc., pourront, au choix du 
praticien, être utilement administrés dans le but de calmer 
l'excitation générale et les manifestations exagérées : injec
tions morphiniques, lavements laudanisés ou belladones ou 
avec décoction de têtes de pavots, de jusquiame, frictions sur 
les flancs avec pommades ou liniments opiacés, belladones, 
etc.; à l'intérieur, chloral ou bromure de potassium. 
Lorsque la maladie est parvenue à la période d'état, la 

médication calmante et narcotique est encore pleinement 
justifiée ; mais la médication révulsive prendra la place de la 
médication émolliente. Les sinapismes, ou mieux les vésica-
toires, devront être appliqués sur les flancs. La révulsion 
peut-être tentée aussi, en m ê m e temps, sur la muqueuse di-
gestiveau moyen de purgatifs et de lavements. Les purgatifs 
doux et les purgatifs salins seront préférés. Les lavements 
avec sel marin, sulfate de soude, savon de potasse, etc., 
compléteront la médication interne, et de plus, ils auront 
pour résultat d'entretenir les intestins libres et de dimi
nuer par conséquent la compression que ces organes excer-
cent sur les ovaires malades. 
Lorsque la maladie passe à l'état chronique, on devra insis

ter sur les applications vésicantes. Les altérants, à l'intérieur 
et à l'extérieur, ont été également conseillés avec juste raison, 

xv. 19 
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et, parmi eux, l'iode se recommande d'une façon particulière : 
frictions de teinture d'iode, de pommade d'iodure de potas
sium iodurée sur les flancs, et administration à l'intérieur de 
l'iodure de potassium. Ce serait encore le cas d'essayer la 
médication mercurielle : frictions externes de pommade mer
curielle et usage interne du calomel ; pour atténuer les effets 
irritants de ce dernier médicament, on peut l'associer à 
l'opium. 

Les exacerbations qui se montrent au cours de l'ovarite 
chronique, seront amendées par les calmants et les narco
tiques. 

Enfin, c o m m e dernière ressource, il reste l'ovariotomie. 
Mais l'opération pourra être aussi redoutable que la maladie 
elle-même, à cause des adhérences anormales que l'ovaire 
aura contractées et à cause du volume, souvent énorme, de 
l'organe. L'ovariotomie devra donc être réservée pour les cas 
où l'ovaire, peu volumineux, sera libre d'adhérences. (Voir : 
C A S T R A T I O N D E S F E M E L L E S . ) 

Les complications.de vertige et de métrite seront combat
tues par les moyens spéciaux indiqués aux articles qui trai
tent de ces affections. 
La péritonite par perforation est au-dessus des ressources 

de la thérapeutique. 

III. Névralgie. 

La névralgie de l'ovaire est une affection encore mal 
définie dont les juments paraissent avoir seules présenté 
quelques exemples. On ignore les conditions étiologiques qui 
peuvent lui donner naissance. 

Les juments atteintes d'ovaralgie ou névralgie de l'ovaire, 
ont un tempérament nerveux ; elles sont douées d'une impres-
sionnabilité exagérée; quelques-unes sont « pisseuses». Les 
unes sont presque constamment en chaleur ; les autres ont 
pu devenir en chaleur à des époques diverses, sans que ce 
phénomène ait paru influer d'une manière appréciable sur 
la maladie. Il suffit de faire le geste de toucher certaines 
de ces juments pour qu'elles fléchissent sur leurs mem
bres postérieurs et inclinent la croupe du côté de la per
sonne qui fait mine de les toucher. Ces mouvements sont 
souvent accompagnés de cris spéciaux, de ruades et de jets 
d'urines. Le toucher leur est désagréable et elles s'en défen-

http://complications.de
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dent avec plus ou moins d'énergie. Elles deviennent difficiles 
au ferrage. L'ovaire est-il vraiment pour quelque chose dans 
toutes ces manifestations ? C'est possible ; c'est probable ; 
mais non absolument prouvé, dans tous les cas. J'ai eu, depuis 
plusieurs années, bien des fois l'occasion de pratiquer la 
fouille rectale sur de telles juments, dans le but de recher
cher s'il n'existait pas quelque lésion interne à laquelle on 
aurait pu rapporter leurs manifestations. J'ai quelquefois 
trouvé les ovaires augmentés de volume, malades assuré
ment. M ê m e dans ce cas, leur sensibilité était ordinairement 
assez confuse. Chez un petit nombre pourtant, la pression 
exercée sur les ovaires, était douloureuse et provoquait la 
voussure des reins. Celles-ci seulement étaient-elles atteintes 
d'ovaralgie vraie? 
Quoi qu'il en soit, le premier fait suivi d'autopsie, a été 

publié par M . H. Benjamin. La jument qui en fait l'objet 
était devenue, dans les derniers temps de sa vie, très difficile 
à ferrer, des pieds postérieurs, surtout du pied droit. Ses 
défenses étaient très énergiques, lorsqu'on levait et qu'on 
écartait un peu trop ce membre. La bête semblait ressentir 
une vive douleur. La difficulté qu'on éprouvait allait cha
que jour en augmentant. La bête mourut d'une hémorrhagie 
de l'ovaire droit. L'hémorrhagie avait été préparée par des 
modifications dans la texture de l'ovaire, c o m m e l'a révélé 
l'autopsie (endarlérite généralisée et hyperplasie du stroma). 
Quelle relation établir entre la marche des lésions et l'accen
tuation progressive des symptômes ? O n peut se demander, 
avec M . Benjamin, si ces lésions n'avaient point pour consé
quence une sorte d'irritation ovarienne ou d'ovaralgie qui 
se manifestait de la façon qui a été dite. L'autopsie semble 
donner quelque poids à cette hypothèse. 
M. Thierry a fait connaître, tout récemment, une observa

tion plus complète et plus concluante. Il s'agit d'une jument 
qui était frappée, à intervalles assez réguliers (au moins tous 
leshuit jours), d'attaques d'épilepsie.L'épilepsie s'était montrée 
après la cessation des chaleurs que la bête avait présentées 
une année auparavant. La jument était chatouilleuse, mais 
non méchante ni pisseuse. Quand on lui touchait l'abdomen, 
elle tendait le train postérieur du côté où on la touchait. « Si 
on persistait à toucher l'animal dans la région du flanc, à 
droite ou à gauche indistinctement, on était à peu près cer
tain, au bout de quelques minutes, de provoquer la chute et 
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des convulsions épileptiques. » A l'autopsie, l'ovaire droit 
fut trouvé hypertrophié et kystique ; l'ovaire gauche avait le 
volume d'une tête d'enfant ; il était kystique et l'un de ses 
kystes avait été le siège d'une hémorrhagie. Impossible de ne 
pas relier les lésions des ovaires, aux symptômes si remar
quables produits par la pression du flanc. — Voilà bien un 
cas d'ovarite hystérique semblable, de tous points, à ceux que 
l'on a constatés chez la femme. 

Mais les faits de ce genre sont trop peu nombreux ou trop 
insuffisamment observés, pour qu'on puisse en tirer actuelle
ment quelque donnée importante. Ils peuvent cependant servir 
de premiers jalons, pour de nouvelles recherches. 
La marche de l'ovaralgie est lente. Développée progressive

ment ou tout d'un coup, elle tend à devenir permanente et à 
s'accroître avec le temps. Elle se complique bientôt de lésions 
matérielles graves, à moins (ce qui est fort possible après 
touf) que l'ovaralgie ne soit un symptôme résultant de ces 
lésions. Cette affection qui n'est ni une inflammation, ni une 
apoplexie, ni m ê m e une congestion, peut devenir tout cela, 
chez la femme. Il en est de m ê m e vraisemblablement chez nos 
femelles domestiques. 
La diagnostic est incertain. Le volume augmenté de 

l'ovaire n'est pas caractéristique. L'hyperesthésie de l'ovaire 
ne l'est pas davantage ; elle peut être en effet un symptôme 
appartenant à des lésions variables de cet organe, parmi les
quelles les lésions de l'ovarite occupent le premier rang. 
Le pronostic est toujours grave, au double point de vue de 

l'utilisation des sujets et des accidents et complications mor
bides qui peuvent survenir. 

Pour modérer l'excitabilité nerveuse des malades, l'usage 
des calmants et des narcotiques paraît tout indiqué. Reste à 
savoir dans quelle mesure cette médication est efficace. Au 
cas où la maladie rendrait les juments dangereuses et inutili
sables, il y aurait lieu de tenter l'ovariotomie. 

IV. Anomalies. 

Les anomalies se rencontrent sur un seul ou les deux 
ovaires. Le plus souvent, elles sont liées à un arrêt de déve
loppement de ces organes ou de l'appareil tout entier de la 
génération. Les anomalies de l'ovaire s'observent fréquem
ment en m ê m e temps que celles de la matrice. Si une corne 
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est peu ou point développée, l'ovaire correspondant est 
presque toujours rudimentaire ou m ê m e fait défaut. Cette 
règle souffre des' exceptions ; en effet, on voit quelquefois 
une parfaite indépendance entre le développement respectif 
de la matrice et des ovaires. 

ABSENCE DES OVAIRES. — Numan d'Utrecht, l'un des 
premiers, a appelé l'attention sur l'imperfection des organes 
génitaux des génisses jumelles de veaux. Le plus souvent, les 
ovaires existent, mais ils sont imparfaits. Quelquefois, ils 
manquent complètement; quelquefois, à leur place, on trouve 
un ou plusieurs pelotons graisseux et irréguliers, au bord du 
ligament large. Dans quelques cas d'absence des ovaires, la 
matrice fait également défaut, ou bien elle est réduite à tel 
point, qu'elle est méconnaissable ; les trompes alors manquent 
bien entendu. Le vagin lui-même peut manquer. 
Feldmann a fait connaître deux faits d'absence des ovaires, 

fournis par des vaches jumelles, chacune, d'un veau. Kules-
chow en cite trois, fournis encore par des vaches jumelles de 
veaux. Sur le premier sujet, il n'a trouvé ni ovaires ni utérus. 
Sur le second, les ovaires manquaient ; les trompes étaient 
réduites à l'état de cordons fibreux et la matrice était repré
sentée par deux tubes fibreux. Sur le troisième enfin, les 
ovaires étaient remplacés par deux petites masses de tissu 
conjonctif. 
Jeanne rapporte qu'il a autopsié deux vaches qui n'avaient 

ni ovaires ni matrice ; la vulve et le clitoris étaient bien con
formés; le vagin se terminait en cul-de-sac à une faible 
profondeur. 
, M. Chuchu a constaté, sur une génisse, que les organes 
externes (la vulve et le vagin) étaient .à peu près normale
ment conformés. Il n'en était pas de m ê m e des autres parties 
de l'appareil génital : le corps de l'utérus était rudimentaire; 
les cornes, les trompes et les ovaires faisaient défaut. 
M . Violet a publié une observation semblable. Il s'agit 

d'une vache de trois ans dont l'appareil génital tout entier ne 
pesait que soixante-cinq grammes ; c'est assez dire à quel 
degré il était atrophié. Cependant, on pouvait reconnaître 
les différentes parties telles que le vagin, le corps de la matrice 
et les deux cornes ; on pouvait constater aussi des rudiments 
de trompes, mais les ovaires manquaient absolument. 
D'autres cas de malformation se compliquent aussi d'absence 
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des ovaires. Chez les hermaphrodites, un ou les deux ovaires 
manquent très souvent. Ercolani. Gurlt, Longo, Lorge, etc., 
en ont cité des exemples. 

L'ovaire gauche des oiseaux se développe seul ; l'ovaire* 
droit fait défaut. 

ATROPHIE DES OVAIRES. — Les vésicules ou follicules de 
de Graaf sont les éléments essentiels des ovaires ; c'est sur 
eux que porte avant tout l'atrophie. Les maladies des ovaires 
entraînent, à plus ou moins courte échéance, la diminution 
de volume et de nombre des follicules qui finissent par dis
paraître. Le stroma conjonctif se développe à leur place et 
transforme l'ovaire en une tumeur plus ou moins volumi
neuse. Dans d'autres circonstances, l'ovaire se change en un 
agrégat de kystes souvent d'origine folliculaire. Il y a lieu de 
considérer tous ces cas, m ê m e ceux qui ont des apparences 
hypertrophiques, c o m m e des cas d'atrophie réelle puisque 
l'élément spécial et essentiel fait défaut. 
L'âge avancé est au nombre des causes d'atrophie de 

l'ovaire. Tous les auteurs sont d'accord sur ce point. Au fur 
et à mesure que la vieillesse se prononce, les ovaires perdent 
leurs éléments folliculaires et vasculaires et, réduits à leur 
stroma conjonctif, ils se rapetissent et s'atrophient. 
Les femelles de l'espèce bovine jumelles de sujets mâles 

présentent de très fréquents exemples d'atrophie des ovaires. 
Telle est du reste la raison de leur stérilité (1). M . Sanson, 
après Nu m a n , a étudié bon nombre de ces animaux et il a 
constaté l'atrophie de leurs ovaires. L'utérus est incomplète
ment développé; les cornes font défaut ou sont fortement 
réduites. Quant aux ovaires, ils sont gros comme une lentille, 
un haricot, une noisette, ou une petite noix et, caractère 
essentiel, ils sont dépourvus de vésicules de de Graaf. Par 
exception, les ovaires peuvent atteindre les dimensions nor
males ou m ê m e les dépasser sensiblement, mais alors ils sont 
constitués par une masse kystique dans la trame fibreuse de 
laquelle il est impossible de constater aucune vésicule. 

M . le professeur Violet a recueilli quelques faits intéres
sants sur la vache et la brebis. Sur une vache, il a trouvé 

(1) On cite des exemples de femelles fécondes quoique jumelles d'indi

vidus mâles ; ce qui implique la conformation normale de leur appareil 

génital. D' A. L. 
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l'ovaire gauche rapetissé au point de peser moins d'un gramme ; 
c'était une petite masse cordiforme ayant les apparences et la 
couleur d'un ganglion lymphatique. L'ovaire droit, plus volu
mineux, pesait six grammes ; il était revêtu d'une coque 
fibreuse très dure se prolongeant à l'intérieur en forme de 
cloisons qui séparaient de petites aréoles pleines d'une liqueur 
jaunâtre et transparente. Sur une autre vache, les ovaires 
avaient à peu près le volume de grains de blé. Enfin, sur une 
brebis, l'un des ovaires avait les dimensions d'uu grain de 
chènevis, et l'autre, d'un petit pois. Tous ces ovaires atrophiés 
présentaient ce caractère commun, qu'on ne pouvait recon
naître dans leur tissu, aucune trace de vésicules de de Graaf. 
Les oviductes et les cornes utérines étaient mal développés 
ou manquaient. Le reste de l'appareil génital était atrophié. 
La disparition atrophique de leur ovaire unique n'est pas 

chose rare sur les poules vieilles (Gurlt). Quelquefois, on ne 
retrouve plus trace de cet organe. O n ignore sous quelles 
influences se produit cette étrange régression. O n pense géné
ralement que la ponte excessive en est la cause essentielle. 
L'atrophie congénitale a été également observée. Le cas pré
senté par Davaine est fort curieux. L'ovaire était représenté 
par un petit corps jaunâtre en forme de languette aplatie, de 
trois centimètres de long sur un de large et un à deux milli
mètres d'épaisseur. Par sa forme, ce petit corps ne rappelait 
en rien l'ovaire des oiseaux ; par sa position et ses rapports, 
il en tenait lieu évidemment. C'était un ovaire atrophié, 
dépourvu d'ovules et formé de tissu cellulaire infiltré de gra
nulations graisseuses. L'oviducte était peu développé et im
perforé. 
L'absence ou l'atrophie congénitale des ovaires donne sou

vent aux femelles les caractères extérieurs du mâle. Ce fait 
est d'observation banale sur les mammifères ; leur corps est 
plus volumineux et leur taille plus élevée ; la vulve est rétré-
cie et les mamelles sont peu ou point développées. Quelques 
auteurs insistent sur les dimensions qu'acquiert le clitoris ; 
dans la majorité des cas, cet organe ne dépasse pas les dimen
sions normales. Ces bêtes passent quelquefois pour herma
phrodites, ce qui est inexact. La m ê m e constatation, c'est-à-
dire la disparition des attributs extérieurs de la femelle, a été 
faite sur les oiseaux. Deslongchamps a été à m ê m e d'exami
ner des poules dont le port et le plumage rappelaient ceux 
du coq. 



296 OVAIRES 

Ces anomalies sont moins rares sur la vache et la brebis 
que sur les autres femelles. Le silence des auteurs, en ce qui 
concerne ces dernières, est significatif. Pourtant, au dire de 
Feldmann et de Kuleschow, elles ne seraient pas absolument 
rares sur la jument. Le plus souvent, on a observé ces ano
malies sur des bêtes jumelles d'individus mâles. Les génisses 
jumelles de veaux en ont présenté les exemples les plus nom
breux ; après elles; viendraient les pouliches jumelles de 
poulains (Feldmann, Kuleschow). Les agnelles jumelles d'a
gneaux n'ont jamais présenté cette particularité. A propos 
des génisses,, on a recherché quelles pouvaient bien être les 
causes de ces anomalies. On a tour à tour accusé le genre de 
vie des bêtes bovines, la domesticité, le rôle qui leur est 
réservé dans l'économie rurale, l'influence du taureau, etc. 
Mais il est douteux que ces causes aient une action réelle. 

DÉPLACEMENTS DES OVAIRES. — L'ovaire peut se déplacer 
de sa position ordinaire. Fixé au bord du ligament large, 
l'ovaire jouit naturellement d'une certaine mobilité, ce qui 
l'expose à des déplacements. Ceux-ci sont d'abord sous la 
dépendance des lésions et modifications diverses du ligament 
large. Mais l'ovaire est uni aussi à la corne utérine, de sorte 
qu'il devra suivre les déviations de cet organe ; de là encore 
d'autres déplacements. Enfin, l'augmentation de volume et 
de poids de l'ovaire a pour résultat d'amener l'allongement 
de ses liens suspenseurs et, par conséquent, son changement 
de place et la modification de ses rapports avec les organes 
voisins. L'ovaire déplacé est tantôt libre dans sa nouvelle 
situation, tantôt plus ou moins immobilisé par suite d'adhé
rences anormales qu'il a pu contracter. Ces déplacements, 
quelle qu'en soit la cause, ont parfois des conséquences fort 
graves, car l'ovaire peut être éloigné ou séparé complètement 
de la trompe, ce qui annule ses fonctions ; et, s'il n'est altéré 
déjà, il se trouve dans des conditions qui favorisent sa dégé
nérescence. En outre, son action sur les organes voisins 
(intestin, utérus, etc.), peut être des plus fâcheuses; les com
pressions qu'il exerce, les obstructions qu'il occasionne ont eu 
trop souvent la mort du sujet, pour dénouement. En général, 
sauf le cas de complications, ces déplacements passent ina
perçus. Seule, l'exploration rectale pourrait fournir quelques 
indices sur leur existence. 
Les déplacements de l'ovaire hors de la cavité abdominale 
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prennent le nom de hernies. Ces accidents sont très rares, si 
OÏL en excepte les cas où l'ovaire vient se loger avec d'autres 
organes, l'utérus gravide par exemple, dans des dilatations 
herniaires. 
Muller a examiné deux fœtus âgés d'environ cinq mois, 

trouvés à l'autopsie d'une vache. L'un était mâle, l'autre 
femelle. Celle-ci présentait des mamelles bien développées. 
En dehors et de chaque côté des mamelles, se trouvait un 
petit corps ovale retenu par un cordon qui passait par le canal 
inguinal. Ce corps était constitué par une « substance granu
leuse, compacte, présentant dans son intérieur, quelques 
espaces vides, vésiculaires. » La matrice faisait défaut ; le 
vagin se terminait eu cul-de-sac en avant; la vulve était 
large et le clitoris développé et saillant. Convaincu que les 
génisses jumelles d'individus mâles sont des hermaphrodites, 
Muller n'hésite pas à considérer c o m m e des testicules les 
petits corps ovales qu'il a constatés au voisinage des mamel
les. Cependant, il avait un terme de comparaison dans les 
deux testicules du sujet mâle où le microscope lui laissa 
voirt« des canalicules déjà complètement développés. » Les 
deux corps testiculoïdes de l'autre jumeau, ont au contraire 
une structure spéciale et Muller « n'a pu, à l'aide du micros-

- cope, y rencontrer aucun canalicule. » Ces corps testiculoïdes 
.: n'étaient autres, vraisemblablement, que les ovaires. Muller 
:. a rencontré un arrêt de développement des organes génitaux 
, et non un véritable cas d'hermaphrodisme. Ce type est un de 
ceux que N u m a n a signalés dans son mémoire sur les vaches 
jumelles stériles. La malformation était ici compliquée de la 
hernie des ovaires à travers le canal inguinal. 
M. Laux rapporte un fait semblable au précédent,, qu'il a 

observé sur une brebis adulte. La vulve constituait une simple 
fossette en haut de laquelle s'ouvrait le méat urinaire. Il n'y 
avait pas de clitoris. Le vagin et l'utérus faisaient également 
défaut. Les mamelles avaient la position et les dimensions 
normales. En les pressant entre les doigts, au lieu du tissu 
glandulaire, on sentait deux corps ovoïdes suspendus à des 
cordons qui traversaient les anneaux inguinaux pour aller se 
fixer à la région sous-lombaire. Ces corps étaient « formés d'un 
tissu dense, serré, disposé en granulations arrondies, dont le 
volume variait depuis la grosseur d'un pois, jusqu'à celle 
d'une petite noisette. ;> C'étaient bien les ovaires ou tout au 
moins leurs représentants. — M . Laux ne donne pas de 
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renseignements sur l'origine de la bête. Il eût été intéressant 
de savoir si elle n'était pas jumelle d'un individu mâle ; car 
alors, elle aurait fait exception à la règle générale dans son 
espèce, en présentant des malformations des organes génitaux, 
c o m m e les jumelles de mâles, dans l'espèce bovine. Laux dit 
seulement que la bête était bien conformée de corps, d'une 
taille plus élevée que celle de la brebis, mais inférieure à 
celle du mâle ; qu'elle avait les caractères extérieurs de la 
femelle, ce qui ne l'empêchait pas de se heurter avec les mou
tons, c o m m e ceux-ci font entre eux. 

M . Dupont a constaté, sur quatre truies de la m ê m e portée, 
la présence des ovaires à la région périnéale, un peu au-des
sous de la vulve, à la place occupée par les testicules chez le 
mâle. O n sentait à travers la peau deux masses globuleuses 
et roulantes qui remontaient facilement du côté des anneaux 
inguinaux. U n cordon blanchâtre de la grosseur d'une plume 
d'oie, ainsi qu'un faisceau fibro-vasculaire relient ces corps 
avec la cavité abdominale à travers les anneaux inguinaux. 
Le cordon blanchâtre n'est autre que la corne de la matrice. 
Le corps de la matrice est très petit, mais il occupe sa posi
tion normale ; le vagin, la vulve et le clitoris sont normaux. 
Quant aux petits corps dont il s'agit — les ovaires — ils ont 
le volume et la forme de gros haricots ; ils sont d'un rouge 
tirant sur le brun ; ils sont recouverts d'une enveloppe blan
châtre, fibreuse, qui représente fort bien la membrane albu
ginée ; elle envoie de fines cloisons à l'intérieur : le tissu 
propre est friable, rougeâtre et présente, au centre, un noyau 
fibreux, allongé, de la grosseur d'un grain de blé. 

Les trois faits qui précèdent présentent un caractère com
m u n , savoir : le déplacement des ovaires et la sortie de ces 
organes par les anneaux inguinaux, à la façon des testicules 
chez le mâle. Ces anomalies très curieuses, surtout la der
nière, qui est plus parfaite, démontrent l'analogie de cons
truction de l'appareil génital dans les deux sexes. 

V. Kystes simples. 

On désigne souvent cette lésion de l'ovaire sous les noms d'hy-
dropisie de l'ovaire, d'hydropisie enkystée de l'ovaire, d'ovaire 
kystique, etc. Les kystes constituent, de toutes les tumeurs de 
l'ovaire, les plus fréquentes et les plus anciennement connues. 

On a divisé les kystes en plusieurs variétés : 1° d'après leur 
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^contenu, en kystes séreux, albumineux, colloïdes, hémorrha-
.^giques ; 2° d'après la configuration générale, en kystes arron-
i. dis, lobules, uniloculaires, pluriloculaires ; 3° d'après leurs 
•rapports avec les organes voisins, en kystes mobiles, adhé
rents. Ces divisions sont défectueuses et incomplètes, car 
; elles ne reposent que sur des caractères physiques et, de plus, 
' ces caractères physiques peuvent se trouver réunis, en bon 
nombre, sur un seul et m ê m e kyste. La meilleure classifica
tion serait celle qui tiendrait compte à la fois, des conditions 
pathogéniques, du mode de développement et de la structure. 
' Mais pour proposer une classification sur ces bases, il faudrait 
que nous soyons plus complètement éclairés sur elles, que 
nous ne le sommes. Mieux connus, les kystes de la femme 
ont fait l'objet de divisions nombreuses dont quelques-unes 
sans doute seraient également applicables aux kystes de nos 
animaux. Il est préférable de ne pas faire ces applications 
d'une manière prématurée. Elles s'imposeront d'elles-mêmes, 
s'il y a lieu, lorsque nos connaissances spéciales auront pro
gressé. 

Le développement des kystes sur les deux ovaires, est pres
que aussi fréquent que sur un seul. Toutes les femelles et de 
tout âge, en ont présenté des exemples. A la vérité, les petites 
sont moins sujettes à cette affection que les grandes ; les bêtes 
jeunes, moins que les bêtes vieilles, surtout les juments. 
Les causes qui président à la formation des kystes sont 

très obscures. Les excès vénériens, l'abstinence, les conges
tions physiologiques dont l'ovaire est le siège, l'inflammation, 
etc., ont été tour à tour incriminés. O n ne saurait mécon
naître cependant que la structure de l'ovaire prédispose cet 
organe aux productions kystiques. 

Mode de formation.]— Le plus souvent, les kystes de l'o
vaire sont dus à l'hypertrophie et à l'hydropisie des vésicules 
de de Graaf. Cette opinion admise de tout temps ne se discute 
plus,depuis que Rokitansky et, plustard,Ritchie, ont retrouvé 
dans le liquide de kystes de la femme, l'ovule qui, normale
ment, occupe la vésicule de de Graaf. L'ovule se détruit rapi
dement; on n'a des chances de le rencontrer que dans les kys
tes récents et de petites dimensions. La cause prochaine de l'hy
dropisie folliculaire paraît être unique,mais ses conditions sont 
variables. Tantôt, les follicules sont trop profondément situés 
• dans le tissu de l'ovaire et ne peuvent, par suite, effectuer leur 
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déhiscence ; leurs parois s'hypertrophient et le contenu s'ac
croît. — Tantôt, la capsule de l'ovaire offre une trop grande 
résistance et ne peut être rompue par la force expansive delà 
vésicule ; d'où, l'irritation de ses parois et notamment de sa 
membrane interne ; c o m m e conséquence finale, la modifica-
tion de son contenu, l'hypersécrétion et l'hydropisie (Galtier), 
— Dans d'autres cas, la sécrétion a été insuffisante pour 
provoquer la déhiscence du follicule, qui s'est alors progressi
vement distendu (Rindfleisch). — O u bien, une irritation de 
voisinage, la congestion de l'ovaire ou toute autre cause analo
gue, a provoqué l'accroissement du contenu des follicules, en 
dehors du m o m e n t propice à la déhiscence et, secondairement, 
les parois se sont hypertrophiées (Boinet, Ferrand). - Quel 
que soit le cas, l'élément inflammatoire ne semble pas faire 
défaut. Dans les ovaires kystiques volumineux, on ne saurait 
nier son existence. Il paraît être étranger, au contraire, à 
l'évolution de certains ovaires kystiques que l'on rencontre 
sur les vieilles femelles. Chez celles-ci, les ovaires sont par
fois convertis en tumeurs composées d'un plus ou moins 
grand nombre de kystes se comprimant l'un l'autre ; le 
tissu propre de l'ovaire est méconnaissable, ou bien il a 
complètement disparu. Ces lésions pourraient bien n'être que 
le résultat d'une dégénérescence atrophique produite par 
âge. 
Les kystes naissent également dans le stroma conjonctif. 

C'est un fait aujourd'hui bien prouvé. 
Fôrster, peut-être le premier, a signalé l'origine non folli

culaire de certains kystes. Rivolta, après lui, a complété la 
démonstration. De ses recherches, il résulte que des kystes 
peuvent être formés par la multiplication de cellules et de 
noyaux accidentellement produits dans le parenchyme ova
rien. Pour les distinguer des grands kystes ou des kystes fol
liculaires, Rivolta leur a donné le n o m de cystoïdes. L'ovaire 
décrit par le savant anatomiste italien, semblait formé d'une 
substance aréolaire circonscrivant des cavités ou kystes, de 
toutes dimensions; il y en avait de si petits, qu'ils n'étaient 
visibles qu'au microscope. S'ils différaient par les dimensions, 
les kystes différaient aussi par le contenu. Les kystes moyens 
étaient remplis par une substance colloïde, homogène, blan
châtre ou jaunâtre, riche en cellules nucléôes ; celles-ci étaient 
surtout reléguées au voisinage de la paroi, sans y adhérer 
cependant ; point d'épithélium proprement dit par conséquent, 
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Dans les grands kystes, la substance colloïde abondait, mais 
les cellules étaient moins nombreuses. Les kystes très petits, 
;au contraire, étaient pleins exclusivement d'éléments cellu
laires. Çà et là, dans les travées conjonctives qui séparent les 
kystes, il était facile de constater des amas de gros noyaux. 
Ces derniers donnent la clef du processus. En effet que faut-il 
pour qu'un kyste soit formé à leurs dépens? Que ces noyaux 
se multiplient et agrandissent la cavité qui les contient et 
qu'à un moment donné quelques-uns d'entre eux, au centre 
de la masse, se détruisent et se liquéfient. C'est ainsi que 
devait évoluer la lésion, car, dans certains kystes en voie de 
formation, Rivolta a rencontré de grands globes sans noyaux 
qui lui ont paru provenir de la destruction des noyaux et des 
cellules du centre de l'agglomération. 
A côté de ces kystes, il convient de citer ceux qu'a obser

vés M . le professeur Galtier, de Lyon. Ils procédaient bien 
évidemment de troubles vasculaires. La compression exercée 
sur le tissu de l'ovaire par des kystes très développés, avait eu 
pour conséquence la gêne de la circulation et la stase san
guine dans- l'ovaire. En certains points, il s'était produit 
des hémorrha-gùes ; en d'autres, le sang avait transsudé (quoi
que les capillaires ne se fussent pas déchirés) et s'était creusé 
des cavités dans l'épaisseur du tissu. La transsudation conti
nuant, des cavités voisines s'étaient réunies et confondues 
pour former des kystes dont les parois pigmentées attestaient, 
entre autres circonstances, l'origine. Puis, la paroi de ces 
kystes s'était modifiée ; un épithélium avait tapissé leur cavité 
et la sécrétion des cellules épithéliales avait fini par remplacer 
la première extravasation sanguine ; celle-ci s'était résorbée, 
mais la matière colorante s'était fixée dans le tissu voisin. 

Enfin, il est des cas où l'ovaire augmenté de volume et 
modifié dans sa texture, présente un ou plusieurs centres de 
ramollissement. Les éléments ramollis provoquent, par la 
suite, la formation d'une membrane d'enveloppe de nature 
conjonctive, aux dépens des tissus voisins. Ainsi se trouvent 
créés certains kystes par ramollissement, dont la cavité est 
dépourvue d'épithélium. Telle paraît être l'origine de kystes 
multiples observés par Gowing dans un ovaire de jument. 

Anatomie pathologique. — La configuration extérieure des 
ovaires kystiques est des plus variables. Les uns sont arron
dis, globuleux ou allongés; d'autres ont une forme irrégulière, 
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plus ou moins bosselés ou déformés, etc. ; toutes les formes 
possibles sont représentées. Leur surface est tantôt lisse, tan
tôt grenue et presque rugueuse, tantôt enfin labourée par 
des sillons et des anfractuosités profondes. Le péritoine qui 
les recouvre est ordinairement plus ou moins épaissi dans les 
anfractuosités, tandis qu'il conserve son épaisseur normale 
ou à peine augmentée, sur les parties saillantes des bosselures. 
Des vaisseaux toujours très nombreux, dilatés et gorgés de 
sang, sillonnent la surface de la tumeur. La consistance est 
molle, charnue ou dure, selon l'épaisseur des parois et l'âge 
de la tumeur. Il faut que les parois soient minces et que le 
kyste soit volumineux, pour qu'on sente la fluctuation. 

ESPÈCES 

Jument. 

» 

» 

» 

'> 

» 

» 

» 

Vache. 

» 

» 

» 

» 

Brebis. 

Truie. 

Chienne. 

Poule. 

POIDS 

16 livres anglaises. 

19 livres anglaises. 

12 kilogrammes. 

12 kil. 500. 

14 kilogrammes. 

23 kilogrammes. 

» 

» 

9 kilogrammes. 

24 livres anglaises. 

22 kil. 500. 

20 stones (127 kilogr.) 

250 liv. (de Cologne). 

7 livres anglaises. 

» 

15 livres anglaises. 

» 

DIMENSIONS 

» 

» 

92 cent, circonférence. 

14 pes.de long, 9 de large 

y> 

» 

20 cent, diamètre. 

46 cent, diamètre. 

» 

» 

» 

» 

4 pieds de long. 
3 pieds de large. 
1 pied d'épaisseur. 

» 

Capacité : 9 litres. 

» 

15 c. de long, 10 delarg. 

AUTEURS 

Worm. 

Barrow. 

Gowing. 

Fiandrin. 

Bouley jeune. 

id. 

Rivolta. 

Thiernesse. 

Eléouet. 

Fletcher. 

Flamichaut. 

Reynolds. 

Meyer. 

Wills. 

Rayer. 

Bovett. 

Earle. 
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Le volume est également sujet à de grandes variations. 11 
est des kystes assez petits pour que l'ovaire sur lequel ils se 
sont développés, n'ait pas beaucoup grossi, malgré leur nom
bre. Il en est d'autres qui convertissent l'ovaire en une masse 
énorme, comme on peut le voir par les quelques chiffres con

tenus dans le tableau ci-contre. 
Lorsqu'on incise la tumeur ovarienne, on constate qu'elle 

est composée d'un certain nombre de kystes. Il est rare en 
effet qu'elle soit formée par un kyste unique. Les kystes, 
pressés les uns contre les autres, sont irrégulièrement arron
dis ; leurs dimensions varient de quelques centimètres à un 
décimètre et plus; souvent ils sont inclus les uns dans les 
autres (Flandrin, Thiernesse, etc.) ; les kystes inclus sont 
fixés sur des points quelconques de la paroi de celui qui les 
contient. Parfois, des kystes plus petits se développent dans 
l'épaisseur de la paroi et font saillie dans la cavité d'un kyste 
plus grand. Il faut tenir compte aussi de la compression que 
les kystes exercent les uns sur les autres. A la longue, si 
leur contenu s'accroît, les parois intermédiaires s'atrophient 
et des kystes jusque là isolés, communiquent et finissent par 
n'en faire plus qu'un seul. Les saillies et rugosités de la paroi, 
ainsi que les débris rétractés des cloisons détruites, témoi
gnent de la modification qui s'est produite. Les kystes sont 
assez fortement unis entre eux, de façon à former une masse 
totale suffisamment liée. Cependant Eléouet a pu, sur un 
ovaire kystique, isoler les kystes extérieurs par une dissection 
facile ; les kystes situés au centre, de la tumeur, n'ont pu être 
disséqués et séparés. 

Les parois des kystes sont formées de tissu conjonctif jeune, 
adulte ou déjà devenu fibreux, suivant les cas. Exceptionnel
lement, on a vu entrer dans leur constitution, des fibres mus
culaires lisses (Thiernesse). Leur épaisseur n'est pas uniforme : 
dans certains kystes, elles ont un ou deux millimètres ou 
m ê m e moins; dans d'autres, elles ont un centimètre, un 
pouce ou davantage. La structure est des plus simples, dans 
la très grande majorité des cas : des lames de tissu conjonctif 
plus ou moins lâches ou tassées, recouvertes intérieurement 
d'un épithélium analogue à celui d'une séreuse, ou bien, plus 
rarement, d'un épithélium formé de cellules cylindriques, 
allongées et nucléées (Rivolta, Nocard). L'épithélium peut 
faire défaut. La trame conjonctive des parois se subdivise 

quelquefois en plusieurs couches ; Flandrin en a compté jus-
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qu'à quatre. M . Galtier a reconnu dans la paroi d'un kysïÇ! 
la constitution suivante : à l'extérieur, le péritoine épaissi et 
vas cularisé ; à l'intérieur, une membrane régulière, uniforme, 
semblable à une séreuse ; entre ces deux couches extrêmes, 
une couche de tissu fibreux blanchâtre qui soutenait un grand 
nombre de vaisseaux et qui adhérait aux membranes interne 
et externe, par l'intermédiaire de deux lames de tissu COD-
jonctif lâche; celles-ci se laissaient facilement déchirer et 
permettaient d'isoler sur une plus ou moins grande étendue, 
la membrane moyenne. Les parois des kystes un peu déve
loppés, sont très vasculaires. Les vaisseaux toujours très nom
breux, volumineux, souvent dilatés, dessinent des arborisa
tions généralement très apparentes. Il n'est pas rare d'obser
ver, à la face interne des cavités kystiques, des marbrures 
brunes ou violacées, traces d'hémorrhagies interstitielles ; des 
hémorrhagies semblables, mais plus considérables, se pro
duisent également dans l'épaisseur des parois où elles for
ment des foyers apoplectiques de dimensions variables. Les 
fins rameaux vasculaires et surtout les capillaires sont dans 
un état constant de régression et de rénovation.Ces vaisseaux, 
en effet, au bout de quelque temps, se resserrent; le sang se 
coagule et peu à peu se réduit en granulations moléculaires 
jaunâtres, parmi lesquelles on peut voir quelques globules 
rouges de sang plus ou moins altérés (A. Labat). Dans quel
ques cas, les parois elles-mêmes des vaisseaux se sont conser
vées ; elles sont reconnaissables à la double rangée de cellules 
pigmentées, parallèles, limitant un espace étroit, comblé par 
du pigment sanguin (Galtier,. Le nombre et la disposition 
des vaisseaux, d'une part, le travail incessant dont certains 
d'entre eux sont le siège,d'autre part, expliquent suffisamment 
les hémorrhagies interstitielles et d'autres hémorrhagies plus 
considérables qui se produisent à l'intérieur des kystes, ou 
dans le péritoine, après avoir déchiré l'ovaire. 

Le contenu des kystes n'est pas uniforme. Il présente au 
contraire la plus grande diversité, eu égard à l'aspect, à la 
couleur et à la consistance. Dans les uns, on rencontre un 
liquide séreux, limpide, blanc ou citrin, ayant quelque res
semblance avec le blanc d'œuf ou l'eau gommée ; dans d'au
tres, le liquide est jaunâtre ou brunâtre, couleur de café ou 
de chocolat, franchement sirupeux ou colloïde; dans une 
troisième série, le liquide est sanguinolent, clair et aqueux, 
ou bien brun et plus ou moins dense ; ailleurs, on trouve une 
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substance semi-liquide, brunâtre, granuleuse ou pareille à 
de la bouillie; enfin, le contenu peut être du sang liquide ou 
en caillots récents ou anciens. Ces substances tirent du sang 
leurs éléments colorants. On peut poser c o m m e règle que 
leur fluidité est très généralement en rapport de leur limpi
dité; et plus le contenu est coloré, plus il est épais et vis
queux. Dans certains liquides peu colorés et médiocrement 
denses, on constate souvent des dépôts nuageux d'albumine, 
ou bien des stries blanchâtres qui sont formées tantôt de m u -
cine concrétée (Galtier), tantôt de fibrine (Flamichaut). Par
fois, les loges d'un ovaire kystique contiennent, toutes, la m ê m e 
substance; mais souvent aussi, dans le m ê m e ovaire, on peut 
voir les loges remplies de matières différentes. Le hasard 
préside seul à cette distribution. Il n'y a pas de relation fixe 
entre la configuration du kyste et son contenu. Si l'on a quel
quefois, dans un ovaire kystique, constaté un contenu lim
pide dans des kystes à parois fines et, inversement, un liquide 
d'autant plus visqueux et coloré que les parois des kystes 
étaient plus épaisses (comme dans le cas présenté par Flan
drin), le contraire a été tout aussi fréquemment observé. 
L'examen microscopique a permis de reconnaître un cer

tain nombre de substances qui entrent dans la composition 
des liquides des kystes. Ce sont des leucocytes, des cellules 
épithéliales, des globules rouges du sang, des flocons d'albu
mine et de mucine, des filaments de fibrine, des granulations 
graisseuses, de la cholestérine en granulations ou en fines 
paillettes, etc. Ces éléments sont diversement associés dans 
les différents contenus des kystes. Leur abondance ou leur 
rareté influe beaucoup sur l'aspect, la consistance et les ca
ractères des liquides kystiques. 

M M . A. Labat et Delaud ont analysé le contenu de quel
ques kystes de l'ovaire de la jument. Ils l'ont trouvé composé 
d'eau, d'albumine, de plusieurs sels alcalins et de matières 
grasses. 
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N» 1 

Caractères Vlensité., 
physiques^ 

"couleur. 

consistance, 

Résidu sec, pour cent 
parties 

/Eau. 

Albumine.... 

Iparalbumine . 

Matières gras-
Composit.' 
chimique 

Sels divers 
(chlorures et 
sulfates de 
soude et de 
poiasse, no
tamment) .. 

Légèrement 
alcalin. 

1,0231 

Jaune sale. 

Limpide. 

7,549 

92,451 

2,675 

Traces. 

N° 3 

0,213 
o 
fd 
i o 

4,071 j 

No 3 No 4 

Légèrement Légèrement | Légèrement 
alcalin. 

1,0175 

rougeâtre. 

Limpide. 

5,175 

94,825 

2,051 

Traces. 

0,112 

alcalin 

1,0194 

brun foncé. 

Huileuse. 

8,043 

91,957 

2,842 

Traces. 

0,081 

3,021 I 5,172 

alcalin. 

1,0152 

jaune clair. 

Limpide. 

7,478 

92,522 

2,521 

Traces. 

0,503 

4,285 

, 

Lès ovaire^iystiques, lorsqu'ils ont acquis un certain déve
loppement, présentent toujours d'autres altérations organiques 
que les kystes. Les parois conjonctives s'épaississent et de
viennent franchement fibreuses ; elles crient sous l'instrument 
tranchant. Les centres de ramollissement ne sont pas rares ; la 
pulpe jaunâtre ou rougeâtre qui en résulte, a été, plus d'une 
fois, prise pour des productions encéphaloïdes ou squirrheuses, 
suivant sa consistance. Les abcès aigus et chroniques ont été 
également observés. Certaines parties présentent une dégéné
rescence graisseuse plus ou moins avancée. D'autres ont pris 
un aspect et une consistance caséeux. Les incrustations cal
caires, les noyaux cartilagineux ou osseux ont été aussi fré
quemment signalés. Enfin, les dégénérescences cancéreuses 
viennent s'ajouter à ces produits divers. 

A u milieu de telles modifications, l'ovaire proprement dit a 
généralement disparu. On ne trouve souvent nulle trace de 
lui. Dans quelques cas rares, on a cru en reconnaître les vesti-
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ges dans un noyau ovoïde à demi isolé, que semblaient dési
gner à l'attention, les vaisseaux qui s'y rendaient et le voisi
nage du pavillon de la trompe. Quelquefois, on a rencontré à 
la face interne de la paroi d'un kyste, quelques végétations 
rougeâtres ou des saillies- tomenteuses qui ont paru être les 
débris du tissu de l'ovaire, comme, par exemple, dans le cas 
présenté par Thiernesse. 
Quelles que soient les dimensions auxquelles l'ovaire kysti

que est parvenu, il reste toujours en rapport avec l'utérus. Il 
est toujours suspendu à l'extrémité du ligament large. L'en
semble de ces moyens d'attache, constitue le pédicule du kyste. 
Dans le pédicule, on peut reconnaître le ligament large >plus 
ou moins épaissi, la trompe deFallope ordinairement augmen
tée de volume et plus ou moins altérée, enfin un faisceau vas-
culaire assez important. Le pédicule est tantôt court et large, 
tantôt long et plus grêle, laissant alors plus de mobilité à la 
tumeur ovarienne. Le volume et le poids de l'ovaire produi
sent, à la longue, l'allongement du pédicule. On n'en a point 
constaté l'amincissement et la rupture. On en a observé quel
quefois la torsion; ce devait être un accident récent, car la 
détorsion était facile et, entre les plis, il n'y avait pas d'adhé
rences. 
Les kystes de l'ovaire sont libres et mobiles, ou bien fixés 

aux organes voisins par des adhérences. Libres, les kystes se 
logent entre les organes contenus dans la cavité abdominale. 
S'ils sont volumineux, ils tendent le pédicule, attirent la corne 
de la matrice profondément dans l'abdomen et viennent re
poser sur les parois abdominales. Les kystes peuvent adhérer 
aux parois de la cavité abdominale ou aux divers viscères 
abdominaux. Les adhérences sont serrées ou lâches, larges 
ou peu étendues ; elles immobilisent par conséquent plus ou 
moins le kyste; elles sont la conséquence de péritonites par
tielles qui se sont produites à la suite de traumatismes peut-
être, ou plus probablement à la suite de l'inflammation due au 
contact et aux frottements exercés par la tumeur. Les adhé
rences sont simples ou multiples. Les plus fréquentes sont : 
avec la trompe et surtout avec le pavillon de la trompe qui est 
souvent confondu avec la tumeur kystique (Thiernesse, Gal-
tier) ; avec l'utérus et le cul-de-sac rétro-utérin (Galtier) ; 
avec l'intestin grêle (Galtier) ; avec le gros intestin (Mont-
marqué); avec le côlon flottant (Bouley jeune); avec le rectum 
(Bouley jeune, Weatley) ; avec l'épiploon (Bouley jeune) ; avec 
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la vessie (Morin). Rayer a observé sur une truie, un ovaire 
kystique divisé en deux poches indépendantes, contenant 
l'une 3 litres de liquide, l'autre 6 litres. Entre les deux po
ches et comme enfoui au milieu d'un tissu graisseux, se trouve 
un rein hypertrophié mais qui a conservé un aspect normal et 
dont l'uretère dilaté contourne un des côtés de la tumeur. 
Les kystes volumineux occupent un vaste espace dans la 

cavité abdominale, au détriment des viscères. L'abdomen a 
beau s'élargir, les organes abdominaux sont toujours plus ou 
moins comprimés en raison de la position et du volume de la 
tumeur. 11 est des cas où la tumeur a pris des proportions 
extraordinaires et dès lors, elle devient un voisinage redou
table. Meyer, de Berne, rapporte un exemple dans lequel la 
tumeur remplissait presque tout l'abdomen (chez une vache); 
les organes digestifs étaient tellement rétrécis que les intes
tins n'avaient pas au-delà du diamètre du doigt d'un homme. 
L'inflammation des kystes, pendant leur développement, est 

un phénomène assez commun. A ce processus, revient une 
grande part dans la production des adhérences des kystes 
avec les organes abdominaux. L'inflammation peut aller jus
qu'à la suppuration. Le pus se rassemble dans l'intérieur des 
kystes ou bien se creuse une ou plusieurs cavités dans 
l'épaisseur des tissus. L'inflammation est encore une compli
cation grave, en ce sens qu'elle augmente et entretient la vas-
cularité des tissus et par conséquent, prédispose aux hémorrha
gies. Du reste, la richesse vasculaire naturelle des parois des 
kystes est une condition éminemment prédisposante. De fait, 
l'hémorrhagie est fréquente dans les ovaires kystiques. Les 
infiltrations sanguines et les foyers apoplectiques y sont très 
communs. L'épanchement du sang dans les kystes, ne»l'est 
pas moins. Parfois, les parois du kyste résistent et le sang 
épanché subit les modifications diverses qu'entraîne la résorp
tion. C'est ainsi qu'à l'intérieur des kystes, on peut rencontrer 
du sang plus ou moins parfaitement coagulé, ou des caillots 
fibrineux baignant dans de la sérosité sanguinolente, ou bien 
des couches de fibrine tapissant la cavité. Parfois l'hémorrha
gie est si considérable ou si violente, que les parois du kyste 
se déchirent et que le sang s'épanche dans le péritoine. 
L'hémorrhagie interstitielle peut aussi amener le même résul
tat. Ces hémorrhagies sont mortelles (voir : H É M O R R H A G I E 
D E L'OVAIRE). 

La rupture des kystes est un accident assez rare, hormis, 
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bien entendu, les cas d'hémorrhagie. La rupture est occasion
née par la réplétion et la distension des kystes, par l'inflam
mation des parois, et par les altérations diverses qu'elles ont 
pu subir (ramollissement, dégénérescence). Les traumatismes 
et les compressions ont souvent favorisé cet accident. Les 
kystes s'ouvrent dans le péritoine. O n ne connaît pas d'exem
ple d'ouverture de kystes dans un quelconque des viscères ab
dominaux; les adhérences cependant sembleraient devoir 
favoriser ce résultat. L'épanchement du contenu des kystes 
dans le péritoine entraîne une irritation péritonéale en rapport 
avec la quantité et la nature de la substance épanchée. U n 
liquide séreux et limpide peut ne pas provoquer d'accidents 
péritoniques bien violents. Le liquide s'accumule dans l'abdo
men et s'il est en quantité notable, il accuse sa présence par 
les signes d'une ascite ordinaire. Tel paraît avoir été le cas de 
la jument observée par W o r m , dans la cavité abdominale de 
laquelle on a trouvé quarante litres de liquide. Etant donnée 
la puissance d'absorption de la séreuse péritonéale, il y a lieu 
de croire que des liquides aussi peu phlogogènes que le contenu 
séreux et limpide de certains kystes, doivent se résorber assez 
rapidement, sans provoquer de péritonite. Que devient le 
kyste? Peut-être s'atrophie-t-il ; mais ce n'est qu'une supposi
tion, car l'observation directe n'a pas été faite. Lorsque le 
contenu des kystes est visqueux, grumuleux, qu'il contient du 
sang plus ou moins modifié, ou du pus, ou bien le produit de 
quelque foyer ramolli, les conséquences de la rupture sont 
extrêmement graves. La péritonite par perforation emporte le 
malade. Quelquefois, la mort est assez rapide pour que les 
lésions péritonéales n'aient pas eu le temps de se former. 
Sur la poule, les kystes ovariens sont fréquents. Leur ori

gine folliculaire n'est pas douteuse dans la plupart des cas. 
L'ovule qui n'a pu rompre sa capsule, se détruit, et celle-ci 
se distend peu à peu. Le contenu est un liquide incolore et 
visqueux. Les kystes suspendus à l'ovaire par un pédicule, 
sont en nombre variable. Leur volume peut dépasser celui 
d'une grosse noisette. Leur masse totale devient parfois con
sidérable ; dans le cas présenté par Earle, elle ne mesurait 
pas moins de quinze centimètres de long, sur dix de large. 

Symptômes et marche. — Le développement des kystes de 
l'ovaire se fait d'une manière très insidieuse. Les kystes peu
vent atteindre un volume considérable sans que leur existence 
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soit seulement soupçonnée. Les fonctions nutritives ne sont 
pas troublées. S'ils éveillent parfois quelques manifestation» 
symptomatiques, celles-ci sont assez équivoques pour que 
leur cause — le kyste — reste souvent méconnue. L'autopsie 
dévoile ensuite la lésion première et la nature des accidents 
observés. L'état latent et l'innocuité si fréquente des kystes 
de l'ovaire, constituent des faits d'observation banale. 
Lorsque les kystes engendrent quelques perturbations fonc

tionnelles, ces dernières proviennent d'une gêne mécanique 
produite par leur volume, leurs adhérences, leurs déplace
ments et la compression qu'ils exercent sur les organes conte
nus dans la cavité abdominale. 

U n symptôme assez ordinaire, mais non constant, est l'aug
mentation du volume du ventre. Les femelles paraissent 
pleines ; l'époque de la mise-bas passe et le ventre conserve 
ses grandes proportions. Meyer cite le cas d'une vache dont 
le ventre n'avait pas moins de neuf pieds de circonférence, 
aux lombes. A côté des exemples où le volume du ventre vient 
surtout du volume exagéré de la tumeur ovarique, il faut citer 
les cas où des liquides épanchés dans l'abdomen, forment 
une hydropisie vraie ou accidentelle, dont les signes propres 
viennent s'ajouter aux signes communs fournis par l'accrois
sement du ventre. L'origine du liquide épanché n'est pas 
toujours la même. Parfois, il provient de la rupture du kyste; 
parfois aussi, il est l'expression d'une véritable hydropisie 
(Imlin) dont la tumeur ovarienne pourrait bien être la cause. 
Il est digne de remarque que chez les petites femelles, les 
kystes peuvent prendre un très grand développement et simu
ler une hydropisie abdominale. Sur une chienne, Bovetta 
commis cette méprise et il a pratiqué, par deux fois, la pa
racentèse sur sa malade. 

Le trouble le plus c o m m u n que l'on ait observé, est la pro
duction de coliques. Les coliques peuvent se rapporter à deux 
sources : les modifications qui se passent dans l'ovaire et la 
réaction des viscères abdominaux comprimés par l'ovaire 
kystique. 

Les transformations subies par l'ovaire sont fort nombreu
ses et fort importantes, comme on l'a vu. L'inflammation y 
joue un rôle considérable. Il ne faut donc point s'étonner que 
l'ovaire kystique soit fréquemment le siège de douleurs plus 
ou moins vives. Malheureusement, les coliques n'ont rien de 
caractéristique. Elles sont sourdes, vagues, continues ou in-
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termittentes. Elles constituent parfois un malaise passager 
sans importance. Parfois, au contraire, elles s'accompagnent 
de manifestations qui ne laissent pas d'être inquiétantes ; 
l'attitude de la malade est triste; les reins sont voussés, tantôt 
raides, tantôt sensibles ; les flancs sont levrettes ; l'abdomen est 
douloureux ; l'appétit est diminué ou nul ; la respiration est 
accélérée; la bête piétine sur place et, par moments, lance des 
ruades ou présente des mouvements convulsifs des membres 
postérieurs. Après quelques instants d'agitation, la malade 
tombe dans un état d'abattement plus ou moins marqué. Sou
vent, l'hémorrhagie termine la scène. Le plus souvent, cet état 
peu à peu se calme et s'efface jusqu'à la production d'une 
nouvelle poussée inflammatoire. 
Les rapports de l'ovaire kystique avec les organes digestifs 

sont la cause de troubles toujours graves. Ils favorisent en 
effet la compression et l'étranglement de ces viscères. Les 
symptômes rappellent ceux de l'indigestion, ou ceux qu'en
gendrent les pelotes stercorales, ou bien ceux d'une entérite 
plus ou moins intense. Les coliques ont parfois une certaine 
violence qui peut alors tenir moins à l'arrêt des matières ali
mentaires, qu'à la congestion plus ou moins étendue de l'intes
tin, au voisinage du point où la compression s'exerce. Tantôt, 
les malades sont atteintes de coliques sourdes, intermittentes; 
abattement très grand, pendant la durée des rémissions^ 
l'appétit est nul ; la respiration est accélérée et irrégulière ; 
les naseaux crispés et grimaçants; le pouls dur; les muqueuses 
injectées ; abdomen tendu et constipation opiniâtre (Marchai/. 
Tantôt, la femelle gratte le sol du pied, se regarde le flanc et 
se couche avec précaution, de temps à autre ; appétit médiocre 
ou nul ; ventre douloureux. Cet état peut durer plusieurs 
jours (Bouley jeune). D'autres fois, les coliques affectent des 
caractères très nettement inflammatoires ; l'agitation de la 
malade est très vive ; elle frappe du pied, se jette à terre et se 
roule avec fureur; les muqueuses sont colorées, le pouls est 
grand et fort ; le cqrps se couvre de sueur. — Le tableau sym-
ptomatique peut donc varier dans certaines limites. U n ca
ractère commun et assez constant est le suivant : pendant les 
moments de rémission, les sujets ont des épreintes et font des 
efforts d'expulsion sans résultat, ou pour ne rendre qu'un peu 
de mucosités. Si la compression cesse par suite du déplacement 
de l'ovaire, les troubles intestinaux disparaissent et tout ren
tre dans l'ordre. Bouley jeune a observé un cas fort curieux: 



312 OVAIRES 

La malade avait souffert de coliques pendant plusieurs jours 
puis, elle était revenue à la santé. Tout à coup, les coliquj 
reprennent de plus belle ; la compression intestinale qui avait 
momentanément cessé, s'était reproduite, c o m m e l'autopsie*! a 
démontré.—Le plus souvent, la compression et l'étrangle
ment de l'intestin sont persistants, l'ovaire conservant la po
sition acquise. La bête s'affaiblit rapidement ; elle est météori-
sôe; par moments, elle est saisie de tremblements généraux; 
le corps se refroidit; la respiration s'accélère; le pouls faiblit; 
la station devient chancelante ; la malade tombe enfin et c'est 
pour mourir. 

La cause de ces accidents, il faut la chercher ou bien dans 
les adhérences anormales contractées par l'ovaire kystique, ou 
bien dans l'allongement de son pédicule, ce qui le rend beau
coup plus mobile. La tumeur ovarienne comprime l'intestin, 
ou l'enserre, ou s'enroule autour de lui et, de la sorte, se 
trouve réalisé l'étranglement du viscère avec toutes ses consé
quences. L'étranglement peut être subit; l'ovaire, libre jusque 
là, s'embarrasse, à un moment donné, autour de l'intestin et 
arrête le cours des matières alimentaires. L'étranglement 
peut aussi se préparer de longue main ; à la suite de la com
pression exercée par la tumeur, le tube intestinal se dilate 
peu à peu en avant de la partie comprimée ; les matières ali
mentaires devront forcément séjourner plus ou moins dans 
la partie dilatée, en raison de 1 etroitesse du passage que leur 
laissera la position prise par la tumeur ovarienne, et l'étroi-
tesse du passage ira en augmentant avec les progrès de la tu
meur. Il suffira dès lors d'une circonstance fortuite capable 
d'accentuer la compression, pour que l'étranglement intestinal 
soit complet. L'accumulation et la dessiccation des matières 
dans la portion d'intestin dilatée, suffisent d'ailleurs pour ar
rêter plus ou moins longtemps la marche des aliments et 
causer des coliques graves. — Lourdel et Nocard ont 
vu l'ovaire kystique s'appuyer, sans contracter adhérence, 
sur le côlon flottant et se loger dans une espèce de poche qu'il 
s'était peu à peu creusée en repoussant le mésentère. L'ovaire 
avait fini par retomber au delà de l'intestin et son pédi
cule était devenu un lien constricteur pour cet organe. — 
Dans d'autres circonstances, les adhérences lâches permettent 
à l'ovaire d'entourer complciement l'intestin et de produire 
l'étranglement d'une façon d'autant plus sûre. Bouley jeune 
a observé un kyste de l'ovaire droit qui avait contracté une 
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adhérence assez lâche avec l'extrémité rectale de la portion 
"flottante du côlon. Par sa position au-dessus du côlon, cette 
tumeur ne pouvait guère gêner les fonctions du viscère; mais 
sous l'influence de causés inconnues, la tumeur s'enroula au
tour du côlon, de droite à gauche et de bas en haut, de telle 
manière que l'occlusion fut complète ; les matières excrémen-
titielles, arrêtées par l'étranglement, s'accumulèrent en avant 
de celui-ci. — Rôll cite un cas semblable : l'ovaire avait en-

' touré le rectum. — Dieudonné et Nocard rapportent un 
exemple plus curieux encore. Le côlon flottant était étranglé, 
vers sa terminaison, par le pédicule de l'ovaire gauche qui 
avait entouré entièrement le côlon, l'ovaire ayant rupture le 
mésentère par son poids et glissé au travers de la rupture ; 
l'ovaire avait passé de gauche à droite au-dessous du côlon, 
puis revenait de droite à gauche par dessus ce viscère et à tra
vers la déchirure môsentérique. — A la suite de ces obstruc
tions, l'intestin se déchire souvent. Quant à l'ovaire, il n'est 
pas à l'abri de toute lésion. Si l'ovaire déplacé comprime les 
organes avec lesquels il est en rapport, il est comprimé aussi 
par eux ; de là des ruptures facilitées d'ailleurs par les mouve
ments auxquels se livre la malade, sous le coup des coliques. 
Après l'intestin, la matrice est l'organe qui a le plus à souf

frir de la compression exercée par les kystes de l'ovaire. Les 
adhérences anormales avec cet organe, fixent les kystes à l'en
trée du bassin; cette position fâcheuse, compliquée du volume 
souvent énorme des kystes, a pour conséquence l'obstruction 
plus ou moins complète du détroit antérieur, c'est-à-dire une 
cause, toujours grave et parfois insurmontable, de dystocie. 
M. Flamichaut en a rapporté un exemple très remarquable 
fourni par une vache. 
M. Morin a observé sur une jument le déplacement de 

l'ovaire kystique à l'entrée du bassin, où il refoulait et com
primait la vessie et la matrice, soudées ensemble et, de plus, 
étroitement fixées dans la fosse iliaque gauche, par une 
adhérence. M. Morin constata que la vessie était pleine et ne 
pouvait se vider; la jument était dans une inquiétude et une 
agitation extrêmes ; elle avait des épreintes fréquentes suivies 
du rejet de quelques gouttes d'urine épaisse. L'état s'aggrava 
très rapidement et entraîna la mort. 
Les autres organes abdominaux sont, au m ê m e titre que 

l'intestin, la matrice ou la vessie, exposés à subir les pressions 
de l'ovaire devenu kystique. Ils éprouvent une diminution 
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de volume et une véritable atrophie. Ces lésions passent or
dinairement inaperçues. 

On est dans l'habitude de rapporter à l'évolution des kystes 
de l'ovaire, certains états caractérisés par l'exaltation véné
rienne (nymphomanie) et que l'on a bien décrits sur la 
jument et la vache. Ces femelles sont constamment en cha
leur, ou bien les chaleurs reviennent à des intervalles très 
courts; elles ont des spasmes fréquents de la vulve, accom
pagnés du rejet de matières muqueuses ; l'appétit est capri
cieux et irrégulier; la constipation est assez fréquente ; on 
remarque, de temps à autre, des troubles intestinaux. Les 
vaches cherchent à monter sur leurs voisines ; elles pous-, 
sent des beuglements. Les juments sont indociles, reculent 
dans les brancards, ruent; elles sont sensibles à l'excès, 
chatouilleuses et « pisseuses ». Ces bêtes sont infécondes. Cet 
ensemble symptomatique existe quelquefois, mais ce n'est 
point la règle générale, tant s'en faut. La nymphomanie, 
c o m m e il a été dit plus haut, n'est pas un symptôme exclu
sif des lésions ovariennes. Très souvent, les juments et les 
vaches nymphomanes ont des ovaires parfaitement sains. 

De ce qui précède, il résulte que les kystes de l'ovaire ne 
sont pas révélés par un ensemble bien typique de symptômes. 
La maladie marche lentement, sauf un petit nombre de cas 

bien rares ; on a vu, en effet, des kystes ovariens acquérir, en 
peu de mois, un volume considérable. La maladie paraît, 
somme toute, influer fort peu sur le développement et la vie 
du sujet, en laissant décote, bien entendu, les diverses compli
cations dont il a été question (constriction des organes abdomi
naux, hémorrhagies et ruptures des kystes, etc.) qui peuvent. 
entraîner une mort rapide. Dans quelques cas particuliers,. 
on a observé un état général peu satisfaisant, l'irrégularité de 
l'appétit, la diarrhée, l'amaigrissement, la diminution des 
forces et de l'aptitude au travail, tous signes qui pourraient 
s'expliquer par le poids et le volume de la tumeur ovarienne, 
par les tiraillements qu'elle exerce sur son pédicule, enfin, 
par les compressions qu'elle effectue sur les organes voisins. 
O n comprend que l'ovaire kystique, pour peu qu'il soit déve
loppé, assimile, pour son accroissement, de grandes quantités 
de matériaux, perdus pour le sujet ; d'où, l'anémie et l'état de 
souffrance vague qu'exprime la malade. 

L'ovaire kystique évolue d'une façon régulière. Il n'a pas 
la moindre tendance à la régression. Il faut accueillir avec la 
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plus grande réserve, les faits dont parle Zundel ; on aurait vu 
dit 'cet auteur, des kystes disparaître spontanément ; la 
disparition aurait coïncidé avec l'excrétion d'une abondante 

quantité d'urine, ou avec de copieuses défécations. 

Diagnostic. — Le diagnostic est toujours difficile, à cause 
des caractères latents qu'affecte le développement de l'ovaire 
kystique. L'exploration rectale permettra de constater l'aug

mentation de volume de l'organe et les rapports anormaux 
qu'il a pu contracter. La tumeur, généralement irrégulière et 

bosselée, a une consistance dure et c o m m e charnue ; il ne 
faut point s'attendre à percevoir de la fluctuation, pour plu

sieurs motifs, savoir : le contenu n'est pas toujours très 
fluide, la poche n'est que très exceptionnellement unique 
(on n'en cite qu'un très petit nombre d'exemples) et enfin les 
parois des kystes sont plus ou moins épaissies et consé-
quemment offrent toujours une certaine résistance. Le point 
important est de bien s'assurer que la tumeur dont on sent 
la masse, est produite par les transformations de l'ovaire. Il 
est rare, du reste, que l'ovaire converti en tumeur d'un cer
tain volume, quelle que soit la nature du processus qui a 
présidé à la transformation, ne contienne pas un ou plusieurs 
kystes de dimensions variables. 
L'exploration rectale pourra faire reconnaître les étrangle

ments et les compressions dont l'ovaire sera la cause. Ce 
moyen de diagnostic ne devra jamais être négligé. — Cepen
dant, lorsque l'étranglement est trop voisin du rectum, la 
main ne peut pénétrer au delà de l'étranglement dont la cause 
peut alors échapper. Dans d'autres circonstances, le toucher 
rectal pourra donner des indications confuses. Marchai, par 
exemple, a pratiqué, à plusieurs reprises, l'exploration rec
tale sur une jument, sans distinguer l'occlusion intestinale 

produite par l'ovaire ; il est probable que l'énorme quantité 
d'aliments qui distendait l'intestin, devait masquer la tumeur 
ovarienne et la constriction qu'elle avait occasionnée. Dans 
un cas analogue, en apparence, Pallin a cru reconnaître une 
obstruction intestinale provoquée par un ovaire kystique ; il 
il n'en était rien, quoique l'ovaire fût « énorme et hydro
pique». 
Le volume du ventre pourra faire supposer l'état de 

gestation ou l'existence de î'ascite (voir ces mots). Signaler la 
possibilité de l'erreur, c'est presque indiquer les moyens à 
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mettre en œuvre, pour l'éviter. Ne pas oublier toutefois qu'un 
épanchement péritonéal peut exister en m ê m e temps que 
l'ovaire kystique et que, chez les petites femelles, certains 
kystes très développés ont présenté les apparences de l'ascite 
que semblait confirmer en outre la ponction exploratrice de 
l'abdomen (Bovett). 

Les tumeurs kystiques de l'ovaire, c o m m e d'ailleurs toutes 
les tumeurs de cet organe, sont susceptibles de s'enflammer. 
L'inflammation qui vient se greffer sur la lésion préexistante' 
n'est pas facile à déterminer, faute de signes suffisants. Elle 
échappe le plus souvent, sauf le cas de complications graves 
telles qu'hémorrhagies et ruptures. O n trouvera ci-dessus les 
éléments du diagnostic de ces accidents. 

Pronostic.—Le pronostic est toujours fâcheux. Il fautcomp-
ter en effet avec les hémorrhagies dont l'ovaire malade peut 
être le siège et avec la rupture des kystes. O n a pu juger de 
la gravité de ces complications. Les gênes mécaniques appor- ' 
tées par les kystes aux fonctions des organes abdominaux 
ont aussi des conséquences redoutables ; elles ont souvent 
entraîné la mort des malades. 

T; titement. — Les moyens hygiéniques ou médicamenteux < 
sont inefficaces contre les kystes de l'ovaire. Les purgatifs, : 

les diurétiques, les fondants divers, seuls ou concurremment 
employés avec les révulsifs à l'extérieur, ont été inutilement 
essayés. 

Zangger, de Zurich, recommande de rompre les kystes, ce 
qui est iacile, dit-il, et n'expose la malade à aucun danger. 
Zangger a opéré sur des vaches taurelières, en vue de faire 
cesser les chaleurs. O n introduit la main dans le rectum et 
l'on va à la recherche de l'ovaire kystique. Celui-ci étant 
trouvé « il suffit de le comprimer modérément, pour faire 
éclater la vésicule ». O n peut exercer la compression en ap
puyant l'ovaire contre les lombes ou contre les parois 
osseuses du bassin. Le lendemain de l'opération, la vache a 
un peu de fièvre ; ses ardeurs génitales sont accrues ; la diète, 
un régime émollient et la saignée, s'il y a lieu, font rapide- . 
ment disparaître ces symptômes. Les chaleurs normales peu
vent se montrer plus tard et la bête est susceptible de 
concevoir. — C e procédé fit quelque bruit et ses premières 
applications (vers 1860) furent heureuses, car Zanggfe^ 
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assure que les vétérinaires suisses qui en firent usage obtin
rent jusqu'à sept guérisons, sur dix opérées. Quelques années 
plus tard, un vétérinaire saxon. Goetz, exécuta l'opération de 
Zangger sans en indiquer l'inventeur. Plus près de nous, un 
autre praticien, Meyer, l'a essayée, en la donnant comme de 
son invention. L'opération de Zangger n'est pas applicable 
dans tous les cas. On ne peut y avoir recours que si l'ovaire 
est peu développé et si les kystes sont de petites dimensions 
et à parois minces. Encore y a-t-il de ces ovaires kystiques 
dont la résistance dépasse la force que l'on peut raisonna
blement employer pour rompre les kystes, sans courir le 
risque de léser les organes par l'intermédiaire desquels on 
exerce la compression. 
A l'imitation de ce que l'on pratique dans la médecine 

humaine, Lafosse et Zundel ont conseillé la ponction du 
kyste, suivie ou non d'injection iodée. La ponction seule n'est 
qu'un moyen palliatif ; le liquide évacué se reproduit plus ou 
moins vite. La ponction suivie d'injection iodée n'aura 
quelque chance de succès que si le kyste est uniloculaire. O n 
pourrait, pour faciliter l'opération, immobiliser le kyste contre 
le flanc avec la main placée dans le rectum. Mais on sait'que 
les kystes uniloculaires ou pauciloculaires sont exceptionnels. 
Et comme, sur les ovaires kystiques volumineux (les seuls 
, évidemment que l'on a en vue), les parois des kystes sont 
. très fréquemment le siège de dégénérescences diverses qui les 
ont épaissies et qui feront perdre peu de son volume à la 
tumeur m ê m e vidée, il en résulte que les injections iodées 
donneront de faibles résultats. 
L'ovariotomie est encore un moyen fort prôné (voir : C A S T R A 

TION D E S F E M E L L E S ) . L'ovariotomie n'est possible que si 
l'ovaire kystique n'est pas trop volumineux et si, de plus, il 
\ est exempt d'adhérences multiples. 

Contre les étranglements produits par la tumeur ovarienne,. 
" les ressources delà thérapeutique sont généralement impuis
santes. On doit essayer de remettre l'organe en place au moyen 
du taxis pratiqué par le rectum. En cas d'insuccès, on pourrait 
"tenter l'opération conseillée par Gaullet dans les cas de pelotes 
stercorales ; on pratiquerait une incision au flanc et l'on irait 
'à la recherche de la tumeur ovarienne que l'on tenterait de ra
mener dans une position moins fâcheuse. Dans des cas aussi 
'graves, toutes les hardiesses sont permises. 
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VI. — Kystes dermoïdes. 

Les kystes dermoïdes, encore appelés kystes pileux, tirent 
leurs dénominations des pelotons de poils agglutinés qu'on 
trouve dans leur cavité et de la structure de leurs parois qui 
ressemble à celle de la peau. Ils constituent bien un groupe 
à part, à côté des kystes liquides de l'ovaire. On a dit que ces 
productions sont plus fréquentes dans l'ovaire droit que dans 
l'ovaire gauche. Il n'en est rien. L'observation démontre encore 
qu'elles se développent aussi souvent dans les deux ovaires à la 
fois que dans un seul. Ne point conclure de là, que les der
moïdes de l'ovaire sont des lésions fréquentes. Contrairement 
à une opinion trop admise, les kystes dermoïdes sont extrême
ment rares dans l'ovaire. On les rencontre bien plus souvent 
du côté du crâne (chez les équidés notamment) et, d'une façon 
générale, dans les régions superficielles voisines de la peau : 
tissu inter-musculaire de l'encolure, région sous-scapulaire, 
lèvres, naseaux, dos (U. Leblanc) et poitrail, particulièrement 
à la pointe du sternum (A. Labat). Plus ils sont profondément 
situés, plus ils contiennent de poils, dit U. Leblanc. Ce sont 
en effet, des poils que l'on a surtout trouvés dans les der
moïdes ovariens. 

Etiologie et Pathogènie. — Vu leur siège, les kystes der
moïdes de l'ovaire ont été considérés c o m m e le résultat d'une 
conception imparfaite; le contenu représentait les débris 
d'un fœtus incomplètement développé. La nature de l'organe 
— l'ovaire — et la nature des corps renfermés dans le kyste, 
semblaient donner quelque créance à cette opinion. Mais elle 
est inadmissible, si l'on considère que les kystes peuvent 
exister dans les deux ovaires à la fois, qu'on les a rencontrés 
sur des femelles vierges, qu'on les observe enfin, avec des 
caractères semblables, sur des points divers du corps, sur les 
mâles aussi bien que sur lejs femelles. Ces observations ont 
une autre conséquence, c'est qu'elles excluent toute assimila
tion de ces kystes avec des grossesses extra-utérines ; dans ces 
dernières, le fœtus, serait-il adhérent à l'ovaire, est toujours 
entouré de ses enveloppes; il se développe entièrement et ses 
parties se conservent. Voulant concilier toutes ces circons
tances, Cruveilhier admet qu'une adhérence s'établit, dès le 
principe, entre l'embryon et l'ovaire ; il s'ensuit une destruction 
plus ou moins complète du premier, dont la peau seule ou 
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partie de celle-ci et quelques rares parties squclcttiques, 
subsistent; ce qui explique la présence des poils, des os et des 
dents. Passe encore chez les femelles ayant subi les approches 
du mâle. Mais chez les femelles vierges, la ihéoric de Cru-
veilhier est prise en défaut. Il reste en effet établi qu'entre la 
conception et la production des kystes dermoïdes de l'ovaire, 
il n'y a aucun rapport. 
La théorie de l'inclusion serait plus difficile à réfuter dans 

certains cas. Le kyste représenterait un fœtus incomplètement 
développé ou un débris de fœtus contemporain de l'indi
vidu qui le porte. Cruveilhier entre autres, a soutenu cette 
théorie; elle mérite une sérieuse attention. Il est possible que 
les choses se passent parfois comme elle les indique ; quelques 
faits observés, sur la femme, par Pigné, Barth, Liégeois,etc., 
sembleraient le faire croire. 
En dehors de ces cas particuliers, quelle explication donner 

de ces formations pathologiques? Les uns admettent que 
l'ovaire possède la propriété de former, de toutes pièces, des 
tissus inférieurs, comme les tissus dermoïdes (Billroth, Pflûger, 
Heinlin). MaywegetWaldeyer ont tenté une explication scien
tifique dece phénomène, en assimilant les cellulesépithéliales 
ovariennes à des cellules ou des bourgeons de cellules ovu-
laires non développées. Si la prolifération se produit d'une 
façon normale, disent-ils, il se forme un kyste simple ; si la 
prolifération s'accompagne de produits de développement de 
vie, il en résulte un kyste dermoïde. — D'autres, c o m m e 
Ruisch, Meissner, pensent que des corps tels que des os, dos 
dents, des poils, peuvent se former dans de simples tumeurs 
kystiques quelconques; ce que Ranvier a confirmé en disant 
que certaines prétendues inclusions fœtales pouvaient s'expli
quer par une simple prolifération de la poche kystique. 
L'opinion qui réunit le plus d'adhérents, est que ces kystes 

seraient dus à un processus d'étranglement pendant la période 
embryonnaire, semblable à l'enclavement de la peau, auquel 
on rapporte, avec raison, les dermoïdes sous-cutanés. 

Quant à l'essence m ê m e du processus, elle est enveloppée de 
la plus grande obscurité. La loi de lhétérotopie plastique ainsi 
formulée par Lebert : « Beaucoup de tissus simples ou com
posés et m ê m e des organes complexes peuvent se former, de 
toutes pièces, dans des parties du corps où, à l'état normal on 
ne les rencontre pas », constate un fait d'observation, mais ne 
l'explique pas. 
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Anatomie pathologique. — Les parois du kyste sont formées 
de couches de tissu conjonctif plus ou moins dense, dans 
lesquelles on a trouvé parfois des noyaux cartilagineux, 
osseux ou simplement calcaires. A u voisinage de la cavité du 
kyste, le tissu de la paroi se modifie et se présente avec la 
disposition de couches conjonctives analogues à celles du 
derme cutané. O n y distingue, en effet, d'abord une zone où 
les faisceaux constitutifs sont un peu écartés les uns des 
autres, de façon à laisser des vides dans lesquels la graisse 
s'accumule; à cette zone, succède une autre, dont les faisceaux 
plus denses et plus serrés, offrent parfois quelques papilles 
irrégulières, immédiatement au contact de l'épithélium qui 
tapisse la cavité. L'épithélium est pavimenteux; ses couches 
superficielles sont formées de plaques polygonales, tandis que 
dans les parties profondes, les cellules sont arrondies et pour 
la plupart, nucléées. La ressemblance est donc grande avec la 
peau. Elle est plus complète encore, si l'on remarque que cette 
sorte de derme qui constitue la paroi kystique, contient cer
tains organes qui appartiennent à la peau, tels que des bulbes 
pileux et des glandes sébacées. 

Dans les kystes dermoïdes de l'ovaire, on trouve des poils 
et delà graisse. Les poils, de longueur variable (on en a vu de 
vingt à cinquante centimètres), ne sont pas adhérents à la 
paroi du kyste ; ils s'en détachent de bonne heure et se dis
posent en pelotons que la graisse ne tarde pas à couvrir, ce qui 
les fait ressembler à des paquets d'étoupes enduits de suif ou 
d'huile. La graisse est quelquefois molle, huileuse ou géla
tineuse, de couleur claire ou foncée; dans d'autres cas, la 
graisse est épaisse, concrète et prend une consistance comme 
plâtreuse. Les poils peuvent avoir la m ê m e couleur ou des 
couleurs différentes ; le blanc et le rouge sont les couleurs les 
plus fréquentes. 

On admet volontiers que dans ces kystes, peuvent exister, 
outre les poils, des débris osseux et des dents. Des kystes de 
l'ovaire de la femme ont contenu en effet ces divers éléments 
et quelquefois en nombre énorme, tellement qu'il a été con
testé : quarante-six dents (Cleghorn, cité par Meckel), plus 
de trois cents dents (Plouquet et Autenrieth), un os suppor
tant neuf dents (une mâchoire?) ( Lauverjat), un grand nom
bre d'os, sans ressemblance toutefois avec des os normaux, 
mais égalant, en forme et en grosseur, les os d'adulte (Blumen-
bach), etc. Chez nos animaux domestiques, rien de pareil n'a 
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été constaté encore, à m a connaissance du moins ; ni os, ni 
dents, mais seulement des poils plus ou moins imbibés par 

la matière graisseuse. 
Le volume des ovaires porteurs de ces sortes de kystes peut 

varier dans de très grandes proportions, depuis le volume du 
poing jusqu'à celui d'une tête d'enfant (Lenck et Thiébaut) et 
même davantage, puisque certaines de ces tumeurs ont atteint 
le poids de seize kilogrammes. Le volume total de l'ovaire ne 
doit pas être attribué exclusivement au kyste dermoïde. Si 
parfois, en effet, il constitue, à lui seul, la tumeur tout entière, 
le plus souvent il n'occupe qu une loge plus ou moins diver-
ticulée d'une tumeur ovarienne composée. Tel est, par exem
ple, le cas publié sans nom d'auteur, dans le Recueil, où il est 
question d'une tumeur considérable de l'ovaire (poids : 
trente-deux livres), présentant des dégénérescences cancéreu
ses en certains points, des kystes remplis de caillots sanguins 
dans d'autres et enfin, sur l'un des côtés, un kyste dermoïde 
contenant des poils et de la graisse conerôtée. Ce kyste fut con
sidéré comme représentant les « débris d'un fœtus dont les 
parties constituantes avaient été déposées dans une vésicule 
ovarienne. » 

Les kystes pileux ou dermoïdes sont accompagnés des mêmes 
lésions secondaires et des dégénérescences qui ont été signa
lées à propos des autres kystes. Ils sont susceptibles, c o m m e ces 
derniers, de s'enflammer et de suppurer et conséquemment 
d'aboutir aux mêmes complications graves. Leur développe
ment paraît être très lent. On ne sait trop ce qu'il faut penser 
de leur influence sur la santé générale. U. Leblanc, et plus 
tard Lenck et Thiébaut, ont noté cette circonstance peut-être 
importante, que les sujets par eux observés (des juments) 
avaient souffert d'abcès développés sur diverses parties du 
corps. La jument citée par U. Leblanc avait été sacrifiée pour 
cause de « diathèse furonculeuse. » 

VIL Tumeurs solides. 

Si l'on voulait prendre cette dénomination avec sa signifi
cation absolue, on pourrait nier l'existence des tumeurs 
solides de l'ovaire, car la tendance à la formation des kystes 
dans l'ovaire est telle qu'on ne saurait citer une tumeur ova
rienne dans laquelle, primitivement ou secondairement, des 
kystes ne se sont pas développés. Cependant, sous le titre de 

xv 21 
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tumeurs solides, il convient de réunir les concrétions, les 
tubercules, les néoplasies bénignes ou malignes. A elles toutes, 
elles constituent un bien petit nombre, à côté des tumeurs 
creuses ou kystiques. 

Nos grandes femelles domestiques ont, plus souvent que les 
autres, présenté des exemples de tumeurs solides de l'ovaire.. 
C'est sur des bêtes âgées qu'on les a particulièrement obser
vées. Les deux ovaires en sont aussi souvent affectés qu'un 
seul. O n ne sait rien de précis sur les conditions étiologiques 
qui président à leur développement. Quant à leur fréquence 
relative, il semble établi que les concrétions doivent être pla
cées en première ligne. 

Les concrétions que l'on rencontre dans l'ovaire, sont de 
divers ordres. Elles sont de nature fibrineuse et reconnaissent 
pour causes des hémorrhagies antérieures (Reboul, Thier
nesse, Flamichaut, etc.). Elles sont aussi de nature caleain, 
osseuse ou cartilagineuse. Bouley jeune, Reynal, Reboul, etc., 
en ont constaté de fréquents exemples. Ces concrétions se pré
sentent sous forme de noyaux enclavés dans les tissus,et plus 
rarement, sous la forme de plaques tapissant une portion plus 
ou moins étendue d'une cavité kystique ancienne. Dans des 
cas tout à fait exceptionnels, l'ovaire en entier peut être 
envahi par la calcification. Lourdel et Nocard ont décrit les 
deux ovaires d'une jument, qui avaient subi cette dégénéres
cence; le plus gros des deux avait le volume du poing et 
pesait sept cent quatre-vingt dix grammes. Les concrétions 
osseuses ou pierreuses n'ont rien de c o m m u n , bien entendu, 
avec les productions dures que l'on a parfois rencontrées dans 
certains kystes dermoïdes. Il est peu d'ovaires ayant subi 
des altérations notables, dans lesquels on ne puisse rencontrer 
un ou plusieurs de ces noyaux, durs. — Les véritables chon
dromes et ostéomes n'ont pas encore été observés dans les 
ovaires de nos animaux domestiques. 

O n voit fréquemment sur l'ovaire des volailles, des con
crétions dures formées par des ovules desséchés et tassés les 
uns à côté des autres, retenus dans leurs follicules qu'il»n'ont 
pu déchirer (O. Larcher). 

Les tubercules sont très rares. Certains vétérinaires pensent 
que l'envahissement des ovaires par la tuberculose, est une 
cause d'excitation et rend les vaches taurelières. C'est là une 
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opinion erronée;, pas plus que les kystes, les tubercules ne 
traduisent toujours leur présence, par des signes de nympho
manie. Jessen a observé une très belle tuberculis ation des 
ovaires sur une vache qui était fort calme et ne montrait 
aucune ardeur génésique. Cette observation est confirmée par 
celles des vétérinaires qui exercent dans des régions où la 
cassation des vaches est entrée dans la pratique courante. — 
Les ovaires tuberculeux sont stériles. — Sauf le cas, peut-être 
unique, présenté par Jessen, les tubercules, lorsqu'ils se déve
loppent dans l'ovaire, se développent aussi dans d'autres orga
nes et surtout dans le poumon, leur siège de prédilection. 

Les néoplasies fibreuses sont très fréquentes. Sans parler des 
cas où les ovaires atrophiés sont convertis en masses dures et 
scléreuses, le tissu fibreux domine parfois tellement dans les 
ovaires malades, que c'est lui seul, peut-on dire, qui constitue 
la tumeur. Les parois des kystes et le tissu intermédiaire se sont 
alors transformés en d'épaisses productions fibreuses, dures. 
grisâtres, criant sous l'instrument tranchant. Dans leur épais
seur, on rencontre souvent des noyaux cartilagineux, osseux 
ou calcaires. — Les fibromes proprement dits sont très rares. 
Fôrster en a rencontré un, du volume d'une tête d'enfant, sur 
une vache. — Wehenkel et Dewleeshouwer ont donné la des
cription d'une énorme tumeur ovarienne recueillie sur une 
vache (fibrome mou). La tumeur pesait 178 kilogrammes et 
avait 1 mètre 32 centimètres de long, sur 1 mètre de large et 
environ 15 centimètres d'épaisseur moyenne. La coloration 

était blanche ou blanc rosé en certains points. La tumeur 
était constituée par du tissu cellulaire lâche imprégné d'une 
quantité considérable d'un liquide citrin pauvre en albumine 
et en mucine, qui suintait en abondance sur les surfaces de 
section. Des travées d'épaisseur variable constituées par du 
tissu conjonctif un peu plus condensé, divisaient la masse 
totale en six lobes mal circonscrits. En incisant la tumeur, les 
auteurs ont constaté l'existence de kystes de dimensions va
riables, remplis par un liquideanalogue à celui qui imprégnait 
la masse de la tumeur. Dans l'épaisseur du tissu, les veines 
présentaient un grand nombre de dilatations occupées pardes 
thrombns volumineux et anciens. La tumeur était peu vascu-
laire, excepté en quelques points peu étendus où des vais
seaux petits mais nombreux donnaient au tissu une teinte 
rosée. 
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Le myome a été observé par Imlin et Nocard, sur une ju
ment. La tumeur était kystique ; elle pesait vingt-trois kilo
grammes; elle avait la forme ovalaire; son grand axe mesurait 
trente-six centimètres, son petit, vingt-huit, et son épaisseur 
était de vingt-deux centimètres. La consistance était ferme, 
ligneuse; le tissu criait sous l'instrument tranchant. La coupe 
avait une coloration blanchâtre, nuancée de rose, analogue 
à celle du tissu fibreux jaune. La structure était très franche
ment fibrillaire ; les faisceaux s'entrecroisaient et se mêlaient 
dans tous les sens. L'examen microscopique a démontré que 
la tumeur était exclusivement formée de fibres musculaires 
lisses. 

Bouley jeune a constaté des infiltrations mélanîques; c'est 
une lésion très rare. 

Les tumeurs cancéreuses ont été signalées sur la jument et 
la vache notamment. Elles sont primitives ou secondaires. 
Parfois, elles sont produites par l'extension du cancer de la 
matrice. Le cancer ne se présente pas sous la forme de tu
meurs nettement circonscrites. Il se développe sur des points 
quelconques de l'ovaire ; on l'a vu faire saillie dans l'intérieur 
d'un kyste dont il formait une partie plus ou moins étendue 
de la paroi. Les auteurs qui parlent du cancer de l'ovaire se 
sont contentés de signaler que dans telle portion de l'organe, 
existait une masse encéphaloïde ou squirrheuse, sans en faire 
une description suffisante. Il faut certainement élaguer une 
bonne partie de ces observations et n'accepter la plupart des 
autres, qu'avec réserve, car on sait avec quelle facilité, il n'y a 
pas bien longtemps encore, on prodiguait les appellations 
d'encéphaloïde et de squirrheuse, à propos de lésions qui ne 
méritaient aucune de ces épithètes. Le cancer des ovaires est 
donc peu et mal connu. — C e nvest qu'exceptionnellement qu'on 
a essayé de déterminer la variété anatomique à laquelle appar
tenait le cancer observé. Rivolta a décrit un sarcome à cellules 
rondes qui s'était développé dans l'ovaire d'une poule; la tu
meur avait le volume du poing. 

Les tumeurs solides ne sont jamais seules à occuper l'ovaire. 
Elles se rencontrent toujours avec d'autres altérations et 
dégénérescences, à côté desquelles, elles se sont développées. 
Aussi, l'ovaire atteint-il toujours des dimensions plus ou 
moins considérables. 
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Les kystes dermoïdes et les tumeurs solides de l'ovaire 
restent très souvent à l'état latent. On ne les découvre qu'à 

l'autopsie. 
Les considérations qui ont été exposées à propos des kystes 

simples (touchant les symptômes et la marche, le diagnostic, 
le pronostic et le traitement) sont également applicables aux 
dermoïdes et aux tumeurs solides. L'ovaire, qui renferme ces 
deux ordres de tumeurs, renferme aussi d'autres lésions, no
tamment des kystes, et son volume ne le cède en rien à celui 
des ovaires simplement kystiques. Ces ovaires sont donc sus
ceptibles de présenter les mêmes modifications et les mêmes 
complications que les ovaires kystiques et ils exposent les 
malades aux mêmes dangers. 
Le diagnostic différentiel des tumeurs solides de l'ovaire 

est impossible dans l'état actuel de nos connaissances. Ni la 
mobilité, ni la consistance, ni le volume, ni la forme, ni la 
sensibilité ne peuvent fournir d'indications suffisamment 
précises. La marche m ê m e des tumeurs, est assez uniforme; 
qu'elles soient de nature bénigne ou cancéreuse, leur déve
loppement a paru se faire avec la m ê m e lenteur. 
Pour le traitement, les indications plus haut énoncées, de

vront être suivies. —• Gœze, persuadé que les vaches taureliè-
res ont des ovaires tuberculeux, recommande l'écrasement des 
ovaires malades, par le m ê m e procédé que Zangger fait éclater 
les petits kystes. L'application du traitement de Zangger ne 
semble pas très bien justifiée, car les tubercules sont résis
tants et calcifiés de bonne heure, sans compter que la tuber
culose de l'ovaire est très rare, si les vaches taurelières sont 
nombreuses. 

VIII. Maladies des Oviductes 

1° MAMMIFÈRES. — On sait peu de chose sur les maladies 
des oviductes ou trompes de Fallope. Elles ne sont reconnues 
qu'à l'autopsie; faute de signes suffisants, elles passent ina
perçues pendant la vie du sujet. Elles sont primitives, comme 
Forster, entre autres, l'a constaté; mais le plus souvent, elles 
sont consécutives aux maladies de la matrice ou des ovaires. 

1. L'inflammation des oviductes (tubite, salpingite) a pour 
conséquence l'épaississement de lamuqueuse,le rétrécissement 
ou m ê m e l'obstruction définitive du conduit (voir ci-dessus 
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p. 281). Les résultats sont faciles à déduire ; la fécondation 
sera rendue très difficile ou impossible. 

2. Les trompes peuvent présenter des dilatations kystiques 
(kystes tubaires, hydropisie de la trompe). Ces kystes pro
viennent de l'inflammation, de l'hémorrhagie ou de la sup
puration de la muqueuse ; les produits engendrés par ces pro
cessus, sont retenus dans la trompe; peu à peu, ils dilatent le 
conduit et le transforment en poche kystique. Le contenu, 
suivant les cas, est constitué par du pus mélangé à des mu
cosités ou à du sang, ou bien par un liquide trouble et si
rupeux. La consistance du liquide explique, dans une cer
taine mesure, comment la collection peut persister, alors que 
l'orifice utérin de la trompe n'est pas toujours obstrué. La 
cavité est ordinairement simple; elle est multiple, si l'inflam
mation déjà ancienne de la trompe a provoqué des rétrécis
sements. Ces kystes n'ont pas de bien grandes dimensions. 
3. M . le professeur Arloing a décrit cinq kystes arrondis qui 

s'étaient développés sur la face muqueuse du pavillon de la 
trompe droite d'une jument. Le plus gros des kystes avait le 
volume du poing d'un enfant. Ses parois, minces, étaient par
courues par de nombreuses ramifications vasculaires. Il était 
fixé, avec la 'rompe, au bile de l'ovaire, par un pédicule 
fibreux long d'un centimètre et demi. Il contenait un décili
tre et demi d'un liquide citrin, au milieu duquel nageaient 
quelques grumeaux jaunâtres de fibrine. Les autres kystes, 
plus petits, remplis également d'un liquide citrin, étaient rap
prochés en une petite masse mamelonnée et fixés au bord du 
pavillon. Les parois des kystes étaient formées d'une couche 
conjonctive, externe, et d'une couche épithéliale tapissant la 

cavité intérieure. Dans le contenu, on remarquait des amas 
de granulations, des leucocytes et des cellules épithéliales in
tactes ou en voie de destruction, plus des amas de fibrine qui, 
en se coagulant, avaient englobé un certain nombre de cellu
les. Ces kystes s'étaient formés dans les follicules muqueux 
de la trompe, à la suite de l'obstruction de l'orifice des fol
licules et de la rétention du produit sécrété. 

4. On a quelquefois rencontré des kystes séreux à contenu 
limpide, dans l'épaisseur du ligament large (kystes du paro-
vaire.) Ces kystes ont pour causes occasionnelles des ecta-
sies vasculaires ; ils se développent dans le ligament large, 
au voisinage de l'ovaire, aux dépens de deux organes desti
nés à disparaître, mais qui persistent quelque temps chez 
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l'adulte, savoir : le corps de Rosenmûlier et un autre petit 
corps provenant aussi du corps de Wolff, que His a appelé du 
n o m de parovaire. Ces deux organes ont une structure titu
laire et, de m ê m e que l'ovaire avec lequel ils ont une origine 
commune, ils sont éminemment prédisposés aux formations 
kystiques. Les kystes de cette sorte, outre qu'ils sont assez 
rares, n'atteignent jamais un volume bien considérable. Ils 
sont toujours plus ou moins en rapport avec la trompe. Rbll 
en signale quelques-uns qui se prolongeaient jusque sous 
l'enveloppe péritonéale des oviductes. 
5. Les néoplasies des trompes sont très rares. Certaines con

crétions observées sur la vache, ont été considérées c o m m e 
les restes calcifiés de dépôts tuberculeux. 

2° OISEAUX. — Les maladies de l'oviducte sont très impor
tantes chez les oiseaux ; elles priment de beaucoup celles de 
l'ovaire. 
1. L imperforation de l'oviducte n'est pas rare. Elle a ordi

nairement son siège vers la terminaison de l'oviducte au cloa
que. Il n'y a pas lieu, dans la majorité des cas, d'essayer de 

rétablir, par une opération, la continuité de l'oviducte et du 
cloaque. 
2. A côté de cette anomalie, on peut placer l'arrêt de 

développement de l'oviducte. Cet organe est généralement bien 
conformé jusqu'au voisinage du cloaque ; là, il se termine en 
cul-de-sac et se relie au cloaque, par l'intermédiaire d'un cor
don fibreux dur et imperforé. 
3. M. Larcher a observé des polypes, surtout formés de tissu 

fibreux et musculaire. Le volume un peu considérable des 
polypes entrave la ponte. Si les polypes sont accessibles, il 
faut les exciser. 

4. L obstruction de l'oviducte, quelle qu'en soit la cause (im
perforation, arrêt de développement, polypes, inflammation, 
étranglement, etc., etc.), a pour conséquence la rétention des 
ovules ou des œufs, dans l'oviducte qui se dilate et peut m ê m e 
se déchirer. M. Weber a signalé un cas dans lequel l'oviducte 
distendu par l'accumulation des œufs, constituait une tumeur 
du poids de sept cent quatre-vingt-dix grammes ; cette tu
meur était composée d'une substance blanchâtre disposée en 
couches concentriques, au milieu desquelles se trouvaient 
des concrétions arrondies qui n'étaient autre chose que des 
jaunes. De telles lésions ne sont pas incompatibles avec la vie 
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ni souvent avec une bonne santé générale. Mais si les ovules 
continuent à se former à la surface de l'ovaire, comme l'ovi
ducte rempli ne peut plus les recevoir, ils tombent dans la 
cavité abdominale. On a donc une véritable ponte abdomi
nale. Le nombre des œufs projetés ainsi dans l'abdomen, peut 
être considérable ; M . Reul en a compté jusqu'à vingt-quatre. 
L'abdomen devient de plus en plus volumineux, au fur et à 
mesure que la ponte se prolonge; il traîne bientôt sur le sol 
et s'excorie; la poule paraît assise, m ê m e étant debout. La 
maladie peut durer longtemps (quatre à six mois). Dans les 
derniers temps, la bête s'affaiblit, les plumes se hérissent, la 
diarrhée se déclare; le pauvre oiseau meurt enfin dans un 
état de maigreur plus ou moins accusé. Quelquefois, par la 
palpation du ventre, on senties masses arrondies que forment 
les œufs. Pour assurer le diagnostic, on peut pratiquer une 
petite incision à la paroi abdominale et procéder au toucher 
direct des organes contenus dans la cavité abdominale. 
Le traitement consiste dans l'extraction des œufs par une 

incision faite à la paroi ventrale ; on suture ensuite la plaie. 
Les opérées se rétablissent rapidement. 

5. L'inflammation de l'oviducte est assez commune. Tantôt, 
l'inflammation envahit tout l'organe; tantôt, elle se localise plus 
particulièrement sur quelques points (chambre albuminipare 
et chambre coquillière). La fréquence soutenue de la ponte, le 
volume disproportionné des œufs et de l'oviducte, la rup
ture accidentelle de la coque calcaire d'un œuf et la rétention 
des fragments, les irrégularités de forme des œufs, sont les 
causes ordinaires de la tubite. La, muqueuse est injectée, les 
exsudations qui se produisent dans sa trame, la rendent plus 
friable ; puis, les causes persistant, elle s'épaissit, s'indure et 
forme des espèces d'étranglements qui pourront devenir des 
obstacles pour la ponte. Parfois, la partie enflammée se gan
grène et. après la chute de l'eschare, l'oviducte reste perforé 
(G. Geoffroy Saint-Hilaire). 
La poule ressent un ténesme plus ou moins fort ; on la voit 

se rendre au nid et faire des efforts pour pondre. L'œuf 
souvent est retenu malgré les efforts. La poule demeure 
accroupie. Par moments, elle frotte vivement la région anale 
sur le sol, puis elle fait de nouveaux efforts. Ceux-ci ne sont 
pas toujours sans danger pour la pauvre bête (rupture de 
l'oviducte, dont la résistance a été amoindrie par l'inflam
mation, — renversement et hernie de l'oviducte, — des frac-
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tures m ê m e des fémurs, sur des oiseaux dont les os avaient 
été rendus plus fragiles, par une alimentation défectueuse). 
Il y a de la diarrhée. L'examen delà partie malade permet de 
constater la rougeur du cloaque et quelquefois le prolapsus 

de la partie terminale de l'oviducte. 
A u cours de la tubite, on observe quelquefois la production 

d'œufs sans coquille (œufs hardés). L'expulsion de ces œufs, 
quoique mous, est généralement fort douloureuse. Si l'in
flammation siège dans les parties de l'oviducte qui avoisinent 
le pavillon, le conduit se rétrécit en ce point, les ovules ne 
peuvent le franchir et la poule, si elle continue à pondre, 
pondra des œufs avec une coquille, mais ne contenant que de 

l'albumine. 
Une autre conséquence de la tubite est l'obstruction ou tout 

au moins le rétrécissement de l'oviducte. La ponte devient 
alors difficile ou impossible ; comme la production des œufs 
continue, ceux-ci s'accumulent dans l'oviducte et, lorsque ce 
conduit n'en peut plus contenir, les œufs nouveaux tom
bent dans l'abdomen (ponte intra-abdominale). 
A la suite de l'inflammation de la trompe, enfin, on voit 

quelquefois persister une déchirure. La déchirure peut être 
assez large pour que les œufs prennent cette voie et se ren
dent dans l'abdomen, au lieu d'aboutir aucloaque etdi U 
tomber au dehors (Reul). 
On prévient l'inflammation de l'oviducte en n'exigeant pas 

des poules, une ponte exagérée et en leur donnant, de temps 
à autre, des aliments rafraîchissants. Il faut extraire les 
corps étrangers (débris d'œufs cassés, par exemple) qui peu
vent causer et entretenir l'inflammation. Des injections émol
lientes seules ou alternant avec des injections astringentes, 
conviennent fort bien, lorsque la maladie est déclarée. 
6. Les causes de Y arrêt de l'œuf dans l'oviducte sont les alté

rations consécutives à l'inflammation (rétrécissements, indu
rations), les malformations congénitales, le rétrécissement du 
calibre de l'oviducte par suite de la compression exercée par 
les parties voisines, le volume exagéré de l'œuf, la position 
défavorable de l'œuf (sa présentation par le gros bout quel
quefois), deux œufs qui se trouvent, à la fois, au passage, 
l'œuf dont la coquille s'est brisée, enfin le passage insuf
fisamment fait, comme cela arrive, parfois, pour les pre
miers œufs. 

La femelle devient triste, s'immobilise et refuse de manger. 
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Elle fait de violents efforts d'expulsion. Dans l'intervalle des 

efforts, eUe se tient ramassée, faisant le gros dos, les plu
mes hérissées. La partie de l'abdomen qui avoisine le cloa

que et le cloaque lui m ê m e sont rouges et tendus. Par le 
toucher, on peut constater la présence de l'œuf et, en même 
temps, la sensibilité et la chaleur des parties. Les efforts 

épuisent vite la femelle ; elle n'a plus bientôt la force de se 
tenir sur les pattes; elle se i en verse sur le dos et ne tarde 
pas à mourir. Tous ces phénomènes se succèdent avec une 

grande rapidité. 
Pour porter remède à cet état, il faut lubrifier le cloaque, 

l'oviducte et l'œuf lui-même avec de l'huile, portée sur les 
parties, au moyen d'un pinceau ou des barbes d'une plume. 
Si la bête n'est pas trop épuisée, les contractions reprennent 

et l'œuf ne tarde pas à être expulsé. Quelques gouttes de vin 
condiment un excellent cordial qui redonne des forces à la 

malade. — O n peut, par un taxis méthodique, remettre l'œuf 
mal placé dans la position normale. C'est ainsi que Crichton 
a pu retourner un œuf qui se présentait par le gros bout et 

qui, pour ce motif, ne pouvait être expulsé. Il s'agissait d'une 

poule. La « version »à peine faite, la ponte eut lieu.—Lors
que les manœuvres ci-dessus n'ont pu amener la ponte, il 

reste la ressource de casser l'œuf dans l'oviducte et d'en reti

rer les débris. 
7. Les efforts d'expulsion que font les femelles pour chasser 

l'œuf arrêté, ont parfois pour effet d'amener le renversement 

de l'oviducte et la hernie de cet organe dans le cloaque, ou 

bien à travers le cloaque et l'anus. L'organe hernie est visi

ble au dehors, dans le second cas ; il est interne clans le pre

mier, mais il force l'anus à rester entr'ouvert. La hernie 

complète de l'oviducte se produit progressivement ou brus
quement. Il ne faut pas la confondre avec un simple renver
sement du rectum. La tumeur qui en résulte est piriforme, 

rougeâtre, douloureuse, elle devient œdémateuse au bout de 
peu d'heures. On sent, par la palpation, la masse résistante de 

l'œuf (cause de l'accident) que l'on peut apercevoir quelque

fois par l'ouverture centrale de la tumeur. Celle-ci, du reste, 

peut prendre de telles proportions (grâce aux efforts expul-

sifs qui continuent) que l'œuf lui-même ayant dépassé l'ou

verture anale est tenu dans l'oviducte hernie et renversé, 

comme ans une poche. La femelle est en proie à des efforts 

expulsifs considérables et très fréquents. Elle s'épuise rapi-
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dément et s'affaiblit au point de ne pouvoir plus bientôt se 
tenir sur les pattes. Dans les derniers moments, elle se cou
che sur le dos afin de diminuer ses souffrances. La malade 
meurt enfin au milieu de convulsions. La maladie est courte ; 

elle dure un jour ou deux au plus. 
Si la hernie n'est pas extérieure, on peut la réduire sans 

trop de peine ; les parties étant remises en place, si l'on a soin 
de les lubrifier avee un pinceau ou une plume imprégnée 
d'huile, la ponte normale peut encore avoir lieu. — Mais, 
dans la majorité des cas (surtout quand la hernie est exté
rieure), l'œuf s'oppose à la réduction de lahernie. Il faut alors 
ponctionner l'œuf et le vicier; on casse ensuite la coquille 
qu'on extrait par morceaux. Après quoi, on procède au lavage 
de l'organe hernie et à sa réduction. 
8. Les parasites n'ont été signalés, jusqu'à présent, que sur 

les oiseaux et seulement dans l'oviducte. Gurlt a rencontré le 
distoma luncatum,le distoma ooatum et l'ascaris inflexa; ce 
dernier est le plus rare. Ces parasites ne produisent pas d'ef
fets nuisibles sur les organes. Us pénètrent dans le blanc de 
l'œuf, lorsque celui-ci est en voie de formation autour du 
jaune. 

Dr A. L A B A T . 

OZÈNE (Ozœna, ûÇouua, de Sjetv, sentir mauvais). — Le 
mot ozène, emprunté à la médecine humaine où il est en 
usage depuis Celse et peut-être depuis Galien, n'a jamais eu 
en vétérinaire un sens bien précis. Quelques auteurs s'en sont 
servi pour dénommer un groupe d'états pathologiques mal 
déterminés, n'ayant de c o m m u n entre eux que l'odeur fétide 
exhalée par les cavités nasales ou le j étage qui s'en écoule. Ils 
ont ainsi englobé sous ce nom, la collection purulente des 
sinus du cheval, le coryza chronique accompagnant certaines 
caries dentaires ou osseuses, et m ê m e les abcès des poches gut
turales. D'autres ont désigné ces mêmes maladies sous le 
nom de punaisie, parce qu'ils trouvaient une certaine ressem
blance entre l'odeur des malades et celle que répand une 
punaise écrasée ; et ils qualifiaient de punais les sujets sentant 
ainsi mauvais. 
En médecine humaine, on distingue l'ozène en symptoma-

tique et en idiopathique ou vrai. 
Le premier se manifeste dans de nombreuses affections géné

rales accompagnées de lésions des cavités nasales, telles que 



332 OZÈNE 

syphilis, scrofule, cancer, ou de maladies locales, telles que 
rhinite chronique ulcéreuse, carie des os ou des dents, 
polypes, etc. 

L'ozène essentiel ou vrai existe au contraire sans aucune 
altération spéciale, et résulte simplement d'une mauvaise con
formation des cavités nasales, laquelle met obstacle à l'écou
lement régulier des mucosités sécrétées par la muqueuse. 
Cette * condition, constituant plutôt une infirmité qu'une 
maladie, existe-t-elle chez nos animaux domestiques ? Jusqu'à 
ce jour personne n'en a cité d'exemple, et il est tout à fait 
improbable qu'il s'en rencontre. 

M . Lafosse (1), cependant, a employé le mot ozène comme 
synonyme de rhinite ulcéreuse ou coryza ulcéreux. Il a même 
divisé cette maladie en aiguë et chronique. Mais nous nous 
demandons ce qu'il a entendu sous ces noms. Il dit que les 
ulcérations de la pituitaire ont des origines variables : la 
morve, la diastashômie, la vaccinogène, la gourme ditephlycié-
noïde, deux noms appliqués à une seule et m ê m e affection et 
enfin l'éléphantiasis pourraient, suivant lui, la faire naître. 

Malgré la haute considération que nous avons pour l'auteur, 
malgré la grande autorité du praticien éminent qu'il a si jus
tement acquise, nous sommes obligé de le déclarer, tout cela 
ne représente pour nous aucune entité morbide. 

Dans la description qui s'y rapporte, il y a une réunion de 
choses appartenant à des états pathologiques différents, même 
fort éloignés les uns des autres par leur nature et leurs consé
quences, et nullement la caractéristique d'une maladie 
propre. Sa manière de faire résultant évidemment du désir 
d'être très complet, a le grave inconvénient d'entretenir l'obs
curité sur certaines questions, et conduit parfois à décrire 
deux, et m ê m e trois fois, sous des noms différents, une seule 
et m ê m e affection, voire m ê m e des maladies qui n ont jamais 
existé chez les espèces animales dont on s'occupe. On trouve 
des exemples remarquables de ces errements dans un pré
tendu traité des maladies de peau du cheval, ne représentant 
en réalité qu'une compilation confuse où les oublis concer
nant les sources égalent le peu de discernement avec lequel 
les emprunts ont été faits. 

Il nous paraît indispensable, pour concourir au vrai progrès 
de la pathologie vétérinaire, de la débarrasser de tout ce 

(1) Trait, de pathologie vét., t. III, i™ partie, p. 513. 
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fatras de documents apocryphes, reproduits avec un soin 
déplorable par les auteurs qui se succèdent et se copient trop 
servilement ; il est maintenant indispensable pour édifier 
cette science sur une base solide, quitte à laisser momentané
ment l'édifice inachevé, de n'accepter comme matériaux que 
ce qui a été réellement observé chez les animaux. 

Or, par application de ce principe, nous sommes conduit à 
dire que l'ozène, comme entité morbide, identique ou simple
ment analogue à ce qui existe chez l'homme, n'a pas, jusqu'à 
ce jour, été constaté chez les animaux. Nous ne connaissons 
le fait qu'à l'état de symptôme accompagnant des maladies 
variées, collection purulente des sinus, carie des os de la face 
ou des dents, coryza gangreneux du bœuf (1), tumeurs ramol
lies siégeant dans les cavités nasales, et quelquefois ana-
sarque et pneumonie gangreneuse. Nous ferons remarquer de 
plus, en passant, que ce symptôme ne se manifeste pas avec 
la morve, et que son absence constitue m ê m e dans ce cas un 
signe diagnostic d'une certaine utilité ; et enfin qu'il n'existe 
pas davantage pendant l'évolution de la gourme phlycténoïde 
ou horsepox. 

L. TRASBOT. 

PALPATION- — On désigne sous ce nom une méthode 
d'exploration consistant en l'application des doigts ou de la 
main sur les différentes régions, dans le but d'apprécier par le 
toucher certaines de leurs qualités physiques. 
C'est ainsi que la palpation peut renseigner à la fois sur la 

température, la résistance, la sensibilité, la mobilité des 
régions ou des organes accessibles. 
Il est bien certain que la palpation a dû être employée dès 

les origines de la médecine, mais ce fut d'une façon tout empi
rique et presque inconsciente. On la trouve à peine mentionnée 
dans les ouvrages anciens, et ce n'est que dans ces derniers 
temps qu'elle fut étudiée et décrite au m ê m e titre que les autres 
méthodes d'exploration. Encore, en vétérinaire, aucun au
teur ne lui a-t-il consacré de paragraphe spécial dans les 
rares traités de pathologie générale que nous possédons. 
Si l'on réfléchit cependant à la source précieuse de rensei

gnements qui peuvent être fournis par le sens du tact, à la 
certitude des résultats d'une exploration aussi directe, à la 

(l)Cruzel. Mal. de l'espèce bovine, Ire éd., p. 137 et 140. 
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précision des impressions transmises par des organes aussi 
parfaits que les doigts, on pourra préjuger déjà de l'impor
tance de la palpation. Et cette importance ressortira mieux 
encore des quelques exemples que nous réunirons dans la suite 
de cette étude. 

A un point de vue très général, on conçoit que le sens du 
tact renseigne à la fois sur la température,, la, consistance et le 
mouvement des corps. Les modalités si nombreuses que pré
sentent dans le corps vivant ces propriétés élémentaires, de la 
matière sont toutes appréciables, et souvent à un haut degré, 
de perfection, par la simple palpation. E n outre elle permet 
d'étudier un autre élément important du diagnostic : la sensi
bilité des régions explorées. 

Pour certaines affections locales, ces indications permettent 
la constatation de presque tous les symptômes objectifs- ; p&ui 
la plupart des autres, elles procurent de précieuses indi-
catio»ns. 

Il est peu de règles générales à formuler sur la technique 
de la palpation. Celle-ci s'effectue soit avec la face palmaire 
de la main, soit avec la pulpe des doigts, isolés ou réunis; 
parfois l'on a recours à l'emploi combiné des deux mains; 
enfin,dans quelques cas.il peut être indiqué de se servir de la 
face dorsale de la main ou encore du poing fermé. 

La palpation est dite superficielle, lorsqu'elle a seulement 
pour but de se rendre compte de l'état des surfaces explorées; 
elle est dite profonde, lorsqu'on cherche à reconnaître les 
modifications éprouvées par ies organes internes. 

La palpation superficielle n'offre aucune difficulté; la main 
promenée à la surface de la peau peut en apprécier la tempé
rature, reconnaître les inégalités existant à la surface des 
téguments, et la sensibilité de ceux-ci; en m ê m e temps que de 
légères pressions indiquent les changements dans l'élasticité 
ou la résistance normales des régions (sensation pâteuse dans 
l'œdème, fluctuation des abcès, adhérence des tumeurs, etc.). 

La palpation profonde exige, avec des connaissances anato
miques parfaites, une certaine éducation tactile. Les données 
fournies par cet examen seront très différentes selon 1 habileté 
du praticien, et si certaines altérations se traduisent par des 
signes non équivoques, l'appréciation de beaucoup d'autres 
exige une attention soutenue et u n apprentissage méthodique. 

Nous étudierons d'abord la palpation des parties extérieures 
du corps, pour considérer ensuite celle de la tête et du cou, 

http://cas.il
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celle des membres, et terminer par la palpation du thorax et de 
l'abdomen. Cette division, qui a l'avantage de procéder eu 
simple au composé, permet aussi de mettre un peu d'ordre 

dans l'exposé delà question. 

Palpation superficielle. — La première sensation que l'on 
éprouve en portant la main sur les téguments est cel'e de la 
chaleur ou du froid. On sait combien la main est sensible aux 
moindres modifications thermiques. Une variation qui ne se 
traduit que par quelques dixièmes de degré donne une sensa
tion très nette de chaleur ou de froid à l'exploration manuelle. 
Les expériences de Weber ont démontré que des différences 
de 1/5 de degr ) étaient appréciables, à cette condition de ne 

. pas s'éloigner beaucoup delà température moyenne de la peau 
j (35 à 37°). C'est ainsi que les variations thermiques de la 
peau sont toujours parfaitement appréciables par ce moyen, 
et avec elles les indications diagnostiques ou pronostiques 
qu'elles peuvent fournir. 

U n e sensation analogue est fournie par l'état de séche
resse ou d'humidité des téguments : la main apprécie par
faitement les modifications qui peuvent survenir sous ce 
rapport, alors m ê m e que la peau est recouverte par une four
rure épaisse. 

Les modifications de forme qu'éprouve la surface des tégu
ments sont de nature très diverse : les élevures dues à l'échau-
boulure, les traînées lymphatiques, les pustules, les vésicules, 
les chancres, etc., sont reconnaissables dans la plupart de 
leurs caractères cliniques. Sur les muqueuses, la palpation 
peut donner d'utiles indications : aie toucher de la pituitaire, 
dit Delafond, permet de constater la présence des élevures qui 
appartiennent au premier degré de la morve, et aussi l'exis
tence du rétrécissement des gouttières nasales et celle de végé
tations polypeuses. » 

La résistance et l'élasticité des tissus seront facilement 
appréciées par la simple pression du doigt, et les impressions 
éprouvées seront souvent univoques : tels la crépitation de 

l'emphysème, le godet de l'œdème, la fluctuation des collec
tions liquides. Le diagnostic des abcès est assuré presque tout 
entier par la palpation des surfaces : fluctuation centrale et 
induration périphérique. 

Enfin le simple pincement delà peau permettra, d'apprécier 
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l'épaisseur du tégument et son degré d'élasticité et d'adhérence 
aux parties profondes. 

Il serait facile démultiplier ces exemples et de montrer plus 
évidemment encore quel rôle étendu et presque méconnu 
joue la palpation superficielle dans le diagnostic médical. 

Palpation des membres. — Elle acquiert en vétérinaire une 
importance considérable dans le diagnostic des lésions multi
ples se traduisant par la boiterie. L'étude particulière de ce 
sujet rentre dans celle des boiteries en général; mais on peut 
rappeler cependant quelques-unes des applications les plus 
usuelles. 

L'appréciation de l'augmentation de chaleur d'une région 
du membre ou de la boîte cornée suffit fréquemment à pré
ciser un diagnostic. C'est par la palpation de toutes les 
régions du membre que l'on apprécie les modifications de 
volume des parties, et presque toujours cette exploration sert 
de contrôle et de complément à l'impression transmise par le 
simple examen visuel. La palpation comparée des régions 
correspondantes des deux membres permet en effet d'apprécier 
les moindres modifications de forme qu'elles ont éprouvées, 
en m ê m e tem ps que la pression des mêmes points renseigne 
sur l'état de leur sensibilité. 

Le diagnostic de toutes les tumeurs synoviales ou osseuses 
ressortit donc à la palpation, et aussi celui de beaucoup 
des autres affections des membres. La consistance pâteuse de 
l'œdème, la fluctuation des abcès, la chaleur des extrémités 
dans la fourbure, les cordons indurés des lymphangites ou 
des phlébites, constituent des signes importants appréciables 
par le toucher. 

Certaines lésions profondes sont reconnues encore par le 
m ê m e moyen : les luxations, par la palpation profonde des 
abords de l'articulation, les fractures par la crépitation sentie 
par les doigts, les ruptures tendineuses ou ligamenteuses, les 
tuméfactions douloureuses constituées par les névromes, etc. 

Palpation de la tête et du cou.—La. palpation des différentes 
régions de la tête et de l'encolure trouve aussi quelques 
importantes indications. Appliquée aux parois crâniennes, elle 
permet d'en apprécier exactement les déformations ou le 
ramollissement, comme dans le cas de kystes hydatiques usant 
la table interne de l'os. O n ne peut que rappeler les nom-
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breuses indications de la méthode dans le diagnostic des 
diverses lésions de la face : abcès, kystes, fractures, déforma
tions, etc.; dans celles de la cavité buccale et de la région de 
l'auge (caractères des ganglions, abcès, etc.). 

Pour la région du cou, on peut mentionner son emploi dans 
l'examen des kystes, abcès ou sphacèles de la nuque et de 
l'encolure, dans le diagnostic des affections de la gorge ou des 
déformations de la région jugulaire (thrombus, phlébite, jabot 
œsophagien, rupture de l'œsophage, etc.). 

Palpation du thorax. — Bien que la palpation superficielle 
de la cage thoracique soit seule possible, les applications en 
sont encore assez nombreuses. Outre les lésions sous-cutanées 
appréciables (fractures des côtes, œdèmes des parties déclives), 
on peut percevoir quelques phénomènes dus à des troubles 
cardiaques ou pleuro-pulmonaires. C'est ainsi qu'on peut obte
nir des renseignements sur la fréquence des battements du cœur 
et sur les modifications étendues qu'ils ont éprouvées. A u 
début de la pleurésie, on pourrait percevoir, d'après certains 
auteurs, le frottement pleural, dû au contact des feuillets de la 
plèvre dépolie et desséchée, en appliquant la main sur les 
parois thoraciques. 
Une constatation plus facile est celle du frémissement mus

culaire désigné sous le nom de frémissement cataire, observé 
au début de l'endocardite. O n constatera -encore la douleur à 
la pression dans la pleurésie, la péripneumonie, etc. 
La palpation du thorax s'exécute avec la main tout entière, 

appliquée par sa face palmaire, sur les parois. Elle doit évidem
ment être complétée, dans tous les cas, par la mise en œuvre 
des autres méthodes d'exploration. 

Palpation de l'abdomen. — L'application de la palpation au 
diagnostic des modifications pathologiques de cette région 
comprend des indications très nombreuses. En dehors des 
lésions superficielles directement appréciables, on peut, grâce 
à la souplesse et à l'élasticité de la paroi abdominale, explorer 
par la palpation profonde la plupart des organes contenus dans 
la cavité. Chez les petits animaux cette exploration des organes 
abdominaux est facile et complète; chez les grands animaux 
elle est de beaucoup plus difficile, mais il est possible de 
suppléer chez eux à l'incertitude des résultats de la palpation 
externe en portan» la main dans la cavité, sur les organes 
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eux-mêmes, par l'exploration rectale. O n sait quelle source 
précieuse d'enseignements peut fournir ce moyen ; il suffira 
d'en rappeler sommairement ici les principales applications. 
La palpation de l'abdomen se pratique avec quelques modi

fications selon les espèces : chez les petits animaux, on se sert 
souvent des deux mains appliquées de chaque côté du ventre, 
et, par la flexion brusque des doigts accolés, ou en imprimant 
au tronc de courtes oscillations, on se rend compte très exac
tement du contenu de la cavité. C'est à cette variété de palpa
tion que l'on a donné le nom de succussion. 
Chez le cheval et surtout chez le bœuf, la masse des réser

voirs digestifs nécessite l'emploi d'une certaine force lors de 
palpation profonde, et il peut être nécessaire d'employer le 
poing fermé. C'est ce procédé qu'emploient généralement les 
praticiens dans le diagnostic delà gestation chez la vache. 
Une des premières constatations possibles est celle de la 

sensibilité anormale des parois, due soit à une lésion superfi
cielle, soit à une altération profonde. Cette sensibilité peut 
être générale, comme dans la péritonite, ou localisée, comme 
lors de néphrite ou de congestion du foie. La palpation ren
seigne en m ê m e temps sur l'état du contenu de l'abdomen; on 
peut constater la réplétion, due soit à l'accumulation des 
aliments ; soit à la présence de gaz (météorisme) ou de 
liquides (ascite), et il est facile de préciser par le toucher seul 
la nature de la cause. 
Le toucher constitue encore un des principaux moyens de 

diagnostic des hernies, quelque soit leur siège, en permettant 
d'apprécier les caractères delà tumeur et de constater la pré
sence d'une déchirure des parois. 

La palpation profonde de l'abdomen doit être considérée à 
part chez les petits et chez les grands animaux. Pour les pre
miers, il est possible, comme nous l'avons dit, d'explorer ainsi 
presque tous les organes contenus dans la cavité. On apprécie 
très facilement le contenu et le volume des différentes parties 
du tube digestif (dilatation de l'estomac chez les jeunes chiens, 
pelotes stercorales, etc.), en m ê m e temps que l'on perçoit la 
présence des tumeurs diverses, fréquentes chez le chien en 
cette région. On constatera encore la sensibilité des reins dans 
la. néphrite, l'hypertrophie du foie (affections du cœur ou 
tumeurs), les kystes de l'ovaire, etc. 
Chez les grands animaux, la palpation profonde des parois ne 

donne que des renseignements assez vagues, en raison m ê m e 
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de l'étendue des réservoirs digestifs. Nous avons rappelé déjà 
son application au diagnostic de la gestation ; on peut ajouter 
encore la recherche du contenu du tube digestif (indigestions 
intestinales, météorisme, etc.), les kystes de l'ovaire. Mais 
c'est surtout par l'exploration rectale que l'on peut reconnaître 
utilement les modifications subies par les différents organes. 
Recouverte seulement par les parois de l'intestin, la main 

explore la portion pelvienne du côlon replié, les uretères, la 
vessie et l'urèthre, l'aorte, le plexus lombo-sacré, les prostates, 
les parois du bassin ; les trajets inguinaux et leur contenu; 
enfin, chez les femelles, les ovaires, l'utérus et le vagin. 
L'étude des signes diagnostiques appréciables ainsi sera re

prise ailleurs (V. R E C T U M , Exploration rectale). On doit seu
lement constater ici leur importance et faire remarquer qu'ils 
sont exclusivement du domaine delà palpation. 
" Nous arrêtons ici cette étude très sommaire de l'emploi du 
sens du. tact au diagnostic médical. Il n'entrait pas dans le 
cadre de cet article de mentionner toutes les applications 
possibles de la palpation ; il suffit d'avoir montré toute l'im
portance d'une méthode d'investigation aussi générale dans 
son usage que féconde dans ses résultats. 

E. L E C L A I N C H E . 

PANSAGE:— Les deux termes de pansage et de pansement, 
l'un et l'autre dérivés du verbe panser, ont des significations 
très différentes. Celui de pansement (voy. ce mot) appartient 
au langage de la thérapeutique chirurgicale ; celui de pansage 
au vocabulaire de l'hygiène. Il exprime l'ensemble des soins 
de propreté donnés à la peau et à ses dépendances, poils et 
productions cornées. 
Indépendamment des souillures venant de l'extérieur, 

comme celles que fournissent les litières imprégnées d'excré
ments liquides ou tachées d'excréments solides, durant le 
séjour dans les habitations, les poussières et les boues des 
routes, la peau en retient à sa surface qui proviennent de 
son fonctionnement normal. Les glandes sébacées et sudori-
pares y versent constamment des matières grasses et de l'eau 
tenant en dissolution des matières salines. L'activité des 
glandes sudoripares est, bien entendu, proportionnelle à 
celle de la circulation cutanée, qui est elle-même proportion
nelle à l'activité locomotrice, en m ê m e temps qu'à l'élévation 
de la température ambiante. Dès que la diffusion de l'eau 
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fournie par les glandes ne s'opère plus dans l'atmosphère, 
de façon à compenser régulièrement sa production, cette 
eau mouille les poils et forme la sueur. Il y a sudation 
et non plus seulement perspiration cutanée insensible. 
L'eau ainsi accumulée sur les poils n'en doit pas moins se 
diffuser ultérieurement, dès que sa production redevient nor
male. Dans tous les cas elle dépose, en se diffusant dans l'air, 
ses matières salines dissoutes qui, jointes aux matières grasses, 
forment à la surface des poils et de la peau, une crasse obs
truant plus ou moins les orifices glandulaires, et une sorte 
d'enduit imperméable aux gaz sur la couche épidermique. 
La fonction respiratoire de la peau en est empêchée, dans 
une mesure qui dépend de l'intensité de l'obstruction, et l'on 
comprend sans peine que la santé générale en subisse une 
atteinte plus ou moins forte, tout au moins que cela soit une 
cause de malaise. Des recherches .rigoureusement conduites, 
d'abord par Pourcauit, puis par d'autres expérimentateurs, 
l'ont d'ailleurs démontré, depuis la limite extrême d'obstruc
tion jusqu'à la simple gêne occasionnée par l'accumulation 
des produits de la sueur. Il a été établi que cela se traduit 
par une dimunition de l'appétit, par conséquent par un ralen
tissement des échanges nutritifs. 

Le pansage a pour objet de débarrasser la peau de ces 
matières obstruantes. Ce n'est donc pas seulement une 
opération de propreté ou de toilette, exécutée en vue de 
rendre les animaux plus agréables à voir ou à toucher. Une 
partie de ses pratiques a certainement ce dernier but, dans 
quelques cas, en ce qui concerne les animaux de luxe. Mais 
avant tout il est utile à l'hygiène ou à la conservation de la 
santé. Il se pratique sur les Équidés et sur les Bovidés. On ne 
sait pas assez que ces derniers en ont tout autant besoin que 
les premiers. Partout ceux-ci, à la condition qu'ils soient em
ployés au travail moteur, sont pansés plus ou moins régulière
ment. Les Bovidés, au contraire, ne le sont que d'une manière 
exceptionnelle. Dans de grandes régions de la France ils ne le 
sont jamais. On s'y applique au contraire à faire accumuler sur 
certaines parties de leur corps les excréments solides qu'on se 
garderait bien de détacher. C'est un tort sur lequel il n'est pas 
•besoin d'insister. Ce qui a été dit plus haut suffira pour en 
faire saisir toute l'étendue. 
Instruments de pansage. — Les instrumenis employés 

pour exécuter le pansage sont nombreux. Noua devons 
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les passer en revue, en indiquant pour chacun son mode 
d'emploi, son utilité et sa valeur comparative, eu égard au 

but de l'opération. . * . . . , 
Le plus usité de tous est l'étrille qu'il est à peine besoin de 

décrire. On sait que c'est une plaque métallique montée sur 
un manche et pourvue d'une série de lames placées de champ, 
transversalement au manche, régulièrement espacées et por
tant à leur bord libre des dents ou des pointes plus ou moins 
aiguës. En frottant les surfaces pileuses de la peau avec ces 
lames, elles en détachent les souillures, qui s'accumulent 
dans leurs interstices sous forme d'une poussière qu'on en 
fait tomber ensuite en frappant sur le sol dur l'étrille par l'un 
de ses angles pourvus à cet effet de prolongements ren

forcés . 
Tant qu'il ne s'agit que de nettoyer les poils, l'étrille est à 

coup sûr l'instrument de pansage le plus efficace. Il en est 
m ê m e ainsi pour la peau, à la condition que cet instrument 
soit manié avec précaution et prudence. Pour les gros chevaux 
et les Bovidés à peau épaisse et à poils touffus, surtout quand 
ils sont très salis par la boue ou par le fumier, ses inconvé
nients sont minimes, étant donné surtout que ceux qui les 
pansent n"ont guère de tendance à abuser de leur force. 

Mais pour les chevaux fins régulièrement pansés, à poils 
relativement courts, surtout pour ceux de l'armée, les pointes 
de l'étrille sont toujours offensives. Elles irritent leur peau 
par des frictions répétées, et il est facile de voir que ces fric
tions mettent souvent en jeu leur sensibilité d'une manière 
excessive, car ils réagissent parfois d'une façon dangereuse. 
De plus, en examinant au microscope les poussières sortant de 
l'étrille, ce qui est habituellement considéré c o m m e de la 
crasse, on y constate en abondance des lamelles épidermiques 
dont la proportion dépasse de beaucoup celle des lamelles 
caduques se détachant normalement. C'est l'étrille qui les 
a fait tomber avant le temps et a ainsi privé la peau de son 
revêtement protecteur. Sans parler de la perte de substance, 
qui n'est certainement point négligeable, surtout pour des 
sujets insuffisamment nourris déjà, il va de soi que dans un 
tel état,-renouvelé régulièrement chaque jour, la peau ne peut 
•manquer d'être plus impressionnable aux influences am
biantes. Ses réflexes sont plus faciles à mettre en jeu, et l'on 
y peut trouver l'explication des fréquentes affections thora-
ciques auxquelles les chevaux de troupe sont suiets. 
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E n insistant sur ces considérations, on était enfin parvenu 
à obtenir de l'administration militaire qu'elle renonçât à 
l'usage de l'étrille, dans le pansage de ses chevaux. Après 
quelques années d'abandon, d'autres influences ont prévalu 
et cet usage a été rétabli. Ces influences ne se sont à coup sûr 
point inspirées de l'intérêt de la conservation des chevaux. 
Nous n'avons ici ni à rechercher leurs motifs ni à les discuter. 
Notre devoir se borne à insister sur le danger inhérent à 
l'emploi de l'étrille, entre les mains des cavaliers de l'armée, 
qui, sous la surveillance de leus officiers et de leurs sous-
officiers, doivent la manier durant un temps déterminé et 
avec une force voulue à chaque pansage, quelle que soit la 
qualité de peau des chevaux qu'ils pansent. C'est une tradition 
d'exiger d'eux qu'ils extraient de la peau de chacun d'eux une 
certaine quantité de prétendue crasse, sans quoi le cheval 
passe pour n'avoir pas été suffisamment nettoyé. Dans ces 
conditions fâcheuses, l'étrille est certainement plus offensive 
pour les chevaux de troupe que le service qu'on exige d'eux 
en temps de paix. 
La brosse en chiendent remplit le m ê m e office que l'étrille 

sans en avoir les inconvénients. Elle débarrasse les poils et la 
peau des matières qui les souillent, et ses frictions, si fortes 
qu'elles puissent être, restent inoffensives pour l'épiderme. 
Les brins de chiendent qui la forment, malgré leur raideur, 
sont élastiques. L'attaque de leur extrémité libre est ainsi tou
jours modérée. 

L'emploi de cette brosse exige u n plus grand déploiement 
de force et un temps plus long que celui de l'étrille, pour 
atteindre lé m ê m e état de nettoyage de la peau. C'est vraisem
blablement ce qui en a fait abandonner l'usage dans l'armée. 
Mais, en vérité, cela ne peut pas être mis en balance avec les 
inconvénients si graves de l'étrille. L'es palefreniers soigneux 
et attentifs, qui pansent des chevaux de luxe de grande va
leur, ne se servent point d'autre instrument pour exécuter la 
première partie de leur opération. Cet instrument leur suffit 
pour entretenir la peau dans un état de propreté qui n'est 
certes pas dépassé, s'il est m ê m e atteint avec l'étrille. Il serait 
donc bien désirable que celle-ci fût, dans tous les cas, rem
placée par la brosse en chiendent. 

Dans le nord de la France on a eu l'idée, pour panser les 
bœufs et les vaches, d'utiliser les vieilles cardes usées ; ce que 
voyant, certains fabricants se sont mis à en confectionner de& 
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neuves pour le m ê m e usage. Ailleurs, on se sert de l'étrille ou 
de la brosse en chiendent. Celle-ci est généralement préférée 

dans les vacheries bien tenues. 
La brosse en crin est employée pour lisser les poils et les 

crins, après que les premiers ont été étrillés ou frottés avec la 
brosse en chiendent, puis débarrassés de la poussière encore 

adhérente avec l'époussette ou le chiffon de laine. 
h'époussette est une queue de cheval montée sur un manche 

dont les maréchaux se servent aussi pour chasser les mouches. 
Le bouchon, qui est une sorte de corde courte en paille, pré

sentant des aspérités quand il est artistement confectionné, 
sert surtout pour frictionner les membres et pour les masser, 

et aussi le corps. 
L'éponge n'a pas besoin d'être définie, non plus que son 

usage. 
Le peigne est dans le m ê m e cas, quant à sa définition, et il 

va de soi qu'on l'emploie pour démêler le toupet, la crinière et 

la queue. 
Le couteau de chaleur est une lame flexible, en bois ou en 

fer, préférablement en fer, qui s'emploie pour enlever la sueur, 
quand elle est abondante et écumeuse, avant de sécher les 
poils par des frictions avec le bouchon de paille. On entend 
bien que la lame de ce prétendu couteau n'est point tran
chante. Elle est flexible et élastique pour se prêter aux courbes 
de la surface du corps et exprimer ainsi, en pressant cettt 
surface, l'eau qui imprègne les poils. Poussée ou tirée, dans 
une position oblique, en suivant le sens de l'inclinaison des 
poils, elle fait tomber devant elle la sueur. O n comprend aussi 
que le qualificatif de l'instrument, imaginé, sans doute, par 

quelque palefrenier, vient de ce que l'abondance de la sueur, 
qui rend son emploi nécessaire, ne se montre que par les 
températures élevées. En tout cas il n'y a pas lieu d'en pro
poser un autre plus exact pour remplacer celui que le langage 
vulgaire a fait adopter. 

Enfin l'arsenal des instruments de pansage se complète par 
le cure-pied, qui est une sorte de crochet à pointe mousse, 
pourvu ou non d'un manche, et dont la fonction est de débar
rasser la surface plantaire du sabot de la boue plus ou moins 
sèche, de la terre, des graviers, mais surtout du crottin, qui 
s'y accumulent en s'iniroduisant dans les lacunes de la four
chette. En outre de ce que ces matières accumulées et compri
mées nuisent au fonctionnement régulier des parties plan-
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taires de la boîte cornée, il arrive que le séjour prolongé du 
crottin finit par déterminer une altération de la fourchette, en 
ramollissant outre mesure sa corne et en provoquant une irri
tation du tissu velouté, qui se traduit par la production 
d'une sorte de sécrétion de matière d'odeur infecte. C'est ce 
qu'on appelle vulgairement la fourchette pourrie, dont nous 
n'avons d'ailleurs pas à faire ici la physiologie pathologique. 
Notre tâche se borne à indiquer la précaution hygiénique 
capable d'en prévenir l'apparition et qui fait partie de l'en
semble des opérations de pansage. 
Exécution du pansage. Le pansage des animaux, Équidés ou 

Bovidés, se pratique à l'écurie ou à l'étable, ou bien dehors. 
D'une manière générale, il est préférable de le pratiquer à 
l'air libre, afin que les poussières qu'il répand dans l'atmos
phère n aillent point se déposer sur les aliments ou sur les 
parois de l'habitation. Mais selon les cas, l'avantage qui en 
résulte peut être plus ou moins compensé par des inconvé
nients quelquefois très graves. 
Pour les Bovidés au régime de l'engraissement, par exemple, 

chez lesquels le pansage régulier est une pratique des plus 
heureuses, bien qu'elle soit peu appréciée de la généralité des 
engraisseurs, en ce sens qu'elle excite leur appétit, la sortie 
des animaux pour les panser occasionne un dérangement qui 
se traduit par une perte de poids au moins égale au gain pro
voqué par l'opération elle-même. La tranquillité, la quiétude 
de ces animaux, doivent rester toujours parfaites. 11 convient 
donc mieux de leur nettoyer la peau sans qu'ils quittent leur 
place et autant que possible durant qu'ils mangent. 

Pour les Équidés, il n y a pas de doute, tant que dure la 
belle saison. Par les températures chaudes ou seulement 
douces, il vaut toujours mieux les panser dehors. Entrer dans 
les détails pour le prouver serait superflu. Pourvu qu'ils 
soient à l'ombre, on n'y aperçoit aucun inconvénient, et les 
avantages en sont évidents, autant pour les opérés que pour 
les opérateurs. Durant la saison d'hiver il n'en est plus de 
même. La question a fait l'objet de nombreuses controverses, 
pour ce qui concerne notamment le pansage des chevaux de 
troupe. 

Pendant longtemps la presque unanimité des vétérinaires 
militaires ont fait jouer au pansage exécuté dehors, dans les 
cours des quartiers de cavalerie, le rôle principal dans la mor
talité. Les notions de l'hygiène et de l'étiologie d'alors étaient 
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telles qu'elles allaient jusqu'à mettre au premier rangdes con
ditions déterminantes de la morve, par exemple, les refroidis
sements répétés de la peau. A entendre ces vétérinaires, il au
rait fallu, pour conserver en santé les chevaux de l'armée, les 
maintenir constamment à l'écurie, à l'abri de tout courant d'air, 
conséquemment avec les fenêtres toujours fermées. Il ne leur 
semblait point que ces chevaux fussent faits pour la guerre, 
pour le bivouac où le cantonnement, en un mot pour les 
éventualités d'une campagne plus ou moins pénible, aux
quelles ne peuvent résister que les sujets rustiques, habitués 
de longue date notamment aux variations atmosphériques. Il 
aurait fallu, pour les satisfaire, ou tout au moins pour se con
former à leurs idées hygiéniques, non seulement ne sortir les 
chevaux des écuries bien closes que pour la promenade ou 
pour la manœuvre, qu'ils trouvaient toujours trop fatigante, 
mais encore leur abriter constamment le corps, dans ces écu
ries, par une couverture bien chaude. 
Nous nous honorons d'avoir été des premiers, il y a une 

trentaine d'années, à réagir contre ces idées-là. Le point de 
vue hygiénique mis à part, et sur lequel il n'y a plus de doute 
maintenant, une longue et vaste expérience l'ayant résolu, il 
suffisait de se placer au point de vue militaire, qui est celui 
du bon sens dans le cas, pour en saisir toute l'absurdité. D u 
reste il y a toutefois une excuse pour les vétérinaires mili
taires du temps. Alors on songeait si peu, dans notre pays, 
que le régime des armées, en temps de paix, doit être cons
tamment une préparation à la guerre ! Les vétérinaires ne 
faisaient qu'exagérer la tendance générale, en s'exagérant 
aussi leur rôle et en se persuadant qu'ils avaient exclusive
ment la charge de la conservation des chevaux. Quelques-uns, 
pour ne pas dire beaucoup d'entre eux, allaient jusqu'à se 
croire atteints dans leur dignité, lorsqu'il arrivait qu'un chef, 
fût-ce m ê m e leur colonel, donnât l'ordre de faire monter pour 
la manœuvre un cheval qu'ils avaient déclaré indisponible. 
Ils ne songeaient point, comme Piètrement l'a fait excellem
ment remarquer, que la patrie investit le chef militaire du 
droit et de l'autorité suffisante pour envoyer à la mort cer
taine, s'il le juge nécessaire, les hommes dont le commande
ment lui est confié, à plus forte raison les chevaux. On com
prend dès lors qu'ils aient pu se laisser entraîner à une 
sollicitude à peine admissible pour des chevaux de luxe. Ils 
ne voyaient que le cheval en garnison ; et ce qu'il en advenait, 
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quand il était appelé à faire campagne, c o m m e on l'a vu en 
Crimée notamment, ne modifiait en rien leurs dispositions. 
Ne fallait-il pas avant tout que le régiment figurât en bon 
rang sur les états comparatifs annuels des pertes ! L'avance
ment était d'ailleurs à ce prix, et il était d'usage général, en 
ce temps-là, qu'on s'occupât d'abord de soi. 
Quoiqu'il en soit, les idées hygiéniques changèrent, en ce 

qui concerne le régime des écuries. Quelques colonels éclai

rés prirent l'initiative d'en tenir les fenêtres constamment 
ouvertes et de réserver l'usage des couvertures pour les temps 
les plus froids. L'attention de l'administration de la guerre 
fut éveillée par les résultats favorables qu'ils obtinrent, et 
après avoir fait constater ces résultats par ses vétérinaires 
principaux, elle ordonna que des expériences comparatives 

seraient instituées. Ces expériences durèrent plusieurs années, 
avec une confirmation constante, dont les détails ont été con
signés au Recueil de la commission d'hygiène hippique. 

Il y a depuis longtemps chose jugée. O n ne craint plus les 
refroidissements, ayant vu la température s'abaisser, dans les 
écuries, jusqu'à quelques degrés seulement au-dessus de zéro, 
sans que les chevaux en aient souffert. 11 est reconnu, au 

contraire, que les températures élevées, que l'usage des cou
vertures, sont autrement dangereux, en hiver, à cause des 

transitions brusques qui se produisent à la sortie. 

D'ailleurs, la direction de la cavalerie obéit aujourd'hui à 
des idées autrement justes et pratiques que celles dont nous 

avons parlé plus haut. Tout y est maintenant conduit en vue 
d'un entraînement constant pour le service de guerre, en vue 
de la résistance aux intempéries et de l'exécution des longues 
marches. 

Dans ces conditions, la question de savoir s'il convient 
mieux d'exécuter le pansage des chevaux dans les écuries ou 

dehors ne se pose plus. La température intérieure y étant 
toujours maintenue modérée, par l'aération mesurée sur la 
température extérieure, et l'usage des couvertures étant ré
servé pour les cas où il est réellement utile, il ne peut plus y 

avoir de ces transitions brusques qui, pour ne point entraîner 
toutes les conséquences qu'on leur attribuait jadis, ne laissent 
cependant pas d'être dangereuses dans certains cas. En été, 

l'air libre est toujours préférable. En hiver, cela dépend du 
temps qu'il fait. Le choix doit être laissé à l'appréciation des 

hommes compétents, aujourd'hui mieux éclairés sur ces 
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choses. Pour les chevaux de l'armée, les décisions ministé

rielles sont' conçues en ce sens. 
L'opération du pansage régulier, de celui qui s'exécute tous 

les jours, commence par l'emploi de l'étrille ou de la brosse 
en chiendent, toujours préférable, ainsi que nous l'avons dit. 
Dans le cas de l'étrille, celle-ci, surtout quand ses dents ou 
ses pointes ne sont point usées, doit être maniée d'une main 
légère et tout juste assez pour n'atteindre la peau que tout à 
fait superficiellement. Son unique rôle utile consiste à débar
rasser les poils des souillures qui peuvent y adhérer. C'est 
surtout sur les parties où les os sont en saillie, où le tissu 
conjonctif sous-cutané est rare et serré, qu'il convient de ne 
point appuyer fortement. Les sujets sensibles, à peau fine, 
avertissent du reste par leurs réactions que le but est dépassé. 
Les attaques des pointes de l'étrille, qui leur offensent l'épi-
derme, mettent enjeu leur sensibilité. 
Avec la brosse en chiendent, au contraire, on peut appuyer 

sans crainte et frotter aussi fortement que possible. Non seu
lement la friction a pour effet de nettoyer la peau à fond, 
mais encore elle exerce sur elle une influence salutaire, en 
excitant la circulation cutanée et en régularisant ainsi le 
fonctionnement des glandes sébacées et sudoripares. Sur les 
parties musclées, l'action s'étend à la circulation musculaire, 
et nous savons fort bien, pour l'avoir éprouvé nous-mêmes, 
qu'elle rend les muscles plus dispos, plus facilement contrac
tiles, qu'elle fait disparaître la sensation de fatigue lorsque 
celle-ci existe. 
Les palefreniers anglais, dans le pansage de leurs chevaux, 

insistent beaucoup, par une sorte de tradition empirique, sur 
cette action de véritable massage. Ils l'exécutent ordinaire
ment avec des bouchons de paille tenus de chaque main, en 
faisant entendre une sorte de sussurrement des lèvres qui 
exerce sur l'animal une influence d'hypnotisme ayant pour 
effet de le faire tenir tranquille. 
L'opération ainsi pratiquée est toujours bonne; mais elle est 

surtout utile pour les sujets qui rentrent à l'écurie après avoir 
exécuté un service aux allures vives, qu'ils soient ou non en 
sueur. Dans le premier cas, elle leur sèche la peau; dans tous 
elle les met en situation de se mieux reposer, en faisant ces
ser, c o m m e nous l'avons dit, la sensation de fatigue muscu
laire, toujours plus ou moins pénible (Voy. M A S S A G E ) . 
Après la première opération de nettoyage que nous venons 



348 PANSAGE 

d'examiner, il convient de battre toute la surface du corps et 
des membres avec l'époussette, afin de chasser les poussières 
adhérentes aux poils. C'est plus nécessaire après l'emploi de 
l'étrille qu'après celui de la brosse en chiendent, parce que les 
frottements de celle-ci, dans tous les sens, nettoient mieux ces 
poils. Mais dans les conditions communes,on s'en abstient gé
néralement. C'est utile, certes, mais en effet ce n'est pas indis
pensable. Le pansage peut être bien fait sans cela. Dansl'armée 
et dans les grandes administrations de cavalerie, où l'on vise 
nécessairement à réduire le matériel, l'époussette est suppri
mée. Dans bon nombre d'écuries privées, m ê m e de luxe, elle 
est remplacée par le chiffon de laine, qui, du reste, remplit 
aussi bien l'office de battage des poils. 

Ce battage étant ou non opéré, il n'y a plus qu'à lisser la 
robe avec la brosse en crin, en passant celle-ci toujours dans 
le sens de l'inclinaison des poils. La brosse en chiendent peut 
remplir le m ê m e office et suffire ainsi pour les deux opérations 
du nettoyage et du lissage. C'est un avantage de plus à son 
actif, dans le pansage des chevaux de l'armée, là où il importe 
tant de réduire le matériel au strict nécessaire, et par raison 
d'économie et pour alléger la charge des chevaux en campa
gne. Dans le cas de l'emploi préalable de l'étrille, qelle-ci, 
tenue renversée de la main autre que celle qui fait agir la 
brosse, sert pour purger cette dernière de la poussière et de la 
crasse qui s'y attachent. O n frotte pour cela chaque fois ses 
crins en travers sur les lames de l'étrille. 
La robe lissée et brillante, vient le tour des crins du toupet, 

de l'encolure et de la queue, qui sont peignés et brossés à leur 
tour. A u sujet de ces opérations-là, tout autre détail serait 
superflu. On n'explique point les choses qui se comprennent 
par leur seul énoncé. 

Puis vient le lavage des orifices, des yeux, des naseaux, de 
l'anus et du fourreau ou de la vulve. C'est celui du fourreau 
qui est surtout nécessaire et qui est souvent négligé. Il s'y 
accumule facilement en abondance de la matière sébacée, qui 
n'est pas seulement malpropre et d'une odeur désagréable. ; 
Cette matière, par son accumulation, peut gêner l'émission de 
l'urine. Elle va jusqu'à obstruer l'orifice uréthral, en remplis
sant la fossette naviculaire de la tête du pénis. Il est bon aussi 
de laver la nuque, le bord supérieur de l'encolure, à la base de 
la crinière, et tout au moins la base de la queue à grande eau.; 

Ces lavages s'opèrent avec l'éponge. Ils sont salutaires sur-
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tout en été et par leb grandes chaleurs, parce qu'en outre de 
l'effet de propreté ils procurent une sensation agréable de fraî
cheur, sur les avantages de laquelle il n'est pas besoin d'insis
ter. Les palefreniers soigneux ne manquent jamais de les pra
tiquer. On doit les recommander d'une manière instante à 
ceux encore trop nombreux qui les négligent. 
Le pansage se termine par le nettoyage des sabots. Leur 

paroi se lave quand elle est boueuse ou salie par le fumier, et 
leur surface plantaire se cure avec l'instrument que nous 
avons décrit. Cela fait, il est toujours bon d'enduire l'une et 
l'autre avec un corps gras, préférablement avec celui qui est 
connu sous le nom d'onguent de pied, afin d'entretenir la 
souplesse de la corne, en empêchant sa dessiccation. Eu égard 
à l'influence capitale des bons pieds sur la fonction motrice, 
c'est un des points les plus importants du pansage; et pourtant 
c'est de tous le plus généralement négligé. Aussi n'y a-t-il 
point lieu de s'étonner de la faible proportion de sabots dépour
vus d'altérations qu'on rencontre. 
Tout ce qu'on vient de lire se rapporte au pansage que nous 

avons appelé régulier, à celui qui se pratique chaque jour, que 
les chevaux aient ou non travaillé. Ce pansage s'exécute à des 
heures fixes, dont le choix dépend des exigences du service ou 
de la commodité du personnel. Ce choix importe peu pour 
l'effet hygiénique. Deux pansages par jour valent mieux qu'un 
seul, mais les nécessités pratiques de l'exploitation obligent 
le plus souvent à se contenter d'un seul pansage journalier. 
Il y en a un autre qui est nécessaire seulement lorsque les 

chevaux rentrent en sueur à l'écurie, et qui a pour objet de sé
cher promptement leur peau. M ê m e durant la saison chaude, 
si leurs poils restent longtemps trempés au repos, il y a m a 
laise, dont on s'aperçoit en constatant qu'ils ne mangent pas 
volontiers. Si, sous l'influence d'un courant d'air, ils se sèchent 
rapidement par la diffusion de la sueur dans l'atmosphère, la 
sensation brusque de froid qui en résulte peut mettre enjeu 
les réflexes abdominaux ou thoraciques et déterminer ce qu'on 
appelait autrefois des répercussions. On évite sûrement ces 
inconvénients en pansant tout de suite la peau de la façon 
convenable en pareil cas. 
Si la sueur est très abondante, on en fait tomber la plus 

grande partie à l'aide du couteau de chaleur, puis on enlève 
le reste par des frictions vigoureuses avec les bouchons de 
paille. Ces frictions sèchent les poils et la peau sans qu'il j 
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ait, comme dans le cas de dessiccation par diffusion dans l'at

mosphère, impression réfrigérante ; au contraire, elles provo
quent, comme on le sait bien, une impression de douce cha
leur, en m ê m e temps qu'elles reposent les muscles par leur 
massage, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer. Elles ne 
peuvent donc être que salutaires à tous les points de vue. 

On s'en rendra, du reste, facilement compte en se reportant 
à ce qu'on éprouve soi-même lorsque, ayant sur le corps une 

chemise trempée de sueur, on la remplace par une sèche, au 
lieu de la conserver. Dans le premier cas, la sensation de bien-
être est immédiate ; dans le second, le malaise, tout au moins, 
se prolonge jusqu'à ce que la chemise trempée ait séché, heu
reux lorsque ce malaise n'a point d'autre suite. Il n'y a aucune 
raison pour que les impressions et les sensations des animaux 
soient différentes. 
Le pansage des chevaux de luxe comporte, en outre des pra

tiques décrites, quelques soins de pure toilette dans le détail 
desquels nous n'avons pas à entrer ici, cela n'ayant rien d'hy
giénique, souvent m ê m e au contraire. 

Celui des Bovidés, pour plusieurs raisons, dont celle du 

genre de service est la principale, est beaucoup plus simple; 
que celui des Équidés. Il se borne au nettoyage de la peau avec 
l'étrille ou la carde et la brosse. A son sujet il n'y a qu'à re

commander sa plus grande généralisation à tous les individus 
qui vivent habituellement à l'étable. A l'égard des vaches lai
tières, ce n'est pas seulement dans l'intérêt de leur hygiène. 

La propreté la plus exquise de toute chose se rapportant à la 
laiterie exerce sur la qualité des produits de celle-ci, quels 
qu'ils soient, une influence qui ne saurait être exagérée. Les 
Hollandais nous donnent, à son sujet, un exemple que nous 

aurions tout avantage à imiter. Moins le lait et le beurre ont 

ce qu'on appelle l'odeur de la vache, meilleurs ils sont. Cette 
odeur de la vache est celle des produits de sa sueur, déposés 
sur la peau. Elle diminue d'intensité à mesure que la vache 
est mieux et plus régulièrement pansée. A. S A N S O N . 

PANSEMENT — On donne le nom de pansement à l'ap
plication méthodique d'un topique ou d'un appareil sur une 

plaie résultant d'une opération ou d'un traumatisme quel-, 
conque. Par cette opération, le praticien se propose de pro
téger une plaie et de la placer dans les conditions les plus 
favorables afin d'en obtenir la guérison. Pour atteindre ce 
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but, il doit remplir diverses indications suivant les circons
tances. Ainsi, il faut parfois activer la marche de la cicatri
sation dans certaines parties de la plaie et la ralentir dans 

d'autres, suivant la région où elle siège, la structure des tis
sus qui la composent et leur mode de réparation. On obtient 

ce résultat, soit au moyen de divers médicaments, soit en 
exerçant une action mécanique, — dilatation ou compression, 
— que le chirurgien doit être à m ê m e de diriger à son gré. 
Dans tous les cas, il faut, en appliquant un pansement, se 
préoccuper des conséquences de l'absorption des produits, — 

purulents ou septiques, — sécrétés par une plaie et disposer 

les choses de telle sorte que ces conséquences soient évitées, 
car elles sont très graves (Voy. P Y O H É M I E et S E P T I C É M I E . 
D'après l'ordre adopté dans ce dictionnaire, nous avons à 

étudier ici les pansements et les bandages. 

A. — Pansements. 

L'étude des pansements comprend : 1° la description des 
objets matériels qui servent aies pratiquer; 2° les règles de leur 
application; 3° leurs effets. 

§ 1. — MATÉRIEL SERVANT A PRATIQUER LES PANSEMENTS. 

Il y a lieu de distinguer les instruments, matières et objets 

de pansement. 

Instruments de pansement. — On se sert habituelle

ment des ciseaux courbes, de la sonde cannelée en guise de 
spatule ; parfois on emploie des pinces anatomiques, des pinces 
à dents de souris. On se sert encore d'autres instruments que 

nous allons faire connaître. 

Pince à pansement. — Elle est formée de deux branches 
d'égale longueur, articulées comme des ciseaux ; ces branches, 
plates et dentelées à l'une de leurs extrémités, portent à l'ex
trémité opposée un anneau qui permet de se servir de cet 

instrument à la manière des ciseaux. La longueur totale des 
pinces à anneaux est de 20 centimètres environ. On se sert 
de cet instrument pour enlever les esquilles, les corps étran

gers; dans quelques cas, il remplace le doigt pour enlever 
les matières de pansement. 
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Sonde à S. — Tige métallique recourbée en forme d'S, ter
minée en pointe mousse à ses extrémités, qui sont munies 
parfois d'une ouverture elliptique pour passer une mèche. 
Parfois on garnit l'une des extrémités de la sonde, et l'on se 
sert alors de l'instrument comme d'une sorte d'écouvillon pour 
nettoyer des trajets fistuleux. Exemple : plaie fisfculeuse de 
la gouttière jugulaire dans le cas de phlébite, opérée par les 
débridements successifs. Dans ce cas, on introduit la sonde 
préalablement garnie d'étoupe dans le canal veineux par 
l'ouverture inférieure, et on la fait ressortir par l'ouverture 
supérieure. On enlève ainsi le pus contenu dans la portion \ 
de veine située entre les deux plaies produites par le dèbri
dement. 

Porte-mèche. — C'est une tige en bois ou en métal d'une 
longueur proportionnée à la profondeur de la fistule ou de 
la cavité où il faut placer une mèche. Cette tige se termine à 
l'une de ses extrémités par une petite fourche à deux bran
ches, et à l'autre par une partie arrondie ou un petit disque 
qui en facilite le maniement. Cet instrument est employé non 
seulement pour porter les mèches, mais aussi les liens quand 
on se propose de lier, une tumeur dont le pédicule est situé 
profondément. Il peut donc servir soit de porte-mèche, soit de 
porte-nœud. A cet effet, on place la mèche ou le lien à cheval 
en tre les branches de la fourche, on tient l'instrument de la 
main droite, le pouce et le médius appliqués sur le lien, l'in
dex allongé sur la tige et le disque terminal ou la poignée, 
dans la paume de la main. 

Stylets. — Sonde en plomb. — Ce sont de petites tiges mé
talliques de la grosseur d'une aiguille à tricoter, droites ou 
courbes, mousses, fenêtrées ou non, avec ou sans rainure. 
Ces instruments sont plutôt employés pour explorer les trajets 
fistuleux que pour panser les plaies. Il en est de m ê m e de la 
sonde en plomb,lqui n'est autre chose qu'un fil de ce métal, 
enroulé en spirale sur lui-même. 

Seringue à injection. -~ Rasoir. — Ces instruments sont 
connus de tout le monde : U est donc inutile de les décrire. 

•j 

Matière» d e pansement. — Ktoupe. — O n désigne 
sous ce nom les débris ou le rebut de la filasse de chanvre, 
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qui se séparent des fils ou des brins pendant l'opération in
dustrielle connue sous le nom de peignage du chanvre. L'é-
toupe est formée par les filaments de chanvre, qui restent sur 
le peigne. C'est, en médecine vétérinaire, la matière de pan
sement ordinaire, mais non la meilleure, car on commence à 
lui préférer l'ouate de coton. Elle sert à protéger les plaies con
tre les corps extérieurs, à y maintenir une température égale. 
En outre, comme c'est une matière spongieuse, elle s'imbibe 
des liquides qui se forment à la surface des plaies, les absorbe 
et prévient, dans une certaine mesure, les accidents funestes 
qui pourraient résulter de leur stagnation prolongée. L'é-
toupe entretient, par son contact, une excitation favorable 
à la cicatrisation des plaies, elle favorise l'action des médi
caments, etc. 

L'étoupe de bonne qualité est formée par des filaments 
courts et fins, non entremêlés de portions tassées ou feutrées, 
qui en rendent l'emploi difficile ; elle est douce au toucher. 
On distingue l'étoupe brute et l'étoupe hachée. Celle-ci s'ob

tient en coupant avec les ciseaux l'étoupe brute en brins 
plus ou moins courts. O n s'en sert pour les plaies des genoux, 
du jarret, etc., et en général dans tous les cas où les plaies 
sont superficielles et ne réclament pas l'emploi d'un appareil 
spécial. 
On emploie l'étoupe sous forme de plurnasseaux, de boulettes, 

de bourdonnets, de mèches, etc. 

Plurnasseaux. — Ce sont des espèces de coussinets que l'on 
fait en étirant parallèlement les brins d'étoupe en ayant le 
soin de débarrasser cette matière des nodosités ou portions 
feutrées qui peuvent s'y rencontrer. O n donne aux plumas-
seaux l'épaisseur convenable, en superposant plusieurs cou
ches de brins d'étoupe, puis on en replie les extrémités sur 
une des faces. Ils peuvent être quadrangulaires ou ovales. 
Dans tous les cas, ils doivent présenter une égale consistance 
et une épaisseur suffisante pour exercer la compression au 
degré convenable et bien protéger la plaie. Quand les plumas-
seaux sont volumineux et épais, ils constituent des gâteaux; 
mieux vaut en général superposer plusieurs plurnasseaux que 
de leur donner beaucoup d'épaisseur. 
L'emploi des plurnasseaux permet d'exercer une compres

sion régulière et d'obtenir ainsi un bourgeonnement uni
forme. 

xv 23 
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... Boulettes. — Rouleaux. — Les boulettes sont formées par 

une petite quantité d'étoupe que l'on roule mollement entre 
les mains. On leur donne le n o m de rouleaux quand leur 

forme est cylindroïde. Les boulettes servent à panser les 
plaies, à garnir leurs anfractuosités, soit pour exercer une 
certaine compression sur des végétations luxuriantes, soit 

pour arrêter une hémorrhagie. 

Bourdonnets. — On appelle ainsi de petits tampons d'étoupe 
que l'on forme en roulant cette matière entre les doigts et 
serrant fortement. On les emploie fréquemment c o m m e nœud 
d'arrêt pour retenir le fil des sutures. Us servent également 
à dilater les trajets fistuleux et préviennent ainsi l'occlusion 

trop rapide d'une plaie profonde. 

Tentes. — Ce sont des espèces de gros bourdonnets, faits 
avec de l'étoupe dont les fils sont parallèlement disposés et 
fortement serrés au moyen d'un fil de chanvre dans toute 
leur étendue ou seulement dans une partie. On rabat les 
brins d'étoupe dans la portion qui n'est pas liée et fa tente 
présente ainsi la forme d'une tête de clou ou d'un champi
gnon. On emploie les tentes pour dilater les trajets fistuleux 
et faciliter l'écoulement du pus. Les anciens se servaient fré

quemment de tentes très serrées, parfois m ê m e ils employaient 
des éponges préparées ou des racines spongieuses, notamment 
la racine de gentiane, qui possédait, croyait-on, des vertus 
cicatrisantes particulières ; mais le temps et l'expérience ont 
fait justice de ces moyens qui, de nos jours, sont abandonnés. 

Mèches. — Elles sont formées de filaments d'étoupe dispo
sés d'abord parallèlement, puis tordus ensemble de manière à 
former une sorte de cordon ou de ruban que l'on introduit 

dans des trajets fistuleux ou que l'on passe dans des contre-
ouvertures à la manière d'un séton. On les fait plus ou moins 

longues ou épaisses suivant les cas. Les mèches sont fré
quemment employées pour faciliter la sortie du pus. 

^ Pelotes. — On appelle ainsi une masse d'étoupe enveloppée 
d'un morceau de toile qu'on serre avec un fil ciré de manière 

à en rapprocher les bouts. On confectionne quelquefois des 
pelotes sans enveloppe en roulant et en serrant entre les 
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mains une certaine quantité d'étoupes, de manière à obtenir 
une masse ferme et résistante. Les pelotes sont employées 
principalement pour pratiquer le tamponnement ou exercer 

sur les tissus une compression plus ou inoins énergique. 

Charpie. — C'est une matière formée par un amas de 
filaments de toile. Pour faire la charpie, on choisit de préfé

rence un morceau de toile à demi usé. On le coupe suivant 
la longueur que l'on veut donner aux brins de charpie, puis 
on tire tous les fils de la toile dans le sens de leur longueur, 

et, s'ils se cassent, on les reprend du côté opposé. Parfois, au 
lieu de défiler la toile, on la ratisse avec un instrument tran
chant, on a ainsi la charpie râpée. Celle-ci est très fine et très 
spongieuse. 

La charpie est fort peu usitée en chirurgie vétérinaire ; tout 
au plus l'emploie-t-on chez les petits animaux. On lui donne 
alors les mêmes formes qu'à l'étoupe. 

Succédanés de l'étoupe et de la charpie. — Les 
Anglais emploient, au lieu de charpie, une sorte d'étoffe tis
sée de telle sorte que l'une de ses faces présente un aspect 
tomenteux, c'est ce que l'on connaît sous le n o m de charpie 
anglaise. D'après M M . Legouest et Sédillot, « ce tissu dont 

l'épaisseur ne dépasse guère celle du linge ordinaire ne peut 
servir de remplissage ni de moyen d'absorption. » 
Pour suppléer à l'étoupe ou à la charpie, on a proposé 

d'employer le coton, la laine,* Y éponge préparée ou spongio-
piline, Y amadou, le typha, la mousse, le foin. 

Le coton ou la ouate méritent seuls une mention particu
lière. Nous avons employé la ouate de coton pour le pansement 
des plaies du pied chez le cheval. Cette matière se tasse plus 
facilement que l'étoupe et exige une plus grande attention de 
la part de l'opérateur pour que la compression soit régulière ; 
mais, en compensation, elle absorbe bien le pus fourni par 

les plaies; de plus, son prix étant moins élevé que celui de 
l'étoupe, il y a avantage à l'employer. La ouate dite de bois 
(mélange de sciure de sapin, réduite à sa cellulose, avec du 
coton) présente les mêmes avantages que la ouate de coton 
(Roy). 

Quant aux autres matières, elles produisent sur les plaies-
une telle irritation que leur emploi ne sera toujours qu'excep-
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tionnel. O n peut toutefois s'en servir en les plaçant par 
dessus les étoupes ou la ouate que l'on économise ainsi. 

Les topiques que l'on applique sur les plaies sont très variés, 
et leur étude est du ressort de la thérapeutique. 

Objets de pansement. — Compresses. — Ce sont des 

pièces de toile ordinairement pliées en plusieurs doubles, 
présentant diverses formes, que l'on applique sur la plaie 
elle-même et le plus souvent sur l'étoupe. O n dispose ensuite 
par dessus les bandes ou bandages que nous ferons con

naître. 
En chirurgie vétérinaire, on se passe souvent de l'emploi 

des compresses; on se contente d'appliquer sur les premiers 
plurnasseaux un large plumasseau qui s'étend au-delà de la 
plaie, et cet appareil constitue ce que l'on désigne communé
ment sous le n o m d'ètoupade. 

Quand on applique une compresse, il faut veiller à ce qu'elle 
ne présente aucun pli et que ses bords se correspondent exac
tement, pour que l'épaisseur en soit partout égale. 

Les compresses sont longuettes ou en forme de carré long, 
quadrilatères, triangulaires, selon la manière dont on les 

découpe. Si l'on fend vers les centres les quatre angles d'une 
compresse, coupée en carré, on obtient une compresse dite en 
croix de Malte. Si la division n'intéresse que deux angles, on 
a la demi-croix de Malte. En divisant en deux ou trois portions 
l'un des côtés d'une compresse, on forme une compresse fen
due à deux ou trois chefs. Ces compresses sont principalement 

usitées pour relever les chairs après les'amputations. 
On n o m m e compresses, fenêtrèe, criblée, persillée, des pièces 

de toile qui présentent une multitude de petites ouvertures 
faites à l'emporte-pièce ou au moyen des ciseaux courbes. 

Elles sont inusitées en chirurgie vétérinaire. Il en est de 
m ê m e de la compresse graduée, simple ou pyramidale, formée 

par une succession de plis dont la longueur diminue graduel
lement. 

Bandes. — Liens plats plus ou moins étroits et d'une longueur 

variable servant à envelopper ou à serrer les diverses pièces 
d'un pansement. 

O n les fait ordinairement en toile, quelquefois en flanelle 
quand on se propose' d'entretenir la chaleur dans une région, 
rarement en coton ou en laine, car ces tissus adhèrent forte-
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ment aux plaies et ne s'imprègnent pas des liquides fournis 
par la plaie. Les bandes les plus usitées sont formées par de 
simples rubans de fil d'une largeur de 1 à 3 centimètres. On 
distingue, dans une bande, les extrémités ou chefs et la partie 

moyenne ou le plein. 
Pour se servir de la bande, on a soin de l'enrouler sur elle-

même en serrant convenablement pour qu'elle ne s'affaisse 
pas dans la main et ne vienne ainsi à manquer durant l'appli

cation du pansement. 
La manière d'enrouler une bande est connue de tout le 

monde; il est donc inutile de la décrire. Si la bande est roulée 
en un seul cylindre, on la dit roulée à un globe ou à un chef ; 
si l'on a roulé séparément chacun des deux chefs, on a une 
bande roulée à deux globes ou à deux chefs. 

Attelles. Eclisses. Drains. — Les attelles sont des pièces 
d'appareils, employées pour la contention des luxations et des 
fractures. Ces pièces sont faites en carton, en bois, en fer-
blanc ou en tôle. On se sert ordinairement du carton ou du 
bois, car ces matières présentent tout à la fois le degré de 
légèreté et de solidité nécessaires ; les excoriations, les enta-

mures de la peau sont moins à craindre par leur emploi, aussi 
en fait-on un fréquent usage pour le traitement des fractures 
chez les petits animaux surtout. On découpe les attelles de telle 
sorte que leurs contours soient semblables à ceux du membre, 
ou, plus généralement, de la région sur laquelle on se propose 
de les appliquer. Il est bon en outre d'arrondir leurs bords et 
surtout leurs angles, de ne les appliquer sur une région 
qu'après avoir préalablement garni celle-ci d'étoupes ou d'au
tres matières molles. 
Les eclisses sont de petites plaques en tôle ou en bois, pro

pres à maintenir les matières de pansement dans la région 
plantaire, et qui exercent en outre, sur ces matières, une com
pression plus ou moins forte, au gré de l'opérateur. 

Les drains, inventés par Chassaignac, sont des tubes en 
caoutchouc vulcanisé d'une longueur et d'un diamètre varia
bles suivant les dimensions de l'ouverture du foyer purulent 
dans lequel on les introduit. Ces tubes sont criblés de trous 
dans lesquels le pus s'engage. Ce liquide coule ensuite dans le 
tube, puis au dehors, et la stagnation du pus est ainsi évitée. 
Une simple mèche d'étoupe ou un ruban de fil, engagé de part 
en part dans le foyer purulent, peuvent faire office de drains. 
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Toutefois on se sert avantageusement de tubes en caoutchouc 
pour le drainage des plaies du garrot, de l'encolure et de la 

nuque. 

§ 2. — APPLICATION DES PANSEMENTS. 

L'application des pansements présente une grande impor
tance, car, un pansement bien exécuté, régulièrement com
pressa, favorise la restauration des parties divisées et assure 
une cicatrisation régulière, sans boursouflement ni déviation 
des parties sur lesquelles l'opération a porté. 

Soins préliminaires. — On conçoit aisément que la première 
chose à faire pour appliquer un pansement, est de se placer 
commodément afin d'agir sans interruption et en éprou
vant le moins de fatigue possible quand l'application du pan
sement est une fois commencée; l'animal sera maintenu de 
telle sorte qu'il ne puisse pas, par des mouvements trop éten
dus, retarder ou empêcher l'application des diverses pièces du 
pansement. 

O n devine également que l'opérateur doit mettre à sa portée 
toutes les matières de pansement. 

Règles générales. — a. Nettoyer la partie. — Avant d'ap
pliquer un pansement il faut débarrasser la plaie des caillots 
sanguins, des croûtes, des corps étrangers, boue, fumier, etc., 
etc., qui peuvent se trouver à sa surface ou dans son voisinage 
immédiat. On y parvient au moyen d'une éponge fine ou sim
plement d'une boulette d'étoupes, imbibée d'eau tiède que l'on 
promène doucement à la surface de la plaie pour ne pas faire 
saigner. Le lavage de la plaie doit être fait avec ménagement, 
et si le degré d'adhérence des croûtes nécessite l'emploi de la 
spatule ou des ciseaux courbes, il faudra éviter d'agir avec 
violence afin de ne pas intéresser les parties vives. 
Les matières de pansement doivent être en bon état de pro

preté. 

b. Agir avec douceur et promptitude. — Toutes les pièces de 
pansement étant préparées et placées à proximité de l'opéra
teur, celui-ci les superpose sur la plaie en agissant avec pré
caution et sans perdre du temps. Il importe, en effet, que la 
plaie soit rapidement soustraite au contact de l'air pour éviter 
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une irritation trop prononcée qui retarderait la cicatrisation. 
Si l'on agit avec douceur et ménagement en disposant un 
appareil de pansement, la douleur est moindre, et l'animal 
restant alors immobile, l'opération s'effectue avec toute la 
célérité désirable. On évitera donc dans les pansements les 
manœuvres soudaines et brusques. 

c. Éviter la gêne des fonctions, la déformation des parties. — 
En appliquant un pansement, il est essentiel de veiller à ce que 
la compression qu'il produit soit uniforme et modérée, afin 
que la circulation ne soit pas interceptée ; de même , les diffé
rentes pièces qui le composent, une fois mises en place, ne 
doivent pas gêner l'animal, ni le blesser. 
Autant que faire se pourra, l'opérateur devra donner au 

pansement une forme régulière sinon élégante. 

Règles particulières. — Application des boulettes, des 
plurnasseaux, des compresses. — On enduit ou on imbibe les 
boulettes de topiques propres à activer la cicatrisation, ou bien 
on étend ceux-ci avec la spatule à la surface de la solution de 
continuité ; puis on place les boulettes dans les anfractuosités 
des plaies de manière à combler celles-ci; on les superpose 
dans les points où l'on désire que la compression soit plus 
forte qu'ailleurs ; on les recouvre d'un petit plumasseau et 
ainsi de suite jusqu'à ce que l'étoupe placée à la surface de la 
plaie soit au m ê m e niveau que le tégument ; enfin on termine 
Yétoupade par un plumasseau dépassant les précédents et 
s'étendant sur une certaine surface au voisinage de la plaie. 
O n dispose les compresses comme les boulettes et les plumas-
seaux ; quelquefois on s'en sert pour recouvrir ceux-ci et les 
maintenir. Mais, quand on agit sur une région qui peut être 
aisément entourée, comme les membres par exemple, on main
tient les plurnasseaux ou l'étoupade avec une bande en forme 
de ruban de fil, roulée à un ou deux chefs. 

Application de la bande. — Pour appliquer régulièrement 
une bande roulée à un chef, on la tient de la main droite et on 
l'enroule autour des parties par sa face externe, c'est-à-dire 
que le bout libre de la bande est appliqué sur la partie à 
recouvrir et tenu de la main gauche, tandis que l'autre main 
tenant la bande, le globe en dessus, la déroule et revient au 
point de départ. Les premiers tours doivent recouvrir un peu 
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obliquement le chef initial afin de l'assujettir. On déroule la 
bande au fur et à mesure de son application, ou bien on en 
dégage une certaine longueur, ce qui permet de mieux juger 
de la force de traction que l'on exerce et d'éviter plus facile
ment les plis. Quoi qu'il en soit, les tours de bande sont dits 
circulaires quand les nouveaux tours recouvrent entièrement 
les premiers; ce sont des doloires quand ils ne recouvrent 
qu'un tiers ou une moitié du tour précédent. Si l'on applique 
une bande sur une partie de forme conique comme les mem
bres par exemple, elle presse davantage par un de ses bords 
que par l'autre et forme ainsi des godets. On évite cet incon
vénient en pratiquant des renversés. Pour cela on plie oblique
ment la face externe de la bande sur elle-même delà partie la 
plus large du membre vers la plus étroite, pendant que l'on 
soutient ce pli ou renversé avec le pouce gauche; par ce 
moyen, la bande est successivement appliquée par ses deux 
faces ; mais elle doit de nouveau former quelques circulaires 
au moment où l'on cesse les renversés. On assujettit le chef 
terminal au moyen d'une épingle dont la tête est tournée du 
côté de l'extrémité de la bande. Quelques opérateurs fendent 
l'extrémité terminale de la bande pour avoir deux chefs que 
l'on noue solidement. Quand on se sert d'une bande roulée à 
deux chefs, on l'applique d'abord par sa partie moyenne, puis, 
donnant l'un des globes à tenir à un aide, on commence à 
enrouler celui que l'on tient de la main droite, et, quand il 
est épuisé, on enroule l'autre en sens contraire et on noue les 
deux extrémités. 
On applique les bandes sèches ou mouillées; dans ce dernier 

cas, elles se relâchent, et la compression devient insuffisante. 
Il est donc préférable d'employer des bandes sèches. 

§ 3. — RENOUVELLEMENT DES PANSEMENTS. 

1° Epoque du renouvellement. — Le moment auquel il con
vient de renouveler un pansement varie suivant la nature de 
la plaie, la saison, l'âge de l'animal, le milieu dans lequel il 
se trouve. Toutes ces circonstances exercent une influence 
plus ou moins prononcée sur la marche de la cicatrisation. 

En thèse générale, il faut attendre, pour lever le premier 
appareil, que la suppuration se produise, ce qui a lieu vers le 
troisième ouïe quatrième jour; à ce moment les bourgeons 
charnus sont à peine formés; ils sont constitués par un tissu 
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embryonnaire très jeune et partant fort délicat, qui saigne au 
moindre contact. Quand il s'agit des plaies du pied, on attend 
souvent huit, quinze, vingt et m ê m e vingt-cinq jours avant 
de renouveler le premier pansement. Par contre, si l'on a 
établi un pansement compressif sur un vaisseau divisé pour 
arrêter l'hémorrhagie qui en résultait, il ne faut pas attendre 
au-delà de vingt-quatre heures pour le renouveler, car, 
passé ce temps, l'oblitération du vaisseau se produit par la 
formation d'un caillot, et le canal vasculaire est perdu 

sans retour pour la circulation. 
Si, après l'application d'un premier pansement, la douleur 

ressentie par les animaux augmente, ce que l'on apprécie par 
le plus ou moins d'intensité delà fièvre de réaction, par l'atti
tude des animaux, leur état d'agitation, les douleurs lanci
nantes, un engorgement diffus, etc., il y a alors indication 
formelle, soit de desserrer l'appareil de pansement, soit m ê m e 
de l'enlever complètement pour rechercher la cause de l'ag
gravation du mal, sans se préoccuper du temps qui s'est écoulé 
depuis l'application du premier appareil. 
On doit éviter que le pus séjourne dans les plaies, afin de 

diminuer les chances d'absorption de ce liquide. Pour faciliter 
l'écoulement du pus, on place des mèches ou des drains dans 
Jj|. plaie si la disposition de celle-ci le permet, ou bien on 
renouvelle le pansement. 

2** Précautions générales à observer. — La levée du premier 
appareil exige quelques précautions, attendu que les diverses 
pièces de pansement sont souvent agglutinées et c o m m e 
collées les unes aux autres par du sang desséché, du pus con
crète, etc. Il faut donc, si l'on pense que les adhérence entre 
les matières de pansement sont fortes, ramollir préalablement 
les pièces de l'appareil en les plongeant dans un bain tiède 
comme cela se fait quelquefois quand le pansement a été appli
qué sur les membres, ou bien les imbiber d'eau tiède. O n 
enlève ensuite tous les objets pièce à pièce, sans brusquerie, 
afin d'éviter les ébranlements douloureux qui porteraient iné
vitablement l'animal à s'agiter; par suite, le travail de cica
trisation pourrait se trouver compromis. On commence par 
enlever la bande en pelotonnant son extrémité dans les mains 
afin d'éviter qu'elle traîne sur le sol. O n enlève les plumas-
seaux et les boulettes, au moyen des doigts ou des pinces à 
anneaux. 
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Quand la plaie est mise à nu, on l'étanche avec soin, on 
absorbe le pus avec une boulette d'étoupe, en évitant d'appuyer 
ou.de frotter à sa surface, ce qui aurait pour résultat de la 
faire saigner et de retarder ainsi la cicatrisation. Puis, après 
avoir examiné la plaie et rempli les indications que comporte 
son état, telles que : extraction d'esquilles, de bourbillons, 
résection ou cautérisation des bourgeons charnus, dèbride
ment, on procède à l'application du pansement. Si l'état de la 
plaie est tel qu'il ne nécessite aucune intervention chirurgi
cale, il est indiqué de la laisser le moins longtemps possible, 
exposée au contact de l'air dont l'action irritante retarde, dans 
une certaine limite, le travail de cicatrisation. Il faut donc, 
pour ce pansement, comme du reste pour les pansements con
sécutifs, que les matières et objets de pansement soient pré
parés à l'avance. 

§4. — EFFETS DES PANSEMENTS. 

i 
Ils sont très variés ; les uns sont communs à tous les pan

sements ; les autres, particuliers à quelques-uns d'entre eux : 

1° Effets généraux. — L'application d'un pansement met une 
plaie à l'abri du contact de l'air et la protège contre les corps 
extérieurs; par ce moyen, la douleur est amoindrie, l'irrita
tion inflammatoire diminuée et la cicatrisation accélérée. 
Les matières de pansement s'imprègnent de pus et de sérosité 
et s'opposent ainsi, dans une certaine mesure, à l'absorption 
de ces liquides dont la présence dans le sang donnerait 
lieu à des accidents mortels. Les pansements, soit par eux-
mêmes, soit par les topiques dont ils sont imprégnés, entre
tiennent à la surface des plaies une certaine excitation qui 
accélère la guérison. La chaleur qu'ils entretiennent dans les 
parties sur lesquelles on les applique est très favorable aussi 
à la guérison. 

2° Effets spéciaux. — Nous distinguerons, sous ce rapport, 
plusieurs variétés de pansements. 

a. Pansement contentif. — Employé après la réduction des 
luxations et des fractures, ce pansement a pour objet de main
tenir les parties en situation normale et de permettre ainsi 
leur consolidation. Par extension, on appelle encore panse
ment contentif, les pièces de toile, enveloppes ou bandages, 
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qui servent à maintenir des plurnasseaux ou des cataplasmes 

sur une région quelconque. 

b. Pansement unissant. — Il consiste dans l'emploi des sutu

res (Voy. ce mot) et des bandelettes agglutinatives dont nous 

avons parlé à l'article Opération chirurgicale. 

c. Pansement suspensif. — C'est l'appareil ou le bandage 
qui sert à soutenir des organes à texture molle et très vascu-
culaire comme les testicules, les mamelles, que leur situation 

dans les parties supérieures du corps, expose à des tiraille
ments d'autant plus douloureux que l'inflammation dont ces 

organes sont quelquefois le siège, est plus prononcée. Ainsi, 
le bandage pour les maladies des bourses et les maladies des 

mamelles constitue le pansement suspensif. 

d. Pansement compressif. — C'est un moyen hémostatique 

qui a été étudié dans cet ouvrage à l'article Hémorrhagie (voy. 
T. IX, p. 87). Le pansement compressif est également mis en 

usage pour réprimer un bourgeonnement trop actif, notam
ment après les opérations du pied. 

e. Pansement divisif. — Il est employé pour les plaies in-

fundibuliformes dont il importe que l'orifice ne se cicatrise 
pas avant les parties profondes. On dilate l'ouverture de ces 
plaies, avec des bourdonnets, des mèches ou des canules. 

f. Pansement expulsif — On appelle ainsi tout appareil qui 

a pour effet de déterminer la sortie du pus ou sa disparition 

de la surface des plaies. U n pansement simple, formé d'étou-
pes, est expulsif par suite des propriétés absorbantes que pré
sente l'étoupe. Cette matière s'imbibe du pus produit à la sur
face de la plaie et empêche ainsi l'absorption de celui-ci. Une 

simple mèche, qui plonge à la manière d'un siphon dans un 

foyer purulent et dans laquelle le pus monte par capillarité, 
comme l'huile dans une lampe, constitue un appareil expulsif 
des plus simples. Le drainage des plaies est aussi un panse
ment expulsif et un moyen antiseptique ; c'est grâce à lui que 
le pus et les produits morbides sont charriés hors de la plaie 
avant que les microbes aient le temps de s'y développer. 

Pour pratiquer le drainage, on fait usage de "tubes de 

caoutchouc vulcanisé d'un diamètre variable. O n les perfore 
à différents intervalles afin que le pus puisse s'écouler de 
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tous les points ; puis on les introduit dans les parties les plus 
profondes et les plus anfractueuses des plaies et on les coupe 
au niveau de la peau. 
L'irrigation continue, les douches et les bains constituent 

des moyens antiseptiques excellents. L'eau enlève les micro
organismes à mesure qu'ils se déposent et les produits de sé
crétion susceptibles de fournir les matériaux nécessaires à 
leur développement. 
L'exposition des plaies à l'air est une méthode antiseptique 

qu'on a tout intérêt à appliquer dans maintes circonstances. 
Elle repose sur les propriétés physiologiques des microbes de 
la septicémie qui sont anaérobies, de telle sorte que l'oxy
gène de l'air les détruit dès qu'ils sont en contact avec lui. Ce 
mode de traitement est encore antiseptique par la concentra
tion du pus résultant de l'évaporation qui se fait au contact 
de l'air. Or le développement des bactéries s'accomplit bien 
plus péniblement dans une solution concentrée que dans une 
solution faible ; conséquemment le pus desséché ne constitue 
qu'un milieu mal approprié aux besoins des micro-orga
nismes. 

g. Pansement antiseptique. — Ce pansement a pour but, soit 
d'empêcher l'accès des micro-organismes sur les plaies, soit 
de neutraliser leurs effets, quand, malgré tout, ils se sont dé
posés sur les solutions de continuité. Il prévient donc la pul-
lulation de ces microbes et, par conséquent, les accidents 
septiques. A cet égard, on distingue principalement le panse
ment de Lister et le pansement ouaté de A. Guérin. 

la Pansement de Lister. —Ce pansement est une application 
féconde des belles recherches de M . Pasteur sur le rôle des 
germes atmosphériques. Il consiste essentiellement dans la 
purification de tout ce qui touche à la plaie (mains, instru
ments, etc.). On doit s'opposer à l'arrivée des micro-organis
mes pendant l'opération à l'aide de pulvérisations phéniquées, 
pratiquées de telle sorte quel'opérateur et le sujet soient placés 
au milieu d'un nuage d'acide phénique. La plaie étant cons
tamment désinfectée, on achève delà rendre aseptique en em
pêchant le développement des micro-organismes après l'opé
ration. 

A cet effet on se sert d'un pansement particulier qu'on 
applique de la manière suivante : 
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On place immédiatement à la surface de la plaie le silk 
protecteur, espèce de taffetas gommé, souple et mince, préala
blement trempé dans une solution phéniquée à 2, 5 p. 100. 
Au-dessus du silk on dispose un nombre variable de couches 
de gaze antiseptique (1), sèche ou mouillée, puis sur ces cou
ches une toile imperméable (mackintosh de Lister) ; puis de 
nouvelles couches de gaze antiseptique que l'on fixe avec des 
bandes de m ê m e substance. La toile imperméable a pour but 
soit d'empêcher l'évaporation de l'acide phénique, soit de for
cer les sécrétions de la plaie à s'infiltrer complètement dans 
le pansement antiseptique. Les couches extérieures de gaze 
achèvent d'absorber ce qui aurait pu dépasser les bords du 
mackintosh. 
L'acide phénique n'est pas le seul agent antiseptique auquel 

on puisse avoir recours pour un pansement de cette nature, 
l'acide salicylique, les sulfites et hyposulfites alcalins, le per
manganate de potasse, le borax, l'iodoforme, etc., jouissent 
également d'une grande efficacité pour prévenir la septicé
mie. 

Ce pansement, essentiellement germinicide, est efficace pour 
les plaies récentes, les plaies confuses et dilacérées, les plaies 
par armes à feu comme pour les plaies des opérations. 

2° Pansement ouaté de Alph. Guérin. — Ce pansement, qui 
est employé chez l'homme pour les plaies d'amputation, con
siste à entourer le membre opéré d'une épaisse couche de 
coton cardé que l'on maintient au moyen de bandes de toile 
d'une longueur appropriée exerçant une forte compression. 
Pour établir ce pansement, M . Alph. Guérin s'est inspiré 

des expériences de M . Pasteur démontrant la présence des 
germes dans l'atmosphère, leur rôle dans les fermentations, 
ainsi que la possibilité de les arrêter au passage par l'interpo
sition d'un simple filtre d'ouate. L'éminent chirurgien de 
l'Hôtel-Dieu de Paris a pensé qu'il serait possible de protéger 
les plaies d'amputation contre l'action nuisible des germes 

(1) La gaze antiseptique se prépare en trempant de la gaze de coton 

ordinaire dans le mélange suivant, en fusion : 

Acide phénique 1 
Résine ordinaire 5 
Paraffine 7 

On soumet la gaze ainsi préparée à l'action de la presse hydraulique et 

on laisse sécher. 
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atmosphériques en les enveloppant d'une épaisse cuirasse de 

coton cardé faisant office de filtre, tout en concentrant le pus, 
et prévenant ainsi les complications septicémiques. Les 
faits ont parfaitement justifié* cette manière de voir, et le 
pansement ouaté de M . Alph. Guérin constitue l'une des 
plus belles conquêtes delà chirurgie contemporaine. 

Ce pansement peut être employé avec succès chez nos ani

maux pour le traitement des plaies ( Voy. ce mot) comme en 

témoignent les observations de M. Roy, rapportées dans la 
Revue vétérinaire, de Toulouse, en 1887 Les pansements que 
nous appliquons après l'opération du clou de rue pénétrant 
ou du javart cartilagineux agissent en réalité c o m m e filtrants-
et comme concentrateurs par l'épaisse couche d'étoupe qui 
les constituent et ces effets seraient sans doute obtenus 
d'une manière plus satisfaisante en remplaçant l'étoupe par 

le coton. 

B. — Bandages. 

Les bandages sont des appareils permettant de recouvrir 
les plaies ou de maintenir les parties lésées dans une position 
déterminée et favorable à une cicatrisation régulière. Tantôt 

ils sont appliqués seuls ; tantôt par dessus un pansement 
qu'ils contiennent et affermissent. On distingue trois espèces 
de bandages, savoir: 1° les bandages roulés; 2° les bandages 
pleins; 3° les bandages mécaniques. 

A. Bandage roulé. — On le pratique avec une bande et 
plus particulièrement avec le ruban de fil. Il est circulaire 
quand tous les tours de bande se recouvrent exactement, spi

ral quand les tours de bande forment des doloires, croisé en 
huit de chiffre, récurrent, etc. 

B. Bandages pleins. — Ils sont formés par des pièces de-
toile que l'on dispose sur les diverses régions du corps. Bour-

gelat a fait connaître, le premier, les différents bandages que 
l'on peut employer chez le cheval ; il en a décrit vingt-sept, 
espèces dans son Essai sur les appareils et les bandages. 

Pour fixer ces bandages, Bourgelat recommandait l'emploi 
d'une sorte de harnais, appelé soutien, composé d'un surfaix. 
muni en avant d'une bricole et en arrière d'une double 

courroie pourvue, de distance en distance, d'anneaux qui 
permettent de l'allonger ou de la raccourcir et terminée par 
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une croupière. Le surfaix et la bricole portent des anneaux 
auxquels on attache les liens des bandages. Ce bandage est 
ordinairement remplacé, dans la pratique, par un simple sur
faix ou une bricole ordinaire. 

1. Frontal simple. — Pièce de toile couvrant la plus grande 
partie du front et le sommet de la tête, portant un repli pour 
loger le toupet et se fixant au moyen de quatre liens d'une 
longueur convenable. Les deux liens inférieurs présentent 
chacun, à 16 centimètres environ de leur point d'émergence, 
une échancrure ovalaire ou ganse dans laquelle passent les 
liens supérieurs. Puis, tous les liens se croisent en X sous la 
ganache et remontent à droite et à gauche sur les faces laté
rales de la tête jusque sur la nuque où on les noue. 

2. Frontal composé. —• Pièce de toile ayant la forme d'un lo
sange, appliquée sur le sommet de la tête, le front et une par
tie du chanfrein, munie de six liens distingués en supérieurs, 
moyens et inférieurs. Les moyens partent de la partie la plus 
large du bandage, de chaque côté; chacun d'eux se termine 
par une anse dans laquelle passent d'abord les liens supé
rieurs qui se croisent pour remonter ensuite sur la nuque où 
on les noue. Les liens inférieurs, croisés d'abord sous la ga
nache, passent, en remontant, dans les ganses des liens 
moyens, et se fixent sur la nuque par un nœud. Si, par cette 
manœuvre, les liens moyens tendent à remonter, on conduit 
alors les liens inférieurs, qui doivent avoir une longueur 
suffisante, sous la ganache où on les fixe. 

3. Œil simple ou monocle. — Ce bandage qui représente un 
carré long, échancré dans chacun de ses angles correspon
dant à chaque oreille, est pourvu de deux plis transversaux 
pour se mouler sur la convexité de l'orbite et de cinq liens 
pour le fixer. Les trois liens supérieurs se fixent à la sous-
gorge du licol ou de la bride, les deux liens inférieurs se 
nouent également sur cette courroie à la partie déclive de 
celle-ci. 

4. Œil double. — Ce bandage, formé d'une pièce de toile, 
échancrée aux deux angles supérieurs, est muni de huit liens 
qui se fixent à la sous-gorge. Deux replis dans le sens longi
tudinal, pratiqués l'un à la partie supérieure et l'autre à la 
partie inférieure du bandage, facilitent son adaptation par
faite aux surfaces qu'il doit recouvrir. 
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5. Bandage de la région sous-maxillaire. — Il consiste le 
plus ordinairement en un lambeau de peau de mouton ou 
d'agneau, offrant une forme triangulaire et muni de quatre 
liens ; d'autres fois c'est une pièce de toile carrée, pliée en 
deux, de manière à former un triangle; on interpose entre les 
doubles de l'étoupe ou du coton, et on les coud ensemble. Ce 
bandage, ainsi matelassé, est muni de trois liens : deux supé
rieurs fixés à chaque angle de la base du triangle, le troi
sième, fixé par son milieu, au sommet. O n le place de telle 
sorte que la base du triangle soit tournée en haut ; les deux 
liens supérieurs sont fixés sur la nuque, autour de la têtière 
du licol, par un nœud, et le sommet est maintenu dans l'es
pace infra-maxillaire par le lien inférieur dont on noue les 
deux bouts sur le chanfrein. Ce bandage est consolidé par la 
muserolle du licol. 

6. Bandage des oreilles. — Formé de deux pièces de toile de 
forme triangulaire, réunies sur la nuque par la base, présen
tant chacune une sorte de gousset dans lequel on engage cha
que oreille, ce bandage se fixe à l'aide de six liens : les deux 
supérieurs présentent chacun une ganse dans laquelle passent 
les liens moyens ; les uns et les autres se croisent sous la ga
nache et se nouent sur la.nuque. Les liens inférieurs se croi
sent en X sur le front et se nouent sur le chanfrein. Pour 
réunir sur le sommet de la tête les deux pièces de ce bandage 
et maintenir les oreilles dressées, on noue deux à deux les 
liens fixés sur chaque bord interne du bandage. 

A cette espèce doit être rattaché le bandage connu sous le 
nom de béguin, si souvent employé chez le chien, dans le cas 
de chancres aux oreilles. C'est une sorte de double gousset 
dans lequel on engage les oreilles et qu'on maintient par 
quatre liens, qui se croisent sous la ganache et vont se fixer 
par un nœud sur la nuque. Le béguin est en toile ou en filet. 

7. Bandage pour la partie supérieure de Vencolure. — Lon
gue pièce de toile appliquée sur le bord dorsal et les faces la
térales de l'encolure, terminée par un prolongement qui re
couvre le sommet de la tête et descend sur le chanfrein. 
Neuf liens fixent ce bandage. Les inférieurs sont terminés 
par des ganses dans lesquelles passent les liens supérieurs 
pour s'entrecroiser sous la ganache, remonter sur les faces la
térales de la-tête et se nouer sur la nuque; les liens posté
rieurs se fixent de chaque côté à un anneau de la bricole for-
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mant soutien, l'un d'eux qui est impair se bifurque à quelques 
centimètres en arrière de son point d'émergence, et chacune 
des branches vient se nouer autour du surfaix. On pourrait 
se passer de bricole et fixer les liens au surfaix. Vatel con
seille de fixer tout simplement le lien impair du bord posté
rieur à quelques crins tressés à cet effet, en avant du garrot. 
Ce bandage est très utile dans le cas de mal d'encolure ou de 
nuque, surtout pendant l'été. 

8. Bandage pour les parties antérieures et latérales de t enco
lure. — Pièce de toile ayant la forme d'un octogone portant un 
lien à chacun de ses angles. Ces huit liens se fixent de la ma
nière suivante : les. antérieurs sur le front ou mieux autour de 
la sous-gorge de licol, les moyens sur le bord dorsal de l'enco
lure, les postérieurs se croisent sur le garrot et se fixent au 
surfaix, les inférieurs s'attachent au surfaix ou à la bricole 
sans se croiser. 

9» Bandage du garrot. — Pièce de toile carrée, tronquée à 
ses deux angles postérieurs, portant au milieu de ses bords, 
antérieur et postérieur, un repli d'une longueur variable sui
vant la hauteur du garrot, munie de cinq liens : les deux an
térieurs, fixés au-dessus du poitrail, les deux postérieurs d'i
négale longueur, attachés autour de la poitrine en manière de 
surfaix, le postérieur, correspondant à la colonne vertébrale, 
s'attache à la croupière. Vatel ajoutait à ce bandage un sixième 
lien, cousu sur le bord antérieur et se fixant sur le bord su
périeur de l'encolure au moyen d'une tresse de crins. 

10. Bandage pour le dos. — Enveloppe en forme de carré 
long tronquée aux deux angles postérieurs dans une étendue 
de 6 centimètres, pourvue de six liens, un à chaque angle; 
deux liens se fixent autour du thorax, deux, autour de l'abdo
men dans la région ombilicale, et les deux autres sous la queue 
en manière de croupière. Vatel ajoute deux liens à ce bandage 
pour l'empêcher de glisser en arrière. Ces deux liens, cousus 
sur le bord antérieur de l'enveloppe, viennent se fixer à la 
partie supérieure du poitrail comme pour le bandage du 
garrot. 

11. Bandage des reins et de la croupe. — Ce bandage pré
sente une forme semblable à celle du précédent et une étendue 
suffisante pour recouvrir la croupe et les reins, les angles pos-
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térieurs en sont tronqués d'environ 10 à 11 centimètres. Tous 
les bords, à l'exception de l'antérieur, présentent un repli de 
deux travers de doigts pour que l'enveloppe se moule exacte
ment sur la convexité de la croupe. A chaque angle est fixé 
un lien, les deux antérieurs cheminent sous le ventre, remon
tent le long des flancs et se fixent l'un à l'aure sur les lombes; 
les deux postérieurs contournent de dehors en dedans la pointe 
de la fesse, croisent obliquement la face interne de la cuisse, 
remontent le long du grasset et de la face externe de la cuisse 
pour s'unir aux liens mitoyens à peu près au niveau de l'arti
culation coxo-fémorale. Pour que cette enveloppe ne puisse 
glisser en arrière, Vatel ajoute deux liens au bord antérieur, 
ces liens viennent se fixer à un surfaix. 

12. Bandage pour la fesse. — Il est formé par une pièce de 
toile une fois et demie plus longue que large, de forme rectan
gulaire, enveloppant toute la fesse et une partie de la croupe,. 
de telle sorte que le bord interne longe le périnée et le bord 
opposé, la face externe de la jambe et -de la cuisse. Le bord 
externe présente un repli ayant 8 centimètres environ de lar
geur à sa base, et le bord inférieur offre deux autres replis 
qui, de m ê m e que le précédent, permettent l'adaptation exacte 
de l'enveloppe sur la convexité de la fesse et de la croupe. 
Huit liens sont cousus à ce bandage ; le bord postérieur en 
porte trois à la partie supérieure, qui se fixent à la croupière; 
le bord supérieur en présente un d'une longueur suffisante 
pour qu'on puisse l'attacher au surfaix, le bord inférieur en a 
trois. Le lien du bord externe et l'un de ceux du bord inférieur 
embrassent la jambe et s'entre-croisent ; le premier vase fixer 
au culeron de la croupière, tandis que le second se dirige en 
avant, croise la région du flanc et vient se fixer au surfaix; 
l'un des liens du bord inférieur croise obliquement la face 
interne de la cuisse, remonte le long des flancs pour être fixé 
à la croupière. Quant au lien du bord externe, il se fixe sur 
l'un de ceux du bord inférieur. 

13. Bandage pour les maladies des bourses et des mamelles.^ 
Il a la forme d'un triangle tronqué dont la base est placée en 
avant des bourses ; il est muni de quatre liens, un à chaque 
angle ; les deux antérieurs gagnent les flancs et se fixent sur 
les lombes, les deux postérieurs remontent le long du périnée, 
entourent la queue au-dessus de laquelle ils se croisent pour 
venir se fixer aux précédents sur les reins. 
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Ce bandage peut être également employé pour les maladies 
des mamelles chez la jument. Pour la vache, la chèvre et la 
brebis, il représente une poche beaucoup plus profonde, percée 
ordinairement de trous pour le passage des trayons. Pour la 
chienne, ce bandage constitue une enveloppe formée par une 
pièce de toile ; deux fois plus longue que large d'après Vatel. 
Cette enveloppe porte, près du milieu de ses grands bords. 
des ouvertures par lesquelles doivent passer les membres pos
térieurs. L'extrémité postérieure de cette pièce de toile 
est échancrée dans son milieu, de telle sorte qu'elle présente 
de chaque côté <•* des espèces de liens qui remontent sur la 
croupe et les lombes, se croisent en cet endroit, et s'y fixent 
au moyen de quelques épingles fortes ou quelques points de 
suture. Les portions de toile, en dehors des ouvertures qui 
donnent passage aux membres postérieurs, sont repliées suf
fisamment pour que le bandage s'applique à la convexité de la 
région du pubis. La portion de l'enveloppe, qui se trouve en 
avant des ouvertures précédemment indiquées, porte six liens : 
quatre d'entre eux, deux de chaque côté, se réunissent par 
nœuds sur le dos et les lombes ; deux autres, partant du bord 
antérieur, à peu de distance des angles antérieurs, se croisent 
sur le poitrail où ils se réunissent par nœuds, ce qui empêche 
à l'enveloppe de glisser en arrière (1) ». 

14. Bandage pour le dessous du ventre. — Pièce de toile en 
forme de carré long, deux fois plus longue que large, présen
tant sur chacun de ses grands côtés des replis pour s'adapter 
à la convexité du ventre, munie de six liens dont deux se 
fixent sur les lombes, deux sur le dos et les deux autres sur le 
garrot. On ajoute quelquefois un septième lien qui passe au-
dessus du poitrail, réunit les deux liens antérieurs et empêche 
l'appareil de glisser en arrière. 

15. Bandage pour la partie inférieure de la poitrine. — Pièce 
de toile carrée, présentant un prolongement antérieur passant 
entre les avant-bras, et échancrée convenablement pour s'ap
pliquer sur les parois de la poitrine, immédiatement en ar
rière des avant-bras. Ce bandage présente ordinairement six 
liens, un à chaque angle du carré et deux au prolongement 
antérieur - Ces liens se fixent deux à deux en avant du garrot, 
en arrière de cette région et sur le dos. Ce bandage est assez 

(1) Vatel, Eléments de pathologie vét., t. II, p. 218. 
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souvent fait avec une pièce de cuir, et les liens sont consti
tués par des courroies munies de boucles et de trous. Ainsi 
fabriqué, il est journellement employé pour appliquer des si-
napismes sur les côté de la poitrine, chez le cheval. 

16. Bandage du poitrail. — Il présente la même forme que 
le précédent, toutefois l'appendice ou prolongement, au lieu 
d'être situé en avant, se trouve placé en arrière dans l'inter-
ars qu'il recouvre. Ce prolongement est muni de deux liens 
qui vont se nouer sur le garrot. Quatre autres liens, un à cha
que angle, se fixent au surfaix et maintiennent ainsi le ban
dage appliqué contre le poitrail. On a le soin de ménager des 
replis sur les bords de l'enveloppe pour que son adaptation 
sur la convexité du poitrail soit aussi exacte que possible. 

17. Bandage de Vépaule. — C'est une grande pièce de toile 
de forme trapézoïde recouvrant la région de l'épaule et du 
bras. Ce bandage s'applique un peu obliquement et il présente 
sur ses bords antérieurs des replis qui lui permettent de re
couvrir exactement la convexité que présente la partie anté
rieure du bras. 
Il porte plusieurs liens qui se fixent soit avec d'autres, au 

niveau du garrot, soit aux anneaux de la bricole, dont l'appli
cation est ici indispensable. 

18. Bandage pour l'articulation même de Vépaule. — Pièce 
de toile de forme carrée dont l'angle supérieur est tronqué ; 
cette enveloppe est pourvue de replis pour s'adapter à la con
vexité de l'épaule, elle est munie en outre de six liens, dont 
trois antérieurs et trois postérieurs. Les deux premiers se 
fixent par nœud autour de l'encolure, le troisième à un an
neau de la bricole et les autres en arrière, au surfaix. 

19. Bandage du coude. — Pièce de toile présentant un long 
repli inférieur et deux replis latéraux pour s'appliquer exacte
ment sur la saillie del'olécrâne. Cinq liens servent à le fixer: 
deux postérieurs et trois antérieurs, en les comptant de haut 
en bas ; le premier lien postérieur est conduit directement sur 
le garrot pour s'attacher par nœud avec le troisième lien an
térieur qui a été préalablement passé sous le thorax pour re
monter ensuite du côté opposé ; le premier et le deuxième lien1 

antérieurs s'attachent à des anneaux de la bricole au-devant 
du poitrail ; le deuxième lien postérieur contourne d'arrière 
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en avant la face interne de l'avant-bras , longe l'inter-ars, 
passe sous les autres liens dont il croise obliquement la direc
tion et vient se fixer à l'un des anneaux de la bricole au 
devant du poitrail. 

20. Bandage pour l'avant-bras. — Il a la forme d'un triangle 
dont le sommet serait largement tronqué. Le bord supérieur, 
qui est le plus large, est échancré de manière à embrasser 
convenablement l'inter-ars et le pli du coude. Ce bandage est 
soutenu par deux liens principaux qui se croisent et vont 
s'attacher à une bricole munie d'anneaux ; les bords latéraux 
de ce bandage sont ensuite rapprochés et serrés sur la face 
externe de l'avant-bras par une série de petits liens noués deux 
à deux. 

21. Bandage pour le genou. — Pièce de toile carrée, dans 
laquelle on a pratiqué deux échancrures, l'une, au bord supé
rieur, pour que l'enveloppe puisse s'adapter exactement sur 
la saillie que forme l'os crochu, l'autre, dans le milieu, pour la 
convexité de la face antérieure du genou. Ces échancrures sont 
garnies l'une et l'autre de petites pièces de toile, cousues sur 
la pièce principale, et qui forment ainsi deux goussets dans 
lesquels se logent les éminences osseuses du genou. U n lien, 
bifurqué, fixé sur le bord supérieur du bandage et noué au
tour de l'encolure ou fixé à des tresses de crins, soutient l'enve
loppe et l'empêche de glisser; de petits liens maintiennent 
rapprochés les bords latéraux comme pour le bandage de l'a
vant-bras. 

22. Bandages pour les plaies du grasset. — Il a la forme 
d'un triangle dont la base serait égale à quatre fois la hauteur 
(Bourgelat). Il est muni de trois liens, un à chaque angle. « Le 
lien de l'angle supérieur monte le long du flanc, et s'attache à 
la croupière sur les reins, celui de l'angle intérieur se con
tourne en avant, en dedans de la cuisse et monte se fixer au 
culeron, à la base de la queue ; le troisième contourne la fesse, 
croise, d'arrière en avant, la face interne de la cuisse, remonte 
au-devant de la rotule, et va s'attacher en arrière au m ê m e 
point que le précédent après avoir embrassé le premier lien. » 
(J. Gourdon) (1). 

(f) Eléments de chirurgie vét., t. I, p. 258. 
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23. Bandage pour la jambe. - Ce bandage est triangulaire. 

Son bord supérieur présente quatre liens, les bords latéraux 

sont munis de cinq ou six petits liens. On fait à ce bandage 
trois goussets, dont deux sont pratiqués au bord supérieur et 
un au bord inférieur; les bords latéraux offrent chacun un 
repli. Ces goussets et ces replis permettent d'appliquer exac
tement le bandage sur la convexité de la jambe. Pour fixer ce 
bandage, le lien supérieur remonte le long des flancs et vient 
s'attacher à la croupière sur les reins ; un autre lien monte 
de dedans en dehors, le long de la face interne de la cuisse 
pour longer la fesse et venir se fixer au culeron de la crou

pière. Les liens antérieurs se croisent à la partie inférieure de 
la fesse un peu au-dessus de la corde du jarret et viennent s'at

tacher au culeron de la croupière. Les petits liens des bords 
latéraux sont noués deux à deux, et le bandage est ainsi plus 

ou moins serré. 

24. — Bandage du jarret et du canon. — Il est formé par une 

pièce de toile d'une étendue suffisante pour entourer complè
tement le jarret et le canon jusqu'au boulet; son bord supé
rieur présente une échancrure pour le pli du jarret, et son 
extrémité inférieure, une sorte de gousset pour loger le fanon. 

Quatre liens partent de la partie supérieure de ce bandage et 
se fixent au bandage de la jambe ; les petits liens qui garnis
sent les bords latéraux s'attachent chacun à leur corres

pondant. 

C. Bandages mécaniques. — On appelle ainsi des appareils 

plus ou moins compliqués, qui ne servent pas seulement à pro
téger les régions sur lesquelles on les applique, mais qui exer
cent encore une pression plus ou moins forte, soit pour s'op

poser à la déviation des diverses parties d'une région, soit 
pour en obtenir le redressement. A cette catégorie de ban
dages, appartiennent les ferrements de Bourgelat, les ortho-

somes de Brogniez et Defays, l'appareil Bélier, etc. 
Ces appareils sont mis en usage après la réduction des luxa

tions ou des fractures ; parfois on les emploie pour remédier 
à la rétraction tendineuse ou à la boutelure. On emploie aussi 

des bandages particuliers pour les Hernies. (Voy. ce mot.) 

P. PEUCH. 
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PAPILLOMES- — Détermination et définition. — Le mot 
papillome a été introduit depuis peu de temps dans le lan
gage nosographique; il ne se trouve en effet nulle part dans 
les°ouvrages anciens. On l'emploie aujourd'hui pour dénom
mer quelques-unes des productions qu'on désignait autre
fois sous les noms de verrues, fies, polypes, poireaux et cors, 
4e nature absolument dissemblable, n'ayant de c o m m u n 
entre elles que leur exubérance à la surface de la peau ou 
d'une autre membrane. Aussi, en raison de leur signifi
cation vague, ces mots, dont l'origine est inconnue, ne peu
vent-ils être pris que dans un sens restreint et bien déter
miné, car la qualité première et la plus nécessaire de toute 
description pathologique, doit être la précision, obtenue par 
le sens rigoureux et étroit des termes employés. 
Mais que doit-on entendre par papillome? A u point de 

vue anatomo-pathologique, les auteurs contemporains les 
plus autorisés paraissent un peu en désaccord à cet égard. 
Nous disons paraissent car, effectivement, leur dissidence 
porte non sur les faits, mais seulement sur l'appréciation de 
ceux-ci. Ainsi les uns, avec Virchow (1), tenant surtout compte 
de l'hypertrophie vasculaire, les rapprochent des angiomes ; 
d'autres, imitant Ch. Bobin (2) et attribuant plus d'impor
tance au revêtement épithélial, les considèrent comme une 
variété d'épithéliome ; enfin M M . Cornil et Ranvier (3) en 
font un genre à part, dans les tumeurs à base d'épithélium. 
Cette dernière manière de voir nous semble la plus vraie, car 
si ces tumeurs se rapprochent plus ou moins dételles ou telles 
autres au point de vue de l'histologie, elles constituent en 
clinique un véritable genre, ayant sa physionomie propre et 
ses qualités spéciales ; et, comme nous allons établir leur 
démarcation nette, d'un côté avec les fibromes, d'un autre avec 
les cancroïdes, d'un troisième avec certains sarcomes de la 
peau et enfin m ê m e avec des hypertrophies papillaires résultant 
d'une simple inflammation chronique, il nous a paru indis
pensable de les étudier séparément. 

D'après la nomenclature moderne, la terminaison orne 

(1) Path. de T., 1.1", p. 331 et suivante. 
(2) Dictionnaire Littré et Robin. 

(3) Manuel d'hist. path., seconde éd., p. 330. 
(4) Recueil 1870, p. 12. 
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caractérise les tumeurs, et le radical qui la précède indique 
leur forme anatomique. 

Nous définissons donc les papillomes, des tumeurs formées 
de papilles, anormales parleurs dimensions, et agglomérées 
en masses plus ou moins volumineuses. 

Or, les papilles sont de très petites excroissances, recou
vrant la peau et certaines muqueuses, et sont constituées par 
du tissu conjonctif servant de support à des anses capillaires 
et à un filet nerveux, le tout revêtu d'un épithélium. Consé-
quemment, toutes les productions pathologiques qui ne se 
composent pas exclusivement de végétations formées de tissu 
conjonctif et d'anses vasculaires, recouvertes d'une couche 
épithôliale plus ou moins complexe, et celles qui ne possèdent 
pas, réunies, ces deux parties Constituantes, ne rentrent pas 
dans le genre que nous étudions. Cela implique que toutes 
les autres tumeurs : fibromes, sarcomes, carcinomes, épithé-
liomes, présentant à leur surface des bourgeons papilliformes, 
de m ê m e que les simples hypertrophies papillaires comme les 
fies du crapaud, les excroissances des plaques eczémateuses 
anciennes, sur lesquelles manque la prolifération épithé-
liale, doivent en être éliminées. 

Caractères généraux du genre. — Les papillomes constituent 
des tumeurs peu volumineuses, disposées en plaques, en tu
bercules, en massues ou en cônes. Les uns sont à peu près 
unis à leur surface, mais non lisses et plutôt un peu rugueux; 
d'autres sont très découpés superficiellement et présentent 
assez bien l'aspect d'une crête de coq ou d'un chou-fleur. Leur 
couleur varie avec celle de la matrice qui en forme la base. 
Sur la peau pigmentée ils sont gris-ardoisé plus ou moins 
foncé ou jaunâtre; sur les muqueuses ils ont généralement 
une teinte rosée, un peu plus pâle que celle de la membrane 
même. Leur sensibilité est jplus apparente que réelle : elle 
réside presque exclusivement dans le tégument qui les porte, 
et se manifeste surtout sous l'influence des pressions, qu'ils 
transmettent à la manière de corps durs. 
Us n'acquièrent pas de très grandes dimensions et restent 

toujours à l'état d'excroissances. Le derme cutané, muqueux 
ou séreux sur lequel ils s'élèvent n'est pas modifié ni adhé
rent aux parties qu'il recouvre; il est simplement parfois 
un peu vascularisé dans l'étendue exacte qui leur correspond. 
Jamais ils n'envahissent les tissus sous-jacents, et par ce ca-
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ractère fondamental, ils se différencient d'une façon nette, 
des épithéliomes vrais, qui gagnent en profondeur indéfini
ment, en détruisant les tissus auxquels ils se substituent ; des 
angiomes, dont les cavités s'étendent aussi profondément ; des 
fibromes, qui s'accompagnent toujours au moins d'une indu
ration du tissu conjonctif contigu ; et enfin des diverses tumeurs 
malignes qui, toutes, s'accroissent plus en racines, — dirions-
nous volontiers, pour bien exprimer notre pensée, — qu'en 
végétations extérieures. 

Cette superficiatité des papillomes est absolument pathogno-
monique. Chaque fois que, sous des bourgeons papilliformes, 
la tumeur intéresse seulement le derme de la membrane, c'est 
qu'on a affaire à un autre genre de néoplasie. 
Anatomiquement, les papillomes sont formés de papilles 

hypertrophiées enveloppées de couches multiples de cellules 
épithéliales. A la dissection, ces papilles, accolées en nombre 
variable, représentent autant de petits prismes, plus ou moins 
volumineux et longs, qui se séparent à leur sommet. Le tissu 
conjonctif qui en forme la trame soutient un réseau vasculaire 
très riche, approprié du reste à la prolifération épithéliale 
très active qui a lieu autour ou à l'extrémité de chacun. Dans 
la partie centrale de tous ces petits prismes, on trouve un fais
ceau de vaisseaux assez larges. Quand sur l'animal vivant 
on excise une de ces tumeurs au raz de la membrane qui la 
porte, la coupe transversale de ces vaisseaux est bien visible à 
l'œil nu et laisse échapper de grosses go"uttes de sang, dont 
l'ensemble forme une hémorrhagie relativement abondante. 
Ce sont à la fois, et la dilatation des vaisseaux traversant la 
membrane pour pénétrer dans le centre des papilles ou en re
venir, et la richesse vasculaire de celles-ci, qui avaient porté 
quelques anatomo-pathologistes à rapprocher les papillomes 
des nsevi ou angiomes cutanés. 
L'examen histologique de ces vaisseaux montre qu'ils pré

sentent tous les degrés d'organisation depuis celle des capil
laires des trois variétés jusqu'à celle des artères ou des veines. 
Quant au tissu conjonctif peu abondant qui constitue le 

support des vaisseaux, il présente la forme adulte. Toutefois, 
si la tumeur est récente et a végété rapidement, on y trouve 
encore quelques éléments fusiformes de formation récente, 
comme il en existe dans tontes les productions conjonctives en 
voie d'accroissement. 
Les recherches les plus minutieuses n'ont pas permis, jus-
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qu'à présent, de rencontrer de corpuscules du tac dans les 
papillomes. Ils ne contiennent m ê m e de filets nerveux que dans 
leur base. On sait d'ailleurs que le tissu nerveux paraît moins 
apte, que tout autre à s'accroître d'une manière anormale sous 
l'influence d'une perversion nutritive, et on n'en trouve, 
pour ainsi dire, dans aucune néoplasie autre que les névrômes. 
Cela explique pourquoi la plupart des tumeurs ne possèdent 
en réalité de sensibilité que sur leur pourtour, sensibilité ap
partenant bien plus aux tissus environnants qu'à elles-mêmes. 
Celles que nous étudions ici ne font pas exception à la règle 
générale ; il semble que l'accroissement pathologique des pa
pilles qui les constituent ne porte pas sur le tissu nerveux 
entrant dans leur composition normale. 

L'épithélium des papillomes appartient toujours au type de 
celui qui recouvre la membrane sur laquelle ils sont dévelop
pés. Il s'amasse en couches épaisses, quelquefois innombra
bles, comme dans les cornes, mais sans jamais s'éloigner de la 
forme propre à celui de sa matrice. 

Sous le rapport de la physiologie pathologique, les papil
lomes se différencient encore plus nettement que par leur 
organisation de certaines tumeurs malignes avec lesquelles on 
les a parfois confondus. 

Leur végétation est limitée ; ils peuvent se multiplier sur 
une membrane, il est vrai, mais n'infectent jamais les viscères 
ni m ê m e les ganglions lymphatiques voisins ; enfin, et c'est 
là une qualité absolument spéciale, qui n'appartient à aucun 
autre genre, ils disparaissent parfois spontanément, ou tout 
au moins sans cause connue. Et cependant ils ne résultent 
pas d'une simple hypertrophie, mais bien, c o m m e nous le ver
rons, d'une perversion nutritive constitutionnelle analogue 
à celle qui produit les néoplasies infectantes. 

Division. De même quedes papilles normales, les papillomes, 
avons-nous dit, présentent deux formes de revêtement épithé-
lial : le type malpighien ou corné et le type muqueux, d'où 
la division du genre en deux espèces, les papillomes malpi-
ghiens ou cornés et les papillomes muqueux. 

Première espèee. Papillomes malpighiens ou 
cornés. — Cette première espèce comprend trois variétés : 
les papillomes en plaques ou cors, les cornes et les papillomes 
villeux ou verrues, que nous allons étudier successivement. 
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A. Papillome en plaque (cor). — Nous nommons papil
lome en plaque la tumeur qui, chez l'homme, a reçu le n o m 
de cor. La raison qui nous oblige à le faire, est que ce der
nier mot a été employé depuis longtemps et l'est encore en 
vétérinaire, pour désigner une altération tout à fait diffé
rente de celle qui nous occupe ici. Les médecins de l'homme, 
en effet, nomment cor un épaississement corné de l'épi-
derme avec accroissement anormal des papilles cutanées; 
tandis que nous employons ce m ê m e mot pour désigner 
une mortification de la peau et des tissus sous-jacents, sur 
différents points de l'encolure, du garrot, du dos ou des 
reins. Ces deux altérations, de nature absolument dissem
blable, n'ont d'analogie que par leurs causes : la première 
est la conséquence des pressions et des frottements peu 
intenses mais longtemps continués de la chaussure sur 
les orteils de l'homme ; la seconde résulte de pressions quel
quefois peu prolongées, mais assez fortes pour effacer la 
lumière des vaisseaux capillaires de la peau, et déterminer 
la gangrène sèche de celle-ci. C'est évidemment cette simi
litude étiologique qui a fait désigner sous un m ê m e nom 
des choses aussi éloignées l'une de l'autre par leur nature. 
Quoi qu'il en soit, il existe chez les animaux, bien que per

sonne jusqu'alors n'en ait parlé, des tumeurs semblables aux 
cors de l'homme, et se développant par le m ê m e mécanisme. 
Nous en avons vu un exemple en avant de l'oreille «t un au
tre au bord supérieur de l'encolure près de la tête, sur des 
bœufs travaillant au joug. On en peut rencontrer également 
sur le cheval, à la face externe des épaules où frottent le trait 
ou la chaînette, et plus souvent aux flancs où touche l'anneau 
de l'avaloire sur le limonier. 11 est probable que plusieurs pra
ticiens, en cherchant dans leur mémoire, y retrouveraient 
des faits identiques à ceux que nous avons observés. Nous 
avons donc cru devoir les décrire ici et, afin d'éviter toute 
confusion, nous avons jugé nécessaire de leur donner le n o m 
placé en tête de ce paragraphe. 

Etiologie. — A l'état normal, la production incessante de 
l'épiderme est équilibrée par une desquamation, une usure 
également continue, de sorte que le revêtement qu'il forme 
conserve, sur chaque espèce animale et sur les diverses régions 
de la peau, une épaisseur et une consistance invariables. 
Mais si des excitations faibles et presque continuelles s'exer-
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cent sur certains points, la production épidermique s'exagère, 
et une véritable couche de corne se forme sur la peau, afin de 
la protéger contre les frottements incessants qu'elle supporte 
et qui finiraient par y déterminer des altérations. C'est de 
cette façon et pour répondre à ce besoin de protection, que se 
forment les durillons dans les mains de l'homme occupé à des 
travaux manuels, ceux qui viennent sous les pieds des gens 
marchant sans chaussures, et les callosités qui garnissent 
certaines articulations des chameaux et les fesses des singes. 
Ces épaississements de l'épiderme, loin de constituer un état 
pathologique, représentent bien plutôt un organe nouveau, 
d'adoption à une fonction spéciale. Sous eux, la peau reste 
intacte, ne subit aucun trouble nutritif, et leur développe
ment graduel est la condition m ê m e cle cette conservation 
intégrale. 

Mais s'il se produit des frottements plus énergiques, pério
diques au lieu d'être presque continus, et si surtout ces frotte
ments s'exercent sur des régions où la peau, par sa finesse et sa 
sensibilité, n'est pas apte à les supporter et enfin probable
ment si le sujet est prédisposé, il en résultera bientôt une 
perturbation nutritive persistante, se traduisant par la for
mation de la tumeur que nous nommons papillome en pla
que. C'est ce que l'on voit chez l'homme sur les articulations des 
doigts de pieds, notamment du cinquième, et dans les espaces 
interdigités. Cela peut se voir aussi sur le bœuf et le cheval, 
en certains points exposés également à des frottements pério
diques par suite de l'utilisation de ces animaux dans certaines 
conditions. 
Alors, sous l'épaississement épidermique, la peau ne reste 

plus normale, certaines de ses papilles s'hypertrophient, et 
entre celles-ci, de véritables cônes cornés, uniques le plus 
souvent pour chaque cor de l'homme, mais multiples pour les 
plaques un peu étendues, se forment, compriment, atro
phient les papilles qui leur correspondent, et semblent péné
trer dans le derme, auquel ils transmettent, en les rendant 
plus douloureuses, les pressions qu'ils supportent. 

Anatomie pathologique. — Dans l'un des cas que nous avons 
pu examiner, celui relatif à un bœuf dont nous avons parlé, 
une coupe perpendiculaire à la- surface de la tumeur déve
loppée en avant de l'oreille, montrait une série de dépressions 
coniques, séparées par des excroissances cylindroconiques ou 
à peu près, grosses c o m m e de fortes têtes d'épingles. Ces der-
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nières se dessinaient d'une façon bien nette par la coloration 
aucarminate d'ammoniaque. En versant quelques gouttes de ce 
liquide sur la coupe et lavant ensuite à l'eau simple, la matière 
colorante fixée beaucoup plus sur les parties vivantes, les 
mettait en évidence d'une façon remarquable à côté des 
masses cornées, très denses et compactes, à peine colorées 
d'une façon appréciable. 
Après ramollissement préalable dans une solution faible de 

potasse caustique, les productions cornées se montraient com
posées de lamelles superposées, disposées diversement suivant 
les points examinés. Dans les couches superficielles, elles 
avaient une direction parallèle à la surface générale de la peau. 
Dans les parties profondes, elles étaient plus tassées et sui
vaient les ondulations existant sur le derme, de telle façon 
que, entre les excroissances papillaires, elles devenaient paral
lèles aux cptôs de celles-ci et conséquemment à peu près 
perpendiculaires aux premières. 
L'examen microscopique de fragments dissociés faisait 

reconnaître qu'ils étaient composés de cellules épithéliales 
aplaties, tout à fait identiques à celles qui forment la couche 
cornée de l'épiderme normal. 

Des coupes fines, pratiquées perpendiculairement à la peau, 
montraient dans chaque excroissance du derme une agglomé
ration de papilles soudées entre elles, et représentées chacune 
par un faisceau vasculaire enveloppé de tissu conjonctif. Nous 
n'y avons point vu de corpuscules du tact. 
Les glandes sébacées et les bulbes pileux, faciles à recon

naître en raison de leurs dimensions, n'existaient plus. Ils 
avaient évidemment éprouvé une atrophie complète sous 
l'influence de la compression. 

Symplomatologie. — Les papillomes en plaque constituent 
des tumeur*; peu saillantes, arrondies, sans être cependant 
régulièrement circulaires, leurs diamètres pouvant être 
inégaux, et leur contour, présenter quelques ondulations. 
Leur surface, absolument dépourvue de poils, est sèche, à peu 
près lisse sur le milieu, plus exposé aux frottements, et un peu 
rugueuse à la périphérie. 

Ils sont gris ardoisé plus ou moins foncé et, en général, 
leur coloration est plus sombre que celle de la peau immé
diatement voisine, dont la teinte peut être appréciée com
parativement par l'écartement des poils qui la recouvrent. 
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Ces tumeurs n'exercent, il est à peine besoin de le dire, 
aucune influence sur la santé générale du sujet. 
Il est extrêmement probable aussi qu'aucune douleur ne s'y 

manifeste quand rien ne les touche. 
Mais par contre, elles sont comme le cor au pied de l'homme, 

extrêmement sensibles à la pression. 
Dans certains moments, les animaux ne supportent pas sur 

elles le moindre attouchement. U n bœuf que nous avons pu 
observer devint peu à peu impossible à utiliser. Pendant les 
premiers temps il résistait seulement quand on lui appliquait 
le joug, mais une fois l'appareil en place il se laissait encore 
atteler comme auparavant. A u bout d'un certain temps on 
cessa, sur m o n conseil, de mettre au timon la paire dont il 
faisait partie, pour ne l'employer que devant. Enfin, un peu 
plus tard, il devint tout à fait méchant, menaçait de la corne 
quand on essayait de l'approcher, et on fut obligé de le livrer 
à la boucherie. 
Le cheval limonier dont nous avons parlé, ne supportait. 

déjà plus l'avaloire quand il nous fut présenté; il ruait avec 
fureur aussitôt que l'anneau lui portait sur les flancs. Du côté 
gauche notamment, la tumeur, large c o m m e la moitié de la 
paume de la main environ, était tellement sensible, qu'il ne la 
laissait pas toucher sans avoir un tord-nez. 
A partir de cette époque il ne voulait plus se laisser mettre 

en limon, et on dut l'utiliser en cheville, où il fit d'ailleurs 
ensuite un bon service. 
Des faits de cet ordre sont-ils aussi rares que semblerait 

rindiquerl'absence de documents en ce qui les concerne?Nous 
sommes porté à croire le contraire. Ayant eu l'occasion 
d'en recueillir trois exemples fort remarquables, il nous 
paraît probable que d'autres praticiens en retrouveront,. 
maintenant que leur attention est appelée sur ce point. 

La néoplasie que nous venons de décrire, et d^nt, à notre 
connaissance, il n'est fait mention dans aucun ouvrage vété
rinaire, ne résulte pas d'une simple inflammation chronique, 
mais bien d'une perversion persistante de nutrition. 

Elle n'a pas de tendance à disparaître une fois formée,. 
par la fonte purulente sous l'influence d'une exagération du 
mouvement inflammatoire déterminée par l'action de topiques 
irritants ou du feu, ni par la résolution simple, quand la cause 
qui en a provoqué le développement a cessé d'agir. 
Si on enlève par une action chirurgicale les couches super-
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ficielles de son revêtemejgpipilial, celles-ci se reforment et 
ne tardent pas à récupéretfHeur épaisseur primitive. Consé-
quemment, si par son éÉWeg*«^ elle se rapproche des altéra
tions résultant d'une irritation simple, par sa physiologie 
pathologique elle devient tout à fait comparable aux vraies 
tumeurs. Elle représente avec certains fibromes, l'un des an
neaux de cette chaîne ininterrompue, reliant entre eux tous 
les troubles nutritifs dont l'organisme peut devenir le siège, 
depuis les simples hyperémies, inflammations et indurations, 
jusqu'aux maladies spécifiques dont les agents propres sont 
aujourd'hui déterminés. Il y a ici, il faut bien le reconnaître, 
un écueil contre lequel on se heurtera encore pendant long
temps sans doute, avant de pouvoir faire la démarcation 
entre les unes et les autres. 

Traitement. — Nous ne connaissons aucun traitement effi
cace des papillomes en plaque. Les moyens employés contre 
le cor de l'homme n'ont pas été appliqués sur les animaux. Ils 
sont d'ailleurs plutôt palliatifs que curatifs. Tous ceux qui ont 
pour but de supprimer la pression et le frottement n'ont 
d'autre effet que d'exempter le sujet de la douleur et de la gêne 
qu'il éprouve, mais sont sans influence sur la tumeur 
même. 
Le grattage et l'excision ne procurent pas non plus un résul

tat définitif, puisque les couches épidermiques se reforment 
après leur ablation, 
L'extirpation du cône épidermique central, opération dé

licate et assez difficile à bien exécuter, est loin elle-même 
d'être suivie d'une guérison radicale. Le résultat en est un peu 
plus prolongé, mais non encore toujours définitif. 
Il faudrait enlever avec le revêtement épidermique toutes 

les papilles modifiées. Or l'expérience a prouvé que la moindre 
érosion du derme, la plus petite plaie à la place du cor, peut 
être suivie de complications redoutables, locales et générales, 
arthrite et tétanos par exemple. 

Ces dangers tiennent évidemment à la région. Il est certain 
par exemple, que le premier ne serait pas à craindre loin 
d'une articulation ; et le second n'existerait guère non plus, 
à la suite d'une plaie faite sur le corps, car la clinique nous 
enseigne, bien que l'interprétation du fait nous échappe 
absolument, que le tétanos vient surtout à la suite des plaies 
des extrémités. 
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Dans le cas où on aurait l'dco^ston de pratiquer une opéra
tion, celle-ci, pour produire un effet radical, comporterait au 
moins l'ablation des couches superficielles delà peau, de façon 
à enlever tout le tissu dont l'activité nutritive est pervertie. 
Peut-être conviendrait-il m ê m e d'enlever la peau dans toute 
son épaisseur. 
D'une façon c o m m e de l'autre il se produirait d'abord une 

assez forte hémorrhagie, et ensuite il resterait une plaie 
dont l'étendue dépasserait un peu de tous côtés celle de la 
tumeur. 

Nous n'avons pas été à m ê m e de l'expérimenter et ne pou
vons rien dire de ses avantages ou de ses dangers. 

Quant à la cautérisation, sur la tumeur intacte, ou préala
blement débarrassée des couches cornées superficielles, elle 
nous paraît toujours dangereuse en raison de la difficulté que 
l'on éprouve à limiter exactement son action. Avec le cautère 
actuel on mesure mieux sans doute ce que l'on fait que par 
l'application des caustiques potentiels, mais néanmoins, en 
détruisant avec le fer rouge les parties superficielles, on ne 
sait pas encore rigoureusement le degré de l'irritation déter
minée dans les parties profondes: et c o m m e il faut agir ici 
sur une surface relativement grande, il pourrait survenir ulté
rieurement des accidents inflammatoires plus graves qu'on ne 
l'aurait prévu. 
Nous n'oserions donc pas recourir à l'emploi de ce moyen. 
L'opération bien exécutée nous paraît préférable. 

B. Cornes. —. Les cornes sont des productions à la fois 
papillaires et épidermiques, dans l'ensemble desquelles la 
masse épidermique est si largement prédominante qu'elle a 
seule, pendant longtemps, fixé l'attention des observateurs. 
Mais les études anatomiques et histologiques modernes ont 
montré qu'il y a en elles des excroissances papillaires per
sistantes, comme dans toutes les tumeurs que nous étudions 
dans ce chapitre. Elles se distinguent des autres variétés 
exclusivement par leur énorme production épithéliale à la 
surface des papilles, production tout à fait comparable à celle 
des ongles. 

Les cornes anormales ou pathologiques sont rares chez 
toutes les espèces. 
Chez l'homme, on en a recueilli cependant d'assez nom

breux exemples. On les a rencontrées sur la peau et quelques 
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portions de muqueuses immédiatement voisines. Dans 71 cas 
que renferment les ouvrages de médecine humaine, les cor
nes s'étaient développées : 35 fois sur les diverses parties delà 
tête ; 12 fois à la cuisse ; 12 fois sur le tronc ; 3 fois sur la verge 
ou le gland ; 9 fois sur les diverses parties des membres supé
rieurs ou inférieurs. 
Sont-elles moins communes encore sur les animaux domes

tiques? Il serait téméraire de l'affirmer, car il se peut que 
beaucoup de cas en soient restés inconnus. Cependant, 
divers auteurs en ont fait connaître : Bartholin, sur plu
sieurs chevaux; Otto, sur le flanc de brebis; Malpighi (1), sur 
un bœuf, à l'endroit oùporte le joug; Conrad, Furer, Eusèbe de 
Nuremberg, J. Benaudot, sur des chiens, lièvres et chevaux, 
des cornes tombant à certaines époques de l'année c o m m e les 
bois de cerfs; Froriep, autour d'une plaie qu'une vache avait 
à la région lombaire. 
Simon (2), qui rappelle tous les faits précédents, a fait, le 

premier, l'examen histologique de ces productions. 
Dans les ouvrages vétérinaires français nous ne connaissons 

que l'observation publiée par nous (3), car ce dont M. Gou
baux a parlé à la Société de Biologie (4) n'a rien de com
m u n avec ce que nous étudions ici. Il a en effet qualifié de 
chevaux cornus ceux qui portent deux petites éminences os
seuses sur le frontal, mais sans modification de la peau qui 
les recouvre, laquelle reste normale, souple, mobile et sans 
la moindre apparence cornée à sa surface. Cela donc n'a pas 
d'analogie avec les cornes anormales ou pathologiques déve
loppées sous l'influence d'une perturbation nutritive des cou
ches superficielles du tégument, ni avec ce qu'a observé Bar
tholin, dont M . Goubaux a rappelé un passage en faisant sa 
communication. Voici en effet l'extrait reproduit : 
« Dans l'écurie de la citadelle de Copenhague, on voit un 

cheval de race qui, à la base de chacune des oreilles, porte une 
corne qu'on pourrait comparer à l'éperon d'un coq ; elle est 
incurvée sur elle-même, et sa face externe est très brillante. 
Cette production adhère intimement à la peau, dont elle suit 
les mouvements. Tous les mois, surtout si le cheval est 

(1) Mangeti. Bibl. Anat. Genève 1865, p. 38. 
(2) Die Hautkrankheiten. Berlin 1851, p. 226. 
(3) Recueil 1870, p. 10 et suivantes. 
(4) But. 1852, p. 25, et Gazette méd., 1er m ai 1852. 

xv 25 
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mal portant, cette corne tombe; elle est insensiblement rem
placée par une autre. Ce renouvellement n'a parfois lieu que 
tous les trois mois. 

« Ces cornes sont creuses intérieurement. 
« Je dois à la générosité du roi Frédéric III deux cornes de 

cette espèce. Ces productions sont très rares chez le cheval. 
Les animaux chez lesquels on les rencontre sont en général 
tristes et timides (la m ê m e remarque a été faite pour 
l'homme), — ce qui s'accorde avec les observations de Galien 
et d'Ingrassias qui attribuaient à un excès de mélancolie l'ori
gine des cornes. Nieuremberg a fait la description d'un cheval 
cornu qu'il a vu à la cour de Philippe, roi d'Espagne. Allatius 
en vit un semblable dans les écuries du prince Stillanus, et 
Elisarus en rencontra un à Naples. De plus, dans la collec
tion vraiment royale de notre auguste monarque, on voit 
une de ces cornes de cheval qui est très épaisse et ressemble 
beaucoup, sous le rapport de la texture, à un fragment de 
corne des animaux pourvus d'une seule corne. » 
Il est de toute évidence qu'il s'agit bien, dans les quatre faits 

observés par l'auteur, sinon dans ceux qu'il rappelle, de cor
nes identiques à celles que nous allons étudier ici, et non de 
productions semblables à celles que M . Goubaux a signalées. 

Eiîologie. Il a souvent été impossible de saisir la cause 
réelle du développement des cornes anormales. Leur exis
tence paraît se rattacher fréquemment à un état constitution
nel, et sur l'homme on a constaté des cas d'hérédité. Il est fort 
probable qu'il en serait de m ê m e pour les animaux. 

Toutefois, elles n'apparaissent en général qu'à une époque 
assez avancée de l'existence, et il semble qu'une irritation 
locale soit parfois une occasion de leur développement. Ainsi 
on en a vu se produire au voisinage de cicatrices, notamment 
après des amputations et sur des régions exposées à des frot
tements réitérés ; elles sont quelquefois alors précédées de la 
production d'une bourse muqueuse sous-cutanée. C'était le 
cas dans l'observation que nous avons recueillie. 

En somme, par leur étiologie, elles ne diffèrent en rien des 
autres papillomes, avec lesquels elles ont au surplus une par
faite ressemblance, comme on va le voir, par tous leurs carac
tères essentiels. 

Anatomie. Avant qu'on n'appliquât le microscope aux 
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études d'anatomie normale ou pathologique, on avait déjà re
connu l'identité des tumeurs dont il s'agitavec les ongles, les 
griffes et les cornes physiologiques. Leur aspect extérieur, 
leur dureté et l'odeur que répand leur substance par la com
bustion ne laissaient aucun doute à cet égard. Mais on n'avait 
pas vu, ou tout au moins on n'avait pas accordé d'importance 
aux excroissances papillaires existant sous la masse cornée, 
et la pénétrant à une certaine profondeur. Ce sont les travaux 
des histologistes, Rokitanski, Ch. Robin, Lebert et autres qui 
ont fait connaître cette importante particularité anatomique, 
et ont permis de ranger les tumeurs qui nous occupent à leur 
véritable place, dans le groupe des papillomes. 
Ces tumeurs se composent, en effet, comme toutes les autres 

espèces et variétés du genre, de deux parties distinctes, les 
végétations papillaires et le revêtement épithélial, celui-ci ac
quérant sur elles une épaisseur énorme et une grande consis
tance. 
Les premières représentent sur la surface de la peau des 

excroissances à peu près cylindriques, arrondies à leur sommet 
ou en massue, de six, huit à dix millimètres de hauteur, assez 
comparables aux villosités qui hérissent le bourrelet kéra-
togène et l'extrémité des feuillets du tissu podophylleux du 
cheval. 
Elles sont constituées par des anses de vaisseaux assez 

volumineux soutenus par du tissu conjonctif. 
La portion de peau sur laquelle s'élèvent ces végétations 

est parfois un peu épaissie et surtout très vascularisée. A 
l'examen microscopique, on n'y trouve plus trace de glandes 
sébacées ni de bulbes pileux. Sur une coupe perpendiculaire à 
sa surface, on voit des dépressions remplies de cellules épi-
théliales comparables à celles du corps muqueux de Malpighi, 
et simulant un peu les lobules des épithéliômes. Il nous 
paraît certain que ces cavités sont les restes des glandes et des 
follicules dont la production pervertie n'a plus fourni que des 
cellules épithéliales comme la surface des papilles. 

Ces lobules ne pénètrent pas profondément et n'atteignent 
jamais les couches internes du derme. Sous la peau, le tissu 
conjonctif est sain, sans induration et simplement traversé par 
des vaisseaux assez volumineux, arrivant dans la membrane 
ou en sortant, et dont les dimensions sont en rapport avec la 
production très active qui a lieu à la surface de celle-ci. 

La masse cornée dont la couleur varie du gris pâle au noir 
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presque absolu, est dure comme la corne normale. De sa 
surface se détachent parfois des plaques irrégulières, déchique

tées sur le contour et très friables. Dans toute son épaisseur 
elle est formée de couches stratifiées très intimement unies 
entre elles, de directions variées suivant la forme de la tu

meur et le point que l'on considère. 
Les couches superficielles sont toujours à peu près paral

lèles à la surface, et par conséquent aussi à la peau dans les 

tumeurs plates, et au contraire obliques ou perpendiculaires 

à cette dernière dans celles qui sont conoïdes. 
Dans la profondeur, elles se disposent toujours en cercles 

concentriques autour des excroissances papillaires, de façon 

à constituer à chacune un étui qui se prolonge m ê m e dans la 
masse jusqu'à une certaine hauteur, exactement comme les 
pertuis de la corne physiologique se continuent au delà des 
papilles autour desquelles ils se sont formés. Simon a vu dans 
ces canaux une matière amorphe albuminoïde qui est sans 
doute identique à celle qui remplit aussi les pertuis du sabot 

des solipèdes. 
Dans la base de la tumeur, tout à fait au voisinage de la 

peau et des végétations papillaires qui la recouvrent, la corne 
est encore molle et, à l'œil nu, parait formée d'une substance 

amorphe, pâteuse et assez ferme. 
Toutes ces dispositions d'anatomie microscopique, un peu 

confuses dans la masse cornée intacte, deviennent très éviden
tes en traitant parla solution de potasse caustique à 5 ou 6 0/0. 
La substance interlamellaire se dissout d'abord et les lamelles 

se séparent, puis enfin celles-ci se dégagent elles-mêmes et se 

réduisent en une masse pâteuse, gris plus ou moins foncé. 
En examinant au microscope le résidu, on constate qu'il est 

formé de cellules aplaties; celles qui se présentent de champ 
paraissent fusiformes ou losangiques. Peu à peu ces cellules 

se gonflent par l'absorption du liquide et finissent par se dis
soudre. Si avant cela on a ajouté une matière colorante, le 
carmin par exemple, on aperçoit au milieu du protoplasma de 

chacune un petit noyau plus fortement coloré. 

La partie molle de la masse cornée, voisine des tissus vi
vants, est composée de cellules polyédriques accolées par leurs 

faces, pourvues d'un gros noyau sphéroïde, et tout à fait iden
tiques à celles du corps muqueux de Malpighi. 

Enfin, au contact m ê m e des parties vivantes, ces cellules 
sont rondes ou ovoïdes, contiennent un ou plusieurs noyaux, 
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ce qui montre qu'elles sont en voie de prolifération conti

nuelle. 
En somme, la masse cornée est produite par un papillome, 

et chaque pertuis dont elle est creusée répond à une excrois
sance papillaire. 
Malgré la délimitation bien nette de ces tumeurs, il est 

assez commun de voir l'épiderme des parties environnantes un 
peu épaissi. 

Symptômes et développement. — La forme, le volume, la 
couleur, le nombre de ces productions varient. Elles peuvent 
être cylindro-coniques, droites ou courbées, écailleuses ou 
sphéroïdes. lien est qui rappellent les aiguillons de certaines 
plantes, tandis que d'autres sont grosses et longues c o m m e les 
cornes normales du bœuf, ou forment des masses globuleuses 
grosses comme la tête d'un homme, et, entre ces extrêmes, on 
peut voir toutes les dimensions intermédiaires. Leur surface 
est lisse, rugueuse ou écailleuse, et sa teinte est d'un gris jau
nâtre plus ou moins foncé. 
'Elles sont mobiles avec la peau qui les supporte, les tissus 

sous-jacents à cette membrane restant toujours indemnes 
d'altération. Le plus souvent uniques, elles peuvent pourtant 
parfois être multiples sur le m ê m e sujet. Généralement elles 
sont persistantes, mais peuvent néanmoins être caduques et 
se reproduire chaque année. 
La partie cornée de la tumeur est insensible, il est presque 

superflu de le dire. On peut la gratter, l'écailler, l'inciser à sa 
surface, en couper un fragment sans causer au malade la moin
dre sensation, pourvu que la masse soit immobilisée. Par 
contre, les excroissances papillaires qui en constituent la m a 
trice, ou peut-être, exclusivement la base de celle-ci et la peau 
qui les porte sont extrêmement sensibles. Les pressions, les 
tiraillements exercés sur la masse y causent une douleur assez 
vive. 

La santé générale n'est nullement troublée, cela va de soi, 
chez les individus dont la peau porte des cornes pathologiques. 
Toutefois, celles-ci peuvent causer une grande gêne mécani
que parleur présence, ou, en se recourbant vers la peau, alté
rer profondément cette membrane. Fabrice de Hilden a rap
porté le fait d'une jeune fille qui, ne pouvant s'asseoit,ni se 
coucher, a succombé rapidement d'inanition. 

Les productions cornées se développent en général assez len-\ 
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tement. lien est qui augmentent presque indéfiniment, en 
ralentissant néanmoins leur croissance à mesure qu'elles de
viennent plus volumineuses. D'autres s'arrêtent à certaines 
dimensions. Il semble qu'il s'est alors établi un équilibre en
tre la production incessante et l'usure extérieure. Il paraîtrait 
m ê m e que certaines d'entre elles subissent une sorte de mue 
consistant en un décollement des plaques les plus superficiel
les. En tous cas, quand on les coupe, elles se reproduisent ra
pidement. 

Toutes ces propriétés physiologiques sont d'ailleurs en har
monie avec les conditions de la production de la corne, par
tout où elle doit exister à l'état normal. 

Traitement. — Rayer a cité le seul exemple connu d'une 
corne pathologique détachée de la peau par les seuls efforts de 
la nature et non reformée. L'amputation, nous venons de le 
voir, n'est pas un moyen de guérison, puisque la corne coupée 
se reproduit rapidement. Ce ne peut être qu'un moyen pré
ventif d'accidents pouvant compliquer l'existence de ces pro
ductions. 

Pour rendre l'opération efficace, il faudrait enlever la peau 
malade qui supporte le papillome. Et encore le résultat ne 
serait peut-être pas définitif. Chez l'homme, sur lequel cette 
opération a été plusieurs fois exécutée, on a vu les cornes pous
ser ensuite autour de la cicatrice. Toutefois, ce nous paraît 
être là le vrai moyen pratique. L'ablation de la peau devrait 
être faite assez largement. Si on craignait l'hémorrhagie, on 
pourrait, après avoir incisé autour de la tumeur, employer l'é-
craseur ou dilacérer le tissu conjonctif sous-cutané avec les 
doigts ou un instrument mousse. Enfin, à l'aide'jd'un panse
ment compressif adapté à la région, on compléterait l'action 
hémostatique. La plaie ensuite serait traitée comme toute 
autre plaie simple. 

Les médecins de l'homme ont essayé aussi de quelques trai
tements internes. Fabrice de Hilden a donné à une femme 
portant des cornes multiples/des emménagogues qui la débar
rassèrent momentanément. Neuham aurait obtenu un résultat 
semblable par l'administration d'eaux thermales sulfureuses 
et alumineuses. Mais dans les deux cas les tumeurs se re
produisirent. 

Ces faits néanmoins sont fort intéressants et contribuent à. 
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prouver que ces productions pathologiques se rattachent à un 
état constitutionnel, 
Elles représentent donc un degré plus élevé que les papillo

mes en plaques dans l'échelle des états maladifs, un com
mencement d'infection, laquelle est évidente, ainsi qu'on va 
le voir pour la variété qui nous reste à étudier. 

C. Papillome villeux (verrue, crête de coq, poireau). Le 
papillome villeux est une tumeur globuleuse n'atteignant or
dinairement que le volume d'un pois, très découpé à son som
met et se développant sur lapeau ou sur quelques muqueuses, 
au voisinage des ouvertures naturelles. 
Il est constitué par une seule ou un groupe de papilles 

hypertrophiées, soudées sur une partie de leur longueur, 
ramifiées en plusieurs prolongements qui se séparent à leur 
sommet. 
C'est la variété de beaucoup la plus commune et la mieux 

connue. Aussi est-elle mentionnée dans tous les ouvrages 
didactiques sur les maladies des animaux. C'est elle que La
fosse (1) a décrite sous le nom de poireau ou fie. Urtrel d'Ar-
boval (2) lui donna les mêmes noms et celui de verrue. 
M . Lafosse (3) le classe dans les tissus homœomorphes sous le 
nom de polype villeux ou papillaire, et plus loin il assimile 
les fies aux cancroïdes ou tumeurs fibreuses, tumeurs recon
nues aujourd'hui de nature tout-à-fait dissemblable. 
Le mot verrue est depuis longtemps et à peu près seul ap

pliqué à la néoplasie dont il s'agit. Toutefois, on a englobé 
sûrement sous cette dénomination beaucoup d'autres tumeurs, 
les sarcomes fascicules notamment, quelquefois aussi des 
cancroïdes ou épithéliômes et m ê m e des fibromes, quand les 
uns ou les autres se présentaient sous forme d'excroissances 
plus ou moins saillantes sur la peau. 

Ainsi, le fait indiqué par Saussol (4) doit être de cet ordre. 
Il en est de m ê m e de beaucoup d'autres observations de po
lypes et verrues que nous n'avons pas à citer. 
Le caractère distinctif delà variété qui nous occupe, comme 

de toutes les autres du genre, c'est, nous le répétons, son 

(1) Dict. hipp. Paris, 1775, p. 482. 

(2) Dict. Bruxelles, 1827, t. III, p. 619. 

(3) Traité de path., t. III, p. 193, 
(4) Recueil 1851, p. 388. 
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absolue superficialité, avec absence d'altération du derme 
cutané et du tissu conjonctif sous-jacent. Par conséquent, 
tout ce qui pénètre plus ou moins dans la peau ou au delà ne 
rentre pas dans notre sujet. 

Etïologie. —Les papillomes villeux (verrues) se rencontrent 
sur la plupart des animaux et peut-on dire partout où il existe 
des papilles à l'état normal. Le cheval en porte assez souvent 
sur différentes régions du corps, mais particulièrement sur 
la tête, et plus spécialement sur les naseaux, les lèvres, au
tour des organes génitaux et des ouvertures naturelles. Il est 
rare qu'il en ait jusque dans la bouche et les naseaux. De ce 
dernier côté pourtant nous en avons vu à l'entrée sur cette par
tie du tégument intermédiaire à la peau et la vraie muqueuse. 
Il en est à peu près de m ê m e chez les autres grands ani

maux. Cruzel (1) en signale la présence fréquente : « autour 
des naseaux, sur les paupières, le chanfrein, l'encolure, les 
côtes, les mamelles et particulièrement les trayons et la queue» 
des bêtes bovines. 
L'animal qui en présente le plus souvent est incontestable

ment le chien. Il peut en avoir sur les mêmes points que les 
autres espèces animales dont nous venons de parler, mais 
c'est la muqueuse buccale qui en est spécialement chez lui le 
lieu d'élection. On les trouve là communément en très grand 
nombre, jusque sur le voile du palais. C o m m e le dit avec rai
son M . Lafosse, la membrane peut en être tapissée. 

Quelles sont les conditions de leur développement ? A cet 
égard, il reste encore, comme sur beaucoup d'autres questions 
de pathogénie, un peu d'incertitude. 
O n s'accorde assez généralement à reconnaître que tout ce 

qui provoque un afflux exagéré du sang dans une région, par 
exemple les irritations locales résultant soit de frottements 
réitérés, soit de lésions de voisinage, soit de la malpropreté, 
constituent une cause occasionnelle de leur apparition. Cela 
expliquerait pourquoi on les voit plus souvent sur toutes les 
régions exposées à de plus fréquents contacts avec des corps 
extérieurs, ou à de plus fréquentes souillures par des liquides 
malpropres, et souvent aussi autour des organes génitaux 
chez l'homme et la femme, dans les cas de blennorrhagie et 
de syphilides locales. Toutefois, on est conduit à se demander 

(1) Trait, de pathol. b. 2e édition, p. 410. 
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pourquoi tous les chiens n'en auraient pas dans la gueule, tou
tes les vaches aux trayons, etc.,tous les Vénériens autour des 
organes génitaux, tous ceux qui manipulent des débris cadavé
riques, tous les laveurs de vaisselle et autres personnes occu
pées à des travaux semblables n'en seraient pas affectées, et 
pourquoi par contre on en rencontre parfois sur des indivi
dus vierges et dont les mains sont tenues très proprement. 
M. Diday (1), de Lyon, qui a étudié cette question, a cons

taté que les papillomes des organes génitaux s'observent seu
lement sur les vénériens ayant eu dans leur enfance des ver
rues aux mains. 

Cette constatation répand une grande lumière sur la ques
tion. Elle montre en effet qu'il y a un état constitutionnel, une 
vraie diathèse papillomateuse, à manifestations périodiques 
plus ou moins éloignées, mais provoquées souvent par des ir
ritations locales. 

Le papillome, qui constitue bien une entité morbide pro
pre, puisqu'il reste toujours superficiel et ne peut en aucun 
cas envahir ni les tissus profonds, ni les ganglions lymphati
ques, ni les viscères, se rapproche donc ainsi, au point de vue 
de la physiologie pathologique, des tumeurs malignes qui se 
développent exclusivement chezles arthritiques,dont beaucoup 
finissent par être cancéreux. Il représente un degré inter
médiaire entre les altérations exclusivement locales et celles 
qui exercent une influence générale dans l'organisme. 

Maintenant, de quelle nature est la diathèse capable de 
sommeiller si longtemps parfois et de s'éteindre m ê m e d'une 
façon définitive à un moment donné? Et d'abord est-elle innée 
ou acquise ? On voit des papillomes villeux sur de très jeu
nes sujets, c'est là un premier fait à noter; leur première pous
sée, chez l'espèce humaine, coïncide souvent avec l'âge de la 
puberté. Depuis plusieurs années nous avons remarqué qu'elle 
a ordinairement lieu chez le chien vers la fin de la première 
année : il semble donc que cette diathèse soit innée dans 
quelques cas au moins. 

Pour ce qui est de la nature de celle-ci, la question n'est pas 
résolue et ne le sera peut-être pas de sitôt. 

On a dit autrefois qu'elle se rattachait au lymphatisme. 
Cela n'est pas prouvé et n'a d'ailleurs aucun sens précis. 

(1) Annales de derm. et syph. 
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Quelques auteurs ont pensé qu'elle pouvait se rattachera 
une forme de l'arthritisme. 
Le docteur Majocchi (1), à la suite d'observations cliniques 

et de recherches expérimentales, a affirmé que les verrues de 
la vache sont transmissibles entre animaux de l'espèce et de 
ceux-ci à l'homme par inoculation, et que leur contage est un 
schizomycète qu'il a n o m m é bactérium porri. 

Cette idée de la contagiosité des verrues est très a ncienne 
et, pourrait-on ajouter, très populaire. Elle a été beaucoup 
controversée et finalement rejetée par les médecins de l'homme. 
Pour notre part, nous la considérons c o m m e très vraisem
blable, et nous souhaitons de voir contrôler les conclusions 
de M . Majocchi par des recherches nouvelles. Si elles étaient 
confirmées, la question de la genèse des tumeurs qui nous 
occupent serait en grande partie élucidée. Il resterait encore 
cependant à expliquer comment certains sujets en renferment 
le germe en naissant; comment ce germe, restant si long
temps à l'état latent dans l'organisme, manifeste son exis
tence à un moment donné ; comment il meurt spontanément 
dans certains cas, et pas mal d'autres questions. 
Actuellement il n'est pas permis de formuler sur le sujet 

une opinion définitive. 

Anatomie. — Un papillome villeux est constitué quelque
fois par une seule papille hypertrophiée et ramifiée à son 
extrémité, et alors il est très rétréci à sa base ; le plus souvent 
cependant il est formé par un groupe de papilles accolées 
dans une partie de leur étendue et séparées à leur sommet. 
Dans l'un et l'autre, cas il est très découpé à sa surface ; et 
dans le dernier, les découpures qu'il présente peuvent parfois 
être prolongées jusqu'à sa base par une simple traction exer
cée sur les sommets voisins. On arrive ainsi à le décomposer 
en petits prismes comprenant chacun une papille particulière. 
Cette division s'obtient assez facilement quand les tumeurs 
ont poussé sur une surface constamment humide comme la 
muqueuse buccale du chien, par exemple, sur laquelle elles 
conservent une certaine souplesse. Sur la peau, au contraire, 
elles sont toujours rudes au toucher, dures, très consistantes, 
et il est impossible le plus souvent de les séparer en leurs 
parties composantes. 

(1) Railliet. Arch. vét. 10 février 1882. 



PAPILLOMES 395 

Une coupe dirigée suivant la hauteur fait voir à l'œil nu 
des travées molles et vasculaires entre lesquelles existent des 
filons d'une substance dure et homogène. En examinant la 
coupe à un faible grossissement, 50/1, surtout après coloration 
au carmin qui se fixe plus sur les parties vivantes, la chose 
devient très évidente. 
U n grossissement plus fort montre que les bandes dures et 

compactes sont formées de cellules épithéliales polyédriques 
soudées par leurs faces contiguës. 
Sur une coupe perpendiculaire à la hauteur, on aperçoit, 

dans chaque papille, deux, trois ou plusieurs disques centraux 
représentant des vaisseaux coupés en travers, et dont le dia
mètre est grand par rapport à la petite quantité de tissu con
jonctif qui les soutient. Autour de celui-ci on voit de nom
breuses couches de cellules épithéliales, qui se confondent 
dans les zones excentriques avec celles qui entourent une 
autre papille. 
En résumé, ces papillomes sont donc constitués en géné

ral par un groupe de papilles hypertrophiées et enveloppées 
isolément de la base au sommet par un étui épidermique plus 
épais que l'épiderme normal. 
Quelques-uns cependant, nous l'avons dit, ont pour base une 

seule papille ramifiée ; alors chaque rameau porte son étui 
propre à partir du point où il se sépare du tronc. Au-dessous 
d'elles, nous le répétons, la peau reste intacte. 
Dans tous les cas, l'organisation de ces tumeurs présente 

quatre particularités spéciales; qui en font une entité mor
bide bien distincte, ce sont : la richesse vasculaire, l'absence 
d'induration du tissu conjonctif, l'abondance de l'élément épi-
thélial et l'intégrité de la membrane qui les porte. Le premier 
et le second de ces caractères les séparent absolument des 
fibromes, avec lesquels quelques anatomistes et chirurgiens 
les avaient confondus ; le troisième les différencie non moins 
nettement des angiomes auxquels Wirchow les avait assimilés ; 
enfin leur, superficialitô les distingue des épithéliômes qui 
pénètrent toujours dans les tissus. Par conséquent, nous le 
répétons, ils constituent bien une néoplasie à part, ayant son 
anatomie et sa physiologie spéciales. 

Symptômes. Développement. — Les papillomes villeux sont 
•de petites tumeurs globuleuses ou en massue, très découpées 
à, leur sqmmet, tqut à fait extérieures à. la membrane qui les 
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porte et ne dépassant pas habituellement le volume d'un gros 
pois. Celles qui siègent sur la peau sont sèches, rugueuses et 
d'une coloration variant du gris jaunâtre au gris ardoisé 
foncé, suivant le degré de pigmentation normal de la mem
brane dans la région correspondante. Sur les taches de ladres 
elle peuvent être d'un blanc rosé. 

A la surface des muqueuses et dans les plis cutanés, elles 
sont un peu molles, flexibles, d'apparence savonneuse à leur 
surface, et d'une teinte blanchâtre, par suite de l'état cons
tamment humide de leur épidémie. 

Elles peuvent être isolées en très petit nombre, ou tellement 
multipliées qu'elles recouvrent presque complètement cer
taines portions de tégument, c o m m e cela se voit dans la 
bouche du chien. 

Enfin, de m ê m e que les autres variétés du genre, elles sont 
indolentes, et la sensibilité qu'elles manifestent sous l'action 
des pressions, frottements ou tractions, appartient au tégu
ment sur lequel elles se sont produites. 

Dans l'immense majorité des cas, elles n'exercent aucune 
action sur la santé générale des sujets qui en sont atteints, 
et ne se propagent jamais ni aux ganglions lymphatiques, ni 
à plus forte raison aux viscères. 

Toutefois, quand elles sont en grand nombre, les frottements 
fréquents qu'elles subissent irritent la membrane qui les 
porte, laquelle alors s'enflamme à un certain de.qré ; ou elles 
gênent mécaniquement l'accomplissement d'une fonction 
importante et, par l'un ou l'autre de ces mécanismes, elles 
peuvent avoir des conséquences graves. Nous avons vu des 
chiens, avec la muqueuse buccale irritée ou simplement 
tapissée de ces tumeurs, qui mangaient péniblement, et, se 
nourrissant d'une façon insuffisante, étaient arrivés malgré 
des soins attentifs à un véritable état d'épuisement et finis
saient m ê m e par succomber. 

Le développement de ces tumeurs s'accomplit très rapide
ment. Dans l'espace de peu de jours, elles arrivent à ce qu'on 
pourrait appeler leur état adulte. Car en effet, à partir de ce 
moment, elles restent à peu près immuables dans leur forme 
et leurs dimensions. 

Elles persistent habituellement pendant un temps indéfini 
et toujours fort long. 

Par contre, quelquefois elles disparaissent sans qu'on sacbe 
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pourquoi, autre particularité qui n'appartient à aucune des 
néoplasies avec lesquelles on les a confondues. 

En plus ou moins de jours ou de semaines, la portion de 
tégument qu'elles recouvraient reprend son aspect normal. 
Sont-elles éliminées? subissent-elles une atrophie rapide ? Il 
serait difficile de le dire. O n en voit qui se flétrissent et se 
réduisent de volume. Il est tout à fait probable qu'il y a 
simultanément, alors, élimination progressive de l'épiderme 
formé et atrophie rapide des papilles productives de cette 
substance. Ce qui nous conduit à penser ainsi, c'est le résul
tat produit par un traitement dont nous parlerons plus loin. 
Après cette disparition, il n'est pas rare qu'il s'en développe 

d'autres, mais d'une manière générale cela révèle une ten
dance à la guérison définitive par les seuls efforts de la 
nature. 
On a dit aussi que l'excision d'un certain nombre, parmi 

les plus grosses surtout, pouvait également faire disparaître 
les autres. Si cela était prouvé, on y trouverait l'explication 
de cette opinion populaire, qu'il y a des verrues mères. 
Quoi qu'il en soit, quand on enlève seulement leurs couches 

superficielles, elles récupèrent rapidement leur volume primi
tif; et de plus, après l'ablation complète de celles qui étaient 
isolées, nous avons vu plusieurs fois s'en reproduire au voi
sinage. 

Traitement. — Depuis Lafosse, la plupart des praticiens 
ont préconisé, pour détruire les verrues, la cautérisation, la 
ligature, ou l'excision. Urtrel d'Arboval, avec des explications 
sur les diverses conditions qui peuvent se présenter, a con
seillé l'emploi des m ê m e s moyens. A ces indications M . La
fosse a ajouté un traitement interne par la liqueur de Van-
Swieten aux doses de 1 à 5 centigrammes par jour au chien, 
afin, quand il y a récidive, de combattre la diathèse. 
La ligature à l'aide d'un fil de soie bien serré, recomman

dée par d'Arboval, ou mieux encore la ligature élastique, est 
applicable pour les tumeurs peu nombreuses, isolées et bien 
pédiculées. Elle peut dans quelques cas donner un résultat 
satisfaisant. Assez souvent pourtant elle laisse au-dessous 
d'elle la base du papillome et celui-ci se reproduit vite. 
L'excision pratiquée avec des ciseaux courbes, intéressant 

ia moitié de l'épaisseur du derme, serait plus sûre et devrait 
être préférée si elle n'avait l'inconvénient d'être suivie d'une 



398 PAPILLOMES 

assez forte hémorrhagie. De sorte que s'il faut couper en même 
temps un grand nombre de tumeurs, il en résulte un danger, 
et elle devient inapplicable. On doit la réserver pour les cas 
où les verrues existent en petit nombre. Alors, c'est un moyen 
simple, rapide et presque toujours couronné de succès. Tout 
au plus peut-on avoir à répéter l'opération sur de nouvelles 
végétations. 
Il est bon de faire immédiatement après l'ablation quelques 

lotions astringentes, et m ê m e de toucher légèrement les petites 
plaies avec un coagulant, perchlorure de fer ou nitrate 
d'argent solide, par exemple. Tout le secret du succès réside 
dans la mesure exacte avec laquelle on fait usage de ces topi
ques. Les caustiques liquides sont toujours dangereux, parce 
qu'il est presque impossible de limiter exactement leur action 
sur une plaie. Il vaudrait mieux toucher légèrement avec le 
fer chauffé au rouge clair. 
La cautérisation a été pratiquée de bien des façons. 
On a quelquefois détruit la totalité des verrues avec le fer 

rouge. C'est là'un moyen dangereux. Le cautère, devant être 
maintenu sur le tissu à carboniser pendant quelques instants, 
détermine par rayonnement une violente irritation de la 
membrane et souvent la formation ultérieure d'une escharre 
assez étendue. 
La plupart des caustiques potentiels, ceux qui fusent dans 

les tissus notamment, auraient plus fréquemment encore ce 
grave inconvénient. L'une ou l'autre cautérisation, réservée 
pour compléter l'exérèse, par ligature ou excision, doit être 
appliquée avec une mesure rigoureuse. 
Il est cependant un caustique qui donne de bons résul

tats, c'est l'acide azotique, quand il est employé convenable
ment. Il faut en mettre avec une pipette ou un petit frag
ment de bois mâché, une goutte sur le sommet de la verrue, 
en ayant bien soin qu'il n'en coule pas autour. A u bout de 
peu de temps, la tumeur devient jaune, spongieuse, sèche, 
et après deux ou trois jours se détache, en laissant à sa place 
un petit cercle rosé qui est déjà cicatrisé. 
Quelquefois on a recours à un traitement mixte. On ampute 

le sommet de la tumeur et on cautérise par l'un ou l'autre des 
moyens ci-dessus indiqués. 

Tous ces procédés sont d'une application facile sur la plus 
grande partie de la peau, quand les papillomes sont peu nom
breux; mais il est loin d'en être ainsi quand ils sont situés 
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<|ans les aines, autour de quelques ouvertures naturelles, et 
surtout à l'intérieur de celles-ci, notamment dans la gueule 
du chien, qui en est parfois littéralement tapissée. 

Heureusement, ils vont probablement devenir inutiles et 
seront peut-être bientôt remplacés par un traitement interne 
des plus simples, dont nous sommes déjà en droit de bien 

espérer. 
Il y a longtemps qu'on a songé à combattre la diathèse ver-

ruqueuse par l'administration des mercuriaux et des arseni
caux, mais ces médications n'ont jamais produit le moindre 
effet. 
Aujourd'hui nous possédons un agent, des plus inoffensifs, 

qui paraît devoir donner des résultats surprenants : c'est la 
magnésie calcinée. 
Lambert, de Haguenau, le premier en a parlé; M.Guéneau 

de Mussy l'a rappelé à la Société de thérapeutique ; depuis 
bientôt deux ans nous en avons fait usage, d'abord, nous le 
confessons, sans espoir de succès ; puis avec un certain 
étonnement nous avons constaté sa remarquable efficacité. 
Tous les chiens auxquels nous en avons fait prendre, 

et ils sont maintenant nombreux,' ont guéri en une, deux 
ou trois semaines. O n en donne de cinquante centigrammes 
à un gramme ou un gramme et demi par jour, suivant la 
taille. A u bout de quelques jours on voit les verrues blanchir, 
se flétrir, se désagréger peu à peu et disparaître. 
Comment agit cette médication interne? Evidemment, en 

annihilant la diathèse dont l'organisme est le siège, car il n'est 
plus douteux maintenant que cette diathèse existe. Mais 
quelle est-elle ? 
Est-ce une altération du plasma du sang, comparable à celle 

de l'arthrifisme? On serait porté à le croire, puisque la 
magnésie calcinée a souvent donné de bons effets chez les 
rhumatisants. 

Mais d'autre part, l'arthritisme consiste-t-il, comme on 
l'admet généralement, en une accumulation d'acide urique 
dans le sang? 
La diathèse papillomateuse n'est-elle pas une infection pro

duite par le bacterium porri de M . Majocchi? Ce bacille ne 
peut-il être tué par l'accumulation de la magnésie dans le 
plasma du sang ? 

Autant de questions dont la solution est réservée à 
l'avenir. 
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Actuellement nous devons nous borner à signaler les résul

tats cliniques que nous a procurés le traitement magnésien. 

Seconde espèce. — Papillémes muqueux. — S'il 
nous a été possible de bien déterminer et de décrire les 
papillomes du type corné, il en est tout autrement de ceux 
qui peuvent se développer sur les muqueuses profondes et les 
séreuses, notamment les synoviales articulaires. Sur ces 

tumeurs, chez nos animaux domestiques, nous ne possédons 
jusqu'à présent pas le moindre document. Aucune publication 

vétérinaire, périodique ou autre, n'en fait mention. Nous 
serione, donc obligé d'en faire une description purement 
théorique, puisée entièrement dans les ouvrages de médecine 
humaine, ce qui nous paraît contraire au vrai progrès. 
Et d'abord ces tumeurs existent-elles chez les animaux? Cela 

est tout-à-fait probable. Puisqu'on a rencontré chez eux toutes 
les autres espèces, on ne voit pas les raisons pour lesquelles 
celles-ci seules y manqueraient. 

Chez l'homme on en a trouvé dans l'estomac, la vessie, les 
articulations, et partout elles présentent les caractères gé
néraux du genre. Elles sont composées de deux parties, des 
végétations papillaires et des couches multiples de cellules 
épithéliales enveloppant les premières. Les papilles, plus ou 
moins ramifiées, sont formées d'anses vasculaires très déve
loppées et de tissu conjonctif, en quantité quelquefois si faible, 
disent M M . Cornil et Ranvier, que le revêtement épithé-

lial semble reposer directement sur les vaisseaux. 

L'enveloppe épithéliale de chaque papille et de chaque 
ramification est composée de plusieurs couches de cellules 
polyédriques, accolées par leurs faces correspondantes. 

Chose tout à fait remarquable, ces cellules, de genèse patho

logique, prennent dans la tumeur la forme polyédrique, même 
sur les membranes dont l'épithélium normal est composé de 
cellules cylindriques; ces dernières constituent une couche 

unique, immédiatement appliquée sur le corps papillaire/* 
Enfin, sous la tumeur, le tégument n'a subi aucune altéra

tion. 

Ces caractères histologiques, que nous venons d'indiquer 

sommairement, permettront de les reconnaître quand on en 
rencontrera. 

Quant à la partie clinique de leur histoire, elle reste toute 
à faire. 
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Nous signalons cette lacune que l'avenir sans doute finira 

par combler. 
L. T R A S B O T . 

PARACENTÈSE. — Expression vieillie, qui s'entendait 
jadis de toute ponction d'un organe ou d'une cavité séreuse 
pratiquée dans le but d'en retirer le liquide qu'ils contien
nent. 
Aujourd'hui, on l'emploie pour désigner plus spécialement 

la ponction abdominale dans le cas d'ascite. (Voy. P O N C 

TIONS.) 

PARCAGE DES MOUTONS. — L'opération agricole qui 
consiste à faire séjourner dans un parc, durant la nuit, les 
moutons sur la terre ameublie et préparée pour la culture, 
afin qu'ils y déposent leur déjections pour la fumer, ne nous 
intéresse point ici à ce titre. L'examen de l'influence qu'elle 
peut exercer sur le sol n'entre pas dans notre cadre. Mais cette 
opération, dont le nom, dérivé du verbe parquer, signifiant 
mettre en parc ou dans une enceinte close, se comprend de 
soi, en a aussi une sur les animaux qui y sont soumis. C'est 
pourquoi nous devons nous en occuper. 
Le parcage se pratique principalement, pour ne pas dire ex

clusivement, dans les régions dont les troupeaux sont composés 
de moutons mérinos. On sait que ces moutons (voy. M É R I N O S ) 
portent des toisons dont la valeur, en raison des caractères de 
la laine qui les forme, est de beaucoup supérieure à celle de 
toutes les autres. Relativement, cette valeur se tire, pour une 
forte part, du conditionnement de la laine, de la douceur de 
ses brins, dont dépend ce qu'on désigne par l'expression de 
nerf, ou parcelle d'élasticité. La mesure de celle-ci est le 
degré de résistance que la laine oppose à la traction, avant de 
se rompre. (Voy. LAINE.) 
La laine de mérinos est imprégnée d'une matière grasse 

plus ou moins fluide et onctueuse, dont l'abondance et la flui
dité commandent précisément la qualité ainsi désignée. Toute 
circonstance capable d'altérer les propriétés de cette matière 
grasse ou de s'opposer, dans une mesure quelconque, à ce 
qu'elle imprègne la laine, nuit donc à la valeur de celle-ci. Or, 
le parcage a nécessairement un tel effet. 
En piétinant le sol ameubli sur lequel ils parquent, en se 

couchant sur ce sol durant une série de nuits d'autant plus 
xv- -. 26 
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longue que les champs à parquer sont plus étendus, les mou
tons ne salissent pas seulement de leurs déjections la surface 
de leurs toisons ; — on reconnaît à distance les petits mérinos 
hongrois, par exemple, rien qu'à la couleur de cette surface, 
qui est celle des terres brunes qu'ils habitent; — ils font en 
outre pénétrer dans les mèches, entre les brins des particules 
plus ou moins fines de la terre, des poussières, qui s'y accu
mulent en forte proportion. Ces particules absorbent une par
tie du suint et il n'en reste plus autant, on le comprend bien, 
pour imprégner les brins de laine. Cela va parfois jusqu'à 
rendre la toison sèche et cassante, lorsque le sol parqué est 
facilement poussiéreux. Ce sont précisément les sols légers et 
très meubles que les agriculteurs font le plus volontiers par
quer, afin de leur faire acquérir plus de consistance. Le par
cage remplace l'action du rouleau. 

Le grave inconvénient qui vient d'être signalé n'est pas le 
seul. Indépendamment de l'altération que subit la laine, par 
soustraction du suint, la toison est en outre souillée par des 
matières étrangères. A u lavage, elle laisse un déchet beau
coup plus fort, et lorsqu'elle est vendue en suint, comme c'est 
l'usage dans la plupart des cas, les acheteurs ne manquent 
point d'exagérer encore ce déchet prévu. Le mauvais condi
tionnement des toisons qui, de ce chef, résulte du parcage, 
tourne donc encore au détriment du producteur. 
Ces motifs réunis, dont le premier est toutefois le plus im

périeux, — car on pourrait facilement faire disparaître le 
second en ne mettant en vente que des toisons lavées, — obli
gent à condamner d'une façon absolue, au point de vue zoo
technique, la pratique du parcage des moutons. Les agricul
teurs peuvent lui trouver des avantages que nous ne discute
rons point, n'ayant pas qualité pour cela. En les comparant 
aux inconvénients zootechniques, ils auront à voir de quel 
côté se trouve leur intérêt. Ces inconvénients sont tels, toute
fois, qu'on a peine à croire que la balance puisse pencher du 
côté du parcage. La qualité de la laine que l'opération altère 
sûrement dans le sens qu'on a vu est si prépondérante pour 
en déterminer la valeur industrielle et conséquemment com
merciale, qu'il paraît au moins bien probable que l'économie 
de frais de culture procurée par l'opération en question est 
beaucoup plus que compensée par la perte qu'elle fait subir 
sur la valeur des toisons. 

On est d'autant plus porté à conclure dans ce sens, qu'on 
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voit disparaître de plus en plus des exploitations agricoles les 
mieux dirigées, quant aux cultures végétales, la pratique du 
parcage des moutons, et non pas seulement pour les raisons 
que nous avons exposées. Il semble bien que cette pratique 
soit un reste de l'ancienne agriculture routinière des pays à 
moutons. 

A. S A N S O N . 

PARALYSIE. — Sous le terme très vague de paralysie, on 
désigna pendant longtemps toutes les impuissances fonction
nelles, indépendamment de toute considération de cause ou 
de siège. C'est cette acception étendue que le mot a conservée 
dans le langage ordinaire, et, malgré tous les efforts tentés, 
on n'a pu la restreindre beaucoup dans la terminologie médi
cale. 
Il est bien difficile d'assigner aujourd'hui une signification 

univoque et précise à une expression qui, grâce à la fois à 
son étymologie vague et à l'incertitude des connaissances sur 
les états morbides qu'elle désignait, a été appliquée pendant 
aussi longtemps sans aucune règle. Vouloir en restreindre 
arbitrairement l'application à tel ou tel genre d'altérations, 
c'est à la fois s'exposer à obscurcir des questions déjà très 
controversées, et c'est aussi se priver d'une expression qui, 
par sa souplesse même, permet de grouper nombre de faits 
qu'il serait impossible de classer encore. 
Comme on pouvait s'y attendre, aucune des nouvelles accep

tions proposées n'a été généralement acceptée. Presque tous 
les auteurs ont proposé la leur, et ceux qui n'ont pas entière
ment innové n'adoptent telle ou telle définition qu'avec des 
restrictions de forme. 
Pour quelques-uns le terme de paralysie doit désigner seu

lement « la perte de la contractilité musculaire » (Racle) ; 
c'est, on le voit, enserrer l'expression dans une acception 
très étroite. D'autres consentent à l'étendre en m ê m e temps à la 
diminution de cette m ê m e contractilité musculaire : «Lapara
lysie, dit Hallopeau, est une akinésie complète ou incomplète, 
résultant d'une perturbation dans l'innervation motrice. » Il 
y a extension d'un côté, puisqu'on fait intervenir une question 
de degré, restriction de l'autre, puisque le mode d'action delà 
cause se trouve spécifié. C'est une signification plus étendue 
encore qu'accepte M. Grasset,dans le Dictionnaire des sciences 
médicales, en faisant de la paralysie « l'abolition ou la dimi-
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nution de la contractilité des muscles par leur stimulant nor
mal. » M ê m e application cependant à la motilité exclusive
ment. 
Par contre, d'autres désignent sous le m ê m e titre les altéra

tions de la motilité et de la sensibilité. « La paralysie, dit 
Littré, est la diminution ou la privation soit à la fois du sen
timent et du mouvement volontaire, soit du sentiment seul. •» 
Définition évidemment trop peu compréhensive quant aux 
altérations motrices, puisque la paralysie se manifeste tout 
aussi bien dans les muscles non soumis à l'action de la vo
lonté (œsophage, pharynx, vessie, etc.), et qu'il faut bien 
englober sous le m ê m e vocable l'abolition des sensibilités 
spéciales, partout signalées et décrites (paralysies de la sen
sibilité tactile, de la rétine, de l'ouïe, etc.). 
Il est inutile de faire un choix dans ces formules systéma

tiques. Pourquoi, laissant au vieux mot paralysie sa significa
tion vague, indéterminée, ne pas désigner les groupements 
nouveaux par des mots nouveaux, ou par de courtes péri
phrases si leur formule est indécise encore ? 

On ne saurait opposer le terme de paralysie à celui d'anes-
thésie en appliquant le premier à l'altération de la motilité seu
lement, et c'est ce que l'on a compris en créant le mot akinèsie, 
ou perte du mouvement, qui correspond bien à celui d'anes-
thésie. D'autre part la m ê m e expression de paralysie est appli
quée partout â l'abolition ou à la diminution de la sensi
bilité. 

Nous entendrons donc ici par paralysie : la diminution ou 
l'abolition de la motilité ou des diverses sensibilités. Cette défi
nition a l'avantage de ne rien préjuger quant à la nature ou 
au mode d'action de la cause, elle encadre toutes les obser
vations publiées sous le m ê m e titre, enfin elle permet de 
réunir dans un seul chapitre l'étude d'altérations qui, bien 
que se traduisant par des troubles fonctionnels différents, 
sont très voisines quant à leur pathogénie. 
La paralysie ne constitue jamais qu'un symptôme, c'est là 

une donnée absolue. Dans tous les cas, le phénomène est la 
conséquence d'une altération anatomique des systèmes ner
veux ou musculaire; et si, aujourd'hui encore, on doit décrire 
à part certaines paralysies, c'est seulement parce que leur 
lésion causale nous est encore inconnue. C'est déjà ce qu'écri
vait Dupuy, à une époque où il y avait quelque mérite 
à formuler pareille opinion : « Concluons que la paralysie 
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est un symptôme d'affections très différentes, et n'est point 
une maladie particulière ; qu'elle ne consiste pas, c o m m e on 
le croit, dans la diminution de la sensibilité et de la contrac
tilité, et qu'on ne doit pas placer le groupe de symptômes 
qu'on est dans l'habitude d'appeler paralysie au nombre des 
maladies nerveuses et des névroses » (1). 
On ne saurait donc accepter l'ancienne division des para

lysies en idiopathiques ou essentielles et symptomatiques. Mieux 
vaut décrire dans un paragraphe spécial les formes dont la 
pathogénie est inconnue que de consacrer une distinction que 
rien ne justifie. 
A u point de vue de ses localisations on a divisé le syndrome 

paralysie en paralysie générale et paralysie locale. Cette divi
sion doit être abandonnée ; car, d'une part, il n'y a pas de pa
ralysie générale à proprement parler, il ne peut être question 
que d'un degré de généralisation, et, de l'autre, l'expression de 
« paralysie générale » est réservée à une forme spéciale, peu 
ou pas connue chez les animaux, mais bien étudiée chez 
l'homme. 

A u contraire il y a tout intérêt à conserver certaines déno
minations courantes appliquées à des localisations détermi
nées. C'est ainsi que l'on désigne sous le n o m de paraplégie 
la paralysie limitée au train postérieur; d'hémiplégie celle qui 
frappe tout un côté du corps; de monoplégie celle qui est 
limitée à un membre, à un groupe musculaire, à un muscle. 
Ce dernier groupe correspond exactement aux paralysies 
locales ou partielles des auteurs vétérinaires. 
L'hémiplégie est divisée elle-même en hémiplégie trans

verse ou croisée, lorsqu'un bipède diagonal est frappé, et en 
hémiplégie alterne, dans laquelle les membres sont para
lysés d'un côté et la face de l'autre (2). 
Une dernière classification, bien autrement importante, est 

celle qui est basée sur l'étude des altérations anatomiques 
Constatées. Sans doute on ne peut espérer y faire rentrer toutes 
les formes observées, mais on peut au moins pratiquer 
quelques grandes coupes, esquisser le cadre d'un groupement 
rationnel. 

(1) Dupuy. Paralysie d'une Jument, etc. Journal pratique de médecine 
vétérinaire, 1830, p. 63. 

(2) C o m m e le fait remarquer M. Grasset, il vaudrait mieux réserver le 
nom d'hémiplégie aux seules paralysies unilatérales et dénommer ces der
nières formes paralysies transverse et alterne. 
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Après avoir étudié rapidement l'anatomie et la physiologie 
pathologiques des paralysies en général, leur diagnostic et leur 
traitement, nous passerons en revue quelques-unes des for
mes cliniques les plus communes. 

I. Anatomie et physiologie pathologiques des paralysies. 

Il est évident que la paralysie, telle que nous l'avons définie, 
peut être due à des lésions portant sur chacun des organes 
qui concourent à assurer la motilité et la sensibilité, c'est-à-
dire qu'elle peut être fonction d'altérations du cerveau, du 
mésocéphale, de la moelle, des racines et des cordons ner
veux, des terminaisons nerveuses et des muscles. Si l'on 
ajoute que, pour chacune de ces localisations, les troubles 
peuvent être de nature très différente, on verra combien peut 
être varié dans sa cause immédiate, et par conséquent dans 
ses indications pronostiques et thérapeutiques, le symptôme 
que nous étudions. 
C'est à dater des observations de Bouley jeune (1),inspirées-

elles-mêmes par les travaux de Bell et de Magendie, que 
l'attention fut appelée en vétérinaire sur les lésions du sys* 
tème nerveux en général, et en particulier sur les formes 
paralytiques. Depuis cette époque on trouve en effet de nom
breux documents, de valeur très inégale, mais dont l'ensem
ble permet de tenter une étude générale des paralysies basée 
sur leur diagnose anatomique. 
Sans doute il faudrait pouvoir tenir compte aussi de la 

pathogénie des lésions, et ce desideratum apparaîtra nette
ment dans l'étude des paralysies d'origine médullaire, mais 
les quelques connaissances acquises sur ce sujet sont encore 
trop incertaines et trop incomplètes pour être utilisées. 
Nous étudierons successivement ici les paralysies dues à 

des lésions du cerveau, de la moelle, des nerfs et des muscles. 

1° PARALYSIES D'ORIGINE CÉRÉBRALE. 

En thèse générale, toutes les causes capables de porter 
atteinte à l'intégrité du cerveau se traduisent par des phéno
mènes de paralysie. Les animaux chez lesquels on a pratiqué 

(1) Bouley jeune. Observations pathologiques, etc. Recueil de médecine* 
vétérinaire, 1824, p. 28. 
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expérimentalement des lésions des hémisphères atteignant 
les noyaux moteurs (Vulpian, Nothnagel), présentent des 
paralysies dont le siège et la gravité varient suivant le point 
lésé et la nature de la lésion. 

L'hémiplégie est la forme la plus habituelle des paralysies 
d'origine cérébrale, et cela parce que les lésions du cerveau 
sont le plus souvent unilatérales. A u contraire la paraplégie 
de m ê m e origine est très rare, puisqu'elle ne peut être pro
duite, en dehors des lésions du mésocéphale, que par une 
altération simultanée des deux hémisphères. Enfin on peut 
observer des paralysies généralisées, ou des monoplégies à 
caractères particuliers, dues à des troubles limités de certains 
points de l'encéphale. 
Les monoplégies d'origine cérébrale sont peu connues. Rai

nard (1) observa une paralysie unilatérale des lèvres due à un 
ramollissement du cerveau, « siégeant dans toute l'épaisseur 
du corps strié et du côté opposé à la paralysie. » Rôll (2)r 
dans un cas d'hémiplégie faciale consécutif à une lymphan
gite gourmeuse de la face, trouva une infiltration séreuse de 
l'origine des nerfs des 5e et 7e paires et un ramollissement du 
pont de Varole. M . Trasbot (3) a publié une observation de 
paralysie du train antérieur due à la présence d'un abcès 
développé à la base du cervelet et du côté droit. 
On peut citer ici les exemples de paralysie glosso-labiale 

chez le cheval rapportés par M . Degive (4). Cette forme très 
curieuse, étudiée chez l'homme par Charcot et ses élèves, est 
caractérisée par une diminution progressive de la puissance 
contractile de la langue et des lèvres. D'après le professeur 
belge, l'affection connue en Hollande et dans l'Est de la Bel
gique sous les noms de mal de gorge du Nord (Noordersche 
Keelplaag, Keelziekte) ne serait autre qu'une paralysie 
glosso-faciale. 

Les altérations anatomiques n'ont pu être encore complète
ment étudiées chez les animaux, mais il est évident que les 
altérations sont d'origine bulbaire. Sans doute on retrouve
rait chez eux les lésions reconnues par Charcot, c'est-à-dire 

(1) Rainard. Paralysie des lèvres. Recueil, 1836, p. 19. 
(2) Rôll. Hémiplégie faciale, là. 1862, p. 400. 
(3) Trasbot. Note sur une observation de paralysie. Recueil, 1869, p. 480; 
(4) A. Degive. Compte-rendu de la clinique de l'Ecole de médecine vété

rinaire de l'Etat, pendant l'année 1880-1881. Annales de médecine vétér. 
1883, p. 2. 
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une désorganisation des noyaux de substance grise du bulbe 
avec dégénérescence des cellules, dans les cornes antérieures 
notamment, et aussi dans les noyaux d'origine des nerfs 
crâniens. 
A l'autopsie de deux chevaux, M . Degive constata: « l°une 

décoloration et une atrophie sensible des muscles de la 
langue'et des lèvres ; 2° une légère diminution de volume des 
racines bulbaires des nerfs grand hypoglosse, facial et 
pneumo-gastrique, de chaque côté; 3° l'intégrité apparente 
de la substance du bulbe, et 4° la dégénérescence granulo-
graisseuse d'un grand nombre de fibres musculaires intrin-
sèques de la langue. 

Nous reviendrons plus loin sur les symptômes de cette 
paralysie. 

^hémiplégie a été signalée plusieurs fois chez les animaux, 
mais dans la plupart des observations, celles de Prévost (1), 
Réveil (2) et Feuvrier (3) notamment, les animaux guérirent 
rapidement. Girard fils, dans un cas analogue, ne put décou
vrir aucune altération notable du cerveau ou de ses envelop
pes (4), Gellé, qui signale plusieurs cas d'hémiplégie, vit tous 
ses malades guérir; il classe ces troubles dans les maladies 
de la moelle épinière (5). 

Par contre U. Leblanc (6) observa un cas d'hémiplégie 
incomplète due à la présence d'un foyer hémorragique dans 
le bulbe, et on possède aussi quelques observations d'hémi
plégie, complète ou incomplète, due à la présence de tumeurs 
ou de cœnures dans l'un des lobes cérébraux. 

Sans doute dans tous les cas d'hémiplégie à guérison rapide 
il s'agissait d'hémorrhagies peu étendues, ou seulement de 
stases sanguines momentanées, avec résolution facile par 
voie collatérale ; mais ce ne sont là que des hypothèses qui 

(1) Prévost. Hémiplégie observée sur un âne. Journal pratique de méde
cine vétérinaire, 1827, p. 422. 

(2) Réveil. Singulière paralysie du bipède latéral gauche observé chet un 
cheval. Recueil de médecine vétér.,1832, p. 439. 
(3) Feuvrier. Hémiplégie du coté droit chez le cheval. Journal de Lyon, 

1847, p. 497. 
(4) Girard fils. Observation sur une hémiplégie sans altération notable de 

l'encéphale. Recueil 1824, p. 296. 

(5) Gellé. Pathologie bovine, t. III, 1841, p. 176. 
(6) U. Leblanc. Paralysie causée par une hémorrhagie dans la substance 

du bulbe. Journal théorique et pratique, 1831, p. 128. 
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ne sauraient suppléer à l'incertitude de nos connaissances 
sur la pathogénie des hémiplégies. 
Une observation bien circonstanciée d'hémiplégie d'origine 

cérébrale a été publiée par M . Trasbot (1). Elle^est relative à 
un cheval qui présenta des symptômes d'hémiplégie incom
plète, à la suite d'une otite interne avec abcès profond. « A 
l'autopsie on trouve les ventricules latéraux du cerveau rem
plis entièrement par une sérosité rosée, avec une vive inflam
mation du plexus choroïde. Chacun de ces prolongements 
forme une petite masse ovoïde, ayant à peu près le volume 
d'une fève, de couleur rouge foncé à sa surface, d'une teinte 
jaunâtre et translucide dans son épaisseur. Les organes dont 
il s'agit sont le siège d'une inflammation aiguë intense, qui 
s'est accompagnée d'épanchement avec coagulation de la 
fibrine. A la partie postérieure du ventricule médian, le ple
xus forme une masse du volume du doigt, placée en travers 
sur la moelle allongée, enveloppant et comprimant les pédon
cules cérébelleux correspondants surtout àgauche et en avant. » 
C'est cette compression du pédoncule gauche qui explique 
l'hémiplégie observée à droite. 

A ces observations il faut ajouter les hémiplégies obser
vées à la suite de la présence de cœnures dans le cer
veau, et aussi quelques observations de tumeurs cérébrales. 
Dans beaucoup de cas enfin, l'hémiplégie a dû rester inaperçue 
et on trouve signalés seulement des phénomènes de paralysie. 
Il existe encore deux formes cliniques très curieuses dites 

hémiplégies, ou mieux paralysies croisée et alterne. 
On rie possède aucune observation bien précise de la pre

mière, quoique plusieurs cas aient été rapportés sous ce 
titre. 

La seconde a été récemment signalée et bien étudiée chez 
le chien par M. Mathis (2). La paralysie alterne est carac
térisée, on le sait, par une hémiplégie faciale d'un côté 
coïncidant avec une hémiplégie des membres du côté opposé; 
elle est due à des lésions variées, mais ayant pour siège 
constant la portion inférieure ou bulbaire de la protubérance, 
sur le trajet qui continue les pyramides antérieures. Cette 

(I) Trasbot. Hémiplégie par compression des pédoncules cérébelleux. Ar

chives vét., 1877, p. 721. 
(2) Mathis. Relation de deux cas de ramollissement du bulbe à l'origine 

du trijumeau. Journal de Lyon, 1887, p. 636. 
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localisation explique bien pourquoi la paralysie est directe 
pour l'hémiplégie faciale, c'est-à-dire que celle-ci survient 
du côté de la lésion, tandis qu'elle est croisée pour l'hémi
plégie des membres. En effet, l'altération siège en un point 
où les faisceaux du facial sont déjà entrecroisés et où les fibres 
pyramidales ne le sont pas encore. De plus, elle sépare le 
facial de ses centres trophiques et entraîne par là sa para
lysie complète. 
La conséquence immédiate de cette dernière altération est 

une hémiatrophie correspondante de tous les muscles de la 
face, privés de leur excitabilité propre, atrophie aussi com
plète que si l'on avait pratiqué la section en travers du nerf. 

A l'autopsie de deux chiens atteints de paralysie alterne, 
M . Mathis trouva « un amaigrissement général du corps, 
mais particulièrement des muscles crotaphite, masséter in
terne, masséter externe et labiaux du côté droit ; ils avaient 
une couleur jaune paille ; la substance contractile avait pres
que disparu, il ne restait que les intersections tendineuses. 
Tandis que le trijumeau gauche avait une teinte blanche 
nacrée, le droit était jaunâtre, grisâtre et diminué de volume. 
Point de congestion des méninges, sinon un peu de rougeur 
vers le plexus cérébelleux droit ; le bulbe, dépouillé et mis à 
nu, montre*au niveau de l'émergence du trijumeau droit, et 
sur la portion droite de la protubérance qui y correspond, une 
tache grisâtre, brunâtre, un peu en dépression qui doit expli
quer tous les symptômes observés, car on ne trouve rien 
ailleurs. Sur des coupes transversales, on peut voir que ce 
point de ramollissement inflammatoire s'étend dans la moitié 
de l'épaisseur du bulbe à cet endroit ; en avant, la lésion 
ne s'étend pas dans le pédoncule cérébral ; en arrière, elle 
se perd peu à peu au niveau du pédoncule cérébelleux droit 
postérieur, en haut, la teinte grise s'infiltre dans les trois 
pédoncules du cervelet mais surtout à la base du moyen (1). » 

En dehors des hémiplégies, on peut observer des formes 
très nombreuses de paralysies diffuses d'origine cérébrale. 
Toutes les parties de l'encéphale pouvant être détruites ou 
gênées dans leur fonctionnement, soit directement, soit par 
des troubles de voisinage, on conçoit combien peut être variée 
l'expression des conséquences physiologiques de ces lésions. 

Il y a là un vaste chapitre d'anatomie pathologique pres-

(1) Loc. cit., p. 638. 
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que tout entier à créer en vétérinaire, et toute une série d'in
téressantes observations cliniques ne peuvent être classées 
parce que les lésions causales sont restées inaperçues. 

O n ne peut que rappeler ici les phénomènes de paralysies 
observés pendant le cours des affections congestives ou inflam 
matoires du cerveau ou des méninges (paralysies fonction
nelles, anesthésie, akinésie, etc.). D'autre part il est évident 
que les accidents de m ê m e ordre observés dans d'autres m a 
ladies, la rage notamment, sont dus à des lésions cérébrales 
encore à déterminer. Il en est de m ê m e pour les troubles con
sécutifs aux intoxications par certaines substances à action 
paralysante, que cette action porte sur la sensibilité, sur 
la motilité ou sur les deux à la fois. 
Les seuls troubles de la circulation cérébrale constituent à 

eux seuls des causes sans doute fréquentes de paralysies 
persistantes ou momentanées (embolies). O n peut signaler 
l'intéressante observation de paralysie intermittente obser
vée par H. Bouley (1). Le cheval n'était atteint que pendant 
le travail. Après cinq minutes de grand trot, l'allure devenait 
moins franche, il fléchissait sur Tavant-train et, si on le 
poussait, il tombait paralysé des deux membres antérieurs. 
Cette paralysie disparaissait rapidement pour reparaître de 
nouveau après exercice. A l'autopsie, « on constata, lorsqu'on 
eût enlevé les os de la face inférieure du crâne, une coloration 
en noir assez vive de la dure-mère. Le sinus caverneux 
présenta un caillot fibrineux, dur, résistant, élastique. Ce 
caillot entourait la carotide interne à son entrée dans le sinus 
caverneux. 
Il est probable que la circulation, dès qu'elle était activée 

parla marche, devenait insuftisante.il y avait stase sanguine 
et paralysie momentanée jusqu'à évacuation par les colla
térales. » 
La simple compression de l'encéphale, quel que soit son 

mécanisme, peut déterminer des symptômes de paralysie plus 
ou moins complète. Leblanc (2) observa une paralysie incom
plète chez un lion à la suite d'un épaississement des os du 
crâne. 

(1) H. Bouley. Paralysie intermittente sur un cheval. Recueil de méd. 
Vét., 1862, p. 460. 

(2) U. Leblanc. Paralysie incomplète chez un lion. Recueil de médecine 
vétérinaire, 1856, p. 227. 

http://insuftisante.il
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Bland Sutton (1) observait récemment aussi, chez un jeune 
lion, une paraplégie due à la compression des pédoncule! 
cérébelleux par un mécanisme analogue, et l'on pourrait 
multiplier les exemples de cet ordre. 

A ces diverses causes, il faudrait ajouter encore toutes celles 
qui sont inhérentes aux altérations propres de. la substance 
cérébrale, à la présence de tumeurs, de parasites, d'hydro 
pisies, aux lésions des méninges ou à celles des parois du 
crâne, etc., en un mot, presque toutes les modifications 
organiques capables de porter atteinte à l'accomplissement 
normal des fonctions de l'encéphale. 

2° PARALYSIES D'ORIGINE MÉDULLAIRE. 

Si l'hémiplégie est la conséquence habituelle des paralysies 
par altérations cérébrales, la paraplégie est la manifestation 
ordinaire des lésions médullaires : ces lésions sont plus 
variées encore que celles qui affectent le cerveau, ou pour 
parler plus exactement peut-être, elles sont mieux étudiées 
de beaucoup. 
Leur constatation est généralement plus facile, leurs sym

ptômes sont plus aisément interprétés, et enfin leur fréquence 
chez les animaux domestiques a sollicité depuis longtemps 
l'attention des praticiens. 

Presque toutes les causes de paralysie d'origine médullaire 
ayant été étudiées déjà à l'article M O E L L E de ce Dictionnaire, 
on ne peut que rappeler ici le mode d'action des diverses 
lésions. 

Les paraplégies d'origine traumatique sont la conséquence 
fatale des fractures du rachis (V. R A C H I S ) . 

La compression de la moelle par des tumeurs de toutes 
sortes aboutit encore au m ê m e résultat. Dupuy a vu des 
masses tuberculeuses déterminer une paraplégie complète; 
Bouley (2) trouva dans le m ê m e cas, chez le cheval, la moelle 
comprimée à partir de la cinquième vertèbre lombaire par 
une masse néoplasique environnant la pie-mère. Enfin, 

(1) Bland Sutton. On a peculiar form of paraplégia occuring in young 
lions. The veterinarian, 1888, p. 69. 

(2) Bouley. Paraplégie chronique consécutive à une affection cancéreuse 
généralisée. Recueil de médecine vétériu., 1852, p. 241. 
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M. Railliet (1) a recueilli une observation de paraplégie 
incomplète due à des sarcomes mélaniques développés dans 
le canal rachidien. 
Toutes ces tumeurs se développent dans les méninges et 

agissent par simple compression. Le mode d'action des hyda
tides développés dans le canal est identique, et aussi celui de 
l'hydrorachis qui a sans doute été confondu par Toggia, 
comme le remarquait Dupuy (2), avec les kystes parasitaires. 
La méningite spinale et la myélite, causes fréquentes de 

paralysies, ont été étudiées longuement dans cet ouvrage. 
Suivant la localisation, on observe de la paraplégie, quand la 
lésion siège au niveau du renflement lombaire, de l'hémi
plégie, si elle reste localisée dans une moitié latérale, ou 
enfin des paralysies locales si un segment médullaire seule
ment est atteint (Bareyre?, Bouley jeune). 
Le groupe des affections congéstives de la moelle, quelle 

que soit leur cause, compte encore pour une large part dans 
la genèse des paralysies d'origine médullaire. L'étude très 
complète du mécanisme de ces altérations ayant été faite 
déjà, il suffit de les mentionner ici. (V. M O E L L E . Congestion). 

3° PARALYSIES D'ORIGINE PÉRIPHÉRIQUE. 

Le type de ces paralysies est la monoplégie, la paralysie 
limitée. Ces troubles sont dus en effet à des lésions nerveuses 
ou musculaires, et ils sont limités naturellement aux régions 
innervées par le cordon lésé ou au groupe des muscles 
frappés. 

A. ALTÉRATIONS DES NERFS (3). —Les paralysies par altéra
tions des cordons nerveux sont extrêmement fréquentes. Tous 
les traumatismes portant, soit sur le nerf, soit sur les tissus 
voisins, capables de détruire la conductibilité nerveuse, déter
minent une paralysie dans les territoires correspondants. 

(1) Railliet. Paralysie incomplète du train postérieur, etc. Archives vétér., 
1878, p. 161. 
(2) Dupuy. Paralysie observée sur un porc. Journal pratique de méde

cine vét., 1830, p. 63. 
(3) Ces paralysies ont été étudiées par M . A, Goubaux dans un impor

tant Mémoire publié en 1848. Nous lui empruntons en grande partie les 
éléments de ce paragraphe. 
A. Goubaux. Mémoire sur les paralysies locales ou partielles. Recueil 

de médecine vét., 1848 et 1849. 
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« La contusion détermine des effets variables suivant son 
intensité : faible, une extravasation du sang dans le tissu 
cellulaire qui unit les filets nerveux constituant le nerf, et une 
paralysie passagère ; forte, l'écrasement, la destruction du 
nerf, et conséquemment une paralysie persistante.... 

« La distension et la déchirure des nerfs produisent les 
mêmes effets, mais seulement lorsque la distension est vio
lente ; il importait de le faire observer, car ces deux causes 
de la cessation de la fonction d'un nerf peuvent agir simulta
nément ou isolément. 

« La compression peut être directe ou indirecte, temporaire 
ou permanente. Il suffit de l'indiquer pour qu'on comprenne 
que, dans ces différents cas, la paralysie peut être elle-même 
temporaire ou permanente. » 
Il est douteux que la simple congestion du nerf puisse 

déterminer une paralysie persistante, et les cas signalés (1) 
doivent être rapportés sans doute à la lésion causale, distension 
ou compression. 

Par contre, la névrite entraîne presque toujours une para
lysie plus ou moins complète, et persistante si l'inflammation 
aboutit à la destruction en un point des éléments nerveux. 
(V- N E R F S . Pathologie.) 

B. ALTÉRATIONS DES MUSCLES. — On peut signaler sous ce 
titre les impuissances fonctionnelles dues à la myosite, 
et peut-être aussi celles qui sont causées par les oblitérations 
artérielles, entraînant l'anémie immédiate des masses mus
culaires directement irriguées (paralysies ischémiques). Ces 
paralysies ne sont guère observées que chez les animaux, et 
les altérations intimes qu'elles provoquent n'ont jamais été 
suffisamment étudiées. 
Les traumatismes musculaires ne sont le plus souvent une 

cause de paralysie que par les lésions nerveuses qui les ac
compagnent. Dupont, de Bordeaux (2), regardait la lésion 
musculaire c o m m e le fait essentiel, lors de paraplégie avec 
déchirure des psoas, mais ses affirmations n'ont reçu aucune 
confirmation, et l'analyse des symptômes observés montre 

(1) Bouley. Deux cas de paralysie. Bulletin de la Société centrale. Re
cueil 1854, p. 332. 
(2) Dupont. Traumatisme des muscles sous-lombaires. Archives vétéri

naires, 1879, p. 1 et 41. 
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bien que la cause réelle de la paralysie est celle qu'avaient 
signalée M M . Goubaux et H. Bouley, c'est-à-dire la lésion du 

nerf fémoral. 

II. Etude diagnostique dès paralysies. 

Cette étude comporte : 1° le diagnostic de la paralysie elle-
même, 2" le diagnostic de la localisation du trouble fonc
tionnel et celui de la lésion causale. 

1° DIAGNOSTIC DE LA PARALYSIE 

La définition que nous avons donnée de la paralysie permet 
de considérer à la fois ici les altérations du mouvement et cel
les de la sensibilité, et il est bien difficile en effet de n'en pas 
rapprocher l'étude. Très souvent les deux ordres de troubles 
coexistent, avec prédominance de l'un ou de l'autre, et parfois 
aussi ils se trouvent associés au m ê m e titre (paralysie des 
nerfs mixtes). Cependant dans la constatation de l'existence 
du symptôme il faut rechercher séparément chacun des deux 
ordres de troubles fonctionnels, il faut examiner successive
ment l'akinésie et l'anesthésie. 

A) PARALYSIE DE LA MOTILITÉ. AKINÉSIE. — La paralysie 
de la motilité est caractérisée par l'abolition de la fonction du 
muscle. Celui-ci reste flasque, incontractile ; les régions sur 
lesquelles il agit, soustraites à l'influence de la volonté, n'o
béissent plus qu'aux lois de la pesanteur. 
Parfois les symptômes qui traduisent cet état sont évi

dents ; si par exemple la paralysie a frappé les masses mus
culaires des régions supérieures des membres, ceux-ci restent 
inertes, incapables de supporter le poids du corps. Et ces 
signes sont plus caractéristiques encore alors que toute une 
moitié du corps est frappée (hémiplégie, paraplégie). 
Le diagnostic est facile enfin quand l'akinésie détermine 

une modification profonde dans l'aspect des régions : telles la 
contracture de la face dans l'hémiplégie faciale, la chute de la 
paupière dans la paralysie dureleveur de l'organe, etc. 
Par contre il peut être difficile de constater certaines aki-

nésies très limitées, ne se traduisant que par des troubles 
fonctionnels peu apparents. Ce n'est que par une analyse très 
complète des irrégularités qu'elles entraînent que l'on peut 
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arriver à en soupçonner l'existence. Telle paralysie limitée, 
impossible à constater à l'état de repos, n'apparaîtra que si 
l'on provoque les mouvements de la région ou m ê m e certains 
mouvements spéciaux. 

Une autre difficulté vient s'ajouter à celle qui est inhérente 
à la faible étendue de la paralysie, c'est celle qui est due à son 
peu d'intensité. Depuis la simple gêne fonctionnelle jusqu'à 
l'akinésie la plus complète, on observe tous les degrés possi
bles, et bien souvent une m ê m e lésion parcourt successive
ment tous les stades évolutifs. On a groupé ces paralysies in
complètes sous le n o m de parêsies, groupe tout artificiel bien 
entendu, qui peut exprimer tous les troubles compris entre 
la simple atténuation de l'énergie de contraction et l'akinésie 
absolue. 

Il est évident que, surtout s'il s'agit en m ê m e temps d'un 
trouble très limité, le diagnostic se heurte dans ce cas à des 
difficultés extrêmes et peut devenir tout à fait impossible. 

En somme, les signes diagnostiques de l'akinésie consistent 
essentiellement dans les troubles fonctionnels qu'elle occa
sionne. Ce n'est que dans le cas de paralysie ancienne et 
complète que l'atrophie des régions privées de fonctionnement 
pourra aider au diagnostic ; encore, c o m m e nous le verrons, 
les indications de ce genre sont-elles loin d'être univoques et 
ne peuvent-elles servir qu'à préciser la localisation de la lé
sion. 

B. PARALYSIE DE LA SENSIBILITÉ. ANESTHÉSIE ET ANAL

GÉSIE. — Les recherches de Beau ont établi l'existence de 
deux ordres de sensibilité dans la peau et les muqueuses 
apparentes : la sensibilité tactile et la sensibilité à la douleur, 
ces deux sensations restant indépendantes entre elles, et 
pouvant être modifiées isolément. C'est à l'abolition de la 
première qu'est réservé le n o m d'anesthésie, alors que l'insen
sibilité aux excitations douloureuses a reçu le n o m d'analgésie. 

Il est inutile d'insister longuement sur cette différenciation, 
indispensable pour la définition des termes, mais peu appli
cable à notre point de vue tout spécial. La paralysie tactile 
est difficile à mettre en évidence chez les animaux, et ce ne 
sont guère que les phénomènes d'analgésie que l'on peut 
directement apprécier. Nous continuerons donc à employer 
ici la simple expression de paralysie, en l'appliquant à la fois 
aux sensibilités tégumentaires et aux sensibilités spéciales. 
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L'exploration de la sensibilité cutanée chez les animaux 
ne comporte que de très sommaires indications. On pratique 
des piqûres avec une épingle ou avec la pointe d'un bistouri, 
ou des pincements de la peau sur les régions soupçonnées. 
L'intensité de la réaction donne la mesure exacte du degré 
d'analgésie ; alors m ê m e que celle-ci coïncide avec une aki-
uésie complète on observe des mouvements convulsifs des 
parties non atteintes, isochrones avec les excitations doulou
reuses. 
Les méthodes d'exploration applicables à l'altération des 

sensibilités spéciales ont été étudiées autre part : ce sont sur
tout celles de la vue et de l'ouïe qui sont importantes à cons
tater, et on sait qu'elles compliquent fréquemment certaines 
lésions du système nerveux central. 

2° DIAGNOSTIC DU SIÈGE DE LA LÉSION. 

Ce qui a été dit déjà de la physiologie pathologique de la 
paralysie montre que toujours celle-ci est fonction d'une alté
ration des systèmes nerveux et musculaire. S'il est "souvent 
possible de produire expérimentalement telle ou telle paralysie, 
autrementdit de prévoir l'effet par la cause, il est possible par 
contre de préjuger du siège de la lésion d'après ses consé
quences, de remonter de l'effet à la cause. 
Le syndrome paralysie est par cela m ê m e un signe dia

gnostique d'une extrême importance, et il mériterait à ce seul 
titre une étude spéciale. 
L'étendue de la paralysie fournit déjà des indications pré

cieuses. On a vu qu'on pouvait distinguer à ce point de vue : 
les hémiplégies, les paraplégies et les monoplégies. 
On peut étudier successivement, au double point de vue de 

leurs caractères spéciaux, du siège et de la nature de la lésion 
causale, ces trois ordres de localisations. 

1° HÉMIPLÉGIES. — L'hémiplégie est une akinésie exacte
ment limitée à l'une des moitiés latérales du corps, et accom
pagnée ou non d'hémianesthésie des mêmes parties. 
Tousles auteurs décrivent des hémiplégies locales ; il sem

ble cependant qu'il soit préférable de décrire ces formes dans 
les monoplégies et de réserver le n o m d'hémiplégie à la para
lysie, complète ou incomplète, d'une moitié latérale du corps. 
On évitera ainsi une confusion complète entre des termes 
XV 27 
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déjà difficiles à différencier parfois, et on séparera des localisa
tions presque toujours dissemblables quant au siège de la 

lésion causale. 
Les signes particuliers de l'hémiplégie sont très nets : si 

elle est incomplète, on observe une gêne dans les mouvements 
des membres du côté atteint. Ceux-ci sont soulevés difficile
ment, rasent le sol et restent en arrière des lignes d'aplomb. 
A un plus haut degré, l'appui devient impossible, les animaux 
se laissent tomber sur le côté frappé, les réactions étant con
servées du côté opposé. En général, les mouvements réflexes 
sont diminués et il y a un certain degré de paralysie de la 
sensibilité, mais ces phénomènes ont été peu étudiés encore 
chez les animaux, et quelques observateurs ont signalé de 
l'hypéresthésie (Réveil). 

L'hémiplégie est la marque des paralysies d'origine céré
brale: c'est toujours du côté du cerveau que l'on doit cher
cher en premier lieu. Le diagnostic sera rendu plus certain si 
l'on observe, en m ê m e temps que la paralysie limitée à une 
partie du corps, une paralysie des nerfs crâniens avec leurs 
signes bien tranchés. 
La caractéristique n'est pas absolue cependant : toutes les 

hémiplégies ne sont pas d'origine encéphalique et les lésions 
cérébrales peuvent se traduire par des symptômes de paralysie 
ou de monoplégie. 

L'hémiplégie d'origine spinale doit être assez rare. M. Tras
bot en a signalé un remarquable exemple (1), consécutif à une 
compression du plexus brachial à la suite du décubitus forcé 
pour une intervention chirurgicale. Il y avait eu sans doute 
névrite ascendante et lésion des cordons médullaires du côté 
correspondant. 
Cette hémiplégie spinale ne peut être différenciée de l'hé

miplégie cérébrale que par l'intégrité fonctionnelle des nerfs 
crâniens dans la première, l'absence des troubles cérébraux 
ordinaires, et quelquefois aussi] par les commémoratifs obte
nus. 
Si la lésion causale de la paralysie est reconnue exister dans 

le cerveau, il peut être utile de préciser l'hémisphère atteint. 
Il est ici une indication très générale, classique depuis Galien, 
la lésion siège du côté opposé à la paralysie. 

(1) Trasbot. Hémiplégie causée par une compression du plexus brachial 
chez un cheval. Archives vétérinaires, 1883, p. 201. 
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Quant au diagnostic de la partie atteinte, ilnepeutêtreporté 
que par l'analyse très minutieuse des symptômes observés, 
comparée avec les données physiologiques. Les nombreuses 
indications générales établies par les auteurs ne sauraient 
trouver place dans un traité pratique, et cette précision 
diagnostique est peu importante en vétérinaire. On peut 
rappeler seulement pour mémoire les faits de paralysie alterne, 
dus soit à une lésion de la protubérance annulaire, soit, dans 
des cas exceptionnels, à une double lésion siégeant à la fois 
dans les centres et sur le trajet du facial. 

2° PARAPLÉGIES. —Une seconde forme de paralysie, la plus 
fréquente de beaucoup chez les animaux, est la paraplégie. 

Cet état se traduit par des signes non équivoques : tout le 
train postérieur est devenu inerte, les animaux se soulèvent 
sur les membres antérieurs, se traînent dans cette position, 
mais sans pouvoir se remettre debout. Les membres posté
rieurs peuvent être seuls atteints, mais la paralysie peut aussi 
remonter plus ou moins en avant et les sphincters sont souvent 
frappés aussi d'inertie. Aussi bien on observe, dans cette 
localisation comme ailleurs, tous les degrés d'impuissance 
fonctionnelle, depuis la simple parésie, « la faiblesse des 
reins », jusqu'à la paralysie la plus complète. 
L'état de la sensibilité est très variable : elle peut être atté

nuée au m ê m e degré que la motilité, m ê m e dans des formes 
peu graves, alors qu'elle reste presque intacte dans certains 
cas d'akinésie complète. Il est impossible de formuler une 
indication générale à cet égard, et d'ailleurs l'étude de la 
plupart de ces phénomènes a été faite en détail dans cet 
ouvrage. (V- M O E L L E . ) 
Presque toujours la paraplégie est due à une lésion médul

laire ; cependant on a vu déjà qu'elle peut être la conséquence 
d'altérations siégeant en m ê m e temps dans les deux hémis
phères, et nous verrons aussi qu'elle peut être occasionnée 
par des lésions des cordons nerveux ou par des embolies 
vasculaires. 
Le diagnostic de la nature de la cause est basé plutôt sur la 

marche de la paralysie que sur les modalités de celle-ci. Il 
est facile de prévoir à quelle région de la moelle correspond 
le point lésé, par la constatation des groupes musculaires 
frappés ; on peut aussi, par le seul examen comparatif de la 
motilité et de la sensibilité, acquérir parfois des rensei-
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gnements assez importants sur la localisation des troubles. 
O n conçoit que certaines lésions médullaires soient suivies 

de paralysies immédiates : tels les traumatismes dus à la 
fracture du rachis, à l'écrasement des vertèbres chez les che
vaux couchés pour les opérations chirurgicales. Il y a dans ce 
cas déchirure des méninges, souvent aussi pénétration d'esquil
les dans la substance médullaire avec paraplégie immédiate. 

Dans la congestion de la moelle, l'évolution de la paraplégie 
est encore très rapide. C'est presque toujours par la paralysie 
de la motilité qu'elle débute et « assez souvent la sensibilité 
persiste dans une certaine mesure, bien que la motilité soit 
entièrement abolie. Si on pique la peau sur la croupe ou les 
cuisses avec un corps acéré, les membres postérieurs inertes 
ne réagissent pas, mais la tête, l'encolure et les membres 
antérieurs exécutent des mouvements. La douleur perçue se 
traduit par une réaction de ce côté. Enfin dans d'autres cas, 
soit dès les premiers instants, soit un peu plus tard, il y a 
disparition totale de l'une et de l'autre fonctions. » (Trasbot.) 
Cette forme de paraplégie est de beaucoup la plus fréquente 

chez le cheval et le diagnostic en est facile. La marche rapide 
de la maladie, l'appréciation des symptômes du début, l'absence 
de toute cause déterminante, le facilitent de beaucoup. La 
localisation des lésions médullaires sera indiquée par l'état et 
la répartition des paralysies sensitive et motrice. 
La myélite et la méningo-myélite sont encore des causes 

possibles de paraplégie. La marche des troubles est alors très 
différente de celle qu'elle affecte dans la congestion médullaire. 
Jamais elle ne débute brusquement; au début il y a seule
ment faiblesse du train postérieur, incertitude dans les mouve
ments, et ce n'est que peu à peu que la paralysie devient 
complète. Celle-ci peut porter soit à la fois sur la sensibilité 
et la motilité, soit sur l'une ou l'autre seulement. Signeimpor-
tant à noter encore : il paraît y avoir toujours au début une 
exaltation de la sensibilité, une hyperesthésie des régions 
frappées déjà partiellement de paralysie motrice. Ce phéno
mène est facile à interpréter par l'irritation de voisinage que 
subissent les cordons supérieurs. 
La paraplégie due à la myélite, assez rare chez les grands 

animaux, ou du moins peu étudiée chez eux, est très fréquente 
chez le chien, c o m m e conséquence de la maladie du jeune âge. 
L'étude de cette affection ayant été faite déjà dans cet ou
vrage, il est inutile d'y insister ici. (V M O E L L E . ) 
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Les néoplasies développées dans le canal rachidien ou dans 
les enveloppes médullaires peuvent, c o m m e on l'a vu déjà, 
être une cause de paralysie et surtout de paraplégie. Il est 
assez difficile dans ce cas de rapporter le symptôme à sa cause 
véritable. L'évolution lente des troubles observés peut faire 
croire à la myélite, et ce n'est guère que dans le cas d'in
fection néoplasique ou parasitaire générale que l'on peut en 
soupçonner la cause réelle. 
Enfin il nous faut mentionner encore les paraplégies obser

vées fréquemment chez les vaches avant ou après le part, 
paralysies dues souvent sans doute à une lésion médullaire, 
mais trop incomplètement étudiées jusqu'ici pour qu'on 
puisse en interpréter la pathogénie. 
Les paraplégies par lésions des cordons nerveux doivent 

être assez rares. Si la seule paralysie des nerfs cruraux et des 
sciatiques peut mettre les animaux dans l'impossibilité plus 
ou moins absolue de rester debout, il n'y a pas pour cela 
paraplégie dans le sens ordinaire du mot. Il faudrait, pour 
que celle-ci pût exister en dehors d'une altération nerveuse 
centrale, qu'il y eût une double lésion des plexus lombo-sacrés, 
supprimant la conductibilité nerveuse, ou encore, c o m m e on 
en a cité quelques exemples peu probants, une altération des 
racines nerveuses sacrées et lombaires, à leur point d'émer
gence du canal rachidien. 
A u contraire les paraplégies par troubles vasculaires sont 

bien établies. L'expérience très connue de P Bérard, détermi
nant chez le chat une paralysie complète du train postérieur 
par la ligature de l'aorte, démontre expérimentalement l'in
fluence, d'ailleurs facile à prévoir, de la circulation artérielle 
sur le fonctionnement des organes. 
Cette expérience a été faite sur le cheval par M. Gou

baux (1), et dans tous les cas il obtint c o m m e effet immédiat 
la paralysie du train postérieur. 
Dans les observations cliniques rapportées dans la suite du 

travail, on trouve de remarquables exemples de ces oblitéra
tions artérielles. Depuis, de nombreuses observations d'obli
tération de l'aorte ont été rapportées en vétérinaire. Les 
signes fonctionnels sont différents selon qu'il y a obstruction 

(1) A. Goubaux. Mémoire sur les paralysies du cheval causées par l'oblité
ration de l'aorte postérieure et de ses divisions terminales. Recueil de m é 
decine vétérinaire, 1846, p. 578. 
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complète du vaisseau ou qu'il s'agit seulement d'une oblité
ration partielle. Dans le premier cas, la paralysie est com
plète, dans le second, elle est incomplète et intermittente. 
C'est en effet un caractère des paralysies ischémiques que 
de se manifester surtout pendant l'exercice, alors que le tra
vail musculaire nécessite un apport sanguin plus considé
rable dans la région. 

Il est encore un moyen, indiqué par M . Goubaux, d'assurer 
le diagnostic lors d'oblitération de l'aorte : c'est l'exploration 
par le rectum de la portion terminale du vaisseau. 

« O n peut, par ce moyen, reconnaître si les pulsations de 
l'aorte se produisent encore, ou sont amoindries, ou sont 
éteintes complètement, et obtenir ainsi un symptôme patho-
gnomonique de l'oblitération du vaisseau. Les expériences 
faites ont démontré que les pulsations cessaient en arrière de 
l'endroit soumis à la coarctation ; si donc, ce qui est facile 
en explorant par le rectum les vaisseaux artériels situés à 
l'entrée ou dans l'intérieur de la cavité pelvienne, on recon
naît que les pulsations sont nulles, ou sont différentes dans 
leur intensité de celles des parties antérieures, on a un élé
ment certain de diagnostic. A ce signe s'en ajoute un autçe 
qui peut manquer dans quelques circonstances, c'est l'abais
sement de température dans les parties postérieures (1) ». 

Nous ne dirons rien ici des oblitérations des troncs artériels 
des membres postérieurs. Certaines peuvent, il est vrai, se 
traduire par une impuissance fonctionnelle simulant la para
plégie, celle des iliaques externes par exemple, mais elles 
constituent en fait de simples monoplégies. 
Enfin il faut au moins signaler en terminant les para

plégies êpizootiques, observées aux Etats-Unis, il y a quelques 
années, et qui sévissent d'une façon continue dans l'Inde (2). 

Les affections diverses groupées sous ce titre sont très proba
blement de nature infectieuse, mais la démonstration de cette 
cause probable est encore à faire, et leur étude diagnostique, 
très peu avancée aussi, n'ajoute aucune présomption à cet 
égard. 

3° MONOPLÉGIES.— Les monoplégies, ouparalysies locales, 
constituent le type des paralysies par lésion périphérique. 

(1) Goubaux. Loc cit., p. 586. 
(2) W. Burke. Kamrion Paraplegia. The Veterinarian, 1887. 
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Mais, il faut faire encore ici les mêmes réserves que pour 
les deux autres formes étudiées déjà : il existe des monoplé
gies d'origine cérébrale et médullaire et, d'autre part, toutes 
les lésions périphériques ne se traduisent pas par des mono
plégies. 
L'étude des monoplégies constitue un chapitre très vaste, 

tant par la multiplicité des formes cliniques observées que 
par la diversité des causes et des conséquences. Suivant le 
point de vue auquel on se place, on peut grouper ces formes 
de façon très différente. Nous considérerons successivement 
ici les principales localisations des monoplégies ; cette divi
sion, tout empirique, ne soulève pas plus d'objections que les 
autres, et elle a au moins cet avantage d'être directement 
applicable à la clinique. 

Dans la suite de cette étude nous emprunterons beaucoup 
à l'important travail publié par M . Goubaux, sur les paralysies 
locales ou partielles (1). 

1° Paralysie faciale. 

La paralysie des muscles de la face est assez communément 
observée chez le cheval. Dans presque tous les cas elle est 
limitée à un seul côté, et on la désigne alors sous le n o m 
peut-être impropre d'hémiplégie faciale. 

Les signes sont à la fois objectifs et fonctionnels : du côté 
atteint les muscles sont mous, impuissants à se contracter, 
la paupière supérieure, tombante, couvre presque entièrement 
le globe de l'œil, les lèvres sont pendantes et tirées du côté 
opposé par la contraction musculaire. La préhension des 
aliments et la mastication sont difficiles et ne s'effectuent 
que lentement. 
^Les causes de ces paralysies sont très variables. Rarement 

d'origine cérébrale, elles sont dues souvent à des lésions du 
nerf facial. La compression par des tumeurs ou par l'inflam
mation des parties voisines, la névrite due aux traumatismes 
sur le trajet du nerf sont les causes les plus ordinaires. C'esi 
surtout à son point d'émergence de la face profonde de la paro
tide, alors qu'il devient superficiel pour se placer sur le massé
ter, en dessous de l'articulation temporo-maxillaire, que le 
nerf peut être lésé. 

(1) A. Goubaux. Mémoire sur les paralysies locales ou partielles. Recueil 
de médecine vétérinaire, 1848 et 1850. 
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A ce point, il se divise en plusieurs branches (plexus sous-
zygomatique) et chacune de celles-ci peut être aussi isolé5-
ment frappée, déterminant ainsi des localisations spéciales. 

Parmi celles-ci une des plus fréquentes est la paralysie des 
lèvres. Elle peut être localisée à l'un ou à l'autre des organes, 
ou porter seulement sur l'une de leurs moitiés latérales. 
Toujours le diagnostic en est facile : si la paralysie est com
plète, les lèvres sont pendantes, la préhension ne peut plus 
s'effectuer que par l'arcade incisive ; si elle siège d'un seul 
côté, la partie frappée reste inerte et est déviée du côté opposé 
par l'action des muscles. 

La paralysie peut porter soit sur la motilité seulement, soit 
à la fois, ce qui est le cas le plus fréquent, sur le mouvement 
et la sensibilité. L'examen de ces caractères peut aider à la 
localisation de la lésion déterminante. 

Surtout fréquente chez le cheval, la paralysie des lèvres 
paraît assez rare chez le bœuf ; on en trouve cependant un cas 
mentionné par Denselben (1). 

La paralysie de l'oreille externe est assez rare, et M . Gou
baux n'en a rapporté qu'une observation dans son Mémoire 
(V O R E I L L E ) . « La conque n'exécute plus aucun mouvement, 
elle est penchée en dehors ; si on la relève, elle retombe aus
sitôt. » 

Celle de la paupière supérieure (blépharoptose) est aussi peu 
fréquente. L'organe reste pendant, recouvre la plus grande 
partie du globe et peut empêcher la vision. 

La paralysie de la langue est incomplète le plus souvent. 
D'ailleurs, en outre des mouvements qui lui sont propres, 
l'organe est sous la dépendance des muscles hyoïdiens qui 
assurent une certaine motilité. 
La langue reste pendante hors de la bouche, la préhension 

et la mastication sont presqueimpossibles et l'organe est exposé 
à être broyé entre les arcades incisives (V- L A N G U E ) . 

Il est encore une localisation intéressante de la paralysie, 
c'est celle qui porte sur le releveur de la fausse narine (petit 
sus-maxillo-nasal). Cette forme, signalée par M . Goubaux, se 
traduit par des signes fonctionnels très curieux. « Les muscles 
qui sont destinés à soulever la fausse narine pendant l'inspi
ration étant paralysés, il en résulte que les fausses narines 

(D Denselben. Luhmung der Zunge bei kuhen. Magazin f. die a. Thierh., 
1846, p. 356. 
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s'aplatissent sur la cloison cartilagineuse et s'opposent à 
l'entrée de l'air dans les cavités nasales. Le cheval ne peut 
trotter que péniblement et pendant fort peu de temps. » 

2° Paralysie glosso-labiale. 

Nous avons signalé déjà l'existence de cette forme si inté
ressante de paralysie au chapitre de l'anatomie pathologique 
générale. 
Il semble qu'elle n'ait guère été observée jusqu'ici, chez les 

animaux, que dans certaines régions de la West-Plandre et 
des territoires voisins de la Hollande. 
D'après M . Degive, les symptômes observés caractérisent 

nettement une paralysie des nerfs bulbaires, et particulière
ment du facial et du grand hypoglosse. « Cette paralysie est 
accompagnée d'abord d'une hypersécrétion de salive et d'une 
atrophie plus ou moins sensible des muscles de la langue, des 
lèvres et des mâchoires. La paralysie des lèvres et de la 
langue est accusée par des troubles, peu prononcés d'abord et 
très marqués ensuite, de la préhension, de la mastication et 
de la déglutition. 
« Les aliments, imparfaitement mâchés et mélangés à une 

salive abondante et visqueuse, sont en partie déglutis, en 
partie conservés dans la cavité buccale ; une autre partie 
s'échappe de la bouche et souille la crèche, le sol et le m u r en 
face du sujet. La partie conservée et non déglutie rend la 
bouche sale et s'accumule particulièrement dans la région 
des joues et dans le canal lingual. 

« Ce n'est qu'après un certain temps que le muscle orbicu-
laire est assez atteint pour laisser tomber de la bouche une 
partie des boissons, des aliments et de la salive. 
« A une certaine période de la maladie, quand les lèvres 

sont sensiblement affaiblies, la préhension des aliments qui 
ont un certain poids, au lieu de se faire avec les lèvres, doit 
s'opérer avec les dents incisives. 

« A cette m ê m e phase de la maladie, si l'on saisit la langue 
et les lèvres avec les doigts, on constate à la fois leur faiblesse, 
leur relâchement et leur atrophie. La langue notamment a 
perdu sensiblement de son volume, de sa résistance et de sa 
puissance rétractile ; elle se montre c o m m e plissée et ridée à 
sa surface et sur ses bords ; en la regardant de près, on voit 
qu'elle est le siège de contractions vermiculaires. 
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« A un degré plus avancé de la maladie, la lèvre inférieure 
reste constamment pendante (Laridon), la langue est relâchée 
hors de la bouche et conserve la position qu'on lui donnê  
soit à droite, soit à gauche, dans l'une ou l'autre commissure 
des lèvres (Verscheure). 

« Chez certains sujets, quand la maladie s'est étendue au 
voile du palais et au pharynx, les aliments et particulièrement 
les boissons sont en partie rejetés par les cavités nasales : il y 
a dysphagie pharyngienne. 

« Si l'on pique les parties paralysées avec une épingle, on 
constate que la sensibilité est plus ou moins diminuée dans 
la langue, mais qu'elle est restée très vive dans les lèvres. Ces 
excitations, pas plus que l'électrisation faradique appliquée 
sur un des sujets observés, n'ont provoqué la moindre con
traction sensible de ces organes. 

« Si l'animal n'est pas trop surmené, l'état général reste 
assez longtemps satisfaisant : l'embonpoint et la vigueur se 
montrent peu altérés. Ce n'est qu'à une période assez avan
cée que, par suite d'une alimentation insuffisante, on voit le 
ventre se retrousser, l'embonpoint diminuer et l'affaiblisse». 
ment de l'animal se prononcer de plus en plus. Finalement 
la mort survient par suite de cet affaiblissement, conséquence 
de l'inanition du malade. Souvent aussi celui-ci est emporté 
par une pneumonie lobaire due à la chute d'aliments dans la 
trachée (1) ». 

De tous les traitements employés aucun n'a donné de résul
tats appréciables. 

3" Paralysie des muscles du larynx. 

Il suffit de mentionner ici cette altération. La compression 
ou toute autre lésion du récurrent aboutissant à la perte 
de la conductibilité nerveuse, entraîne une paralysie complète, 
avec atrophie consécutive, des muscles qui reçoivent des 
filets provenant de ce nerf. U n aplatissement du larynx du 
côté correspondant est la conséquence de l'atrophie, et cette 
déformation se traduit par le cornage. (V. C O R N A G E . ) 

4° Paralysie des muscles du pharynx. 

C o m m e les muscles du larynx, ceux qui composent le pha
rynx peuvent aussi être frappés de paralysie plus ou moins 

(1) Degive. Loc. cit., p. 4. 
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complète. La conséquence immédiate est une impossibilité de 
la déglutition, surtout de celle des liquides. Le diagnostic est 
établi par l'impuissance fonctionnelle, coïncidant avec l'ab
sence de causes directes appréciables. (V P H A R Y N X . ) 

5° Paralysie du diaphragme. 

Assez rarement observée, cette paralysie acquiert une im
portance réelle à la suite des travaux de M . Laulanié (1), sur 
le rôle du diaphragme dans la production du soubresaut du 
flanc chez les chevaux emphysémateux. Dès que le diaphragme 
est paralysé, et on peut produire expérimentalement cette 
paralysie parla section des nerfs diaphragmatiques, le soubre
saut ne se produit plus. 

6° Paralysie de la vessie et du rectum. 

Cette paralysie peut être la conséquence d'une altération 
médullaire, et elle complique souvent la congestion de la 
moelle chez le cheval. Elle peut être consécutive aux fractu
res des os du bassin compliquées de lésions nerveuses. 
La paralysie de la vessie peut aussi s'observer seule ; s'il 

y a paralysie de tout l'organe, il y a rétention du liquide 
qu'elle renferme; si au contraire la paralysie est limitée au col, 
il y a incontinence d'urine. (V- R E C T U M E T VESSIE.) 

7° Paralysie de l'anus et de la vulve. 

Ces paralysies s'observent surtout chez les vieux animaux ; 
elles se traduisent à la fois par des symptômes objectifs et 
fonctionnels évidents. (V- V U L V E . ) 

8° Paralysie du pénis. 

Localisation assez fréquente et très grave chez le cheval. 
L'organe ne peut plus rentrer dans le fourreau, il reste pen
dant et est exposé à des traumatismes continuels pendant la 
marche. (V. PÉNIS.) 

9° Paralysie des membres. 

L'étude de ces paralysies mériterait sans doute un chapitre 
spécial et elles devraient être successivement étudiées au dou-

(1) Laulanié. Sur un cas de paralysie du diaphragme..., etc. Bulletin de la 
Société centrale de médecine vétérinaire, 1886, p. 86. 
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ble point de vue de leurs causes et des symptômes qu'elles ' 
présentent. Nous ne pouvons cependant que donner ici de très ' 
brèves indications sur les principales formes cliniques. 

A) Paralysies du membre antérieur. — La paralysie totale 
du membre est assez rare, beaucoup plus que ne l'est celle du 
membre postérieur. Elle est due soit à l'obstruction des gros 
troncs artériels, soit, plus souvent, à une altération du plexus 
brachial. Ces deux ordres de lésions peuvent être occasionnées 
par des chutes, des heurts violents, avec ou sans fracturés, 
Elles sont consécutives aussi aux manœuvres de l'abatage 
lors d'opérations chirurgicales longues et douloureuses, sur
tout quand le membre est fixé dans la position dite croisée. ' 

H. Bouley a observé dans ces circonstances une paralysie 
complète, avec gangrène du membre, due à l'obstruction de 
l'artère humérale (1). Fréquemment on observe, dans les 
m ê m e s conditions, une paralysie due aux froissements du 
plexus brachial, et celle-ci, ordinairement incomplète et pas
sagère, peut acquérir parfois une réelle gravité. 

La présence d'abcès profonds ou de tumeurs dans la région 
supérieure du membre est encore une cause de paralysie. Les 
tumeurs mélaniques, chez le cheval, ont été plusieurs fois 
signalées c o m m e pouvant produire ces troubles. 

Chez le chien, la présence de cals volumineux ou d'ankylose, 
notamment au niveau de l'articulation scapulo-humérale, pro
duit une paralysie complète avec gangrène des extrémités. 
Complète, la paralysie est très facile à reconnaître; le mem

bre impuissant à permettre l'appui, traîne inerte sur le sol; la 
sensibilité est abolie ou au moins rendue très diffuse. Incom
plète, elle se traduit par le défaut d'appui dans la station, les 
mouvements lents et limités ; en s o m m e par tous les degrés 
allant de la simple faiblesse à l'impuissance fonctionnelle ab
solue. 

La nature de la cause peut seule présenter quelque difficulté 
diagnostique. O n devra appliquer ici les indications générales 
formulées précédemment, et recueillir tous les commémoratifs 
sur les circonstances qui ont précédé l'accident et sur l'évolu
tion des troubles. 

La paralysie peut être limitée à une région du membre seu-

(1) H. Bouley. Paralysie du membre antérieur droit, etc. Recueil de mé
decine vétérinaire, 1839, p. 965. 
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""lement, et c'est ce qui se produit lorsqu'un cordon nerveux est 

'lésé isolément. 

La paralysie du nerf radial ou humerai postérieur (Goubaux) 
reconnaît les mêmes causes que celles signalées précédem
ment. Les muscles olécraniens, qui ne peuvent plus se contrac
ter, paraissent atrophiés et les rayons osseux n'ont plus leur 
direction normale. « Le bras est étendu sur l'épaule, l'avant-
bras est fléchi sur le bras, le canon et les phalanges sont flé
chis sur l'avant-bras. Les'phalanges viennent porter sur le 
: sol par leur face antérieure. Dans la station et dans la marche, 
,1e membre sert peu ou ne sert point à l'appui du poids du 
corps (1) ». Dès que l'appui se produit, les rayons s'affaissent 
les uns sur les autres. D'après Bayer (2), la palpation serait 
un moyen de diagnostic en ce qu'elle permettrait de constater 
nettement le défaut de contraction des muscles. 

La paralysie des nerfs sus et sous-scapulaires est due presque 
toujours à des contusions sur le trajet de ces cordons et sans 
doute à la névrite consécutive. 
Le diagnostic peut être très difficile au début, en l'absence 

de renseignements précis et de traces de traumas sur la ré
gion. On n'observe qu'une boiterie persistante dont les carac
tères sont difficiles à apprécier. Mais un symptôme très net 
ne tarde pas à se montrer, c'est l'atrophie musculaire dans les 
régions atteintes. A u niveau des fosses sus-épineuse ou sous-
épineuse apparaissent deux excavations, séparées par l'épine 
qui se détache nettement sous la peau. 

B) Paralysies du membre postérieur. — On a vu déjà que la 
paralysie pouvait atteindre à la fois les deux membres posté
rieurs, m ê m e sans qu'il y ait de lésions nerveuses centrales. 
L'obstruction de l'aorte ou des iliaques, la paralysie simul
tanée des plexus lombo-sacrés produisent des symptômes ana
logues à ceux de la paraplégie. 
Par contre, on observe fréquemment des paralysies limitées 

à un seul membre ou à une région de celui-ci. 
L'une des plus fréquentes est la paralysie du nerf crural ou 

fémoral antérieur. Elle est presque toujours consécutive à la 
congestion de la moelle; tous les auteurs, depuis Bouley 

(1) Goubaux. Loc. cit., 1850, p. 639. 
(2) Bayer. Lehrbuch der veterinâr chirurgie. Wien.1887, p. 440. 
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jeune, sont d'accord sur ce point. Depuis, M . Goubaux(1) 
montra qu'elle était due soit à une déchirure du psoas, soit à 
une distension du nerf lui-même, et M . Trasbot a donné 
une explication très nette du mode d'action de ces causes. 
(V- M O E L L E . — Pathologie.) 

Sans doute cette paralysie peut survenir aussi en l'absence 
de toute lésion médullaire (2) (ruades, glissades, etc.), et bien 
que peu de relations soient démonstratives à cet égard, on 
peut considérer à part une forme primitive de paralysie cru-
raie. 

Les symptômes sont assez nets dès qu'il n'y a pas en même 
temps congestion de la moelle. Si l'altération siège à la fois 
sur les deux nerfs fémoraux, la station devient impossible, et 
sans doute on a confondu souvent cet état avec la paraplégie 
vraie ; mais l'état de la sensibilité, et surtout les projections 
possibles des membres en arrière, renseignent sur la locali
sation. 

La lésion reste-t-elle unilatérale, la station debout reste 
possible ; mais, dès que l'appui s'effectue sur le membre ma
lade, il y a affaissement de toute la région : tout le triceps 
crural étant paralysé, l'angle fémoro-tibial n'est plus main
tenu ouvert, le fémur se fléchit sur le tibia, occasionnant ainsi 
une boiterie des plus caractéristiques. 

Si la lésion persiste elle se traduit aussi par un signe pa-
thognomonique, l'atrophie du triceps : toute la région crurale 
antérieure est émaciée, d'autant plus que la paralysie est plus 
complète et plus ancienne. 

Les nerfs scïatiques peuvent être le siège de lésions diverses 
entraînant la paralysie. H. Bouley (3) a rapporté deux obser
vations de paralysies locales dues à la contusion des troncs 
sciatiques. Dans les efforts de tirage « -le membre postérieur 
étant engagé fortement sous le centre de gravité, le tronc 
sciatique peut subir un effort ̂ d'extension extrême, dont le 
résultat définitif peut être la déchirure de ses vaisseaux, 
l'épanchement du sang sous le névrilème inextensible et la 

(1) Loc. cit., 1848, p. 504. 
(2) Trasbot. Paralysie de la région crurale antérieure produite par une 

abduction forcée du membre correspondant. Arch. vét., 1882. 
(3) H. Bouley. Communication sur la paralysie. Recueil de médecine 

vêtérin., 1854, p. 332. 
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compression des fibrilles nerveuses par le sang épanché, puis 
enfin la paralysie, conséquence de cette compression. » 

La paralysie des troncs sciatiques se traduit par une im
puissance fonctionnelle des membres postérieurs. Sans doute 
celle-ci n'est pas absolue, puisque les muscles de la croupe et 
ceux de la région crurale antérieure restent innervés ; mais 
la gêne qui en résulte est telle que l'on ne peut maintenir que 
très difficilement les animaux dans la station. 

Par cela m ê m e cette paralysie revêt un haut caractère de 
gravité ; si la résolution ne s'opère pas en peu de temps les 
animaux succombent aux complications qu'entraîne inévita
blement le décubitus prolongé. 

La paralysie du nerf petit sciatique ou petit-fémoro-poplité 
a été signalée encore. Les traumatismes de toutes sortes sur 
le trajet du nerf (Goubaux), les congestions dues aux glissades 
(H. Bouley), en sont les causes les plus ordinaires. 

Les symptômes sont intéressants à connaître; ils peuvent être 
étudiés expérimentalement par la section du nerf au-dessous 
de l'articulation fémoro-tibiale, à son passage entre la portion 
externe du muscle bi-fémoro-calcanéen et l'aponévrose de la 
portion moyenne du long vaste. « A u repos, l'appui du pied a 
lieu franchement sur le sol. Pendant la marche, le membre 
est porté régulièrement en avant ; quelquefois cependant il pa
raît un peu porté en dedans à son extrémité inférieure. A u 
moment du poser, le boulet se renverse en avant et vient por
ter sur le sol, ainsi que le reste de l'extrémité du membre. 
Dans le m ê m e instant, l'angle ouvert en avant, formé par la 
jambe et le canon, se trouve complètement effacé, et la face 
antérieure de ces deux régions se trouve sur une m ê m e ligne 
droite. Si l'on fait reculer l'animal, le boulet vient fréquem
ment porter sur le sol. La paroi finit par s'user en pince et 
on peut voir la face antérieure du boulet et du paturon dé
nudée de poils. 

« Par l'analyse, on peut se rendre compte de cette paralysie. 
Les muscles tibiaux antérieurs étant paralysés, les muscles 
tibiaux postérieurs agissent seuls. Le membre en entier est 
porté en avant par la contraction des muscles sous-lombo et 
iliaco-trochantiniens, tri-fémoro-rotulien, ilio-rotulien, etc.; 
mais l'antagonisme n'existant plus dans la région de la jambe 
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et les fléchisseurs des phalanges agissant seuls, le boulet se 
trouve renversé en avant (1). » 

La paralysie du nerf tibial a été étudiée par Môller(2). 
« Le membre malade est porté en avant ; il y a affaissement 

de la croupe du m ê m e côté. Les articulations coxo-fémorale et 
fémoro-tibiale restent étendues ; le jarret fléchi forme un angle 
de 125° ; le boulet est fortement fléchi et toute la partie infé
rieure du membre portée dans l'abduction. 
«. Les adducteurs et les abducteurs de la jambe sont légère

ment atrophiés dans leur partie inférieure. Le digastrique et 
le perforant sont atrophiés et ont une consistance molle. Dans 
la région qui leur correspond, la circonférence du membre 
est inférieure à celle de la région homologue du membre 
opposé d'au moins six centimètres. 
« La corde du jarret se trouve relâchée ; lorsqu'on porte le 

pied dans l'attitude qu'on lui donne pour le ferrer, cette corde 
paraît brisée. 

« Si l'on force l'animal à appuyer sur le membre malade, le 
jarret s'affaisse et le boulet se fléchit fortement. Pour porter 
le membre en avant, le droit antérieur se contracte fortement; 
son action, transmise par la corde du fléchisseur du métatarse 
sur le jarret, détermine une flexion outrée de celui-ci : l'appui 
est brusque et incertain, les parties inférieures du membre 
retombent sur le sol c o m m e une masse inerte. » 

III. Vrai tentent des paralysies en général. 

Le traitement des paralysies s'adresse évidemment et avant 
tout aux causes qui les ont provoquées. O n a vu combien ces 
causes étaient multiples et variées quant à leur nature, et on 
comprend qu'il soit difficile de formuler des indications thé
rapeutiques générales. C'est dans l'étude particulière de cha-1 
cune de ces lésions causales que doivent être mentionnés et 
discutés les modes d'intervention possibles. O n ne peut traiter 
ici que de quelques médications applicables à la paralysie 
elle-même, des agents dont l'emploi est justifié, en l'absence' 
de toute indication précise, par la seule constatation du symp
tôme paralysie. Ces agents comprennent principalement :• 

(1) Goubaux. Loc. cit., p. 393. 
(2) D'après Bayer. Loc. cit., p. 441. 
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l'électricité, l'hydrothérapie, la gymnastique, et quelques re
mèdes internes dont la valeur est d'ailleurs très discutée. 

L'emploi de l'électricité est assez restreint en vétérinaire 
Outre que cette médication nécessite des appareils spéciaux, 
que son application exige l'emploi de moyens de contention 
complets chez les grands animaux, il semble qu'elle n ait pas 
donné les résultats attendus. Peut-être cependant ces insuccès 
doivent-ils être attribués plutôt à un emploi peu rationnel de 
la méthode, ou à un défaut de persévérance des expérimenta
teurs qu'à son insuffisance absolue, car les résultats heureux 
obtenus dans la médecine de l'homme ne peuvent être contes
tés. Il y aurait avantage sans doute à reprendre ces études ; 
dans la médecine des petits animaux notamment l'électrothé-
rapie paraît avoir des indications nombreuses et précises. 
L'électrisation se pratique, on le sait, suivant deux modes 

différents : application de courants interrompus (faradisation) 
ou de courants continus (galvanisation). 
La faradisation est destinée surtout à provoquer le réveil 

de la contractilité musculaire. M ê m e dans le cas de lésion 
centrale, on doit chercher à exciter la contractilité réflexe des 
muscles paralysés en se servant du pinceau électrique. 
La galvanisation doit se pratiquer toujours au voisinage de 

la lésion, autrement dit celle-ci doit être comprise autant 
que possible dans le cercle du courant. Dans les paralysies 
cérébrales, on excitera le grand sympathique et les nerfs crâ
niens; on pratiquera la galvanisation de la colonne vertébrale 
dans les paralysies spinales ; enfin on agira sur les régions 
atteintes lors de paralysie périphérique. 
Quelle que soit la méthode employée, il est rare que l'on 

obtienne des résultats immédiats; le plus souvent on doit at
tendre très longtemps l'effet thérapeutique et persister patiem
ment dans l'application delà médication.Il est prouvé aujour
d'hui que le traitement électrique aide puissamment à la 
régénération nerveuse. Les courants interrompus agiraient 
surtout en excitant la contractilité musculaire ; les courants 
continus auraient plutôt une action lente sur la contractilité 
des vaisseaux et sur la nutrition des muscles. 
U n second mode de traitement, d'un emploi beaucoup plus 

étendu en vétérinaire que celui de l'électricité, est Yhydro-
thèrapïe.Les douches notamment, qui produisent un véritable 
massage des régions, sont d'un excellent effet dans toutes les 
paralysies locales. O n ne peut que rappeler ici l'importance 

xv. . 28 
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qu'a prise dernièrement l'hydrothérapie dans le traitement de 
certaines affections cérébrales ou médullaires. 
A côté de ces interventions, il en est une autre qui, pour être 

exclusivement hygiénique, n'en est pas moins d'une très réelle 
efficacité, c'est l'exercice, la gymnastique méthodique. Dans 
tous les eas de paralysie incomplète, on doit, en thèse générale, 
provoquer, par tous les moyens possibles, la mise en jeude l'ac
tivité persistante. Les grands animaux seront laissés en liberté 
dans un box ou dans un pré ; les petits sujets seront condam
nés à de fréquentes promenades. Il est, à cet égard, de nom
breuses "indications spéciales qui ne sauraient trouver place 
ici ; mais on doit insister sur la valeur absolue de cette inter
vention. 

O n ne pourrait non plus passer en revue tous les agents 
médicamenteux qui ont été prescrits contre la paralysie. Parmi 
les principaux, nous citerons seulement la noix vomique et la 
belladone avec leurs alcaloïdes. 

La noix vomique, conseillée depuis le commencement de 
ce siècle, est très usitée en vétérinaire, contre toutes les para
lysies à marche lente. Il n'est pas douteux que son action soit 
réelle, mais à coup sûr ses indications doivent être restreintes . 
de beaucoup, et la noix vomique devrait être proscrite dans 
tous les cas de troubles congestifs ou inflammatoires des cen
tres. A u contraire, les paralysies asthéniques, et en général 
les paralysies locales de nature nerveuse, sont heureusement 
combattues par cet agent. 
La belladone, signalée depuis longtemps déjà comme un 

spécifique des paraplégies, paraît agir surtout sur la circula
tion de la moelle, et à ce titre elle trouverait des indications 
expresses dans les congestions de cet organe. 

O n emploie surtout aujourd'hui les alcaloïdes de la noix 
vomique et de la belladone : la strychnine et l'atropine. C'est 
.toujours en solutions titrées, et en injections hypodermiques 
de préférence, que ces substances doivent être employées ; c'est 
là d'ailleurs une indication c o m m u n e à l'emploi des alcaloïdes 
en général. 

Il est enfin une médication d'une application très générale 
dans notre médecine, dans tous les cas de paralysie, c'est 
l'usage des révulsifs. Ceux-ci sont appliqués toujours au voi
sinage de la lésion, au niveau des masses musculaires les plus 
proches. O n emploie ainsi les sétons, les vésicants, la cauté
risation. L'étude spéciale de chacun de ces agents a été faite 
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déjà dans différents' chapitres, aussi celle de leur applica
tion aux diverses affections s'accompagnant de paralysie, on 
ne peut qu'en renvoyer l'étude à chacun de ces articles. (V. CAU
TÉRISATION, CERVEAU, MOELLE, NERFS, VÉSICANTS, ETG~.) 

E. LECLAINCHE. 

PARAPHIMOSIS (Voyez PÉNIS). 

PARASITES, PARASITISME. — Nous définissons les 
parasites (w<xp»nToç, celui qui mange à côté d'un autre ; de wstpà, 
à côté, et aÎToç, aliment) des êtres organisés qui passent une 
partie ou la totalité de leur vie sur d'autres êtres organisés 
plus puissants qu'eux, aux dépens desquels ils se nourrissent. 

Malgré la précision apparente de cette définition, il ne fau
drait pas croire que le parasitisme, c'est-à-dire la condition du 
parasite, fût chose facile à délimiter. Il y a, en effet, de 
nombreux points de contact entre les parasites d'une part, et, 
d'autre part, les êtres qui mènent une existence libre ou 
ceux qu'on désigne habituellement sous les noms de préda~ 
leurs, de commensaux et de mutualistes. 

Ainsi, on connaît un grand nombre de vers intestinaux qui 
vivent, pendant une certaine période de leur développement* 
dans l'eau ou dans la terre humide. D'autres vers, c o m m e les 
Rhabdonema, offrent m ê m e une alternance de générations 
sexuées tour à tour libres et parasites. Enfin, il est possible 
de constater, dans certains cas, le parasitisme de diverses 
larves de Museidés qui vivent d'ordinaire dans les matières 
organiques en putréfaction. 
Entre les parasites et les prédateurs, ou animaux de proie, 

la liaison s'établit par l'intermédiaire des Moustiques, Puces* 
Punaises. Sangsues, etc., qui se jettent sur les animaux supé
rieurs à la façon des véritables carnassiers. Mais nous consi
dérons néanmoins ces êtres comme des parasites, en raison 
de leur infériorité, comme taille et comme puissance, vis-à-
vis de leur victime. 

Les commensaux diffèrent des parasites en ce qu'ils ne de
mandent à leur hôte qu'à partager sa nourriture, ou m ê m e 
ne lui réclament qu'un abri. Or, il est parfois difficile 
de déterminer si une espèce donnée s'attaque aux tissus et 
aux humeurs de son hôte, ou si elle ne lui emprunte que les 
substances dont lui-même se nourrit. Ainsi, bien que l'Oxyure 
du cheval soit d'ordinaire classé parmi les parasites, nous 
avons tout lieu de penser que ce n'est qu'un simple commen-
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sal, car on ne trouve dans son tube digestif que des débris des 
matières alimentaires accumulées dans le côlon de son hôte. 
Quant aux mutualistes, ils diffèrent des commensaux en ce 

qu'ils concourent à débarrasser leur hôte de produits nuisi
bles: tels sont les Ricins, qui vivent dans les poils des mam
mifères ou les plumes des oiseaux, et se nourrissent des débris 
épidermiques qui sont l'origine de la crasse. Pour le vulgaire, 
ce sont encore des parasites. 

O n a voulu distinguer aussi des parasites les êtres infini
ment petits auxquels Sédillot a donné le n o m de microbes. On 
s'est basé pour cela sur ce fait que ces êtres se propagent 
aussi bien dans des milieux inertes que dans les corps vivants. 
Mais, à cet égard m ê m e , il y a beaucoup de points de contact 
entre les parasites et les microbes, et on sait beaucoup de 
larves de Nématodes, par exemple, qui se développent et 
s'accroissent dans des substances organiques convenables. 
D'ailleurs, à ce titre, il faudrait ranger parmi les microbes 
les champignons tels que le Trichophyton tonsurans et YAcho-
rion Schœnleinii, qui développent les teignes et sont considérés 
universellement c o m m e des parasites. 

Remarquons cependant que, dans la pratique, on établit 
une distinction entre les microparasites ou microbes et les 
macroparasites ou parasites vulgaires, à cause de l'impor
tance toute spéciale des premiers au point de vue pathologi
que, tandis que Ton confond volontiers avec les parasites pro
prement dits les commensaux et les mutualistes, voire les 
demi-prédateurs auxquels nous avons fait allusion plus haut. 
C'est du reste à ce point de vue que nous nous placerons 
dans cet article. 

Nature des parasites. •— On sait que le parasitisme s'étend 
au règne végétal aussi bien qu'au règne animal : les plantes, 
c o m m e les animaux, sont susceptibles d'être attaquées par 
des parasites. De m ê m e , à côté des parasites animaux, il 
existe des parasites végétaux. Ceux-ci reçoivent le nom de 
phytoparasiles ; les autres sont appelés zooparasites. 

Mais les parasites ne constituent pas une catégorie natu
relle parmi les êtres organisés:,dans une m ê m e famille ou 
dans un m ê m e genre, on peut observer des espèces qui mè
nent une existence libre et d'autres qui vivent en parasites. 
En thèse générale, les parasites appartiennent aux types in
férieurs de l'un et de l'autre règne, et leurs hôtes, c'est-à-
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dire les êtres qui les hébergent, sont en tous cas plus élevés 
qu'eux en organisation. Ainsi, la plupart des parasites végé

taux sont des'Cryptogames, et la plupart des parasites ani
maux appartiennent aux embranchements des Arthropodes, 

des Vers et des Protozoaires. 
Il faut noter aussi que le rôle de parasite se rapporte 

plutôt au sexe femelle qu'au sexe mâle, ce qui tient sans 
doute au besoin qu'éprouve la femelle d'assurer le sort de sa 
progéniture. 

Mode de vie. — On a vu plus haut que la vie parasitaire se 
relie insensiblement à la vie libre. Les Sangsues, par exemple, 
doivent être considérées comme de simples carnivores quand 
elles s'attaquent à des animaux ne dépassant pas leur taille 
ou leur puissance, tandis qu'elles deviennent de véritables 
parasites lorsqu'elles empruntent leur nourriture à des ani
maux supérieurs. Des larves de Mouches, de nombreux Cham
pignons, etc., peuvent se développer indifféremment dans des 
matières organiques en décomposition ou dans le corps des 
animaux vivants. Le parasitisme de ces êtres est dit occasion
nel (Leuckart) ou facultatif (Neumann). Par contre, il est un 
grand nombre d'êtres dont le cycle vital comporte toujours, 
ne fût-ce que pendant une période limitée, la condition de 
parasites : il s'agit alors d'un parasitisme nécessaire ou con
stant (Leuckart), obligatoire (Neumann). 

Mais ce mode de vie offre lui-même des degrés divers entre 
lesquels il n'est pas toujours facile d'établir une démarcation 
bien tranchée. Ainsi, certains parasites ne vivent sur leur 
hôte qu'au moment m ê m e où ils viennent se nourrir à ses 
dépens, et le quittent aussitôt pour vivre en liberté : ce sont 
des parasites temporaires. Tels sont les Taons, les Hippobos-
ques, les Punaises, etc. D'autres, au contraire, ne quittent 
plus leur hôte dès qu'ils ont fixé chez lui leur séjour : on les 
nomme parasites stalionnaires. 

Or, il faut encore remarquer que, parmi ces derniers, il en 
est qui vivent en liberté pendant une période plus ou moins 

longue, c'est-à-dire dont le parasitisme n'est que périodique, 
tandis que les autres sont soumis à la condition parasitique 
depuis leur éclosion jusqu'à leur mort, offrant ainsi un para

sitisme permanent. Parmi les parasites périodiques, il en est 
qui sont libres seulement pendant le jeune âge, comme la 

Chique, les Ixodes, les Ankylostomes, et d'autres seulement 
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à Page adulte, comme les OEstridés. C o m m e exemples de pa« 
•rasites permanents, nous pouvons citer les Poux, les Acariens 
psoriques, les Ascarides, les Ténias, et en somm e la plupart 
des entozoaires. 

Avec Leuckart, nous pouvons faire remarquer que les pa
rasites temporaires, obligés de se déplacer sans cesse pour se 
mettre en rapport avec leur hôte, doivent avoir une organisa
tion beaucoup plus parfaite que les stationnaires : aussi les 
voyons-nous pour la plupart munis d'yeux, de pattes, d'ailes, 
•etc. A mesure que le parasitisme s'accuse, c'est-à-dire que les 
parasites deviennent plus sédentaires, l'organisation devient 
plus simple, ou, comme on le dit, moins différenciée. C'est ce 
qu'il est facile de constater en étudiant les entozoaires. 

Habitat. — Il est un certain nombre de parasites qui vivent 
à la surface m ê m e du corps : on les appelle parasites externes 
©u ectoparasites ; les autres habitent les organes ou tissus pro
fonds : ce sont les parasites internes ou endoparasites. On 
pourrait distinguer les premiers en ectophytes et ectozoaires, 
les endoparasites en entophytes et entozoaires ; mais ce dernier 
terme est généralement considéré c o m m e synonyme d'hel
minthes. 

Il n'y a pour ainsi dire aucune partie du corps qui soit hors 
de l'atteinte des parasites : on en trouve jusque dans le cer
veau, dans les os, dans le sang (hématozoaires). Souvent, 
d'ailleurs, l'habitat de chacun d'eux est fort restreint: le Spi-
roptère mégastome ne vit que dans le sac droit de l'estomac 
des Équidés, le Strongle filaire dans les bronches de quelques 
Ruminants, etc. U n fort petit nombre de parasites, au con
traire, n'ont point de séjour fixe (Échinocoques, Taons, etc.) 

Il arrive quelquefois qu'un parasite, dans son jeune âge, 
pénètre chez un hôte qui ne convient pas à son développement ; 
il périt le plus souvent, ou du moins ne se développe que 
d'une façjn imparfaite. Davaine le n o m m e alors parasite égaré, 
et qualifie d'hôte étranger ou accidentel l'individu qui le re-
>çoit. vil pourrait s'égarer également dans des organes impro
pres à son accroissement ou à son évolution. — Quand un 
parasite adulte quitte l'organe qui est son séjour normal pour 
pénétrer dans un autre organe, on le n o m m e parasite erra
tique. 

Le changement d'habitat peut-il produire chez le parasite 
des déviations morphologiques d'une importance réelle ? La 
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réponse à cette question ne peut être cherchée que dans 
l'expérimentation. Ainsi l'ont compris déjà quelques savants, 
et en particulier Ercolani, qui a publié le résultat de ses re
cherches dans deux remarquables mémoires (1) auxquels 
nous sommes obligé de renvoyer le lecteur. Nous dirons seu
lement que l'éminent professeur de Bologne est parvenu à 
•obtenir le développement expérimental de certains helmin
thes chez des hôtes divers, avec des variations morphologi
ques telles que des naturalistes non prévenus eussent pu 
croire à l'existence d'espèces distinctes. 

L'évolution des parasites, qui s'accomplit le plus souvent 
en entier chez un seul et m ê m e hôte (monoxènes), peut exiger, 
dans certains cas, le passage dans plusieurs hôtes successifs 
(hétéroxènes) ; ce passage reçoit le n o m de transmigration. 
O n appelle hôte définitif l'individu chez lequel ces parasites 
hétéroxènes acquièrent leur complet développement, le ou 
les autres recevant le n o m d'hôtes transitoires. Ainsi, le mou
ton est généralement l'hôte provisoire et le chien l'hôte défi
nitif du Tœnia cœnurus. Les Distomes, les Trichines, les Lin-
guatules offrent aussi de beaux exemples de transmigration. 
Le siège de ces parasites dans les organes se trouve déterminé 

d'après une règle qui ne souffre que fort peu d'exceptions, et 
qu'on peut ainsi formuler : chez l'hôte provisoire, le parasite, 
ordinairement agame, est logé dans l'intérieur des parenchy
mes ou des cavités closes; chez l'hôte définitif, où il acquiert 
sa maturité sexuelle, il habite des organes en communica
tion avec le monde extérieur, de manière à permettre la dif
fusion de sa progéniture. Pour nous en tenir à notre premier 
exemple, le Cœnure cérébral, qui se développe dans le cerveau 
du mouton, arrive à l'état adulte dans l'intestin du chien. 

Origine. — Tous les auteurs de l'antiquité se sont accordés 
à regarder les parasites comme le résultat d'une génération 
spontanée. A leurs yeux, c'étaient de simples produits orga
niques, recevant la vie par des forcés particulières, telles que 
la chaleur, la fermentation, la putréfaction, etc. Aristote, par 
exemple, admet que les vers intestinaux sont formés par les 
excréments ; Galien voit leur point de départ dans les aliments, 
et Oribase dans toutes les humeurs. 

(1) Ercolani. Dell' adattamento délia specie ait ambiente, Bologna, 1881 

••et 1882. 
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Pendant des siècles, on se contenta de discuter le choix à 
faire entre ces diverses opinions des maîtres. Cependant, dès la 
fin du dix-septième siècle, Redi démontrait, contrairement 
aux anciennes croyances, que la génération sexuelle n'est 
pas spéciale aux animaux J supérieurs ; il fit connaître les 
organes reproducteurs de l'Ascaride de l'homme (1684), et 
bientôt après (1712) l'évolution et les métamorphoses de divers* 
insectes. S w a m m e r d a m (1752) montra de m ê m e que les Poux 
se reproduisent par des œufs. 
Malgré ces observations, malgré les efforts de Hartzoeker, 

Wolff, Van Dœveren, Pallas, etc., cherchant à prouver que 
les entozoaires s'engendrent c o m m e les autres animaux, la 
question n'avançait pas beaucoup. O n se demandait, en effet, 
comment les œufs des parasites pouvaient pénétrer dans les 
cavités closes et dans les organes les moins accessibles : os, 
séreuses, œil, foie, cerveau, etc. Et d'ailleurs, les Gysticerques, 
les Cœnures, les Échinocoques, ne possédant pas d'organes 
génitaux, ne pouvaient produire d'œufs. Aussi, d'aucuns 
tendaient-ils à admettre que les parasites dérivent directement 
d'êtres vivant à l'état de liberté (Infusoires, Vers), tandis que 
d'autres, et c'était le plus grand nombre, s'en tenaient à l'hy
pothèse de la génération spontanée, que l'on [vit soutenir en
core au commencement de ce siècle par les helmintholo-
gistes les plus célèbres, tels que les Rudolphi et les Bremser. 

La lumière n'éclata décidément que lorsque Steenstrup 
(1842) eut conçu la fameuse théorie des générations alter
nantes, et lorsque Siebold, Van Beneden et Kûcbenmeister 
eurent fait connaître le mode de développement des vers plats. 
Dès lors, les hétérogénistes durent se réfugier sur un terrain 
moins abordable, et leurs vues s'appliquèrent spécialement à 
l'origine des Infusoires et des autres organismes inférieurs. 
O n sait avec quel succès M. Pasteur les a délogés de cette 
dernière position : le parasitisme des infiniment petits n'est 
point régi par des lois particulières. 

En ce qui concerne les parasites végétaux, la notion précise 
de leur origine ne fut pas établie plus rapidement. Ce n'est 
guère qu'à dater des recherches expérimentales de Tulasne 
(1847) et de de Bary, mettant en évidence la nature des champi
gnons parasites des plantes, que l'étude desphytoparasites des 
animaux put être poursuivie avec succès. C'est de cette époque, 
en effet, que date le traité si connu de Ch. Robin, le seul 
d'ailleurs que nous possédions en France. 
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Propagation. — La transmission des parasites s'effectue 
dans des conditions qui varient avec leur propre organisation, 
avec les milieux qu'habitent leurs hôtes, et m ê m e avec le 
genre de vie de ceux-ci : elles sont donc extrêmement variées. 

Pour la plupart des formes dont le parasitisme est limité au 
jeune âge, c'est la femelle fécondée qui se charge d'assurer 
le sort de la progéniture (OEstridés). 
S'il s'agit d'espèces parasites à l'âge adulte ou de parasites 

permanents, la transmission peut être le fait d'une migration 
active (Insectes ailés, Hémopis), ou résulter d'un contact, 
soit direct, soit indirect (Poux, Acares). Souvent, d'ailleurs, 
les œufs éclosant sur place, les parasites se multiplient d'une 
façon extraordinaire sur le m ê m e hôte, et c'est ainsi que se 
développent les phtiriases et les gales généralisées. 
Mais les parasites se propagent habituellement d'une façon 

toute passive. Presque toujours, les produits de leur généra
tion sont rejetés à l'extérieur, soit à l'état d'œufs, soit à l'état 
d'embryons, et ils restent ainsi soumis pendant un certain 
temps à l'influence du milieu ambiant. Beaucoup s'égarent, 
périclitent ou périssent ; mais il en est un certain nombre qui 
accomplissent les phases plus ou moins complexes de leur 
évolution, et qui sont appelés à réintégrer l'organisme d'un 
hôte favorable. 
Parmi les œufs qui ont été ainsi rejetés, il en est dont 

Féclosion n'a pas lieu d'ordinaire dans le monde extérieur, 
nonobstant le développement de l'embryon, et dont la réinté
gration doit avoir lieu sous le m ê m e état (Ascarides, Tri-
chocéphales). On les reconnaît souvent à l'épaisseur de leur 
coque, qui leur permet de résister aux influences extérieures. 
Lorsqu'ils sont parvenus dans le tube digestif de l'hôte, la 
coque est dissoute ou dissociée sous l'influence du suc gas
trique, et l'embryon, mis en liberté, n'a plus qu'à continuer 
son développement. 
Mais les œufs à coque mince, au contraire, éclosent dans 

le milieu ambiant,où les embryons vivent en liberté (Sclcros-
tomes). Ces embryons se comportent alors comme ceux des 
espèces vivipares, qui ont été mis en liberté soit avant, soit 
aussitôt après la ponte (Strongles des voies respiratoires). O n 
ne sait pas encore, d'une façon précise, quelles sont les modifi
cations que doivent subir tous ces embryons avant de rentrer 
dans l'organisme ; cependant, on a constaté que les uns ne 
subissent aucun accroissement, tandis que les autres se 
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nourrissent aux dépens des matières organiques contenues 
dans l'eau. Il en est de même, comme on l'a déjà vu, qui 
deviennent adultes et fournissent une nouvelle génération 
destinée à reprendre la vie parasitaire. 
Une fois que les œufs ou les embryons sont rentrés dans l'or

ganisme, le parasite peut achever son évolution soit dans cet 
organisme m ê m e (Ascarides), soit en passant dans plusieuit 
hôtes successifs (Ténias, Distomes), c o m m e on l'a vu plus 
haut. 

Dans la plupart des cas, c'est par l'intermédiaire des ali
ments ou des boissons que les germes des parasites sont 
introduits dans l'économie. Ainsi, le mouton contracte le tour
nis lorsque les fourrages qu'il consomme ou les liquides dont 
il s'abreuve ont été souillés par des œufs de Tœnia cœnurus ; le 
chien contracte ce Ténia en ingérant des cervelles de mou
tons atteints de tournis, etc. 

O n a prétendu pendant longtemps que les parasites étaient 
susceptibles de se transmettre par hérédité, et cette opinion 
est encore admise de nos jours par divers auteurs, du moins 
en ce qui concerne la voie maternelle. Il faut bien reconnaître 
cependant que cette manifestation de l'hérédité n'est le plus 
souvent qu'apparente. Quand on dit qu'une truie ladre peut 
communiquer la ladrerie aux fœtus que renferme sa matrice, 
on commet à coup sûr une erreur. La vérité est que les 
embryons du Tœnia solium, quand ils ont pénétré dans le tor
rent circulatoire de la femelle pleine, peuvent aussi bien s'ins
taller dans les tissus du fœtus que dans ceux delà mère : mais 
c'est là simplement del'înfection congénitale, et non de l'héré
dité. On pourrait souvent en dire autant de la transmission 
des larves de Filaria immitis au fœtus du chien, de 3'infection 
du ver à soie par les corpuscules de pébrine, etc. 

Fréquence. — En thèse générale, on peut constater que le 
nombre des espèces qui vivent chez un animal donné est peu 
considérable, tandis que le nombre des individus se montre 
parfois extraordinaire. Il ne faudrait pas croire, cependant, 
•que la multiplication d'une espèce fût un obstacle à l'invasion 
et m ê m e à la pullulation d'une ou de plusieurs autres. On 
cite volontiers, à l'appui de cette manière de voir, l'observation 
de Krause, de Belgrade (1), qui a trouvé chez un jeune cheval 

(1) Wiegmann's Archiv, 1840. 
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519 Ascaris mepal&cephala, 190 Oxyuris cumula, 214 Stron-
gylus armatus, plusieurs milliers de Strongyhis tetracanthus, 
69 Tœnia perfoliata, 287 Filaria papillosa et 6 Cysticercm 
fistularis. 
Certains parasites n'existent pourtant d'ordinaire qu'en 

petit nombre chez un m ê m e hôte : tels le Strongle géant, les 
Génures, etc. D'autres, au contraire, envahissent habituelle
ment l'organisme en quantité innombrable, c o m m e c'est le 
cas pour les Trichines, les Cysticerques de la ladrerie, les 
Poux, etc. Il faut noter en passant que les femelles sont, en 
général, beaucoup plus abondantes que les mâles. 
L'extension considérable que prennent souvent les parasites 

s'explique aisément par leur fécondité et leur résistance vitale. 
D'après un calcul très simple de Leeuwenhoek, deux Poux 

femelles pourraient devenir grand'mères de 10.000 Poux dans 
l'espace de huit semaines. Selon Oerlach, un couple de Sar
coptes de l'homme serait susceptible de fournir en trois mois six 
générations, la dernière comprenant 500.000 mâles et 1.000.000 
de femelles. Une femelle d'Ascaride est presque tout entière 
constituée par son oviducte,et la Filaire de Médine n'est plus, 
en somme, 'qu'un sac à œufs. Le Ténia inerme de l'homme, 
dont les anneaux se forment et se détachent successivement, 
peut émettre en un an jusqu'à 150 millions d'œufs. Nous pour
rions multiplier ces exemples, et montrer ainsi combien se
rait rapide l'envahissement du monde de la vermine, si la 
malthusienne intervention de la nature ne venait apporter des 
entraves à cette effrayante pullulation. 
Indépendamment de ces facultés prolifiques, beaucoup de 

parasites jouissent d'une résistance vitale remarquable. Il est 
des Acariens qui supportent une abstinence fort prolongée : 
nous avons conservé des Argas marginatus vivants pendant 
quatorze mois dans un flacon de verre, et M . Laboulbène a 
vu des Argas persicus demeurer actifs pendant près de cinq 
ans sans recevoir la moindre nourriture. De nombreux Néma-
todes résistent à la dessiccation et reviennent à la vie sous 
l'influence de l'humidité. Les Trichines enkystées dans les 
muscles ne sont tuées que par une température d'environ 70° 
et peuvent, d'autre part, supporter parfois un froid déplus 
de 20°. D'autres vers continuent à vivre au milieu des subs
tances en décomposition putride, etc. Et cette résistance s'é
tend m ê m e aux œufs et aux embryons. Davaine a pu conser
ver dans l'eau, pendant plus de quatre ans, des œufs du 
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Trichocéphale de l'homme dans lesquels existait un embryorç 
vivant ; G. Colin et C. Baillet ont vu les embryons du Stron-
gle filaire s'agiter dans l'eau pendant des mois entiers, et 
Ercolani a montré que ces m ê m e s embryons desséchés sont 
susceptibles de reprendre leur activité, m ê m e au bout d'un an, 
lorsqu'on vient à les humecter. 

La multiplication des parasites dépend encore d'un certain 
nombre de conditions dont quelques-unes au moins méritent 
d'être signalées. 
Nous pouvons noter en premier lieu l'influence du régime-. 

les mammifères carnivores, aussi bien que les oiseaux aqua
tiques, ont souvent l'intestin bourré de vers ; l'homme con
tracte des Ténias en mangeant de la viande de porc ou de boeuf 
insuffisamment cuite, etc. 

L'influence de l'âge n'est pas moins manifeste. Les parasites 
sont souvent - très abondants chez les vieux animaux, qui 
offrent sans doute à leurs attaques une moindre résistance. 
Quant au jeune âge, il présente aussi d'excellentes conditions 
pour leur développement, surtout lorsqu'il s'agit de parasites 
qui doivent immigrer dans les tissus, car ceux-ci sont plus 
délicats et sont par suite traversés plus facilement. 

La constitution de l'hôte doit être également prise en consi
dération. Cependant, les opinions ont singulièrement varié en 
ce qui concerne l'importance de cette condition. A l'époque où 
l'on croyait à la génération spontanée des parasites, il était 
naturel d'admettre, c o m m e point de départ de leur développe
ment, un trouble préalable de la santé, et l'expression d'helmin
thiase, par exemple, servait à indiquer un état valétudinaire 
favorable à la génération des vers. Le renversement de l'hypo
thèse hétérogéniste entraîna une vive réaction contre cette ma
nière de voir, et l'on en vint à nier toute influence de la cons
titution sur le développement des parasites. Cette influence est 
cependant incontestable. Si l'on songe que le parasitisme n'est 
qu'un cas particulier de la lutte pour l'existence, on concevra 
que l'hôte puisse offrir assez de résistance pour s'opposer à la 
multiplication du parasite. Et si l'on compare le parasite à 
une plante, on comprendra de m ê m e que celle-ci ne puisse 
croître et fructifier que sur un terrain convenable. Or, Dela
fond a démontré précisément que cette question de terrain 
est essentielle pour le développement de certains Acares. Des 
Psoroptes déposés sur la peau de moutons bien portants ne 
peuvent se multiplier et ne tardent pas à périr, tandis qu'ils 
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pullulent bientôt, au contraire, sur des individus maigres et 
débiles. Il serait intéressant d'étendre ces recherches, car il 
est probable que les conditions qui déterminent la réceptivité 
ou l'immunité de l'hôte à l'endroit des parasites sont fort 
variées. 
Les conditions de milieu auxquelles sont soumis les animaux 

peuvent exercer également une influence considérable sur la 
multiplication des parasites. La malpropreté des habitations, 
l'agglomération dans un endroit restreint, favorisent cette 
multiplication. Le défaut de pansage permet la pullulation des 
épizoaires. Le séjour dans les champs ou au voisinage des 
bois expose les animaux à l'attaque d'un grand nombre de 
Diptères. Le pacage dans les prairies humides les expose à 
contracter la distomatose, etc. 
Les saisons, avec les variations de température et d'humi

dité qu'elles entraînent, peuvent aussi favoriser ou entraver 
la multiplication des parasites. C'est seulement pendant la 
saison chaude que les Diptères ailés exercent leurs sévices; les 
Rougets n'apparaissent qu'en automne ; les Pédiculidés se 
multiplient surtout en hiver ; beaucoup de maladies parasi
taires, enfin, sont remarquables par leurs manifestations 
saisonnières. 
Plus accusée encore est l'influence des contrées, qui tient en 

grande partie, sans doute, à l'action du climat, mais qui peut 
se rapporter aussi au régime et au mode de vie.Certains para
sites sont propres à une région très limitée : la Bilharzie épaisse 
n'a été vue qu'en Egypte; le G-astrodisque de Sonsino, en 
Egypte, à la Guadeloupe et au Sénégal ; les Amphistomes du 
cheval, dans les Indes anglaises, françaises et néerlandaises. 
D'autres, sans appartenir exclusivement à une contrée, s'y 
montrent beaucoup plus abondants qu'ailleurs : on connaît, 
par exemple, la fréquence des Échinocoques en Islande; du 
Bothriocéphale large dans certaines localités dé la Suède, de 
la Russie et de la Suisse; de la Trichine spirale en Allemagne 
et aux États-Unis. Mais on connaît aussi de nombreux para
sites cosmopolites, et l'Ascaride du cheval, l'Œstre du mouton, 
le Cysticerque ladrique du porc, ont été signalés à peu près 
dans tous les pays. 

Action sur l'économie. — L'influence des parasites sur la 
santé de leur hôte a de tout temps donné lieu à d'importantes 
discussions. O n a longtemps attribué, par exemple, à des vers 
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imaginaires ou à des parasites inoffensifs une foule d'anV 
tions plus ou moins graves, notamment les maladies épidém|. 
ques ou endémiques, et au xvni* siècle encore les. vers jouaient 
un grand rôle dans l'explication des phénomènes morbides. 
Puis, une réaction se produisit, et l'on en vint à regarder h 
généralité des parasites c o m m e à peu près inoffensifs, sinon 
c o m m e avantageux pour la santé. Abilgaard et Gœze considé
raient les poux c o m m e des « émonctoires naturels » destinés 
à l'élimination des humeurs viciées sécrétées par la peau, 
Bracy-Clark pensait que les larves d'œstres de l'estomac du 
cheval pouvaient favoriser la digestion. Et de nos jours encore 
les Abyssins ne se croient bien portants que quand ils hébeï* 
gent un ou plusieurs Ténias. 

En fait, nous voyons souvent des animaux, tels que le tur
bot et la bécasse, dont les intestins sont presque toujours 
bourrés de vers, présenter tous les caractères de la santé. 
La présence d'un grand nombre de larves de Gastrophiles 
dans l'estomac du cheval et d'Ascarides dans son intestin 
ne se traduit souvent par aucun trouble marqué. Mais on ne 
peut inférer de là que les parasites doivent exercer nor
malement' une influence salutaire sur l'économie. A la 
vérité, nous tenons pour constant que le parasitisme com« 
porte presque toujours une modalité telle que l'action du pa
rasite se trouve équilibrée par la résistance de l'hôte. Mais 
cette harmonie biologique est bientôt rompue lorsque des 
modifications désavantageuses viennent à se produire dans la 
constitution de ce dernier. Alors apparaissent les troubles 
fonctionnels qui caractérisent les maladies parasitaires. Nous 
devons ajouter, du reste, qu'il est des cas où le parasite, par 
la puissance de ses armes, son mode d'attaque ou son habitat, 
constitue d'emblée un danger sérieux pour l'organisme. 
La nocuité des parasites tient à des modes d'action assez va* 

riables.Dans certains cas, par exemple, il s'agit d'une gêne mé
canique apportée à l'accomplissement des fonctions : c'est ainsi 
que des pelotons ou des faisceaux d'ascarides peuvent entra» 
ver la circulation des matières alimentaires dans l'intestin. 
D'autres fois, c'est un traumatisme qui résulte de leurs mor
sures — venimeuses à l'occasion — ou de leur déplacement 
(Taons, Simulies, Strongle géant) ; ou bien leur accroissement 
sur place atrophie les organes (Cénure). Leur seule présence 
peut m ê m e amener des inflammations locales, occasiomner 
des douleurs variées, provoquer des désordres nerveux, soit 
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directement, soit par action réflexe, et en général causer des 
troubles plus ou moins graves suivant l'organe qu'ils affectent. 
Quant à leur action spoliatrice, elle est d'ordinaire peu im
portante : citons cependant, à ce point de vue, les Uncinaires 
ou Ankylostomes, dont les morsures suivies de succion sont 
le point de départ de l'anémie des chiens de meute. 
Il n'est pas toujours aussi facile qu'on pourrait le penser 

d'établir l'influence pathogène des parasites. Il ne suffit pas 
en effet, de constater que l'existence d'un trouble morbide 
coïncide avec la présence de parasites dans l'organisme, pour 
conclure que celui-là est le fait de ceux-ci. Ce n'est le plus 
souvent qu'à la suite d'observations cliniques et surtout d'ex
périences précises et multiples qu'on peut arriver à établir 
sérieusement la réalité d'une telle relation ; et c'est faute de 
s'être conformé à cette manière de faire, que certains auteurs 
ont surchargé jusqu'au ridicule le tableau symptomatique de 
certaines affections parasitaires. 
D'un autre côté, on a souvent commis et l'on commet sou

vent l'erreur de prendre pour des parasites de petits animaux, 
tels que des Insectes ou des Acariens vagabonds qui se trou
vent accidentellement sur le corps ou qui sont apportés par 
les objets de pansement. Des larves ou des corps étrangers 
divers ont été également pris pour des vers. C'est là ce qu'on 
n o m m e des pseudo-parasites. Pour éviter de telles erreurs, le 
plus simple est de soumettre le parasite présumé à l'examen 
d'un spécialiste. 

Prophylaxie et traitement.—Pour se garantir d'une façon vrai
ment efficace contre l'attaque des parasites, il faudrait d'abord 
connaître le mode d'introduction de chacun d'entre eux. Or, il 
en est un grand nombre dont les premières phases de l'évolu
tion sont encore inconnues ou tout au moins sont à peine soup
çonnées. Néanmoins, nous ne sommes pas entièrement désar
més vis-à-vis de ceux-ci. Sachant, en effet, que les parasites 
dérivent, comme tous les êtres vivants, d'individus ayant subi 
la m ê m e évolution qu'eux-mêmes sont appelés à subir, on 
pourra s'opposer à leur pullulation en détruisant tous ceux 
qu'on peut atteindre, soit par le feu, soit par l'eau bouillante ou 
tout autre moyen. Il faut surtout éviter de jeter au fumier les 
parasites rejetés par les animaux, car ils seraient fort exposés 
à être emportés dans les abreuvoirs par les eaux de pluie. E n 
somme, dans tous les cas, la propreté des locaux, des individus, 
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des aliments et des boissons est le premier élément de la pro
phylaxie. 

En ce qui concerne les parasites dont l'évolution est bien 
connue, les moyens préventifs à leur opposer sont évidem
ment subordonnés à leur mode d'introduction. Il est bien 
difficile de formuler à cet égard des règles générales. Disons 
toutefois que, si la contagion est à craindre, il faut tout 
d'abord isoler les individus atteints et désinfecter le local 
qu'ils occupaient ; que si les animaux contractent leurs para
sites en raison du régime auquel ils sont soumis, il y a lieu 
de modifier ce régime, etc. Ainsi, on évitera, suivant les cas, 
de faire paître les animaux dans les pâturages humides ou 
de les abreuver dans des mares ; on évitera de donner aux 
chiens des cervelles de moutons atteints de tournis, etc., etc. 
L a cuisson des aliments sera souvent aussi un bon préservatif. 
Enfin, prenant en considération ce fait que les parasites 
envahissent de préférence les organismes affaiblis, on sou
tiendra l'économie par des aliments de bonne nature et par 
un régime reconstituant. 

Ajoutons que l'inspection des viandes et les règlements de 
police sanitaire sont d'un utile secours pour éviter la propa
gation des parasites. 

Lorsque les affections parasitaires se sont développées, le 
traitement à leur opposer comporte une indication essentielle: 
obtenir la disparition du parasite. La médecine de symptômes 
ne tient ici qu'un rang tout à fait secondaire. 
Les moyens employés pour détruire les parasites sont assez 

variés : on pourrait les distinguer en hygiéniques, chirurgi
caux et médicamenteux. Les derniers reçoivent quelquefois le 
n o m de parasiticides, bien que ce n o m soit plutôt réservé aux 
médicaments employés contre les parasites externes, tant 
animaux que végétaux. (V PARASITICIDES.) 

Il est évident que les ectoparasites sont plus faciles à détruire 
que les parasites internes. Parmi ces derniers, on ne peut même 
guère songer à atteindre au moyen des agents médicamenteux 
que ceux qui vivent dans des cavités en communication avec 
l'extérieur, telles que le tube digestif et les voies respiratoires. 

Ajoutons qu'un certain nombre de parasites disparaissent 
spontanément de l'organisme, soit en raison de leur évolution 

(OEstridés), soit à l'arrivée de la mauvaise saison (Ixodes, 
Rougets), etc. 
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Classification. — Nous n'avons à décrire ici qu'un nombre 
restreint des parasites de nos amimaux domestiques, car il en 
est beaucoup qui ont été ou seront décrits dans divers articles 
de cet ouvrage, auxquels nous renverrons le lecteur. 

I. — PARASITES ANIMAUX. 

Tous sont compris dans l'un ou l'autre des trois embranche
ments suivants : Arthropodes, Vers et Protozoaires. 

A. Embranchement des Arthropodes. 

1° Classe des Insectes. 

Pour les caractères généraux, voy. INSECTES. 

ORDRE DES DIPTÈRES. 

Voy. MOUCHES, PUCES, PUPIPARES. 

ORDRE DES HÉMIPTÈRES. 

Voy. PHTHIRIASES, PUNAISES. 

ORDRE DES COLÉOPTÈRES 

Nous devons nous borner à signaler les larves du Dermeste 
du lard [Dermestes lardarius L.), du Ténébrion de la farine 
(Tenebrio molitor L.), de divers Nécrophores (Necrophorus) 
et Silphes (Silpha), qui, développées dans le guano des 
colombiers malpropres, s'attaquent quelquefois aux pigeon
neaux, dont elles rongent la peau et m ê m e les tissus sous-
jacents, de manière à produire des désordres souvent mor
tels. 
Le nettoyage et la désinfection du colombier suffisent à 

prévenir de tels accidents. 

Classe des Arachnides. 

Tous les parasites dont nous avons à nous occuper appar
tiennent à l'ordre des Acariens et à celui des Linguatulides 
(Voy. L I N G U A T U L E S ) . 

XV 29 



450 PARASITES, PARASITISME 

ORDRE DES ACARIENS. 

Les Acariens, ou Acares, Mites, etc. (1), sont pour la plupart 
• des animaux de petites dimensions, à corps ramassé, dont le 
thorax est non seulement soudé à la tête (céphalothorax) comme 

chez les autres Arachnides, maisaussiàl'abdomen, de manière 
à former une seule masse peu ou point segmentée. 

Le tégument, chitineux. offre en général de fins sillons 

parallèles, et porte des appendices variés : soies, piquants, etc. 

A la partie antérieure du céphalothorax se trouve un enfonce
ment ou camérostome, destiné à loger les pièces buccales dont 

l'ensemble constitue le rostre (souvent pris a tort pour la tête). 

Ces pièces buccales comprennent : une paire de chélicères ou 

mandibules, une paire de mâchoires ou maxilles munies de 
palpes maxillaires, et une lèvre inférieure. Le rostre peut être 

plus ou moins caché sous la paroi supérieure du caméros
tome, à laquelle on donne le n o m d'épistome. 

Les pattes, au nombre de quatre paires, sont conformées pour 
marcher, courir, nager ou se cramponner ; elles sont à 5 ou 6 

ou m ê m e 3 articles, et terminées par un appareil plus ou 

moins complexe, à fonctions variables, que nous désignons 
sous le n o m d'armature tarsienne. Cet appareil peut être re

présenté par des griffes, des soies, des poils caroncules, une 

ventouse pédiculée ou sessile, une caroncule vésiculeuse, un 
cirre, etc., ou par la réunion de plusieurs de ces organes. 

La respiration s'effectue, soit parla surface cutanée, soit par 

des trachées qui débouchent à l'extérieur par une ou deux 

paires de stigmates, lesquels sont entourés d'un épaississe-

ment chitineux ou péritrème, de forme variable. Les trachées 
font généralement défaut chez les larves. 

Les sexes sont séparés, et lagénération est ovipare ou ovovi

vipare. A u moment de l'éclosion, le jeune animal, désigné 

sous le n o m de larve, est pourvu de trois paires de pattes 

(larve hexapode), rarement de quatre (larve octopode) ou de 

deux (larve tétrapode). Mais le plus souvent, quand il possède 

(1) Ant. Dugès, Recherches sur l'ordre des Acariens, etc. Ann. se. nat., 

1834. — P. Gervais, Hist. nat. des insectes (Aptères), t. III. Paris, 1844. -

Pagenstecher, Beitrœge zur Anat. der Milben, Leipzig, 1860-61. — E. Cla-

parède, Studien an Acariden, Zeitsch. f. wissensch. Zool., 1868. — P . Mé

gnin, Les Parasites et les mal. paras. (Arthropodes), Paris, 1880. — Ziirn, 

Die tierischen Parasiten, 2te Aufl., Weimar. 1882, etc. 
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ses quatre paires de pattes, on le considère c o m m e une nym
phe. Celle-ci acquiert ensuite des organes génitaux et devient 
ainsi mâle ou femelle pubère. Enfin, après l'accouplement, la 
femelle subit une dernière transformation et arrive à l'état 
de femelle ovigère. 
Un grand nombre d'Acariens vivent à l'état de parasites 

temporaires ou stationnaires. La plupart sont ectoparasites» 
Les uns déterminent de graves affections connues sous le 
nom de gale ou de psore, et on les qualifie pour cette raison 
de psoriques (Sarcoptinés, Démodicidés). Les autres piquent 
seulement la peau de leur hôte pour en sucer le sang (Der-
manysses). Il en est enfin qui vivent des débris épidermiques 
et du produit des sécrétions cutanées (Listrophorinés), sans 
compter ceux qui ne se fixent sur nos animaux que pour se 
faire transporter par eux. 
Nous reconnaissons actuellement, dans l'ordre des Aca

riens, huit familles, que nous classons de la façon suivante: 

Pattes insérées^ t, .(Çhélicères didactyles ou styli-
riirfv-tpmpnt \ Pattes a 5 formes Gamasidês. 

sur le té°*unient< druue!,'f 
/,„_;.„^ ... j \Çhélicères munies de crochets.. Ixodidés. 

' V Pattes à 5 articles Oribatidés. 

i Natatoires Hydrachnidés. 

Ambulatoires ;Cantenniformes... Bdellidés. 

émmères dis- \ V^™ (ravisseurs Trombididés. 

T Pattes à 5 articles Sarcoptidés. 

^Pattes à 3 articles Démodicidés. 

Cinq de ces familles seulement nous intéressent : Gamasîclés, 
Ixodidés, Trombididés, Sarcoptidés et Démodicidés. 

Famille des dainasidés. — Les Gamasidês (1) ont des té
guments plus ou moins coriaces, offrant deux plastrons chi
tineux scutiformes : un supérieur (bouclier dorsal) et un in
férieur (sternum). Le rostre est complexe, disposé pour piquer 
et pour sucer : les maxilles sont soudées en un tube qui se 
trouve complété supérieurement par un labre festonné ; les 

(1) Ant. Dugès, Aan. se. nat. (zool,), 1834. — Mégnin, Journ. de l'Anat. et 

de la Phys., 1876. — Berlese, Atti del R. Istituto veneto, 1881. — Kramer, 

Archiv. f, Naturg., 1882, etc. 
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palpes maxillaires antenniformes, à cinq articles, sont accom
pagnés de galea ou palpes secondaires ; les çhélicères sont 
généralement en pinces didactyles et presque toujours di&-

semblables dans les deux sexes. Les pattes, à six articles, 
sont terminées par deux crochets et par une caroncule mem
braneuse trilobée. Deux stigmates situés près des pattes pos
térieures et protégés par un péritrème tubulaire qui va 

s'ouvrir en avant. Pas d'yeux. 
Ces Acariens sont en grande partie ovovivipares ; leurs lar

ves sont quelquefois octopodes (Ptéroptes). 
O n comprend actuellement dans cette famille les genres 

Gamasus Latr., Sejus Koch, Dermanyssus Dugès, Uropoda 
Degeer, Trachynotas Kram., Pteroptus L. Duf., etc. Deux de 

ces genres seulement nous arrêteront. 

Genre GAMASE (Gamasus Latr.). — Les téguments sont en grande 
partie ou en totalité coriaces; partant, les deux plastrons scutiformes 
sont bien développés; les pattes, à hanches contiguës, sont rappro
chées en un seul groupe, celles de la première paire simulant 
quelquefois des palpes labiaux ; les çhélicères sont dictactyles et 
peu ou point différentes dans les deux sexes; les stigmates sont 
situés entre la 3e et la 4" paire de pattes, et leur péritrème tubu-
leux se prolonge en avant. Ovovivipares. Larves hexapodes. 

Gamase ptéroptoïde (G. pteroptoides Mégn.). — Corps brun, ovoïde; 
plastrons peu distincts, l'inférieur n'occupant pas toute la largeur 
du corps ; rostre petit, entièrement découvert, dont les çhélicères 
sont à doigts inégaux chez le mâle; pattes longues et épaisses, à 
griffes et caroncules très développées. Nymphes à péritrème 
court. Longueur du mâle, 0m'°, 45; de la femelle, 0 m m, 55. 

Cette espèce, dont le nom indique la ressemblance avec les 
Ptéroptes, vit en colonies au fond du pelage des petits mam
mifères souterrains, tels que taupes, mulots et lapins, et 
m ê m e sur quelques chauves-souris. Elle se nourrit probable
ment du sang qu'elle obtient en piquant la peau à l'aide de 
res çhélicères. Nous la citons ici parce qu'on aura peut-être 
l'occasion de l'observer quelque jour sur le lapin domestique. 

Il exisle d'ailleurs beaucoup d'autres formes de Gamases, 
qui vivent dans les substances organiques en décomposition 

{fumier, excréments, mousse, vieux foin, etc.); ainsi, on trouve 
souvent le Gamasus fenilis Mégn. dans les fourrages altérés, 

en compagnie de Tyroglyphes,| Glyciphages, Cheyletes, etc. ; 
mais les nymphes et les femelles, d'humeur voyageuse, se 
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fixent d'ordinaire sur les coléoptèi es coprophages (Staphylins, 

Bousiers, etc.) ou sur les Hyménoptères velus (Bourdons, 
Xylocopes), pour se faire transporter au loin, à la recherche 

d'une abondante nourriture. 
Nous avons parlé ailleurs du Gamase trouvé par Turnbull 

dans l'oreille d'un bœul(Voy. O R E I L L E ) . Murray le classe 

dans le genre Sejus. 

Genre DERMANYSSE (Dermanyssus Dugès). — Téguments mous, 
finement striés, sauf au milieu de deux petits plastrons lyriformes, 
un supérieur, élargi en avant, un inférieur, élargi en arrière (irré
gulier et interrompu chez la femelle). Çhélicères différentes dans 
les deux sexes : ensiformes chez la femelle, subdidactyles chez le 
mâle. Ovipares- Larves hexapodes. 

Dermanysse des volailles (D. gallinse Redi; D. avium var. 
gallinx). — Corps ovoïde, légèrement panduriforme, déprimé; de 
teinte grisâtre à jeun, rouge noirâtre quand le tube digestif est 
rempli de sang. Longueur du mâle, 0mra, 60 ; de la femelle, 0 m m, 70. 

Ces Acariens, dont les allures sont très rapides, sont noc
tambules: ils se tiennent pendant le jour dans les fissures 
des poulaillers et des colombiers, dans les creux des- per
choirs, dans la paille des nids, ou m ê m e au milieu du guano, 
et, la nuit venue, se jettent sur les oiseaux, dont ils sucent 
le sang. 

Ce sont donc des parasites temporaires. Dans des cas excep
tionnels, cependant, leur parasitisme devient stationnaire : 
on peut alors les voir, en quantité extraordinaire, sur les pi
geons, sur les poules, et surtout sur les poussins. 
Les piqûres de ces Acariens tourmentent beaucoup les oi

seaux, les font maigrir et empêchent les femelles de couver 
avec assiduité. Les jeunes sujets sont quelquefois tellement 
envahis qu'ils succombent épuisés; on trouve alors leur 
cadavre criblé de Dermanysses. Zûrn (1) cite en outre diverses 
observations desquelles il résulte que les Dermanysses pénè
trent quelquefois, soit dans le conduit auditif externe (Lax), 
soit dans les cavités nasales des pigeonneaux et des poulets, 

où ils déterminent une inflammation catarrhale (Weber, 
Zûrn). 

Pour débarrasser les animaux de ces Acariens, on devra 
surtout, d'après ce qui vient d'être dit, procéder à la désin-

(1) Die Krankheiten des I/ausgeflûgels, Weimar, 1882, p. 76. 
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fection de leurs habitations. Pour cela, on peut avoir recours 
au sulfure de carbone, qu'on fait évaporer dans le poulailler, 
pendant toute une journée, en l'absence des animaux. Mais, 
en raison des propriétés ahaphrodisiaques de ce produit, on 
aura soin d'aérer largement le local avant d'y laisser rentrer 
les oiseaux. On évitera aussi d'en approcher avec une lu
mière. 

U n autre procédé consiste à projeter, contre le plafond et 
les murs, de la poussière de chaux ou de plâtre, qui pénètre 
assez facilement dans les fissures et tombe ensuite sur le 
guano, qu'on enlève. L'aspersion d'eau bouillante ou d'eau 
phéniquée, le blanchissage à la chaux, sont aussi des moyens 
à recommander. 

Si les animaux eux-mêmes sont porteurs de Dermanysses, 
on peut profiter, pour les débarrasser, de l'habitude qu'ils ont 
de se frotter dans la poussière : on jette de la fleur de soufre-
ou d'autres substances insecticides dans les endroits où ils 
vont habituellement se poudrer. Ou bien on insuffle des pou
dres insecticides (cévadille, staphisaigre, pyrèthre, etc.) dans 
leur plumage, la peau ayant été un peu humectée au préa
lable. 

Transmission des Dermanysses à l'homme et aux mammi
fères domestiques. — Lorsque les Dermanysses sont très abon
dants, ils ne bornent pas leurs attaques aux oiseaux, mais se 
jettent volontiers sur les mammifères qui se trouvent à leur 
portée. 

A. L'homme lui-même est exposé à leurs atteintes. Alt (1) 
en a trouvé sur le cou et les bras d'une vieille femme cachec
tique, où ils s'étaient logés dans les petites excavations. Si
m o n (2) a rapporté le cas d'une femme de Berlin qui, en dépit 
de tous les soins, était continuellement envahie par des Derma
nysses : on reconnut que cette femme passait chaque jour sous 
un poulailler pour se rendre à sa cave. Bory de Saint-Vin
cent (3) a aussi rencontré de nombreux Acariens de ce genre 
sur le corps d'une femme qui éprouvait un violent prurit. 
Raspail (4) dit avoir vu au Petit-Montrouge, en juin 1839,, 

(1) Cité par Murray, Economie entomology (Aptera), p. 170. 

(2) P Gervais et Van Beneden, Zool. méd., t, I, p. 458, 1859. 

(2) Ann. des se. nat., 1<*« série, t. XV, p. 125. 

(4) Hist. nat. de la santé et de la maladie, S8 édit., t. II, p. 129, 1860. 
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beaucoup d'enfants et d'adultes couverts de pustules aux 
jambes et aux bras, surtout lorsqu'ils avaient pénétré dans 

les jardins : c'est que ces jardins avaient été fumés avec de 
la colombine dans laquelle pullulaient les Dermanysses. Mais 
il est rare que l'attaque de ces parasites présente une telle in
tensité; aussi bien, d'ailleurs, le récit deRaspail paraît-il en
taché de quelque exagération. Cependant, Besnier etDoyon (1) 
assurent qu'on observe assez souvent, chez les garçons ou 
filles de basse-cour, ainsi que chez les personnes employées 
à manier ou à plumer les volailles, une éruption prurigi
neuse ressemblant à certaines formes de l'eczéma papuleux 
de la gale ordinaire, et qui acquiert parfois assez d'intensité 
pour engager les malades à se rendre à l'hôpital. « On l'ob

serve surtout sur le dos des mains et les avant-bras dans la 
partie découverte pendant le travail ; mais elle peut exister 
aussi sur toutes les parties exposées, et m ê m e sur la généra
lité du tronc. » Cette affection est nécessairement passagère, 

car les Dermanysses ne s'acclimatent pas sur la peau de 
l'homme. On calme le prurit au moyen de lotions ou de 
bains d'eau pure ou amidonnée. Lorsque, en maniant des 
volailles, on se trouve envahi par des Dermanysses, le meilleur 
moyen de s'en débarrasser, d'après Fuchs, est de s'enfoncer 
pendant quelque temps dans une meule de foin. 

B. Parmi les mammifères domestiques, c'est le cheval qui, 
comme nous allons le voir, est le plus exposé aux atteintes 
des Dermanysses ; mais le bœuf n'en est pas exempt, et Zûrn 
affirme que le chien et le chat peuvent aussi contracter de ce-
chef une affection vésiculeuse. D'autre part, Gurlt signale ces 
parasites sur le lapin, et Farez en a trouvé sur la chèvre. 
En ce qui concerne le bœuf, nous avons déjà cité (Voy. 
O R E I L L E ) l'observation faite par Gassner dans le conduit audi
tif externe d'un bœuf. Récemment, Schuemacher (2) en a 
publié une autre du m ê m e genre, recueillie sur une vache : 
les Acariens avaient pénétré dans l'oreille interne, dont ils 
avaient provoqué l'inflammation. 

Mais c'est à coup sûr le cheval que les Dermanysses atta
quent le plus volontiers. C'est à 1843 que paraît remonter la 

(1) M. Kaposi, Leçons sur les maladies de la peau (Note de Besnier et 

Doyon, t. II, p. -199), Paris, 1881. 

(2) Badische thierarzliche Mittheilungen, 1886, p. 201. 
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première mention de ce fait. Dans un travail relatif aux para
sites externes des animaux domestiques, Gurlt (1) écrit en 
effet que le Dermanyssus avium, qui vit dans les volières, les 
colombiers, les poulaillers et dans les nids d'hirondelles, se 
jette aussi sur l'homme, le cheval et le lapin, dont il suce le 
sang. Mais l'affection occasionnée par ce parasite n'a été 
nettement signalée que dans une communication faite en 1846, 
à la Société vétérinaire de la Marne, par Demilly, de Reims (2). 
Cet auteur l'avait observée plusieurs fois depuis 1827 mais ce 
n'est qu'en 1844 qu'il avait noté la coïncidence de son appa
rition avec la proximité des poulaillers et pigeonniers. En 
1849, Gurlt (3), revenant sur les parasites des animaux, dé
clarait que les Dermanysses développent sur le cheval une 
maladie analogue à la gale (einen der Raûde âhnlichen 
Zufall). H. Bouley (4) donna en 1850 une excellente descrip
tion de cette maladie, qu'il avait rencontrée à diverses reprises 
depuis 1842. Son travail ayant été reproduit dans le Veterina
rian (b), un vétérinaire de Londres, Henderson (6), se souvint 
d'avoir observé cette affection à diverses reprises depuis 
quelque 35 ans : il avait été mis sur la voie de la contagion 
par un vieux cocher qui avait subi lui-même les atteintes des 
parasites. D'autres vétérinaires: Causse(7), Woodger(8),Del-
wart (9), Moon et Taylor (10), etc., ont publié également des 
observations plus ou moins précises sur le m ê m e sujet. 

Tous ces auteurs avaient constaté que la maladie sévissait 
exclusivement sur des animaux logés à proximité des pou
laillers ou des pigeonniers, ou résultait m ê m e d'une cohabi
tation directe avec les volailles. Elle était donc le résultat de 
parasites propres aux oiseaux de basse-cour : mais quels 
étaient ces parasites ? Pour H. Bouley, c'étaient les œufs des 
Poux ou Ricins dont sont souvent couverts les oiseaux de basse-
cour, qui, en faisant éclosion par myriades sur la peau duche-

(1) Magazin f. die ges. Thierheilk, IX, p. 22, 1843. 

(2) Compte rendu de la Société vétér. de la Marne, année 1846-1847. 

(3) Magazin, XV, p. 76, 1849. 

(4) Recueil de méd. vét., p. 889, 1850. 

(5) The Veterinarian, p. 222, 1851. 

(6) Ibid., p. 251. 

(7) Journal des vét. du Midi, p. 563, 1850. 

(8) The Veterinarian, p. 254, 1851. 

(9) Répertoire de méd. vét., p. 36,1S51. 

(10) The Veterinarian, p. 443 et 444, 1855. 
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val, déterminaient cette affection cutanée; etcet auteur propo
sait par suite de désigner celle-ci sous le n o m de phthiriase des 
oiseaux, que les vétérinaires anglais traduisirent par poullry 
lousiness. Delwart appuya cette manière de voir en déclarant 
qu'il avait vu le corps couvert de « poux de poule » chez une 
jument atteinte de la maladie en question. D'autres vétéri
naires, et en particulier Delafond (1), après avoir attribué 
cette prétendue phthiriase à Y Argas marginatus, se rallièrent 
à l'opinion de Gurlt et accusèrent directement les Dermanys
ses. Reynal avait d'ailleurs trouvé de ces parasites sur un 
cheval (sain ?). Delafond voulut résoudre la question par des 
expériences: il fit coucher un cheval pendant trois nuits dans 
unpoulaillerenvahipardes myriades de Dermanysses; mais la 
peau de l'animal resta parfaitement saine. Des milliers de ces 
parasites furent m ê m e déposés sur la peau d'un autre cheval 
sans plus de succès. Bouley et Reynal ne réussirent pas mieux 
dans des essais analogues. En présence de ces résultats néga
tifs, on continua d'appeler cette maladie phthiriase des oiseaux, 
phthiriase aviaire, ou plus simplement maladie des poules. 
Reynal et Lanquetin crurent en trouver la cause dans le Sar
coptes mutans, qui détermine la gale des pattes chez les oi
seaux de basse-cour. Mais leurs expériences, incomplètes et 
mal conduites, n'avaient généralement inspiré aucune con
fiance aux vétérinaires. Enfin, la question fut définitivement 
élucidée en 1875 : le "15 juin de cette année, un cheval offrant 
tous les symptômes de la ph thiriase aviaire fut conduit à la 
consultation de l'École d'Alfort sans avoir été pansé, et encore 
revêtu de la couverture qu'il portait la nuit. En soulevant cette 
couverture, on apercevait, grâce à la couleur gris clair de la 
robe, une foule de Dermanysses qui s'enfonçaient rapidement 
entre les poils, et dont nous avons pu faire une abondante 
récolte (2). 
Il est donc bien établi dès à présent que les Dermanysses 

des volailles sont la cause directe de cette affection : quand 
ces parasites se sont multipliés à l'excès relativement au 
nombre des oiseaux qui les hébergent, ils se jettent sur les 
mammifères. Par suite, la maladie ne peut plus être appelée 
phthiriase aviaire (<pô«.îp, pou; à<"î, réunion), bien qu'on ap
plique vulgairement le n o m de pou de poule au Dermanysse 
incriminé; la désignation de gale dermanyssique ne lui con-

(1) Delafond et Bourguignon, Traité de ta psore. Paris, 1862, p. 595. 

(2) Voy. aussi Trasbot, Rec. de méd. vét., p. 827, 1875. 
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vient pas mieux, car les gales sont développées et entretenue^ 
par des Acariens qui se multiplient sur la peau m ê m e ; celle 
de prurigo dermanyssique doit être également rejetée, car le 

prurigo consiste en une éruption papuleuse, ou tout au moins 
en une « affection prurigineuse dans laquelle les lésions 
cutanées sont essentiellement ou en grande partie le résultat 
des irritations mécaniques produites par le grattage qu'en
traîne l'irritation provoquée dans le système nerveux tégu-
mentaire. » Nous pensons qu'il convient de désigner simple

ment l'affection dont il s'agit sous le n o m d'acariase derma

nyssique. 

Symptômes. — La maladie débute toujours brusquement 
Elle se traduit par un prurit très ardent, général, continu, qui 

s'exagère le soir et surtout la nuit ; les animaux s'agitent, 
frappent du pied et se frottent avec ardeur contre tous les 
corps qui les entourent. O n constate en m ê m e temps que la 
peau est le siège d'une éruption de très petites vésicules iso

lées ou agminées, renfermant une faible quantité de sérosité. 
Par le fait des frottements, l'épiderme ainsi soulevé se détache, 
entraînant avec lui les poils qui le traversent, et laisse à 
découvert une petite surface vive, circulaire, de 5 à 10 milli
mètres de diamètre environ. Cette surface se recouvre d'une 
croûte légère qui ne tarde pas à s'exfolier, puis elle reproduit 
une nouvelle couche d'épiderme parfaitement glabre. 

Mais il faut dire que, le plus souvent, l'éruption vésiculeuse 
ne peut être saisie, car les animaux ne sont guère soumis 
à l'observation qu*au moment où se manifeste la dépilation. 

Celle-ci offre toutefois des caractères assez spéciaux pour faire 
soupçonner immédiatement la nature de la maladie. On ne 

peut manquer d'être frappé, en effet, de l'aspect moucheté que 
donnent au cheval toutes ces surfaces glabres lenticulaires 

disséminées sur la peau de la tête, de l'encolure, du dos, delà 
croupe, des côtes, des flancs et des membres. 

Dans les points où l'éruption était très confluente, la dépila

tion dépasse, à la vérité, les limites des vésicules, et il peut 
en résulter la formation de vastes plaques dénudées ; maissur 
ces plaques mêmes, la présence des taches lenticulaires con

sécutives à la dessiccation des vésicules se reconnaît à un état 
plus glabre de l'épiderme. 

A cette période de la maladie, on voit quelquefois apparaître 
des sortes de papules surmontées de vésicules secondaires, 
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qui se comportent comme les premières. En outre, il faut 
ajouter aux lésions d'origine acarienne celles qui résultent 
des frottements^ et qui peuvent tendre à dissimuler les carac
tères propres de l'affection : ce sont des excoriations, des 
plaies bourgeonnantes ou recouvertes de croûtes, etc. 

La marche de la maladie est extrêmement rapide : dans l'es
pace de deux ou trois jours, la robe tout entière d'un cheval 
peut être mouchetée de taches glabres lenticulaires, et il suffit 
d'une huitaine pour que la dépilation s'étende à de larges 
surfaces continues. Cette maladie persiste tant qu'on n'en a 
pas supprimé la cause; elle récidive dès que celle-ci reparaît, 
et on a pu la voir durer des années. 
Dans le début, elle est compatible avec l'intégrité des fonc

tions générales; mais, lorsqu'elle se prolonge, elle épuise les 
animaux par les tourments qu'elle leur fait subir, et peut les 
conduire au marasme. 

Diagnostic. — On ne pourra guère confondre l'acariase der-
manyssique avec la teigne tonsurante, dont les dépilations 
sont plus larges et bordées de poils à cassure en balai, ni avec 
la phthiriase hématopinique, qui peut bien provoquer aussi 
des dépilations, mais seulement sur des points limités. Par 
contre, la gale sarcoptique offre assez de ressemblance avec 
l'acariase en question. Néanmoins, on reconnaîtra que celle-
ci s'en distingue : 1° par la soudaineté de l'invasion ; 2° par 
la généralisation des dépilations ; 3° par le prurit plus con
tinu; 4° par la connaissance des rapports plus ou moins 
directs qui existent entre le cheval affecté et les volailles ; 
5° enfin, par la recherche des Dermanysses, qu'on pourra ten
ter en évitant de laisser panser l'animal et en lui laissant sa 
couverture à demeure. 

Traitement. — Il est des plus simples, et consiste avant 
tout à soustraire les sujets atteints à l'influence de la cause 
que nous avons indiquée. Il faut éloigner les volailles de 
l'écurie et au besoin blanchir à la chaux le poulailler infesté. 
L'affection s'atténue alors rapidement, et les poils ne tardent 
pas à repousser. On peut m ê m e hâter la guérison au moyen de 
quelques lotions sulfureuses, émollientes ou camphrées. 

Outre le Dermanysse ordinaire des volailles, on a décrit un 
Dermanysse du dindon (D. gallopavonis P. Gerv.), un Der-
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manysse des oiseaux de volière [D. avium Degeer), un Der-
manysse des hirondelles (D. hirundinis Degeer), etc. ; mais 
beaucoup d'auteurs regardent ces diverses formes comme de 
simples variétés d'une seule et m ê m e espèce, qu'ils nomment 
D. avium, et nous sommes assez disposé à partager cette ma-
nière de voir. 

Famille des I-Kodielés. — Les représentants de ce groupe 
sont assez volumineux, aplatis à jeun, et bombés quand ils 
sont repus. Le rostre se compose : 1° de deux çhélicères allon
gées, terminées par un article ou harpon à trois ou quatre 
crochets inégaux, et parfois enveloppées d'une gaine mem
braneuse chagrinée ; 2° d'un appareil ou dard maxillo-lahia\ 
garni en dessous et quelquefois sur les bords de plusieurs 
rangées de dents dirigées en arrière. C o m m e l'indique son 
nom, ce dard est constitué par les deux maxilles soudées entre 
elles, ainsi qu'avec la lèvre et la languette ; il porte sur les 
côtés deux palpes valves (creusés en gouttière à leur face 
interne), aplatis ou antenniformes, quadriarticulés. Les pattes, 
qui sont à six articles, sont réunies en un seul groupe ; elles 
s'insèrent directement sur le tégument coriace et sont termi
nées par un ambulacre complexe, formé d'une tige biarticulée 
supportant une paire de griffes souvent accompagnées d'une 
caroncule plissée en éventail. La respiration est trachéenne: 
le réseau aérifère aboutit à deux stigmates situés vers les 
branches de la dernière paire de pattes, et dont le péritrème 
discoïde est percé en écumoire. Souvent deux yeux. Orifice 
des organes sexuels situé entre les hanches des premières 
paires de pattes. Ovipares. 

O n en distingue deux sous-familles : les Ixodinés et les 
Argasinês. 

A. Sous-famille des IXODINKS. — Le rostre est terminal, 
placé sur le bord m ê m e de la partie antérieure du céphalo
thorax ; il s'articule à un écusson de couleur et de forme 
variables, petit chez la femelle et couvrant toute la face supé
rieure du corps chez le mâle. Les palpes maxillaires sont 
valves ou simplement aplatis. 

Genre IXODE (Ixodes Latr., Cynorhœstes Herm.). — Les Acariens 
qui composent ce genre (1) sont vulgairement appelés Poux des 

(1) Pagenstecher, Beitrage zur Anatomie der Milben, 2 Heft, 1861. -
Mégnin. Les parasites et les mal. paras. (Arthropodes), Paris, 1880. 
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bois, Tiques, Tiquets ou Ricins ; mais ce dernier nom doit être 
•' rejeté, car il appartient en propre à des Insectes aptères voisins 
t'ides Poux. Les espèces qui s'attaquent au chien étaient déjà com
mues d'Aristote, qui leur avait donné le nom de KuvopatWç pour 
i; exprimer qu'ils tourmentent ces animaux. C'est ce mot qu'Her-
mann a traduit par Cynorhsestes. 

Les Ixodes sont des parasites stationnaires périodiques. 
I Encore les femelles fécondées seules paraissent-elles soumises 
; à un parasitisme réel et nécessaire. Ces animaux fréquentent 
* les lieux boisés, les broussailles, les terrains couverts de-
hautes herbes, ce qui explique pourquoi les chiens de chasse 
' en sont souvent porteurs. Latreille les signale c o m m e étant 
: accrochés aux végétaux par les pattes antérieures, et tenant 
les autres étendues, de manière à se jeter sur les animaux qui 
passent à leur portée. 
Tous les vertébrés terrestres peuvent leur servir d'hôtes, et 

ils les choisissent assez indifféremment, surtout en ce qui con
cerne les larves, les nymphes et les mâles. O n les trouve sou
vent sur des reptiles, tels que lézards et tortues, sur des oiseaux, 
comme les cormorans, et sur des mammifères d'ordres variés. 
D'ailleurs les larves, nymphes et mâles paraissent se servir 
habituellement des animaux en question c o m m e de simples 
véhicules : cependant, certaines nymphes introduisent leur 
rostre, voire leur corps entier sous les téguments, et se nour
rissent aux dépens de leur hôte ; de m ê m e on trouve souvent 
le mâle avec le rostre implanté, surtout dans les points où la 
peau est fine. — Quant aux femelles, dont le parasitisme est 
comme nous l'avons dit, beaucoup plus accusé, elles paraissent 
d'ordinaire se fixer de préférence sur une espèce déterminée, 
en particulier sur les mammifères et m ê m e sur l'homme. Ce 
sont, en effet, les femelles fécondées qui, après avoir implanté 
leur rostre dans la peau, se gorgent de sang et deviennent 
informes. Pour mordre, elles redressent leur rostre et enfon

cent leurs çhélicères d'abord, puis leur dard maxillo-labial; 
les dents de celui-ci s'opposent au retrait de l'appareil, et dès 
qu'il a pénétré assez profondément, les crochets terminaux des 

çhélicères s'écartent et s'ancrent de chaque côté, pendant 
que les palpes maxillaires s'appliquent à la surface de la 
peau. La succion s'opère alors dans d'excellentes conditions, 
et bientôt l'abdomen de l'Ixode se dilate jusqu'à acquérir des 

dimensions énormes : à cet état, on a pu souvent comparer 
l'Acarien à une graine de ricin. Le rostre est tellement bien 
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fixé dans le derme, qu'il s'arrache d'ordinaire et reste dan&la 
plaie si l'on cherche à détacher l'Ixode par une traction vio-
lente. Avec plus de précautions, on évite cet accident; mais, 
presque toujours, le rostre enlève u n petit lambeau du tégu-

ment. 
L'absorption d'une grande quantité de sang est nécessaire 

à la femelle fécondée pour le développement de la somme 

extraordinaire d'œufs qui s'accumulent bientôt dans son uté
rus. Une fois repue, cette femelle se laisse tomber sur le sol 
et pond ses œufs en tas ; après quoi elle meurt. De ces œufs 
sortent, au bout de quelques jours, de petites larves hexapode» 
qui peuvent vivre plusieurs mois sans manger, mais ne 
tardent pas en général à se jeter sur les animaux. Elles y 
restent le plus souvent sans s'accroître d'une manière sensible 
et en conservant leur teinte, puis se transforment en nymphes 
octopodes : celles-ci sont un peu plus grandes que les larves; 
elles en diffèrent en outre par la présence de deux stigmatê ; 

mais elles sont dépourvues d'organes sexuels. Ces nymphes 
s'accroissent peu à peu, puis donnent naissance à des mâles 
ou à des femelles. Les premiers, toujours très petits, se mettent 

à la recherche de celles-ci; ils se fixent sur leur face ventrale, 
la tête tournée vers l'extrémité postérieure, c o m m e l'avait vu 
Degeer, de manière à introduire le pénis dans la vulve (Pa« 
genstecher). 

Les différentes espèces d'Ixodes sont fort difficiles à distin
guer les unes des autres. Les auteurs qui les ont décrites ont 
souvent considéré c o m m e des types distincts les différents 
sexes ou les différents âges d'une m ê m e espèce, ou les repré
sentants de cette espèce rencontrés sur des hôtes différents. 
Nous nous bornerons à décrire ici, d'après M . Mégnin, les 
principales formes qui attaquent dans notre pays les animaux 
domestiques, et à signaler rapidement ensuite quelques espèces 

étrangères intéressantes. 

Ixode ricin (/. Ricinus L.). -- Cette espèce est remarquable par 
la différence qui existe entre les deux sexes dans la constitution 
du rostre. — La femelle à jeun a le corps ovale, aplati, jaunâtre, 
non festonné au bord postérieur, long de 4 millimètres et large 
de 3. Fécondée et repue, elle a l'aspect d'une graine de ricin, une 
teinte plombée,, et mesure 10 à 11 millimètres de long sur 6à7 
de large. Éeusson arrondi, brun, lisse, sans yeux. Rostre court, 
carré, à dard rectangulaire muni inférieurement et de chaque 
côté de la ligne médiane de deux rangées longitudinales de huit 
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dents chacune; à çhélicères terminées par un harpon à trois 
CTochets ; à palpes larges et courts, en forme de couperets. — Le 
mâle est long de 2 m m . 65, large de 1 m m . 40 ; il a le corps rétréci 
en avant, large et anguleux en arrière, à face supérieure un peu 
convexe et recouverte en entier par un écusson brun mat, sans 
yeux ; son rostre, plus petit que celui de la femelle, offre un dard 
ne présentant de chaque côté qu une seule rangée de cinq dents, 
et des çhélicères terminées par un harpon à quatre crochets. — 
Les nymphes et les larves ont un rostre semblable à celui de la 
femelle. Les œufs sont ovoïdes, de teinte fauve. 

L'Ixode ricin est particulièrement c o m m u n sur les chiens de 
chasse ; mais on a pu le rencontrer aussi sur d'autres animaux, 
tels que des moutons et des bœufs. Il se fixe m ê m e quelque
fois sur la peau de l'homme. O n le rencontre surtout de mai à 
octobre; cependant, nous en avons observé, m ê m e à l'état de 
larve, jusqu'en novembre. 
Les animaux ne paraissent guère s'apercevoir, en général, 

de la présence du parasite; l'homme éprouve cependant des 
démangeaisons ou une douleur assez vive. On enlève souvent 
les Tiques à la main : si le rostre est resté dans la peau par le 
fait d'une traction trop brusque, il s'élimine en quelques jours 
par un travail de suppuration. Mais il est plus simple de pro
voquer la chute des Ixodes en les touchant avec une goutte de 
benzine, de pétrole ou d'essence de térébenthine. Il importe 
de les détruire immédiatement, afin d'empêcher la ponte et, 
par suite, l'envahissement des chenils. Si cet envahissement 
a eu lieu, on doit procéder à une désinfection générale, par 
exemple à l'aide d'eau bouillante, qu'on projette dans tous les 
coins du local, en particulier vers le plafond. 

On rencontre souvent les larves et m ê m e les nymphes de 
l'Ixode ricin en grande abondance sur les corps des petits 
mammifères, tels que lièvres, lapins, furets, etc. 

Ixode réduve (I. reduvius Degeer). — Le rostre est semblable 
dans les deux sexes : il est beaucoup plus long que large ; le dard 
est lancéolé, à pointe anguleuse, à trois rangées de dents de 
chaque côté de la ligne médiane, savoir une latérale à dents fortes 
et très aiguës, et deux inférieures, dont l'interne est petite et in
terrompue; les çhélicères sont terminées par un harpon à cinq 
crochets ; les palpes sont en lame de rasoir. — La femelle, de 
mêmes dimensions que dans l'espèce précédente, est roux jau
nâtre à jeun, plombée quand elle est repue, et non festonnée à 
son bord postérieur; son écusson est ovale, noir, bordé de blanc 
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en avant, semé de poils rares, et sans yeux. — Le mâle, long de 
3 millimètres; large de 2 millimètres, est triangulaire, arrondi en 
arrière, recouvert dans toute l'étendue de sa face supérieure par 
un écusson noir. — Nymphes et larves reconnaissables aux carac
tères du rostre. — OEufs ovoïdes, de teinte rousse. 

L'Ixode réduve attaque de préférence les moutons et les 
bœufs, plus rarement les chevaux, les chiens ou l'homme. 
Son action est la m ê m e que celle de l'espèce précédente. Chez 
le mouton, il se fixe sur les parties où la peau est fine et dé
pourvue de laine, c o m m e l'aine ou l'aisselle. 

Les larves et les nymphes vivent à peu près dans les mêmes 
conditions que celles de l'Ixode ricin. Cependant, M . Mégnin 

dit avoir vu sur un cheval l'extrémité des quatre membres 
c o m m e farcie de pustules sous la croûte de chacune desquelles 
on trouvait une nymphe de cette espèce. Cette nymphe ne 
mesure en effet que 1 à 2 millimètres de long, et son rostre '< 
ne pourrait pénétrer assez profondément dans la peau du" 

cheval. Le m ê m e auteur ajoute qu'il a retrouvé de semblables 
pustules aux oreilles des chiens et des lièvres. 

Ixode de Dugès (I. Dugesi P Gerv., I. plumbeus Dugès nec 
Leach). — Le rostre est petit, semblable dans les deux sexes; le 
dard est muni, de chaque côté de la ligne médiane, de quatre 
rangées de dents également saillantes ; les çhélicères sont termi
nées par un harpon à quatre crochets; les palpes, un peu plus 
courts que le dard, sont peu valves et montrent leurs quatre arti
cles bien distincts. — L a femelle à jeun, longue de 6 mm., large de 
2 m m . 5, a le corps d'un roux pâle, rétréci en arrière et non fes
tonné |à son bord postérieur. Repue, elle mesure 12 à 14 mm. de 
long sur 7 à 8 de large, et présente l'aspect d'une petite fève ; elle 
est d'une teinte gris plombé qui passe au rouge brun après 
séjour dans l'alcool. Son écusson est pentagonal, à angle posté
rieur arrondi, et porte un œil à chacun des deux angles externes 
postérieurs. — Le mâle, long de 3 rnm. 5, large de 2 m m . 5, aie 
corps subtriangulaire, à angles et côtés arrondis ; son écusson, 
qui recouvre toute la face supérieure du corps, est brun foncé, 
lisse, brillant, festonné à son bord postérieur, et porte latérale
ment deux yeux au niveau de la deuxième paire de pattes. — 
Nymphes et larves d'un roux pâle, avec le rostre des adultes. — 
OEufs ovoïdes, de teinte fauve. 

Cette espèce est commune dans le midi de la France, où 
Dugès l'a découverte; mai&elle se trouve également en Italie, 

en Algérie, au Maroc. Elle s'attaque aux chiens, aux moutons 
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et aux bœufs; toutefois, la petitesse de son rostre la rend peu 
redoutable.—G. Neumann dit avoir reçu de la Guadeloupe des 
Ixodes qui représentent une simple variété de l'Ixode de 

Dugès. 

Quelques autres espèces, encore incomplètement connues, 
appartiennent comme les précédentes à la faune française, et 
peuvent comme elles aussi s'attaquer à nos animaux domes
tiques. Telles sont : l'Ixode de Fabricius (/. Fabrieïi Aud.), 
l'Ixode à épaulettes (I. scapulatus Mégn.), l'Ixode marbré 
(I. marmoratus Risso), l'Ixode à pince (/. chelifer Mégn.), etc. 

En thèse générale, les animaux ne paraissent guère souffrir 
des attaques de ces parasites. On assure cependant que les 
bœufs qui sont porteurs de Tiques sur la nuque et derrière les 
oreilles se laissent difficilement mettre au joug (Neumann). 
D'autre part on a signalé, en 1869, des pertes ,importantes 
parmi les agneaux du comté de Kent, en Angleterre, parle 
fait des Ixodes qui, par exception, avaient pullulé dans le cou
rant de cette année. Enfin, Rivolta a signalé sur un faisan 
des altérations cutanées très accusées qu'il attribue en grande 
partie à l'action de ces Acariens. 

On connaît peu les espèces asiatiques d'Ixodes : toutefois, 
Fischer a signalé un 1. camelinus qui vit sur les chameaux, 
dans les steppes. 

En Afrique, on rencontre une très grande espèce, l'Ixode 
égyptien (7. segyptiush., I. SavignyiP. Gerv.), dont la femelle 
fécondée et repue atteint jusqu'à 25 millimètres de long sur 
15 millimètres de large. Son dard est muni de trois rangées 
de dents de chaque côté et le harpon de ses çhélicères est à 
trois crochets. 

L'Ixode égyptien se trouve non seulement en Egypte, 
mais aussi en Algérie et dans diverses autres parties de l'Afri
que. G. Neumann le signale en outre à la Guadeloupe, où il 
est connu sous le n om de Tique sénégalaise, qui indique son 
origine. On peut d'ailleurs le rencontrer en France sur des 
bœufs récemment importés d'Algérie. Les animaux qui sont 
porteurs de ces parasites ne paraissent pas généralement en 
souffrir ; cependant Lucas dit avoir vu en 1845, dans le cer
cle de la Galle, des bœufs mourir d'épuisement alors qu'ils 
étaient envahis par des myriades de Tiques, qui se renouve-

xv. 30 
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laient incessamment à la surface de leur corps. Chaque fe
melle, en effet, pouvant acquérir le volume d'une grosse noi
sette, la quantité de sang soustraite finit par devenir énorme. 
Couzin assure de m ê m e que la Tique importée à la Guadeloupe 
par les bœufs sénégalais épuise avec une rapidité surprenante 
es bœufs, chevaux et mulets. Il ajoute que, dans notre colonie 
américaine, on lui fait jouer un rôle important dans l'étiologie 
d'une grave affection qui sévit sur ces divers animaux et qui 
est connue sous le nom de farcin. L'étude de cette maladie, 
entreprise récemment par M . Nocard, établit, en effet, qu'il 
s'agit d'une affection microbienne et que, par conséquent, les 
Ixodes peuvent être des agents d'inoculation du micro-orga
nisme qui la détermine. 

D'autres espèces attaquent les bestiaux de notre colonie al
gérienne concurremment avec celle-ci, par exemple l'Ixode 
algérien (/. algeriensis Mégn.), qui en diffère par une taille un 
peu plus faible et par le harpon des çhélicères, qui est à quatre 
crochets. — Dans nos autres colonies africaines, il en existe 
également de nombreuses espèces. Nous en possédons une de 
la Réunion, à laquelle on attribue la production d'une sorte 
de farcin analogue à celui de la Guadeloupe : elle est connue 
sous le nom vulgaire de Carrapate. 

En Amérique, on a signalé aussi un grand nombre d'es
pèces d'Ixodes, auxquelles on applique, d'une façon générale, 
le nom portugais de Carrapato ou le n o m espagnol de Garra-
pata, correspondant tous deux aux mots français Tique et 
Ricin. Ces expressions, qu'on étend m ê m e aux Argas, sem
blent d'ailleurs témoigner simplement de la ressemblance que 
présente la femelle fécondée avec la graine de ricin, la plante 
de ce nom s'appelant en portugais Carrapateiro. Ces Acariens 
s'attaquent à l'homme et aux animaux. Citons parmi eux : 
la Pique ou Nigua (1. americanus L.), de Surinam, de la 
Pensylvanie, etc., qui correspond évidemment à plusieurs 
espèces mal définies; 17. Rugica, de Surinam et du Brésil; 
1'/. bovis Riley, du Texas ; VI. (Amblyomma) rotundatusKoch, 
de l'Amérique du Sud, etc., eto. 

B. Sous-famille des ARGASINÉS.— Le rostre est infère, c'est-
à-dire situé à la face inférieure du céphalothorax, qui forme 
ainsi une sorte de chaperon (capuchon Duj.) — du moins à 
l'état adulte. — Il n'y a pas d'écusson. Les palpes sont anten-
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niformes, leurs quatre articles étant cylindriques et peu 

différents les uns des autres. 
Ce groupe ne comprend qu'un seul genre. 

Genre ARGAS (Argas Latr., Rhynchoprion Herm.). — Les Argas 
sont des animaux fort plats lorsqu'ils ont été longtemps privés de 
nourriture, mais leurs téguments sont assez extensibles, quoique 
coriaces, irréguliers et souvent granuleux. Leur corps est ovalaire, 
et leur aspect général leur donne quelque ressemblance avec les 
Punaises. La caroncule des tarses est avortée, surtout chez les 
adultes. Koch avait tenté d'établir un nouveau genre, sous le nom 
à'Onithodoros, pour certaines espèces qui posséderaient deux 
yeux (?). 

De même que les Ixodes, les Argas aiment beaucoup le sang. 
Ils s'attaquent aux mammifères et aux oiseaux, et paraissent 
en général noctambules. 

Argas bordé (A. marginatus Fabr., A. reflexus Latr., Rhyncho
prion colurnbse Herm.). — Le rostre est semblable dans les deux 
sexes : son dard est muni à la face inférieure, et de chaque côté 
de la ligne médiane, de deux rangées de dents avec un commen
cement de troisième rangée près de la pointe, qui est arrondie. 
Pas d'yeux. — L a femelle fécondée, longue de 5 millimètres et large 
de 3 à jeun, mesure 6 millimètres sur 4 lorsqu'elle est repue; la 
partie centrale du corps est d'une teinte noirâtre : cette région 
correspond en effet à l'appareil digestif, qui envoie ses digitations 
vers la périphérie, tandis que le bord reste transparent, jaunâtre, 
ce qui justifie la dénomination adoptée par Fabricius. La vulve est 
située à la base du rostre, entre les deux premières pattes. — Le 
mâle est un peu plus petit que la femelle; il est de teinte brune; 
son orifice sexuel est au niveau de la troisième paire de pattes.— 
La nymphe est de la taille du mâle, dont elle se distingue par 
l'absence de pore génital. — La larve est hexapode, et son rostre 
est terminal. — OEufs ovoïdes, de teinte roussâtre. 

L'Argas bordé est assez commun en France et en Italie ; par 
contre, il paraît rare en Allemagne et en Angleterre. Il vit dans 
les colombiers et se répand en plus ou moins grand nombre 
sur les pigeons, dont il suce le sang. Les larves sont souvent 
fixées à demeure sur le corps des pigeons ; les adultes ne pa
raissent les attaquer qu'à de certains moments, la nuit en par
ticulier, et on les découvre d'ordinaire, pendant le jour, cachés 
dans les fissures des boiseries, les crevasses des murs, etc. Les 
éleveurs donnent généralement aux adultes le n o m de punaises 

et aux larves celui de poux de pigeons. Ces Acariens s'atta-
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quent surtout aux pigeonneaux, mais les sujets adultes ne 
sont pas à l'abri de leurs atteintes. On les trouve fixés dans la 
peau du cou, de la poitrine, des ailes et en somme de presque 
toutes les régions du corps. S'ils n'existent qu'en petit nombre, 
la santé n'est pas troublée ; mais, lorsqu'ils sont très abondants, 
ils tourmentent les pigeons, les empêchent de dormir ou de 
couver, les épuisent en suçant leur sang et arrivent à les faire 
périr. Il ne faut cependant pas exagérer leur influence nocive, 
car nous avons vu des pigeonneaux résister parfaitement aux 
attaques de nombreuses larves de cette espèce. 
Les Argas se propagent facilement d'un local à l'autre, àla 

faveur des moindres solutions de continuité. C'est ainsi qu'ils 
pénètrent souvent dans les poulaillers ou m ê m e dans les mai
sons situées à proximité des pigeonniers. Cependant ils ne 
paraissent pas tourmenter les poules. Par contre, ils se repais
sent assez volontiers du sang de l'homme. En 1858 et 1859, à 
Camen, en Westphalie, le Dr Boschulte(l) en a observé un 
grand nombre dans une chambre à coucher habitée par des 
enfants et communiquant avec un pigeonnier. Pendant le jour, 
on n'en voyait aucun ; mais on les découvrait le soir sur les 
murs ou sur le lit. Dès qu'on approchait une lumière, ils res
taient immobiles et ne donnaient aucun signe de vie lors
qu'on les touchait. Les enfants étaient fréquemment piqués 
pendant leur sommeil ; toutefois, contrairement à ce qu'on ob
serve pour les punaises, qui recherchent la chaleur du lit, les 
piqûres se trouvaient pour la plupart aux pieds et aux mains. 
« La plaie offre l'aspect d'un point rouge à peine marqué et 
dépourvu d'aréole ; mais elle cause une forte démangeaison 
sur le trajet des nerfs plutôt qu'au siège m ê m e de la lésion. 
Par exemple, une piqûre située entre les doigts détermine une 
démangeaison de tout le bras jusqu'à l'épaule, et une piqûre du 
pied provoque une démangeaison jusqu'à l'aine et jusque vers 
les lombes. Le grattage augmente l'irritation de plus en plus 
et l'étend davantage ; le voisinage des trajets nerveux devient 
le siège d'une inflammation manifeste, surtout chez les enfants, 
qui s'échappent du lit avec une brusquerie remarquable. Ces 
piqûres provoquèrent sur les mains, le poignet et l'avant-bras. 
d'une fille de 14 à 15 ans de véritables vésicules analogues à 
celles qui succèdent aux brûlures. La démangeaison persiste 

(1) Boschulte, Virchow's Archiv., XVIII, p. 554. Voy. Kûnckel, Les In
sectes (de Brehm), t. II, p. 767. - Gerstàcher, Ibid., XIX, p. 457. 
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parfois huit jours. » De son côté, le Dr Chatelin, de Charle-
ville, a observé sur un enfant des piqûres douloureuses et un 
œdème assez persistant, dus à des Argas d'un colombier éva
cué depuis plusieurs années. Les Acariens avaient envahi le 
premier étage et le rez-de-chaussée de l'habitation dans laquelle 
était situé le colombier. Diverses personnes avaient été at
teintes en m ê m e temps que cet enfant. Aucune ne présenta 

de symptômes généraux. 
Une fois repu, l'Argas bordé peut vivre fort longtemps sans 

prendre de nourriture. Hermaun en a vu survivre à 8 mois, 
nous-même à 14 mois, et Ghiliani à 22 mois de jeûne. D'après 
Boschulte, il se reproduirait m ê m e en l'absence des hôtes pro

pres à le nourrir. 
Lorsqu'on trouve des Argas fixés sur les pigeons, on peut 

les enlever à la façon des Ixodes. Mais il importe surtout d'en 
débarrasser le colombier, et nous n'avons qu'à répéter à cet 
égard ce qui a été dit plus haut au sujet de ces derniers pa

rasites. 
L'Argas bordé est la seule espèce européenne qui soit bien 

connue. L'Argaspïpistrélise Aud. n'a été vu qu'à l'état de larve, 
et c'est sur cette larve que Latreille avait voulu établir son 
genre Carios ou Caris. Mais d'autres espèces ont été observées 
en Asie, en Afrique et en Amérique. 

Les ARGAS D'AFRIQUE comprennent : l'Argas de Savigny 
(A. Savigny i Audouin), qui habite l'Egypte et l'Asie mineure > 
l'Argas de Fischer (A.. Fischeri Aud.) et l'Argas d'Hermann 

(A. Hermanni Aud.), également égyptiens; l'Argas Moubata 
(.A. Moubata Murray), d'Angola ; l'Argas de Maurice (A. m au-
rîtianus Guér.), qui se rencontre en abondance dans certaines 
parties de l'île Maurice, où il inquiète les poules et m ê m e les 
fait 'quelquefois périr. 

Parmi les ARGAS D'ASIE, on distingue : l'Argas de Perse 
(A. persicus Fischer), le Garib-Guez des Persans, la Punaise 
de Miana ou Mianè des voyageurs, qui s'attaque à l'homme et 
dont les morsures sont souvent suivies d'accidents locaux et 

généraux fort graves, et l'Argas de Tholozan (A. Tholozanî 
Lab. et Mégn.), Kéné des Persans, ou encore Punaise de mouton, 
qui paraît se comporter à peu près comme le précédent. 

Enfin^ nous citerons, comme ARGAS D'AMÉRIQUE : l'Argas 
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Talaje (il. Talaje Guér.), l'Argas Turicata (A. Turicata Alf. 
Dugès), l'Argas de Mégnin (J.. Megnim Alf. Dugès) et l'Argas 
coriace (A. coriaceus Koch), du Mexique ; l'Argas Chinche 
(A. Chinche J. Goudot), de la Colombie tempérée; l'Argas 
américain (A. americanus Riley), du Texas, etc. — Les Turi-
catas s'attaquent à l'homme et au porc et leur infligent des 
piqûres très sérieuses. Les Argas Talaje et Chinche sucent 
également le sang de l'homme ; les autres infestent surtout les 
animaux. Ajoutons que J. Goudot a trouvé, dans la région 
chaude de la Colombie, une autre espèce innomée qui attaque 
les poules et force parfois les propriétaires à changer celles-ci 

d'habitation. 

Famille des TroamMcUdés. — Acariens presque toujours 

mous, plus ou moins velus, et en général colorés de teinteŝ  
vives. Rostre en suçoir conique formé par les maxilles soudées 
avec la lèvre inférieure et contenant une paire de çhélicères 
styliformes ou en griffes, rarement en pinces didactyles; palpes 
plus ou moins volumineux, dont l'avant-dernier article est sou
vent terminé par un crochet, et porte le dernier article soit à 
sa base, soit plus rarement à sa partie moyenne ou à son 
extrémité. Pattes à 5 ou 6 articles, terminées d'ordinaire par 
deux crochets, lesquels sont parfois accompagnés d'un cirre 
ou d'une petite caroncule. Squelette composé d'épimères. Res
piration trachéenne. Souvent deux yeux. 

Cette famille a été subdivisée en un grand nombre de grou
pes secondaires ou sous-familles : Cheylètinès, Tétranycinès, 
Trombidinés, Erythréînés, Pachygnathinès, etc. Quelques-

uns seulement de ces groupes nous intéressent. 

Sous-famille des CHEYLÉTINÉS. — Ce sont des Trombididés 
à téguments mous, finement striés, à petites çhélicères sty

liformes mobiles dans une gaine conique formée par la sou
dure des maxilles et de la lèvre ; à palpes maxillaires généra
lement volumineux, triarticulés, le deuxième article portant 
un ou plusieurs crochets qui dépassent le dernier article. Pat
tes disposées en deux groupes, 5 articulées, à tarses ordinai
rement munis de deux crochets et d'un cirre d'aspect variable. 
Pas d'yeux. 

Genre CHEYLÈTE (Cheyletus Latr.). — Caractérisé par son rostre-
volumineux, à palpes maxillaires énormes, dont le deuxième ar
ticle est armé d'un grand crochet falciforme dépassant le troi-
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sième article,, lequel est muni d'un ou plusieurs cirres ou de 
petits poils. Les pattes sont elles-mêmes terminées par un cirre 
accompagné ou non de crochets. 

Le Cheylète parasitivore (Ch. parasitivorax Mégn.) est ovoïde, 
gris jaunâtre, à rostre épais, encadré par des palpes énormes dont 
le troisième article, inséré en dedans du deuxième, porte un cirre 
bifide et trois petits poils ; les pattes antérieures sont plus courtes 
que les postérieures ; les tarses sont terminés simplement par un 
cirre pectine. Longueur du mâle : 0 m m . 26 à 0 m m . 27; de la 
femelle ovigère : 0 m m . 39 à 0 m m . 43. 

Cette espèce vit dans la fourrure des lapins. D'après M. Mé
gnin, elle ferait la chasse aux Listrophores. 

Le Cheylète hétéropalpe (Ch. heteropalpus Mégn.) a le corps sen
siblement en forme de losange, et de teinte jaunâtre. Son rostre 
se prolonge en un cône assez étroit, bordé par des palpes moins 
volumineux que dans l'espèce précédente : chez la femelle, ces 
palpes ne dépassent pas le rostre et le crochet du deuxième arti
cle se montre assez faible, mais très coudé; chez le mâle, 
au contraire, ils dépassent notablement le rostre, et le crochet 
n'est que faiblement arqué. Les pattes antérieures et postérieures 
sont à peu près égales; leurs tarses se terminent par deux cro
chets fortement coudés et par un cirre bifide barbelé. Longueur 
du mâle 0 m m . 31, de la femelle 0 m m . 35. 

Vit à la base des plumes des colombins et de divers petits 
passereaux. 

Signalons, en outre, le Cheylète érudit (Ch. eruditus 
Schranck), ainsi appelé parce qu'on le trouve souvent dans 
les vieux livres. Il abonde d'ailleurs• aussi dans les chiffons, 
les fourrages altérés, etc. C'est donc une espèce vagabonde,. 
qui peut se rencontrer à l'occasion sur le corps des animaux. 

Genre HARPIRYNQUE (Harpirhynchus Mégn., Sarcopterus Nitzsch). 
— Rostre en forme de cône tronqué, à palpes épais, dont le 
deuxième article, qui dépasse encore le troisième, est muni à son 
extrémité de trois crochets recourbés en arrière et en haut.. 
Pattes antérieures à 5 articles, terminées par deux crochets et un 
cirre bifide ; les postérieures réduites à 3 articfes et terminées 
chacune par quatre soies. 

Le Harpirynque nidulant (H. nidulans Nitzsch) vit en nombreuses 
colonies dans des sortes de tumeurs cutanées, surtout chez les 
passereaux. Cependant, M. Trouessart nous assure l'avoir trouvé 
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(ou d'autres espèces du m ê m e genre) sur une foule d'oiseaux ap
partenant à des ordres divers. M. Mégnin, de son côté, dit avoir 
rencontré la nymphe pubère vagabonde dans les plumes des 
pigeons et de quelques autres oiseaux. 

Genre SYRINGOPHILE (Syringophilus Nôrner). — C'est un type dé
gradé des Cheylétinés, remarquable par la forme allongée, quasi-
vermiculaire, du corps, et par la réduction très accusée des 
palpes. 

« On trouvedes syringophiles dans le tuyau des pennes de 
l'aile et de la queue et souvent dans celui des tectrices alaires. 
Sur les plumes atteintes, ce tuyau a perdu sa transparence: 
au lieu des cônes réguliers, formés par le retrait de la pulpe, 
qu'on y voit à l'état normal, on n'y distingue plus q l'une 
matière opaque et pulvérulente. Si l'on fend la plume et qu'on 
examine cette matière au microscope, on voit qu'elle est for
mée de syringophiles vivants, mais presque inertes, à tous 
les âges, entourés de leurs peaux de mues, de leurs fèces noi
râtres et des débris des cônes qu'ils ont détruits pour se 
nourrir. 

« Accidentellement, on rencontre des individus isolés en 
dehors des plumes. Il est donc probable que tous en sortent à 

l'automne, quand les plumes desséchées sont près de tomber, 
et vont chercher un nouveau logement dans les plumes récem
ment poussées (1). » M. Trouessart admet qu'ils y pénètrent 
par l'ombilic supérieur : ils en sortiraient, au contraire, par 
l'ombilic inférieur, mais seulement après le dessèchement et 

la mort de la plume, à la m u e d'automne, époque où cet ori
fice devient libre. 

Le professeur Heller, de Kiel, qui a le premier observé ces 
parasites, en 1879, en a signalé deux espèces : 

Syringophile îùpectiné (S. bipectinatus Heller;. —Corps allongé; 
la partie antérieure, qui porte les deux premières paires de pattes, 
est plus large que la partie postérieure. Rostre losangique. Ex
trémité postérieure arrondie. Pattes terminées par deux crochets 
et deux cirres pectines. Longueur du mâle : 0 m m . 7 à 0 mm. 8; 
de la femelle.: 0 m m . 9. 

Chez les poules, pintades (Trouessart) et pigeons. 

(1) D1* E. L. Trouessart, Sur les Acariens qui vivent dans le tuyau des 
plumes des oiseaux, Comptes rend. Ac. se, 22 déc. 1884. 
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Syringophile unciné (5. uncinatus Heller). — Diffère du précé
dent par ses formes plus trapues, le plus grand développement 
des crochets des palpes, et des peignes plus petits. Ce n'en est 
probablement qu'une variété. 

Chez le paon. 

Sous-famille des TROMBIDINÉS. —Téguments mous, souvent 
très velus; çhélicères terminées en griffe; palpes à cinq arti
cles dont le quatrième, en apparence le dernier, se termine 
en crochet, tandis que le cinquième, claviforme, s'articule à 
sa base. Pattes à six articles, terminées par deux crochets et 
un cirre velu. Deux yeux. 

Ces animaux ont une démarche vive et un aspect rappelant 
assez le type général des araignées. 

Genre TROMBIDION (Trombidium Latr.). —Caractérisé par les yeux 
pédoncules et le tégument revêtu de poils barbelés et souvent 
épaissis à leur sommet. 

Trombidion soyeux (Tr. holosericeum L.). — P Gervais le carac
térise ainsi : « Abdomen presque carré, rétréci en arrière et un peu 
échancré ; d'un beau rouge, satiné ; yeux pédicules ; poils et pa
pilles cylindriques, arrondis au sommet ou obtus sur le dessus du 
corps, barbus sur le ventre et les pattes. » 

C'est une espèce très commune, qu'on rencontre au commen
cement de l'été, dans le gazon des prairies, les talus sablon
neux, etc. (rarement dans les jardins). O n la connaît, ainsi 
que les espèces voisines, sous le n o m de Mite rouge. A l'état 
adulte, elle est, dit-on, phytophage. D'après M . Mégnin (1), 
sa ponte a lieu au mois de juillet. La larve récemment éclose 
alecorpsorbiculaire, revêtu d'un petit nombre de poils courts; 
elle possède deux yeux, deux stigmates et six longues pattes 
cylindriques, chacune à six articles. Cette larve se met à la 
recherche d'un animal quelconque (?) pour se fixer sur son 
corps et y vivre en parasite. Elle implante ses çhélicères dans 
le tégument de sa victime, et son abdomen, se gonflant peu à 
peu, s'allonge et arrive à des dimensions relativement consi
dérables : à cet état, elle représenterait la forme que les anciens 
auteurs avaient décrite c o m m e une espèce spéciale, sous le 
n o m de Lepte automnal (Leptus aulumnalis), et qu'on connaît 

(1) Ann. se. nat., 1876, 
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sous les noms vulgaires de Rouget, Acare des regains, Bêle 
rouge, Bête d'août, Aoûti, Aoûtat, Vendangeur, etc. Déjà Ras-
pail(l), puis Friedberger (2) avaient supposé que cette larve 
hexapode devait descendre du Trombidion soyeux. Mais il est 
probable que les larves de divers Trombididés sont suscepti
bles de vivre en parasites sur les vertébrés supérieurs, et que 
par conséquent les Rougets ou Leptus décrits par les auteurs, 
ne se rapportent pas tous à la m ê m e espèce, ni peut-être au 
m ê m e genre. Ajoutons que, d'après M . Jolicœur (3), la larve 
hexapode du Trombidium holosericeum serait représentée par 
un Astoma (ou mieux Atoma) qui vit en parasite sous les 
élytres de l'Écrivain de la vigne. 

Ce sont de préférence les vertébrés supérieurs, et en parti
culier les petits mammifères, qui sont exposés aux attaques 
des Rougets : les taupes et les lièvres, par exemple, en sô t 
souvent couverts, et il est facile de les recueillir, car ils aban
donnent le cadavre à mesure qu'il se refroidit. 

L'homme lui-même est fréquemment envahi, lorsqu'il fré
quente, à l'automne, les taillis ou les plants de groseilliers, 
haricots, etc. Latreille, Raspail, John,Moses, Gudden, White, 
Johnston, Murray, etc., ont signalé les éruptions et les 
démangeaisons insupportables occasionnées par ces petits 
Acariens. Cobbold a contracté une de ces éruptions sur le 
bras, en caressant un lapin de garenne qui était couvert de 
Rougets. 

Parmi nos animaux domestiques, ce sont les chiens, et en 
particulier les chiens de chasse, qui sont le plus exposés aux 
attaques de ces parasites. D'après Delafond (4), les Rougets se 
fixent au ventre et aux pattes, rarement ailleurs; d'autres au
teurs en ont cependant vu sur les oreilles, autour des yeux, et 
j'en ai moi-même recueilli sur le front. La présence des para
sites occasionne une vive démangeaison, qui porte l'animal 
à se gratter violemment. Si l'on examine les points qui sont 
le siège du prurit, on constate, dit Delafond, une éruption 
miliaire disséminée, vésiculo-purulente, et, avec un peu 
d'attention, on arrive à découvrir un petit corps d'un rouge 
vif, qui se meut lentement et que l'on peut enlever à la 

(1) Hist. nat. de la santé et de la mal., 3e éd., t. II, p. 1*27, 1860. 

(2) Archiv. fur wiss. u. prackt. Thierheilk., p. 133, 1875. 
(3) Mém. delà Soc. de viticulture, etc., de l'arrondissement de Reims, 

1880. 

(4) Traité de la, psore, p. 221, Paris, 1862. 
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pointe de l'aiguille. Cependant, les Acariens ne sont pas 
, toujours isolés ; il m'est arrivé d'en trouver une douzaine 
agglomérés sur un m ê m e point. Gruby a constaté qu'ils en
foncent leur rostre, soit dans les^ canaux excréteurs des 
glandes sudoripares, soit à la base des poils, où ils se fixent 
très solidement. 
La m ê m e acariase trombidienne peut s'observer sur les chats, 

comme l'a signalé Delafond (1). Elle a souvent pour siège, 
chez ces animaux, les intervalles phalangiens des pattes et 
l'extrémité delà queue, où apparaissent alors de petites plaies. 
Les anciens vétérinaires : Chabert, Fromage de Feugré, 

Gellé, Lafore, Cruzel, etc., ont décrit sous le nom de rafle ou de 
feu d herbe une affection qui sévit à la fin de l'été, principa
lement sur les bêtes bovines, et qu'ils attribuent à l'usage de 
la rafle de raisin, des feuilles de vigne, des sarclures de jar
din, des fourrages nouvellement récoltés. Cette affection 
occupe la face interne des membres et s'étend aux mamelles, 
au ventre et aux lèvres ; elle se traduit par une éruption de 
petits boutons durs au toucher, dont le sommet laisse bientôt 
épancher une matière séreuse ou purulente : cette matière 
agglutine les poils, puis forme des croûtes qui tombent en 
poussière et ne tardent pas à disparaître. En septembre 1886, 
M . Moreau, vétérinaire à Saint-Benin d'Azy (Nièvre), ayant 
eu l'occasion d'observer deux vaches qui présentaient autour 
des lèvres, sur le chanfrein, les joues, les faces de l'encolure 
et l'extrémité des quatre membres une éruption de ce genre, 
découvrit entre les poils des colonies de parasites for
mant de petites plaques roses disséminées, de 1 à 2 centimè
tres carrés d'étendue. Nous avons constaté que ces parasites 
,n'étaient autres que des Rougets (2). 

Enfin, J. Csokor (3) et Éloire (4) ont signalé également 
l'existence de l'acariase du Rouget chez les poules. 
Cette affection est en général sans gravité, malgré le 

prurit assez vif dont elle s'accompagne. La plupart des 
parasiticides conviennent pour détruire les Rougets. 

En Amérique, on a signalé souvent des Rougets, d'espèces 

(1) Loc. cit., p. 258. — Bosc, Dictionnaire des sciences médicales, art. 
Gale, a dessiné un Rouget pour le Sarcopte du chat. 
(2) Bulletin de la Soc. centr. de méd. vét., p. 698, 1886. 
(3) Oesterreichische Vierteljahrsschrift fur wiss. Veteriaârkunde, Bd 

LVII, p. 87, Wien, 1882. 
(4) Le Poussin, V, p. 5, 1887. 
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indéterminées, qui attaquent l'homme ou les animaux : tels la 
bête rouge de la Martinique, le Thalsahuale du Mexique, le 

Ciron rutilant des Savanes, le Niaibi de la Nouvelle-Grenade, 
le Colorado de Cuba, le Mouqui du Para, etc. « Tous les voya-
geurs, dans l'Amérique tropicale, dit Heusinger, se plaignent 
de petits acaridiens presque microscopiques qui fourmillent 
dans certaines contrées, et entrent dans la peau à la manière 
de l'insecte de la gale ; par exemple, M . de Humboldt rapporte 
que, dans la contrée du Rio-Negro, il fut pris d'une déman

geaison insupportable sur le dos des mains et aux articulations 
des doigts, sans pouvoir discerner des animaux ; mais on lui 
dit que c'étaient des aradores, et une mulatte se mit à les 

retirer avec une épingle, de la manière que l'on cherche en 
Espagne les aradores dans la gale. » 

S'ous-famille des TÉTRANYCINÉS. —Téguments mous, striés; 
rostre en pointe conique assez grosse : çhélicères formées de 
deux pièces, la première transformée en un cône mousse et 
charnu, hors duquel fait saillie la deuxième, en forme de long 
stylet replié ; palpes à quatre articles, le troisième étant muni 
de crochets dirigés en dedans. Pattes à six articles, dont 

l'avant-dernier porte un long poil en dehors, et dont le der
nier, comparable à une simple armature tarsienne, est pourvu 

de deux crochets doubles et d'un cirre portant quatre ou six 
poils caroncules à leur extrémité. Deux yeux colorés en 
rouge (1). 

Tous les Tétranycinés habitent sur les végétaux, et on les 
trouve d'ordinaire à la face inférieure des feuilles. Ils vivent 
en sociétés à tous les âges. Des œufs, qui sont fixés aux 
feuilles ou sur d'autres points, sortent des larves tétrapodes 
ou hexapodes. 

Genre TÉTRANYQUE (Tetranychns L. Duf.). — Les Tétranyques 
(xe-rpàç, quatre ; 6'v̂ , griffe) ont le corps ovoïde chez la femelle et 
très atténué en arrière chez le mâle, qui est beaucoup plus petit ; 
leurs palpes sont très volumineux; les crochets des tarses sont 
forts et recourbés. 4 poils caroncules, 3 stigmates. Larves hexa
podes. 

Ces Acariens, généralement de grande taille, vivent en 
nombreuses sociétés sur toute espèce de végétaux. Ils possè-

(1) A. L Donnadieu, Recherches pour servir à l'histoire des Tétranyques, 

Lyon, 1875 — P. Krainer, Archiv. fur Naturgeschichte„XLIII, Bd I, 1877. 
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dent des glandes séricigènes très développées et se tissent une 
toile qui leur sert d'abri : la soie, rejetée par la bouche, est 

dirigée par les palpes. 
Les piqûres effectuées sur les feuilles par les Tétranyques 

et par les représentants de plusieurs genres voisins sont 
l'origine des altérations connues sous le n o m de grise. Mais 
certains de ces Acariens peuvent attaquer aussi les animaux. 
Tel est le Tétranyque insupportable ( T mofeslissimus W e y e n -

bergh), connu dans l'Uruguay et la République Argentine 
sous le nom de Bicho Colorado (1). Ce petit Acarien, de couleur 
rouge, vit à la face inférieure des feuilles du Xanthium macro-
carpum; mais, depuis le mois de décembre jusqu'au mois de 
février, il se jette sur les animaux à sang chaud. Le Bicho 
Colorado enfonce dans la peau son rostre armé de longues 
çhélicères styliformes et recourbées, et provoque des déman

geaisons insupportables. 

Famille des Sarcoptidés. — Ce sont des Acariens de très 
petites dimensions, presque toujours mous, blanchâtres ou 
roussâtres, dont le squelette a pour base des épimères. Leur 
rostre ne constitue d'ordinaire qu'un suçoir imparfait : les 
maxilles, presque toujours soudées avec la lèvre inférieure, 
forment simplement une pièce creusée en cuiller, dans la
quelle glissent les deux çhélicères didactyles ; les palpes 
maxillaires sont à trois articles. Les pattes, à cinq articles, 
sont disposées en deux groupes; et leurs tarses se terminent 
par un ou plusieurs crochets souvent accompagnés d'une 
ventouse campanulée ou d'une caroncule vésiculeuse. Pas 
d'yeux ni de trachées. Ovipares ou ovovivipares. Larves 
hexapodes. En général, parasites. 
On peut, avec M . Mégnin, diviser provisoirement cette 

famille en cinq tribus ou sous-familles : Sarcoptidés détriti-
coles (Tyroglyphinœ), S. gliricoles (Listrophorinœ), S. cysti-
coles (Cytoditinœ), S. -plumicoles (Analgesinœ), et S. proriques 
(Sarcoplinœ). Peut-être m ê m e conviendrait-il de créer une 
sixième tribu pour les Sarcoptidés insecticoles étudiés dans 
ces derniers temps par Berlese, et qui se rapprochent des 

détriticoles par divers caractères. 

A. Sous-famille des TYROGLYPHINÉS. — Ce groupe ne peut 

(I) Zoologischer Anzeiger, 25 Januar 1886, p. 52. 
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guère être caractérisé que par les téguments presque toujours ' 
dépourvus de stries ou plis, et les pattes toutes semblables 
dans les deux groupes et dans les deux sexes. 

Les Tyroglyphinés vivent dans les substances organiques 
en voie de décomposition, dans les fourrages, dans la pous
sière des granges, et des écuries, d'où leur n o m de Sarcoptidés 
dètrîticoles. Par suite, on peut les rencontrer, à titre de corps 
étrangers, sur le corps de l'homme ou des animaux, et il 

importe de ne pas les confondre avec les Sarcoptidés para» 

sites. 
Parmi les quelques genres de cette tribu, nous pouvons 

citer : 

Les GLYCIPHAGES (Glyciphagus Her.), qui portent des poils bar
belés ou foliacés. -— Glyciphage coureur (Gl. cursor Gerv.), espèce 
vagabonde, vivant dans les poussières, sur les cadavres, sur les 
pièces anatomiques.C'est probablement cette espèce queHeringavait. 
observée sur le pied d'un cheval affecté de crapaud et mort depuis 
peu : il le regardait comme propre à cette maladie et en avait fait 
une nouvelle espèce de Sarcopte, sous le n o m de Sarcoptes hippo-
podos. 

Les TYROGLYPHES (Tyroglyphus Latr.), à poils lisses et à tarses 
pourvus d'une caroncule, les mâles possédant des ventouses co 
pulatrices. —- T. siro Latr. : c'est l'Acare du fromage de gruyère, 
de la farine, etc. T. longior Gerv., m ê m e habitat. — C e sont peut-
être des Tyroglyphes que Volante a observés dans les salaisons, à 
l'abattoir de Turin. 

B. Sous-famille des LISTROPHORINÉS. —Groupe peu impor
tant d'Acariens qu'on a longtemps désignés sous le nom de 
Sarcoptidés gliricoles, parce qu'on les croyait propres aux 
rongeurs (Glires), mais qui s'observent aussi sur d'autres 
mammifères. Ils vivent au fond du pelage, sans développer 
toutefois aucune lésion cutanée. 

Ce groupe comprend deux genres assez dissemblables: 
Listrophorus et Myocoptes, dont le premier seul nous inté
resse. 

Les LISTROPHORES (Listrophorus Pagenstecher) ont le corps ovoïde, 
muni d'un large plastron céphalothoracique, et la lèvre transfor
mée en une sorte de pince à mors allongés, destinée à étreindre 
les pods. Le mâle porte deux ventouses copulatrices, et son extré
mité postérieure est plus ou moins échancrée ; la femelle a la 
vulve située entre les deux groupes de pattes et son extrémité 
caudale est entière. 
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Le Listrophore bossu (L. gibbus Pag.) a le plastron céphalotho-
racique simplement échancré en dessus ; l'extrémité postérieure 
du mâle est pourvue d'un prolongement aplati et bifide. Longueur 
du mâle, y compris ce prolongement : 0 m m . 47 à 0 m m . 49 ; de la 

femelle : 0 mm. 45 à 0 m m . 50. 

Il se trouve souvent en abondance dans la fourrure des 
lièvres et des lapins sauvages ou domestiques: 24 ou 48 heures 

après la mort de l'hôte, on le voit gagner l'extrémité des poils. 

Le Listrophore mustélin (L. mustelse Mégn.) a le plastron cépha-
lothoracique divisé, par une scissure transversale, en deux articles 
mobiles l'un sur l'autre; l'extrémité postérieure du mâle est sim
plement échancrée, Longueur du mâle : 0 m m . 40 à 0 m m . 44 ; 
de la femelle : 0 m m . 45 à 0 m m . 54. 

Vit dans les poils du museau et de la partie antérieure du 
tronc, chez le furet (Robin), le putois et probablement d'autres 

mustélinés. 

Sous-famille des ANALGÉSINÉS. — Les nombreuses espèces 
qui constituent le groupe des Analgésinés ou Sarcoptidés plu-
micoles ne représentent pas de véritables parasites, mais bien 
des mutualistes, comme les Ricins, à côté desquels ils vivent. 

Ces Acariens se tiennent entre les barbules des plumes, 
principalement des grandes pennes alaires et caudales et de 
leurs tectrices. D'après M. Trouessart, le dessèchement de la 
plume, en arrêtant l'afflux des liquides gras dont ces animaux 
se nourrissent, les amène à émigrer vers la racine. Ce dessè
chement peut être produit par la mort de l'oiseau, par l'in
fluence du froid ou par la mue. Ainsi, en hiver, on trouve très 
peu d'Acariens entre les barbules des pennes de l'aile, mais on 
rencontre de nombreuses nymphes et m ê m e des adultes agglo
mérés au niveau de l'ombilic supérieur. Parfois m ê m e , au m o 
ment de la mue, ils cherchent à gagner le tissu conjonctif 
sous-cutané en pénétrant, par l'ombilic supérieur, dans l'inté
rieur du tuyau, d'où ils sortent par l'ombilic inférieur. Plus 

rarement, ils hivernent dans le tuyau même. 
Depuis quelque temps, on a multiplié, dans cette tribu, les 

coupes génériques. Le tableau ci-après indique les principales 
divisions adoptées par M. Trouessart (1). 

(1) D1" E. Trouessart, Les Sarcoptidés plumicoles, Journ. de microgra

phie, 1884-85 (en partie avec P Mégnin). — Id., Note sur la classification 

des Analgésiens, Bull, de la Soc. d'études scient. d'Angers, 1885. 
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Remarquons que, pour M. Trouessart, le groupe des Procto-
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puisse réunir toutes les espèces qu'il renferme dans le seul 
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Freyana anatina Koch, des canards. Fr. Çhanayî, Trt., du 

dindon. 
Pterolichus obtusus Rob., des poules, faisans et perdrix. 

Pt. uncwatus Mégn., des faisans. 
Falciger roslratus Buccholz, des pigeons. 
Megninia gynglymura Mégn., des faisans. M. cubïtalis 

M., des poules. M. asternatis M., des gallinacés et des 
pigeons. M. velata M., des canards. 
Proctophyllodes (Pterophagus) strictus M., des pigeons. 
Dermoglyphus elongatus M-, de la poule. D. minor Nôrner 

(Analges mînor Nôrner), dans le tuyau des plumes de la 
poule. D. minor var. similis, et D. varîans Trt., tous deux 

dans le tuyau des plumes de la pintade, avec des Syrin

gophiles. 

Une de ces espèces mérite une mention particulière : c'est 
le Falciger rostratus, qui vit dans les plumes des pigeons, et 

dont les nymphes, au moment de la m u e de ces oiseaux, 
subissent un singulier changement de forme et d'habitat, afin 
d'échapper à la destruction. A u lieu de donner naissance à 
des mâles ou à des femelles pubères, destinés à vivre eux-
mêmes dans les plumes, ces nymphes pénètrent dans le 
tissu cellulaire sous-cutané, s'allongent, perdent leurs 
organes masticateurs et se nourrissent sur place. Dès 
1866, Robertson avait observé ces Acariens vermiformes et 
avait reconnu leur identité avec les espèces du genre Hypo-
dectes de Filippi. En 1872, Slosarski en avait fait l'espèce 
H. columbœ. C'est M . Mégnin qui a démontré que les 
Hypodectes ne sont pas des formes adultes : comme on 
vient de le voir, ce sont des nymphes modifiées, auxquelles 
on peut appliquer la qualification d'hypopiales ou d'adven-
tives; lorsque les conditions normales d'existence sont 
rétablies, elles reviennent à l'extérieur et reprennent leur 
forme première, pour suivre ensuite leur évolution régu
lière. 

Nous devons aussi mentionner à cette place des Acariens 
dont Rivolta et Delprato ont voulu faire un groupe spécial, 
sous le nom de Sarcoptidés épîdermicoles, parce qu'ils les ont 
observés entre les strates épidermiques de la peau, chez des 

poules. Rivolta en signale deux espèces, qu'il rattache à un 
nouveau genre Epidermoptes : ce sont les E bilobatus et 

E. Mfurcalus. Lapremière a été décrite d'autre part comme un 
xv 31 
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Symbiote [Symbiotes avium ou Dermalophmgus gallmarum)^r 
Gaparini. O n l'a accusée de déterminer dans certains cas mm. 
sorte de gale f urfuracée ; mais il est possible que cette derma

tose ait eu une autre origine. A u surplus, il s'agit probable
ment de simples Analgésinés, se. rapportant au genre Ptera-

Kchus (1). 

D. Sous-famille des GYTODITTNÉS. — Ce sont les Sarcotptidm 
cysticoles, O n réunit un peu arbitrairement, dans ce groupe, 
deux genres de Sarcoptidés qui offrent quelques affinités avec 

les psoriques, mais auxquels leur haut degré de parasitisme 
a imprimé des modifications régressives bien accentuées. 

Genre CYTODITE (Cytoéites Mégn. 1877, Cyloleichus Mégn. 18791). 
— Corps arrondi; rostre conique, sans joues, recouvert à sa base 
seulement par l'épistome et formant un suçoir tubuleux. Pattes 
coniques., allongées, à cinq articles* disposées comme chez lies 
Sarcoptes et toutes terminées par une ventouse à pédicule simple. 
Ovovivipares (?). 

Gytodite nu (C. nudm Vizioli 1868» — Syn : Sartopt.es sp? Ger-
lach 1859. Cytodites glaber Mégn. 1877. Cytoleichus sareoptoides 
Mégn. 1879. Sarcoptes Gerlaehi Rivolta 4880). — Corps blanchâtre, 
presque entièrement glabre. Pattes de la 29 paire offrant au tarse. 
un cirre mousse dirigé en dehors. Mâle long de 0 mm. 45 à 
0 m m . 47, large de 0 m m . 28 à0 m m . 30, pourvu d'un pénis conique 
préanal. Femelle ovigère à tocostome longitudinal situé entre 
les deux paires de pattes postérieures; longue de O m m . 50 à 
0 m m . 60, large de O m m . 35 à 0 m m . 40. 

Ces Acariens (1) vivent, en colonies dans les voies aériennes 
et en particulier dans les réservoirs aériens des gallinacés,, 
où on peut souvent les apercevoir à l'œil nu. Ils font ainsi 
l'effet de grains de sable mobiles. O n les rencontre parfois 

aussi dans la trachée et les bronches, et jusque dans les moin
dres diverticules des réservoirs, y compris les cavités des os., 

Ils paraissent sucer simplement la sérosité qui lubrifie les 
parois de leur habitat, et, lorsqu'ils n'existent qu'en petit 

nombre, leur présence ne se traduit par aucun trouble appré
ciable. Mais ils se multiplient quelquefois d'une façon extraor-

(1) Recueil de mêd. vét., p. 380,1887. 

(1) Gerlach, Magazin de Gurlt et Hertwig, 18591. — Vizioli, Gioraale di 

Anat., de Lombardini, 1868. — Zundel, Journal de Lyon, 1864. — Piana, 

Gazetta medieo-veterinaria, 1816. — Mégnin, Recueil de méd. vét., 1877, 

et Journ. de Robin, 1879. 

http://Sartopt.es
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dinaire,et l'on conçoit qu'ils puissent être ainsi 1$ cause d'une 
irritation plus ou moins vive. Gerlach les a accusés de tuer 
les animaux par le développement d'une pneumonie. M . M é 
gnin a vu une faisane succomber par leur fait, en présentant 
des symptômes asphyxiques et une congestion par obstruc
tion des bronches, et,, dès 1877, nous avions vu périr une 
pQfale dans les mêmes conditions. 
Ajoutons que Holzendorff (1) a trouvé dans les poumons, le 

foie, les reins, etc. de plusieurs poules malades provenant 
d'une m ê m e basse-cour, de nombreux nodules du volume. 
d'un pois, dans lesquels se montraient des Cytodites. 

Genre SYMPLECTOPTE (Symplectoptes (i) Mégn.). — Corps oblong, 
offrant un sillon transversal entre les deux groupes de paires de 
pattes; celles-ci courtes, presque glabres, munies d'ambulacres b 
ventouse caducs aux deux paires antérieures, persistants aux deux 
paires postérieures ; le pédicule est simple, et la ventouse souvent 
atrophiée. Anus sous-abdominal. Rostre en grande partie caché par 
l'épistome. Ovovivipares. 

Symplectopte cystite (S. cysticola Vizioli 1868. — Syn. : Epi-
dermoptes cysticola Rivolta 1880. Laminosioptes gallinarum Mégn. 
1880). — Corps grisâtre, offrant plusieurs paires de soies à la face 
supérieure du corps, etune longue paire'aà l'extrémité postérieure. 
Mâle long de 0 m m . 20' à 0 m m . 23 ; large de 0 m m . 09 à 0 m m . 10; 
armure génitale entre les; dernières pattes et l'anus. Femelle ovi
gère longue de 0 m m . 25 à 0 m m . 26, large de 0 m m . 10 à 
0 m m . H ; toeostome situé entre les pattes postérieures. 

Ce sont des^ parasites propres aux gallinacés (3). D'après 
Rivolta, ils vivent normalement à la surface et dans l'épaisseur 
de la peau, en donnant lieu à la formation de petits squames 
ou furfures. Mais ils s'étendent souvent jusque dans le tissu 
conjonctif sous-cutané,, notamment dans les points où il est 
le plus lâche: au cou, à la poitrine, au ventre, aux flancs, aux 
cuisses^ etc. Lorsque l'un d'entre eux meurt, son cadavre agit 
comme corps étranger et provoque la formation d'un nodule 
miliaire qui ne tarde pas à subir l'infiltration calcaire : telle 

(1) Archîv fur *wïss. u. prackt. Thierheilk., 1885, p. 304. 

(2) Rectification du mot hybride Laminosioptes (aujji/îTXttvrov, tissu ; TtTwaWf 

se cacher). 

(3) D r Gros, Bulletin delà Soc. impér. des naturalistes de Moscou, 1815. 

— Vizioli, Giomale di Anat., Fisiol, ecc, 1868, et 1869., — Rivolta, Il m e 

dico veterinario, 1870. — Piana, Mégnin, loc. cit. 
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est l'origine de ces petites concrétions signalées dès 1856 par 
Voigtlander, et qu'on rencontre souvent en grand nombre 
sous la peau des poules, des faisans et des dindons. Dans 
l'immense majorité des cas, leur présence ne paraît porter 
aucun préjudice à la santé de l'hôte ; toutefois, leur multipli
cation excessive doit entraîner un trouble dans la nutrition, 
et en effet Rivolta dit avoir constaté u n état de marasme 
extrême chez une poule qui était farcie de granulations aca-
riennes, non seulement sous la peau, mais aussi entre 

les muscles et jusque dans la cavité abdominale. 

E. Sous-famille des SARCOPTINÉS. —Le groupe des Sarcop

tidés psoriques ou Sarcoptinés comprend les espèces qui, par 
leur multiplication, déterminent les affections cutanées con

nues sous le n o m de gale ou depsore (1). 
Ces parasites composent trois genres bien distincts : Sar

coptes, Psoroptes, Symbiotes, qui ont été étudiés à l'article 

GALE. 

Genre SARCOPTE (Sarcoptes Latr.). — Espèces principales : 

1er groupe *. Eusarcoptes. 

Sarcopte de la gale (S. scabiei Degeer, S. eommunis Delaf. et 
Bourg.). — Comprend un certain nombre de variétés, dont plu
sieurs ont été élevées au rang d'espèces par quelques auteurs. En 
ce qui concerne les animaux domestiques, on les observe sur le 
porc, le cheval, le mouton et la chèvre, le dromadaire, le furet et 
le chien. 

Sarcopte nain (S. minor Fiirst.). — C'est le Sarcopte notoèdre de 
Delafond et Bourguignon. Sur le chat (S. cati Her.), le lapin (S. eu-
niculi Gerl.), le surmulot et le coati. 

2e groupe : Knemidokoptes ou Dermatoryktes. 

Sarcopte changeant (S. mutans Rob., Knemidokoptes viviparus 
Fiirst.).— C'est le Sarcopte anacanthe de Delafond et Bourguignon. 
Sur les poules et autres oiseaux de basse-cour ou de volière : pro
duit la gale des pattes. 

Sarcopte fouisseur (S. fossor, Dermatoryktes fossor Ehlers). — 
Trouvé sur le corps d'un Passereau, le Munia maja. 

(1) Voy. en particulier Delafond et Bourguignon, Traité de la psore, 

Paris, 1862, et les travaux divers de Raspail, P. Gervais, Gerlach Fûrsten-
berg, Ch. Robin, Mégnin, etc. 
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Sarcopte lisse (S. Ixvis Rail.). — Nous devons décrire ici cette 
espèce, qui n'était pas connue à l'époque où a été rédigé l'article 
GALE. Elle a le rostre large, à demi caché par Fépistome; les épi-
mères de la première paire de pattes émettent chacun un pro
longement dorsal qui se réunit à l'autre en arrière, de manière à 
encadrer un plastron chitineux grenu (1) ; il n'exige ni spinules, 
ni squames aiguës, ni saillies mamelonnées sur le notogastre, qui 
est régulièrement strié dans les deux sexes. La femelle ovigère a 
le corps arrondi, l'abdomen un peu plus large que le céphalo
thorax, des joues (prolongements membraneux et transparents de 
l'épistome) carénées et très larges ; les pattes réduites à de courts 
moignons coniques, sans ambulacre à ventouse, le tocostome peu 
distinct. — La femelle pubère est plus petite et a l'abdomen plus 
étroit que le céphalothorax. — Le mâle a le corps ovalaire, le 
rostre sans joues, les pattes coniques, toutes pourvues d'ambu
lacre à ventouse, l'armure génitale située entre les deux der
nières paires de pattes, et deux ventouses copulatrices sur les 
côtés de la fente anale. — Nymphe mal connue. — La larve hexa
pode ressemble assez au mâle. — L'espèce est ovovivipare (2). 

Cette espèce comprend plusieurs variétés : 

SARCOPTE LISSE DU PIGEON (5. Isevis var. columbse). — Caractérisé 
par les épimères de la première paire de pattes, qui sont réunis 
en Y chez le mâle et reliés par une pièce transversale en accent 
circonflexe chez la femelle. — Mâle long de 140 à 170 [/., large de 
110 à 120 (A. — Femelle ovigère longue de 270 à 310 j*, large de 
230 à 270 f*. 

Nous avons trouvé cette variété, avec M. Cadiot, à la base 
des plumes d'un pigeon messager (3). Depuis près d'un an, ce 
pigeon avait le corps dénudé sur plusieurs points ; les plumes 
se cassaient au ras de la peau, et, à la naissance du tuyau, 
on observait un petit amas de furfures épidermiques, se ré
duisant facilement en poussière. A l'examen microscopique, 
on découvrait, au milieu de ces pellicules, de nombreux Sar
coptes, ainsi que des dépouilles desséchées et des excréments. 

Sur l'avis de M . Cadiot, le pigeon fut soumis, pendant un 
certain temps, à des lotions sulfureuses journalières, auxquel
les l'affection ne tarda pas à céder. 

SARCOPTE LISSE DE LA POULE (S. Isevis var. gallinœ).— Les épimères 
de la première paire restent libres chez la femelle. — Mâle long 

(1) Caractère commun à tous les Knemidokoptes. 

(2) Bull, de la Soc. zoologique de France, 1887. 

(3) Bull, de la Soc. centr. de méd. vét., 1885. 
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de 170 à 180 -*, large de 120 à 130 [*. — Femelle .ovigère longue de 
310 à 350 p, large de 270 à 300 y.. 

Nous avons rencontré pour la première fois cette variété ea 
août 1886, dans un poulailler que nous -visitions avec M. Pa-
vereau, vétérinaire àNeufchâtel-en-Bray (Seine-Inférieure) (1). 
Depuis cette époque, nous l'avons retrouvée aux environs de 
Paris, et on nous a signalé comme très commune l'affection 
qu'elle détermine (2). 
Nous avons proposé d'appeler cette affection gale du corps, 

en raison de son siège, ou gale déplumante, pour exprimer le 
symptôme principal par lequel elle se traduit. 

La maladie apparaît dans les basses-cours par suite de l'in
troduction d'un ou de plusieurs sujets infectés. Elle se trans
met avec une rapidité remarquable, et en peu de jours tout un 
poulailler se trouve envahi. 

Elle débute ordinairement par le croupion, puis gagne peu 
à peu les parties environnantes, les cuisses, le dos, le ventre. 
Souvent aussi la tête et la partie supérieure du cou se mon
trent affectées de bonne heure. Les plumes tombent sur tous 
ces points, et en définitive la peau est mise à nu sur une 
vaste étendue : cependant, les grandes pennes de la queue et 
des ailes, ainsi que leurs couvertures, sont généralement con
servées.'Cette peau dénudée présente toutefois un aspect nor
mal : elle reste souple, rosée et non sensiblement épaissie. Eu 
arrachant les plumes qui ont persisté au voisinage des régions 

envahies, il est facile de constater l'existence, comme chez le 
pigeon, d'un amas de lamelles épidermiques blanchâtres, 
occupant la limite du tuyau et du rachis, et renfermant des 
Sarcoptes en nombre variable. — L'état général n'est pas 
troublé : les bêtes restent grasses et continuent de pondre 
comme dans les conditions normales. 

La gale du corps nous paraît sévir surtout au printemps et 
en été. Elle disparaît plus ou moins complètement en automne, 
au moment de la mue, mais pour récidiver d'ordinaire au 
bout de quelques mois. 
C'est une affection très commune, qu'on a souvent prise 

pour une m u e anormale, précoce ou tardive. Il est probable 

qu'on doit y rattacher aussi, tout au moins en partie, les 

(1) Bull, de la Soc. centr. de méd. vét., 1887, p. 45. 

(?) Ibid., p. 193. 
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affections décrites par les auteurs sous les noms de « chute 
des plumes » et de « piquage. » 

Le traitement est simple et comporte à peu près les m ê m e s 
indications qu'en ce qui concerne l'acariase dermanyssique. 

Genre PSOUOPTE (Psoroptes P. Gerv. 1841, Dermatodectes Gerl. 
1857, Dermatokoptes Fûrst. 1861). — Une seule espèce : 

Psoropte commun (Ps. eommunis Fiirst.). — Sur le cheval (Aca-
rus equi Saint-Didier), le bœuf (Dermatodectes bovis Gerl.), le mou
ton (D. ovis Gerl.), le Japin (D. cuniculi Delaf.) (Voy. OREILLE). 

Genre SYMBIOTE (Symbiotes Gerl. 1857 (1), Chorioptes P Gerv. 
1859,, Dermatophagus Fiirst. 1861). — Quatre espèces : 

Symbioie commun (5. eommunis Verheyen, S. spathifer Mégn.). 
— Sur le cheval (Symb. equi Gerl.), le bœuf (Sarcoptes bovis Her.), 
le mouton (Dermatophagus ovis Ziirn), la chèvre (Sarco-dermato-
decte Delaf. et Bourg.), le lapin (?) (Voy. OREILLE). 

Symbiote sétifère (S.setifer Mégn.). — Sur l'hyène et le renard. 

Symbiote auriculaire (S. auricularum Lucas et Nicolet, Chorioptes 
ecaudatus Mégn.). — Sur le chien (Sarcoptes cynotis Her.), le chat 
(Symb. felis Huber), le furet (Voy. OREILLE). 

Symbiote ancêtre (S. avus Trouessart). — Sur le moineau domes
tique. C'est une forme de passage entre les Sarcoptinés et les 
Analgésinés. Elle n'a plus, du reste, le véritable faciès des Sym
biotes. 

Famille des SSémodicidés. — Les Démodicidés ou Derma-

tophiles sont de petits Acariens vermiformes, glabres, dont le 
squelette a pour base des épimères et dont le corps se divise 
assez nettement en céphalothorax et abdomen : le céphalo
thorax est plan en dessous, convexe en dessus; l'abdomen 
est conique, allongé en forme de queue. Leurs pattes sont 
courtes, à trois articles : hanche, jambe et tarse. Ils sont 
ovipares. 

Ces Acariens, qui ne composent jusqu'à présent qu'un seul 
genre, vivent en parasites dans les follicules sébacés et pi-

(1) Contrairement à ce qui a été dit par S. Verheyen à l'article GALE, 

t.VII,p. 564, les noms de Symbiotes et de Chorioptes s'appliquent à un seul 

et m ê m e genre ; de plus, celui de Symbiotes doit être conservé, car il n'a 

été employé qu'en 1858 par Redtenbacher, pour désigner un geDre de 

Coléoptères de la famille des Cryptopbagidés. 
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leux, parfois dans le pus dont leur présence provoque la for

mation. 

Genre DÉMODEX (Demodex Owen). — Le rostre est saillant, recou
vert à sa base par l'épistome, qui se prolonge lui-même par des 
processus membraneux ou joues formant une bordure aux palpes. 
Les çhélicères ou mandibules sont disposées en stylets aplatis, 
lamelleux. Les maxilles ou mâchoires, écartées à la base, sont 
rapprochées en avant. Les palpes maxillaires sont obscurément 
articulés. Enfin, il existe une étroite languette entre les maxilles 
et à leur face supérieure. — Le céphalothorax est finement strié 
en divers sens. Les pattes s'articulent par la hanche à des épi
mères transversaux, arqués, réunis par une pièce longitudinale 
médiane. L'abdomen est strié en travers. Il présente à la partie 
antérieure de sa face ventrale une petite fente longitudinale qui 
paraît être l'anus. — Les mâles ont l'abdomen moins développé 
que les femelles ; ils possèdent une armure génitale préanale. Les 
femelles sont un peu plus grandes. Il est probable que la copula
tion et la ponte s'effectuent par la fente anale. 
Le développement n'est pas encore très bien connu. Nous le 

comprenons de la façon suivante : de l'œuf, qui possède une coque 
mince, mais très nette, sort une larve munie de trois paires de 
tubercules, rudiments de pattes, et d'organes buccaux très incom
plets. A la suite d'une mue, cette larve hexapode acquiert une 
quatrième paire de tubercules et devient ainsi larve octopode, 
puis une seconde m u e l'amène à l'état de nymphe : celle-ci est 
pourvue de pattes et d'organes buccaux, et n'a plus qu'à acquérir 
ses organes sexuels pour arriver à l'état parfait. 

Le genre Démodex comprend un assez grand nombre de 
formes, qu'on regarde généralement c o m m e des variétés d'une 
seule espèce, le Démodex des follicules (Demodex follicu
lorum Owen). Nous devons jeter un coup d'œil rapide sur ces 
diverses variétés. 

DÉMODEX DE L'HOMME (D. folliculorum var. hominis). — Le mâle 
a 300 ji. de long sur 40 JJ. de large au niveau du thorax. La femelle 
mesure environ 380 [/. sur 45. Le rostre est assez court, large ; la 
longueur du rostre et du céphalothorax réunis égale environ le 
tiers de la longueur totale du corps. Les œufs sont cordiformes ou 
fusiformes, de 60 à 80 -x de long sur 40 à 50 p. de large. 

Le Démodex de l'homme a reçu des noms très variés : Si-
monée ou Simonide, Acare des follicules, etc. Probablement 
entrevu par Ettmûller (1682) et Bassignot (1776), il a été dé
couvert à peu près en m ê m e temps (1843) par Simon, de 
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Berlin, et Henle, de Zurich, dans la matière des comédons de 
la face. Il se rencontre aussi dans des pustules d'acné, mais 
il ne paraît avoir, dans ce cas, aucune influence étiologique. 
On peut le trouver, d'ailleurs, à l'état physiologique, dans les 
glandes sébacées. Gruby assure que, sur 60 personnes exami
nées par lui, 40 présentaient de ces Acariens. Les enfants très 
jeunes n'en ont jamais. Il est facile de découvrir ces parasites 
dans le sébum qui apparaît quand on exerce une pression sur 
les ailes du nez, les lèvres, les joues, le front, etc.; mais on l'a 
signalé aussi dans le conduit auditif externe, dans les folli
cules pileux de la poitrine et du mollet, ainsi qu'à « la racine 

des poils pudiques de la femme. » 

DÉMODEX DU CHIEN (D. folliculorum var. canis ; D. caninus Tulk). 
— Le mâle mesure de 220 à 250 p. de long sur 45 de large. La fe
melle est longue de 250 à 300 p. et à peine plus large que le mâle. 
Le rostre est à peu près aussi long que large ; la longueur du 
rostre et du céphalotorax réunis est inférieure à la moitié de la 
longueur totale. Les œufs sont fusiformes, de 70 à 90 p- de long 
sur 25 [* de large. 

Détermine chez le chien la gale folliculaire ( Voy. GALH) . 

DÉMODEX DU CHAT (D. folliculorum var. cati). — Semblable à 
celui du chien, mais d'un quart plus petit. 

Signalé d'abord par Leydig (1859), qui l'avait trouvé sur le 
nez d'un chat affecté de gale sarcoptique, M . Mégnin le re
trouva plus tard (1876) dans le conduit auditif externe. Paraît 
inoffensif. 

DÉMODEX DE LA CHÈVRE (D. folliculorum var. caprsé). — Le mâle 
est long de 220 à 230 **, large de 50 à 55 p.. La femelle est longue 
de 230 à 250 p-, large de 60 à 65 p-. Le rostre et le céphalotorax 
réunis égalent presque la moitié de la longueur totale. Les œufs 
sont ellipsoïdes, longs de 68 à 80 p., larges de 32 à 45 p-. 

Observé pour la première fois par Niederhœusern, à l'Ecole 
vétérinaire de Berne, .sur une chèvre qui portait, en divers 
points du corps, des nodosités du volume d'un pois à celui 
d'une noisette : par une forte pression, on faisait sortir de ces 

tumeurs une substance demi-solide, jaune grisâtre, presque 
exclusivement composée de Démodex, qui étaient tous à l'état 
de larves. — A u mois de mai 1885, nous avons retrouvé, avec 
M . Nocard, le m ê m e parasite sur un jeune bouc de deux ans. 
né et élevé à l'École d'Alfort. Les Démodex existaient en abon-
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dance dans des sortes de pustules de grosseur variable, occn. 
pant surtout la région des côtes et les flancs. Ils étaient en 
quelque sorte noyés dans un amas considérable de cérumen, 
L'animal est mort accidentellement, pendant notre absence. : * 

DÉMODEX DU PORC (D. folliculorum var. suis; D. phylloides Csoàor), 
— Le mâle est long de 220 p., large de 50 à 57 p-. La femelle est 
longue de 240 à 260 p-, large de 60 à 66 p.. Le rostre est très déve
loppé, plus long que large ; la longueur du rostre et du ̂céphalotho-
rax réunis est à peu près égale à celle de l'abdomen. Les œufs 
sont ovoïdes, un peu rétrécis et allongés aux extrémités ; ils me
surent 100 à 110 j* de long sur 30 à 34 p- de large. 

Cette nouvelle forme, relativement fort large et dont l'aspect 
général rappelle la forme d'une feuille de laurier, a été décou
verte en 1879, par Gsokor (1). Depuis, elle a été observée par 
G. Neumann, Wright et Lindqvist. Elle détermine chez le 

porc une affection qui est caractérisée par des pustules variant 
de la grosseur d'un grain de sable à celle d'une noisette. Le 
siège en est surtout au groin, au cou, à la partie inférieure 
de la poitrine, aux hypochondres, aux flancs, au ventre et à 
la face interne des cuisses. Ces pustules, qui ont leur point 
de départ dans la dilatation des follicules sébacés, augmentent 
peu à peu de volume, se réunissent quelquefois et finalement 
se transforment en gros abcès. Dans ceux-ci, comme dans les 
tumeurs, on trouve des Démodex. 

Cette maladie ne paraît pas troubler la santé. — Csokor l'a 
observée sur les 22 animaux qui composaient un troupeau 

appartenant à un m ê m e propriétaire. Par contre, Lindqvist ne 
l'a constatée que sur un seul porc, dans un troupeau de 800 in
dividus. 

DÉMODEX DU MOUTON (D. folliculorum var. ovis). — Cette variété 
diffère surtout de celle de l'homme par sa très grande largeur. 

Elle a été trouvée par Oschatz dans les glandes de Meibo-
mirus du mouton. 

DÉMODEX DU BŒUF (D. follkulomm var. bovis). — Les sexes n'ont 
pas été distingués. Longueur, environ un cinquième de milli
mètre (200 p). Le rostre et le céphalothorax réunis équivalent aux 
deux cinquièmes de la longueur totale. Les œufs sont ovoïdes. 

(1) Verhandl. der k. k. zoolog.-botan. Gesellschaft in Wien, XXIX, 
p. 419, 1879 (Wien, 1880). 
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Le Dr Gros avait déjà signalé, dès 1845, la présence de Dé-
W d e x dans le muflede la vache. En 1878, Faxon (1) retrouva 
1 ces parasites dans des peaux de vaches expédiées de l'illinois et 
*du Minnesota à Boston*; mais il ne put examiner que des 
i pièces ayant déjà subi diverses préparations pour le tannage. 
Il existait, notamment dans la région du cou et des épaules, de 

; nombreuses pustulesqui laissaient échapper parla pression une 
substance molle et blanchâtre, composée de globules de graisse 
»: et d'une multitude de Démodex. Des sections de la peau mon
trèrent que les boutons étaient formés par des follicules 
pileux dilatés. Après le tannage, les cuirs présentaient de pe
tites cavités de 1 à # millimètres de diamètre, dont un grand 
nombre s'étendaient presque à toute l'épaisseur de la peau, et 
dont quelques-unesétaïent encore remplies d'une matière jau
nâtre facile à enlever à la pointe du scalpel. 

DÉMODEX DU CHEVAL (D. folliculorum var. equi). — E. Wîlson le 
dit simplement identique à celui de l'homme. 

Cet auteur l'a trouvé, en 1844, dans le produit de la sécrétion 
des glandes de Meibomius (Voy. OEIL). En 1845,, le Dr Gros 
indiquait aussi la présence de Démodex dans le « mufle » du 
cheval. 
Ajoutons qu'on a signalé encore des Démodex chez le renard 

(Gros), le cerf d'Aristote (Prietsch) et la chauve-souris de Su
rinam (Leydig). 

B. Embranchement des Vers. 

1° Classe des Annélides. 

Voy. SANGSUES. 

2° Classe des Helminthes. 

Voy. HELMINTHES et les articles consacrés aux maladies 
des divers organes. 

C. Embranchement des Protozoaires. 

Voy. PROTOZOAIRES et SFOROZOAIRES. 

,11. PARASITES VÉGÉTAUX. 

Voy. V É G É T A U X . 

A. RAILLIET. 

(1) Bull, of the Muséum of comparative Zoôlogy, t. V, p. 11, 1878. 
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P A R A S I T I C I D E S - — Agents qui jouissent de la propriété 
de tuer les parasites (parasitus, parasite; cœdere, tuer). 

Ils se divisent naturellement en deux groupes : les ectopara-
siticides et les endoparasiticides ou anthelminthiques. 

I. Ectoparasiticides. 

Gomme l'indique leur nom, ces agents sont propres à dé-
truire les parasites externes, soit animaux, soit végétaux. On 
leur réserve quelquefois spécialement le n o m de parasiticides, 

Dans un sens plus restreint, on appelle insecticides ceux 
qui tuent les insectes, acarîcides ceux qui font périr les aca
riens, antipsùriques ceux qu'on emploie pour combattre la 
gale, etc. 
Il en existe un nombre considérable. Nous signalerons prin

cipalement : le soufre et divers sulfures, les préparations ar« 
senicales, mercurielles, etc., lacévadille, la staphisaigre, les 
ellébores, les fleurs de pyrèthre, le tabac, l'huile de cade, 
le baume du Pérou, les essences de térébenthine et de lavande, 
l'acide phénique, le pétrole, la benzine, la créosote, le naphtol, 
le borax, etc., etc. 

Soufre. — Ce corps simple s'emploie surtout sous la forme 
de soufre sublimé ou fleur de soufre. C'est une poudre d'une 
belle couleur citrine formée de fines vésicules, sans odeur ni 
saveur, d'une densité de 2,03. Elle est insoluble dans l'eau ; 
presque insoluble dans l'alcool et l'éther ; un peu plus soluble 
dans les huiles grasses et les essences ; plus encore dans les 
solutions de sels alcalins ; très soluble dans la benzine et sur
tout dans le sulfure de carbone. Le soufre sublimé renferme 
souvent de l'acide sulfurique et du sulfate d'ammoniaque; 
des lavages à l'eau le débarrassent de ces impuretés. 
Le soufre convient très bien pour détruire les Insectes et 

Acariens parasites, surtout lorsqu'il est uni à des sels alcalins. 
O n l'a m ê m e recommandé c o m m e vermifuge : sans tuer réel
lement les vers du tube digestif, il les expulse, dit-on, en 
exagérant les mouvements péristaltiques de l'intestin. 

C o m m e antipsorique, il est usité principalement sous la 
forme de p o m m a d e soufrée et de p o m m a d e d'Helmerich. 
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Pommade soufrée vétérinaire. 

Soufre sublimé. ... 
Axonge.... 

Mélangez. 

Pommade antipsorique 

Soufre sublimé lavé .. 
Carbonate de potasse pur. 
Eau distillée 
Huile d'amande douce.. 
Axonge 

.. 10 grammes 
. . 3 0 — 

(C, 

(d'Relmerich). 

10 grammes 
. . . 5 — 

5 — 
5 — 

35 — 

Réduisez le carbonate de potasse en poudre très fine ; dissol
vez-le complètement dans l'eau distillée, ajoutez le soufre 
puis l'huile et l'axonge ; triturez pour obtenir une pommade 
homogène. (Codex). 

Pommade dHelmerïch simplifiée. 

Soufre sublimé 10 grammes 
Carbonate de potasse.. 5 — 
Axonge .. 35 — 

Incorporez à froid. 

Cette formule, étant plus économique, doit être préférée à 
la précédente. 

Foie de soufre. — Encore appelé sulfure de potasse, polysul-
fure de potassium, trîsulfure de potassium solide (Codex), ce 
produit s'obtient lorsqu'on fond dans un creuset couvert 
1000 grammes de soufre sublimé et 2000 grammes de carbo
nate de potasse pur (1). C'est une substance complexe, qui se 
présente en plaques de couleur hépatique, répandant à l'air 
humide une forte odeur d'œufs pourris ; d'une saveur caus
tique et sulfureuse. Elle est complètement soluble dans deux 
parties d'eau froide. La solution prend un aspect laiteux, un 
peu jaunâtre: au contact de l'acide carbonique de l'air ou d'un 
acide surajouté, le polysulfure est en effet décomposé ; de l'a
cide sulfhydrique se dégage, et le soufre se précipite. 
Le foie de soufre est usité contre les phtiriases et les acaria-

ses, soit en solution, soit en pommade. La solution se fait dans 

(1) On emploie également un trisulfure de sodium solide (Codex), ou 
sulfure de soude, polysulfure de sodium. 
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des proportions très variables, suivant qu'elle est destinée à 
des lotions ou à des bains. Ceux-ci sont vulgairement, mais à 
tort, désignés sous le nom de Bains de Barèges artificiels. 

Bain sulfuré (pour chiens). 

Foie de soufre. ... 250 grammes 
Eau • • • • 2 hectolitres 

Faites dissoudre. 
Lotion sulfurée. 

Foie de soufre. 10 à 250 grammes. 
Eau distillée.. .. 1000 — 

Faites dissoudre. O n peut ajouter, au moment de l'emploi, 
quelques grammes d'acide suifurique. 

Pommade sulfureuse contre la gale (Trasbot). 

Foie de soufre 10 grammes 
Carbonate de potasse pur 2 — 
Axonge .. 300 — 

Mélangez exactement. (Codex). 
Crème de savon sulfureux de Mollard. 

Soufre..... ... 10 grammes. 
Sulfure de potasse ) „ 1K 

— de soude | aa- •• i& — 
Savon d'huile d'olive. 100 — 

Contre la gale des animaux d'appartement. 

Sulfure de calcium liquide. — C'est une solution de po
lysulfure de calcium impur, mélangé d'hyposulfite et d'o-
xysulfure. On l'obtient en faisant bouillir 100 grammes'de 
chaux vive dans un litre d'eau. La partie liquide, qu'on a dé
cantée après refroidissement, est conservée dans un flacon bien 
bouché. O n s'en sert comme antipsorique, en l'étendant, a» 
besoin, de quelques parties d'eau. 

Sulfure de carbone. — Liquide incolore, mobile, d'une 
odeur éthérée assez agréable lorsqu'il est pur, répandant une 
odeur de choux pourris lorsqu'il est impur; volatil; bout à 470; 
densité 1,271 à 15°. L'eau n'en dissout qu'un ou deux mil
lièmes ; il est. assez, soluble,, au contraire, dans l'alcool et l'é-
ther. C'est un excellent dissolvant des corps gras, des essences, 
du soufre, du phosphore, de l'iode, du caoutchouc,de la gutta-
percha. 

Malgré sa faible teneur, la solution aqueuse est douée de 
propriétés antiseptiques remarquables. Associé aux corps gras, 
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le sulfure de carbone est un bon parasiticide, mais il offre 
l'inconvénient de présenter des propriétés anaphrodisiaques. 

Pommade au sulfure de carbone. 

Sulfure de carbone.... 10 à 30 grammes 
Axonge ou mieux vaseline. 100 — 

F. S. A. 

Aeide arsénieux. — C'est, en même temps qu'un antisep
tique, un parasiticide énergique, qui s'adresse aux parasites 
internes comme aux externes. 
Comme antipsorique, il s'applique plus spécialement au mou

ton et s'emploie surtout sous forme de bains. Nous renver
rons, pour les formules de ces bains, h l'article G A L E . Toute
fois, il n'est peut-elre pas inutile de donner ici la formule du 
Codex de 1886, 

Bam arsenical.. 

Acide, arsénieux.. .... .. 1000 grammes 
Sulfate de zinc du commerce.. 5000 — 
Aloès 500 — 
Eau 100 litres 

Faites dissoudre à chaud, l'acide arsénieux dans vingt litres 
d'eau; dissolvez d'autre part l'aloès et le sulfate de zinc dans 
dix litres d'eau froide; mélangez les deux solutés et ajoutez ce 
mélange au reste du liquide. 

N. B>. — La substitution de sulfate de soude au sulfate de 
zinc peut occasionner de graves empoisonnements (1). 
Comme anthelminthique, M. Viseur donne d'abord l'acide 

arsénieux à la dose de 1 gramme par jour (administré en 
deux fois, dans du son frisé), pour arriver progressivement à 
la dose de 3 grammes, qu'il ne dépasse pas. 

Mercure métallique. — Employé sous forme de pommade 
mercurielle faible ou simple (onguent gris), contre les phtiria-
ses, les teignes, etc. Cette pommade n'est pas toujours assez 
énergique contre la gale. Du reste, il ne faut l'appliquer que 
sur de petites surfaces, en particulier chez les ruminants. 

Rommade mercurielle faible. 

Pommade mercurielle à parties égales. 100 gramme®. 
Axonge benzoïnée 30O — 
Mêlez dans un mortier. (Codex). 

(1) Arch. vétér., 1319, et, Bullet. de la Soc. de méd. vét. pratique, 1879. 
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Oxyde mercurique. — O u bioxyde de mercure, précipité 
perse des anciennes pharmacopées. Deux isomères : l°on 
l'obtient à l'état de précipité jaune et amorphe en traitant le 
bichlorure de mercure par la potasse ; 2° sous la forme de pré-' 
cipité rouge et cristallin, en oxydant le mercure par l'acide 
azotique. Use dissout dans 200.000 parties d'eau. 

On l'emploie c o m m e parasiticide sous la forme de pommade 
au précipité rouge, ou pommade de Lyon, de pommade au précU 
pité jaune, de pommade de Régent, etc., toutes préparations 
inscrites au Codex, mais peu.usitées en médecine vétérinaire. 

Graines de cévadille. — La cévadille (Schœnocaulon offici
nale) est une herbe vivace de la famille des Colchicacées, qui 
croît dans les prairies un peu élevées, au Mexique, au Guate
mala et au Venezuela. Son fruit est une capsule papyracée, 
formée par la réunion de trois follicules ; assez souvent il est 
vendu entier sous le n o m de cévadille. Chacun des follicules 
renferme plusieurs graines (ordinairement deux) allongées, 
étroites, anguleuses, terminées en pointe aliforme aux deux 
extrémités, à surface brun noirâtre, luisante; elles renferment 
un albumen huileux. Leur odeur est nulle ; leur saveur est 
acre et amère ; la poudre qu'elles fournissent est violemment 
sternutatoire. 

Le principe actif de ces graines est u n alcaloïde très puis
sant et dangereux, la vératrine, mais elles contiennent aussi de 
la sabatrine, de l'acide sabadillique ou cévadique et de l'acide 
vératrique. 

O n emploie les graines pulvérisées en insufflations ou mieux 
incorporées à divers excipients pour combattre les phtiriases 
et les gales. A l'École vétérinaire de Toulouse, on emploie 
contre la gale sarcoptique du cheval, dit G. Neumann, une 
sorte de pommade dite huile de cévadille, préparée selon la 
formule suivante, qui est à peu près celle de Pujol et Bonnet : 

Poudre de cévadille 100 grammes. 
Alun calciné 40 — 
Fleur de soufre 60 — 
Huile d'olive 1 litre. 

Faites digérer pendant deux heures au bain-marie. 
La cévadille a été aussi recommandée c o m m e anthelminthi-

que ; mais c'est, à cet égard, un médicament dangereux. 

Les graines de colchique jouissent de propriétés analogues 
et pourraient être utilisées de la m ê m e manière. 
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Graines de staphisaigre. — On sait que la staphisaigre 
(Delphinium Staphisagria L. ), vulgairement appelée herbe aux 
$o\ix(Herbapedicularis des anciens), est une Renonculacée an-

* nuelle ou bisannuelle de la région méditerranéenne, quelque
fois cultivée dans nos jardins. Son fruit est ordinairement 
composé de trois follicules duvetés, qui contiennent chacun 
une douzaine de graines disposées sur deux rangs et pressées 
les unes contre les autres, de sorte qu'elles restent parfois 
collées en une sorte de petit chapelet. Ces graines ont l'aspect 
de petites pyramides très irrégulières à quatre faces, l'une 
convexe, les autres planes ou concaves, etàangles tranchants. 
Leur tégument, de couleur brun noirâtre, offre un réseau de 
lignes saillantes anastomosées de manière à limiter de petites 
fossettes ; il renferme un albumen huileux très abondant. Pour 
les usages médicaux, il importe de choisir des graines fraî
ches : on les reconnaît à ce qu'elles sont foncées à la surface 
et blanches en dedans. 
On a retiré de ces graines divers alcaloïdes toxiques : la del-

phine, la staphisagrine, etc. 

Le nom d'herbe aux poux indique assez l'usage qu'on 
en fait habituellement. On les traite par décoction, ou 

bien on les réduit en poudre, et celle-ci est employée en in
sufflations ou sert à la confection de diverses pommades. 
Mais on ne doit appliquer toutes ces préparations, de m ê m e 
que celles de cévadille, que sur de petites surfaces à la fois, 
dans la crainte d'accidents dus à l'absorption des alcaloïdes. 

Pommade de staphisaigre. 

Poudre de staphisaigre 10 grammes. 
Axonge ou vaseline.. 40 — 
Incorporez. 

Fleurs de pyrèthre du Caucase. —La principale espèce qui 
fournit aujourd'hui le pyrèthre du Caucase est le Pyrelhrum 
rigidum; mais on emploie aussi sous ce nom les Pyrethrum 
corymbosum, einerariœfoliun, carneum,roseum ; de plus, selon 
H. Bâillon, la tanaisie commune (Tanacetum vulgare) serait 
à peu près aussi active que ces diverses plantes. 

Les capitules de ces plantes, grossièrement piles, nous vien

nent de la région du Caucase sous le n o m de poudre insecticide. 
Mais, à l'aide de procédés particuliers, certains industriels 
sont parvenus à les réduire en une poudre extrêmement fine 
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dont la puissance insecticide est de beaucoup augmentée. Cette 
poudre paraît agir surtout en obstruant les orifices respiratoi
res des insectes, de manière à les asphyxier. On s'assure 
d'ailleurs de son activité en la projetant, au moyen de soufflets 
ad hoc, sur des insectes tels que des mouches: elle doit les tuer 
instantanément. 

La poudre insecticide, encore dite poudre persane, etc., est 
employée surtout en insufflations pour détruire la vermine de 
la volaille ; on s'en sert plus rarement contre les phtiriases des 
mammifères. 

Rhizome d'ellébore noir. — L'ellébore noir (Helleborm 
niger L.) est une Renonculacée vivace qui croît dans la plu
part des contrées de l'Europe, et qu'on cultive souvent sous le 
n o m de Rose de Noël. On emploie son rhizome, improprement 
appelé racine. Ce rhizome est court, noueux, non ramifié, 
noir en dehors, blanc en dedans. 
C'est un parasiticide énergique, qu'on a recommandé contre 

les poux et m ê m e contre la gale. Ainsi, dans les régions mon
tagneuses où la plante croît spontanément, on traite souvent 
la gale du mouton au moyen d'une décoction de 100 grammes 
de rhizome frais (ou 50 de rhizome sec) dans un litre d'eau, 
après réduction du liquide aux deux tiers. 

Suivant les circonstances, on peut substituer à ce rhizome 
celui de l'ellébore vert (H. viridis L.), ou m ê m e , dit-on, celui 
de l'ellébore fétide ou pied de griffon (H. fœtidus L.). 

Enfin, on emploie de m ê m e encore, sous le nom d'ellébore 

blanc, le rhizome d'uneColchicacée, le vératreblanc(Veratrum 
album L.). 

Tabac. — Le Nicotiana Tabacum L., qui est, comme on le 
sait, une grande Solanéeannuelle orginaire de l'Amérique tro
picale, et qui est cultivé industriellement dans notre pays, 
fournit à la matière médicale ses feuilles, dont le principe 
actif est un dangereux alcaloïde, la nicotine. 

On emploie ces feuilles en décoction, pour tuer les poux et 
les puces de la plupart de nos animaux, et on s'en sert même 
pour combattre la gale, surtout en Allemagne, où le tabac est 
d'un prix relativement peu élevé. Mais les préparations de 
tabac ne doivent être employées en général que sur de petites 
surfaces à la fois, de manière à éviter l'intoxication des ani
maux. 



PÏHXSITICIDES 499 

Bain antipsorîque allemand. 

Feuilles de tabac 15 kilogrammes. 
Eau 110 litres. 

F. S. A. une décoction. 
Contre lagale du mouton. Laisse intacts les œufs des Acares. 

Il faut 2litres de ce bain par mouton. 

Lotion antïpédiculaîre. 

Feuilles de tabac.... 50 à 100 grammes. 
Eau 1 litre. 

F. S. A. une décoction. 

Contre les poux de tous les animaux. 

Le tabac offre l'inconvénient de coûter assez cher ; lorsqu'on 
se trouve à proximité d'une manufacture, on réduit de beau
coup la dépense en employant les jus ou déchets liquides, qu'on 
étend de dix fois leur poids d'huile. Il est vrai que ces jus, ri
ches en matières ammoniacales, se décomposent assez rapide
ment, et que, d'autre part, leur degré d'activité est bien varia
ble. 
Huile de cade. — Sorte de goudron retiré d'une Conifère, 

le genévrier oxycèdre (Juniperus Oxycedrus L.), vulgairement 
cade ou petit cèdre, qui croît dans la région méditerranéenne. 
On l'obtient par la distillation du bois de la tige et de la ra
cine dans un fourneau, sans courant d'air. 
C'est un liquide brun noirâtre, huileux, épais, d'une odeur 

résineuse et pyrogénée extrêmement forte, d'une saveur 
amère, acre et caustique. Il est à peine soluble dans l'eau, mais 
se dissout dans l'alcool, l'éther, les essences, les corps gras, etc. 
Il s'enflamme facilement. 
On s'en sert avec succès contre la gale psoroptique du cheval 

et du bœuf, et contre la teigne tonsurante. On l'a recomman
dée aussi quelquefois dans le traitement de la gale psoroptique 
du mouton, mais elle offre l'inconvénient de répandre une 
odeur désagréable et de tacher la laine d'une manière indélé
bile. 

On peut faire généralement usage, dans les mêmes condi
tions, du goudron végétal, de l'huile empyreumatique, dont il 
sera question plus loin, et du coaltar ou goudron minéral ; 
mais ces substances présentent les mêmes inconvénients. 
Ajoutons que la suie de cheminée jouit également de proprié
tés parasiticides. 
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Pommade de goudron. 

Goudron végétal 10 grammes. 

Axonge 30 — 

Mélangez. (Codex). 

Baume du Pérou. — Produit fourni par le Myroxylon 
Pereirœ ou mieux Toluifera Pereirœ, grand arbre du groupe 
des Papilionacées-Sophorées, qui n'est probablement qu'une 
variété du Toluifera Balsamum L.-W Ce végétal croît en 

divers points de l'Amérique centrale, et en particulier sur la 
côte du Baume, dans l'État de San-Salvador. C'est de là que 
nous vient aujourd'hui le baume noirâtre du commerce. Le 
siège principal de la sécrétion est dans le bois de la tige. 
Pour obtenir le baume, on enlève, au moyen de battages et de 
torches enflammées, des bandes d'écorce qu'on remplace par 
des chiffons ; quand ceux-ci sont suffisamment imprégnés, on 

les traite par l'eau bouillante, puis on décante après refroi

dissement. 
Le baume du Pérou est un liquide sirupeux, dont l'aspect 

rappelle celui de la mélasse ; sa teinte est d'un brun foncé 
quand il est vu en masse. Odeur forte, aromatique ; saveur 
amère et très acre. Il ne s'épaissit pas, m ê m e en vieillissant, 
et peut rester à l'air sans s'altérer. Il est insoluble dans l'eau, 
incomplètement soluble dans l'alcool étendu, la benzine, l'é-
ther, les essences et les huiles grasses ; il donne un mélange 
limpide avec l'acide acétique froid, l'alcool absolu et le chlo

roforme. 
Il paraît constitué en grande partie par une sorte d'huile 

aromatique brunâtre, nommée cinnaméine, mais contient en 
outre de l'acide benzoïque, de l'acide cinnamique et deux 
résines. 

On l'emploie, étendu de quatre parties d'alcool, dans le 
traitement de la gale des petits animaux, et en particulier 

du chat, de m ê m e que dans le traitement de la teigne tonsu-

ranle. 

Essence de térébenthine. — Quand on soumet à la distilla
tion les térébenthines fournies par diverses Conifères-Abiéti-
nées, on obtient un produit qui se dégage et constitue l'es
sence ou huile essentielle de térébenthine. Cette essence, variable 

d'ailleurs suivant son origine, contient à l'état brut de l'acide 
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acétique, de l'acide formique et des résines acides ; aussi doit-

elle être rectifiée. 
Elle se présente alors dans le commerce à l'état de liquide 

très fluide, incolore, d'une odeur forte, aromatique, spéciale, 
d'une saveur chaude, acre et brûlante. Elle se résinifie et se 
colore à l'air ; elle brûle avec une flamme fuligineuse. Inso
luble clans l'eau, qu'elle surnage, elle est soluble dans l'alcool 
absolu, l'éther, le chloroforme, la benzine, le sulfure de car
bone, les essences et les huiles grasses. Elle dissout le soufre, 
le phosphore et les résines. 

On l'utilise contre la plupart des affections cutanées para
sitaires, malgré ses propriétés irritantes. On l'unit sou
vent alors au savon vert, aux huiles grasses, au styrax. 

Essence de lavande. — Essence retirée par distillation des 
fleurs ou des sommités fleuries de la lavande vraie (Lavandula 
vera D. C.)ou lavande femelle, qui croît sur les collines élevées 
de la région méditerranéenne. Elle est très fluide, d'un jaune 
pâle ou un peu verdâtre quand elle est récente, tirant sur le 
brun quand elle vieillit. Elle est soluble en toutes proportions 
dans l'alcool à 85° 

En raison de son prix assez élevé, elle est remplacée en 
médecine vétérinaire par l'essence de spic ou d'aspic, fournie 
par la distillation de la lavande mâle (L. latifotia Vill.), qu'on 
exploite sur une grande échelle dans le midi de la France. 
L'huile de spic est d'un jaune verdâtre foncé ; son odeur est 
moins fine que celle de l'essence de lavande et rappelle un peu 
celle de l'essence de térébenthine. 

On l'emploie surtout contre la phtiriase, les puces et la gale 
des animaux d'appartement, contre le noir-museau du mou
ton, etc. 

Acide phénique. — L'acide phénique, encore appelé acide 
carbolique, alcool phènylique, phénol ordinaire, etc., s'extrait 
généralement des portions du goudron de houille bouillant de 
140 à 200° Il se présente en aiguilles rhombiques incolores, 
fusibles à 40-41°, mais un peu hygroscopiques et passant ainsi 

à l'état d'hydrate apte à fondre à la température ordinaire. 
Il a une odeur vive, rappelant celle de la créosote, et une 
saveur brûlante, caustique. Il est soluble dans 15 parties en

viron d'eau froide, et très soluble dans l'alcool (l'eau ne le 
précipite pas de cette solution), l'éther, les essences, les 

huiles grasses, la glycérine, la vaseline, l'acide acétique. 
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Usité contre les phtiriases, les gales et les teignes (Voyez 
ces mots et O R E I L L E ) . 

Savon phénique. 

Acide phénique 1 gramme. 
Glycérine 10 grammes. 
Savon vert 100 — 

Incorporez. 
Gontre les phtiriases. 

Pommade phéniquée. 

Acide phonique 10 grammes. 
Axonge ou vaseline. .. 80 — 

Incorporez. 
Comme antipsorique. 

Créosote. — La créosote, qu'on extrait du goudron de bois, 
est un mélange de divers phénols, tels que le phénol ordi
naire, les crésols, le phlorol, etc., auxquels s'ajoutent en 
petite quantité divers éthers méthyliques. 
C'est un liquide oléagineux, incolore, mais prenant vite une 

teinte jaune à l'air ; d'une odeur forte particulière, d'une sa
veur amère et caustique. Elle est peu soluble dans l'eau, mais 
fort soluble dans l'alcool, l'éther et les huiles grasses ou essen
tielles. — On la fraude quelquefois avec du phénol, ou on lui 
substitue la créosote du goudron de houille. 
Employée surtout comme antipsorique ; mais, en raison de 

ses propriétés irritantes, on doit l'étendre d'eau ou mieux 
l'incorporer aux corps gras. A été en outre recommandée 
comme anthelminthique. 

Pommade de créosote. 

Créosote .. 10 grammes. 
Axonge (ou vaseline)... .. 40 — 

Benzine. — Découvert en 1825, par Faraday, dans les pro
duits delà distillation pyrogénée des huiles grasses, ce car
bure d'hydrogène s'extrait aujourd'hui des produits secon
daires (huiles et goudrons) de la fabrication du gaz d'éclai
rage. 
C'est un liquide mobile, incolore, d'une odeur pénétrante 

particulière, d'une saveur acre et amère, cristallisable en 
pyramides orthorhombiques. Elle est insoluble dans l'eafl, 
mais soluble, avec abaissement de température, dans l'alcool. 
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l'éther, le sulfure de carbone; elle dissout le soufre, le chlore, 
l'iode, le phosphore, les essences, les corps gras, le camphre, 
diverses résines, beaucoup d'alcaloïdes. 

La benzine ne produit sur la peau saine des animaux qu'une 
légère action excitante, mais elle exerce des effets irritants 
très marqués quand la peau a été attaquée et dénudée au 
préalable, notamment chez le chat et chez le chien. 
On l'a utilisée contre tous les parasites cutanés, animaux 

et végétaux. Pour atténuer ses propriétés irritantes, on l'unit 
aux corps gras, au savon vert ou au styrax. A l'intérieur, elle 
a été préconisée comme anthelminthique. 

Charge Trasbot. 

Benzine..... 300 grammes. 
Huile de cade. .. 100 — 
Coaltar .. .. 100 
Savon noir 100 — 
Essence de térébenthine. 100 — 

Triturez dans un mortier le savon noir avec le coaltar, 
ajoutez l'huile de cade; le mélange étant parfaitement homo
gène, incorporez peu à peu l'essence de térébenthine, puis la 
benzine. 

(Codex). 

Comme antipsorique. Cette préparation ne demeurant pas 
homogène, il est avantageux de la remplacer par la sui
vante : 

Charge Trasbot simplifiée. 

Benzine.. ... .... 300 grammes. 
Huile de cade. ... .. 100 — 
Coaltar 100 — 

Mélangez au mortier le coaltar à l'huile de cade ; ajoutez la 
benzine. 

(Bouchardat et Vignardou). 

Pétrole. — Le pétrole est une substance bitumeuse liquide 
qu'on trouve dans le sol tantôt coulant et s'accumulant dans 
des cavités naturelles ou artificielles, tantôt, imprégnant lés 
terrains dont on le retire. Il se rencontre dans diverses con
trées des deux continents, et l'on suppose qu'il provient de la 
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décomposition de végétaux fossiles. Outre une partie volatile, 
il contient une quantité variable de produits fixes, qui restent 
comme résidus de la distillation. Les sortes les moins chargées 
de ces produits fixes sont désignées sous le n o m de naphte; 
celles qui sont moins pures sont appelées pétrole. 

En tout cas, ce sont des mélanges d'hydrocarbures homolo
gues de composition, mais différant entre eux parleur consis
tance, leur densité, leur point d'ébullition et leur inflamma-
bilité. Parmi les produits qu'on en retire, et qui sont eux-
mêmes des mélanges, nous citerons Yhuile de pétrole lam
pante et l'essence de pétrole, qui sont employées pour l'éclai
rage et conviennent pour l'usage vétérinaire. 

HUILE DE PÉTROLE LAMPANTE (Huile minérale; pétrole; 
pétrole raffiné). Liquide incolore ou ambré, bleu par réflexion, 
d'une odeur faible et presque sans saveur, insoluble dans 
l'eau et dans l'alcool. Cette huile ne doit pas émettre de va
peur inflammable au-dessous de 35° ; sa densité doit être com
prise entre 0,80 et 0,82. 

ESSENCE DE PÉTROLE BLANCHE (Huile légère de pétrole). — 
Incolore ou un peu jaunâtre, non fluorescente, d'une odeur 
pénétrante rappelant celle de la benzine, insoluble dans l'eau, 
mais miscible à l'alcool absolu. Émet une vapeur inflam
mable à la température ordinaire, et brûle avec une flamme 
blanche fuligineuse. Densité 0,70 à 0,71. 

C'est l'huile lampante ou pétrole ordinaire qui est le plus 
souvent employée en médecine vétérinaire. On s'en sert soit 
en nature, soit en l'étendant de son poids d'huile grasse, no
tamment d'huile de lin. 

Naphtaline. — La naphtaline est un hydrocarbure qui 
s'extrait des parties des huiles lourdes de goudron de houille 
qui distillent entre 200 et 250°, On la purifie par des sublima
tions répétées. 
Elle se présente alors en minces tables rhomboïdales blan

ches, brillantes, d'une odeur qui rappelle le goudron, d'une 
saveur acre et un peu aromatique. Elle est insoluble dans 
l'eau froide, et à peine soluble dans l'eau bouillante ; mais 
elle se dissout facilement dans l'alcool, l'éther, le chloroforme, 
les huiles grasses et essentielles. 
Appliqué sur la peau, elle n'est pas irritante. On a pu l'em

ployer avec succès c o m m e antiseptique, notamment chez le 
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chien. Son prix est peu élevé. La formule suivante a été 
donnée par Siedamgrotsky: 

Pommade de naphtaline. 

Naphtaline • .. 15 grammes. 

Vaseline... .. 75 — 
Essence de thym.. { _„ 0 

. . J , ] aa 8 gOUtteS 
Essence de lavande f 

Contre la gale du chien au début. 
On a aussi employé la naphtaline à l'intérieur, comme an-

thelminthique. Mojkowski a obtenu de bons résultats contre 
les Ténias et m ê m e contre les Distomes du foie, chez le mou
ton, par l'administration de cette substance à la dose de 
0 gr. 70 à 1 gramme, donnée deux fois par jour pendant une 
semaine, seule ou mélangée à la poudre de gentiane 

Naphtols ou naphtylols. — Lorsqu'on traite la naphtaline 
par l'acide sulfurique fumant, on obtient des acides naphta-
lino-sulfonés. Il existe deux acides naphtalino-monosulfonés, 
qu'on désigne par les lettres a et P. En saturant ceux-ci avec 
du carbonate de potasse, ils forment des naphtalino-sulfonates 
qui, traités par delà potasse fondante, se dédoublent en four
nissant un phénol spécial, le naphtylol ou naphtol. On con
naît donc deux naphtols: «• et [5. 

NAPHTOL a. — Il cristallise en aiguilles brillantes, d'une sa
veur rappelant celle du phénol. Il est presque insoluble dans 
l'eau froide, peu soluble dans l'eau bouillante, mais soluble 
dans l'alcool, l'éther et le chloroforme. 

NAPHTOL [i.—Cristallise en lamelles brillantes, presque ino

dores, insolubles dans l'eau, solubles dans l'alcool, l'éther et 

le chloroforme. 

Huile naphtolée. 

(Voy. O R E I L L E ) . 

Pommade naphtolée. 

Naphtol.. .. •• 4 grammes. 

Axonge ou vaseline. 100 — 

Dissolvez le naphtol dans de l'éther et incorporez à l'exci

pient (Nocard.) 



506 PARASITICIDES 

Corps gras. — Les propriétés parasiticides des corps gras 
sont dues à l'empêchement qu'ils apportent à la respiration 
des insectes ou m ê m e des acariens en obstruant leurs stig. 
mates ou en revêtant leurs corps d'un enduit imperméable à 
l'air. Les parasites périssent donc par asphyxie. Les huiles de 
poisson (ou de baleine), de lin, de noix, etc., sont à cet égard 
d'un emploi courant. 

II. Anthelminthiques. 

On désigne sous ce nom les médicaments employés contre 
les helminthes ou entozoaires, c'est-à-dire contre les vers qui 
vivent en parasites dans l'intérieur du corps de l'homme ou 
des animaux. L'expression d'endoparasitïcides serait évidem
ment préférable, puisque certains parasites internes (Lingua-
tules, OEstridés, etc.) n'appartiennent pas au groupe des vers ; 
mais l'usage a consacré le terme d'anthelminthiques. 

O n a quelquefois tenté de diviser ces médicaments en ver
mifuges et vermicides, les premiers expulsant les vers vivants, 
les autres les tuant sur place. Mais cette division ne mérite 
pas d'être conservée, car il est souvent impossible de recon
naître si les vers ont péri par le fait de l'action toxique du 
médicament ou par suite des phénomènes mécaniques qui 
ont provoqué leur expulsion. 
Aujourd'hui, on s'accorde assez généralement à classer les 

anthelminthiques d'après la considération m ê m e des vers con
tre lesquels ils sont employés. O n reconnaît ainsi des vermifu
ges, qui portent leur action sur des vers très variés, etdesfce-
nifuges, jouissant d'une efficacité particulière contre les Ténias 
et autres vers rubanés. Cependant, cette distinction est bien 
peu tranchée et ne mérite guère, à notre avis, d'être conservée. 

Pour se rendre compte de la valeur thérapeutique des pré
parations anthelminthiques, on a eu souvent recours à l'ob
servation directe : après avoir recueilli vivants des vers intes
tinaux, on lésa placés dans un peu d'eau albumineuse, et, 
ajoutant à cette eau tel ou tel produit, on a noté au bout de 
combien de temps ils cessaient de vivre. Mais cette manière 
de faire ne peut donner de résultats bien significatifs, et il vaut 
beaucoup mieux s'en rapporter à l'observation clinique. 

E n thèse générale, les médicaments anthelminthiques doi
vent être administrés les animaux étant à jeun, et, dans la 
plupart des cas, cette administration doit être suivie, au bout 
d'un temps variable, de celle d'un purgatif. 
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On cite un grand nombre de substances anthelminthiques ; 
;.mais, si l'on acceptait les indications fournies à cet égard par 
.̂ certains auteurs, l'histoire de ces médicaments comprendrait, 
:à elle seule, plus de la moitié de la thérapeutique. Nous ne 
•nous arrêterons donc qu'aux plus importants et nous étudie
rons en premier lieu ceux qui sont usités de préférence contre 
les Ténias. 

•. Écorce de racine de grenadier. — Le grenadier (Punïca 
,:Granatum L.) est un arbuste de la région méditerranéenne,. 
.qu'on rapporte à la famille des Myrtacées, tribu des Punicées. 
C'est surtout l'écorce de la racine qui jouit de propriétés 
anthelminthiques ; toutefois, ces propriétés existent aussi 
dans l'écorce de la tige, et m ê m e dans le péricarpe des 
baies, connu sous le n o m d'écorce de grenade ou de malico-
rium. 
L'écorce de racine de grenadier se présente en fragments 

cintrés ou en tubes d'une longueur variable ; son épaisseur 
est d'environ 1 millimètre. La surface externe est formée par 
un suber gris jaunâtre qui se détache souvent par plaques ir
régulières allongées. La,surface interne est d'un jaune gri
sâtre, généralement lisse. La cassure est courte et granuleuse. 
Odeur faible ; saveur astringente. Cette écorce colore la salive 
en jaune ; touchée avec une solution de sel ferrique, elle se 
colore en bleu noirâtre foncé. 
Cette coloration est due à la présence d'un tannin particu

lier, l'acide punicotannique, lequel est accompagné d'acide 
gallotannique. On a signalé aussi dans cette écorce la pré
sence d'une substance désignée sous le n o m de punicine, 
mais ce n'est en réalité qu'un mélange de divers alcaloïdes, 
qui ont été récemment isolés par Tanret. Le principal est la 
pelleliérine, ainsi n o m m é e en l'honneur du chimiste Pelle
tier : c'est un liquide volatil, incolore, très alcalin, lévogyre, 
bouillant à 195°, soluble dans 20 parties d'eau et en toutes 
proportions dans l'alcool, l'éther et le chloroforme ; elle se rô-
sinifie très rapidement à l'air en s'oxydant ; l'isopelletièrine, 
liquide bouillant à 125° environ, très hygroscopique et sans 
pouvoir rotatoire ; la méthylpelletièrine, liquide bouillant à 
215°, soluble dans l'eau, dextrogyre; la pseudopelletiérine, cris
tallisée, légèrement volatile, très odorante, très soluble dans 
l'eau, sans pouvoir rotatoire. 
Les deux premiers de ces alcaloïdes, la pelletiérine et l'iso-
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pelletiérine, sont seuls doués de propriétés ténifuges ; les deux 
autres sont sans action sur les Ténias. 
La décoction, de racine de grenadier, à dose thérapeutique, , 

occasionne souvent une irritation du tube digestif, de la diar
rhée et le vomissement chez les carnivores. A#dose plus forte, 
elle peut donner lieu à des secousses musculaires spasmodî-
ques et à divers troubles nerveux. D'après Dujardin-Beau-
metz, les alcaloïdes du grenadier se rattachent au groupe des 
agents paralyso-moteurs ou curarisants. 

A u point de vue des applications thérapeutiques, on sait 
que la connaissance des propriétés anthelminthiques du gre
nadier remonte à l'antiquité. Cependant ce médicament était 
complètement tombé dans l'oubli, du moins en Europe, lors
qu'un médecin portugais, Gomez, en démontra les vertus 
ténifuges (1822). Ce fut Mérat qui en introduisit l'usage en 
France. D'après les observations de Béranger-Féraud, ce se
rait le meilleur des ténifuges : il donne 20 à 45 pour 100 de 
succès chez l'homme, tandis que le kousso ne donne que 6 à 
12 pour 100 et les semences de courge 5 à 10 pour 100. 
Cette écorce doit être traitée par décoction et administrée 

sous forme de breuvage. Les bols ou éleetuaires sont infidè
les. O n peut employer indifféremment l'écorce du grenadier 
sauvage ou du grenadier cultivé. Il est préférable de l'avoir 
fraîche; si elle est sèche, elle doit être en tout cas récente, et, 
de plus, il importe de la faire macérer pendant 12 à 24 heures 
avant de la soumettre à la décoction. 
Les doses sont, pour le chien, de 30 à 50 grammes ; pour le 

cheval, de 150 à 200 grammes. 

Breuvage d écorce de racine de grenadier. 

Ecorce récente de racine de grenadier 40 grammes. 
Eau 500 — 

Contusez l'écorce et faites-la macérer, si elle est sèche, dans 
la quantité d'eau prescrite. Faites ensuite bouillir sur un feu 
doux, jusqu'à réduction du tiers. Passez. 
A faire prendre en trois fois, de demi-heure en demi-heure, 

le matin à jeun. Deux heures après la dernière administra
tion, donner 30 grammes d'huile de ricin. — Pour un chien. 

En cas d'insuccès, on peut renouveler l'administration le 
lendemain. 

On prépare en outre un extrait alcoolique dont l'usage est 
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ls» d'ailleurs très peu répandu. O n pourrait le donner à la dose 
de 2 grammes, en électuaire. 

Ti] Mais les sels de pelletiérineet d'isopelletiérine sont beau-
!i coup plus efficaces que toutes ces préparations, puisqu'ils ont 

•i donné à Bérenger-Féraud 76 pour 100 de succès. Encore y a-
• t-il un choix à faire parmi ces sels. Les sulfates, facilement 
-tsolubles et absorbables, pénètrent trop rapidement dans le 
? torrent circulatoire. Les tannâtes, au contraire, peu solubles, 
ne sont absorbés que difficilement, cheminent par suite dans 

« le tube digestif et peuvent exercer leur action sur les vers. 
t On peut donner le tannate de pelletiérine (ou d'isopelletié-
trine) au chien à la dose de 25 à 30 centigrammes, en breu-
î'vage; un quart d'heure après, on administre un purgatif. 

Mais le moyen le plus sûr consiste à faire prendre une sem-
7blable dose de sulfate de pelletiérine dans une solution qu'on 
additionne de 50 centigrammes de tannin. 
L'écorce de la tige du grenadier paraît être plus active en-

; core que celle de la racine : fraîche, elle a donné à Bérenger-
Féraud 47 à 69 succès pour 100, tandis que l'écorce de racine 
n'en donnait que 23 pour 100. 

Quant au péricarpe de grenades, on sait que Lebas l'avait 
substitué, en raison de son prix peu élevé, à l'écorce de la 
racine (Recueil, 1824). Il le donnait en extrait à la dose de 2 
à 4 grammes. 

Kousso. — Le kousso, encore appelé kosso, koso, cusso, etc., 
est constitué par les fleurs de l'Hagenia abyssinica Willd. 
(Brayera anthelminthica Kunth), arbre de la famille des Rosa
cées, qui croît en Abyssinie, où on le plante souvent au1 voi
sinage des habitations. Les habitants de ce pays, dont un 
grand nombre sont porteurs de Ténias, ont ainsi toujours ce 
produit à leur portée. E n France, l'usage en est devenu vul
gaire depuis les travaux d'Aubert-Roche et de Rochet d'Héri-
court (1840-1841). 

Tel qu'on le trouve dans le commerce, le kousso est formé 
par les inflorescences rameuses de la plante, dont les pédon
cules en zigzag ont leurs ramifications revêtues de poils sim
ples, hérissés, et de petites glandes pédiculées. En général, ce 
sont des fleurs mâles et assez avancées qui sont expédiées en 
Europe, après avoir été desséchées au soleil. 
Le produit est transporté d'abord à Bombay ou à Aden, d'où 

il nous vient par la voie d'Angleterre. Il arrive le plus sou-
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vent que les inflorescences sont brisées et les fleurs réduitê  
en petits fragments. Leur odeur est herbacée,leur saveur acre 
et un peu amère. La coloration est brun clair ou verdâtre, tout ; 
au plus avec une teinte rosée, s'il s'agit de fleurs mates 
[kousso brun) ; elle passe au rouge dans les inflorescences fe. 
melles (kousso rouge.) , 

On a trouvé dans le kousso, entre autres substances, une 
matière colorante, une huile essentielle, une résine acre, et 
un principe amer, la kosine, koussine ou kousséine, qu'on re
garde en général c o m m e le principe actif de la drogue. C'est 
une substance jaune, insipide, cristallisable, insoluble dans 
l'eau, très peu soluble dans l'alcool, mais facilement soluble 
dans l'éther, le chloroforme, la benzine, les solutions d'alcalis 
caustiques et de leurs carbonates. 

Les propriétés anthelminthiques de cette substance n'ont 
pas été assez nettement démontrées, et beaucoup de médecins 
professent encore l'opinion que l'action du kousso est en 
grande partie mécanique et tient à la présence des poils par
ticuliers dont il est revêtu. 

D'ailleurs, on sait que le kousso doit être administré en 
nature : l'infusion filtrée ne produit pas un effet suffisant pour 
chasser les vers. Son action porte principalement sur les Té
nias, mais on l'a employé aussi contre les Nématodes. 11 pro
voque quelquefois, chez les animaux, des efforts de vomisse
ment (carnivores) et des coliques. 
On l'emploie surtout en infusion dans de l'eau, du bouillon 

ou du lait, chez le chien, le chat et le mouton.La dose moyenne 
est de 15 grammes pour le chien, 25 grammes pour le mouton 
5 grammes pour le chat. 

Infusion de kousso. 

Kousso grossièrement pulvérisé... 15 grammes. 
Eau tiède 200 — 

Laissez infuser pendant un quart d'heure. 

L'animal étant à jeun, faites avaler le mélange sans rien 
laisser, soit en une seule fois, soit en deux fois, à une demi-
heure d'intervalle. O n prescrit quelquefois un laxatif (30 gr. 
d'huile de ricin, par exemple) quelques heures après. 

Kamala. — La poudre connue sous le nom bengali de 
Kamala est constituée par de petites glandes rouges qui recQU-
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vrent les fruits de VEchinus philippinensis H. Bn. (Rottlera 
tinctoria Roxb.), petit arbre de la famille des Euphorbiacées, 
répandu surtout dans l'Asie tropicale,mais s'étendant jusqu'en 

Abyssinie, en Malaisie et en Australie. 
On obtient cette poudre en brassant les capsules tricoques 

de cet arbre dans un panier et les frottant à la main : le 
panier sert de crible, et le produit tombe sur des toiles étendues 

au-dessous. 
C'est une poussière rouge, dichroïque, mêlée de poils étoiles, 

de débris d'épiderme, etc. Chaque grain rouge représente une 
glande irrégulièrement sphérique, formée de cellules rayon
nantes. Le kamala surnage l'eau, mais s'enfonce dans l'es
sence de térébenthine ; il est à peine attaqué par l'eau, m ê m e 
bouillante; par contre, l'alcool, l'éther, le chloroforme et la ben
zine lui enlèvent une résine d'un beau rouge. A peu près insi
pide et inodore à froid, il dégage, quand on le chauffe, une 

légère odeur aromatique. Projeté dans la flamme, il brûle 
comme la poudre de lycopode. 
Le kamala abandonne à l'alcool ou à l'éther près de 80 pour 

100 de résine. Th. Anderson a montré qu'une solution éthérée 
concentrée de cette résine, abandonnée au repos pendant 
quelques jours, fournit des cristaux d'une substance qu'il a 
nommée rottlèrine. Ce sont de petits cristaux aplatis, jaunes, 
satinés, insolubles dans l'eau, peu solubles dans l'alcool froid, 
solubles dans l'alcool chaud et surtout dans l'éther. 
Depuis quelques années, on a signalé une autre espèce de 

kamala expédié d'Aden, et qui proviendrait des feuilles d'une 
Phaséolée, le Flemingia rhodocarpa, qui croît dans l'est de 
l'Afrique. 

Le kamala, employé dans l'Inde co m m e matière colorante, 
a été recommandé contre les teignes et les affections aca-
riennes. C'est un purgatif; mais sa propriété principale est 
d'être ténifuge. Il offre sur le kousso l'avantage de ne pas 
occasionner de vomissements ni de coliques. Hartmann 
(Magazin de Gurlt, 1862) a constaté qu'il fournit d'excellents 
résultats contre les Ténias du mouton. O n l'administre soit en 

suspension dans l'eau, soit en électuaire ou en bols. .Pour 
augmenter son efficacité, on le fait macérer deux jours dans 

de l'eau-de-vie. 
La dose est de 3 à 6 grammes de poudre pour le chien et le 

mouton, en deux fois, à une heure d'intervalle. Si l'expulsion 
n'a pas eu lieu au bout de quelques heures, on administre un 
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laxatif. On peut renouveler la dose au bout de deux ou trois 

jours. 

Rhizome de fougère mâle. — La fougère mâle (Aspidium 
Filix-mas Swartz),queles auteurs rapportent aussi aux genre! 
Polypodium, Polystichum, Nephrodium, est une plante très 
répandue dans nos bois. Pour être employé avec succès, le 
rhizome de cette plante doit être assez récent pour que l'inté
rieur soit encore vert ; aussi convient-il de rejeter l'extrémité 
ancienne, c'est-à-dire la plus éloignée des frondes récentes,et 
de renouveler la drogue chaque année. O n recueille ce 
rhizome depuis l'automne jusqu'au printemps (d'après Krus, 
le moment le plus favorable pour la récolte serait le mois 
d'avril). Après l'avoir mondé (et fendu au besoin), on le fait 
sécher à une douce chaleur. 
Il se présente alors en morceaux coniques un peu courbés, 

brun roussâtre, recouverts par les bases des frondes, qui 
persistent plusieurs années après que leur partie aérienne a 
été détruite, et desquelles partent de nombreuses racines fili
formes noires, ramifiées. A l'intérieur, il est d'un vert jau
nâtre. Odeur faible ; saveur douceâtre et astringente. 

La composition chimique de ce produit est assez complexe. 
O n y a trouvé notamment une huile grasse verte, des traces 
d'huile volatile, une résine, des tannins, etc. L'extrait éthéré 
laisse déposer une substance cristalline incolore, l'acide fili-
cique, que Buchheim considère, peut-être sans raisons suffi
santes, c o m m e le principe actif. La partie liquide verte de cet 
extrait est constituée en majeure partie par un glycéride 
nommé filixoline, qui fournit par saponification deux acides, 
l'un volatil (acide filosmytique), l'autre non volatil (acide 
filixolique). 

Le rhizome de fougère mâle est l'un des anthelminthiques 

les plus anciennement connus. O n l'a prescrit contre la 
plupart des vers intestinaux ; mais il est surtout efficace contre 

les Cestodes. Il faut rejeter l'infusion ou la décoction, et 

n'administrer que la poudre (en suspension dans l'eau, en 
pilules, en électuaire) ou l'extrait. 

La dose de la poudre est de 5 à 10 grammes pour le chien; 
on l'administre le matin à jeun, et on peut la renouveler à de 
courts intervalles ; puis on fait prendre un purgatif au bout de 
quelques heures. 

Cette poudre est souvent infidèle, soit parce qu'elle est trop 
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ancienne, soit parce qu'on substitue au rhizome de fougère 
mâle des rhizomes d'espèces voisines. Aujourd'hui,on emploie 

de préférence l'extrait éthéré, dont voici la formule d'après le 

Codex : 

Extrait de fougère mâle. 

Rhizomes de fougère mâle mondés des parties 
les plus anciennes et récemment séchées. ... 1000 gr. 

Éther rectifié du commerce ... 2000 gr 

Réduisez les rhizomes en poudre demi-fine; traitez la 
poudre par déplacement; recueillez la liqueur et filtrez en 

vase clos. Distillez au bain-marie à une douce chaleur, avec 

les précautions nécessaires. 
Versez le résidu de la distillation dans une capsule que 

vous maintiendrez quelque temps au bain-marie, en agitant 
continuellement, afin de volatiliser le restant du liquide. Con
servez le produit dans un flacon bien bouché. 

La dose de cet extrait est de 3 à 6 grammes pour le chien. 
On l'administre en électuaire ou en pilules (dont l'excipient 
peut être représenté par la poudre de fougère), puis on purge. 
De bons résultats ont été obtenus dans le traitement de 
l'anémie des chiens de meute causée par les Uncinaires ou 
Ankylostomes (Trasbot) ; malheureusement, le prix de la 
substance est trop élevé. 

Semences de citrouille. — Les semences employées en 
médecine sous le nom de semences de citrouille ou de courge 
sont celles du Cucurbita Pepo L. ou Oiraumon, et du Cucur-
bita maxima Duch., vulgairement citrouille, potiron, courge, 
qui n'en est probablement qu'une variété. On a supposé que 
ces plantes sont d'origine asiatique, mais on ne les connaît 
pas à l'état sauvage : elles sont cultivées, de temps immémo
rial, dans nos jardins potagers. Il ne faut pas les confondre 
avec le Lagenaria vulgaris Ser., qui appartient comme elles à 
la famille des Cucurbitacées, et qui devrait seul porter le n o m 
de courge. 

Les graines de citrouille sont aplaties, ovales, terminées à 
leur pôle étroit par une sorte de bec qui porte le micropyle et 
une cicatrice représentant le hile. Les deux faces sont légère
ment convexes ; les bords sont marqués d'un bourrelet saillant. 
Sous une mince pellicule transparente qui s'enlève facilement, 

XV. 33 
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elles présentent uti tégument d'un blanc mat, épais, et sous 

celui-ci une enveloppe mince, molle, d'un blanc verdâtre, 
appliquée sur l'embryon. Le commerce met quelquefois en 
vente des graines décortiquées, dans lesquelles cette dernière 
pellicule subsiste seule. L'embryon présente une courte radi
cule conique et deux gros cotylédons plan-convexes, blan
châtres, charnus, d'une saveur douce et huileuse. Ces cotylé
dons sont formés d'un parenchyme qui contient de nom

breuses gouttelettes d'huile, ce qui explique comment on peut 
administrer les graines à l'état d'émulsion. 

Pline, assure-t-on, connaissait déjà les propriétés anthel
minthiques des semences de citrouille. Edw. Tyson les a 
signalées aussi en 1683 ; mais ce n'est guère que depuis 1845 
qu'on les a mises à profit en Frauce. 
On s'est demandé souvent dans quelle partie de la graine 

est contenu le principe actif. Pour Hérard, ce serait dans 

l'embryon; pour Lelièvre, dans la gemmule; pour Heckel, 
dans la pellicule verdâtre qui recouvre directement l'em
bryon. Heckel a retiré de cette pellicule une résine, péporé-
sine,qui, administrée à l'homme à la dose de 85 centigrammes 
(correspondant à 250 grammes de semences de citrouille décor

tiquées), agirait comme ténicide. 
Les semences doivent être employées récemment décor

tiquées ; on les administre triturées avec du miel, avec ou 
sans addition d'eau. La dose, pour le chien, peut être de 40 à 
60 grammes. Deux heures après, 30 grammes d'huile de ricin. 

Ce médicament mérite d'être employé en médecine vétéri
naire, en raison de la facilité de sa préparation et de la modi
cité de son prix. 

Semen-contra. — On donne ce nom, ainsi que ceux de 
Semencine, Semence sainte, etc., aux capitules non épanouis de 
diverses Composées du genre Artemisia. La production du 
véritable semen-contra du commerce est surtout attribuée 
aujourd'hui à VArtemisia maritima L. var. Stechmanniana 

Besser, petite plante aromatique, frutescente à la base, qui 
croît dans le voisinage du Don, dans les steppes du Volga et 
dans les déserts des Kirghiz, au nord du Turkestan. C'est de 

cette dernière station qu'il nous vient : il est vendu à la 
grande foire de Nijni-Novgorod, et de là expédié à Moscou, à 
Saint-Pétersbourg et dans l'Europe occidentale. Autrefois, il 
nous arrivait surtout par la voie d'Alep et d'Alexandrie, d'où 
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le nom qu'on lui donne encore quelquefois de Semen-contra 
d'Alep ou d Alexandrie. 

Tel qu'on le trouve dans le commerce, il est composé de 
petits capitules ovoïdes, souvent mélangés de pédoncules 

glabres et de fragments de petites feuilles pennées. Ces capi
tules sont colorés en jaune verdâtre quand ils sont récents; ils 
deviennent brunâtres en vieillissant. Ils ont un involucre 
formé d'environ 18 bractées couvertes dans leur milieu de 
petites glandes jaunes. Le réceptacle c o m m u n porte seulement 

trois à cinq boutons floraux, dont la corolle est glanduleuse 
dans le bas, Le semen-contra, écrasé entre les doigts, exhale 
une odeur aromatique assez agréable; il a une saveur amère 

et camphrée. 
Outre ce semen-contra officinal, on en trouve quelquefois 

dans le commerce plusieurs autres variétés : nous citerons en 
particulier le Semen-contra de Barbarie, fourni par VArtemisia 

ramosa Smith, et qui vient du Maroc par la voie de Livourne; 
ses capitules sont cotonneux, grisâtres. Autrefois on débitait, 
sous le nom de Semen-contra indigène, les capitules de 
VA. campestris, qui sont fort petits, jaunâtres et très amers. 
Ce produit contient une huile essentielle aromatique, une 

résine amère, etc., mais son principe actif est la santonine. 
C'est une substance qui forme des cristaux rectangulaires, 
aplatis, incolores, mais jaunissant à la lumière : elle est ino
dore, de saveur amère; peu soluble dans l'eau, m ê m e bouil
lante, elle se dissout dans l'alcool, l'éther et le chloroforme. 
D'après Hesse, ce serait l'anhydride d'un corps également 
cristallisable qu'il n o m m e acide santoninique. 

L'usage du semen-contra comme vermifuge remonte sans 
doute fort loin, comme l'indique son n o m (semen contra, sous 
entendu vernies, semence contre les vers). Il n'est efficace que 
contre les Nématodes. En médecine vétérinaire, on ne l'em
ploie guère que chez les petits animaux, en raison de son prix, 
qui est assez élevé. On l'administre en poudre, soit en sus
pension dans un peu d'eau ou de lait, soit de préférence sous 
forme d'ôlectuaire, à cause de sa saveur amère. La dose, 
pour le chien, est de 2 à 5 grammes; on peut la renouveler 

plusieurs jours de suite. L'animal doit être «à jeun au moment 
de l'administration, et il est utile de lui donner un purgatif 
24 heures après. Quelques vétérinaires assurent avoir employé 
avec succès le semen-contra pour obtenir l'évacuation des 
Ascarides et des Sclérostomes du cheval. Doses: 15 à 20 gram-
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mes pour les poulains, 30 à 60 grammes pour les adultes. 
La santonine se donne au chien à la dose de 10 à 20 centi

grammes, soit dans un sirop épais, soit dans du miel. On l'as
socie quelquefois très heureusement au calomel. Il vaut 
mieux fragmenter les doses pour les administrer en plusieurs 
jours. 

Le semen-contra, et plus encore la santonine, ont en effet 
l'inconvénient de produire, à haute dose, du vomissement, 
des coliques, des convulsions et une sorte de coma. Chez 
l'homme, il survient une perversion remarquable du sens de 
la vue, parfois m ê m e de ceux du goût et de l'odorat. Les objets 
paraissent colorés en jaune, ou bien en vert, en bleu, en vio
let, etc. 

Mousse de Corse. — Ce médicament est un mélange d'al
gues diverses, de sable et de débris de toute sorte. Les espèces 
d'algues qui entrent dans sa composition varient, du reste, 
suivant sa provenance. Ainsi, la mousse récoltée aux envi
rons d'Ajaccio est formée, pour les neuf dixièmes, deCoral-
line de Corse (Alsidium [Gigartina] helminthocorton), et, pour 
le reste, de Jania cornïculata, Caulerpa proliféra, Bryopsis 
Balbisiana. Celle qu'on recueille dans le voisinage de Bastia 
comprend dix-sept espèces d'algues, entres autres Gelidium 
corneum, Corallina officinalis (ou Coralline blanche), Jania 
rubens, etc. A u total, on a trouvé dans la mousse de Corse 
jusqu'à 80 espèces d'algues diverses. 

Cette substance se présente sous l'aspect de touffes serrées 
composées de nombreux filaments plus ou moins grêles et 
courts, intriqués les uns dans les autres. De teinte brunâtre, 
elle exhale une odeur marine très prononcée ; sa saveur est 
fortement salée, et moins désagréable que celle du semen-
contra. 

D'après une analyse ancienne de Bouvier, elle est composée 
de cellulose, substance gélatiniforme, sulfate de chaux, sel 
marin, carbonate de chaux, fer,magnésie,phosphate dechaux, 
iode, ce qui ne nous renseigne en aucune façon sur le prin
cipe actif. On sait seulement que celui-ci est soluble dans l'eau 
et qu'il accompagne la matière gélatiniforme, d'où l'emploi du 
médicament en décoction. Il est certain cependant que cette 
décoction est moins active que la mousse employée en nature; 
ce qui porterait à croire que les fragments de coralline et 
autres peuvent agir mécaniquement. 
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La mousse de Corse n'a d'efficacité que contre les vers 
ronds ou Nématodes ; il faut noter, d'ailleurs, qu'elle perd ses 
propriétés en vieillissant. Elle s'emploie à peu près exclusive
ment chez les petits animaux ; pour les grands herbivores, elle 
serait d'un prix trop élevé, et on ne se sert alors de sa décoc
tion que comme véhicule d'autres vermifuges. L'infusion ou 
la décoction se fait dans la proportion de 1 gramme pour 8 
d'eau ou de lait; la durée de l'infusion doit être d'au moins six 
heures; pour la décoction, deux à trois minutes suffisent. 

La dose est de 15 à 30 grammes pour le chien. On pourrait 
aussi administrer cette substance en poudre, incorporée à du 
miel, mais à la dose seulement de 1 à 4 grammes. 
Dans tous les cas, le médicament doit être donné le matin, 

à jeun, plusieurs jours de suite. 

Huile empyreumatique. — On donne le nom d'huiles em-
pyreumatiques, pyrogènèes ou fétides, à des produits volatils 
complexes, de consistance oléagineuse, résultant de la distil
lation à feu nu de matières animales ou végétales. L'huile 
empyreumatique médicinale la plus anciennement connue 
©st l'huile animale de Dippel, qui s'obtenait en distillant la 
râpure de corne de cerf. A l'époque de Chabert, on produisait 
aussi une huile empyreumatique en distillant dans une cor
nue les parties solides des animaux domestiques, et en parti
culier la corne. Aujourd'hui, les fabricants de chlorhydrate 
d'ammoniaque livrent à bas prix une huile pyrogénée qu'ils 
obtiennent en calcinant les os et la corne des animaux. 
Brute, l'huile empyreumatique animale est un liquide siru

peux, noirâtre, d'une odeur extrêmement fétide et d'une sa
veur acre et amère. Presque insoluble dans l'eau, elle se dis
sout facilement dans l'alcool, l'éther, les essences et les corps 
gras. 

On peut la rectifier par des distillations répétées, et on 
obtient alors un produit incolore, fluide comme de l'eau, d'une 
odeur pénétrante, d'une saveur brûlante et désagréable : c'est 
à cet état qu'on l'emploie dans la médecine de l'homme, tandis 
que l'huile brute est seule usitée en médecine vétérinaire. 
L'huile empyreumatique animale est composée d'un grand 

nombre de principes neutres, acides ou alcalins (odorine, 
animine, olanine, ammoline), et des principes signalés par 
Reichenbach dans la distillation du goudron : eupione, créo
sote, picamare, etc, 
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Appliquée sur la peau, l'huile brute détermine des effets 
rubéfiants. Dans le tube digestif, elle produit à dose convena
ble une excitation légère des muqueuses, tue et expulse les 
vers intestinaux. A dose plus forte, elle devient irritante:; 
après absorption, elle excite le système nerveux et peut faire 
apparaître des symptômes d'empoisonnement caractérisés par 
des frissons, des tremblements, des convulsions, etc. Cormm& 
anthelminthique, elle constitue un médicament des plus effi
caces, car elle n'est absorbée que lentement et chemine par 
conséquent le long du tube digestif. Toutefois son odeur fétide 
et sa saveur désagréable la font souvent rejeter Elle répugne 
aux animaux, et provoque souvent des vomissements chez les 
porcs et les carnivores. A l'extérieur, elle agit aussi comme 
parasiticide. 

Contre les vers du tube digestif, on l'administre en breuva
ges ou en bols. Le véhicule le plus convenable pour les breu
vages est une infusion de plantes vermifuges (tanaisie, absin
the, etc.) qu'on peut épaissir au moyen de jaunes d'œufs. Les 
bols se confectionnent généralement à l'aide de poudres an
thelminthiques ou purgatives : grenadier, fougère, rhubarbe, 
aloès, etc. 

Pour combattre les affections vermineuses des voies respi
ratoires, on fait des fumigations dans les étables ou les berge
ries en versant l'huile sur un corps solide et chauffant celui-ci 
sur un foyer quelconque. Ghabert a conseillé d'injecter direc
tement l'huile empyreumatiqne dans les cavités nasales des 
chiens affectés de Linguatules ou dans les sinus frontaux 
des moutons porteurs de larves d'œstres. 
Doses : Bœuf, 30 à 50 grammes. Cheval, 20 à 30. Mouton, 

5 à 10. Chien, 2 à 4. 
A u lieu d'huile brute, on emploie souvent une huile recti

fiée à l'essence de térébenthine, d'après la formule suivante : 

Huile empyreumatique de Chabert. 
Huile empyreumatique brute. .. 1 partie 
Essence de térébenthine 3 parties 

Mélangez exactement les deux substances et laissez en con
tact pendant quatre jours : distillez un bain de sable dans une 
cornue munie d'une allonge et d'un récipient, et retirez seule
ment les trois quarts du mélange ; recueillez le produit distillé 
et conservez dans des bouteilles bien bouchées. 

Cette préparation a des propriétés vermifuges très accusées* 
L'huile de cade a été également employée c o m m e anthelmin-
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thique, aux mêmes doses ; mais elle est aujourd'hui à peu 
près inusitée. 

Éther sulfurique. — L'éther a étés conseillé par divers au
teurs comme anthelminthique, soit seul, soit associé à d'autres 
vermifuges. Il peut en effet tuer lui-même les vers, et d'autre 
part il provoque une sédation du tube digestif qu'il rend plus 
tolérant pour les médicaments propres à agir sur les parasites. 
On administre au c bien, le matin, à jeun, 2 à 5 grammes 

d'éther; puis, une heure ou deux après, 30 grammes d'huile de 
ricin. 
On peut également imiter la méthode de Bourdier : donner 

le matin, à jeun, 4 grammes d'éther sulfurique dans un verre 
de forte décoction de fougère mâle ; cinq minutes après, lave
ment avec 8 grammes d'éther dans la m ê m e décoction ; au bout 
d'une heure, 30 grammes d'huile de ricin. 
Delafond recommandait l'éther, à la dose de 8 à 16 grammes 

dans une décoction de rhizome de fougère, contre les vers du 
tube digestif du cheval. Réitérer l'administration pendant 
trois jours. 

Émétique. — Morton nous apprend que l'émétique est fré
quemment employé comme vermifuge en Angleterre, chez le 
cheval. On le donne matin et soir pendant six ou sept jours et 
on termine le traitement par un breuvage purgatif. 

Essence de térébenthine. — Cette essence tue promptement 
tous les vers du tube digestif des animaux. On l'administre 
surtout en breuvages,en l'unissant aune huile grasseouen la 
délayant dans un liquide visqueux. 
Les doses sont : pour le cheval, 15 à 30 grammes ; pour le 

bœuf, 30 à 60 grammes ; pour le mouton, 5 à 10 grammes ; pour 
le chien, 2 à4 grammes. — Il convient de les renouveler pen
dant plusieurs jours. 
Lévi, Eloire et d'autres auteurs ont recommandé les injec

tions intra-trachéales d'essence de térébenthine contre la 
bronchite vermineuse du veau. 
Voici la formule d'Éloire : 

Essence de térébenthine i^ nAA 

Huile d'olive } a 100 grammes. 
Acide phénique cristallisé / ~a 5 

Huile de cade vraie ) 

Injecter dans la trachée au moyen d'une ponction faite avec 
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une forte seringue, 15 grammes du mélange par jour pen
dant trois jours (Recueil vét. 1883, p. 683). 

Calomel. — Le chlorure mercureux, protochlorure de mer
cure, calomel, calomélas, etc., jouit à un haut degré de la pro
priété de tuer et d'expulser- les vers intestinaux, du moins 
les Nématodes ; toutefois, son emploi exige des précautions, 
surtout chez les herbivores, qui sont, comme on le sait, très 
sensibles à l'action des mercuriaux. 
Les doses sont : cheval, 10 à 15 grammes ; bœuf 4 à 8 gr. 

porc, 2 à 4 grammes ; chien, 0,50 à 2 grammes. 
Le porc et le chien prennent très bien ce médicament dans 

du lait. On peut aussi l'administrer en suspension dans un li
quide visqueux ou mieux l'incorporer à du miel. 

Electuaire vermifuge (Delafond). 

Poudre de rhizome de fougère mâle.. 60 grammes. 
Protochlorùre de mercure à la vapeur. 8 — 
Sirop de n e r p r u n . . . Q. S. 

On divise la masse en quatre bols. 
En une seule dose pour le cheval. 

Asa-fœtida. — Ce médicament est depuis longtemps employé 
contre les vers intestinaux ; il paraît toutefois être sans action 
sur les Ténias. C o m m e il s'élimine en partie par les voies res
piratoires, on l'a recommandé contre la bronchite vermineuse. 

Breuvage antivermineux (Numan). 

Asa-fœtida. .. .. 31 grammes. 
Huile empyreumatique de Chabert. 62 — 
Eau 500 — 

Mêlez. A donner par jour et par veau une cuillerée dans 
une demi-pinte de lait. Continuez ce remède pendant 30 à 40 
jours. 

Contre la bronchite vermineuse des veaux. 

Enfin, nous citerons encore, parmi les anthelminthiques, 
l'aloès, le camphre, le picrate de potasse (0 gr. 50 à 1 gr. par 
jour contre les Ténias des moutons), la suie de cheminée, les 
noix d'arec, la tanaisie, l'armoise, l'absinthe, la santoline, 
l'ail, le sel marin, etc., etc. 

A. RAILLIET. 

P A R C A G E (Voyez page 401). 
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P A R T U R I T I O N - — On appelle Parturition, Part, Accou
chement ou Mise-bas l'acte par lequel un fœtus vivant et viable 

est expulsé hors du sein de la femelle, qui l'a porté dans ses 
flancs pendant un temps variable suivant les espèces. 

Quelques,personnes ont critiqué l'expression d'accouche

ment employée pour désigner ce phénomène en médecine 
vétérinaire, pour ce motif que nos grandes femelles se tien
nent debout pendant l'expulsion du fœtus ; mais, outre que 
nos petites femelles se couchent réellement pour mettre bas, 
qu'il n'y a d'ailleurs aucune raison valable pour désigner par 
des mots différents un acte essentiellement le m ê m e dans 

' toute la série des mammifères, l'usage a prévalu ; tout le 
monde, ou à peu près tout le monde, emploie les expressions 
accoucher, accouchement, pour désigner l'acte dont il s'agit, 

chez la jument et la vache, comme chez la chienne et la chatte, 
aussi bien que chez la femme, et, à l'occasion, nous nous en 
servirons sans scrupule dans le courant de cet article. 
Par contre, l'expression mise-bas n'est jamais employée 

chez la femme, de m ê m e que celle de couches est réservée 
exclusivement pour désigner la naissance d'un enfant. 

L'usage, qui est souverain en matière de langage, en a décidé 

ainsi. 
En vétérinaire et en zootechnie, on donne encore au phé

nomène en question des noms qui varient suivant la femelle 
que l'on considère : Poulinage chez la jument, vêlage chez la 
vache, agnelage chez la brebis, etc. 
On dit que la Parturition est normale, physiologique ou natu

relle quand elle s'accomplit par les seules forces de la nature 
et d'une manière heureuse pour la mère et son fruit. Nous 
réunirons sous le titre d'EuTOCiE, — eu bien, TOXO; accouche
ment, — les considérations relatives à ce genre de partu
rition. — On dit que le Part est anormal, pathologique, labo
rieux ou contre nature, quand il présente certaines difficultés 
ou anomalies, et qu'il compromet plus ou moins la santé ou 
la vie de la femelle ou du produit. L'étude de ces difficultés 
fait, l'objet de ce qu'on appelle la D Y S T O C I E , — Su- difficile
ment, TO'JCOÇ accouchement. Telles sont les deux grandes divi
sions que nous adopterons pour la suite de cet article. 

Eutocic 

Chez nos femelles domestiques de toutes espèces, l'accou-
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chement est, dans la très grande majorité des cas, naturel 
dans la plus complète acception du terme ; c'est-à-dire que, 
contrairement à ce qui a lieu chez la femme, où, m ê m e dans 
les cas les plus simples et les plus heureux, il est bon, il est 
utile que l'art intervienne, si peu que ce soit, chez nos 
femelles, la nature suffit pleinement à son œuvre, la patiente 
se délivre seule et sans aucun secours étranger. Cette circons
tance explique pourquoi l'étude du part dit naturel, faite avec 

tant de soins dans ses moindres détails en médecine humaine, 
a été un peu négligée en médecine vétérinaire. Cependant, 
cette étude ne manque ni d'intérêt, ni d'importance dans 
notre médecine, et, sans entrer ici dans de trop longs et trop 
minutieux détails, nous ne serions pas excusable de la passer 
tout à fait sous silence. Nous nous proposons donc d'étudier, 
dans cette première partie : 1° Les phénomènes physiologiques 
du part; 2° les phénomènes d'ordre physique et mécanique 
qui l'accompagnent; 3° la délivrance naturelle ; 4° enfin, ce 
que les médecins appellent les suites de couches, et ce que nous 
pouvons appeler, d'un mot équivalent, les suites du part. 
Mais, avant d'aborder ces différents sujets, rappelons que 

la Gestation (voyez ce mot) a, dans chaque espèce, une durée 
normale à peu près fixe, mais qu'elle peut cependant être un 
peu abrégée ou un peu prolongée au-delà du terme normal 
sans que l'existence du fœtus en soit nécessairement compro
mise ; en sorte que, sans cesser d'être naturel, le part peut 
être un peu prématuré ou un peu retardé, suivant les cas. 
D'après ce qui a été établi à l'article Gestation, on peut dire 
que le part sera prématuré toutes les fois qu'il arrivera : 

Chez la jument, avant le 340e jour de la gestation. 
Chez la vache, avant le 275e jour. 
Chez la brebis, avant le 147e jour. 
Chez la truie, avant le 115e jour. 

Qu'il sera, au contraire, retardé chaque fois qu'il aura lieu: 

Chez la jument, après le 360e jour. 
Chez la vache, après le 290° jour. 
Chez la brebis, après le 151e jour. 
Chez la truie, après le 125e jour, à dater de la fécondation. 

Ces préliminaires posés, abordons l'étude du part physiolo

gique suivant l'ordre que nous avons indiqué plus haut. 

I- Phénomènes physiologiques du part. — L'ensemble des 
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actes par lesquels le fœtus est chassé de la matrice prend le 
nom expressif de travail. Ces actes se succèdent dans un 
ordre régulier, qui a permis de diviser le travail en un certain 
nombre de périodes, savoir : la période prodromique ; la période 
de dilatation du col; la période expulsive. Il est bon de dire 
que, chez nos femelles, la première de ces périodes est sou
vent peu marquée, et que les deux autres se suivent sans 
interruption appréciable, de telle sorte que la fin de la seconde 
se confond avec le commencement de la troisième. Sous le 
bénéfice de cette remarque, nous conserverons cette division, 
qui a l'avantage de faciliter l'analyse des phénomènes. 

PREMIÈRE PÉRIODE. — Prodromes. — A mesure que le 
terme de la gestation approche, quelques changements peu
vent être observés dans la manière d'être de la femelle: 
son ventre est plus descendu ; ses flancs plus creux ; ses 
muscles fessiers, plus affaissés, font paraître la croupe plus 
mince et comme amaigrie. Les mamelles deviennent plus 
volumineuses, plus tendues, plus sensibles ; la vulve s'agran
dit et laisse écouler par sa commissure inférieure une 
humeur visqueuse, épaisse, gluante, qui souvent, surtout 
chez la vache, s'attache aux crins de la queue et les salit. Si 
la femelle est libre, elle s'éloigne des autres animaux et 
cherche quelque endroit retiré et tranquille où elle pourra 
déposer sa progéniture, loin des regards de l'homme et des 
autres animaux. La chienne, la chatte, la truie disposent, 
avec plus ou moins d'art, dans le lieu qu'elles ont choisi, la 
paille, le foin ou les chiffons qui sont à leur portée, et en 
font une sorte de nid propre à recevoir les petits qu'elles 
attendent. 
Si, à ce moment, on pratique, avec toutes les précautions 

requises, l'exploration vaginale, on trouve le col mou, presque 
complètement effacé, réduit à un anneau circulaire de peu 
d'épaisseur et légèrement entr'ouvert. Enfin, les mamelles, de 
plus en plus volumineuses, préludent à leurs fonctions pro
chaines, et souvent, surtout chez la jument, on voit apparaître* 
à l'extrémité du mamelon une goutte de colostrum. Alors, le 
part est proche, et, si on tient à y assister, il convient de sur
veiller la femelle, car les premières douleurs ne tarderont pas 
à apparaître. 

Dilatation du col. - Bientôt, en effet, la femelle se montre 
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inquiète, agitée ; elle interrompt brusquement son repas 
commencé ; agite la queue c o m m e pour chasser les insectes, 
se couche et se relève, c o m m e si elle souffrait de légères' 
coliques. Puis, ces coliques augmentent et bientôt s'accompa-7! 
gnent d'efforts expulsifs, d'abord légers, puis de plus en 
plus énergiques, pendant lesquels la corde du flanc se tend, 
les muscles abdominaux se durcissent, et des matières fécales 
sont très souvent expulsées. 

Ces symptômes annoncent que, dès ce moment, la contrac
tion utérine est entrée en jeu, pour amener la dilatation du 
col, c'est-à-dire pour ouvrir là voie qui doit livrer passage au 
fœtus. A cet effet, les fibres longitudinales du muscle utérin, 
qui agissent presque seules pendant cette période du travail, 
prennent leur point d'appui au fond de la corne utérine qui 
contient le produit, et tendent à raccourcir l'organe dans le 
sens antéro-postérieur ; mais c o m m e cet effet ne peut être 
produit, en raison de l'incompressibilité du liquide amnio
tique, tout l'effort se trouve transmis au col, sur lequel ces 
fibres viennent s'insérer par leur extrémité opposée. Celui-ci, 
tiraillé dans tous les sens, cède peu à peu et s'entr'ouvre, à 
mesure que la force déployée par les fibres utérines l'emporte 
sur la résistance des fibres circulaires du col lui-même. 

Dès que la dilatation est commencée par le mécanisme qui 
vient d'être indiqué, elle marche rapidement, par l'adjonction 
de deux autres causes à celle, toujours agissante, que nous 
venons de dire : la contraction utérine, en effet, a amené un 
décollement partiel des membranes; celles-ci ne tardent pas 
à s'engager, avec le liquide qu'elles contiennent, dans le col 
entr'ouvert. A chaque douleur, ce liquide fait effort contre les 
parois du col, et contribue à l'élargir. Bientôt les parties du 
fœtus qui se présentent les premières, — ordinairement les 
membres antérieurs et le bout du nez, — pénètrent à leur 
tour dans l'orifice, et, agissant à la manière d'un coin, l'élar
gissent de plus en plus à chaque contraction du muscle 
utérin. En m ê m e temps, les enveloppes fœtales et les eaux 
qu'elles contiennent s'engagent de plus en plus, s'avancent 
dans le vagin, et ne tardent pas à faire entre les lèvres delà 
vulve une saillie qui grandit rapidement. C'est la poche des 
eaux. La dilatation du col est alors complète, et, si on explore 
les voies génitales, on trouve que la matrice et le vagin ne 
forment plus qu'un seul canal, partout continu. 
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T R O I S I È M E P É R I O D E . —Expulsion.—Alors, les douleurs, — 

on sait qu'on appelle de ce n o m caractéristique les contractions 
du muscle utérin, parce que ces contractions sont ressenties 
douloureusement par la femelle, — les douleurs, disons-nous, 
deviennent plus intenses, plus soutenues, moins espacées ; 

toutes les fibres de la matrice se contractent en m ê m e temps : 
les fibres circulaires, pour rétrécir la cavité dans le sens 
transversal ; les fibres longitudinales, qui maintenant pren
nent leur point d'appui, par l'intermédiaire du vagin, sur 
les tubérosités des ischiums, pour diminuer la longueur du 
conduit utéro-vaginal ; à leur effort, se joint l'action du dia
phragme, des muscles abdominaux, et de presque tous les 
muscles de l'économie ; l'œuf, énergiquement comprimé dans 
tous les sens, chemine peu à peu du côté où il rencontre le 
moins de résistance, c'est-à-dire du côté du bassin ; la poche 
des eaux augmente et se tend à chaque douleur ; bientôt elle 
se rompt, et les eaux s'écoulent avec bruit, non en totalité, 
mais en bonne partie, en m ê m e temps que le fœtus lui-même, 
déjà un peu engagé dans l'excavation pelviennne, s'avance 
davantage dans cette cavité. Il se produit, à ce moment, un 
léger temps d'arrêt dans la marche du travail : la matrice, 
subitement désemplie par l'écoulement des eaux, revient sur 
elle-même, s'applique étroitement sur le corps du fœtus, et 
se prépare à de nouveaux efforts. Mais cet arrêt n'est pas de 
longue durée : les douleurs ne tardent pas à se réveiller, plus 
puissantes encore ; à chaque secousse, les eaux, en s'écoulant 
en petite quantité, lubrifient le canal ; le fœtus progresse ; le 
bout de son nez, appuyé sur les deux pieds antérieurs qui le 
dépassent un peu, apparaît à la vulve ; celle-ci s'entr'ouvre, et 
une nouvelle contraction fait franchir à la tête le détroit 
vulvaire. Nouveau, mais bien court temps d'arrêt, comme 
pour permettre aux tissus de cette région de s'accoutumer à 
la distension qu'ils viennent de subir et de se préparer à 
celle, plus grande encore, qu'ils vont bientôt éprouver. La 
poitrine du fœtus est, à ce moment, au détroit antérieur. De 
nouvelles-contractions l'engagent dans l'excavation et, peu à 
peu, l'amènent au détroit postérieur, qu une douleur7 plus 
puissante que toutes les autres, lui fait enfin franchir. Le 
part est à peu près terminé. Encore quelques contractions, et 
la croupe, qui déjà a franchi le détroit antérieur, ne tardera 
pas d'arriver au dehors. 

Pendant ce temps, si la femelle est restée debout, on la voit 
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rapprocher les quatre membres du centre de gravité, vousser 
en contre-haut la colonne vertébrale, fléchir sensiblement les 
jarrets, si bien que le nouveau-né, soutenu par le cordon 
ombilical, retenu par le frottement de celles de ses parties 
encore contenues dans les organes maternels, glissant douce
ment sur les jarrets de la mère, arrive sur le sol presque sans 
secousse et sans se faire de mal. Toutefois, si peu violente 
qu'elle soit, cette secousse est souvent suffisante pour rompre 
le cordon, et dès lors le fœtus est définitivement libre de tous 
les liens qui l'attachaient à sa mère, et pour lui commence la 
vie propre, indépendante, dans le monde extérieur. 

Tel est, chez nos grandes femelles, le part naturel dans son 
expression la plus générale. Pour ne pas en interrompre la 
description, nous avons dû négliger quelques particularités 
sur lesquelles nous allons revenir. 

Attitude de la femelle. — Nous avons supposé jusqu'ici, 
que la femelle restait debout pendant le travail, ce qui a effec
tivement lieu souvent pour la vache et la jument ; cette règle 
est pourtant bien loin d'être absolue. Celles qui se couchent 
affectent alors ce qu'on peut appeler un dècubitus normal : le 
corps un peu incliné à droite ou à gauche, les membres anté
rieurs fléchis sous la poitrine, les postérieurs, également flé
chis sous l'abdomen, la tête maintenue en direction verti
cale, affectant d'ailleurs un port assez varié, assez souvent 
appuyée sur la litière par son extrémité inférieure. Toute * 
autre position peut être considérée c o m m e anormale et 
indique au moins quelque irrégularité dans la marche du 
travail. 

Les petites femelles, la chienne, la chatte, m ê m e la truie, 
se couchent toujours pour mettre bas. Elles se mettent sur 
l'un ou l'autre côté du corps, celui-ci plus ou moins courbé 
en arc, la tête rapprochée de l'orifice génital, et à portée pour 
saisir chaque petit, à mesure de sa sortie, pour le tourner, et 
l'approcher des mamelles. 

Poche des eaux. — C'est, d'ordinaire, vers le milieu du 
travail que la poche des eaux se rupture, alors que la têjte du 
fœtus est complètement entrée dans le bassin et que le museau 
se montre déjà à l'orifice vulvaire, ou très peu de temps après. 
C'est évidemment là la circonstance la plus favorable : le col 
est alors complètement dilaté ; les eaux, dont la majeure 
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partie est encore contenue dans la matrice, s'écouleront peu 
à peu, à chaque contraction nouvelle, lubrifieront les pas
sages, les rendront plus glissants, diminueront les frottements, 
et rendront, par là même, plus facile la sortie du jeune sujet. 
Mais beaucoup de causes, qui toutes ne sont pas encore suffi
samment connues, peuvent avancer ou retarder le moment 
de cette rupture. Parfois, beaucoup plus souvent chez la 
vache que chez la jument, cette rupture a lieu prématuré
ment, avant que le fœtus soit suffisamment engagé. Alors, les 
eaux s'écoulent en totalité, après deux ou trois douleurs peu 
intenses, et le part est dit sec, parce que le passage n'est plus 
'lubrifié par les liquides allantoïdien et amniotique; il est 
toujours plus long, plus douloureux pour la mère, et peut 
m ê m e devenir fatal au produit. D'autres fois, — assez sou
vent chez la jument, très exceptionnellement chez la vache, 

1 — les membranes ne se rupturent pas ; l'œuf est expulsé 
intact ; le jeune vient au monde complètement enveloppé, et 
il importe de^briser au plus vite sa prison, si l'on ne veut pas 
qu'il y périsse asphyxié. 

Rupture du cordon. — Nous avons dit que, chez les femelles 
qui accouchent debout, c'est au moment où le fœtus tombe 
sur la litière que le cordon ombilical se rompt. Pour celles qui 
mettent bas couchées, c'est au moment où elles se lèvent que 
cette rupture s'effectue. Parfois cependant, chez ces dernières, 
quand les membranes adhèrent faiblement à la matrice, — ce 
qui est assez commun pour la jument et très rare chez la 
vache, — ce sont ces dernières qui se détacbent et restent 
adhérentes au nouveau-né, par l'intermédiaire du cordon 
demeuré intact. Souvent alors la femelle, obéissant à un ins
tinct d'autant plus remarquable qu'il paraît inconscient, 
coupe elle-même le cordon avec ses dents. Si elle ne s'acquitte 
pas de ce soin, — ce qui arrive quelquefois, — l'homme doit 
intervenir pour effectuer cette séparation, en sectionnant le 
cordon à cinq ou six centimètres de l'ombilic. 

Qu'il se rompe spontanément ou qu'il soit coupé par les 
dents de la mère, la déchirure irrégulière ou le froissement 
de ses parois suffisent, chez nos animaux, pour écarter tout 
danger d'hémorrhagie par les vaisseaux ombilicaux. Celle-ci 
n'est m ê m e guère à craindre lorsque la division a lieu par 
une section nette à l'aide du bistouri. Cependant, comme on 
connaît au moins trois cas — deux observés par Bérenger, 
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de Carpi, un par notre collègue M. Peuch — d'hémorrhagie"! 
inquiétante et m ê m e mortelle après une pareille sec Lion, il 
sera toujours plus prudent d'opérer la division par raclement 
et m ê m e de placer une ligature à quelque distance de l'om
bilic avant de sectionner le cordon. 

Durée du travail. — Nous ne possédons encore, sur cette 
question, en médecine vétérinaire, que des données fort in-
complètes. Ce qu'on peut dire, c'est que la durée du travail, 
toujours beaucoup moins longue chez nos femelles que chez 
la femme, varie beaucoup, non seulement selon les diverses 
espèces, mais encore, dans la m ê m e espèce, selon les indivi
dus ; que cette durée peut m ê m e être fort inégale, pour des 
gestations successives, chez la m ê m e femelle. — D'après les 
notes que nous avons prises sur les accouchements ayant eu 
lieu à notre clinique de l'Ecole de Lyon, de 1875 à 1885, nous 
pouvons ajouter aux données qui précèdent les renseignements 
suivants : 

Chez la jument, le part naturel est toujours très rapide; 
très souvent le véritable travail ne dure pas plus de 4 à 6 mi
nutes ; très souvent aussi il dure un peu davantage, de 8 à 
12 minutes ; il est tout à fait exceptionnel qu'il se prolonge 
au-delà de 20 à 25 minutes, à moins de complications. 

Chez la vache, la durée du travail est toujours un peu plus 
longue. A la vérité, on peut rencontrer des cas où tout est 
terminé en 5 ou 6 minutes, mais ces cas sont rares. On peut 
dire que, chez cette femelle, la durée en quelque sorte nor
male du travail est comprise entre 15 et 25 minutes; il peut 
m ê m e se prolonger jusqu'à 45 et 60 minutes, sans que cette 
durée ait rien d'anormal; toutefois, les accouchements natu
rels qui, chez cette femelle, durent une heure ou au-delà sont 
exceptionnels. 

II. Mécanisme du Part. — Sous ce titre, nous nous propo^ 
sons d'étudier : 1° la force qui chasse au dehors le produit 
de la conception ; 2° l'accommodation du fœtus aux dimen
sions du canal qu'il doit traverser. 

De la force expulsive. — C'est la contraction utérine qui est 
l'agent essentiel de l'expulsion du fœtus. Les cas, très peu 
nombreux, il est vrai, mais parfaitement authentiques, de 
hernie complète de la matrice dans lesquels le part a pu s'ef-
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fectuer naturellement et sans aucune aide extérieure, prou
vent que cet organe peut m ê m e suffire seul à l'accomplisse

ment de cet acte. Toutefois, dans les conditions ordinaires, 
l'action de la matrice est puissamment secondée par celle des 
muscles abdominaux et du diaphragme, qui associent syner-
giquement leurs contractionsà celles du muscle utérin, c o m m e 

ils le font à celle de la tunique charnue des intestins lors de 
l'expulsion des matières fécales par exemple. Telle est, dans 
sou ensemble, la force expulsive, dont nous avons à étudier 

ici : 1° le mode, 2° l'intensité. 
Disons tout de suite que, il y a à peine quelques années, 

on n'avait, sur ces deux points, aussi bien en tocologie hu
maine qu'en médecine vétérinaire, que des notions absolu
ment insuffisantes et toutes empiriques. M . le Dr P O U L L E T , 

professeur agrégé à la Faculté de médecine de Lyon, appli
quant aux études tocologiques la méthode graphique, à la
quelle les sciences médicales sont redevables de tant et si 
remarquables progrès réalisés depuis une trentaine d'années, 
nous a mis en possession des premières données vraiment 
scientifiques pour la solution de ces questions intéressantes. 
Il a eu l'idée d'enregistrer les contractions de la matrice, au 
moyen d'un appareil auquel il donne le n o m de tocographe 
et dont voici la description très abrégée : 

Le tocographe se compose de trois organes essentiels : 1° une 
ampoule en caoutchouc, à laquelle s'adapte un long tube de 
même substance, que l'on remplit d'eau, et que l'on intro
duira, au moment voulu, dans la cavité utérine; 2° un mano
mètre à mercure, simple tube en verre, d'un assez fort calibre, 
à parois assez épaisses, recourbé vers son milieu en forme 
d'U, et monté sur un pied qui lui donne une stabilité suffi
sante. On remplit environ à moitié ce tube avec du mercure, 
et, dans l'une de ses branches, on introduit un flotteur muni, 
à son extrémité supérieure, d'une plume ou d'une pointe 
écrivante, tandis que la branche opposée est mise en commu

nication avec l'ampoule utérine, par l'intermédiaire du tube 
en caoutchouc; 3° un appareil enregistreur ordinaire, m û par 
un mouvement d'horlogerie et dont le cylindre récepteur est 
vertical en raison de la direction aussi verticale du mouve
ment de la pointe écrivante qu'il doit enregistrer. 

Voici maintenant comment cet appareil fonctionne : 
Tant que l'ampoule n'est pas introduite dans la matrice, le 

mercure du manomètre, soumis à la m ê m e pression clans les 
xv. - 34 
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deux branches, reste immobile et parfaitement de niveau; et 
si on approche la pointe écrivante du flotteur du cylindre 
récepteur, que nous supposons tourner d'un mouvement uni
forme au-devant de cette pointe, celle-ci tracera sur celui-là 
une ligne parfaitement droite et horizontale, qui pourra servir 
de point de repère et à laquelle nous donnerons le nom de 
ligne zéro. Cette ligne tracée, si nous introduisons l'ampoule 

/^w~*—«^ Mfl/\ 

• M M É M I 

dans la matrice, immédiatement, cette ampoule subira, de la 
part des parois utérines, une pression qui, transmise aussitôt 
à la surface du mercure contenu dans la branche correspon
dante du manomètre, se traduira par l'abaissement du métal 
dans cette branche, et une élévation exactement corrélative 
dans la branche opposée qui porte le flotteur. O n conçoit que, 
d'après ce dispositif, toutes les variations de pression que 
pourra subir l'ampoule utérine, immédiatement transmises à 
la colonne mercurielle, se traduiront par des oscillations de 
celles-ci, et aussi du flotteur adapté à l'une des branches 
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du tube manométrique ; et si la pointe écrivante du flotteur 
est mise en rapport avec l'enregistreur, celui-ci recevra et 
gardera l'empreinte très fidèle de ces oscillations (voy. la fig. 
de la page ci-contre, p. 530). 
Considérons maintenant un des tracés ainsi obtenu pendant 

le travail de l'accouchement, et essayons de nous rendre 
compte de sa signification en considérant : 1° la forme; 2° la 
hauteur de ce tracé au-dessus de la ligne %èro. 

1° Mode de la contraction utérine. — Dès que l'ampoule est 
introduite dans la matrice, le mercure s'élève dans la branche 
du manomètre qui porte le flotteur beaucoup au-dessus de la 
ligne zéro, au niveau de laquelle il ne redescendra plus jus
qu'à la fin de l'opération. Chez la vache, et dans l'intervalle 
des douleurs, la pointe écrivante trace une ligne accidentée, 
dont la hauteur moyenne est de 44 à 48 millimètres au-dessus 
de la ligne zéro. C'est ce que M . Poullet appelle la ligne de 
contraction tonique de l'utérus. Puis, survient une douleur : 
la femelle voussela colonne vertébrale; la respiration est sus
pendue ; les parois abdominales se durcissent et se tendent, 
et la femelle pousse avec énergie. — A u m ê m e instant, on 
voit le flotteur agité par des oscillations brusques, rapides, et 
extrêmement étendues, pendant lesquelles le mercure, tantôt 
s'élève beaucoup, tantôt retombe presque au niveau de la ligne 
de contraction tonique. En m ê m e temps, la pointe écrivante 
du flotteur dessine une courbedes plus accidentées, formée de 
trois ou quatre pics très abruptes et élevés de 70, 75, 80, 
85 millimètres au-dessus de la ligne zéro, tandis que le pied 
de ces pics dépasse à peine de quelques millimètres la ligne 
de tonicité (fig. ci-contre, A). Puis le calme se rétablit jusqu'à 
l'apparition d'une nouvelle douleur...,et ainsi de suite, jusqu'à 
la dernière, la douleur expulsive, laquelle est de beaucoup la 
plus longue et la plus énergique, formée de pics à la fois plus 
nombreux et plus élevés, car quelques-uns peuvent monter 
jusqu'à 108 et 140 millimètres au-dessus du zéro (fig. ci-
contre B); laquelle, enfin, s'achève avec la sortie du fœtus. 
L'examen d'un tracé complet, obtenu ainsi qu'il vient d'être 

dit, conduit aux conclusions suivantes qui s'imposent, à notre 
avis, a l'esprit de quiconque sait lire un graphique: — Le 
travail se compose d'un grand nombre de douleurs séparées 
par des instants de calme, d'autant plus courts que l'accou
chement approche davantage de son terme; — chaque dou-
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leur, considérée en particulier, ne consiste pas en un seul 
effort continu, soutenu du commencement jusqu'à la fin, 
mais, au contraire, en une succession de contractions brus
ques, rapides, énergiques, suivies d'un relâchement presque 
complet, qui ramène chaque fois la pointe écrivante presque 
au niveau de la contraction tonique de l'organe ; d'une série 
d"à-coups, si l'on peut ainsi dire, marqués par autant de pics 
sur le tracé ; — ces à-coups sont en nombre variable, en gé
néral de trois à cinq dans les douleurs ordinaires ; ils sont 
beaucoup multipliés, et l'on peut en compter jusqu'à vingt 
ou vingt-cinq, dans la dernière douleur, qui amène enfin la 
sortie du produit. 
Tel est le mode de la contraction utérine que le tocographe 

permet d'analyser avec une facilité et une précision infini
ment plus grandes qu'on ne pouvait le faire avant l'applica
tion de la méthode graphique. 

Energie de la force expulsive. — Mais ce n'est pas seulement 
sous ce premier rapport que le tocographe nous fournit d'u
tiles enseignements; il peut aussi nous renseigner sur une 
autre question qui avait, depuis longtemps, préoccupé les 
médecins-accoucheurs, et qui n'avait pu, jusqu'à ce jour, 
recevoir de solution satisfaisante : nous voulons parler de la 
puissance effective déployée par l'utérus et les muscles adju
vants pour amener l'expulsion du fœtus. Les accoucheurs 
qui, chez la femme, s'étaient occupés de cette question, étaient 
arrivés aux conclusions les plus contradictoires. TRISTAM 
S C H A N D Y , H A U G T O N , par exemple, pensaient que le fœtus 
humain, pour être chassé des organes maternels, n'exigeait 
pas une force moindre de 213 à 262 kilogrammes; — DUNCAN, 

d'Edimbourg, estimait cette force à 18 ou 23 kilogrammes ; — 
tandis que P O P P E L , de Munich, croyait qu'elle devait être 
comprise, dans la plupart des cas, entre 2 et 9 kilogrammes. 
On voit qu'il y a de la marge entre ces évaluations diverses ! 
C'est que, en réalité, on manquait de base pour cette appré
ciation. Cette base, le tocographe nous la fournit. 

En effet, si, pendant la douleur, le mercure s'élève dans la 
branche libre du manomètre, celle qui supporte le flotteur, 
c'est qu'une pression est exercée sur l'ampoule utérine, et 
transmise par l'eau qui la remplit à la surface du mercure 
contenu dans l'autre branche (reliée à l'ampoule par le tube 
en caoutchouc), et il s'abaisse évidemment dans l'une autant 
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qu'il s'élève dans l'autre, c'est-à-dire de 75 à 80 millimètres 
dans les douleurs ordinaires, et de 100 à 110 millimètres dans 
la dernière douleur. C'est donc, en définitive, à une colonne 
mercurielle de 150 à 160 millimètres pour les douleurs ordinai

res et de 200 à 220 millimètres de hauteur pour la dernière, 
que fait équilibre la pression intra-utérine pendant la période 
active du travail. Rien de plus facile, dès lors, que d'évaluer 
en grammes ou kilogrammes la valeur de cette pression sur 
l'unité de surface; il suffit, pour cela, de multiplier la hauteur 
de la colonne mercurielle déplacée par la densité connue du 
mercure. On trouvera, de cette manière, que chaque centi
mètre carré de la surface de l'œuf supporte une pression de 
200 à 216 grammes dans les douleurs ordinaires, pression qui 
peut s'élever jusqu'à 270 et 300 grammes dans la dernière 

douleur. 
Maintenant, pour avoir la pression totale supportée par 

l'œuf, il suffira de connaître la surface de ce dernier. Evidem
ment, cette dernière donnée n'est pas la plus facile à obtenir ; 
cependant, d'après des mesures et des calculs dans le détail 
desquels nous ne croyons pas devoir entrer ici, nous pensons 
ne pas nous éloigner beaucoup de la vérité en estimant à 
60 décimètres carrés environ la surface totale du corps d'un 
fœtus de vache à terme, du poids de 30 kilogrammes. Il en 
résulterait donc que celui-ci aurait à supporter une pression 
totale d'environ 1,300 kilogrammes dans les douleurs ordi
naires, pression qui pourrait m ê m e s'élever à 1,800 kilogram
mes pendant la grande et dernière douleur : pression énorme 

et qui explique très bien l'absolue nécessité de l'intermittence 
des douleurs ; car, bien évidemment, une pareille compression 
ne saurait se prolonger au-delà de quelques instants sans 
faire courir au fœtus les plus sérieux dangers. 
Mais, on le comprend bien, toute cette énorme pression 

n'est pas employée à faire progresser le fœtus dans la filière 
pelvienne; une partie, de beaucoup la plus considérable, est 
annulée, ou si l'on veut, équilibrée, par une force précisément 
égale agissant dans une direction opposée. Celle-là seule est 
vraiment efficiente du part qui, ne rencontrant point de force 
antagoniste, pousse le fœtus dans le sens de l'axe du canal 
pelvien. Quelle est la valeur de cette force vraiment active ? 
Il est évident que, elle aussi, a pour mesure le poids de la 

colonne mercurielle déplacée dans le tube manomôtrique, et 
que, pour l'évaluer, il suffirait de connaître la surface d'une 
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section du canal pelvien faite perpendiculairement à l'axe de 

ce canal. La mesure exacte de cette surface offre certainement 
des difficultés ; ces difficultés ne sont cependant pas insur
montables, et nous croyons être arrivé, à cet égard, par des 
méthodes de calcul dans le détail desquels il serait trop long 
d'entrer, sinon à une exactitude mathématique, du moins à 
une approximation qui ne doit pas s'éloigner beaucoup de la 
vérité. Nous avons donc calculé que, sur une vache de la taille 
de 1 m. 24 c, dont le diamètre sacro-pubien du bassin aurait 

220 millimètres, et le diamètre bis-iliaque 200 millimètres, 

l'aire d'une section du canal pelvien faite perpendiculaire
ment à l'axe de ce canal doit être, très approximativement, 
comprise entre 325 et 345 centimètres carrés, et c'est par cette 
surface qu'il faut multiplier la pression exercée sur cha

que centimètre carré pour avoir la mesure de la force efficiente 

du part. 
En effectuant ces calculs, on trouve que la force qui fait 

cheminer le fœtus dans la filière pelvienne oscille entre 65 
et 75 kilogrammes, — en moyenne 70 kilogrammes, — dans 
les douleurs ordinaires ; qu'elle peut monter jusqu'à 90 et 

100 kilogrammes, — en moyenne 95 kilogrammes, — dans 
la dernière douleur qui achève l'expulsion. 

Telle est l'intensité approximative de la force expulsive, in

tensité dont on n'avait pas la moindre idée avant les belles 
recherches de M . Poullet. — U n dernier mot avant d'aban
donner ce sujet : Nous avons dit que le corps du fœtus avait 

à supporter une pression totale qui ne doit pas être moindre 

de 1,300 à 1,800 kilogr., et nous venons de voir qu'une partie 

seulement de cette force, variant de 65 à 100 kilogr., est em
ployée à la progression du fœtus. Gela démontre qu'il se pro
duit, à l'occasion du part, une s o m m e considérable de force 

non utilisée, ou, si l'on préfère, non efficiente. N'y aurait-il 
pas lieu de tenir compte de cette force produite, mais restée 
sans emploi utile, clans l'appréciation de certains cas patholo
giques qu'on observe à l'occasion de l'accouchement, et dont 

l'étiologie reste encore entourée de tant d'obscurité? 

Accommodation du fcetus au canal pelvien. — Le fœtus à 

terme présente toujours, surtout dans nos grandes femelles, 
que nous avons plus particulièrement en vue, des dimensions 
supérieures à celles du canal pelvien ; nous devons essayer 

de nous rendre compte comment, malgré cet excès de volume, 
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il peut franchir, sans trop de peine et sans dommage pour lui-
même, cet espace resserré. Rappelons d'abord, en peu de mots, 
les dimensions essentielles à connaître de ces deux facteurs : 

le bassin, d'une part ; le fœtus, d'autre part. 
Tout le monde sait que les dimensions du bassin s'appré

cient par celles des différents diamètres de cette cavité, dont 
les plus importants à connaître sont : le diamètre sacro-pubien 

du détroit antérieur, qui se mesure de l'angle sacro-vertébral 
à l'extrémité antérieure de la symphyse ischio-pubienne, et le 
diamètre bis-iliaque du m ê m e détroit, mesuré d'une éminence 

pectinée del'ilium à l'autre. 
Chez une J U M E N T de taille ordinaire, de lm,46 à lm,48 par 

exemple, ces diamètres ont, en moyenne, les valeurs suivan
tes : 

Diamètre sacro-pubien 0m,221 à 0m,224. 
Diamètre bis-iliaque 0m,198 à 0m,202. 

Mais ces dimensions sont, on le comprend, susceptibles de 
varier avec la taille et la conformation des femelles. Des recher
ches nombreuses, que nous avons entreprises autrefois à ce 
sujet, nous avons déduit une méthode qui permet d'apprécier 
avec une approximation le plus souvent suffisante la valeur 
de ces deux diamètres chez une jument donnée, pourvu qu'elle 
soit à peu près régulièrement conformée. Sans entrer dans des 
détails qui ne seraient pas à leur place ici, nous dirons qu'on 
obtient le diamètre sacro-pubien en multipliant la taille de la 
jument par la fraction 0.1515, ou simplement 0.15; que le 
diamètre bis-iliaque est obtenu en multipliant de m ê m e la 
largeur de la croupe, mesurée en ligne droite de la tubérosité 
externe et inférieure d'un coxal à la m ê m e tubérosité de coxal 
opposé, par la fraction 0.43 (1). 

Pour montrer, par un exemple, la manière de se servir de 
cette méthode, prenons une jument de la taille de lm,54, et 
ayant, comme largeur de croupe, juste 0m,50. Nous en dédui
rons : 

Diamètre sacro-pubien = lm,54 X 0m,15 = 231m. 
Diamètre bis-iliaque =O m,50xO m,43=215 m. 

(1) En 1875,* nous avions admis pour ce dernier diamètre un double 

coefficient: 0,4654 pour les juments fines et distinguées ; 0,3945 pour les 

juments communes. Le désir de simplifier le plus possible nous déter

mine à n'adopter qu'un seul coefficient : 0,43, qui n'est autre que la 

moyenne entre nos deux coefficient? de 1875. 
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Or, nous trouvons dans nos notes une jument précisément-1 

dans ces conditions, et pour laquelle les mesures effectuées 
sur le cadavre nous ont donné : 

Diamètre sacro-pubien réel. 212mm. 
Diamètre bis-iliaque réel. .. 212mm. 

Ici, l'approximation est donc satisfaisante, puisque l'écart 
entre les données du calcul et celles de la mensuration directe 
n'est que de 19 millimètres pour le diamètre sacro-pubien, et 
seulement de 3 millimètres pour le bis-iliaque. Cet écart peut 
quelquefois être un peu plus considérable, tantôt en plus, 
tantôt en moins ; il peut porter sur les deux diamètres à l'a fois, 
ou sur un seul ; être dans le m ê m e sens pour les deux diamè
tres ou en sens opposé ; dans tous les cas, il n'est jamais bien 
considérable, et ne dépasse que très exceptionnellement 
30 millimètres, soit en plus, soit en moins. 
Quant au fœtus, les dimensions qu'il importe de connaître 

sont : 
1° La distance du garrot au sternum : — diamètre vertêbro-

slernal ; 
2° Le diamètre transversal de la poitrine, mesuré au niveau 

des articulations scapulo-humérales : — diamètre bi-scapulo-
huméral ; 
3° La distance d'une articulation coxo-fômorale à l'autre : 

— diamètre bi-coxo-fémoral. 

Toutes ces dimensions sont prises directement sur ie fœtus, 
aussitôt après sa sortie de la matrice ; mais néanmoins sur le 
fœtus qui a déjà respiré. Il en résulte que les deux premières, 
qui se rapportent à la poitrine, sont sensiblement supérieures 
à ce qu'elles seraient si on ̂ pouvait les prendre sur le fœtus 
encore enfermé dans le sein de sa mère. Il importe de tenir 
compte de cette circonstance. 
O n conçoit que ces dimensions doivent nécessairement va

rier suivant la taille, le poids et la conformation du fœtus. 
Tout ce que nous en pouvons dire ici, c'est qu'un poulain 
d'un poids moyen de 44 kilogr. à la naissance offre à peu près 
les dimensions suivantes : 

Diamètre vertébro-sternal. 0m,310. 
Diamètre bi-scapulo-huméral 0m,190. 
Diamètre bi-coxo-fémoral.. .. 0m,205. 

Ces chiffres représentent les moyennes de neuf accouche-
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ments naturels et faciles, qui ont eu lieu à l'Ecole vétérinaire 

de Lyon, pendant que nous étions chargé de la Clinique obs
tétricale, alors réunie à la Clinique interne dans cet établisse-

ment.Ils nous donnent les dimensions essentielles à connaître 
de ce que nous pouvons appeler un poulain nouveau-né moyen. 
Appliquons maintenant, les données que nous venons de 

résumer à l'étude du mécanisme du part. 
Pour cela, nous pourrions prendre l'un quelconque des 

neuf accouchements naturels que nous avons observés, et nous 
demander comment le fœtus choisi, dont les dimensions nous 
seraient connu es, a pu s'accommoder au bassin de sa mère, dont 
nous calculerions les diamètres par la méthode indiquée ci-
dessus. Mais, nous le savons, il peut y avoir, entre les diamè
tres ainsi déterminés et les diamètres réels, des écarts, parfois 
assez sensibles, qui ne sont pas toujours négligeables, et que 
nous n'avons aucun moyen de rectifier. Il nous a donc paru 
préférable de réunir les éléments pelvimétriques de ces neuf 
accouchements, de constituer ainsi ce que nous pouvons 
appeler une jument moyenne, dont nous mettrons le bassin 
en regard du fœtus moyen établi comme il a été dit ci-dessus. 
De cette manière, les écarts en plus seront, selon toute proba
bilité, compensés par les écarts en moins, et nos déductions 
auront ainsi, du moins à ce qu'il nous semble, une base plus 
solide. 

Voici donc comment nous allons procéder : 
En réunissant les tailles de nos neuf juments, nous trou

vons pour somme 14m,18, qui, divisés par 9, donnent comme 
quotient lm,584. C'est la taille de notre jument moyenne.— 
Opérant de la m ê m e manière pour les croupes, nous obtenons 
4 m 67 
• ' = 0m,529, largeur de la croupe de la jument moyenne. 

Et nous disons : 

Jument moyenne : 

Taille : lm,584 x 0m,15= 0^,237, diamètre sacro-pubien. 
Croupe: 0m,529 X 0m,43= 0 ,227, diamètre bis-iliaque. 
En regard de ces dimensions, mettons celles de notre pou-

ain moyen. 
Poulain moyen : 

Poids, 44 kilogrammes. 

Diamètre vertébro-sternal. 0m,310. 

Diamètre bi-scapulo-humerai 0m,190. 
Diamètre bi-coxo-fémoral. .. 0m,205. 
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Nous supposons maintenant que le poulain se présente* 
pour franchir le bassin, dans l'attitude qui est à la fois la plus 
habituelle et la plus favorable : par sa partie antérieure, la 
tête en avant, étendue sur l'encolure, le menton appuyé sur 
les canons antérieurs, les deux pieds dépassant un peu le bout 
du nez. 

Le passage de la tête ne peut offrir aucune difficulté. L'es 
mesures que nous avons prises sur le poulain vivant, de suite 
après sa naissance, nous ont démontré qu'il y a toujours une 
différence de plusieurs centimètres entre les divers diamètres 
de celle-ci et les diamètres correspondants de l'excavation; de 
telle sorte que, non seulement elle peut s'y loger à l'aise, 
mais que les membres peuvent facilement y trouver place à 
côté d'elle. Elle n'éprouvera un peu de peine que pour fran
chir la vulve, dont les tissus, d'ailleurs très extensibles, auront 
à subir une première et assez sensible distension. 

Point de difficulté non plus pour le passage de l'encolure, 
plus mince et moins volumineuse que la tête elle-même, et 
dont les dimensions, m ê m e augmentées des avant-bras, sont 
encore notablement inférieures à celles dubassin. 

Mais voici venir la poitrine, en partie au moins couverte 
par les épaules, laquelle se présente au détroit antérieur au 
moment où la tête s'apprête à franchir le détroit vulvaire. Ici, 
les choses changent. — Si, en effet, le diamètre bi-scapulo-
huméral du fœtus, — 0m,190,'— est inférieur au diamètre bis-
iliaque du bassin — 0m,227, — auquel il correspond, de près 
de 4 centimètres (exactement : 0^,037), par contre, le diamè
tre dorso-sternal, — 0m,310, — l'emporte de plus de 7 centi
mètres (0m,073), sur le diamètre sacro-pubien, qui n'a que 
0m,237. C'est donc 0m,073, au minimum, que le fœtus doit 
perdre clans son diamètre vertical, pour s'accommoder aux 
dimensions du bassin dans le m ê m e sens; etcqmme le détroit 
antérieur est constitué entièrement par une ceinture osseuse 
partout continue et absolument inextensible, c'est le fœtus 
lui-même qui doit faire tous les frais de cette accommoda
tion. Comment y parvient-il ? 

A u moment où, poussé par les contractions du muscle uté
rin, il tend à s'engager dans le pelvis, le fœtus se trouve tout' 
d'abord arrêté par les deux extrémités de son grand diamètre: 
— les apophyses épineuses du garrot buttant en haut 
contre l'angle sacro-vertébral, pendant que la partie la plus 
saillante du sternum rencontre en bas le bord antérieur. 
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des pubis. Pour qu'il pénètre dans le détroit, il faut nécessai
rement que les apophyses du garrot s'inclinent en arrière ; 
enmême temps, le sternum, refoulé aussi en arrrière, entraîne 
dans le même sens l'extrémité des côtes qui lui est attachée. 
Ce double mouvement a pour conséquence la diminution du 
diamètre vertébro-sternal. Nous ne croyons pas que le premier 
de ces mouvements, l'inclinaison des apophyses vertébrales, 
puisse donner une diminution de plus de deux centimètres 
ou, au maximum, de 0m,025. Mais le recul du sternum a plus 
d'efficacité. Nous avons calculé, en effet, qu'il suffirait d'un 
recul de six centimètres de l'extrémité trachôlienne du ster
n u m pour que cet os se trouvât relevé vers la colonne verté
brale d'environ 0m,045, peut-être 0m,05, par suite de l'arc décrit, 
dans ce ~mouvement, par les extrémités sternales des côtes, 
qui suivent son mouvement. C'est en définitive, le m ê m e phé
nomène, mais dans des proportions plus grandes, que celui 
qui se produit sur tout animal qui respire, où l'on peut faci
lement se convaincre que la poitrine diminue, aussi bien dans 
le sens vertical que dans le sens transversal, pendant l'expira
tion. 

Ainsi, 0m,020, peut-être 0m,025, par l'abaissement des apo
physes du garrot, et 0m,045 ou 0m,050 par la projection du 
sternum en arrière, voilà comment paraît se produire la dimi
nution de 0m,075 du diamètre vertébro-sternal du fœtus, né
cessaire pour son accommodation aux dimensions du diamètre 
correspondant de l'excavation pelvienne. Nous ne prétendons 
pas cependant que la diminution ait lieu toujours dans les 
proportions que nous venons d'indiquer; nous pensons m ê m e 
qu'une autre cause doit concourir, pour sa part, à cette dimi
nution nécessaire : tout le monde sait combien les tissus, 
m ê m e les plus résistants, sont souples et élastiques chez le 
fœtus. On comprendra donc aisément que les cartilages cos
taux se prêtent, pour une part, à l'effet désiré ; et il suffira, 
par exemple, d'une fermeture un peu plus grande de l'angle 
condro-costal pour que la hauteur de la poitrine se trouve 
encore notablement diminuée. Enfin, il peut très bien se faire 
aussi que la courbure des arcs costaux soit augmentée sous 
l'effort d'une pression concentrique s'exerçant sur les deux 
extrémités opposées de ces arcs osseux. 
A la vérité, cette augmentation de courbure aurait pour effet 

d'augmenter le diamètre transverse de la poitrine ; mais cette 
augmentation, pourvu qu'elle se renferme dans d'étroites li-
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mites, n'aurait pas d'inconvénients bien sensibles, puisque" 
d'après les mesures que nous avons données plus haut, le dia
mètre bis-iliaque de l'excavation l'emporte de 0m,037 sur le 
bi-scapulo-humôral du fœtus, qui lui correspond, — 0m,227 

contre Om, 190. 
D'après tout ce qui précède, on comprend donc que, bien 

que notablement supérieure aux dimensions du bassin, la 
poitrine du fœtus puisse, sans trop de peine et sans que le 
jeune sujet ait réellement à en souffrir, s'engager dans le dé

troit antérieur U n e fois ce premier pas franchi, le chemine
ment devient plus facile : les ligaments sacro-sciatiques, qui 
forment une grande partie des parois latérales du bassin, et 
qui sont devenus plus mous sur la fin de la gestation, la mobi
lité augmentée des articulations sacro-vertébrales et sacro-
iliales, se prêtent à un agrandissement sensible du canal pel
vien, qui ne peut être que favorable à la progression du 
produit. 

Mais bientôt la croupe se présente à son tour au détroit an
térieur, et les dimensions que nous avons assignées aux par
ties qui doivent être mises en rapport, — 0m,205 pour le dia
mètre bi-coxo-fémoral du fœtus, — 0m,227 pour le diamètre 
bis-iliaque du bassin, — démontrent que la première peut 
pénétrer dans le second, puisque nous constatons une diffé

rence de 0m,022 à l'avantage de ce dernier. Mais, remarquons-le, 
il faut qu'il en soit ainsi, car, d'un côté, les os qui forment la 
base de la croupe chez le fœtus ont déjà acquis trop de con
sistance pour qu'ils puissent se prêter à une réduction de vo
lume appréciable, — et, d'autre part, ainsi que nous l'avons 
déjà fait remarquer, la ceinture osseuse, partout continue et 

tout à fait inextensible qui forme l'entrée du bassin de la mère 
ne saurait se prêter à aucun agrandissement. — Nous savons 
bien qu'on a parlé du ramollissement de la symphyse pubienne; 
mais chez toutes les juments ayant dépassé l'âge de quatre ans, 
que nous avons examinées, nous avons toujours trouvé la symphyse 
complètement ossifiée à sa partie antérieure; et, de plus, nous 

savons que Lafosse, qui a scié cette symphyse sur des juments 
qui venaient de mettre bas, n'a obtenu, par cette opération. 
que deux lignes d'écartement — moins de 0m,005. — Il est donc 
certain que l'entrée du bassin ne peut pas s'agrandir; et 

comme, d'autre part, la croupe du poulain est à peu près irré

ductible, pour que celle-ci puisse entrer dans la filière pel
vienne, il faut, de toute nécessité, que son volume soit 
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inférieur aux dimensions de cette dernière. Les mesures que 
nous avons données prouvent qu'il en est effectivement ainsi ; 
mais elles prouvent aussi que la différence n'est pas grande, 
— 0m,022, — et l'on comprend que ce n'est pas sans efforts, 
mais, au contraire, au prix de frottements assez prononcés 
que l'engagement doit avoir lieu ; aussi s'explique-t-on très 
bien le temps d'arrêt que l'on remarque presque toujours à 
cette période du travail. Une fois engagée, la croupe chemine 
ensuite plus facilement, et cela, par les raisons que nous 
avons énumérées plus haut en parlant de la poitrine. 
Tels sont les points relatifs au mécanisme du part naturel 

chez la jument, sur lesquels il nous a paru nécessaire de fixer 
l'attention. Les détails dans lesquels nous sommes entré nous 
permettront d'être beaucoup plus bref en ce qui concerne 
la vache ; cependant, il se présente, chez cette femelle, quel
ques particularités très dignes d'intérêt, sur lesquelles nous 
devrons insister quelquevpeù. 
Procédant ici comme nous l'avons fait pour la jument, nous 

établirons d'abord que, pour avoir sur une vache vivante les 
dimensions du diamètre sacro-pubien, il faut multiplier sa 
taille prise au garrot par le coefficient, 0,17 ; et, pour avoir 
son diamètre bis-iliaque, multiplier la largeur de la croupe, 
prise comme il a été dit pour la jument, par le coefficient, 
0,38(1). Puis, prenant, non point un accouchement isolé, mais, 
comme pour la jument et pour la m ê m e raison, la moyenne 
d'un certain nombre (sept) d'accouchements naturels, nous 
aurons encore un part type ou normal, dont nous établirons 
les éléments ainsi qu'il suit : 
Vache moyenne : 
Taille, lm,278 x 0,17 = 0>«,217, diamètre sacro-pubien. 
Croupe, 0m,493x 0,38 = 0m,189, diamètre bis-iliaque. 

Veau moyen : 
Poids, 32 kilogrammes. 
Diamètre vertébro-sternal = 0m,308. 
Diamètre bi-scapulo-huméral = 0m,178. 
Diamètre bi-coxo-fémoral = 0m,185. 

(1) Ces coefficients résultent de mesures effectuées sur le cadavre ou lo 
squelette de dix vaches, soit par nous, soit par M. le professeur Corne-
vin, qui a bien voulu nous communiquer ses mensurations. Ils diffèrent 
peu de ceux que nous avions adoptés en 1875, d'après cinq mensurations 
seulement, et qui étaient: pour le diamètre sacro-pubien, 0,174, et pour 
le diamètre bis-iliaque, 0,388. 

i " .*. . 
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On voit, par ces chiffres que, ici c o m m e chez la jument, le 
diamètre vertébro-sternal du fœtus l'emporte seul sur le dia
mètre correspondant du bassin de la mère ; mais la dispropor* 
tion est plus grande encore, puisqu'elle n'est pas moindre de 
0*̂ ,091. Duj-este, l'accommodation se fait de la m ê m e manière 
et par le m ê m e mécanisme ; il n'y a donc pas lieu de nous y 
arrêter davantage. Mais il est un autre point qui doit forcé
ment appeler notre attention : c'est le. faible écart existant en-
tre le diamètre de la croupe du veau, — 0m,185, — et le sacro-
pubien de la vache, — 0^,189, — et bien que l'avantage reste 
à ce dernier, il est si faible, — 0^004 seulement, —qu'on peut 
se demander comment l'engagement peut se faire sans de très 
sérieuses difficultés. Peut-être est-il permis de faire interve
nir ici le ramollissement de la symphyse, que nous avons 
constamment trouvée non complètement soudée à sa partie 
antérieure, chez toutes les femelles de cette espèce que nous 
avons examinées. Peut-être aussi les os de la croupe, chez le 
veau, ont-ils moins de consistance que chez le poulain, et 
peuvent-ils se prêter plus facilement à une légère réduction 
de volume de cette région ; peut-être, enfin, suffit-il que les 
hanches se présentent un peu obliquement, de manière à pé
nétrer l'une après l'autre dans le détroit, pour que l'engage
ment soit possible. Toujours est-il que nous n'avons pas remar
qué que cette partie du travail soit sensiblement plus difficile 
chez la vache que chez la jument. 

Mais ce que nous avons constaté bien positivement, "c'est 
que, chez la première, le fœtus chemine plus lentement dans 
l'excavation. Cela tient très certainement à la longueur plus 
grande du canal, à l'étendue beaucoup plus considérable de 
ses parois osseuses, et enfin à l'incurvation très prononcée du 
plancher du bassin chez cette femelle. Aussi, le travail est-il, 
ainsi que nous l'avons établi ci-dessus (v. p. 528), toujours 
sensiblement plus long chez la vache que chez la jument. 

III. Présentations et Positions.— Dans tout ce qui précède, 
nous avons toujours supposé que le fœtus aborde l'excavation 
pelvienne par le train antérieur, la tête étendue sur l'enco
lure, le menton appuyé sur les canons antérieurs, le garrot en 
haut, vers la colonne vertébrale de la mère. Cette attitude, 
qui est en effet de beaucoup la plus fréquente et la plus favo
rable pour la sortie, n'est cependant pas la seule qu'il puisse 
affecter ; beaucoup d'autres régions peuvent s'offrir les pre-
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mières à l'entréee du passage, et de plus, chacune de ces ré
gions peut affecter des rapports variés avec les contours du 
détroit antérieur au moment où le fœtus s'apprête à y péné
trer. Ce sont ces particularités que nous avons à étudier main
tenant sous les noms de P R É S E N T A T I O N S et de P O S I T I O N . 
Pendant longtemps, on n'a pas suffisamment distingué, en 

médecine vétérinaire,les Ghoses désignées par ces deux expres

sions. C'est R A I N A R D qui, dans son Traité de la Parturition, 
publié en 1845, a nettement établi la différence qui existe en

tre elles ; ce sont les règles qu'il a posées à cet égard que nous 
avons suivies dans notie ouvrage publié en 1875 et que nous 

suivrons encore ici. 

Présentations. —La présentation est déterminée par la région 

du corps du fœtus que la main de l'accoucheur, engagée dans 
les organes génitaux de la mère, rencontre la première en face 
du détroit ; rien de plus, rien de moins. — E t comme, en prin
cipe et m ê m e en, fait, toutes les régions du fœtus peuvent 
s'offrir ainsi, il en résulte que les présentations peuvent être 
extrêmement nombreuses et variées. Ainsi, on peut avoir une 
présentation de la tête et des pieds antérieurs ; des pieds seuls, 
sans la tête ; de la tête seule, et, pour celle-ci, des présentations 
du bout du nez, du front, de la nuque ; une présentation de 
l'encolure, du garrot, etc., etc. Le fœtus peut aussi aborder le 
détroit par son extrémité postérieure, et l'on aura, suivant les 
circonstances, une présentation des pieds, des jarrets, des fes
ses, etc. Ce peut être aussi l'une quelconque des régions du 
tronc que la main rencontre, d'où les présentations de l'épaule, 
du dos, des reins, des lombes, etc., etc. — De prime abord, 
cette question des présentations apparaît donc comme très 
compliquée ; mais, à la réflexion, on voit bientôt qu'elle 
peut être beaucoup simplifiée. En définitive, comme le dit très 
bien Rainard, le fœtus peut être comparé à un ovoïde qu'il 
s'agirait de faire passer dans un cylindre creux; et il peut se 

présenter à l'ouverture de ce cylindre, soit par l'une ou l'autre 
des extrémités, soit par le milieu de l'ovoïde. Nous pouvons 
donc distinguer déjà deux genres de présentations : —les pré
sentations longitudinales, dans lesquelles l'ovoïde aborde l'en
trée du bassin par l'un de ses bouts, et les présentations trans

versales, où l'entrée est abordée par un point quelconque de 
son milieu. 

Mais l'ovoïde a deux bouts ; nous aurons donc aussi deux 
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espèces de présentations longitudinales : l'une antérieure, quand 

c'est une des régions du train antérieur que la main rencontre 
la première, — l'autre postérieure, quand c'est la croupe ou 
toute autre partie du train de derrière qui se présente. 

De-même, pour les présentations transversales, la main en
gagée dans les organes génitaux peut rencontrer tout d'abord, 

soit le plan supérieur du corps du fœtus, ayant pour base la 
colonne vertébrale, soit son plan inférieur, la région sternale 
de la poitrine ou l'abdomen. De là aussi deux espèces de pré
sentations, que nous appellerons, dans le premier cas, •pré
sentation dorso-lombaire, et, dans le second, présentation stemo-

abdominale. 
Ainsi, quatre présentations fondamentales, voilà, en défini

tive, à quoi peut se réduire ce sujet en apparence si compli

qué. Nous les caractériserons ainsi qu'il suit : 

1° Présentation antérieure, — dans laquelle la partie anté

rieure du fœtus s'offre la première à l'entrée du détroit. Elle 
est normale ou anormale, suivant qu'elle permet ou ne permet 
pas l'accouchement spontané ; elle peut, si l'on veut, se diviser 
en un certain nombre de variétés secondaires, qui permettent 
de préciser plus exactement celles des régions qui se pré
sentent. 

2° Présentation postérieure, —caractérisée par la présence en 
face du détroit d'une partie appartenant à l'arrière-train du 
jeune. Elle peut être aussi normale ou anormale et se diviser, 

c o m m e la précédente, en un certain nombre de variétés. 

Exemples : présentations des pieds, des jarrets, de la croupe. 

3° Présentation dorso-lombaire. — C'est un point quelconque 

du plan supérieur du corps du fœtus que la main rencontre 
tout d'abord, le garrot, le dos, les lombes, soit directement 
dans l'axe du bassin, soit un peu obliquement. De là d'assez 
nombreuses variétés qui se comprennent assez facilement 
d'elles-mêmes, sans qu'il soit besoin d'insister, d'autant plus 
que ces distinctions n'ontpas, dans la réalité, une bien grande 

importance pratique. Disons seulement que cette présentation 
est toujours anormale, en ce sens qu'elle ne permet jamais 

l'accouchement spontanée. 

4° Présentation stemo-abdominale. — Ce sont, en réalité, les 

membres qui, dans ce cas, se présentent les premiers ; mais 



PARTURITION 545 

comme ces appendices peuvent aussi se trouver seuls dans 
l'excavation dans d'autres présentations, notamment dans la 

présentation antérieure, il a fallu chercher une autre base 
pour dénommer celle-ci, et nous n'avons fait qu'accepter celle 

déjà adoptée par Rainard, Lanzillotti-Buonsanti, Rueff et 
Baumeister, et la plupart des accoucheurs vétérinaires. Inutile 
d'ajouter que, comme la précédente, cette présentation est es
sentiellement anormale et dystocique. 

Positions. — Quelle que soit la partie qui se présente la pre
mière au détroit antérieur, cette partie peut affecter des rap
ports variables avec les contours de celui-ci. Supposons, par 
exemple, une présentation antérieure; il est évident que l'atti

tude du jeune sujet pourra être très différente suivant les cas. 
Son garrot, par exemple, pourra répondre au sacrum de la 
mère, son sternum au pubis ; — ou bien, au contraire, il se 
présentera couché sur le dos, son garrot en rapport avec le 
pubis de la mère, son sternum avec le sacrum ; — d'autres fois, 
il sera couché sur l'un ou l'autre côté, son garrot en contact 
avec l'une des branches montantes de l'ilium de la mère, son 
sternum avec l'autre. Il est évident que voilà autant d'attitudes 
différentes du fœtus dans une seule et m ê m e présentation. Ce 
sont précisément ces attitudes qui constituent les positions, 
que l'on peut définir en disant que la position est constituée 
par le rapport d'un point déterminé de la surface du fœtus avec 
un point également déterminé de la circonférence pelvienne. 

Une reste plus, pour déterminer complètement ces positions, 
qu'à s'entendre relativement aux régions à prendre c o m m e 
point de repère, soit sur la mère, soit sur le fœtus. 

Sur la mère, ces points peuvent être choisis une fois pour 
toutes, et ils sont, pour ainsi dire naturellement désignés 
d'avance; ce sont : en haut, l'angle sacro-vertébral ou la 
région sacrée; en bas, l'arcade pubienne ; à droite et à gauche, 
la branche montante de l'ilium. 

Sur le fœtus, il est clair que le point de repère, qui devra 
être unique pour chaque présentation, devra varier avec cha
cune de celles-ci} 

Ainsi, pour la présentation antérieure, nous prendrons, 
avec Rainard, les apophyses épineuses des vertèbres qui 
forment le garrot; et comme ces apophyses vertébrales peu

vent, suivant les cas, se trouver en rapport avec les quatre 
xv. 35 
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points précédemment indiqués de la circonférence pelvienne, 
nous aurons quatre positions, que nous désignerons ainsi : 

1° Position vertêbro-sacrêe : le fœtus est dans une attitude 
que l'on peut dire naturelle ; sa colonne vertébrale répond à la 
colonne vertébrale de la mère ; son garrot en rapport avec le 
sacrum; son sternum avec le pubis, son ventre répondant aux 
parois abdominales de la mère. 

2° Position vertébro-pubienne : exactement inverse de la pré
cédente ; les vertèbres du garrot du jeune répondant au pubis 
de la mère ; le sternum au sacrum, etc. 

3° Position vertébro-ilialegauche : le fœtus couché sur le côté 
droit; le garrot en rapport avec la branche gauche de l'ilium; 
son sternum, avec la branche opposée, etc. 

4° Position vertébro-iliale droite : exactement l'inverse de la 
précédente. 

Pour la présentation postérieure, nous prenons, aussi avec 
Rainard, la région lombaire du fœtus c o m m e point de repère; 
et il est facile de voir qu'elle peut également se trouver en 
rapport avec les quatre régions déjà indiquées de la circonfé
rence pelvienne. De là encore quatre positions, que nous 
appellerons : 

5° Position lombo-sacrée : le fœtus en attitude naturelle; la 
tête dirigée vers le fond de l'utérus ; sa région lombaire, en 
rapport avec l'angle sacro-vertébral; son ventre répondant aux 
parois abdominales et au pubis de la mère. 

6° Position lombo-pubienne : inverse de la précédente ; le 
fœtus est sur le dos; sa croupe et ses lombes répondent au 
pubis de la mère ; son ventre regardant la colonne vertébrale 
de celle-ci. 

7° Position lombo-iliale gauche : le petit est couché sur le 
côté gauche; la région lombaire en regard de la branche 
montante de l'ilium gauche de la mère. 

8° Position lombo-iliale droite : exactement l'inverse de la 
précédente. 

Pour les positions dans les présentations transversa les, nous 
n'avons pas cru devoir suivre Rainard dans ses détermina
tions, qui nous ont paru un peu compliquées. Considérant 
que ce qu'il importe de connaître ici, c'est la situation de la 
tête du fœtus; que, celle-ci étant connue et étant donnée la 
présentation, il est facile d'en déduire l'attitude générale du 
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petit et la situation approximative de chacune de ses parties, 
nous avons pris, c o m m e point de repère chez celui-ci, la 
région céphalique, et nous avons déterminé ainsi qu'il suit les 

positions dans ces présentations : 
Pour la présentation dorso-lombaire, nous admettons trois 

positions, ainsi caractérisées : 

9° Position céphalo-iliale gauche : le fœtus est couché sur son 

côté gauche, qui repose plus ou moins directement sur les 
parois abdominales de la mère ; le dos en face du détroit pel
vien; la tête dans le flanc gauche de la femelle, plus ou moins 
éloignée de la branche montante de l'ilium correspondant, 

mais du côté de celle-ci; la croupe et les membres postérieurs 

dans la direction opposée. 

10° Poiition cèphalo-iliale droite : en tout et pour tout l'in

verse de la précédente. 

11° Position céphalo-sacrée : le corps plus ou moins courbé 
en arc, le dos en arrière, en face du détroit ; la croupe repo
sant, en bas, sur les parois abdominales, ou, c o m m e disent 
quelques praticiens, sur la mamelle de la mère; la tête plus 
ou moins abaissée et dirigée en avant ; le garrot au voisinage 
de l'angle sacro-vertébral. Le fœtus affecte ainsi une attitude 
qui n'est pas sans analogie avec celle du chien assis sur son 

derrière. 
Pour la présentation stemo-abdominale, nous admettons 

seulement deux positions différentes, savoir : 

12° Position céphalo-iliale gauche : le fœtus couché sur le 
côté droit; la tête vers l'ilium gauche; la croupe vers l'ilium 
droit; les membres, au nombre de quatre, trois ou deux, — 
mais dans ce dernier cas, toujours un membre postérieur 
avec un membre antérieur, — déjà plus ou moins engagés 
dans le bassin. 

13° Position céphalo-iliale droite : en tout et pour tout in
verse de la précédente. 

Telles sont les présentations et positions que nous avons cru 
devoir admettre. Il serait sans doute facile de les multiplier; 
mais nous croyons qu'il y aurait peu d'avantages à le faire, 
et, pour dire toute notre pensée, qu'il serait plus nuisible 
qu'utile de compliquer sans nécessité bien évidente un sujet 
déjà un peu aride par lui-même. Nous avons donc cru devoir 

nous en tenir à cette classification, adoptée par nous en 1875, 
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et qui nous paraît répondre encore suffisamment aux besoins 
de la pratique c o m m e aux exigences de la science. 

IV De la délivrance. — Quand le fœtus est sorti, tout n'est 
pas fini; il reste encore les enveloppes, l'arrière-faix, le délivre, 
qui doit être à son tour expulsé. 
Chez la jument, les choses se passent très simplement ; 

l'utérus désempli se contracte, revient rapidement sur lui-
m ê m e ; sa capacité, et partant sa surface interne, diminuent 
considérablement ; et c o m m e le chorion est fort peu rétractile 
et pas du tout contractile, il ne peut suivre ce mouvement de 
retrait. 11 se plisse donc, et les rapports de sa surface externe 
avec la face interne de l'utérus se trouvent changés ; ces deux 
surfaces glissent l'une sur l'autre, et, dans ce mouvement, les 
villosités placentaires, disséminées sur toute la surface du 
chorion et d'ailleurs peu adhérentes à la matrice, sont arra
chées successivement de leurs alvéoles, et le décollement du 
placenta se trouve effectué. 

En m ê m e temps, la contraction utérine, aidée de temps à 
autre par celle des muscles abdominaux, pousse le délivre 
décollé vers le col resté entr'ouvert, et de là dans le vagin, 
puis hors de la vulve. Alors, les parties déjà sorties sollicitent. 
par leur poids, celles qui viennent ensuite, les entraînent au 
dehors, et bientôt, complètement détaché, l'arrière-faix tombe 
sur le sol. 

Tout cela se fait très vite chez la femelle que nous exami
nons; parfois m ê m e le décollement s'opère pendant le travail, 
et le fœtus vient au monde, c o m m e nous l'avons déjà dit, com
plètement entouré de ses enveloppes intactes; bien plus sou
vent, celles-ci, qui se sont rompues pendant le part, sont 
rejetées en m ê m e temps que le fœtus ou presque aussitôt après; 
d'autres fois, la délivrance a lieu un peu plus tard : cinq, dix, 
quinze minutes, rarement plus d'une demi-heure après 
l'expulsion du fœtus. En tous cas, la non-délivrance, si elle 
n'est pas inconnue chez cette femelle, — nous en avons 
observé un exemple, — est du moins extrêmement rare. 
Chez la vache, les choses ne se passent pas aussi simple

ment. A la vérité, le mécanisme du décollement des placentas 
est, au fond, le m ê m e ; mais ces organes, petits, circonscrits, 
très nombreux, — on sait que leur nombre peut s'élever à cent 
et au-delà, —donnent moins de prise à la contraction utérine; 
le désengrènement des surfaces en rapport est plus difficile et 
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plus lent, et il est infiniment rare que le veau naisse complè
tement enveloppé; nous n'en avons, pour notre part, observé 
qu'un seul exemple, et nous n'en avons rencontré aucun dans 
les observations très nombreuses que nous avons lues dans 
nos recueils périodiques. La délivrance naturelle et spontanée 
est donc toujours plus tardive chez la vache que chez la jument, 
et, dans 31 cas de part physiologique où le moment de l'expul
sion du délivre a été notée à la clinique dont nous avons 
longtemps été chargé, nous avons pu constater les chiffres sui

vants : 
La délivrance s'est produite : 

Moins d'une heure après la sortie du fœtus. 5 fois. 
De 1 à 4 heures après cette sortie. .-. 15 — 

De 4 à 6 heures après .. 7 — 
Dans les 24 heures qui ont suivi 4 — 

Rappelons enfin, ce que du reste personne n'ignore, que la 
non-délivrance, si rare chez la jument, est, au contraire, un 
accident très fréquent chez la vache. 

Chez les femelles multipares, il suffira de faire remarquer que 
l'arrière-faix appartenant au premier sujet expulsé, doit 
nécessairement précéder la sortie du fœtus qui le suit dans la 
m ê m e corne, celui-ci chassant celui-là devant lui, et ainsi de 
suite, jusqu'au dernier. Il en résulte que le délivre du fœtus 
placé au fond de chaque corne peut seul séjourner anormale
ment dans la matrice, et cela arrive en effet quelquefois. 

V. Suites du Part. — Sous ce titre qui, dans notre pensée, 
répond exactement à ce que les accoucheurs appellent les 
suites de couches chez la femme, nous étudierons les phéno
mènes qui ont pour but de ramener la femelle à l'état physio
logique antérieur à la gestation, et particulièrement les lochies, 
la fièvre de lait, l'établissement de la sécrétion mammaire, le 
retrait de l'utérus et la réformation du col. 

Lochies. — On donne ce nom, chez la femme en couches 
aux produits, d'abord sanguinolents, puis sôro-sanguinolents, 
mucoso-purulents et enfin muqueux, qui sont excrétés par la 
vulve pendant les suites de couches. 
On a quelquefois prétendu que cette sécrétion lochiale 

n'existait pas chez nos femelles. C'est évidemment aller trop 
loin, et il ne faut pas un grand effort d'attention pour se con

vaincre que, chez la chienne notamment, il se produit, pen-
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dant les jours qui suivent la mise-bas, un léger suintement 
vulvaire, d'abord sanguinolent, puis muqueux, tout à fait 
analogue, sauf la quantité, aux lochies de la femme. Chez nos 
grandes femelles elles-mêmes, on peut aisément constater que 
les poils de la commissure de la vulve sont agglutinés en 
pinceau par une matière muqueuse, quelquefois assez abon
dante pour salir et coller ensemble les crins de la queue. C'est 
là, à n'en pas douter, l'indice du travail de sécrétion qui 

s'effectue, chez nos femelles comme chez la femme, à la face 
interne de la matrice, à la suite du part le plus physiolo
gique. 

Nous sommes donc d'accord sur ce point avec M M . CHAR-
L I E R et D E N E U B O U R G , qui, dans ces derniers temps, ont sur
tout insisté sur la réalité de la sécrétion lochiale chez nos 
femelles; mais ce que nous ne saurions admettre, c'est l'im

portance, selon nous fort exagérée, que ces praticiens distin
gués accordent à cette sécrétion, et surtout à sa suppression 
intempestive. Jamais nous n'avons observé les désordres 

- graves, — rhumatisme, fourbure, inflammations de la ma
trice, du vagin, de la vessie, du péritoine, de la moelle, mam-

mite, fièvre vitulaire, etc., — qu'ils disent être la conséquence 
de cette suppression. 
De même, nous croyons que ces très estimables confrères 

exagèrent quand ils portent à quinze jours ou trois semaines 
la durée moyenne de cet écoulement. Renfermé dans ses 
limites physiologiques, il ne dure pas plus de cinq à huit 
jours ; quand il se prolonge davantage, il est pathologique, et 
devient pour nous le signe d'une irritation morbide des 
organes génitaux, surtout de la muqueuse utérine, irrita

tion causée et entretenue, le plus souvent, par quelques débris 
des enveloppes restés dans la matrice. 

Fièvre de lait. — Suivant une opinion ancienne, encore fort 
répandue de nos jours, on observerait constamment, chez la 

femme, environ 48 heures après l'accouchement, un ensemble 
de troubles spéciaux et constants, consistant principalement 
en une élévation de la température du corps, une accélération 

du pouls, de la céphalalgie, etc., etc., et se liant d'une ma
nière intime avec ce qu'on appelle la montée du lait, véritable 
fièvre de coclion, suivant les idées de l'ancienne médecine, 

nécessaire à la bonne élaboration du produit de la sécrétion 
mammaire, en ce sens que ce produit, encore cru et imparfait 
avant la fièvre (colostrum), acquérait les qualités du bon lait 



TXTrTWriTION 551 

du lait parfait, à la suite de celle-ci. Telles étaient les idées 
qu'on se faisait de la fièvre de lait. — De nos jours, ces idées 
se sont bien modifiées, et les accoucheurs les plus autorisés, 
D E S O R M A U X , C A Z E A U X , S T O L T Z , D E P A U L , B O U C H A C O U R T , etc., 

sont unanimes pour déclarer que la fièvre de lait, telle que la 
comprenaient les anciens, n'existe pas chez la femme. 
En médecine vétérinaire, cette question, d'ailleurs mal 

posée, et mal comprise en général, a peu préoccupé les accou
cheurs. En 1875, nous n'avions trouvé, dans les nombreux 
travaux publiés à cette époque, aucun document de quelque 
valeur qui pût nous aider à la résoudre. Depuis, nous avons 
entrepris quelques recherches, dont nous allons rendre 
compte ici le plus brièvement possible. 
Ces recherches ont porté principalement sur la vache, dont 

nous avons étudié surtout la température et le pouls pendant 
la période puerpérale, c'est-à-dire dans les huit jours qui pré
cédaient et les huit jours qui suivaient la parturition, et voici 
ce que nous avons constaté : 
Disons tout de suite que, chez nos femelles, — une quaran

taine environ, — et pendant toute la durée de cette période de 
part, la santé générale est restée excellente : à tous les 
moments, le faciès, l'attitude, l'habitude générale du corps, ont 
été naturels ; l'appétit constamment bon ; la digestion régu
lière, précédée de la rumination, qui n;a rien offert d'insolite. 
La respiration seule se montrait un peu courte et fréquente 
aux approches du part, ce qui était dû évidemment au déve
loppement du ventre et à la gêne toute mécanique des mouve
ments respiratoires qui en résultait. Par contre, le pouls, 
compté tous les jours, et autant que possible à la m ê m e heure, 
chez la m ê m e femelle, s'est montré constamment plus fré
quent qu'à l'état normal. D'abord assez peu marquée, — 60 à 
-65 pulsations par minute au lieu de 42 ou 45, chiffre normal 
chez la vache, — cette fréquence augmentait, tantôt régulière
ment chaque jour, tantôt avec des irrégularités plus ou moins 
prononcées, jusqu'au moment du part, où elle atteignait en 
général son maximum. Je dis « en général » parce que, dans 
certains cas, assez rares à la vérité, ce maximum était atteint, 
non le jour m ê m e du part, mais la veille ou le lendemain. Ce 
maximum, variable selon les sujets, a pu s'élever jusqu'à 70, 
80 et m ê m e à plus de 90 pulsations par minute. — Puis la 
fréquence diminuait, tantôt très régulièrement de quelques 
pulsations chaque jour, tantôt avec moins de régularité, mais 
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lentement, de sorte que le cinquième, le sixième, et même le 
huitième jour après la mise-bas, le pouls était encore sensi
blement plus fréquent qu'à l'état complètement physio
logique. 
La température nous a présenté des modifications à peu 

près correspondantes. C'est-à-dire que, de 38° ou de 38°,5, 
chiffre normal chez la vache en bonne santé, nous l'avons vue 
s'élever, à partir du sixième ou septième jour avant le part, 
d'abord de quelques dixièmes de degrés, puis de plus en plus, 
tantôt régulièrement, tantôt par des soubresauts brusques et 
parfois considérables, de manière à atteindre son maximum, 
— 39°,5, — 40°, — 40°5, — et m ê m e 41°6, — soit le jourmême 
du part, soit la veille ou le lendemain de cet événement. Puis 
la température s'abaisse et revient, avec plus ou moins de 
lenteur et de régularité, au chiffre normal, qui est, sauf de 
rares exceptions, atteint du cinquième au septième jour après 
le part. 

En général, les modifications de la température et de la 
circulation sont simultanées; de sorte que, si l'on inscrit sur 
un diagramme les deux tracés sphygmographique et thermomé
trique, on obtient deux courbes qui sont sensiblement paral
lèles. Toutefois, les exceptions à cette règle ne sont pas très 
rares, soit que le pouls monte brusquement, alors que la 
température reste stationnaire ou s'élève peu, ou vice versa; 
soit m ê m e que l'une des courbes s'élève lorsque l'autre s'a
baisse ; mais, en somme, ce sont là des accidents. 

Ce qu'il faut, en définitive, retenir de cette étude, c'est qu'il 
se produit, aux approches du part, un certain trouble dans la 
circulation et a calorification, trouble qui se prolonge même 
un peu au-delà du part, et qui offre ceci de particulier qu'il 
semble ne réagir en rien sur les autres grandes fonctions de 
l'organisme ; et enfin, que ce trouble atteint son apogée à 
l'époque m ê m e de la mise-bas, ou, pour être tout à fait dans 
le vrai, dans les 48 heures qui comprennent le part. D u reste, 
malgré le soin que nous avons pu apporter à cette étude, il 
nous a été impossible de saisir la moindre liaison entre ce 
trouble et l'établissement ou les modifications de la sécrétion 
mammaire, et, par suite, nous nous croyons autorisé à dire 
que, comprise comme la comprenaient les anciens méde
cins, la fièvre de lait n'existe pas chez la vache. — C'est ce 
qui ressortira encore plus clairement, croyons-nous, de ce qui 
va suivre. 
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Lactation. — Déjà vers la fin de la gestation, les mamelles 
se préparent à l'importante fonction qu'elles auront à rem
plir : elles grossissent, deviennent le siège d'un état conges-
tionnel prononcé, et vingt-quatre ou trente-six heures avant 
la mise-bas, on pourrait facilement en extraire par la mulsion 

une certaine quantité de lait, surtout chez les femelles qui ont 
déjà porté. Toutefois, ce n'est qu'après le part que ces glandes 
entrent réellement en pleine activité ; et, chose bien remar
quable, cette activité se montre entière, complète, — a u moins 
sous le rapport de la quantité, — dès l'instant de la sortie du 
fœtus, qui, presque aussitôt né, se lève, se dirige instinctive
ment vers la mamelle et y trouve en quantité suffisante l'ali
ment nécessaire à ses premiers besoins. Mais cet aliment, au 
point de vue de la qualité, n'est pas encore tel qu'il sera plus 
tard ; ce n'est pas encore du lait parfait, c'est ce qu'on 
appelle du colostrum. 

En quoi le colostrum diffère-t-il du lait véritable ? Jusqu'à ces 
derniers temps, on n'avait sur ce point que des notions peu 
précises, insuffisantes, pour ne pas dire fautives ; grâce à des 
recherches que M. C H A P E L L E , pharmacien à Lyon, a bien 
voulu entreprendre sur notre demande et auxquelles il a 
apporté beaucoup de soins et une grande compétence, nous 
pourrons donner à cet égard quelques indications qui nous 
paraissent d'un réel intérêt. 

Le colostrum, tel qu'on l'obtient par la mulsion chez une 
vache qui vient de mettre bas, est un liquide jaunâtre, épais, 
visqueux, d'une saveur fade peu agréable ; il se couvre, par 
le repos d'une épaisse couche de crème jaune, un peu vis
queuse ; il se prend par la chaleur en un coagulum assez 
ferme, exactement moulé sur la. forme du vase où on le fait 
bouillir. Examiné au microscope, il montre : 1° un grand 
nombre de globules de graisse, très réfringeants, très iné
gaux, et dont quelques-uns sont un peu granuleux; — 2 ° d'as
sez nombreux globules de pus, les uns intacts et un peu pâles, 
les autres en voie évidente de régression et fortement granu
leux ; — 3° de très nombreuses granulations moléculaires 
libres ; — 4° et enfin des corpuscules assez gros, de forme plus 

ou moins régulièrement sphérique, d'un diamètre qui varie 
entre 12 et 30 millièmes de millimètre, réfractant fortement 
la lumière, ce qui leur donne un aspect grisâtre, ou m ê m e 

presque noir ; corpuscules auxquels on donne, depuis D O N N É , 
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qui les a signalés le premier, le n o m de corpuscules du colos
trum. 

A u point de vue chimique, ce liquide se montre composé 
de la manière suivante, d'après la moyenne d'un grand 
nombre d'analyses effectuées par M. Chapelle : 

Densité 1.056 

Eau 697.00 pour 1000 parties. 

Albumine 159.97 -

Caséine.... 25.52 — 

Beurre 53.90 — 

Lactose 13.61 — 

Sels 53.00 — 

On voit que le colostrum diffère du lait normal, 
d'abord une plus faible proportion de sucre de lait ou lactose, 
— 13,61 au lieu de 38,03 — et de caséine, 38,52, au 
lieu de 55,15 ; — ensuite, par la proportion plus grande de 
matières grasses, — 53,90 au lieu de 36,12 — et de sels, 53,00 
au lieu de 6,18 ; et surtout par l'énorme quantité d'albumine, 
— 1 6 0 en moyenne, et quelquefois beaucoup plus. C'est sans 
aucun doute à cette composition qu'il doit les propriétés laxa-
tives qu'on lui reconnaît depuis longtemps, et dont l'effet 
utile est de provoquer l'évacuation du méconium. 
Telle est la constitution moyenne du colostrum de vache le 

jour m ê m e du part. Mais cette constitution se modifie très 
rapidement. 36 heures après l'accouchement, l'albumine est 
descendue de 160 p. 1.000, à 40 ou 42 p. 1.000 ; et les jours 
suivants, ces modifications s'accentuent encore, de manière 
que, le 6me ou 7 m e jour après la mise-bas, le produit de la 
sécrétion mammaire a acquis la composition et toutes les 
qualités du lait normal. Mais, quelque rapides qu'elles soient, 
ces modifications sont graduelles et s'effectuent sans perturba
tions nettement accusées dans les grandes fonctions de la 
femelle. — En somme, la montée du lait a lieu immédiate
ment après le part ; le changement du colostrum ou lait se fait 
très vite, mais graduellement et sans secousse, sans qu'on 
puisse noter à aucun moment rien qui ressemble à ce que les 
anciens appelaient une fièvre de coction ; d'où nous concluons 
encore que la fièvre de lait, telle qu'on la concevait dans 
l'ancienne école, n'existe pas chez nos femelles, ou tout au 
moins chez la vache, sur laquelle ont porté plus particuliè
rement nos recherches. 
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Nous bornons là ce que nous avons à dire de l'établisse
ment de la fonction mammaire après le part, renvoyant pour 

1 l'étude complète de cette fonction aux articles qui lui ont été 
! consacrés dans ce Dictionnaire (Voyez L A I T et L A C T A T I O N . ) 

Retrait de l'utérus. — Dès que l'utérus est débarrassé du 

produit de la conception , il se rétracte, tend à effacer sa 
: cavité et à revenir à son état primitif antérieur à la gestation. 
Il y a là, d'abord un simple effet de contractilité dû à la con
tractilité des fibres musculaires qui entrent dans la composi
tion des parois utérines. Mais ce n'est pas tout. On sait que, 
pendant la grossesse, les parois delà matrice étaient devenues 
le siège d'un travail hyperplasique très actif, en vertu duquel 
: des éléments anatomiques nouveaux — fibres musculaires et 
appareil glandulaire — s'étaient formés en grand nombre. 
Devenus inutiles, ces éléments doivent maintenant dispa
raître. Ils deviennent le siège d'un travail de régression gra-
nulo-graisseuse, qui les désagrège, et rend possible leur 

résorption. A mesure que celle-ci s'opère, l'organe diminue 
de poids et de volume et reprend, à peu de chose près, les 
dimensions et l'aspect qu'il avait avant la fécondation. 

Reformation du col. — En même temps, l'orifice de l'urérus 
se resserre, et les deux cavités, utérine et vaginale, se trouvent 
de nouveau nettement séparées. Cette séparation n'est d'abord 
indiquée que par un simple anneau circulaire analogue à tous 
les sphincters et faciles à distendre ; mais peu à peu le col 
s'accuse plus nettement ; le tissu qui le forme prend plus 
de fermeté ; il s'allonge du côté du vagin, où il fait une 
saillie comparable à celle d'un robinet dans un tonneau ; 
la muqueuse qui le revêt se plisse et lui donne cet aspect 
radié qui lui a valu le n o m de fleur épanouie ; en un mot, le 
col utérin se reconstitue à peu près tel qu'il était avant la 

gestation, un peu plus court, toutefois, et un peu moins 
régulier que chez la femelle qui n'a jamais porté. 

Retour des chaleurs. — Quand tous ces phénomènes se sont 
accomplis, l'économie de la femelle a fait décidément retour 
à l'état normal antérieur à la-gestation ; la période de part, le 
puerperium, a pris fin, et ce retour à l'état normal est annoncé 
par le retour des chaleurs, phénomène exactement analogue et 

tout à fait équivalent, au point de vue physiologique, au 
retour des règles dans l'espèce humaine. 
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Ce travail physiologique ne paraît pas s'accomplir avec une 
égale rapidité dans toutes les espèces ; c'est du moins ce qu'on 
peut inférer du temps plus ou moins long qui sépare la mise-
bas de la manifestation des chaleurs chez nos diverses 
femelles. Ainsi, tandis que la jument donne très habituelle-
ment des signes évidents de chaleurs et peut, en conséquence 
être de nouveau livrée à l'étalon quinze, douze, dix, et même' 
quelquefois huit jours après le part, ce n'est guère que quatre 
ou six semaines après la parturition que le m ê m e phénomène 
se produit chez la vache, et qu'elle peut utilement recevoir le 
taureau. 

Telles sont les considérations qu'il nous a paru utile de 
présenter sur le part normal, physiologique ou naturel. Nous 
allons maintenant étudier les anomalies que présente parfois 
ce grand acte de la reproduction. 

Dystocle. 

La DYSTOCIE ($k, difficile, TOXOÇ, accouchement) comprend 
l'étude des difficultés de la parturition. 

MATERNELLES 

col 
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Angustie pelvienne. 
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(torsion. 

Altérations morbides des organes génitaux. 
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Dorso- lombaire. 

^Stemo-abjominale. 
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i Bien que, chez nos femelles domestiques, le part soit en 
i général naturel et facile, il y a cependant à cette règle d'assez 
fréquentes exceptions, et les causes de ces difficultés sont à la 
fois nombreuses et variées. Nous avons essayé de les résumer 
t̂outes dans le tableau ci-dessus, qui les présente, en outre, dans 
l'ordre où nous les étudierons. 

I. Dystocies maternelles. — Dans cet ORDRE de DYSTOCIES 
la difficulté dépend de la mère; c o m m e on peut le voir par le 
tableau qui précède, elles sont de nature encore assez variée. 
Sans être précisément rares, elles se rencontrent cependant 
bien moins souvent chez nos femelles que chez la femme. 
Nous allons les passer rapidement en revue. 

Angustie pelvienne. — Sous cette dénomination, — de Au-
gustus, étroit, resserré, — nous désignons toutes les difficul
tés du part qui reconnaissent pour cause une déformation par
tielle ou totale du bassin ayant pour effet de rétrécir plus ou 
moins ce canal. 

La déformation totale ou générale, très fréquente chez la 
femme, est au contraire très rare chez les animaux, où le ra
chitisme, cause la plus ordinaire de cette déformation, est pres
que inconnu. Une observation de D É N O G (Rec. de méd. vét., 
1842) nous paraît pourtant appartenir, du moins pour une 
partie, à cette catégorie. 

Les exostoses, que l'on trouve encore assez souvent déve
loppées au voisinage de la cavité cotyloïde, et qui font saillie 
à l'intérieur du bassin, sont une autre cause de rétrécissement 
signalée par tous les accoucheurs, mais qui, en réalité, a été 
rarement observée; du moins n'avons-nous trouvé dans nos 
journaux aucune observation détaillée qui s'y rapporte. 

Les fractures avec consolidation vicieuse et cal plus ou 
moins volumineux faisant saillie à l'intérieur du canal ont, 
par contre, été assez souvent rencontrées par les observateurs, 
notamment par G O H I E R , C H R É T I E N , S C H A A C K , R A I N A R D , etc. 
Elles peuvent siéger sur la branche montante de l'ilium (Go
hier, Chrétien, Rainard), au niveau de la cavité cotyloïde, sur 
l'ischium ou le pubis, ou bien enfin sur le sacrum (Schaack). 
L'obstacle qu'elles peuvent apporter au part est en raison di
recte de la saillie que le cal forme à l'intérieur. La fracture 
de l'angle externe de l'ilium, assez fréquente et qui donne lieu 
à une déformation considérable de la croupe, n'est pas une 
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cause de dystocie. Elle ne modifie en rien la configuration ' 
du bassin, en dehors duquel cet angle est situé. (V. pourplus 
de détails les articles E X O S T O S E S , F R A C T U R E S et RACHITISME 
de ce Dictionnaire). 
Le diagnostic de cette dystocie est plus ou moins facile se

lon les cas. La durée insolite du travail, qui n'avance pas 
malgré l'énergie des efforts expulsifs ; quelquefois une défor
mation plus ou moins prononcée de la croupe (dans le cas de 
fracture) avec boiterie plus ou moins intense, et enfin l'explo
ration vaginale, qui fera reconnaître, en général assez facile
ment, une déformation du conduit pelvien : voilà, en quel
ques mots, les éléments à l'aide desquels il pourra être établi. 
Les indications varieront suivant le degré du rétrécisse

ment. 
Si celui-ci est peu prononcé, on pourra essayer d'obtenir le 

fœtus, — en supposant qu'il soit en bonne position, — en 
faisant exercer sur lui des tractions modérées. Mais il con
viendra de ne pas trop insister sur ce moyen, qui, au premier 
abord, paraît le plus simple, mais qui, en réalité, peut avoir 
les plus graves conséquences, s'il ne réussit pas. Il importe 
donc, avant d'y avoir recours, de bien se rendre compte de la 
nature, du siège et du degré du rétrécissement, et d'abandon
ner promptement les tractions si, après les avoir essayées, on 
reconnaît qu'elles ne peuvent donner de bons résultats. En 
s'obstinant, en effet, on ne ferait que rendre impraticables ou 
extrêmement dangereuses les autres opérations. 
Parmi ces opérations, la symphysèolomie, qui aurait pour 

but d'agrandir les passages, n'a jamais été tentée, à notre con
naissance, en médecine vétérinaire, et nous sommes bien éloi
gné de la conseiller. (V ci-après, Opérations obstétricales.) 
Il ne reste donc plus, dans les cas réellement graves, qu'à 

choisir entre l'embryotomie et l'opération césarienne. 
La première paraît, au premier abord, plus simple, moins 

dangereuse, et par conséquent préférable; d'autant que, dans 
notre médecine, nous ne sommes pas arrêtés par les considé
rations morales si graves qui font quelquefois hésiter le chi
rurgien accoucheur chez la femme. Toutefois, elle présente 
souvent, en pareil cas, des difficultés d'exécution telles, et 
ses conséquences en sont parfois si redoutables pour la mère, 
que, sans la proscrire, nous donnerons le conseil de ne l'en
treprendre qu'après en avoir bien calculé à l'avance toutes les 
chances, bonnes et mauvaises, et de s'être assuré, autant 
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qu'il est humainement possible de le faire, qu'on pourra tout 
au moins la mener jusqu'au bout. 

Reste enfin Y opération césarienne abdominale. — Certes, il 
n'y a pas à s'en dissimuler l'extrême gravité, surtout chez la 
jument, où l'on n'aura presque jamais la chance d'obtenir, par 
ce moyen, un poulain vivant. Il est cependant des cas où elle 
devra être tentée, notamment chez la vache, où il sera assez 
souvent possible de sauver le petit, et où l'on peut, en outre, 
sacrifier la mère pour la basse boucherie, et diminuer d'au
tant, par ce moyen, la perte subie par le propriétaire. Il y a, 
du reste, dans cette espèce, des exemples de succès complet, 
pour la mère et pour le fœtus ; mais en bien petit nombre, à 
la vérité. — Terminons en disant que, si on se décide pour 
cette opération, il faut savoir se déterminer de bonne heure, 
avant que d'autres manipulations aient épuisé les forces de 
la mère, irrité les organes génitaux, et peut-être tué le fœtus. 
(V- Opérations obstétricales). 

Changements de rapports avec l'utérus. — Sous ce 
titre nous décrirons : la hernie de la matrice, — la déviation 
de cet organe, — et la torsion du col utérin. 

A. — Hernie de l'utérus. —Nous ne donnerons pas ici la 
description détaillée de cette hernie, qui a déjà été décrite 
dans ce Dictionnaire (voy. H E R N I E ) ; nous rappellerons seu
lement une particularité importante au point de vue obstétri
cal. Chez les grandes femelles, la V A C H E , la J U M E N T , c'est tou
jours pendant la gestation, et m ê m e à une époque avancée de 
celle-ci, que la hernie se produit. Il en résulte que l'ouver
ture herniaire, l'éraillure des parois abdominales, par laquelle 
l'utérus et son contenu ont pu s'échapper, est toujours consi
dérable. Chez les petites femelles, c o m m e la C H I E N N E , au con
traire, c'est dans l'intervalle d'une gestation à l'autre que la 
hernie prend naissance, par une ouverture étroite, souvent 
congénitale des parois de l'abdomen. Il en résulte d'abord 
une petite tumeur molle, indolente, facilement réductible, à 
laquelle on fait à peine attention, d'autant que cette tumeur 
n'altère en rien la santé de la femelle. Mais que celle-ci 
vienne à être fécondée : un ou plusieurs ovules descendront 
dans la partie herniée ; ils s'y grefferont sur la muqueuse, se 
développeront en fœtus, et l'on verra la tumeur acquérir de 
jour en jour un volume plus considérable. Enfin, le moment 
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du part venu, ce ou ces fœtus ne pouvant franchir l'ouver
ture herniaire trop étroite pour leur livrer passage, mettront 
en grand danger les jours de la femelle. Cependant, même 
chez la chienne, l'accouchement naturel n'est pas toujours 
impossible; P R A N G É a publié, en 1844, l'histoire d'une de ces 
femelles qui parvint à expulser heureusement, par les voies 
naturelles et sans le secours de l'art, trois fœtus contenus 
dans une tumeur de ce genre. Mais, c'est là un fait excep
tionnel ; le plus souvent l'intervention chirurgicale est né
cessaire, et il s'en faut bien qu'elle soit toujours couronnée 
de succès. 

Chez les grandes femelles, l'accouchement spontané est 
moins rare, l'ouverture herniaire étant en général assez 
grande pour que le fœtus puisse, sans trop de peine, repasser 
de la hernie dans l'abdomen. P R A N G É , A D E N O T , H. R O D E T , L E -
C O N T E ont publié des observations qui ne peuvent laisser au
cun doute à cet égard, et qui prouvent en m ê m e temps,comme 
nous l'avons dit dans la première partie de cet article, que la 
contraction des parois utérines peut suffire seule et sans le se
cours des muscles abdominaux à l'accomplissement du 
part. La vache de M . Adenot a m ê m e eu un part double, et la 
jument de M . Leconte a eu cinq parturitions successives, 
toutes heureuses et spontanées, sauf la dernière, où il fallut 
intervenir à cause d'une présentation vicieuse du poulain. 
Toutefois, m ê m e dans les cas les plus favorables, le travail 
est toujours plus long, plus pénible que dans les circonstances 
ordinaires ; il est quelquefois très laborieux, exige l'interven
tion la plus active, et peut entraîner la perte du fœtus et 
m ê m e de la mère. 

Le diagnostic de cette dystocie n'est pas, en général, bien 
difficile, surtout chez les grandes femelles. D'abord, on sait tou
jours que la patiente est pleine, à terme ou presque à terme: 
ensuite, elle se livre à des efforts expulsifs sur la nature des
quels il est bien difficile de se tromper; enfin, la déformation 
du ventre, le volume de la tumeur, dans laquelle on peut aisé
ment reconnaître, par une exploration tant soit peu attentive, 
quelques parties du fœtus, ne permettent pas d'hésiter long
temps sur la nature de l'obstacle. Ce premier examen devra 
toujours être complété par l'exploration des organes génitaux,. 
qui renseignera sur l'état du col et la situation exacte du fœ
tus lui-même. Le col est trouvé souvent encore fermé; non en 
général par suite de quelque altération morbide, mais parce 
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que, comme on dit, les douleurs ne portent pas; c'est-à-dire 
que le fœtus n'est pas poussé directement contre l'orifice, 
mais bien en haut, vers la colonne vertébrale; ou m ê m e n'est 
pas poussé du tout, retenu qu'il est dans la hernie par les 
bords déjà cicatrisés de l'ouverture, devenue trop étroite pour 
lui livrer passage. Le fœtus est quelquefois situé si bas et si 
profondément que le bras, plongé tout entier dans la matrice, 
peut à peine l'atteindre- Sa position, en outre, n'est presque 
jamais complètement normale. Le plus souvent il est en pré
sentation antérieure, la tête au voisinage du pubis, les pieds 
plus ou moins retenus, souvent dirigés en arrière, le corps 
dans une attitude presque verticale, plongeant profondément 
dans la tumeur, reposant par la croupe et la région fessière 
sur les parois abdominales de la mère : attitude que l'on a 
comparée à celle du chien assis sur son derrière. Mais on peut 
aussi le rencontrer dans des présentations et positions diffé
rentes et encore moins favorables. O n devra, avant d'entre
prendre aucune manœuvre, bien s'assurer de sa situation, 
comme aussi de l'état de la solution de continuité des mus
cles abdominaux, de son étendue, de ses bords, qui peuvent 
être déjà plus ou moins cicatrisés, fermes, durs, inextensi
bles, et du degré de constriction qu'ils exercent sur le corps 
du fœtus. Toutes ces constatations sont, en effet, de la plus 
haute importance pour le choix des moyens à mettre en 
usage pour terminer l'accouchement, lequel peut, dans cer
tains cas, être des plus laborieux. 
Chez la chienne, le diagnostic peut offrir plus de difficultés. 

La situation de la tumeur au niveau des mamelles, avec les
quelles elle semble faire corps, sa consistance, molle et fluc
tuante dans certains points, dure et résistante dans d'autres, 
les inégalités qu'elle présente au toucher, peuvent la faire 
prendre pour quelqu'un de ces néoplasmes dont la glande 
mammaire est si souvent le siège. Cependant l'erreur sera fa
cilement évitée par un examen attentif, qui permettra de re
connaître que la tumeur, jusque là petite et stationnaire, s'est 
accrue rapidement à la suite de la fécondation, sans symp
tômes inflammatoires locaux ni généraux; qu'elle est restée 
absolument indolente; qu'elle n'a eu aucun retentissement sur 
la santé générale ; qu'elle n'offre actuellement ni ces bosselu
res, ni cette dureté ligneuse ou pierreuse qu'on remarque dans 
presque tous les néoplasmes mammaires ; que sa fluctuation, 
s'il en existe, n'est ni celle d'un abcès, ni celle d'un kyste; 

xv. 36 
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que la peau qui la recouvre, partout souple, lisse, partout d'é
gale épaisseur, ne présente ni ces adhérences, ni cet amincis
sement, ni cette teinte violacée par place, ni ces ulcérations, 
ni ces fistules qui caractérisent ces m ê m e s néoplasmes. Enfin, 
par un examen bien fait, on pourra m ê m e reconnaître quel
ques p artjes du fœtus, la tête par exemple, et aussi l'ouver
ture des parois abdominales par où s'est échappé l'utérus. Il 
faut savoir encore que, chez la chienne, le siège de la hernie 
utérinen'estpastoujours celui que nous avonssupposé jusqu'ici. 
L'organe peut aussi s'échapper par l'arcade crurale, et venir, 
c o m m e Rainard en a rapporté un exemple, faire saillie à k 
vulv e. Le diagnostic, dans ce cas, peut être beaucoup plus 
difficile et exige, de la part du praticien, la plus grande atten
tion . 

La nature de la tumeur étant reconnue, il reste encore à dé
terminer quelle difficulté il en résultera pour la parturition. 
C e s t par l'examen très attentif de l'ouverture herniaire, de 
son étendue, de ses bords, de la consistance de ceux-ci, — exa
m e n fait, tant par l'exploration extérieure que par l'explora
tion interne chez nos grandes femelles, — que l'on pourra 
réun ir, sur ce dernier point, les éléments d'un diagnostic, 
parf ois bien difficile, mais qui doit être toujours aussi com
plet que possible. Ajoutons que dans ces explorations il im
porte d'agir avec les plus grands ménagements; que toute 
pression un peu trop forte, toute tentative u n peu violente de 
réduction, toute traction un peu énergique, exercées sur le 
fœtus en vue d'obtenir sa rentrée dans l'abdomen, peuvent 
avoir les plus fâcheuses conséquences aussi bien pour la mère 
que pour le fœtus lui-même. 

Indications. — Chez les grandes femelles, il y aura presque 
toujours indication de tenter l'accouchement par les voies 
naturelles. Pour cela, la meilleure position à donner à la pa
tiente sera le décubitus dorsal. Puis on introduira la main 
dans les voies génitales ; on dilatera doucement le col s'il est 
encore fermé ; on brisera les enveloppes, si elles sont in
tactes, et l'on ira à la recherche du fœtus. S'il est en position 
favorable, on saisira les parties qui se présentent, soit avec 
la main, soit au moyen de lacs convenablement disposés (voy. 
M O Y E N S M É C A N I Q U E S D ' E X T R A C T I O N ) , et l'on s'efforcera par 
des tractions modérées, de l'attirer dans le bassin. — S'il est 
•en mauvaise direction, on rectifiera d'abord celle-ci, ainsi 



PARTURITION 563 

qu'il sera expliqué ci-après, et l'on agira ensuite c o m m e il 
vient d'être dit. 

On est souvent tenté, en pareil cas, afin de faciliter les m a 
nœuvres qui viennent d'être indiquées, de faire exercer du 
dehors sur le fœtus des pressions, dans le but de le faire 
rentrer dans l'abdomen. Nous ne saurions trop recommander 
d'être prudent et réservé dans l'emploi de ces pressions. 
L'expérience a démontré, en effet, qu'elles sont très facilement 
funestes au fœtus et à la mère elle-même. 

Quelques essais de tractions prudents et modérés doivent 
suffire au praticien exercé pour l'éclairer sur la possibilité ou 
l'impossibilité de l'accouchement par les voies naturelles, 
sans opération sanglante. L'impossibilité étant une fois re
connue, il faut savoir se décider vite et résolument pour l'une 
ou l'autre de ces deux alternatives : ou Yembryolomie, ou l'opé
ration césarienne. 
Vembryolomie nous paraît bien difficile à mener à bonne fin 

et bien périlleuse, — non seulement pour le fœtus, dont on a 
fait d'avance le sacrifice en pareil cas, — niais pour la mère, 
qui succombe très souvent, pour ne pas dire presque toujours, 
à l'inflammation dont les organes génitaux et le péritoine lui-
m ê m e ne manquent presque jamais de devenir le siège en 
pareils cas. 
L'opération césarienne, malgré son extrême gravité, aurait 

donc, en cas d'insuccès des tentatives d'extraction par les voies 
naturelles, nos préférences décidées, — d'autant que cette 
opération se présente ici dans des conditions de simplicité et 
de facilité d'exécution relatives aussi favorables que possible. 
Par la simple incision de la peau, on tombe directement sur 
la matrice, qu'il n'est nul besoin d'aller chercher au milieu de 
la masse intestinale et d'attirer péniblement au dehors. Il 
suffira ensuite de l'inciser sur place et d'en extraire rapide
ment le produit. Si donc on se décide à temps, on aura les 
plus grandes chances d'obtenir celui-ci vivant, surtout le 
veau, qui, comme on sait, vit bien plus longtemps que le pou
lain après les'premières douleurs, qui est, en outre, bien plus 
facile à élever artificiellement. 
Pour la femelle, la position est évidemment moins bonne, 

et il ne faut pas se dissimuler que, pour elle, les chances de 
mort sont nombreuses. Cependant, il faut considérer aussi 
que les délabrements opératoires et les causes d'irritation du 
.péritoine sont ici réduits à leur minimum ; que la femelle a 
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bien peu de valeur, — car quel que soit le mode par lequel 
on obtiendra sa délivrance, et en admettant qu'elle survive, 
elle n'en restera pas moins affligée d'une énorme hernie ven
trale qui lui enlèvera presque toute valeur vénale ; enfin, que 
s'il s'agit d'une vache, celle-ci peut être sacrifiée immédiate
ment après l'opération, ce qui permettra d'en tirer un certain 
parti et diminuera d'autant la perte de l'éleveur. 

Chez la chienne, nos préférences en faveur de l'opération 
césarienne sont encore plus accusées, lorsqu'il a été reconnu, 
— ce qui doit être le cas de beaucoup le plus ordinaire, — que 
l'accouchement est impossible par les voies naturelles. Ici 
encore l'opération est réduite, si l'on peut ainsi dire, à sa plus 
simple'expression, avec le minimum de délabrements opéra
toires. D'autre part, la chienne supporte assez bien les opéra
tions qui intéressent le péritoine, ainsi que le prouvent non 
seulement la castration, qui réussit si souvent chez cette 
femelle, mais encore les expériences des physiologistes, qui 
s'en sont servis de préférence, pour ainsi dire, pour étudier 
le développement du fœtus. Par contre, les observations pu
bliées prouvent jusqu'à l'évidence que les tentatives pour faire 
rentrer le ou les fœtus hernies dans la matrice, par des pres
sions exercées sur eux de dehors en dedans, étaient extrême
ment dangereuses et entraînaient presque toujours la mort de 
la mère et des petits. Il y a donc tout avantage, ce nous semble, 
à se décider de bonne heure à cette opération, qui aura d'au
tant plus de chances de succès que la matrice aura été moins 
endommagée par des manipulations intempestives. 

Dans notre Traité d Obstétrique, publié en 1875, nous avions 
émis cette idée que, chez la chienne, on pourrait peut-être, en 
certains cas, se borner à ouvrir le sac herniaire, inciser le 
collet, faire rentrer la corne herniée laissée intacte et attendre 
ensuite l'accouchement naturel. Nous ignorons si cette opéra
tion a été tentée et, si elle l'a été, quels en ont été les résul
tats. — Nous nous demandions encore si, dans certaines 
conditions qu'ils resterait à déterminer, au lieu d'ouvrir l'u
térus et d'exposer ainsi sa face interne au contact de l'air et 
aux chances d'inflammation qui en résultent, il ne serait pas 
préférable d'enlever complètement la corne herniée avec les 
fœtus qu'elle contient, bien entendu après avoir lié le tronçon 
qui doit rester dans l'abdomen. — Cette question aussi est 
jusqu'à présent restée sans réponse, du moins à notre con
naissance. 



PARTURITION 565 

B. — Déviation de l'utérus. — O n désigne ainsi un 
changement dans la direction de la matrice tel que l'orifice 
du col ne se trouve plus dans l'axe du vagin. 

Chez la femme, où la matrice occupe dans l'abdomen une 
direction à peu près verticale, on observe souvent ces dévia
tions ; et elles peuvent avoir lieu en différents sens, de ma
nière que le fond de l'organe peut être porté en avant, vers 
les parois abdominales, antéversion, — en arrière, vers la 
colonne vertébrale, rétroversion, — à droite ou à gauche 
du plan médian, obliquités latérale droite ou gauche. — 
Chez nos femelles, où la direction normale de la matrice est à 
peu près horizontale, une seule déviation est possible : c'est 
l'obliquité inférieure, correspondant à l'antéversion chez la 
femme. Cette mauvaise direction, qui paraît moins rare que 
nous ne l'avions cru autrefois, peut devenir dans quelques 
circonstances une cause sérieuse de dystocie. Elle n'a jusqu'ici 
été signalée que chez la vache, et nous pensons que le mode 
d'insertion des muscles abdominaux au pubis, où ils forment, 
dans cette espèce « une sorte de marche d'escalier » signalée 
pour la première fois et bien décrite par M. G O U R A U X (voy. 
Contributions anatomiques à l'étude de plusieurs faits relatifs à 
la parturition des femelles des animaux domestiques; Recueil 
de Méd. Vét., 1873 et 1874), peut donner l'explication de cette 
particularité. Grâce à cette disposition, en effet, le fond de 
l'utérus gravide, gêné peut-être dans son développement par 
la masse du rumen, au lieu de se porter en avant, peut des
cendre directement en bas et venir s'appuyer sur cette sorte 
de marche d'escalier. Il ne dépasse pas l'ombilic, en arrière 
duquel il peut m ê m e rester quelquefois, tandis que le coi de 
l'organe est obligé de se porter en haut, vers l'angle sacro-
vertébral, contre lequel il comprime pius ou moins le rectum. 
Cette mauvaise direction de l'utérus entraîne forcément un 
changement dans l'attitude du fœtus, qui affecte une position 
presque verticale, la tête en haut, répondant au sacrum, les 
fesses en bas reposant plus ou moins directement sur les parois 
abdominales, les membres postérieurs venant butter contre 
cette marche d'escalier dont il a été question, quand ils sont 
étendus. 
Les conséquence de cette vicieuse disposition sont faciles à 

comprendre : les contractions utérines ne portant plus vers le 
col, la dilation de celui-ci est lente, souvent incomplète; 
celle-ci effectuée,, la tête et les membres antérieurs, grâce à 
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leur mobilité, peuvent, dans qiu-elques cas, s'engager dans le 
détroit, mais le corps., poussé oontre l'angle sacro-vertébral, 
ne suit pas ; le travail s'arrête ; la femelle s'épuise «n effoUs 
inutiles, et, si l'on n'intervient pas,, elle succombe sans pou
voir mettre bas ; ou bien l'utérus se rupture ; ou bien encore 
le travail s'arrête, le veau meurt et peut séjourner un temps 
plus ou moins long dans la matrice, en donnant lieu aux acci
dents divers qui peuvent être la conséquence de ce séjour. 

Les symptômes que nous venons de résumer indiqmiieEit 
qu'il existe quelque obstacle à la sortie du fœtus, et l'on est 
ainsi conduit à explorer les voies génitales. Si le col n'a pu 
se dilater, on constate « avec surprise qu'on ne trouve ni 
ouverture, ni col utérin, lesquels sont remplacés par unie 
large tumeur sans ouverture », que l'on peut prendre au pre
mier abord pour une hernie intestinale (Garreau). Une explo
ration plus complète permet de trouver enfin le col au-dessus 
de la tumeur, tout à fait en haut, et de reconnaître dans la 
tumeur elle-même, à travers les parois du vagin qui la 
constituent, quelques-unes des parties du fœtus. — Quand 
le col a pu s'ouvrir, on peut y rencontrer, déjà plus ou moins 
•engagées dans l'excavation, quelques-unes des parties du 
fœtus, soit les pieds seuls, soit la tête seule, soit la tête et les 
membres simultanément. — D'autres fois enfin, bien que le 
col soit entr'ouvert, rien n'a pu s'engager dans cet orifice ; 
mais on trouve en ce point une sorte de repli membraneux, 
élevé en forme de valvule dirigée .transversalement, que l'on 
a comparée aux bandes charnues qui forment les bosselures 
du gros intestin (Schaack), bride qu'il faut franchir pour pé
nétrer dans la matrice. O n peut alors toucher le fœtus, logé 
dans une espèce de poche située au-dessous du repli précité, 
laquelle n'est rien autre chose que la tumeur -reconnue tout 
d'abord c o m m e faisant saillie dans le fond du vagin. 

Le diagnostic une fois établi, Y indication qui en découle 
est évidemment de rendre à l'utérus sa direction normale, en 
relevant son fond et abaissant son col, de manière à ramener 
ce dernier en face du détroit. 

Si la déviation est peu considérable et qu'on ne trouve pas 
à l'entrée de la matrice ce repli valvulaire dont la connaissanoe 
est due à Schaack, la réduction s'opérera souvent spontané
ment par le seul décubitus qui, en refoulant en haut le fond 
de l'organe, ramène en plein détroit l'extrémité opposée, par 
un mouvement de .bascule très facile à comprendre. 
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Si la vache est debout et refuse de se coucher,' le résultat 
désiré pourra être obtenu en faisant soulever le ventre au 
moyen d'un drap de lit plié en quatre suivant sa longueur, 
ou à l'aide d'une planche tenue par un ou deux aides de cha
que côté. — Remarquons en passant que souvent alors la 
bête, se sentant soutenue, se laisse aller, et, si les aides cè
dent lentement et sans secousse, elle ne tarde pas à être cou
chée naturellement sur la litière. 
Par l'un ou l'autre de ces moyens, la réduction est rare

ment complète ; mais elle est souvent suffisante p our permet
tre la sortie du fœtus, à l'aide de quelques tractions modérées. 
On donne, pour ces cas, le conseil de diriger ces tractions, — 
non suivant l'axe du bassin, — mais en haut vers le sacrum 
de la mère, jusqu'à ce que la poitrine du fœtus soit franche
ment engagée dans le canal. 
Si des tractions modérées ne suffisent pas à amener le veau,. 

au lieu de s'obstiner à des manœuvres qui, exercées avec une 
certaine énergie, ne seraient pas sans danger, il vaut mieux 
recourir au procédé suivant, dû à Schaack et que M. Peuch a 
également employé avec un plein succès. Il consiste à coucher 
la vache avec précaution, à la mettre et à la maintenir sur le 
dos au moyen d'une barre passée dans les entraves. Dans cette 
situation, l'utérus est entraîné par le poids du fœtus vers la 
colonne vertébrale devenue inférieure ; son fond s'abaisse 
dans le m ê m e sens ; la région du col se relève vers le pubis, 
l'obliquité utérine se réduit spontanément, la valvule anor
m a l e — si elle existait —disparaît et le part devient pos
sible — très facile m ê m e au dire de Schaack, dont on ne 
peut mettre en doute ni la sincérité, ni la compétence. 

G. Torsion de l'utérus. — On désigne ainsi un accident 
consistant en une révolution de l'utérus autour de son 
axe longitudinal, qui a pour effet de tordre son col c o m m e 
une corde et d'amener l'occlusion plus ou moins complète de 
cet orifice, lequel ne peut plus s'ouvrir pour livrer passage au 
fœtus. 
Cette révolution peut avoir lieu dans deux sens différents : 

la face supérieure de l'organe, que nous prenons pour fixer 
les idées, pouvant devenir successivement latérale droite, in
férieure, latérale gauche, et enfin redevenir supérieure, quand 
le tour est complet, — o u bien, par un mouvement absolument 
inverse, devenir latérale gauche, inférieure, latérale droite et 
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enfin supérieure. — Dans le premier cas on dit que la torsion 
est A D R O I T E ; on dit qu'elle est A G A U C H E dans le second. 
On conçoit que, dans ce mouvement de révolution, l'organe 

peut s'arrêter avant d'avoir exécuté un tour complet. La tor
sion peut donc être plus ou moins complète, et l'on aura une 
torsion au quart, une demi-torsion, une torsion aux trois-quarts, 
ou une torsion complète, suivant que sa face supérieure se sera 
arrêtée à l'une ou l'autre des stations indiquées plus haut. On 
a même pu constater des torsions plus que complètes, de dou
bles torsions par exemple. 
C'est là un accident des plus singuliers, une cause de dys

tocie, tout à la fois grave et très intéressante, que nous devons 
étudier avec soin, d'abord chez la vache, où on l'observe assez 
souvent, puis chez les autres femelles, où il est beaucoup, 
beaucoup, plus rare. 

Historique. — Cette cause de dystocie a été signalée pour la 
première fois en 1766 par B O U T R O L L E . Longtemps perdue de 
vue ou méconnue, elle fut pour ainsi dire retrouvée au com
mencement de ce siècle par M A U R I N , du Cantal, et VIEIL
L A R D jeune, de Brioude, qui firent part de leurs observations 
à R A I N A R D ; puis par L E C O Q , de Bayeux, 1838, qui en a publié 
une bonne observation. — Nous trouvons ensuite les observa
tions ou communications diverses de R I C H N E R , de Berne, 
C A R L I S L E , de Wigton, 1840; — PoNGHYet MAZURE,1841; — 
SCHMID, WlX, IRMINGER, SCHENKER, BLICKENSTORFER, 1840 

à 1842, travaux qui n'eurent pas le privilège de solliciter bien 
vivement l'attention. Enfin parurent dans le Recueil de Méde
cine vètèriraire, en 1845, deux observations de DENOC, de 
Châlons-sur-Marne,qui eurent un grand retentissement et de
vinrent le point de départ d'un nombre considérable de travaux 
dont la série n'est pas encore épuisée. — Parmi ces travaux, 
dont nous n'essayerons m ê m e pas de donner la liste complète, 
nous nous bornerons à signaler : les recherches anatomiques 
de M M . C H A U V E A U (1848), et G O U B A U X (1853); les observa
tions de B O R D O N N A T (1846), G A V E N , R O S S I G N O L (1850), BOU
L E Y (1853); les mémoires de C A N U (1846), W E G E R E R (1852), 
W E H E R , de Paris (1856), G O U B A U X (1859), L I A U T A R D (1861), 
C H A M B O N (1863), C H U C H U (1866) ; les discussions qui eurent 
lieu sur cette question à la SOCIÉTÉ C E N T R A L E D E MÉDECINE 

V É T É R I N A I R E en 1853 et 1860; les Traités d'obstétrique de 
R A I N A R D (1845), B A U M E I S T E R E T R U E P F (1869), LANZIL-
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LOTTI-BUONSANTI(1870),P. S A I N T - C Y R (1875), F R A N C K ( 1 8 7 6 ) , 

F L E M I N G (1878), D E N E U B O U R G (1880) ; l'article Parturi
tion delà 3e édition du Dictionnaire de Hurtrel d'Arboval, 
revue par Z U N D E L , etc., etc. — C è n e sont pas, comme on 

voit, les matériaux qui manquent pour tracer l'histoire de 

cette dystocie. 

Eliologie. — La disposition anatomique de la matrice, des 
cornes et des ligaments larges, chez la V A C H E , dont nous nous 
occuperons d'abord exclusivement, — disposition dont 
M M . C H A U V E A U et G O U B A U X , chacun à leur point de vue, ont 
bien fait connaître les particularités, — explique la possibi
lité et la fréquence relative de cet accident chez cette femelle. 
Sans entrer dans de longs détails à ce sujet, rappelons que, 

chez la vache, les cornes de la matrice se contournent 
de dessus en dessous, de manière à présenter inférieurement 
leur bord concave, sur lequel s'insère le ligament de Fallope. 
Il en résulte que, m ê m e dans l'état de vacuité, l'extrémité des 
cornes, tirée par ce ligament, a une certaine tendance à se 
contourner en dehors et en haut, et que, lors de la gestation, 
cette tendance devient encore plus prononcée, en raison du 
grand développement que prend alors la corne dans laquelle 
se développe le fœtus. Dans le cas de torsion, cette tendance 
devient effective, ou, pour mieux dire, l'inversion, qui se ma
nifeste déjà hors le temps de la gestation, se produit sur une 
plus grande échelle ( C H A U V E A U ) . Cette disposition nous a' 
toujours paru, comme à M . Chauveau, jouer un rôle impor
tant dans la production de l'accident dont il s'agit. Il nous 
semble, en effet, que si la corne qui contient leproduit de la 
conception était, comme c'est le cas chez la jument, — sus
pendue à la région sous-lombaire par le ligament large, inséré 
à son bord supérieur, cette corne pourrait bien osciller à la 
manière d'un pendule, mais non, — ou du moins très diffici
lement, — se tordre par un mouvement de ̂ révolution au
tour de son axe. Cependant, cette cause n'est pas la seule. 

M . G O U B A U X fait remarquer avec raison que, tandis que les 
cornes, — surtout la corne gravide, — acquièrent pendant la 
gestation un développement antéro-postôrieur considérable, 

les ligaments suspenseurs n'augmentent pas proportionnelle
ment dans le même sens, leurs points d'attache à la face in
terne du flanc ou de l'ilium restant invariablement les mêmes. 
Il en résulte que, chez la vache pleine, la partie antérieure de 
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la corne dépasse de beaucoup le bord antérieur du ligament 
qui la soutient. Ce fait nous paraît avoir également une grande 
importance. Supposez, en effet, que les ligaments de Pallope 
suivent exactement, dans leur accroissement antéro-posi 
rieur, l'accroissement des cornes et ne se laissent jamais dé
border par celles-ci ; l'utérus pourrait bien rouler dans l'es-
pèce de hamac dans lequel il serait supporté, mais non, —ou 
du moins très difficilement, — s'enrouler autour de ce même 
hamac, c o m m e cela a lieu dans le cas de torsion. Les deux 
causes sont donc nécessaires ; mais elles suffisent très bien,à 
notre avis, pour expliquer, non seulement la possibilité, 
mais la facilité relative et la fréquence de l'accident chez cette 
femelle. 

Toutefois, ce ne sont là que des causes simplement prédis/®-
santés; pour que la torsion se produise, il faut, en outre, l'in
tervention de causes actives, occasionnelles ou efficientes, comme 
on voudra les appeler. A cet égard, bien des opinions contra
dictoires se sont donné carrière. Les uns ont pensé que cet 
accident était surtout fréquent chez les vaches qui vivent ha
bituellement aux pâturages ; d'autres, au contraire, sur celles 
qui sont soumises au régime de la stabulation permanente, 
surtout quand elles sont entassées en trop grand nombre dans 
des étables trop peu spacieuses (L. Franck, Obstétrique). — 
Les uns accusent la météorisation (Reynal, Weber, de Paris), 
les travaux excessifs (Ercolani), les efforts prématurés de la 
femelle pour mettre bas (Gaven , Weber, vétérinaire alle
mand), les difformités ou positions vicieuses du fœtus, qui pro
voquent de violents efforts expulsifs sans efficacité (L. Franck). 
D'autres incriminent les mouvements spontanés et énergiques 
du fœtus vers la fin de la gestation, alors que « la diminution 
des eaux de l'amnios et de l'allantoïde rend la matrice étroi
tement solidaire des mouvements du jeune animal, dont le 
corps est couvert de ses annexes c o m m e d'un vêtement 
mouillé. » O n pense que ces mouvements peuvent entraîner 
la corne qui renferme le produit, et que celle-ci peut ainsi 
s'enrouler autour de la corne vide (Colin, Weber, de Paris, 
Wegerer). Toutes ces causes, il faut le dire, nous paraissent 
bien problématiques, et admises par leurs auteurs par suite 
d'idées théoriques plutôt que réellement observées. — Nous 
en dirons autant de l'habitude qu'auraient certaines vaches 
de se tourner d'un côté sur l'autre sans se relever, lorsque* 
les sont couchées (Lessonna, Nageli, et quelques autres). Si 
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l'on entend par là le mouvement de demi-rotation sur le dos, 
avec détente brusque des membres quand ils sont en l'air, 
mouvement familier aux espèces solipèdes, nous croyons, en 
effet, qu'il pourrait produire la torsion si la vache se roulait 
ainsi ; mais elle ne le fait pas : tous les observateurs qui ont 
été le mieux placés pour constater cette habitude si elle exis
tait,— Colin, Weber, deParis, Chuchu etnous-même, —sont 
unanimes sur ce point. — S'agit-il, au contraire,de l'action de 
se tourner d'un côté sur l'autre en passant sur le sternum? 
Quelques vaches ont, en effet, cette habitude quand elles sont 
lourdes et fatiguées, et quelques auteurs croient que la tor
sion de l'utérus peut en résulter; mais ils n'apportent aucune 
preuve, aucune observation un peu probante à l'appui de leur 
opinion, qui doit, jusqu'à nouvel ordre, être considérée sim
plement comme une conception théorique. 

Jusqu'ici, une seule cause est pour nous certaine : ce sont 
les chutes sur le train postérieur, surtout les chutes avec ren
versement de la femelle sur le dos ou sur le flanc. La plupart 
des auteurs qui se sont occupés cliniquement de la torsion 
signalent cette cause et citent des observations qui ne laissent 
aucun doute sur son efficacité. Tantôt la vache, dans la der
nière période de la gestation, a été acculée et renversée dans 
une lutte avec une autre plus vigoureuse (Lecoq, de Bayeux, 
Bordonnat) ; tantôt elle est tombée, pour avoir mal calculé 
son élan, en voulant franchir un fossé (Mazure, Denoc, Liau-
tard); ou bien c'est en courant sur un terrain en pente qu'elle 
a glissé et fait une chute (Bordonnat); ou bien c'est àl'étable, 
la vache ayant mis les deux pieds de devant dans sa crèche et, 
malhabile à se dégager de cette position, elle est tombée sur 
son derrière (Liautard) ; d'autres fois enfin, c'est au travail et 
pendant l'opération de la ferrure (Rocco et d'autres) que la 
chute a eu lieu. Dans toutes ces circonstances, la relation en
tre la chute et la torsion utérine nous a paru assez nettement 
établie pour qu'il ne subsiste dans notre esprit aucun doute 
relativement à l'efficacité de cette cause. 

Symptomatologie. —Lorsque, comme il arrive souvent, on 
ignore la cause productrice, il est à peu près impossible de pré
ciser l'instant où la torsion s'est effectuée, car, dans la majo
rité des cas, aucun symptôme appréciable, aucun trouble 
fonctionnel apparent ne signale cet instant, et la gestation 
poursuit son cours comme si rien d'extraordinaire n'était ar-
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rivé. O n est pourtant fondé à croire que c'est dans la dernière 
période de la gestation, du huitième au neuvième mois, que 
l'accident se produit dans la plupart des cas. Mais il doit y 
avoir, il y a certainement, quelques exceptions à .cette règle, 
puisqu'on a vu l'utérus se sectionner spontanément au niveau 
du col (Ercolani, Schmelz, Barrier), section qui ne peut guère* 
être attribuée avec quelque vraisemblance à une autre cause 
qu'à la constriction opérée sur le col par une torsion très ser
rée,— c'est à dire très complète, — de l'utérus. Quoi qu'il en 
soit, nous le répétons, aucun symptôme propre à faire recon-; 
naître celle-ci ne se manifeste jusqu'au moment même du 
part. 

Ce moment venu, tout se passe d'abord c o m m e pour le part 
naturel : la croupe s'amincit, les mamelles grossissent et s'em
plissent de colostrum, la vulve se gonfle, s'agrandit et s'hu
mecte de glaires ; parfois cependant elle reste étroite, sèche, 
et paraît c o m m e enfoncée entre les ischiums. Puis apparais
sent les premières douleurs, généralement peu intenses et sé
parées par des intervalles de calme assez longs, pendant les
quels la bête paraît à peine souffrir. — Cependant les dou
leurs se renouvellent, plus fréquentes et plus énergiques ; mais 
le travail n'avance pas ; la poche des eaux ne se forme pas, et 
rien n'apparaît à l'extérieur. Cette première période peut du
rer six, douze, vingt-quatre et m ê m e quarante-huit heures. 

Dans certains cas, au bout de ce temps, tous ces premiers. 
symptômes se dissipent, et le propriétaire peut croire que le 
vrai moment du part n'est pas encore venu. Parfois, mais 
bien rarement, cette disparition des douleurs peut être dé
finitive; le fœtus reste dans la matrice, où il se racornit, sui
vant l'expression de Boutrolle, et la vache se rétablit, après 
avoir couru de plus ou moins graves dangers. 

Mais bien plus souvent ce calme ne dure guère. Au bout 
d'un temps qui peut varier entre un et cinq à six jours, les 
douleurs reparaissent avec des caractères qui ne permettent 
pas de méconnaître que la vache est bien en travail de part. 
Mais, c o m m e ce travail reste toujours aussi infructueux, on 
se décide enfin à faire appeler le vétérinaire, lequel, après avoir 
constaté les symptômes que nous venons de décrire, procède 
à l'exploration vaginale. 

La main pénètre d'abord sans difficulté dans le conduit 
vaginal; mais, à mesure qu'elle avance, elle rencontre un ou 
plusieurs plis qui rétrécissent de plus en plus l'espace, et qui 
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s-çonvergent tous vers le fond du vagin, en décrivant un trajet 

spiroïde dans un sens ou dans l'autre; si bien que,pour 
suivre ce trajet, la main doit exécuter, dans le sens de la 
âpire vaginale, un mouvement de rotation sur l'avant-bras ; 
et l'on constate, en m ê m e temps, que chacun de ces plis 
affecte une disposition comparable à celle d'un tire-bouchon 
ou du filet d'une vis. — Tel est le symptôme pathognomoni-
que de la torsion de l'utérus. 
Cette espèce d'infundibulum spiroïde est d'ailleurs plus ou 

moins étroit. Tantôt la main exploratrice est vite arrêtée, et 
l'on ne peut plus introduire dans la spire qu'un seul doigt, 
qui m ê m e ne pénètre pas bien avant et ne parvient pas, ou 
parvient à grand'peine, à toucher le col utérin. Tantôt l'es
pace est un peu plus large ; un ou deux doigts peuvent s'y en
gager, arriver jusqu'au col, et m ê m e entrer dans son orifice, 
mais sans pouvoir le franchir. D'autres fois enfin, après quel
ques efforts, et en suivant bien la direction de la spire, on 
franchit le col, et la main peut, avec plus ou moins de peine, 
pénétrer dans l'utérus et se mettre en contact avec le fœtus et 
ses annexes. 
Celles-ci sont souvent intactes. Elles le sont toujours dans 

les deux premiers degrés d'occlusion que nous venons de si
gnaler. Elles sont parfois rompues et les eaux écoulées en to
talité ou en partie dans le troisième degré, c'est-à-dire quand 
l'espace s'est trouvé assez large pour permettre de pénétrer 
jusque dans l'antre utérin. 
Quant au fœtus, on le trouve encore vivant si on est arrivé 

de bonne heure, peu après les premières douleurs ; mais il ne 
vit pas bien longtemps, et l'on est presque assuré de le trouver 
mort quand on est appelé près de la malade plus de 48 heures 
après le début du travail. Il y a cependant à cette règle quel
ques rares exceptions, qui dépendent surtout de la faible in
tensité des premières douleurs. — Sa situation et son attitude 
varient aussi suivant les cas. Parfois, quand l'espace est 
assez large, il est engagé en partie dans le bassin, et 
l'on peut, non seulement toucher, mais saisir les parties 
qui se présentent. D'autres fois, il est encore contenu 
tout entier dans l'abdomen, et l'on ne peut rien sentir; ou 
bien on le trouve vers le pubis au-dessous du col dans 
une sorte de poche formée par la matrice en cet endroit, 
et la main, pour se mettre en contact avec lui, doit 
d'abord franchir un repli flabelliforme ou falciforme, 
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constitué par les membranes utérines, et dont la largeur, la 
tension, la direction varient selon les cas (Garreau, Klensch 
Canu, Chambon et autres). — Il peut être en présentation 
antérieure, postérieure ou m ê m e transversale, mais le plussou-i 
vent antérieure. Quant à sa position,elle varie aussi beaucoup!* 
mais il est assez rare qu'elle soit franchement vertèbre, ou lom-
bo-sacrée; le plus souvent elle est plus ou moins oblique, ver
tébro-iliale droite ou gauche, ou m ê m e renversée, vertébfo ou 
lombo-pubienne ; ce qui s'explique par ce fait que le corps du 
fœtus a suivi l'utérus dans son mouvement de révolution au* 
tour de son axe. Mais il faut ajouter que ces particularités ne 
peuvent pas toujours être constatées,une exploration suffisam
ment complète étant dans bien des cas impossible. 

Si, dans ces conditions, la vache est abandonnée à ellfr. 
m ê m e , les efforts expulsifs continuent, tantôt faibles et 
séparés par de longs intervalles, tantôt énergiques et rappro-
chés ; la vache perd sa gaieté, son appétit ; la fièvre s'allume,; 
les mamelles se flétrissent ; la patiente s'affaiblit, s'épuise» et 
meurt enfin au bout d'un temps variable, qui dépasse rare
ment le dixième jour, mais qu'on a vu exceptionnellement se 
prolonger plusieurs mois (Liautard). 

Cette terminaison est, de beaucoup, la plus habituelle; elle 
n'est cependant pas la seule possible, c o m m e l'ont cru, à tort, 
quelques observateurs (Goubaux, Chambon, par exemple). U 
n'est, en effet, plus douteux aujourd'hui que, dans ces cir
constances, les contractions utérines puissent se suspendre dé
finitivement, le veau séjourner dans la matrice et s'y momi
fier, la femelle se rétablir plus ou moins complètement et avec 
plus ou moins de difficulté. Trop d'auteurs (Boutrolle,Ponchy, 
Lessonna, Ercolani, Rocco, Liautard, Gurlt, L. Franck, etc.) 
ont affirmé ce fait et rapporté à l'appui des observations cir
constanciées, pour qu'il soit possible de révoquer en doute 
cette terminaison relativement heureuse. 

Il y a plus : quelques faits, encore en petit nombre, mais 
qui paraissent authentiques, permettent de penser que la 
réduction spontanée, et par suite l'accouchement également 
spontané, ne sont pas absolument impossibles (Thierry, 
Franck, Saake, Haase, Violet, peut-être aussi Gavard). Mais, 
répétons-le, ces cas sont rares ; la mort, et la mort à brève 
échéance, est la conséquence presque fatale de la torsion de 
l'utérus, si la bête qui en est atteinte n'est pas secourue à 
temps et d'une manière rationnelle. 
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Lésions anatomiques. — Ce qui apparaît tout d'abord quand 
on ouvre l'abdomen, ce sont les traces d'une péritonite plus 
ou moins intense, qui ne manquent jamais quand la femelle 
a dû subir des manipulations plus ou moins violentes pour 
effectuer la parturition, mais qui peuvent faire défaut si elle 
a été sacrifiée avant toute tentative de ce genre : liquide 
aéro-sanguinolent épanché en quantité variable dans le sac 
péritonéal; flocons fibrineux jaunâtres nageant dans ce li
quide ou adhérents à la séreuse ; injection plus ou moins 
diffuse de celle-ci ou plaques rouges, circonscrites, dissémi
nées à sa surface ; exsudation fibrineuseagglutinant ensemble 
les organes voisins, surtout au voisinage du col, etc., etc. : 
telles sont les lésions du péritoine que l'on constate le plus 
souvent. 
Mais ce sont surtout les organes génitaux qui offrent les 

particularités les plus intéressantes. — Pour bien les étudier, 
il faut enlever les estomacs et les intestins, diviser les pubis 
et les ischiums par un double trait de scie, détacher le plan
cher du bassin et enlever la vessie. — On voit alors, le plus 
souvent au niveau du col, un étranglement ayant l'aspect 
d'une grosse corde, dure, tendue, formée par un nombre va
riable de torsades,.dont les plus serrées répondent au centre 
de la partie étranglée, et qui se prolongent, en divergeant, 
d'une part sur l'utérus, de l'autre sur le vagin, où elles finis
sent par se perdre ; torsades formées par les parois du fond du 
vagin, du col et du corps de la matrice,plissées et tordues sur 
elles-mêmes, mais à la formation desquelles participent aussi 
les ligament s de Fallope. Souvent ces ligaments se confondent 
si bien avec les replis spiroïdes qu'ils concourent à former, 
qu'on ne les distingue pas tout d'abord et qu'ils ne redevien
nent distincts qu'après qu'on a détordu l'utérus. D'autres fois, 
ils sont simplement appliqués, sur la torsade, qu'ils croisent 
en X et dont ils masquent la disposition en corde. Parfois, 
la torsion a eu pour effet de rompre ces liens membraneux ; 
d'autres fois, le plus souvent m ê m e , ils sont fortement disten
dus et contribuent à l'occlusion du col par la tension qu'ils ont 
subie, mais ils sont intacts, non déchirés. 
(Test ici le lieu d'examiner le sens de la torsion utérine, 

question que nous avons longuetfient étudiée en 1875 (v. notre 
Traité d'obstétrique), parce qu'elle était alors restée fort 
obscure, malgré les longues discussions dont elle avait été 
l'objet, mais qu'il nous suffira d'exposer en peu de mots, au-
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jourd'hui que les principes sur lesquels repose sa solution 
sont nettement établis. .»,: 
Il est évident que la matrice peut se tordre en deux sens 

différents : il se peut que, dans le mouvement de révolution 
de l'organe autour de son axe longitudinal, la corne gamk 
passant par dessus LA C O R N E D R O I T E vienne occuper le FLANC 
D R O I T ; puis, si le mouvement se continue, devienne inféri^s 
pour revenir enfin reprendre sa place dans le flanc gauche- s'il 
se produit un tour complet. Le col, mis à nu comme^il vient 
d'être dit, s'offre alors à l'œil de l'observateur avec un aspect 
semblable à celui que présente la corde figurée en k, et Von a 
ce qu'on appelle une T O R S I O N A D R O I T E ; 

Ou bien, par un mouvement contraire, c'est la çome droite 
qui, passant S U R L A C O R N E G A U C H E , vient se loger DANS LE 
F L A N C G A U C H E , puis en bas,pour reprendre enfin sa place dans 
le flanc droit, après un tour complet. — L'aspect du col tordu 
est alors celui représenté par là corde B, et Von a une TORSION 
A GAUCHE. 

Voilà ce qu'il importe de bien comprendre et de ne jamais 
oublier, si l'on veut se rendre un compte exact du diagnostic 
obstétrical et des manœuvres indiquées pour le traitement de 
cette singulière dystocie. — Revenons maintenant à l'étude 
des lésions. 
Si on imprime à la masse utérine et à son contenu un 

mouvement de rotation sur son axe dans le sens opposé à celui 
qu'elle a effectué, on verra les plis de la torsade se détendre, 
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se relâcher, et enfin s'effacer tout à fait ; en m ê m e temps, 
l'étranglement disparaît, le vagin reprend son aspect, sa forme 
et ses dimensions normales ; la main introduite par la vulve 
dans ce conduit, n'y rencontre plus les plis spiroïdes sentis 
sur l'animal vivant ; elle arrive sans obstacle jusqu'au col, et, 
si celui-ci est ouvert, elle pénètre librement jusque dans la 
matrice. 
Par le nombre de demi-tours qu'il a fallu faire exécuter à 

l'utérus pour obtenir ce résultat, on juge du degré de la tor
sion. Le plus souvent c'est assez d'un demi-tour , c'est-à-dire 
qu'il suffit de ramener vers la colonne lombaire la face supé
rieure de l'organe devenue inférieure, pour remettre tout en 
place. On a alors affaire à une demi-torsion. — Parfois m ê m e 
la face supérieure était devenue simplement latérale, — droite 
ou gauche, suivant le cas ; un quart de tour a été suffisant 
pour rétablir l'état normal ; il n'y avait qu'un quart de tor
sion, — D'autres fois, il a été nécessaire de faire exécuter à 
l'organe deux demi-tours : la torsion était complète. — O n a 
m ê m e rencontré positivement des cas où il a fallu faire faire 
à la matrice quatre demi-tours pour remettre les choses en si
tuation normale, et où, par conséquent, la torsion était double 
(Bouley,, Mazure, Rossignol, Gurlt). On parle m ê m e de tor
sions triples (Goubaux) et quadruples (Nageli) ; mais, à cet 
égard, nous avouons être quelque peu incrédule, et nous nous 
rangeons volontiers à l'avis de L. Franck, qui « croit pouvoir 
douter d'une façon catégorique que des torsions plus que dou
bles puissent se produire » ; nous croyons m ê m e que les tor
sions réellement doubles doivent être au moins rares. Ce qui 
est hors de doute, c'est que, à une certaine époque, les obser
vateurs ont eu, comme le dit Franck, une tendance prononcée 
à multiplier par deux le nombre de tours réellement effectués 
dans les torsions observées par eux, et à considérer c o m m e 
torsion complète les cas où la face supé rieure de l'organe était 
devenue inférieure, et où il s'agissait en réalité d'une demi" 
torsion. 
Quoi qu'il en soit, la matrice et le vagin portent presque 

toujours, au niveau de la torsade, les traces d'une assez vive 
inflammation. Parfois, on constate en outre, c o m m e compli
cation, une déchirure complète ou incomplète et plus ou moins 
étendue des parois utérines. Cette déchirure peut siéger, soit 
sur le corps de l'organe, souvent au voisinage du col, soit sur 
la corne qui contenait le fœtus, surtout au point de réunion de 

xv. 37 
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celle-ci avec le corps. Dans certains cas, on a trouvé le fœtus 
partiellement engagé dans cette déchirure. 

Quant au fœtus lui-même, on le trouve tantôt dans un état 
parfait de conservation, les chairs fermes, les poils .bien 
adhérents, c o m m e s'il venait de mourir ; tantôt en voie plus 
ou moins avancée de décomposition, le corps emphyséma
teux, les poils et les onglons s'arrachant facilement, et exha
lant une odeur putride plus ou moins prononcée. Cela dépend, 
d'abord de l'époque plus ou moins reculée à laquelle remonte 
sa mort, ensuite de ce que l'air extérieur a.eu ou : n'a, pas-en 
accès dans la cavité utérine. 

Diagnostic. — Le diagnostic comprend la solution destrois 
questions suivantes : Gomment reconnaître 1° latorsion,u2°le 
sens de la torsion, 3° le degré de la torsion? 

1° Reconnaître la torsion n'est pas, en général, la partie du 
problème la plus difficile A.résoudre. «.Quand on introduit, 
dit H. Bouley, la main dans la cavité vaginale d'une vache 
dont la matrice a éprouvé sur elle-même une révolution .plus 
ou.moins complète, la première sensation que l'on perçoit.est 
celle d'un obstacle ; le vagin se rétrécit ; la main,. en.s'engar 
géant de plus en plus, perçoit, au fond de cette cavité,..un 
pertuis dans lequel les doigts peuvent pénétrer, et, quand ils 
y pénètrent, l'observateur a le sentiment qu'ils ne suivent pas 
une direction rectiligne, mais qu'ils doivent se dévier à droite 
ou à gauche suivant le cas, et enfin, à mesure qu'ils,pénètrent 
plus profondément, on reconnaît que le pertuis dans lequel 
ils entrent affecte la disposition d'une spire.» En d'autres 
termes, et pour nous servir ici des propres expressions de 
Boutrolle, on trouve que « le trou est en»tournant ». —Tel 
est le caractère pathognomonique de la torsion utérine,, ca
ractère tellement évident, dans la très grande majorité des 
cas, qu'on ne peut ni lu méconnaître, ni hésiter sur sa signi
fication. O n a cependant cité des cas où la torsion s'étant 
effectuée, non au col, mais sur le corps de l'utérus, ou mieux, 
à la réunion de celui-ci avec la corne .gravide, le vagin ne 
portait ni plis, ni resserrement. Mais ceux-ci se retrouvent 
plus loin, au niveau de la coarctation ; seulement, pour les 
percevoir, il faut que la main.exploratrice puisse entrer dans 
l'utérus et les atteindre; faute de .quoi, la nature de l'obstacle 
sera forcément méconnue. Mais, hâtons --nous de le dire, ces 
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icas sont tout à fait exceptionnels, et, nous le répéterons, cette 
partie du diagnostic est généralement;facile. 
2° Il n'en est pas de m ê m e delà seconde question dreconnaî-

tre le sens de la torsion. Pendant longtemps, cette partie du 
problème a paru si obscure que, lors d'une discussion restée 
fameuse, M . Colin, désappointé sans doute de voir l'obscurité 
persister malgré les efforts de tout ce que la -, Société centrale 
de Médecine vétérinaire comptait d'hommes les plus compé
tents et les plus éminents , M.iColin, à qui on:ne reprochera 
pas de ne pas aimer la science,.sîécriait, dans un mouvement 
d'humeur facile à comprendre. : i.« : Envoyez.la. science au dia
ble, et roulez la vache.:» 

;Nous avons longuement discuté, dans-nôtre [Traité d obsté
trique ̂ avxy. en 1875, cette i importante question, et nous avons 
prouvé que la science, était en mesure d'en donner une solution 
rationnelle ;.q.ue si ellene l'avait pasfait.plus tôt, c'était uni
quement parce que ses représentants les; plus autorisés avaient 
négligé jusqu'alors de définir rigoureusement les termes dont 
ilsiseservaient. .Nous-ne reviendrons point eu.détail sur /e&the 
discussion ; il nous suffira de .résumer, en les motivant, les 
conclusions auxquelles nous isommes .arrivé et que nous 
avons eu la satisfaction de voir adoptées par tous les accou
cheurs, à l'étranger comme en France. iLa. démonstratioaam''est 
d'ailleurs ni compliquée, ni difficile ;ielle demande seulement 
à être suivie,avec ,unjpeu-d'attentMkn.,ique nous i osons: récla*-
mer,du lecteur. 
iNoifâ avons dit,plus haut -en quoi ccon-siste roe qu'on doit 

appeler une tor&ian\à droite '-.et une torsion,à .gauche» .Nous 
rappellerons; ici que; la première donne lieu .à une torsade qui 
ressemble ,à.la,corde <A de la; figure,.:et,la seconde ime torsade 
semblable àlianeorde.B (y.,p.576). Ceci,posé,:supposo.ns qu'un 
introduise dans ie ,conduit yaginalia main droite .entpnù-
nation. P o u n s.uivue. la-direction des plis qu'elle y i rencon
tre, elle devra exécuter, dans un sens <QM dans l'autre, un 
mouvement de rotation sur le poignet, véritable mouvement de 
vrille. 

Gr, si ce mouvement est tel ^aele.boird cubital, d'abord 
externe ou à droite, devienne wfèrîmr, puis mtern&^oucà 
gauche,, de.manière à. amener, la main '.en supination, le coude 
regardant en < bas., ,oa peuLaffiriiner .qu'on- a affaire à une T O R 
SION A.DrflOITE. 
Si, au contraire, la main, .supposée encore -en . promotion,, 
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doit, pour suivre les tours de la spire, exécuterun mouvement 
tel que le bord radial, le pouce, soit ramené en bas, le bord eu. 
bital en haut, la face palmaire en dehors ou à droite, et enfin 
le coude plus ou moins directement en haut, suivant que le 
mouvement aura été plus ou moins complet, on pourra avoir 
la certitude qu,'il s'agit d'une T O R S I O N A G A U C H E . 

Dans un cours, où l'on peut parler aux yeux, la démonstra
tion qui précède n'exige littéralement que deux tours de main 
pour être complète et saisissante. Nous l'avons répétée cha
que année pendant plus de vingt ans devant les élèves qui 
suivaient notre cours d'obstétrique à l'Ecole vétérinaire de 
Lyon, et nous nous flattons qu'aucun de ceux qui ont assisté 
à cette démonstration ne l'a jamais oubliée. En est-il de même 
quand, pour peindre les choses, on n'a à sa disposition que 
des mots? Nous n'oserions nous en flatter. Cependant, si le 
lecteur voulait bien, après avoir tordu la manche de son ha
bit de manière à simuler une torsion, tantôt à droite, tantôt à 
gauche, y introduire la main et en suivre les plis spiroïdes, 
nous sommes convaincu qu'il arrivera bien vite à reconnaître 
l'exactitude de nos indications. Il nous est donc permis de 
dire que la deuxième partie du problème est ainsi résolue. 

3° La troisième, reconnaître le degré de la torsion, n'est 
pas susceptible, jusqu'ici du moins, d'une solution aussi ri
goureuse. Ce qu'on peut dire avec certitude, c'est que le col 
sera d'autant plus fortement tordu que son occlusion sera 
plus complète. Quant à affirmer si l'on a affaire à une torsion 
au quart, à une demi-torsion, à une torsion aux trois-quarts, ou 
complète, ou double, etc., cela nous paraît très difficile, sinon 
impossible. Il y a, en effet, sous ce rapport, désaccord dans les 
évaluations des meilleurs praticiens. Aussi, en attendant des 
observations plus précises, nous nous en tiendrons, pour le 
moment, aux indications générales qui précèdent, en faisant 
remarquer que la réduction sera d'autant plus difficile que 
l'occlusion du col sera plus complète. 

Traitement. — Deux indications seulement se présentent 
c o m m e pouvant porter remède à ce grave accident dûment 
constaté : rétablir la liberté du passage oblitéré, ou ouvrir 
une voie de sortie artificielle au fœtus ; en d'autres termes, 
la détorsion de la matrice ou l'opération césarienne : voilà la 
double alternative en face de laquelle on se trouve placé. Inu
tile d'ajouter que la seconde n'est qu'un pis-aller redoutable, 
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et que si la première présente quelques chances de succès, 
c'est à elle qu'il faut recourir. 
Pendant longtemps la possibilité de la détorsion sur l'ani

mal vivant ne s'est pas m ê m e offerte à l'esprit des observa
teurs ; et quand un cas de ce genre se présentait,on ne voyait 
d'autre ressource que de sacrifier la vache et d'utiliser, tant 
bien que mal, la chair pour la consommation. 
Cependant Vieillard jeune, cité par Rainard, aurait réussi 

une fois à sauver la mère et le petit par l'hyslêromie vaginale. 
Il est vrai qu'il y avait en m ê m e temps renversement du va
gin, ce qui, en mettant le col à découvert, rendait l'opération 
plus facile. L'opérateur n'en eut pas moins beaucoup de peine 
à pratiquer les débridements convenables, et la bête courut 
les plus grand dangers. Aussi, la pratique de Vieillard n'a-t-
elle point trouvé d'imitateur, et il ne faut pas le regretter. 
Aujourd'hui, la détorsion, reconnue possible depuis plus de 

quarante ans déjà, est devenue la méthode usuelle, à laquelle 
bon nombre de vaches ont dû leur salut et bon nombre de 
vétérinaires une réputation méritée. Elle comporte d'ailleurs 
un grand nombre de procédés différents, que nous allons 
passer rapidement en revue. 

Procédé Dénoc. — Dénoc, de Châlons-sur-Marne, qui, le 
premier en France, a réussi à détordre la matrice sur une va
che vivante, décrit ainsi qu'il suit le procédé qu'il a mis en 
usage : 
« Je fis suspendre la vache à l'aide d'un sac très étroit que 

l'on passa sous sa poitrine ; deux poulies furent fixées au mur, 
à droite de la vache, l'une correspondant aux membres anté
rieurs et l'autre aux membres postérieurs. Les bipèdes anté
rieur et postérieur furent chacun embrassés par un trait, que 
l'on engagea, en avant et en arrière, dans la chape des pou
lies correspondantes. Dix hommes, divisés en deux groupes, 
furent chargés de tirer sur ces traits. Je parvins ainsi à placer 
la vache suspendue dans la position dorsale. J'ordonnai alors 
à deux hommes vigoureux,placés du côté gauche, de repousser 
le corps de la vache à droite, manœuvre qui lui imprima un 
mouvement brusque de rotation...» Cette manœuvre, exécutée 
deux fois, eut un plein succès... « Je constatai par l'explora
tion que la matrice avait repris sa position normale, car la 
duplicature de son col n'existait plus. Je laissai la vache à 
elle-même... A u bout de deux heures, voyant qu'elle restait 
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en^oreânaDtiv^^jeilui'ifisiadmim'istrôrlô^ giraonmes! d?ergotdte 
seigle... U n e heure ne s'était pas: écoulée i quel la/ partufitioED 
s'effectuait sansda.- moindre'difficulté.. » 

Mous- avons crva ; dévoir rappelex: ici ce: procédé,-, p arce• qu'il; ai 
ét&poar* ainsi dire le,.point* de départ de tousdestravaux dont lai 
tôitsioni:de d'utérus a i été Toibjefc, depuis, 1845; ; mais il n'est pluat 
usité. 

TsamsvaginaU,-** Quand la; torsion •: est incomplète ; et que le: 
vaginoffr.e encore assez d'espace pour permettre à la: main dei 
franchir; là: coairctationv pénétrer dans: la matrice et saisàiç 
quedque&parties du fœtus, on^réussit quelquefois à détordre.en; 
agissant, directement, sur lui:. 

M..Deneubourg: affirme m ê m e — e t nous le croyons sansi 
hésiter —qu'il.a* « non pas: quelquefois,, mais toujours, pm 
terminer, l'accouchement d'une, manière heureuse • pour la 
mèrfivet' souvent, pour le;produit ̂ .par un procédé; qu'il dit 
tenic -ie; son père et qu'il décrit en OBS termes^:. 

Nous; supposerons,, awea, l'auteur; qu'il s'agit de ce qu'il/ 
appelle une torsion de gauche à droite, et : que nous atppelong!,. 
nous, une torsion A D R O I T E . 
« Nous commençons par passer dans la spire plusieurs fois 

les mains, et les bras enduits) d'une: ai^ndante. couche d-hiïile 
grass-e*.. 

<t Puis: nous. plaçons un lacsf-forceps à- la mâchoire inféf-
rieure et un dans le paturon de chaque membre. Alors nous; 

travaillons sur la-tête: pour la: retourner sur. sa.face droite 
etlfattirerdansrle sens opposé à la torsion. En.vue de favoriser' 
cette* manœuvre, nousLaisons tirer obliquement sur le mem
bre! droit eh le reporter'ainsi dans une direction contraire à*k 
toarsion.de la matrice; ou mieux, à, sou inolinaison. Ce résul
tatohtemi,. ou> en partie; nous rentrons les membres dansik 
matrice en.les:repliant,, et nous: concentrons: tous nos efforts 
suD'lateête seule. Nous faisons tirer avec précaution sur le lacs:: 
dfaibord, parce qu'il importe de ménager la mâchoire, — c a r 
par* une:trop forte traction on;pourrait l'arracher ; —ensuite,. 
paarce:' qu'on ne gagnerait riem en. employai tlài force (sous une) 
traction: soutenue;, les plis du. col de la matrice, au lieu dese 
redresser, se resserrent: et l'ouverture.se rétrécit plutôt, que.de: 
se:dilater; tandis que, par un travail exécuté avec lenteur,.lai 
têrtcavance doucement dans;lfe sens opposé à la; torsion, étiré-
tailit insensiblement! devant elle les rapportsi de l'utérus, qui 

http://toarsion.de
http://que.de
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serôtètord et. se redresse1 peu à. peu). C'est principalement ;en 
manœuvrant sur la face latérale gauche (n'oublions pas qu'il 
s'agit d'une; torsion à» droite, F. S. G.), l'oreille et la nuque, 
pendant que l'aide exerce-une traction modérée sur la mâchoire, 
qu'on-retire-le plus d'avantage. Lorsque le fœtusest mort; un 
petit crochet de boucher implanté dans l'orbite gauche est 
d'umemploi1 très utile : pendant que l'aide tire à la fois sur le 
lacs fixé à la mâchoire: et surda: petite1 corde passée dans l'œil 
du crochet, delà main que1 nous-tenons sur'cet instrument 
pourtempêcherqu'il s'échappe, nous'repoussons e n m ê m e temps 
laitête dans la:direction:voulue. Dès que la tête est entrée dans 
1© bassin, toutes les difficultés sont vain eues i.» 
Répétons que, par'cejprocédé,— dont nous avons tenu à 

reproduire textuellement.la .description, bien qu'elle nous pa
raisse manquer un peu de'précision et de clarté'dans quelques-
unes de ses parties, afin d'être sur de ne pas altérer la pensée 
de l'auteur, — que par ce procédé,, disons-nous, M . Deneu-
hourg affirme avoir* «toujours abouti, sans grands efforts, à 
umsucoès certain; aprèsi une '.heure -environ de!travail. »• 
En. France* plusieurs;vétérœaires} •—Gaven, Canu, Darreau, 

Chambon, — o u t également;réussi:àiopérer le taons par un 
procédé qui présenteiavec; le précédent certaines' analogies)et 
quelques' différences. Voici en quoi.consiste.ee. procédé dans 

ce'qu'il a d'essentiel v. 
Le sens de la torsion îétant reconnu; ou enfonce lebras dans 

lamatrice. ; on déchire;; largement, les enveloppes et;Ton s'ef
force de saisir les parties} dufœ-tus par l'intermédiaire des
quelles on. veut agir; Les jarrets.et les.coudes1 sont celles de 
ces parties qui offrent le plus d'avantages. On. les saisira donc 
et l'on s'efforcera de soulever,, par leur entremise-, le corps du 
fœtus,- auquel on imprimera en m ê m e temps un,.mouvement 
demotation inverse a: celui; que1, la.matrice a dû exécuter pour 
SBîtordre. Supposons, par exemple; qu'on ait reconnu un quart 
de (torsion.à droite et que: le fœtus; euprésentation antérieuare, 
se'trouve, par ce fait; en position vertébro-iliale droite; pour 
remettre toutes choses en place, il; suffira, on le.voit, de le 
ramener en: position vertébro-^sacrée-, en admettant, bieir, en
tendu, que l'utérus-, suivœ le; fœtus dans le mouvement'de^ré-
votution qu'on va lui imprimer. Pour celai, il faut engagerla 
main en supination sous le corps du jeune ; saisir, si on le 
• peut, son membre antérieur gauche.au coude, et, par un; mou
vement d^ levienimpïiméiaubrasr soulever le, corps d u petit 

http://quoi.consiste.ee
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en lui faisant exécuter un mouvement tel que son garrot, dé
crive un arc de cercle du flanc droit de la mère vers le sacrum.. 
— Quand le fœtus est vivant, il exécute souvent au même;; 
instant un mouvement spontané qui vient grandement en 
aide aux efforts de l'opérateur. — Parfois aussi les dimensions 
du vagin permettent d'attirer dans le bassin, m ê m e hors delà 
vulve, les membres du veau. U n aide peut alors, en pesant sur 
ceux-ci, ou en tirant sur eux dans le sens indiqué par l'opéra
teur, faciliter beaucoup les manœuvres de ce dernier. 

Disons, en terminant, que ces manœuvres ne nous parais.»,' 
sent pas d'une exécution facile ; qu'il faut beaucoup de force 
pour soulever ainsi et retourner dans la matrice le corps d'un 
veau du poids moyen de 25 à 32 kilogrammes, et que le bras,: 
serré par les plicatures du vagin, comprimé par les contrac
tions de l'utérus, n'en a pas beaucoup. 

Procédé Darreau. — C'est pour remédier à cette insuffisance 
de force musculaire que Darreau a inventé son Rétroverseur, 
dont il n'est pas facile de donner une bonne idée sans le se
cours de la gravure. Disons donc seulement que cet appareil 
se compose essentiellement de trois tiges en fer, percées à l'une 
de leurs extrémités d'un œil destiné à recevoir un lacs pendant 
que l'autre bout doit s'ajuster à une sorte de manivelle, percée 
à cet effet de trois trous ; manivelle à l'aide de laquelle on im
prime au fœtus le mouvement voulu. — Pour cela, on place 
d'abord un lacs au paturon des deux membres antérieurs et à 
la mâchoire du veau ; on engage chacun de ces lacs dans l'œil 
de l'une des tiges ; on fixe celles-ci chacune dans un trou de la 
manivelle et l'on tend fortement les cordes à l'aide d'une vis 
munie de son écrou, dont l'appareil est pourvu. Il ne reste 
plus qu'à saisir la manivelle à deux mains et à la tourner dans 
le sens opposé à la torsion. « La contre-torsion s'opère immé
diatement, sans difficulté ni fatigue pour la mère. »Si un peu 
de résistance se présente, « l'opérateur confie l'instrument à 
un aide, introduit la main dans la matrice, presse sur la tête 
du veau et seconde l'action. » 

Tout en rendant justice à l'ingéniosité de cet appareil, nous 
ne pouvons nous empêeher de dire qu'il est un peu compliqué, 
lourd, difficile à transporter ; et com m e il ne peut s'appliquer 
qu'aux cas où la main trouve assez d'espace pour pénétrer 
jusque dans la matrice, nous croyons qu'il y a lieu de lui 
préférer le procédé que nous allons décrire, applicable même 
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aux cas d'occlusion complète du col, qui sont évidemment 
plus difficiles ; car c'est bien ici le lieu de répéter ce vieil 
adage : « qui peut le plus, peut le moins. » 

Rotation de la vache. — On n'est pas très bien fixé sur l'au
teur à qui doit revenir la priorité de ce procédé ; les uns 
(Strebel) la revendiquent pour le professeur Richner, de Berne ; 
d'autres l'attribuent à Frick, vétérinaire hanovrien, qui, le 
premier, aurait eu « l'occasion de guérir une vache affectée de 
la torsion du col », en faisant « entraver les quatre pieds deux 
à deux et faisant rouler la bête sur les pieds entravés (Die-
terichs). Quoi qu'il en soit, ce n'est que depuis 1845 que ce 
procédé a été connu en France, où il a été employé depuis par 
un très grand nombre de vétérinaires, le plus souvent avec 
succès. Voici en quoi consiste essentiellement ce procédé : 
Après avoir vidé les mamelles par la mulsion (Chambon), 

on couche la vache sur un bon lit de paille, préparé dans un 
endroit suffisamment spacieux. Puis, le vétérinaire introduit 
son bras dans le vagin, saisit, s'il est possible, quelques-unes 
des parties du fœtus, ou, s'il ne le peut pas, se prépare à ré
sister, en agissant sur la spire vaginale, en attendant qu'il 
puisse faire mieux. Il commande alors aux aides placés au 
lacs des entraves de tirer sur celui-ci de manière à mettre la 
vache sur le dos ; puis, de la faire passer lentement et sans 
secousse sur l'autre flanc ; ensuite de la soulever par le garrot 
et par les hanches, de façon à la placer de champ sur son ster
num; enfin, de la pousser encore, toujours dans le m ê m e sens, 
afin de la remettre sur le côté sur lequel elle avait été pri
mitivement couchée. Pendant ce temps, le vétérinaire, la main 
engagée dans le vagin, s'efforce, comme nous l'avons dit, d'im
mobiliser la matrice et d'empêcher qu'elle ne suive le mouve
ment imprimé au corps de la vache. 

Si ces manœuvres sont exécutées dans le sens convenable, 
l'opérateur constate, à mesure que le mouvement s'opère, que 
le conduit vaginal devient plus large, que les plis spiroïdes 
s'effacent, et un moment arrive où sa main peut pénétrer libre
ment dans la cavité utérine. •— Si, au contraire, la rotation 
s'effectue dans le mauvais sens, la spire vaginale se resserre, 
devient plus tendue, et la main engagée dans son intérieur se 
sent plus fortement comprimée. 
Parfois, il suffit d'un tour imprimé au corps de la vache 

dans le bon sens pour opérer la détorsion totale; mais, plus sou-
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vientr. oui n'obtient ainsi qu'un relâchement de: la, spire,, et, il 
faut continuer le moiurvenient rotatoire, toujours dans ; le; menu 
sens, jusqu'à ce que le:résultat désiré;soit obitenu.. 

En résumé, on le voit, ce procédé de détorsion consiste à 
rouler le corps de lai vache sur le lit quL lui a été •; préparé 
c o m m e on roule, un tonneau sur leisol.,—• Mais ici se présent-
tent plusieursi questions-que noua, devons ; examiner rapide
ment : — S u r quel côté;fàut-il coucher la vache? — Dansiqati 
sens<faut411a rouler?. — Que.doit-on.entendre.par ces>mo.tsi' 
rouler l'animal de droitea<gauche; le rouler degauche\àdroittif 

Posons; d'abord quelques principes.. 

1° Dans un cas de torsion quelconque du col, pour opérer là 
réduction, ou, si l'on veut la dêlorsion, il faut faire exécuter 
au corps de la femelle un mouvement précisément égal, etdàrts 
le même sens, à celui'que la matrice elle-même a exécuté, sans 
que cet organe participe à ce*mouvement. C'est là une vérité 

tellement évidente par elle-même que toute démonstration est 
au moins inutile, parce qu'elle n'ajouterait rien à sa clarté'. 

2° Une. vache, — nous, pourrions tout aussi bien, dire' un 

animal quelconque,,— étant couchée.sur l'un.de ses côtés,,— 
mettons le, droit, pour, fixer les. idées,.—si on veut la faire, pas
ser sur le côté opposé, — l e gauche, — on pourra la.mettre 
d'.abord sur le.dos, ,pour la laisser retomber sur le côté gauche, 
— ou bien la placer d'ahord. de champ.sur son sternum.et.la 
pousser ensuite sur le flanc gauche. — Dans les deux cas, ,1e 
résultat final est le m ê m e ; mais les manœuvres pour l'obtenir 
elle sens du mouvement.sont essentiellement différents. 

3° Pour:appirécier' le.;sens du mouvement, plaçonsrnousi,ien 
esprit, derrière la uache\ eUregardoms'-lapendant qulonlawoMk, 

c o m m e il vient d'être dit. Dans la première, hypothèse, .cfest-
à-dire lorsqu'on fera passer successivement; là. vache sur le 
dOB> puis sur le côté-gauchè, puis sur le sternum, pour ̂ re
mettre enfin: sur le côté droit, om verra le corps s'éloigneœde 
son, point de départ ien se portant dans la direction de. la droite 

de l'observateur:. Nous appelleronsoela .rouler la vache de gau-
ohe à droite, ou, vers.- la;droite, ou encore A;DROITE. — Dan&la 

deuxième supposition, c'est-à-dire quand, on la fait passer en 
premier, lieusur le;s.ternumpour la pousser ensuite sur le côtté 

gauche, il est évident que le mouvement .d© translation aura 
lieu en sens contraire* soit dans la direction de lia. gauche de 

l'observateur, et nous pourrons dire que le roulement s'effectue 
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de droite à gauche^ou vers la gauche, ou encore; A G A U C H E .(1). 
Il est clair que les explications qui précèdent sont rigoureu

sement applicables, mutatis mutandis, au cas supposé où la 

vache serait couchée sur le côté gauche, au lieu de l'être sur 

le. côté droit. 

4° Quand il s'agit de rouler une vache en vue de remédier 
à une torsion de la matrice, nous supposerons toujours que, 
après l'avoir couchée sur le côté convenable, on la met d'abord 
sur le dos pour la faire passer sur le côté opposé. Cela n'a 
peut-être pas une grande importance après les explications 
qui précèdent ; mais cela est si naturel, si conforme à la pra
tique la plus habituelle, qu'il n'y a aucun inconvénient, et, 
au contraire, tout avantage à ériger cette pratique en règle 
générale. De cette façon, au moins, on sera sur de s'enten
dre tous et toujours, comme parlant une m ê m e langue, dont 
tous les termes seront rigoureusement définis. 
Ceci posé, revenons à notre question : étant donnée une tor

sion de l'utérus, dans quel sens faudra-t-il rouler la vache 
pour en opérer la détorsion? 
Supposons, pour bien fixer les idées, que nous ayons affaire 

à une TORSION A D R O I T E , c'est-à-dire dans laquelle la face su
périeure de la matrice est devenue successivement droite; puis 
inférieure, puis gauche et enfin de nouveau supérieure après 
un tour complet. Pour détordre, on couchera la femelle sur le 
ûôtê'jmoTT, et on la fera passer successivemeut sur le dos, sur 
le* côté gauche, sur le sternum, pour la ramener enfin SUT le 
côtédroit; et l'on continuera ainsi, toujours dans le même sens/, 

jusqu'à ce que les; plis spiroïdes du vagin aient complètement 
disparu et que. la main pénètre librement dans l'utérus. Cela 
revient à dire, d'après ce qui a été expliqué plus haut, que, 
dans la torsion A DROITE', il faut coucher la vache sur le- côté 
D R O I T et la rouler A DROITE OU VERS L A D R O I T E . 

Il faut faire naturellement tout le contraire s'il s'agit d'une 
torsion A G A U C H E . 

Voilà, en définitive, à quels termes simples et faciles à re
tenir se réduit ce problème du sens du roulement qui avait paru 

(I) C'est M. Violet qui nous a suggéré, il y a déjà bien longtemps, cette 

interprétation, du mouvement de roulement ; elle nous, a paru, simple, 
claire, rationnelle, et nous n'avons pas hésité à l'adopter. Elle fait d'ail

leurs cesser une contradiction, « non réelle, » mais apparente, entre la 
titéoTie et' l'application, que nous avions dû signaler nous-même- dans la 

•piemière édition de notre Traité d'obstétrique. 
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si obscur et si ardu à nos devanciers et qui a donné lieu à de 
si longues et si ardentes discussions, sans en être beaucoup 
éclairci. 
Il est vrai de dire que cette obscurité n'a pas eu, en pratique, 

des conséquences aussi fâcheuses qu'on pourrait le suppose^ 
s'est qu'on avait, en fait, un critérium, purement empirique 
à la vérité, mais qui n'en a pas moins rendu de grands ser
vices : lorsque le mouvement rotatoire du corps de la vache est 
convenablement dirigé, nous l'avons déjà dit, la main engagé© 
dans le vagin sent les spires se détendre et l'espace s'agrandî t 
elle sent les spires se resserrer et la compression augmente 
dans le cas contraire. — Nous ne nions point l'importance.et 
la valeur de ce signe, bien au contraire ; mais nous n'en per« 
sistons pas moins à penser qu'il y avait là une confusion fâ
cheuse, et nous nous sommes efforcé de la faire disparaître;' 
E n agissant ainsi qu'il vient d'être dit, on arrive presque 

toujours à rétablir l'utérus dans ses rapports normaux ; mais 
on y arrive avec plus ou moins de peine. « Souvent on roule 
la vache pendant une heure et plus ; l'opération est pénible,; 
quelquefois douloureuse pour l'opérateur ; elle exige des dé
penses de force auxquelles l'homme le plus vigoureux peut à 
peine suffire. Il faut que l'amour-propre soit en jeu pour qu'on 
se donne autant de mal, et, quand on est arrivé à un bon ré
sultat, on est exténué, hors d'haleine (Weber). » 
Pour ces cas difficiles, on a proposé plusieurs moyens pour 

faciliter la réduction. Les uns (Morel, communication de 
M . Decroix) proposent de « soulever la femelle par les membres 
postérieurs, à l'aide d'une poulie fixée à une poutre, jusqu'à. 
ce que tout le corps, si ce n'est la tête, soit perpendiculaire. » 
La détorsion s'opérerait ainsi spontanément et instantanément. 
— D'autres (Liautard, Laroussie) veulent, au contraire, qu'on 
élève fortement le train antérieur de la patiente; ils ont cons
taté que, dans cette position, les tours de la spire se relâchent, 
et que la main, qui d'abord ne pouvait franchir le col, ne 
tarde pas à pouvoir pénétrer dans l'utérus. — Ces moyens 
doivent être connus, parce qu'ils peuvent être utiles dans 
certains cas difficiles. 

Taxis abdominal. — Quand les moyens précédents n'ont 
pas réussi, ou quand on juge de prime abord qu'ils seront 
insuffisants, on peut se demander s'il n'y aurait pas lieu d'ou
vrir l'abdomen et de tenter de remettre en situation normal» 
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l'organe dévié, en agissant directement sur lui. Mais si Ton 
réfléchit qu'il s'agit d'ouvrir le péritoine, de mettre en contact 
avec l'air extérieur cette séreuse si étendue et si sensible, de 
pratiquer sur elle des manipulations irritantes au risque de 
provoquer l'explosion d'une péritonite formidable; qu'il s'agit 
de soulever et retourner d'une seule main une masse dont le 
poids dépasse ordinairement 50 kilogr. et peut atteindre 
70 et 75 kilogr., dont la surface lisse, polie, glissante, ne 
laisse presque aucune prise à la main, dans un étroit 
espace qu'elle remplit presque en totalité, au milieu des 
organes digestifs dont la présence gêne encore les ma
nœuvres nécessaires, on comprendra combien cette opération 
doit présenter de difficultés et de dangers. — Elle a cependant 
été tentée en France (Mazure, Darreau, H. Bouley, etc.), en 
Allemagne (Fausel, Epple, Diccas, etc.), et ailleurs (Stochfleth, 
Santoni, etc.).— En France» elle a eu peu de succès et compte 
peu de partisans, si m ê m e elle en compte un seul à l'heure 
qu'il est. Il n'en est pas de m ê m e en Allemagne : « Grâce à 
l'énergie deObich, Diccas, Lechleutner, Heichlinger, Santoni, 
Maile, Funck, Kohler, Fausel, etc., dit L. Franck (Obsté
trique), elle a été retirée de son oubli et a repris la place im
portante qui lui appartient dans le traitement de la torsion 
utérine. » Il ne nous est donc pas possible de passer légère
ment à côté d'une opération dont un auteur aussi autorisé 
parle en pareils termes, et nous allons, d'après le m ê m e auteur, 
indiquer les points essentiels du manuel opératoire. 
L'opération se pratique en général sur l'animal debout. Il 

est utile de donner à la patiente une position telle que le der
rière soit un peu plus élevé que le devant. Le pied droit de 
derrière, porté un peu en arrière, est assujetti au moyen d'une 
corde confiée à un aide. U n aide intelligent et bien renseigné 
par le vétérinaire introduit son bras dans le vagin, afin de 
suivre les progrès de la dôtorsion et annoncer le moment où 
elle est complète. 
Ces préparatifs terminés, l'opérateur fait, dans le flanc 

droit, une incision de 15 à 18 centimètres, dirigée oblique-
,ment de haut en bas et d'arrière en avant. La peau, les 
muscles, le péritoine sont successivement incisés avec 
précautions. Puis, l'opérateur plonge dans l'abdomen sa main, 
mouillée mais non huilée, en la passant au-dessus de l'utérus 
s'il s'agit d'une torsion A G A U C H E , — au-dessous, au contraire, 
dans le cas de torsion A D R O I T E , — et il s'efforce de rétablir 
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la position-normale, en pressant et en poussant sur la masse 
utérine. Si l'on réussit à saisir quelque partie saillante du 
fœtus, la réduction sera facilitée d'autant ; mais en général 
elle est laborieuse pour l'opérateur agissant seul ; elle sera 
singulièrement facilitée si l'on fait soulever à plusieurs 
reprises le ventre de la patiente par deux aides, ou mieux1 

— suivant la pratique de Diccas, — si l'on fait placer sous 
le ventre de la vache un h o m m e à quatre pattes, lequel' 
soulèvera, avec son dos et ses lombes, telle ou telle partie de 
l'abdomen, au commandement de l'opérateur. 

La détorsion obtenue, on réunit par une suture les lèvres 
de la plaie, sur laquelle on fixe des compresses de toile ou 
d'étoupes, trempées dans une préparation -phéniquée (acide 
phénique, 1 partie; glycérine 10 parties). Ce pansement doit 
être renouvelé tous les jours. — La plaie se cieatrise rapide
ment, et, en général, dit Franck, « après trois ou quatre jours, 
les animaux sont c o m m e bien portants » ; à moins pourtant 
qu'il ne s'échappe'par la plaie, au moment de l'opération, 'un 
liquide rougeâtre et odorant, ce qui indique que le péritoine 
est déjà le siège d'une inflammation septique ; dans ce cas, 
« le succès n'est pas à espérer. » 
Telle est, dans ses points essentiels, cette opération, assu

rément fort grave, mais à laquellcles Allemands trouvent 
que «la statistique est pourtant assez favorable », puisque, 
d'après Franck, sur quinze vaches opérées, la détorsion a pu 
être obtenue treize fois, et la guérison de l'opérée -neuf fois. 
A vrai dire, une opération qui donne, en définitive, une mor
talité de 40 pour 100, m ê m e en admettant c o m m e circonstance 
atténuante qu'elle aurait été pratiquée quatre fois trop tardi
vement, nous inspire moins de confiance qu'à nos voisins; 
mais cette opération et les résultats qu'elle peut donner n'en 
méritaient pas moins d'être connus de nous. 

Opération césarienne. —Nous n'avons pas à décrire ici-cette 
opération, qui sera décrite en son temps avec quelques détails ; 
il-nous suffira de dire que, dans le cas de torsion de'Futéras, 
on peut avoir la presque certitude desauver le fœtus, si on la 
pratique à temps; mais que la mère est presque fatalement 
vouée à la mort. Les observations, d'ailleurs en 'fort petit 
nombre, d'opération césarienne pratiquée dans le cas qui nous 
occupe confirment ce jugement, et cela suffit pour indiquer 
dans quelles circonstances on peut être autorisé à la tenter. 
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•TORSION D E .L'UTÉRUS .CHEZ L A , J U M E N T . — L a torsion de 
l'.utèrus est beaucoup plus rare chez la jument que chez la 
vache, ce qu'explique très bien la direction différente des 
cornes,et le mode d'insertion des ligaments larges choz ces 
deux.femelles. JElle m'est cependant pas impossible, ainsi que 
l'a,démontré expérimentalement M . Goubaux; et nos journaux 
spéciaux en contiennent, en effet, quelques observations 
authentiques, recueillies par Tisserant (1846), Belhomme 
{1S$0), Elsen et .Delwart (1852), H a m o n jeune (1860), Canu 
(1861), Schmidtv(18.63),,Deneubourg (1880), Oreste (1881). 
.Les causes de cet accident sont encore plus ohscures chez 

la jument que chez la vache, et les observations qui ont été 
publiées jusqu'à ce jour ne fournissent ,à cet égard aucun 
éclaircissement ;,on .sait seulement qu'il ne se produit qu'à 
une-époque avancée delà gestation. Tout ce qu'on pourrait 
dire de plus..ne. serait querpures hypothèses. 
,Les.symptômes,sont à peu près les mêmes que ceux qu'on 

rencontre chez la vache. C o m m e chez i cette dernière, l'acci
dent,ne se revoie, qu'au, moment, m ê m e du part,, et par.l!impos-
sibilité de la miseTbas. L'exploration fait également recon
naître le resserrement et la disposition spiroïde de l'orifice 
utérin; seulement,.il paraît,.d'après les expériences directes 
de. M. Goubaux, : que ce resserrement et ces plis .spiroïdes .se 
produisent plus .en avant .que .chez,la vache, sur ,1e corps 
même, de l'utérus, ;ce qui peut irendre^e diagnostic .plus dii-
ficile,>bien que,,cependant, dans îles observations publiées, la 
nature de,la dystocie paraisse .avoir été facilement reconnue. 
(V. les obs, de Elsen .et Delwart, Belhomme, Canu» Hamon, 
ûneste.;) 
<Lepronostic .est .encore plus .grave,'chez la jument que chez 

la vache.^aucun poulain n'a,pu être obtenu vivant, et quand 
aux juments,, elles .jpanaissent avoir succombé toutes, à 
L'exeqption 4e - celles <de Belhomme, i de Canu-iet deDeneu-
bourg. 
! Quant. ,au. traitement,, il .repose .évidemment sur. les mêmes 

hases que chez, la vache.—.Belhomme a pu terminer.le part 
par de fortes tractions, sans réduction préalable, dans un .cas 
qu'il qualifie de..demi-,torsion; mais il ,y a eu probablement 
erreur ,-sur le â^gvé A& la torsion. — Le père de M. .D.eneu-
bourg,a,réussi par le procédé qu'il emploie chez la vache; 
mais l'on peut croire que les chutes fréquentes de la jument 
sur.-le,sol ont contribué. à.Ja .réduction, car <« .chaque lois, que 
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la patiente se relevait, l'opérateur constatait que sa tâche 
était facilitée. » La plupart ont eu recours à la rotation du 
corps de la femelle, c o m m e on le fait chez la vache; quelques-
uns ont pu ainsi s'ouvrir un libre passage et obtenir le fœtus, 
souvent en état de putréfaction avancée ; d'autres ont échoué 
dans toutes leurs tentatives ; ou bien la femelle a succombé 
avant qu'on pût rien essayer. 

Gierer, cité par Lanzillotti, a vu, dans deux cas observés 
par lui, se produire une complication aussi étrange que redou
table : c'est une rupture du périnée, ou, suivant ses exprès- '< 
sions, « une large ouverture entre le rectum et la vulve, par 
laquelle sortait une partie considérable des intestins. » 

Telle est, en raccourci, l'histoire de la torsion utérine chez 
la jument d'après les observations authentiques que nous 
connaissons. Faut-il assimiler à cet accident une dystocie 
très remarquable, au sujet de laquelle M . Le Berre, de Lan-
nion,a adressé à la Société centrale de médecine vétérinaire un 
très intéressant mémoire ? Avant de nous prononcer sur cette 
question, résumons, aussi fidèlement que possible, l'une des 
observations qui servent de base au mémoire de M. Le Berre, 
la quatrième par exemple. 

M . Le Berre est appelé, le 4 avril 1879, auprès d'une jument 
qui ne pouvait mettre bas. La main introduite dans le vagin 
rencontre immédiatement un pied, qu'on reconnaît apparte
nir au membre antérieur gauche. U n peu plus loin, on trouve 
la tête, dont la nuque est en haut. Plus loin encore, on touche 
l'encolure et le poitrail. D u membre antérieur droit, on ne 
trouve d'abord nulle trace ; mais en suivant le poitrail, on 
finit par sentir l'avant-bras, et par arriver, quoique difficile
ment, au genou. A cette hauteur on perçoit nettement un repli 
utérin très fort, qui s'infléchit pour venir sans transition se con
fondre avec le vagin, et qui sépare le membre antérieur droit 
de son congénère et de la tête. En ramenant la maiD dans le 
vagin, à l'entrée du bassin, et en pressant à gauche, on sent 
un corps dur, allongé : c'est le m ê m e membre, séparé de la 
main par les doubles parois superposées de l'utérus et du 
vagin. 

Arrêtons-nous ici, car nous avons tous les éléments pour 
discuter la question que nous nous étions posée plus haut, et 
que nous répétons : S'agit-il, dans ce cas, d'une torsion de 
l'utérus ? 

D'autres peuvent le croire; pour nous, nous en doutons 
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beaucoup. — D'abord, nous ne trouvons, dans la description 
qui précède, non plus que dans les trois autres observations 
de l'auteur, rien qui rappelle ces plis obliques et convergents 
du vagin, cette disposition spiroïde de l'orifice, qui sont, pour 
tout le monde, le symptôme pathognomonique de la torsion ; 

mais un seul repli, très fort, qui, autant qu'on en peut juger 
par les termes de l'observation, semblait avoir une direction 
rectiligne et transversale. Ensuite, dans tous les cas, le fœtus 
a pu être obtenu, avec de grandes difficultés, il est vrai, mais 
sans l'emploi d'aucune manœuvre ayant pu, sciemment ou 
inconsciemment, amener la détorsion. En troisième lieu, la 
figure annexée à son mémoire et par laquelle M . Le Berre 
cherche à se rendre compte à lui-même et à faire comprendre 
aux autres la difficulté qu'il a rencontrée exclut absolument, 
à notre avis, l'idée d'une torsion utérine. Enfin, M . Le Berre, 
qui n'est plus un novice en obstétrique, qui a rencontré plus. 
de vingt fois (exactement 23 fois) cette m ê m e difficulté, n'a 
pas songé un seul instant à la rapprocher de la torsion uté
rine. Ce sont là des motifs plus que suffisants, nous semble-
t-il, pour imposer au moins une certaine réserve. S'il fallait, 
absolument nous prononcer sur la nature de cette dystocie, 
peut-être serions-nous disposé à lui trouver une certaine ana
logie — mais une analogie éloignée — entre elle et ce que 
nous avons décrit plus haut sous le nom d'obliquité utérine. 
Mais nous déclarons préférer rester sur la plus prudente 
réserve, jusqu'à ce que l'autopsie d'une bête morte sans pou
voir mettre bas soit venue faire la lumière sur ce point en
core entouré d'obscurités. 
Quoi qu'il en soit, cette dystocie est certainement une des 

plus graves qui se puisse rencontrer chez la jument. Ce n'est 
qu'au prix des plus grands efforts, de fatigues excessives, et 
généralement au bout d'un temps très long, que M. Le Berre 
est parvenu à obtenir le poulain, — mort dans tous les cas, 
ce qui n'a rien de surprenant, car on sait combien la vie du 
fœtus est fragile dans l'espèce chevaline; — m a i s très souvent 
aussi la jument a péri par suite de l'irritation des organes 
génitaux provoquée par les manœuvres d'un part excessive
ment laborieux. 
Quant au traitement, l'indication capitale, c'est, comme le 

dit très bien M. Le Berre, de dégager « les appendices du pou
lain de l'espèce de cul-de-sac dans lequel ils se trouvent 
logés. » Mais, comme il le dit encore, « cette indication est 

xv. c8 



594 PARTURITION 

plus facile à formuler qu'à effectuer. » Il conseille, dans ce 
but, de « pratiquer la propulsion des parties engagées », et 
c'est là évidemment une indication rationnelle. Mais la chose 
n'est pas toujours possible, et bien souvent l'auteur a dû avoir 
recours à Yembryotomie, dont il ne méconnaît cependant ni les 
difficultés, ni les dangers. 

TORSION DE LA MATRICE CHEZ LES FEMELLES MULTIPARES. 

— Nos annales renferment quelques observations qui prou
vent que cet accident peut se rencontrer aussi, quoique rare
ment, chez nos femelles multipares, la truie, la chienne, la 
chatte (Vivier, Guillebeau, Violet); mais ces observations sont 
insuffisantes pour permettre de tracer l'histoire, m ê m e incom
plète, de cette dystocie. Tout ce que nous en pouvons dire ici, 
c'est que, bien loin d'avoir pu être diagnostiquée, la torsion 
n'a pas m ê m e été soupçonnée sur la femelle vivante, et n'a été 
reconnue, dans tous les cas jusqu'ici, qu'à l'autopsie. Il est 
clair, dès lors, que cette impossibilité du diagnostic rend éga
lement impossible toute tentative de traitement rationnel. 

ALTÉRATIONS MORRIDES DES ORGANES GÉNITAUX. — Nous 
comprenons, sous cette appellation, les obstacles au part résul
tant : des tumeurs morbides développées dans les organes de la 
génération ou à leur voisinage; de la rigidité du col utérin, 
des dégénérescences de cet organe, et enfin de son oblitération. 

Tumeurs utéro-vaginales.—Les tumeurs morbides dévelop
pées sur les organes génitaux de la femelle, et qui peuvent 
mettre obstacle à la parturition, bien que rares, ont été cepen- < 
dant quelquefois observées. Leur nature peut varier beau
coup; c'est ainsi qu'on peut rencontrer des cancers, des 
fibromes, des papillomes, des kystes, etc. Les difficultés dont 
elles deviennent la cause au moment du part ne sont pas 
moins variables, et peuvent parfois être assez grandes. Exa
minons-les rapidement. 

Cancers. — Les cancers véritables — sarcomes et carcino
mes — se développent assez souvent sur le col utérin, et nous 
les retrouverons un peu plus loin, quand nous étudierons l'in
duration morbide du col c o m m e cause de dystocie. Ils peu
vent m ê m e se développer primitivement sur le corps de la 
matrice (Leblanc, Gellé, Berger) ; mais, sans doute parce que 
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la femelle qui les porte n'est plus apte à concevoir, ils n'ont 
pas été signalés c o m m e cause de dystocie; du moins, n'en 
connaissons-nous aucun exemple. Nous n'avons donc rien de 
plus à en dire. 

Fibromes. — Les fibromes ont été plus souvent observés 
(Jeanroy. Lemaître, Fleury, Arloing et Barbenoire, Barbier et 
Nocard) et parfois ils Ont donné lieu à des par'turitions fort 
difficiles. C'est surtout chez la vache, quelquefois, mais plus 
rarement, chez la jument, qu'on les a rencontrés. Le siège 
de ces tumeurs est très variable; on les a trouvées tantôt sur 
le vagin, au voisinage ou à quelque distance de la vulve, 
tantôt implantées directement sur le col, ou en dehors, ou en 
dedans de cet orifice; tantôt sur les parois mêmes de la ma
trice, sur le corps ou sur les cornes. Leur mode d'implanta
tion n'est pas moins variable. Parfois elles tiennent aux orga
nes génitaux par un pédicule plus ou moins long et mince ; 
d'autres fois elles sont sessiles. Leur poids et leur volume peu
vent être aussi très différents : 15 k.500 (Barbier et Nocard), 
9 k. 4C0 (Howell), 6 k. 600 (Barbenoire et Arloing), 5 k. 500 
(Fleury), 2 k.000 (Lemaître), 360 grammes (Cartwrigth). Leur 
consistance est toujours ferme, plus ou moins dure ; parfois 
cependant elles peuvent présenter des indices plus ou moins 
accusés de fluctuation, quand leur intérieur, ce qui n'est pas 
rare, est creusé de vacuoles contenant un liquide ordinaire
ment citrin. 

Toutes ces particularités doivent être l'objet des investiga
tions de l'accoucheur, parce que toutes ont leur part d'influence 
sur la parturition. On s'attachera donc, par une exploration 
bien faite, et après qu'on aura reconnu la présence de la tu
meur, à préciser aussi exactement que possible, son siège, son 
volume approximatif, son mode d'implantation, etc. ; à la dis
tinguer des autres maladies ou accidents avec lesquels elle 
pourrait être confondue, comme quelque partie déformée d'un 
fœtus monstrueux, le renversement du vagin, auquel elle 
ressemble beaucoup dans certains cas où sa position lui permet 
de se montrer au-dehors, etc., etc. 
L'accouchement est plus ou moins laborieux. Il se fait quel

quefois naturellement et sans aide, quand la tumeur occupe 
le fond de l'utérus (obs. de M M . Barbenoire et Arloing), ou 
quand, développée clans le vagin ou m ê m e plus profondément 

au voisinage du col (Obs. Barbier et Nocard), mais jouissant 
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d'une assez grande mobilité, elle fuit devant le fœtus, qui la 
chasse au-dehors et peut sortir après elle, sauf à la laisser 
rentrer après sa sortie. — Mais, bien plus souvent, la tumeur 
pénètre c o m m e un bouchon dans le col utérin dilaté, l'obstrue 
complètement et s'oppose à la sortie du produit. — Dans ces 
cas, on a pu quelquefois refouler le néoplasme en avant du 
détroit, attirer et engager le fœtus dans l'excavation, et termi 
ner ainsi le part sans grandes difficultés (obs. Fleury). Sou
vent aussi il a fallu, au préalable, extirper la tumeur, et 
l'accouchement a pu se faire ensuite avec plus ou moins 
de facilité (obs. Jeanroy, Delhaye, Delwart, Leconte). — Quant 
au manuel opératoire, les observateurs sont en général trop 
sobres de détails; il résulte seulement de ceux qu'ils nous ont 
transmis que c'est presque toujours par la ligature du pédicule, 
soit en masse, soit en deux faisceaux, qu'ils ont opéré. Les 
uns ont excisé le pédicule immédiatement après la ligature, 
les autres, — quand sans doute le cas a paru moins pressant, 
— ont enlevé la tumeur seulement 24 ou 48 heures après 
l'avoir liée, et ont procédé ensuite à l'extraction du fœtus. — 
Quelques-uns paraissent avoir employé l'excision simple; mais 
ce moyen peut donner lieu à une hémorrhagie grave, à 
laquelle il ne nous semble pas prudent de s'exposer. Personne, 
que nous sachions, n'a eu l'idée de recourir à l'écrasement 
linéaire, qui nous paraîtrait pourtant très bien indiqué. 

Papillomes. — Tout le monde connaît ces végétations fon
gueuses ou en chou-fleur, qui se développent si souvent dans 
le vagin de la chienne, qu'elles obstruent parfois complète
ment. On pourrait croire qu'il doit y avoir^à une cause fré
quente de dystocie; cependant il ne paraît pas en être ainsi. 
Soit que les chiennes qui les portent cessent d'être fécondes, 
soit que ces productions se laissent facilement déprimer lors 
du passage du fœtus, cette cause de dystocie nya pas été signa
lée par les auteurs, et, pendant trente-cinq ans de clinique, 
nous ne nous rappelons pas l'avoir rencontrée non plus. 

Kystes. — Ayrault, de Niort, a rencontré souvent chez la 
vache, une seule fois chez la jument, des kystes séreux du 
vagin, qui peuvent acquérir le volume d'une très grosse poire. 
Leur diagnostic n'offre point de difficulté ; il suffit d'un peu 
d'attention pour ne pas les confondre avec un renversement, 
— ou mieux, une rétropulsion — du vagin. — Ils ne sauraient 
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jamais constituer un obstacle bien sérieux à la parturition. — 
Leur traitement est aussi simple qu'expéditif : « U n coup de 
lancette fait sortir le liquide, qui jaillit avec force ; la poche 
s'aplatit, et les parois internes, mises en rapport, se cicatri
sent sans aucun autre soin (Ayrault). » 
Les kystes utérins sont beaucoup plus graves que ceux du 

vagin. Ils sont, par contre, fort rares. Nous n'en connaissons 
qu'une seule observation bien avérée, due à M. Liautard. — 
Ce vétérinaire, appelé auprès d'une vache qui ne pouvait mettre 
bas, introduisit samain dans le vagin et rencontra dans le col, 

convenablement dilaté, une tumeur fluctuante, qu'il prit 
d'abord pour la poche des eaux. Une exploration plus complète 
lui permit bientôt de reconnaître que la tumeur n'était pas 
formée parles enveloppes fœtales ; qu'elle adhérait par une de 
ses extrémités à la paroi inférieure de l'utérus ; qu'elle était 

de forme oblongue, et de la grosseur d'un œuf d'autruche. U 
la refoula vers le fond de l'utérus ; au m ê m e moment, un effort 
de la femelle poussa dans le col, puis dans le vagin, la véri
table poche des eaux ; celle-ci bientôt se montra au dehors ; 
elle se brisa en mettant à nu les deux pieds antérieurs du 
fœtus, que quelques tractions exercées avec ménagement 
achevèrent d'extraire. 
Une nouvelle exploration faite après l'extraction du délivre 

fit retrouver la tumeur, qui était revenue se placer au-devant 
du col, et deux autres, moins volumineuses mais de m ê m e 
nature, situées plus profondément. 
La vache ayant paru se rétablir, fut livrée au taureau, 

contre l'avis de M . Liautard. On la crut pleine, et onze mois 
après la première opération, notre confrère fut de nouveau 
appelé pour lui aider à mettre bas. L'exploration lui fit recon
naître que la matrice ne contenait point de fœtus, mais de 
nombreux kystes, les uns agglomérés, les autres isolés, qui 
donnaient à la face interne de l'organe une apparence comme 
bosselée ou mamelonnée. — L a vache mourut huit jours après, 
et l'autopsie, faite avec soin, confirma pleinement le diagnostic. 
Cette observation, que nous avons résumée dans celles de 

ses parties qui ont trait à la dystocie, montre bien les difficul
tés que peut présenter le diagnostic en pareil cas, celles que 
peut rencontrer la parturition, comment on peut surmonter 
ces dernières, et enfin la gravité, pour la vie de la femelle, 
de semblables lésions. — Ajoutons seulement que, si la ou 

les tumeurs kystiques ne pouvaient pas être refoulées assez 
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loin en avant pour dégager l'entrée du canal pelvien, il n'y 
aurait, à notre avis, aucun danger immédiat, et partant aucun 
inconvénient, soit à crever ces kystes par une pression éner
gique exercée à leur surface, soit à les vider par une ponction 
avec le bistouri. 

Tumeurs mélaniques.—Ces tumeurs ne se développent pres
que jamais sur les organes internes de la génération ; mais 
elles sont très fréquentes chez les chevaux de robe claire, au 
pourtour des organes externes et dans le tissu cellulaire, de 
l'excavation. Elles peuvent évidemment rétrécir beaucoup 
celle-ci. et devraient, à ce qu'il semble, être une cause fré
quente de dystocie. Cependant les observations y relatives sont 
rares dans nos annales; nous n'en connaissons m ê m e qu'une 
qui soit un peu complète : elle est due à M . Leconte. Nous 
allons en présenter une courte analyse. 

M . Leconte fut appelé, en 1853, auprès d'une jument pleine 
de cinq mois, qui portait au pourtour defanus une mélanose 
tellement considérable que la défécation était impossible sans 
le secours de la main. L'exploration rectale fit reconnaître, 
dans le bassin et à gauche, une tumeur de m ê m e nature, au 
centre de laquelle on trouva un peu de fluctuation. Une appli
cation d'onguent chaud résolutif et de vésicatoire, mélangés, 
fut faite sur la fesse gauche et sur la croupe pour hâter la 
maturation de la tumeur. Cinq jours après, on put en faire 
la ponction, qui donna issue à « deux litres au moins d'une 
matière purulente noire et peu odorante ». La main, intro
duite dans le foyer de ramollissement, y sentit une tumeur 
du volume des deux poings, en partie détachée, qu'on acheva 
d'énucléer et qu'on amena au dehors. — Cinq mois et demi 
plus tard, la jument étant à terme, M . Leconte enleva 
encore une autre tumeur mélanique, située, cette fois, dans 
la région droite du bassin. L'opération fut très bien suppor
tée ; la mise bas eut lieu sans efforts, et la cicatrisation se fit 
rapidement. 
Avant de tirer aucune conclusion pratique de ce fait, à 

coup sûr fort intéressant, il nous paraît nécessaire d'attendre 
de nouvelles observations, qui sans doute ne manqueront point 
de se produire. 

Cys'ocèle vaginale. — Nous rapprochons des lésions précê-
dominent étudiées,bien que ce ne soitpas, à proprement parler, 
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une tumeur morbide des organes génitaux, la saillie que la 
vessie vient faire quelquefois à l'intérieur du vagin, et qui 
peut être un obstacle assez sérieux à la sortie du fœtus. 

Cette sorte d'accident comporte deux variétés bien distinc
tes : 
1° La vessie en état de vacuité peut, par une contraction 

spasmodique de ses parois, se retourner c o m m e un doigt de 
gant, et sortir, ainsi renversée, par le méat urinaire. Elle forme 
alors, dans l'intérieur du vagin, une tumeur arrondie, assez 
i dure, pas très volumineuse, rouge, plissée à sa surface, im
plantée par un pédicule étroit sur la face inférieure du vagin, 
On ne retrouve plus le méat urinaire, mais on peut voir à la 
surface de la tumeur deux pertuis par lesquels on voit suinter 
un liquide limpide, qu'à son odeur on reconnaît pour de 
l'urine : ce sont les orifices des uretères. 
2° Une éraillure, récente ou ancienne, existe aux parois 

vaginales ; par cette éraillure, qui peut n'intéresser que la 
membrane charnue ou la musculeuse et la muqueuse à la 
fois, la vessie s'échappe en repliant sur lui-même le canal de 
l'urètre. Dans ces conditions, l'urine continuant à affluer dans 
la vessie, mais celle-ci ne pouvant plus se vider, on voit se 
former une tumeur arrondie, lisse, fluctuante, qui s'accroît 
rapidement, et au-dessous de laquelle il est possible de retrou
ver le méat urinaire. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, si ces tumeurs viennent 
à se former au moment du part, elles peuvent gêner plus ou 
moins le passage du fœtus, et, de plus, les froissements, les 
meurtrissures auxquels la vessie-déplacée est exposée pendant 
ce passage peuvent devenir l'occasion de très graves compli
cations, dont l'accoucheur doit se préoccuper 
Il importe donc, avant tout, d'explorer avec soin le canal, et, 

si l'on y constate la présence d'une tumeur, de s'assurer de la 
nature de celle-ci. Cela n'est, en général, pas bien difficile ; il 
y faut pourtant une certaine attention, car les faits publiés 
prouvent, que des erreurs de diagnostic ont été commises, 
qu'on a, par exemple, ponctionné la vessie, croyant avoir 
affaire, soit à un kyste, soit à la poche des eaux !... 
La nature de la tumeur étant reconnue, l'indication consiste 

évidemment à remettre la vessie à sa place, ce qui est loin 
d'être toujours facile. 
Dans le cas de renversement, il faut s'efforcer de faire ren

trer par le méat l'organe déplacé, en exerçant à sa surface 
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des pressions modérées. — Dans^un cas de cette nature, où 
la vessie avait été broyée et déchirée vers son fond par les 
manipulations imprudentes du propriétaire, Canu se décida 
à faire la ligature de la partie de l'organe située au-delà des 
uretères. La jument qui subit cette opération extraordinaire 
ne mourut pas; mais elle resta affectée d'une incontinence 
d'urine incurable. 

Dans le cas de sortie de la poche urinaire par une éraillure 
des parois vaginales, il faut, avant toute tentative de réduc
tion, vider la vessie, ce qui est parfois assez facile, en intro

duisant, par le méat, un doigt ou une algalie quelconque, 
mais ce qui présente aussi parfois de sérieuses difficultés. On 
a conseillé alors de ponctionner la poche urinaire avec un 
assez fin trocart, à la tige duquel on fait parcourir un certain 
trajet dans l'épaisseur des membranes, afin d'imiter le mode 

de terminaison des uretères, et cette opération a été suivie 
d'un plein succès (Violet). 
La réduction une fois opérée, le part, s'il n'y a pas d'autre 

empêchement, se termine avec facilité. 

Rigidité du col. — Il arrive parfois que, malgré l'énergie 
des efforts expulsifs, le col, d'ailleurs exempt de toute altéra
tion pathologique, ne se dilate pas, et que le travail semble ne 
pas pouvoir aboutir. C'est ce que nous appelons la rigidité ou 
le spasme du col utérin. — Pour nous, ces deux mots ne dési
gnent pas deux états foncièrement distincts, mais seulement, 
et tout au plus, deux degrés d'un état au fond identique. 
Par contre, nous établissons une différence bien tranchée 

entre la simple rigidité, où le col est sain, et l'induration, où 
cet organe est le siège d'altérations de tissus plus ou moins 
graves. 

La vache, et surtout la vache jeune, sanguine, nerveuse, 
irritable et primipare, est, plus souvent que les autres femelles, 

exposée à cette cause de dystocie. — Le travail, à son début, 
n'offre rien de particulier, si ce n'est la longueur insolite de 

la période préparatoire, laquelle peut se prolonger m ê m e plu
sieurs jours sans que rien n'apparaisse au dehors. — Par 
l'exploration manuelle, on trouve le col fermé, conservant 

encore presque toute sa longueur, ferme et résistant énergi-
quement aux efforts qu'on fait pour l'entr'ouvrir. — Chez la 

vache, on rencontre, en outre, fort souvent, la cavité du col 
et le vagin lui-même remplis par une matière glutineuse, 
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collante, tenace, s'étirant en longs filaments, et qui, en agglu
tinant ensemble les bords et les parois du col, nous a toujours 
paru jouer un certain rôle c o m m e cause de la non-dilatation. 
— D u reste, le doigt introduit dans la cavité cervicale et pro
mené sur les pourtours du museau de tanche, ne constate 
aucune déformation, aucune induration morbide; il est seule
ment — et m ê m e pas toujours — un peu tendu, un peu chaud 
et douloureux, ou mieux plus sensible qu'à l'état normal. — 
Cet état n'offre donc pas, par lui-même, une bien grande gra
vité ; on conçoit cependant qu'il serait au moins très impru
dent de le laisser se prolonger outre mesure ; plus de 24 heu
res par exemple, sans s'enquérir au moins, par une exploration 
bien faite, de la cause qui rend infructueux les efforts expul-
sifs. —Cette cause une fois constatée, on agira suivant les 
indications. 

Si les premiers signes de la parturition ne remontent pas 
à plus de quelques heures, et si l'on trouve dans le vagin et 
la cavité du col, cette matière glutineuse dont nous avons 
parlé plus haut, il suffira souvent d'en débarrasser le plus 
possible ces conduits pour voir l'accouchement se faire natu
rellement peu de temps après. 

Si le temps écoulé depuis les premières douleurs dépasse 
vingt-quatre heures, si ces douleurs sont à la fois fortes et 
sans effet, le cas exige une intervention plus active. — Les 
lavements émollients, avec addition de laudanum ou d'extrait 
de belladone ; les sachets émollients sur les lombes pour les 
grandes femelles, les grands bains, les cataplasmes émollients 
sur le ventre pour les petites ; les injections huileuses, lauda-
nisées ou belladonées dans le vagin ; la pommade ou l'extrait 
de belladone portés directement sur le col et jusque dans sa 
cavité, rendront souvent, en pareils cas, de bons services. 
Les anciens vétérinaires avaient souvent recours à la sai

gnée, à laquelle quelques praticiens restent encore fidèles de 
nos jours. Nous l'avons employée nous-même autrefois; mais 
ses bons effets nous ont paru si problématiques que nous 
avons fini par y renoncer. 

Si ces moyens restent insuffisants, il faudra essayer de 
dilater le col, en employant d'abord les moyens les plus doux 
et les plus inoffensifs. 

Parmi ces moyens, la main de l'opérateur lui-même tient 
certainement le premier rang. — On introduira d'abord un 
doigt dans la cavité du col, puis un second ; on les écartera 
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doucement, de manière à faire place à un troisième, puis à un 
quatrième ,• on forcera un peu, en imprimant aux doigts, alors 
réunis en cône, un mouvement de vrille. Parfois on parvient 
ainsi du premier coup à franchir l'obstacle et à pénétrer dans 
l'antre utérin ; mais souvent aussi on n'y parvient pas ; il faut 
réitérer les tentatives, souvent plusieurs fois, en laissant entre 
chacune d'elles un intervalle plus ou moins long. Mais bien 
souvent, m ê m e quand les manœuvres semblent tout d'abord, 7: 
devoir être inefficaces, elles sont en réalité utiles : le premier 
branle est donné, et il n'est pas rare que la contraction uté
rine achève seule en peu de temps une dilatation qui parais
sait à peine commencée. 

Quand il paraît avéré que la dilatation manuelle restera 
insuffisante, il y aurait lieu d'avoir recours à un moyen que 
les médecins emploient pour ainsi dire journellement, qui n'a. 
peut-être pas encore été employé en vétérinaire, — du moins 
que nous sachions, — bien qu'il soit très simple, très rationnel, 
très généralement efficace et parfaitement innocent. Nous 
voulons parler de la méthode de Kluge, au moyen de Yéponge 
préparée. — Voici, en quelques mots, en quoi elle consiste : 

On taille dans une éponge ordinaire, de bonne qualité et 
sèche, un cône de 12 à 15 centimètres de longueur, de 6 cent. 
à la base et de 1 centim., au plus, au sommet : on trempe ce 
cône dans une solution de g o m m e arabique ; on l'entoure, du 
sommet à la base, par les circulaires d'une ficelle de fouet ' 
ordinaire fortement serrés et se touchant tous, et on laisse, 
sécher l'éponge ainsi préparée. — A u moment de s'en servir, 
on coupe la ficelle ; on trempe le sommet du cône dans du « 
cérat ou de l'extrait de belladone ; on le porte vers l'orifice du 
col, et on le pousse dans la cavité cervicale, aussi loin que. 
possible. U n e petite ficelle placée à la base du cône permet de 
,.le retirer à volonté. 

O n conçoit comment agit ce très simple appareil : l'éponge, 
réduite à son m i n i m u m de volume par la préparation, s'imbibe 
des liquides avec lesquels elle est mise en contact, se gonfle, 
se dilate, et entrouvre forcément le col par la pression excen
trique, douce, lente, mais continue qu'elle exerce sur ses 
parois. En m ê m e temps, elle irrite, c o m m e corps étranger, ce 
m ê m e col, et provoque, par action réflexe, la contraction des 
fibres longitudinales de l'utérus, qui, agissant comme il a été 
dit p. 524, achèvent la dilatation de l'organe. 

Ce procédé nous paraît d'autant plus digne de l'attention, 
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J des vétérinaires qu'il est, nous le répétons, très simple et très 
s efficace, et qu'on peut aujourd'hui trouver rlans toutes les 
."bonnes pharmacies des éponges préparées comme il vient 
:c d'être dit. 

U n autre moyen, également très simple, qui a eu une 
^grande vogue en médecine humaine, qui a déjà été employé 
"avec succès en médecine vétérinaire, notamment par M . Qui-
* vogue, c'est la douche utérine, préconisée d'abord par le 
7 Dr Kivisch, de Dresde, en 1848. 

Voici comment, à notre avis, ce moyen pourrait être em-
- ployé chez nos grandes femelles : 

L'appareil se composerait : 1° d'un récipient d'une capacité 
de 12 à 15 litres, qu'on remplirait d'eau tiède à 35° ou 40° 

* environ, et qu'on suspendrait au plafond de l'écurie ou de 
- létable ; 2° d'un long tube en caoutchouc, de 10 à 15 milli
mètres de diamètre, qu'on ajusterait, par un bout, au réci-

' pient et, par l'autre bout, à la canule d'une seringue ordi
naire. Il suffirait ensuite, après avoir amorcé le tube, de por
ter la canule dans le vagin et de diriger le jet liquide sur le 
col. — Chaque douche peut durer 10 à 15 minutes, et plus, 
si on le juge utile ; on peut les répéter toutes les deux heures, 
ou à des intervalles plus rapprochés. — Sous leur influence, 
le col ne tarde pas à s'assouplir et à s'entr'ouvrir ; les contrac
tions utérines, si elles avaient cessé, se réveillent, et le part 
peut s'effectuer bientôt naturellement, sans que la femelle ait 

eu à en souffrir ; l'une des vaches chez lesquelles M. Quivogne 
a opéré est restée tranquillement couchée, sans se défendre et 
sans cesser de ruminer, tout en recevant la douche, et le part 
fut naturel et des plus heureux. — Nous ne saurions clone trop 
recommander ce moyen, dont Cazeaux, une grande autorité 
en obstétrique humaine, s'est montré l'un des partisans les 
plus résolus. 

En obstétrique humaine, on emploie de préférence aujour
d'hui les dilatateurs de Barnes,, de Tarnier, de Verrier, de 
Chassagny, etc., qui pourraient très bien, les uns et les 

autres, sans modifications importantes, s'adapter à nos 
femelles. Ils consistent tous, essentielllement, en un tube ou 
une ampoule en caoutchouc, à laquelle est adapté un tube long 
ot flexible de m ê m e substance. On introduit cette ampoule vide 
dans la cavité du col, et même, quand on le peut, jusque dans 
l'utérus, et on injecte ensuite une certaine quantité d'eau tiède. 

C o m m e on le voit, ces appareils agissent à peu près c o m m e 
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l'éponge préparée. Le dilatateur de Barnes a déjà été employé 
avec succès en Angleterre, par West, en 1876 (Fleming, Vete-
rinary obstetrics.) 

Quelques praticiens trouveront peut-être que les divers 
moyens que nous venons de passer en revue sont peu expé-
ditifs. A nos yeux, c'est un avantage plutôt qu'un inconvé

nient. Nous croyons, en effet, que, dans l'immense majorité 
des cas, sinon dans tous, il importe de laisser aux organes le 
temps de se préparer à l'énorme distension qu'ils auront à 
subir pour livrer passage au fœtus. Cependant, si quelque 

circonstance imprévue imposait une action plus prompte, on 
pourrait sans doute recourir à la dilatation forcée. — Dans un 

cas où «tous les moyens connus avaient échoué (?)», le vété
rinaire suisse Oschner eut recours à un moyen assez original, 
mais qui ne devrait, croyons-nous, être imité qu'avec une 

grande réserve. 11 garnit d'étoupes les mors d'une lopinière, et, 
après les avoir enduits de graisse, il les fit pénétrer fermés 
dans le col utérin ; puis il ouvrit graduellement les branches 
de l'instrument, ce qui produisit la dilatation voulue. Nous 
répéterons qu'on ne saurait être trop réservé dans l'emploi 
d'un pareil moyen. Oschner a réussi, c'est vrai ; mais il s'est 

produit, à la suite de l'opération, une inflammation du col, qui 
a nécessité un traitement de quinze jours, qui aurait fort bien 

pu se propager à la matrice, et dont il n'eût pas été, peut-être, 
facile de triompher. 

Enfin, on a proposé, on a m ê m e pratiqué, assez souvent 

avec succès, l'hystérotomie vaginale ; mais nous sommes fer
mement convaincu que cette opération, qui est loin d'être 
toujours exempte de dangers, doit être réservée pour des cas 
plus graves, dont nous allons nous occuper immédiatement. 

Induration du col.— Nous réunissons sous cette appellation 
commune toutes les altérations morbides du col utérin qui*. 
ont pour effet de détruire la souplesse de son tissu et, par 

suite, de mettre obstacle à sa dilatation. — Cette cause de dys

tocie ne se rencontre que chez la vache ; mais elle est, par 

compensation, assez fréquente chez cette femelle. 
Ces lésions ont une évolution lente ; souvent elles ne don

nent lieu pendant longtemps à aucun trouble fonctionnel; 

parfois la femelle qui les porte reste inféconde, malgré des 
chaleurs normales et des saillies répétées (Repiquet et 

Mathis) ; parfois, au contraire, elles ne s'opposent pas à la 
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fécondation, et c'est dans ce cas seulement qu'elles nous inté
ressent ici. — La gestation n'offre, en général, rien d'insolite, 
et ce n'est qu'au moment du part que l'attention est éveillée 

par l'inutilité des efforts de la femelle pour mettre bas. — 
Pendant ces efforts, surtout si la vache est couchée, on peut 
voir apparaître entre les lèvres de la vulve une tumeur livide, 
irrégulière, bosselée, qui n'est autre chose que le col utérin 
plus ou moins déformé. — D'autres fois, rien ne se montre à 
l'extérieur, mais on constate par l'exploration que le col, plus 
ou moins rapproché de la vulve, forme dans le vagin une 
tumeur irrégulière, bosselée, d'une consistance inégale, dure, 
comme ligneuse dans certains points, moins fermes dans 
quelques autres, dont la surface est presque toujours ru
gueuse, saignante, ulcérée par places. L'orifice du col, qu'on 
ne trouve pas toujours facilement, est resserré au point de ne 
pas permettre l'introduction d'un doigt, ou légèrement entr'ou-
vert et permettant de sentir le museau du fœtus ; mais, dans 
tous les cas, il se montre irrégulier, déformé, dévié de sa 
direction normale ; ses parois sont épaisses, dures, et l'on 
juge aisément qu'il ne pourra pas se dilater. Souvent on 
constate que ces altérations se prolongent, soit sur les parois 
de la matrice, soit sur celles du vagin. — Parfois la déforma
tion est peu accusée ; mais, m ê m e alors, il est possible de 
constater la dureté fibreuse des tissus (Repiquet.) — Ces 
symptômes permettent d'établir assez facilement le diag
nostic et de distinguer, notamment, l'induration de la simple 
rigidité. 

A u point de vue obstétrical, le pronostic de l'induration, 
quelle que soit la nature intime de la lésion, est toujours 
grave. D'après les observations publiées, qui ne représentent 
certainement pas d'une manière exacte ce qui a lieu en réa
lité, la mortalité serait d'au moins 41 p. 100 pour la mère, et 
d'environ 14 p, 100 pour le fœtus. Encore ne parlons-nous ici 
que des suites immédiates du part, et non de ses consé
quences plus ou moins éloignées. Or, il n'est douteux pour 
personne que les manœuvres du part, toujours laborieux, 
impriment aux altérations morbides des organes génitaux, 
une allure plus rapide, entraînant à bref délai une terminai
son funeste. 

L anatomie pathologique est encore fort peu avancée. — 

Dans un cas, F Lecoq a trouvé «l'ouverture du col telle
ment resserrée qu'un doigt seul y pouvait passer ; les parois 
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de l'organe présentaient un engorgement squirrheux, jau. 

nâtre, dur, criant sous le scalpel, d'une épaisseur variant de 
3 à 5 centimètres, renfermant à l'intérieur quelques petits 
foyers purulents, du volume d'un noyau de cerise. Un corps 
cylindroïde de m ê m e nature, long d'environ 12 centi
mètres, se dirigeait en arrière, à la partie supérieure dip 
vagin. » — Sur une vache morte trois semaines après la par
turition, qui avait été très laborieuse, Gellé a trouvé «lecol 
de l'utérus envahi par une énorme tumeur cancéreuse, durej 
inégale, bosselée, ramollie dans plusieurs points, et laissant! 
sortir par plusieurs ouvertures une matière cérébrifoime pul- * 
tacée. » — Enfin, tout récemment, M . Mathis a eu l'occasion 
d'examiner les organes d'une génisse affectée d'une dégéné
rescence fibreuse du col, portant exclusivement sur la mu

queuse. « Macroscopiquement, elle lui a paru constituée1*] 
exclusivement par du tissu conjonctif condensé. Sur des pré

parations de coupes pratiquées en différents sens, ce tissu se 
présentait avec la forme particulière qu'il revêt dans le 

fibrome adulte. Les couches superficielles et moyennes de la 
muqueuse étaient à peu près complètement envahies par la 
néoplasie; dans les parties profondes, le tissu de nouvelle for
mation était peu abondant et mêlé au tissu normal. Les tubes 
sécréteurs de la muqueuse avaient disparu pour la plupart. » 
— Voilà, pour le moment, à quoi se réduisent les notions-
anatomo-pathologiques que nous possédons sur ce sujet, qui 
appelle encore, c o m m e on voit, de nouvelles recherches. 

Quant au traitement, on a à choisir entre deux opérations, 
graves toutes deux, mais non au m ê m e degré : l'hystérotomie*, 

vaginale et la gastro-hystérotomie, que nous décrirons pjus 
tard. — Il n'y a pas, en effet, à compter sur la dilatation spon

tanée du col ; il faut intervenir, et intervenir sans retard, car 
plus on attend et plus diminuent les chances de survie, aussi 
bien pour la mère que pour le jeune sujet. 

Quant au choix à faire entre les deux opérations sus-indi-, 

quées, on donne très généralement la préférence à Yhystêroto-
mie vaginale, non qu'elle soit sans dangers, tant s'en faut, 

quand on la pratiqne sur des tissus dégénérés, — la mortalité 
de 41 pour 100 accusée par une statistique incomplète nous 

dit assez ce quïl en faut penser ; — mais parce que cette 

opération permet l'espoir de sauver à la fois la mère et le 

fœtus ; parce que, si ce dernier est mort, il est inutile de faire 

courir à la mère les terribles chances de l'opération cèsar^ 
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vienne; parce que, enfin, il arrive souvent que le propriétaire 
tient davantage à la mère qu'au petit, m ê m e quand on a la 
certitude que celui-ci est vivant. 
Mais il peut aussi se faire que le propriétaire tienne plus au 

fœtus qu'à la femelle, dont la valeur commerciale est d'ailleurs 
considérablement diminuée par le fait de la lésion qu'elle 
porte, et dont l'état général laisse peu d'espoir de la voir sur
vivre. Dans ce cas, l'opération césarienne est tout indiquée, 
et il faut se hâter de la pratiquer afin de ménager au petit les 
chances de survie les plus nombreuses possible. 

Parmi tes autres causes de dystocies maternelles, nous si
gnalerons encore la persistance de l'hymen et Yatrésie vulvaire. 

Persistance de l'hymen. — La membrane hymen, qui existe 
toujours à l'entrée du vagin chez la jeune fille vierge, n'existe 
que par exception chez nos jeunes femelles dans les mêmes 
conditions ; cependant, ce n'est point une exception qu'on 
puisse qualifier de rare. Telle est du moins la signification 
qu'accordent à ces produits ou débris membraneux la plupart 
des anatomistes. Quelques-uns cependant, y verraient plutôt, 
au moins dans certains cas. le vestige ou l'ébauche d'un 
cloisonnement longitudinal du vagin. D'autres fois, ces espè
ces de brides pourraient être le résultat d'adhérences morbi
des, consécutives à quelque traumatisme, survenu,* par exem 
pie, à l'occasion d'un part antérieur. 
Quoi qu'il en soit, il peut arriver, comme cela a lieu aussi 

chez la femme, que l'hymen ne soit pas complètement détruit 
par le coït, et que sa persistance devienne, au moment du 
part, une cause plus ou moins sérieuse de dystocie. Non pas 
chez toutes les espèces cependant : chez la jument, il est, en 
effet, à peu près impossible que le pénis volumineux de l'éta
lon, terminé par un énorme champignon, ne brise pas l'hy
men, s'il existe; tandis que chez la vache, le pénis long et 
effilé du taureau peut très bien accomplir sa fonction sans 
le détruire entièrement, en agrandissant seulement l'une 
des ouvertures qu'il présente d'ordinaire; et l'on conçoit 
que, s'il en est ainsi, cette bride pourra opposer, le moment 
du part venu, une résistance plus ou moins grande à la sortie 
du fœtus. Aussi est-ce chez la vache qu'ont été recueillies 
toutes les observations, aujourd'hui passablement nom
breuses, relatives à cette cause de dystocie. O n pourrait 
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croire, d'après ce qui précède, que cette difficulté doit se 
rencontrer seulement et exclusivement chez les primipwm^ 
qu'un premier accouchement doit faire inévitablement ce 
que n'a pas fait le coït ; cependant quelques observations, -, 
en petit nombre et, disons-le, assez incomplètes pour la plu-j 
part, —publiées dans ces dernières années, semblent prouver! 
que cette membrane peut persister m ê m e après un premier \ 
accouchement. 

Quoi qu'il en soit, les efforts expulsifs se montrent à l'époque 
voulue, mais ils restent infructueux ; ou bien ils amènent) 
un renversement plus ou moins complet du vagin. Dans ce ' 
dernier cas, le corps du délit apparaît sous les yeux, sous 
forme d'une bride ligamenteuse, plus ou moins large, et plus 
ou moins solide, appliquée sur le museau de tanche, fixée sur 
deux points opposés des.parois du vagin, et sans adhérences 
avec le col, dont on peut la détacher en passant derrière elle 
un ou plusieurs doigts. 
Quand rien n'apparaît au dehors, la main introduite dans 

les voies génitales est bientôt arrêtée, le plus souvent presque 
à l'entrée de la vulve, d'autres fois un peu plus profondément 
par un obstacle que l'on ne tarde pas à reconnaître pour une 
bride semblable à celle dont nous venons de donner une courte 
description. — Cette bride est tendue, tantôt horizontalement, , 
tantôt verticalement, dans le canal vaginal, dont elle peut 
occuper, soit le centre, soit les parties latérales, supérieures, 
ou inférieures. — Elle est toujours plus étroite à son centre 
qu'à ses deux extrémités, où elle s'épanouit pour s'insérer sur 
le vagin ; aussi, ses bords, au lieu d'être rectilignes et paral
lèles, décrivent-ils chacun un arc de cercle et se regardent-ils * 
par leur convexité. 

La nature de l'obstacle étant reconnue, l'indication à rem
plir en découle naturellement: il faut inciser la bride, ce qui 
n'offre aucune sérieuse difficulté. O n passe la lame d'un bis
touri boutonné derrière elle ; on porte le tranchant vers l'un 
de ses points d'attache et l'on incise d'un seul coup. Un se
cond coup donné vers l'autre extrémité achève de l'enlever. 
Cette double incision (on pourrait à la rigueur se contenter de 
la première) n'amène, pour l'ordinaire aucune effusion de 
sang. — L'obstacle une fois enlevé, le part s'achève seul et 
très rapidement, à moins qu'il n'existe par ailleurs quelque 
autre cause de dystocie, ce qui paraît n'avoir pas encore été 
signalé. 
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Airésie vulvaire. — L'étroitesse de la vulve est bien rare

ment une cause sérieuse de dystocie. A la vérité, il se peut 

que, chez quelques primipares, la fermeté des tissus offre 

pendant quelque temps une assez grande résistance; mais, 

en règle très générale, cette résistance se laisse vaincre par 

les efforts expulsifs, sans qu'il soit besoin d'intervenir acti

vement. Cependant, quelques praticiens, — Rainard, Gillis 
entre autres, — ont quelquefois jugé une intervention néces

saire. — Nous comprendrions mieux cette nécessité pour les 
cas où l'atrésie serait due à des cicatrices anciennes, dures et 

résistantes, résultant elles-mêmes de plaies antérieures de la 
région vulvaire, — soit que ces plaies aient été produites par 

un part antérieur, ce qui est assez rare, soit qu'elles recon
naissent pour cause un traumatisme, — un coup de corne, 
une déchire par un clou ou un crochet, ce qui est encore 
assez commun. M . Leconte a rapporté un exemple de dystocie 
due à cette dernière cause. 
En pareil cas, l'incision de l'anneau vulvaire est évidem

ment la seule indication à remplir. — Rainard conseillait de 

faire cette incision à la commissure supérieure ; mais il est 
certainement préférable de la faire sur l'une ou l'autre lèvre, 
— ou m ê m e sur les deux à la fois, — comme le recomman

dent Gillis et Leconte. A u moins, on n'a pas à craindre de 
voir s'agrandir outre mesure la solution de continuité au mo
ment du passage du fœtus. — Ce sont, au surplus, ces inci

sions latérales qui ont prévalu en médecine humaine, après 
une étude comparative. 

IL DYSTOCIES FOETALES INDÉPENDANTES DES PRÉSENTA

TIONS ET DES POSITIONS. —Sous ce titre, nous étudierons 
les dystocies par excès de volume,maladies, monstruosités du 

fœtus et par multiparité. 

Excès de volume du fœtus. — Au moment de la naissance, le 

poids du fœtus à terme varie, — chez la jument, entre 28 et 
42 kilogr., — chez la vache, entre 25 et 38 kilogr., — suivant 
la race et le volume de la femelle ; et ses dimensions, propor

tionnelles à son poids, sont également en rapport, ainsi que 

cela a été expliqué en son lieu (v. E U T O C I E ) , avec celles de la 

filière pelvienne qu'il doit franchir. Mais si, comme il arrive 

quelquefois, le fœtus acquiert un poids de 53 kilogr. (Le

conte), 57 (Lœillet), 75 (Hamon, Lucet), 81 (André, de Fleufus), 

xv. 39 
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86 kilogr. (Daudin), avant d'être expulsé de la matrices, on 
conçoit que les dimensions que de pareils poids supposent ne 
seront plus en proportion avec celles du canal pelvien, et qie 
l'expulsion pourra être, selon les cas, ou très difficile:, ou 
m ê m e complètement impossible. Il en sera de m ê m e chez les 
petites femelles chez lesquelles le ou les fœtus auront acquis,, 
toutes proportions gardées, un développement beaucoup plus 
que normal. 
Les causes de cet excès de développement du produit de la 

conception, — que nous supposons d'ailleurs régulièrement 
conformé, — sont loin d'être encore toutes suffisamment 
connues. lien est cependant quelques-unes sur lesquelles il 
ne saurait y avoir aucun doute. 

Parmi celles-ci, nous placerons en première ligne la gesta
tion prolongée. On sait, en effet, que le fœtus peut quelquefois 
prolonger son séjour dans le sein de sa mère au-delà du 
temps normal, tout en continuant à vivre et à. se développer. 
Quand cette prolongation de séjour n'est que de quelques 
jours cela n'a pas de grands inconvénients ; mais si, comme 
on l'a constaté, la gestation dure, chez la vache, jusqu'à 325, 
329, 345, 357, 365 jours, au lieu de 285 à 290 ; —chez la ju
ment, 390, 395, et m ê m e 515, au lieu 340 à 350, — et si, pen
dant tout ce temps le produit ne cesse pas de vivre et de s'ac
croître, il est clair que, lorsque enfin les douleurs apparaî
tront, l'accouchement pourra être devenu extrêmement 
pénible, et peut-être tout à fait impossible. 

De m ê m e , lorsque, chez les femelles normalement multi
pares, la matrice, au lieu de cinq ou six petits, n'en contient 
qu'un ou deux, ceux-ci prendront souvent un accroissement 
exagéré, qui deviendra, au moment du part, la cause des plus 
sérieux dangers. C'est ce qu'on a lieu d'observer fréquem
ment chez les chiennes appartenant aux petites races. 
La disproportion entre le mâle et la femelle, lorsqu'elle est 

considérable, surtout quand elle constitue un c&rae&ère de 
race, peut aussi avoir le m ê m e résultat. C'est ainsi que les 
accouchements laborieux par excès de volume du ftôtos nie 
sont, pas rares chez les petites chiennes King's Charles, bi
chonnes, Havanaises, etc., qui ont été couvertes accidentel
lement par des chiens de plus forte race. Mais quand la dis
proportion n'est pas exagérée, et notamment en ce qui 
concerne les espèces chevaline, bovine, et m ê m e oviae, l'ob
servation journalière prouve qu'il ne faut pas attacher à cette 
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différence de taille entre le mâle et la femelle, une bien 
grande importance. 

Elle semble prouver aussi que, en pareil cas, il faut tenir 
plus de compte de la conformation des reproducteurs que de 
leur taille proprement dite; que, dans l'espèce bovine no

tamment, un taureau à trop forte tête transmet très facilement 
ee défaut à ses produits, ce qui peut devenir une cause de 
dystocie sérieuse, si surtout la mère appartient à une race 
dont le bassin n'est que médiocrement développé (Rueff et 
Baumeister, Schaack, Collin, de Vassy, Villain). 
La manière dont les mères sont nourries ne paraît pas avoir 

sur le développement intra-utérin du produit l'influence que, 
à priori, on pourrait se croire en droit de lui attribuer., O n 
voit journellement, pour ainsi dire, des juments et des vaches 
très fortement nourries donner naissance à des petits dont 
le poids ne dépasse pas, ou m ê m e reste au-dessous de la 
moyenne, de leur race ; tandis que des juments et des vaches 
maigres et chétives peuvent donner, par contre, de beaux 
produits,, dépassant notablement cette moyenne. 
Lé diagnostic de cette dystocie ne peut être établi qu'au 

moment du part, et encore àposUriori et par voie d'exclusion. 
Si,, en effet, malgré des efforts énergiques, le travail n'avance 
pas, et si, en m ê m e temps, l'exploration manuelle, — laquelle 
n'est pas toujours facile, le produit, en partie engagé, rem
plissant parfois si bien l'excavation qu'il est presque impos
sible de faire, pénétrer la main entre celle-ci et celui-là, — 
si,, dis-je, l'exploration manuelle permet de constater que l'a 
conformation du bassin est régulière, que le fœtus lui-même 
est en bonne position et ne présente rien de défectueux dans 
sa conformation, il faudra bien en conclure que son vo
lume seul l'arrête au passage. Parfois m ê m e la palpation per
mettra de se faire une idée de ses dimensions ou de celles de 
quelques-unes de ses parties, d'après lesquelles on pourra 
juger du reste, et il y a là un élément de diagnostic qui, bien 
qu'imparfait, ne doit, pas être négligé. Enfin, si les commé-
moratifs apprennent que la femelle a dépassé de beaucoup 
son terme, ou bien, surtout chez la chienne, qu'elle a été cou
verte par un mâle beaucoup plus gros qu'elle, on aura un 
nouvel, élément dont il. faudra tenir grand compte. 

Le. diagnostic établi,, il reste à savoir quelle sera la con
duite à tenir par le praticien, pour terminer le part, ce qui ne 

laisse pas que. d'être*, dans beaucoup de cas, assez embarras-
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sant. O n comprend, du reste, que cette conduite devra varier 
selon les circonstances. 
Nous avons dit que, parfois, l'obstacle tenait au volume de 

la tête du veau. M . Collin, de Wassy, a constaté que si la tête 
était seule, elle passerait facilement; mais que si on ajoute à 
sa masse celle formée par les membres antérieurs, le passage 
devient impossible, à moins de tractions excessives, qui amè^ 
nent des désordres le plus souvent incurables. D'où l'indica
tion de faire pénétrer successivement, et non simultanément, 
ces parties dans l'excavation. — « 11 faut commencer, dit-il, 
par appliquera la tête le licol de Schaack...; et lorsqu'il est 
convenablement fixé, on refoule dans la matrice les pieds 
déjà entrés dans l'excavation, après avoir fixé au préalable 
une corde à n œ u d dans chaque paturon. — O n opère alors 
une traction sur la tête, laquelle franchit toujours facilement 
le détroit antérieur ainsi dégagé et on l'engage aussi loin que 
possible dans le bassin. Les pieds sont ensuite attirés très fa
cilement, parce que le détroit n'est plus occupé que par le 
cou du veau, dont le volume est bien moins considérable que 
celui de la tête. — Des tractions sont ensuite opérées simul
tanément sur la tête et sur les membres, et il est bien rare 
que le part ne se termine pas promptement. » Cette manière 
de faire nous paraît rationnelle, et mérite d'être imitée. 

Si l'obstacle vient de la poitrine. la constitution anatomique 
de cette partie lui permet, nous le savons (v. EUTOCIE), de se 
prêter, sans de trop graves inconvénients, à une réduction 
relativement considérable. O n sera donc autorisé à employer, 
m ê m e avec une certaine énergie, les moyens mécaniques 
d'extraction (v. ci-après, opérations obstétricales); on se rap
pellera cependant que les tractions, quand elles dépassent 
une certaine mesure, sont loin d'être innocentes; qu'elles 
peuvent avoir les plus graves conséquences, soit pourlefœtus, 
soit pour la mère ; et l'on n'oubliera pas ce précepte si sage 
do nné par l'un des esprits les plus droits que nous ayons 
connus : « qu'une force médiocre et dirigée convenablement 
fait souvent plus d'effet que des efforts considérables mal di
rigés et exercés en temps inopportun (F. Lecoq). » 

Si la difficulté tient au développement exagéré du train pos
térieur, le cas est plus grave, car on sait que cette partie du 
fœtus ne peut subir qu'une réduction presque insignifiante 
pour s'accommoder à la filière pelvienne. O n pourra essayer 
de faire pénétrer les hanches l'une après l'autre dans le bas-



PARTURITION 613 

sin, par des tractions convenablement dirigées, et l'on réus
sira quelquefois. Pour cela, M. Lucet implante dans les chairs 
au niveau de la banche, un crochet pointu muni d'un lacs ; 
et, pendant que l'on opère sur la tête et les membres anté
rieurs des tractions dans l'axe du bassin, il fait tirer oblique
ment sur le crochet : à gauche si celui-ci est implanté dans le 
côté gauche de la croupe du petit, — à droite dans le cas con
traire, — de manière à croiser la direction des tractions 
exercées sur la tête. Ce vétérinaire assure que ce moyen lui a 
donné de très bons résultats ; il a m ê m e été assez heureux 
pour obtenir vivant un veau du poids énorme de 74 kil. 800 gr. 
chez une vache qui avait dépassé son terme de 39 jours. 

Si les moyens que nous venons de passer en revue 
échouent, il ne reste plus qu'à choisir entre deux opérations 

presque également graves et difficiles, qui seront décrites ci-
après •• YEmbryotomie et l'opération Césarienne. 

Parmi les maladies du fœtus qui peuvent être des cau
ses de dystocie, nous décrirons surtout l'hydrocéphalie, Yascite 
et les contractures musculaires. 

L'hydrocéphalie consiste en une accumulation plus ou 
moins considérable de sérosité dans le crâne du petit sujet, 
dont la tête acquiert par ce fait un volume exagéré. 
On ne connaît pas les causes de cette maladie de la vie in

tra-utérine assez fréquente, et dont nous résumerons briève
ment les principaux caractères. 
Le fœtus hydrocéphale se fait remarquer tout d'abord par 

le développement exagéré, mais d'ailleurs très variable, de la 
région crânienne, dont le plan, au lieu de se continuer avec 
celui de la face, forme avec ce dernier un angle variable, 
allant presque dans certains cas, surtout chez le veau, jusqu'à 
l'angle droit. — De forme arrondie, quelquefois bilobôe, 
partout recouverte par la peau intacte et munie de ses poils, 
la tumeur crânienne offre un volume extrêmement variable ; 
tantôt seulement un peu plus grand que celui d'une tête or
dinaire, tantôt véritablement énorme, et pouvant mesurer 
jusqu'à 0m280 dans son diamètre antéro-postérieur et 0m245, 
et m ê m e 0">350. (Kopp), dans son diamètre bi-pariétal. Elle 
est molle et fluctuante dans certains points, et présente, 
dans d'autres, une certaine résistance, due à la présence 
des os du crâne. — Ceux-ci sont, en général, considérable
ment déformés, déjetés de leur direction normale, amincis, 
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plus ou moins incomplets, non réunis les uns aux autres, et 
laissent entre eux de vastes fontanelles, comblées seule
ment par la dure-mère qui, en ces points, est en contact 
avec la peau, à laquelle elle adhère. — Parfois, surtout 
chez le veau, la voûte du crâne fait ainsi totalement défaut; 
parfois, surtout chez le poulain, elle n'est plus représentée 
que par une travée osseuse s'étendant des sus-naseaux à 
l'occipital, dans la direction de la suture sagittale, et par 
quelques îlots osseux épars çà et là sur la dure-mère, et qu'on 
peut rattacher les uns au pariétal, les autres au temporal, 
suivant leur position. 

A l'intérieur du crâne, on trouve une sérosité limpide, 
dont la quantité varie depuis trois à quatre décilitres jusqu'à 
2, 4, 6, 8 et m ê m e 13 litres (Kopp). Une étude attentive de ce 
qui peut rester du cerveau prouve que c'est dans les grands 
ventricules de cet organe que s'est produite cette suffusion sé
reuse. A la vérité nous n'avons encore que des données fort 
incomplètes sur les altérations éprouvées par l'organe central 
de l'innervation ; on peut cependant conclure de celles qui 
ont été publiées que les hémisphères sont les premiers et les 
plus fortement atteints. Dans les cas les plus graves, c'est à 
peine si on en retrouve quelques vestiges, tandis que les par
ties inférieures et postérieures, — corps olivaires, tubercules 
quadrijumaux, pédoncules du cerveau et du cervelet, cervelet, 
protubérance annulaire, bulbe rachidien, plexus choroïde, — 
résistent davantage, mais se montrent néanmoins plus ou 
moins affaissés et déprimés suivant la compression qu'ils ont 
subie. —- A part ce, le développement du jeune s'est fait nor
malement, et sa conformation est souvent, pour tout le reste, 
parfaitement régulière; mais souvent aussi on remarque 
quelques autres anomalies, notamment un commencement 
d'atrophie des membres, dont les os sont restés à l'état carti
lagineux (F. Lecoq). 

A peine est-il besoin de dire que les difficultés de la partu
rition varieront suivant le volume de la tête. Tantôt, en effet, 
celle-ci, à peine plus grosse qu'à l'état normal, pourra fran
chir sans beaucoup de peine la filière pelvienne ; tantôt les 
dimensions vraiment extraordinaires de cette partie, — dont 
les divers diamètres peuvent atteindre, avons-nous dit, 
0m240, 0-280, 0-350, mettent un empêchement absolu à son 
passage par un canal dont les diamètres ne dépassent que 
tout à fait exceptionnellement 0m225 ou û ^ O au maximum. 
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On comprend aussi que le diagnostic sera plus ou moins 
facile : 1° suivant la présentation du jeune; 2° selon le degré 
d'avancement du travail. 
Quand le fœtus est en présentation antérieure et en position 

vertébro-sacrée, le diagnostic est relativement assez facile. 
Soit que la main rencontre tout d'abord le museau du fœtus, 
soit que la région crânienne s'offre la première à l'explora
tion, on ne tarde pas à constater la présence d'une tumeur 
sphérique, sur les contours de laquelle on reconnaît, par le 
toucher, les yeux et les oreilles, celles-ci généralement fort 
éloignées l'une de l'autre. Cette tumeur est de consistance 
inégale : dure dans les points où existent les os du crâne, 
molle dans les endroits où ceux-ci font défaut, et où l'on peut 
déterminer plus ou moins aisément de la fluctuation par une 
pression un peu forte. 
Si la tête est en mauvaise direction, le diagnostic est natu

rellement plus difficile. Il faut d'abord chercher celle-ci, que 
l'on reconnaîtra à la présence de la bouche, des yeux, des 
oreilles ; puis on essaiera de se bien rendre compte de sa 
forme et de son volume, comme il a été dit ci-dessus ; eafin., 
on s'efforcera de reconnaître si elle n'offre pas quelques 
points fluctuants. 
Dans la présentation postérieure, le diagnostic est toujours 

plus difficile. Si l'on est appelé au début du travail, alors que 
le fœtus est encore contenu tout entier dans l'abdomen, comme 
cela est arrivé à M . Conte, de Rivesaltes, l'examen complet du 
fœtus est possible, et le diagnostic n'est pas beaucoup plus 
difficile que dans les cas précédents. Mais c'est là une chance 
heureuse qu'on aura rarement. En général, rien ne s'opposant 
d'abord à l'engagement du fœtus, ce n'est que quand la tête, 
se présentant à son tour au détroit sans pouvoir y entrer, 
que l'homme de l'art est appelé. Alors, le canal est générale
ment rempli par le -corps du jeune, déjà sorti en partie, et ce 
n'est qu'à grand'peine que le bras peut pénétrer entre les 
deux, pour procéder aux explorations nécessaires. Parfois 
m ê m e on sera obligé de mutiler le fœtus pour pouvoir arriver 
à ses fins. Enfin, la main étant parvenue à se mettre en contact 
avec l'obstacle, il faudra reconnaître la nature de celui-ci, 
ce qui est inoins facile qu'on ne le croit peut-être, mais ce à 
quoi on parviendra cependant, grâce aux caractères précédem
ment indiqués, qu'il faudra recueillir et interpréter avec -sa
gacité. 
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Le diagnostic une fois établi, les indications relatives à 
l'hydrocéphalie, — dont nous nous occuperons exclusivement 
ici, — varieront suivant les circonstances. 

Si le volume du crâne est peu considérable, une traction un 
peu forte pourra suffire pour amener le produit, qu'il soit en 
présentation antérieure ou en présentation postérieure, sans 
autre opération. — Dans le cas contraire, il sera nécessaire 
de vider le crâne au préalable. 
Quand c'est la tête qui se présente la première, l'opération est 

relativement facile ; elle se pratique d'après des règles et sui
vant des procédés que nous indiquerons plus tard. (V. OPÉRA
T I O N S O B S T É T R I C A L E S , crâniotomie.) — Dans le cas où la tête 
est en mauvaise direction, la première chose à faire est évi
demment de la ramener dans l'axe du bassin ; cependant nous 
devons dire que quelques praticiens ont trouvé plus commode 
et plus expéditif de la ponctionner d'abord et de la redresser 
ensuite, et il semble que la diminution de volume ainsi obte
nue a rendu plus faciles les manœuvres de la réduction. 

Quand la présentation est postérieure, deux cas peuvent se 
présenter : ou bien le travail est à son début, et le fœtus, 
encore en entier ou presque en entier dans l'abdomen ; ou 
bien il est déjà fortement engagé dans le bassin, même déjà 
sorti en partie. — Dans le premier cas, il est indiqué de ten
ter la version (v. aux opérations obstétricales), comme l'a fait 
M . Conte, de Rivesaltes, afin d'opérer la crâniotomie dans les 
meilleures conditions possibles. — Dans le second, la version 
est impossible, et l'on en est réduit, c o m m e l'ont fait Drouard 
et d'autres, à faire la ponction in situ, ce qui la rend incon
testablement plus difficile, mais non impraticable, si l'on peut 
passer la main entre les parois du bassin et le corps du fœtus. 

Ascite et Anasarque. — L'ascite ou hydropisie abdominale se 
rencontre quelquefois c o m m e cause de dystocie ; elle est assez 
souvent accompagnée d'anasarque, c'est-à-dire de l'infiltration 
générale du tissu conjonctif; il peut m ê m e y avoir en même 
temps hydrothorax. Quelques observateurs ont constaté, en 
outre, que le scrotum avait acquis un volume énorme (Rou-
chon), ce qui doit avoir lieu fréquemment, attendu que la 
tunique vaginale n'est, c o m m e on sait, qu'un diverticulum 
de la séreuse abdominale, et ce qui, au surplus, est conforme 
aux observations faites en médecine humaine. 
De cette accumulation de sérosité, soit dans les cavités 
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splahchniques, soit dans le tissu conjonctif, résulte une aug
mentation de volume et une déformation du corps du fœtus, 
qui rend son passage plus ou moins difficile, et lui donne un 
aspect parfois des plus étranges, le faisant ressembler plus ou 
moins, soit à une grosse tortue, soit à une énorme grenouille. 
Lescauses de cette maladie fœtale sont encore à peu près com

plètement inconnues. Dans une autopsie qu'il a eu l'occasion 
de faire, M . Arloing a pu constater une hypertrophie du foie 
et des reins. Ceux-ci étaient, en outre, le siège « d'une dégéné
rescence kystoïde par atrésie des papilles » ; et c'est probable
ment à cette dégénérescence qu'il est permis d'attribuer, dans 
ce cas, l'hydropisie abdominale. 
Dans un autre cas observé par M . Goret, et où l'autopsie a 

été faite avec beaucoup de soins et de détails par M. Nocard 
(Bulletins de la Soc. cent, de méd. vét., 1880). Ce dernier a 
constaté : 1° le volume énorme du foie, qui pesait 2 kil. 500, 
qui avait subi une dégénérescence profonde, que l'auteur 
rattache à la grande classe des cirrhoses veineuses ; 2° une 
hypertrophie considérable du cœur, avec endocardite végé
tante et exagération du volume des colonnes charnues du 
ventricule gauche. — C'est la dégénérescence du foie qui 
paraît à M . Nocard la lésion primitive, et c'est elle qu'il 
considère, avec raison, à notre avis, comme le point de départ 
de toutes les autres lésions rencontrées dans cette remarqua
ble autopsie, et, notamment, comme la cause de l'ascite, cause 
elle-même de la dystocie. 
A u point de vue de la dystocie, Rainard avait constaté que 

le produit avait toujours été trouvé en présentation anté
rieure et en position vertébro-sacrée ; position quelquefois 
compliquée d'une direction vicieuse de la.tête (Lanusse) ou 
des membres (Véret) ; mais l'observation de M M . Coret et 
Nocard, que nous venons rappeler, prouve que cette règle n'est 
pas absolue : le fœtus se trouvait, en effet, dans ce cas, en 
présentation postérieure, position lombo-pubienne. 
Il est à peine besoin de dire que les difficultés du part va

rieront suivant la quantité du liquide accumulée, soit dans 
les cavités sphanchniques, soit dans le tissu conjonctif, et, 
par suite, suivant le volume plus ou moins exagéré du corps 
du fœtus. Parfois, la difficulté sera assez facilement vaincue 
par des tractions modérées ; d'autres fois, l'avant-train seul 
peut franchir le passage et le travail est invinciblement arrêté 
au moment où l'abdomen distendu se présente à son tour. On 



618 PARTURITION 

a cependant constaté que l'accouchement a pu se faire même 
dans quelques cas où la distension du ventre était extrême, ce 
qui ne peut s'expliquer que par le mécanisme suivant, très 
bien indiqué par Gazeaux : « O n a vu, dit cet auteur, les parois 
de l'abdomen céder, de sorte qu'une grande partie de la tu
meur restait au-dessus du détroit supérieur (pour nous, en 
avant du détroit antérieur), tandis que le tronc descendait 
peu à peu dans l'excavation ; et lorsqu'une fois une partie de 
l'abdomen était arrivée au-dehors, le liquide se précipitait 
vers ce point où la résistance était moindre, le volume de la 
partie restée à l'intérieur diminuait progressivement, et l'ac
couchement se terminait. » — On a vu aussi, en médecine 
vétérinaire, les parois du ventre se rupturer sous la pression 
excentrique du liquide abdominal fortement comprimé par 
suite de tractions énergiques, et l'accouchement s'effectuera 
la suite de l'écoulement de celui-ci (Gourjon). Mais, dans la 
plupart des cas, il a fallu intervenir autrement que par des 
tractions mécaniques. 

Pour cela, il faut, avant tout, établir le diagnostic de la 
dystocie, ce qui n'est pas toujours très facile. Quand on arrive 
auprès de la femelle, on trouve le fœtus en bonne position, 
déjà en partie sorti, et l'on ne s'explique pas cet arrêt du tra
vail si heureusement commencé et si inopinément interrompu. 
Il faut alors passer son bras entre les parois du bassin et le 
corps du produit, et, si l'on y parvient, on pourra, en palpant 
l'abdomen, constater son volume exagéré, peut-être percevoir 
de la fluctuation, et la tension de ses parois, qui augmente 
subitement à chaque traction que l'on fait exercer du dehors 
sur le petit sujet. — S'il y a à la fois ascite et anasarqm, on 
pourra reconnaître cette dernière à la bouffissure générale, à 
la facilité avec laquelle les tissus se laissent déprimer, à la 
sensation particulière que la main perçoit en palpant les par
ties œdématiées, enfin à l'aspect de celles de ces parties q«d 
sont accessibles à la vue, et qui participent à l'infiltration gé
nérale. 
Le diagnostic posé, l'indication qui en découle est claire-il 

faut diminuer le volume du fœtus ; et il y a d'autant moins à 
hésiter devant cette nécessité que, dans la très grande maj<h 
rité des cas, il est mort, mais que, fût-il vivant, il n'a abso* 
lument aucune valeur et est condamné à mourir presque 
aussitôt après sa naissance. — S'il y a anasarque, il fawt, 
c o m m e le dit Rainard, taillader la peau par « de largesel 
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profondes incisions sur toutes les parties que la main peut 
atteindre, pour donner issue à la sérosité ». — Si, comme il 
arrive presque toujours, il y a en m ê m e temps ascite, ou si, 
ce qui a lieu quelquefois, celle-ci existe seule, il faut évacuer 
le liquide par la ponction de l'abdomen. Quand la main pourra 
atteindre facilement cette région, la ponction se fera directe
ment, sans autre délabrements, avec un trocart, un bistouri 
droit, un bistouri à serpette, une feuille de sauge, n'importe ; 
quand cela n'est pas possible, on a eu l'idée d'atteindre la 
cavité abdominale parle diaphragme, en passant par la cavité 
thoracique. Pour cela, on pourrait se servir d'un long couteau 
de boucher, qu'on plongerait dans la poitrine par la porte du 
thorax, et qu'on ferait pénétrer jusque dans l'abdomen. Mais 
il vaudrait peut-être mieux arracher les deux membres anté
rieurs, luxer les deux premières côtes, de manière à agrandir 
la porte du thorax, pénétrer avec la main dans cette cavité, 
et perforer le diaphragme, soit avec un instrument, soit avec 
le doigt, comme l'a fait une fois M . Lanusse. — Dans tous les 
cas, nous l'avons déjà dit, l'état du petit sujet autorise sur lui 
toutes les violences, en vue du salut de la mère. 

Contractures musculaires. — Nous donnons le nom de con
tracture a la rétraction permanente de certains muscles, qui 
deviennent de plus en plus raides et durs, en m ê m e temps 
qu'ils diminuent de longueur, de manière à former des cordes 
inextensibles, ne permettant plus aux parties contracturées de 
reprendre leur direction naturelle. 
Tout est obscur dans la manière dont se produisent chez le 

fœtus ces lésions musculaires, qui ne sont pas très rares, 
surtout chez le poulain. J. Guérin inclinait à les attribuer à 
des convulsions ou autres maladies des centres nerveux que 
le produit peut éprouver dans le sein de sa mère ; H. Bouley 
était porté à les considérer comme l'effet purement passif 
d'une fausse position que le petit prend et conserve pendant 
longtemps. — Ce qui est certain, c'est que la cause provoca
trice, quelle qu'elle soit, doit agir à une époque encore peu 
avancée de la gestation et se continuer pendant longtemps, 
car on trouve, au moment de la naissance, que les muscles, 
les surfaces articulaires, les os eux-mêmes, ont subi des alté
rations de texture, de structure et de forme très prononcées, 
et qui ne peuvent se produire qu'à la longue. 
Les régions musculaires sur lesquelles on observe le plus 
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souvent de semblables lésions sont celles de l'encolure, de la 
tête et des membres, beaucoup plus rarement des membres 
postérieurs que des antérieurs. 

A l'encolure, la contracture a pour effet d'incliner la tête 
latéralement, en m ê m e temps qu'elle la porte plus ou moins 
loin en arrière, — sur l'épaule, sur la poitrine, dans le flanc, 
et jusque sur la branche. — La tête se fixe à demeure dans la 
position qu'elle occupe; elle s'y développe, se moule sur les 
surfaces sur lesquelles elle s'appuie, et contracte à la longue 
une courbure de son squelette des plus singulières. En même 
temps les muscles de l'encolure, les articulations elles-mêmes 
ont éprouvé une altération correspondante, et, quand le fœtus 
est sorti de la matrice, il est impossible de redresser la région 
déviée, ou du moins de lui faire garder une direction rectili-
gne : dès qu'on cesse de la maintenir, elle revient d'elle-même 
à sa position première. 

Aux membres, la contracture a pour effet de fléchir plus ou 
moins les rayons osseux les uns sur les autres, d'où résulte 
une déformation variable. — A un faible degré, elle consiste 
simplement en une arqûre ou une bouleture légère, qui se gué
rit d'elle-même une fois que le jeune animal, sorti de la ma
trice, peiit prendre de l'exercice ; mais il n'est pas rare que 
le sujet ainsi congénitalement arqué ou bouleté conserve dans 
les membres affectés, et pour le reste de sa vie, une moindre 
solidité. — A un degré extrême, les rayons osseux des mem
bres contractures forment entre eux des angles plus ou moins 
fermés, quelquefois très aigus, qui ne peuvent plus être redres
sés, au point qu'on déchirerait la peau, les muscles, les ten
dons, qu'on briserait les os eux-mêmes plutôt que de leur ren
dre leur rectitude première. — Entre ces deux extrêmes, on 
peut trouver, c o m m e on pense, une foule de degrés intermé
diaires. 
Il n'est pas difficile de comprendre que de semblables défor

mations peuvent devenir, à l'occasion, des causes de dystocie 
très sérieuses. — Quant aux indications qui en résultent, elles 
dérivent de la direction vicieuse de la tête ou des membres) 
et c'est en conséquence au moment où nous nous occuperons 
de ces dystocies que nous aurons à les faire connaître. Disons 
seulement que ces indications sont, ici, d'autant plus diffici
les à remplir que la mauvaise direction des parties déviées est 
devenue en quelque sorte constitutionnelle et ne peut plus, 
ou que très difficilement être changée. Aussi, est-il sou-
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vent nécessaire d'en venir, comme ultima ratio, à l'embryo-
tomie. 

Monstruosités fœtales.—Nous n'avons point à nous occuper 
ici des monstruosités au point de vue de la science pure ; nous 
supposerons cette science connue du lecteur, au moins dans 
ses principes généraux (V- T É R A T O L O G I E ) , et nous ne nous oc
cuperons — et seulement au point de vue obstétrical — que 
de celles qui peuvent donner lieu à des dystocies plus ou 
moins graves. Elles sont peu nombreuses, et appartiennent à 
un petit nombre de familles de la classification de Geoffroy-
Saint-Hilaire, — classification que nous suivrons ici, comme 
nous l'avons fait dans notre Traité d'obstétrique, ne fût-ce que 
pour rendre un hommage légitime au créateur de la Térato
logie scientifique. 
Les monstruosités dont nous aurons à traiter appartiennent 

aux familles suivantes: Dans l'ordre des A U T O S I T E S , à la fa
mille des G É L O S O M I E N S ; dans l'ordre des AUTOSITAIRES, aux 
familles des E U S O M P H A L I E N S , des M O N O M P H A L I E N S , des SYSO-
MIENS, des M O N O S O M I E N S , des S Y C É P H A L I E N S , des M O N O C É -

P H A L I E N S . Nous les étudierons dans cet ordre. 

Monstres Célosomiens. — Les monstres de cette famille sont 
essentiellement caractérisés par l'absence plus ou moins com

plète des parois abdominales et l'incurvation de la colonne ver
tébrale, tantôt sur le dos, tantôt sur l'un des côtés du monstre; 
doùilrésulte que les viscères abdominaux, privés de tout sou
tien, flottent librement dans le liquide amniotique, comme si 
l'animal était atteint d'une immense êventration, d'où le nom 
donné à cette famille (*?IXYI, hernie; aàp*, corps). L'inversion 
peut d'ailleurs être plus ou moins complète. Tantôt elle se 
borne à la cavité abdominale: la poitrine est peu déformée; 
le diaphragme existe, et les organes thoraciques sont abrités 
par des parois complètes. D'autres fois, l'inversion est plus 

considérable : le diaphragme manque, le sternum est lui-même 
absent, incomplet ou bifide ; les côtes se sont retournées du 
côté des apophyses épineuses, et semblent vouloir se réunir 
sur le dos du sujet, mais sans y parvenir ; les organes thora
ciques sont eux-mêmes à nu, appendus à la tige vertébrale, 
qui paraît former la partie inférieure du corps ; les membres 
postérieurs sont dirigés en haut et en avant, et quelquefois les 
membres antérieurs ont pris cette m ê m e direction; la peau 
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s'est réfléchie, de manière que les poils sont à l'intérieur,^, 
tout en contact avec eux-mêmes. Enfin, dans les cas les plus 
extrêmes, l'enveloppe cutanée forme une vaste poche, partout 
tapissée, par les poils à son intérieur, et dans laquelle on 
trouve, diversement entremêlés, les quatre membres et la tête, 
pendant que tous les viscères thoraciques et abdominaux 
pendent sans soutien au-dessous de la colonne vertébrale, 
tordue et contournée, à laquelle ils sont appemdus. Telle, est 
cette singulière, malformation, l'une des plus fréquentes — 
nous pourrions dire la plus fréquente, — de celles que l'on est 
exposé à rencontrer dans la pratique, et qui forme, à. elle 
seule, plus du quart, presque le tiers des cas. de monstruosités 
qui ont été enregistrés dans nos journaux vétérinaires. 
Le diagnostic de cette dystocie: ne laisse pas que, d'offrir 

d'assez sérieuses difficultés. Souvent c'est le propriétaire, qui 
s'en aperçoit le premier, et qui, plein, d'un émoi facile à com
prendre, accourt demander les secours de l'homme de l'art, 
pour sa bête qui, dit-il, expulse ses entrailles par la vulve. 
Arrivé auprès de la malade, le vétérinaire n'a pas beaucoup 
de peine à comprendre qu'il y a erreur :. ce sont bien, à la, vé
rité, des intestins qu'il a sous les yeux; mais, à. leur petit 
volume, à leur gracilité, il reconnaît aisément que ces intes
tins appartiennent au petit sujet et non à la mère. Mais le cas, 
tout d'abord, n'en est pas beaucoup plus clair; sa première 
pensée est que des violences graves ont dû être exercées, elles 
dénégations les plus énergiques du propriétaire ne parvien
nent que difficilement à Yen dissuader. Puis, lorsque après 
avoir introduit la main dans la matrice, à travers ces viscères 
flottants, il cherche à s'orienter, ce n'est pas sans peine qu'il 
y parvient. Le plus souvent, ce n'est qu'après avoir arraché.ces 
viscères, après avoir exploré en tous sens la masse déformée 
qu'il rencontre sous sa main, après.avoir reconnu une colonne. 
vertébrale tordue dans cette espèce de moignon, informe qu'il 
palpe depuis, un certain temps, que ses idées commencent à 
s'éclaircir u n peu. 
D'autres fois, rien ne paraît au dehors, et* suivant la pré

sentation qu'affecte le fœtu&, la main exploratrice tombe,, soit 
sur les viscères flottants, du fœtus, ce qui rentre dans le cas 
que nous venons d'examiner, — soit sur la tète et les quatre 
membres, diversement entremêlés, ou sur les membres seuls. 
Mais c'est en vain qu'on essaie de. séparer ce qui appartient 
au train antérieur et ce qui dépend du train postérieur: la cou-
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formation du sujet s'oppose à cette séparation, et, ici encore, 
ce n'est souvent qu'après une exploration longue, attentive, 
minutieuse ; surtout après avoir constaté dans le fond de l'u
térus la présence d'organes divers, intestin, foie, reins, etc., 
appartenant évidemment au petit sujet, et qui, évidemment 
aussi, ne sont point contenus dans une cavité abdominale 
close ; c'est après ces diverses constatations, toujours difficiles, 
disons-nous, que l'on commence à se rendre compte de l'es
pèce de dystocie à laquelle on a affaire. 
Le diagnostic établi, les indications qui en découlent ne sont 

pas toujours faciles à formuler. Une seule chose apparaît avec 
la dernière évidence : c'est qu'il importe de débarrasser le 
plus tôt possible l'utérus de cette masse informe, et que, pour 
cela, tous les moyens sont bons, à la condition qu'il n'en ré
sultera aucune injure pour la mère; quant au jeune, il n'y a 
nullement à s'en inquiéter: à supposer qu'il soit encore en vie, 
il ne saurait vivre un seul instant hors du sein maternel et il 
n'a aucune espèce de valeur. 
Mais on conçoit que les moyens pour remplir cette indica

tion capitale doivent varier suivant l'occurrence. Parfois on a 
pu, par des tractions assez modérées, obtenir le fœtus entier, 
tel qu'Use présentait au détroit antérieur ; d'autres fois, après 
avoir arraché les viscères, il a été possible de donner au torse 
restant une direction favorable et de l'extraire sans autre mu
tilation ; dans d'autres cas, après avoir placé des lacs à la tête 
ou à tels ou tels membres, implanté des crochets dans telle ou 
telle partie, il a fallu luxer, disloquer la colonne vertébrale, 
en faisant tirer sur une région donnée pendant qu'on en re
poussait une autre, de manière à redresser en partie le pro
duit et l'amener au dehors ; d'autres fois, il faut procéder à 
l'avulsion de deux, de trois, de quatre membres, avant de pou
voir amener le torse au dehors. Enfin, il est des cas où le fœtus 
a dû être arraché par lambeaux de la matrice, avec plus ou 
moins de peines et de dangers pour la mère. 
C'est tout ce que nous pouvons dire pour le moment sur ce 

cas véritablement embarrassant, et sur lequel les observations 
publiées jusqu'à ce jour, quoique nombreuses, ne jettent que 
bien peu de lumière, chaque praticien ayant en quelque sorte 
agi sans principes fixes, uniquement d'après son inspiration 
personnelle, comme si personne avant lui n'avait rencontré 
cette difficulté. 
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Monstres Eusomphaliens et Monomphaliens. — Les Monstres 
Eusomphatiens sont des monstres doubles, où chaque indi

vidu composant offre un ombilic distinct, lui appartenant en 
propre et bien conformé (&, bien ; 6f*qwx<fe, ombilic) : c'est en 
cela qu'ils diffèrent surtout des Monstres Monomphaliens (|4o'vo{) 
seul, unique ; ô[i.<paXoç5 ombilic), dans lesquels les deux indi
vidus, unis parla région ventrale, n'ont qu'un seul ombilic et 
un seul cordon ombilical. A part cela, ces deux familles de 

monstres ont beaucoup de traits communs : ils présentent tou
jours deux corps bien distincts, soudés par une partie quel
conque du tronc — mais toujours homologue — et plus ou 
moins limitée, — deux têtes complètement séparées, et quatre 
paires de membres. D'ailleurs, au point de vue obstétrical, ils 
donnent lieu à peu près aux m ê m e s considérations. Voilà pour
quoi nous les réunissons dans cet article. 

Cette dystocie paraît être assez rare, à en juger par le petit 
nombre d'observations qui ont été publiées jusqu'à ce jour; et 
il faut ajouter que celles qui l'ont été manquent, en général, 
de détails, tant au point de vue du diagnostic qu'à celui des 
indications qui en résultent. Nous avons essayé de suppléer 

en partie à cette indigence de renseignements positifs, dans 
notre Traité d obstétrique publié en 1875, par les quelques con

sidérations suivantes, que nous reproduisons : 
« La première difficulté consiste à reconnaître qu'on a af

faire à un accouchement monstrueux, et non à un part gémel
laire. O n pourra y arriver en s'aidant des signes suivants : 
1° on ne peut attirer ou repousser l'un des fœtus sans impri
mer le m ê m e mouvement à l'autre ; 2° lorsqu'on est parvenu 

à mettre l'un d'eux en bonne position et à l'engager dans le 

détroit, on ne peut le faire avancer au-delà d'un certain point, 
bien que le bassin paraisse suffisamment large pour permettre 
un accouchement facile. C'est le second fœtus, soudé au pre--< 
mier, qui se met en travers de l'excavation et s'oppose à la 

sortie ; 3° la main engagée entre les deux fœtus rencontre un 

point où elle est arrêtée : c'est le point où la peau se replie de 
l'un sur l'autre et par lequel s'est faite la soudure des deux 
individus ; 4° enfin, on se rappellera que, dans les monstres 
autositaires, les deux individus se soudent toujours par leurs 

parties homologues ; ils peuvent être réunis dos à dos, ou face 

à face, ou latéralement, mais jamais par des parties dissimi
laires ; jamais, par exemple, le clos ou le sacrum ne se soude 

au sternum ; jamais le sacrum avec l'occipital, etc. Si donc 
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deux petits se présentent ensemble au détroit par des parties 

similaires, il n'y a rien à en conclure; ce peut être le cas d'une 
parturition gémellaire aussi bien qu'un cas de monstruosité 
double ; — mais si les deux fœtus sont en présentation diffé
rente, — antérieure pour l'un, postérieure pour l'autre, on 
peut être certain qu'ils ne sont pas soudés entre eux, car, en
core une fois, jamais l'adhérence ne se fait par des parties 
hétérologues. 
« Le diagnostic une fois établi, — et il peut présenter par

fois de très sérieuses difficultés, — l'indication consiste à di
minuer le volume du monstre. Pour cela, l'opération la plus 
rationnelle en principe consisterait évidemment à effectuer la 
séparation des deux jumaux, en tranchant les parties, molles 
ou dures, par lesquelles ils sont réunis. Le part serait dès lors 
ramené aux conditions d'une parturition simplement gémel
laire. Mais cette opération n'est presque jamais praticable 
dans le sein de la mère, et l'on en est presque toujours réduit 
à prendre une voie détournée pour arriver au but. 
« Si le monstre se trouve en présentation antérieure, on 

enlèvera d'abord l'une des deux têtes, aussi près que possible 
du thorax ; puis on procédera à l'avulsion de deux, et, au 
besoin des quatre membres antérieurs ; ce qui diminuera 
peut-être assez son diamètre pour que l'accouchement puisse 
ensuite avoir lieu en tirant sur la tête qui reste. Si les deux 
trains postérieurs forment encore une masse trop volumineuse 
pour pouvoir passer ensemble, on se trouvera dans l'obligation 
de sectionner le train antérieur aussi loin que possible, de 
faire la version de ce qui reste, et de terminer le part en pré
sentation postérieure, après avoir arraché les viscères abdo
minaux et, s'il y a lieu, faire l'avulsion de deux, de trois, 

ou m ê m e des quatre membres pelviens. 
« Si le monstre se présente par le train postérieur, les 

mêmes manœuvres, répétées dans un ordre inverse, permet
tent d'arriver au m ê m e résultat. » 

Monstres Monosomiens et Sysomiens. — Nous réunissons 
sous une description commune ces deux familles de monstres 
qui, au point de vue obstétrical, se ressemblent beaucoup. 
Dans les deux cas, ce sont, en effet, des monstres à deux têtes, 
des monstres bicéphales, et c'est effectivement le n o m qu'ils 
portent en commun dans la classification de Gurlt. Ce qui dis

tingue ces deux familles, c'est que, dans la première, — M o n o -

xv. , ,.._„ 40 
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somiens (de (*o'vov, seul; «rs»p.*, corps), — le corps est véritable
ment simple dans toutes ses parties, et que la duplicité ne 
commence, pour le plus tôt, qu'au niveau de l'atlas ou de 
l'axis ; tandis que, dans la seconde, — Sysomiens (de m, 
avec ; ™p-*, corps), — le corps, simple en apparence, renferme 
en réalité les éléments d'une duplicité incontestable, pouvant 
porter d'ailleurs, tantôt sur tel et tel appareil, tantôt sur tel 
autre. C'est ainsi qu'il y a fort souvent deux colonnes verté
brales, plus ou moins soudées, avec une seule cavité thora-
cique, contenant au moins les rudiments de quatre poumons, 
et parfois deux cœurs complets, etc. 

Quoique encore assez rares, ces monstres sont cependant 
plus communs que ceux des deux familles précédentes. La 
dystocie à laquelle ils peuvent donner lieu a aussi été mieux 
étudiée, surtout dans ces dernières années, particulièrement 
par M M . Nocard, Marlot, Stahl et Diguet, qui ont publié sur 
ce sujet d'intéressantes observations. 

Le diagnostic sera plus ou moins facile selon les circon
stances. Si le monstre est en présentation antérieure et non 
encore engagé, il sera encore assez facile de reconnaître la 
présence de deux têtes à l'entrée du détroit antérieur, et une 
exploration complète et attentive permettra ordinairement de 
constater que ces deux têtes appartiennent à un seul et même 
corps. Mais si déjà l'une des deux têtes a pénétré dans le bas
sin, l'exploration sera très difficile, parfois m ê m e impossible 
(obs. de M . Nocard), et ce n'est qu'après avoir débarrassé 
l'excavation pelvienne de cette première tête qu'on pourra 
aller à la recherche de l'obstacle et reconnaître sa nature. La 
difficulté sera généralement plus grande encore si le fœtus est 
en présentation postérieure. Fût-on appelé au début du part, 
comme rien ne peut faire prévoir l'anomalie très insolite en 
présence de laquelle on va se trouver, on ne songera qu'à ob
tenir le petit clans la position où il se trouve, et ce n'est que 
lorsque le travail se trouvera arrêté par la présence des deux 
têtes à l'entrée du bassin, qu'on sera conduit à rechercher la 
nature de l'obstacle, que des tractions vigoureuses n'ont pu 
surmonter. Mais celte recherche est devenue bien difficile par 
suite de la présence du corps du produit, qui remplit et obs
true complètement le canal. Aussi, n'est-ce souvent qu'après 
lui avoir fait subir des mutilations plus ou moins graves (obs. 
de M . Marlot), qu'on parvient à se frayer un passage et à re
connaître la nature de la difficulté. 



PARTURITION 627 

Celle-ci une fois reconnue, les indications varieront selon 
les cas. Parfois (obs. de Rainard), il sera possible d'engager 
l'une après l'autre les deux têtes, en faisant tirer obliquement, 
d'abord d'un côté, puis de l'autre, et d'obtenir l'accouchement 
sans mutilation du fœtus. Parfois (obs. de Diguet et Stahl), le 

passage pourra encore avoir lieu, rien que par l'extraction 
forcée, mais seulement après la fracture ou la luxation de 

l'une des deux têtes, ce qui, en lui donnant un peu plus de 
mobilité, lui permettra de s'accoler plus étroitement à l'enco
lure. Bien plus souvent il faudra en venir à Yembryotomie. Si 
la présentation est antérieure, il suffira de faire la décapita
tion, soit par arrachement (obs. de M . Nocard), soit à l'aide 
de l'instrument tranchant ; après quoi on ira à la recherche 
de la seconde tête, on l'amènera dans le bassin, et l'on termi
nera ensuite le part, sans grandes difficultés en général. Dans 
la présentation postérieure, la situation sera encore plus com
plexe. Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, la difficulté n'apparaît, 
en règle très générale, que lorsque le produit, fortement en
gagé, obstrue le conduit pelvien. Il faut donc, avant tout, dé
gager ce canal, enlever la plus grande partie du corps du 
fœtus, et tenter la version de ce qui reste. Si on y parvient, il 
restera, pour terminer le part, soit à essayer de faire passer 
l'une après l'autre les deux têtes, soit à en détacher une, 
comme nous l'avons indiqué. Si l'on n'y parvient pas, il ne 

restera plus qu'à tenter l'extraction forcée, comme l'a fait 
M . Marlot, à qui elle a réussi. 

Monstres Sycéphaliens et Monocéphaliens. — Les monstres 
de ces deux familles sont, à proprement parler, des individus 
ayant deux corps pour une seule tête. Ce qui les distingue, 
c'est que, chez les Monocéphaliens, la tête est vraiment, ana-
tomiquement simple, tandis que chez les Sycéphaliens, quoi
que simple en apparence, elle présente en réalité les éléments 
anatomiques de deux têtes, plus ou moins fusionnés et con
fondus. On comprend du reste que, au point de vue obsté
trical, cette différence n'offre pas une bien grande impor
tance. 
Bien que les cas de monstruosités appartenant à cette caté

gorie ne semblent pas très rares, — ils sont à peu près aussi 
fréquents que ceux du groupe précédent, — nous ne possé
dons encore que des documents fort incomplets sur la dystocie 
à laquelle ils doivent donner lieu. Nous savons seule m e n 
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que le part peut quelquefois être très laborieux, exiger l'opé
ration de l'embryotomie, et entraîner m ê m e la perte de la 
femelle (obs. d'Ollivier), tandis que, d'autres fois, ilestàpeine 
plus long et plus pénible qu'un part ordinaire (obs. de M . As-
nier et de M . Marniesse). Les faits publiés, en petit nombre, 
ne nous apprennent rien sur les difficultés particulières que 
peut offrir le diagnostic, difficultés qui ne doivent pas différer 
essentiellement de celles qu'on peut rencontrer de la part des 
monstres eusomphaliens et monomphaliens. Il serait bien à 
désirer que les vétérinaires qui viendraient à rencontrer des 
cas de ce genre voulussent bien les publier. 

Dystocie par multiparitè. — Il est bien entendu qu'il ne 
s'agit ici que de la multiparitè chez les femelles normalement 
unipares. Or, tout le monde sait que cette circonstance n'en
traîne pas forcément la dystocie. Le plus souvent, au contraire, 
l'un des deux fœtus occupant le corps de l'utérus, et le second 
l'une des cornes, ils se présentent successivement au passage, 
qu'ils franchissent l'un après l'autre, avec autant de facilité 
que si chacun était seul, ou m ê m e avec une facilité plus 
grande, en raison de leur volume toujours moindre en pareil 
cas. 
Nous n'avons Tien à dire ici du mécanisme dû part mul

tiple, qui, lorsqu'il est physiologique, ne diffère pas de celui 
du part simple et naturel (v. plus haut : Eutocie) ; nous ferons 
seulement, à ce propos, les remarques suivantes, qui nom? 
paraissent avoir leur utilité. 

Après la sortie du premier fœtus, il y a toujours un temps 
d'arrêt dans le travail, pendant lequel la matrice, considéra
blement désemplie, revient sur elle-même et se prépare à de 
nouveaux efforts. Or, pendant ce temps d'arrêt, la femelle 
reste généralement inquiète, et n'accorde presque aucune 
attention au petit qu'elle vient de mettre au monde ; et cet 
oubli momentané des sentiments de la maternité est un indice 
presque certain que le part n'est pas terminé. Il importe donc 
d'y faire attention et de s'assurer par l'exploration, avant de 
quitter la femelle, qu'il n'existe pas un second fœtus dans la 
matrice. C'est là, au surplus, une précaution bonne à prendre, 
ainsi que le recommande M . André, de Fleurus, toutes les 
fois qu'on est appelé auprès d'une de nos grandes femelles en 
travail de part. « J'ai été bien des fois appelé, dit ce praticien 
expérimenté, à ôter un bandage ou à couper une suture vul-
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vaire, placés dans le but de prévenir un renversement, alors 
que, pour faire cesser les efforts expulsifs, il suffisait de re
mettre en position convenable un second produit resté dans 
la cavité utérine ». que l'exploration pratiquée comme il vient 
d'être dit eût nécessairement fait découvrir. — Cette règle est 
d'ailleurs applicable à l'avortement aussi bien qu'au part à 
terme. Gela va presque sans dire, et cela a été constaté posi
tivement par M. Nocard à l'autopsie d'une vache morte de 
métro-péritonite six jours après un avortement infectieux. La 
délivrance s'était faite spontanément, et, semblait-il, complè
tement ; cependant, on trouva dans la matrice un second fœ
tus âgé de sept mois, en position lombo-sacrée, les deux m e m 
bres fléchis aux jarrets, le cordon ombilical enroulé d'un tour 
et demi au niveau du quart inférieur de la jambe droite. A ce 
niveau, la peau était sectionnée c o m m e par la chaîne de 
l'écraseur, et. le tibia lui-même présentait un sillon circulaire, 
indiquant à la fois l'ancienneté et l'intensité de la constriction 
exercée par le cordon (note inédite de M. Nocard). — Bien que 
ce fait ne soit peut-être pas très bien à sa place ici, il nous a 
paru trop intéressant pour être passé sous silence. 

En général, l'expulsion du deuxième fœtus a lieu peu de 
temps après la sortie du premier ; mais il y a à cette règle 
quelques exceptions, et l'on a vu le travail rester suspendu 
pendant deux, quatre, m ê m e six et huit jours. Dans ce cas, 
qui est presque constamment la conséquence d'une mauvaise 
position du second produit, celui-ci ne tarde pas à mourir, et 
nous ne connaissons aucun exemple de deuxième fœtus obtenu 
vivant, m ê m e chez la vache, quarante-huit heures après la 
sortie du premier. Une autre remarque intéressante, dont la 
science est redevable à M . Peuch, c'est que le lait conserve 
les qualités du colostrum aussi longtemps que se prolonge le 
séjour du second petit dans la matrice. 
Nous avons dit que la multiparitè était rarement par elle-

même une cause de dystocie ; cela peut cependant arriver, et 
les difficultés dues à cette cause peuvent m ê m e être parfois 
très sérieuses. C'est lorsque les deux fœtus, s'étant dévelop
pés, par exemple, chacun dans une corne, se trouvent, au 
moment du part, à peu près à égale distance du col et se pré

sentent ensemble au détroit antérieur, comme pour le franchir 
simultanément. Les deux sujets peuvent d'ailleurs être en 
m ê m e présentation ou en présentation différente ; d'où il ré

sulte que la main de l'explorateur peut rencontrer, soit à l'en-
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trée du bassin, soit dans l'excavation elle-même : 1° la tête 
d'un fœtus et les membres antérieurs de l'autre ; 2° quatre 
membres antérieurs avec ou sans tête ; 3° quatre membres 
postérieurs ; 4° deux membres antérieurs et deux postérieurs 
avec ou sans tête ; 5° deux têtes sans aucun membres ou avec 
un, deux, trois ou quatre membres. Cette simple énumération,, 
que nous n'avons pas la prétention de croire complète, suffit 
pour montrer combien grandes et variées peuvent être les 

difficultés qu'on aura parfois à surmonter. 
La première de ces difficultés consiste à bien établir le dia

gnostic, à reconnaître qu'on a affaire à une gestation gémel
laire et non à un cas de monstruosité (v. ci-avant) ou de pré
sentation sterno-abdominale (v. ci-après). Puis il faudra 
distinguer, autant du moins que la chose est possible, et elle 
ne l'est pas toujours de prime abord, ce qui appartient à un 
fœtus et ce qui appartient à l'autre. 

Ceci fait, les indications qu'il s'agit de remplir peuvent, à 

notre avis, se formuler à peu près ainsi qu'il suit : 
1° Dégager l'entrée du bassin en refoulant l'un des petits 

vers le fond de l'utérus ; amener l'autre dans l'excavation et 

l'extraire, après avoir rectifié sa position s'il en est besoin. 
Il arrive assez souvent que les deux fœtus sont placés au-
dessus l'un de l'autre ; et, dans ce cas, c'est presque toujours 
celui qui se trouve au-dessus qui a le plus de tendance à sor
tir ; c'est donc celui qui est dessous qu'il faut repousser loin 

du détroit, après avoir, précaution toujours bonne à prendre, 

placé des lacs à celles de ses parties qu'on peut atteindre et 
qui sont susceptibles d'en recevoir. Si le fœtus situé en bas 
est plus engagé que l'autre et ne peut être repoussé, on donne 

le conseil de mettre la femelle sur le dos, et de refouler le 

petit supérieur devenu inférieur et d'attirer l'inférieur devenu 
supérieur. S'ils se présentent de front et paraissent avoir une 

égale tendance à sortir, il faut, dit M . Cagny, leur laisser le 

soin de faire eux-mêmes leur choix ; pour cela, il faut les at

tirer et les repousser alternativement avec précaution, jusqu'à 
ce que l'un deux s'engage ; ce qui indique que c'est celui-ci 

qui doit être attiré, après avoir repoussé l'autre. Parfois ces 

manœuvres n'ont pas tout le succès qu'on en attend, et l'un 
ou l'autre des sujets doit être sacrifié par Yembryotomie, soit 

afin de pouvoir l'extraire immédiatement, soit afin de pouvoir 

le repousser au fond de la matrice, et amener l'autre en 

premier lieu. Mais c'est là une ressource extrême, à laquelle 
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il ne faut recourir, bien évidemment, que lorsque la nécessité 
en est clairement démontrée. 
2° Le premier fœtus obtenu, il ne reste plus qu'à aller à la 

recherche du deuxième, — c e qui sera facile si on a eu la pré
caution de lier celles de ses parties que l'on pouvait atteindre, 
— à le mettre en bonne position s'il se présente mal, et à l'ex
traire à son tour. 

III. — DYSTOCIES PAR PRÉSENTATIONS EN POSITIONS DÉFEC

T U E U S E S D U FOETUS. — Nous avons admis (v. EUTOCIE) quatre 
présentations fondamentales du fœtus, parmi lesquelles deux 
seulement— l'antérieure et la postérieure — sont compatibles 
avec un accouchement normal, physiologique, les deux autres, 
— dorso-lombaire et sterno-abdominale, —- étant toujours 
dystociques. Mais on conçoit, sans qu'il soit besoin d'y insis
ter, que, dans les deux premières elles-mêmes, le part peut 
être rendu souvent laborieux par une mauvaise direction de 
quelques-unes des parties du petit sujet. — Dans nos grandes 
espèces surtout, chez le poulain et chez le veau, la tête est 
très mobile sur l'encolure ; celle-ci est très longue et jouit 
aussi d'une grande mobilité ; il en est de m ê m e pour les 
membres, soit antérieurs, soit postérieurs ; on comprend donc 
que ces diverses parties puissent prendre une foule de direc
tions vicieuses qui opposeront à la sortie du petit des obs
tacles infiniment variés et souvent très considérables. — Ce 
sont ces obstacles qu'il nous reste à étudier, en suivant l'ordre 
que nous avons établi pour les présentations. 

Dystocies dépendantes de la présentation antérieure. — 
Nous distinguons, on le sait, quatre positions principales dans 
cette présentation : — positions vertébro-sacrée, vertébro-pu-
bienne, vertébro-iliale droite et vertébro-iliale gauche.— De ces 
positions, la première seule, quand elle n'est pas compli
quée, est véritablement et complètement naturelle; les autres, 
sans donner lieu à de grandes difficultés, exigent cependant 
presque toujours une intervention plus ou moins active. 
Dans la position vertébro-pubienne, le principal danger réside 

dans la direction des pieds antérieurs du fœtus,^[ui, dirigés 
en haut, le bord plantaire en avant, en rapport avec le pla
fond du vagin, tendent à refouler les parois de cet organe 
contre le sacrum et peuvent, si l'on n'y prend garde, perforer 
la cloison recto-vaginale, pénétrer dans le rectum, et sortir 



632 PARTURITION 

par l'anus. — La principale indication consiste donc à diriger, 
à accompagner avec la main, les membres antérieurs du jeune 
sujet jusqu'à ce qu'ils soient sortis hors de la vulve. Après 
quoi, quelques légères tractions, qu'il faut avoir soin de diri
ger d'abord un peu en haut, vers le sacrum de la mère, afin 
de faciliter l'engagement du garrot, arrêté un instant par le 
rebord pubien, ont bientôt amené le petit au dehors. 

Dans les positions vertébro-iliales, droite et gauche, le part 

est rendu difficile, d'abord par la direction des membres, qui 
sont en rapport avec les faces latérales du vagin, et dont les 

sabots peuvent aussi occasionner des blessures graves de cet 
organe, — ensuite par ce fait que, dans ces positions, le grand 
diamètre, — vertébro-sternal, — du fœtus se trouve en rap

port avec le petit diamètre, — bis-iliaque, — de l'excavation. 
Il en résulte que le garrot, d'une part, et le sternum,de l'autre, 
se trouvent arrêtés, au moment de l'engagement, chacun 
contre l'une des branches montantes de rilium. Il faut donc 
changer cette position, la convertir en position vertébro-sacrée, 
en imprimant au corps du fœtus un mouvement de rotation 
sur son axe, ce qui, en général, n'est pas très difficile quand 
le fœtus jouit encore d'une certaine mobilité, mais peut être 
assez laborieux quand le produit, complètement engagé, rem
plit le canal pelvien c o m m e un bouchon le goulot d'une bou
teille. (V ci-après, aux opérations obstétricales, rotation du 
fœtus.) 

Quant aux complications proprement dites de cette première 
présentation, elles peuvent tenir à une mauvaise direction des 
membres antérieurs, — de la tête, — du train postérieur. Elles 

peuvent se rencontrer dans les quatre positions que nous ad
mettons, mais plus souvent dans la première. Examinons-les 
successivement. 

Mauvaise direction des membres antérieurs. — Les membres 

antérieurs peuvent mettre obstacle à la sortie du fœtus : 
1° lorsqu'ils sont incomplètement étendus dans le bassin; 

2° lorsque l'un d'eux est croisé sur la nuque ; 3° lorsque l'un ou 
les deux sont fléchis aux genoux ; 4° lorsqu'ils sont complète
ment retenus. 

1° M. incomplètement étendus. — Nous avons dit (v. Eutocie) 

que, dans l'accouchement naturel, les pieds du fœtus dépassent 

un peu le bout du nez, le menton s'appuyant sur les canons. 
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— Dans quelques cas les pieds restent un peu en arrière, et 
cela seul constitue un arrêt du travail, m ê m e assez sérieux, 
ainsi que l'ont constaté Schaack, M . André, de Fleuras, et 
quelques autres praticiens. Ce qui cause ce retard des m e m 
bres, c'est que, au moment de l'engagement, ceux-ci se trou
vaient un peu écartés du tronc, et sont venus heurter par les 
coudes contre le rebord pubien, qui les a arrêtés. — E n pareil 
cas, il ne faut pas se borner à tirer simplement sur eux, ce 
qui n'aurait d'autre effet que de les éloigner du tronc et d'ap
pliquer plus fortement les coudes contre les pubis (Schaack) ; 
il faut, au contraire, refouler un peu la masse fœtale, et, quand 
les articulations huméro-cubitales sont un peu éloignées de 
l'obstacle, tirer sur les membres, dont l'extension s'opère 

alors avec facilité. 

2° M. croisé sur la nuque. — Cette complication n'est pas 

très rare ; elle se rencontre plus souvent chez la jument que 
Ghez la vache. Elle n'est pas non plus très grave ; elle est 
même, dans quelques cas, compatible avec un part spontané. 
Cependant il y a lieu de craindre que le bord plantaire du 
sabot du membre croisé, en pressant les parois du vagin contre 
le sacrum, ne donne lieu à des blessures dangereuses. — 
D'ailleurs le plus souvent l'intervention est commandée par 
un arrêt dans la marche du travail. 
Le diagnostic n'est pas bien difficile : la main exploratrice 

rencontre tout d'abord dans le vagin la tête accompagnée par 
un seul membre. Portée plus profondément, elle tombe bien
tôt sur l'avant-bras ou le genou de l'autre ; on peut alors le 
suivre, en descendant, jusqu'au boulet, que l'on trouve pour 
ainsi dire achevai sur la nuque. 
La réduction se fait assez facilement, in situ : on saisit à 

pleine main le membre dévié un peu au-dessus du boulet ; on 
le soulève en m ê m e temps qu'on le tire de côté ; on le remet à 
la place qu'il doit occuper ; on l'allonge à côté de son congé
nère, et on achève le part par quelques tractions modérées. 

3° M. fléchis aux genoux. — Un seul ou les deux membres 
antérieurs peuvent présenter cette direction défectueuse, qui 
peut coïncider, soit avec la position vertébro-sacrée, soit avec 

la vertébro-pubienne, et qui peut en outre offrir des variantes 
en rapport avec le degré d'avancement du travail. 

Si celui-ci est à son début, les eaux écoulées depuis peu, la 
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tête est encore à l'entrée du bassin ou à peine engagée; les 
membres, placés au-dessous d'elle, sont à demi-fiéchis, et la 
main rencontre l'articulation du genou en face du détroit. -
Plus tard, le fœtus s'engage ; la tête pénètre tout entière dans 
l'excavation ; les membres se fléchissent complètement et 
accompagnent dans cette situation l'encolure dans la filière 
pelvienne. 

On pourrait croire à priori qu'il n'y a pas là une cause bien 
grave de dystocie, attendu que les membres, m ê m e ainsi dou
blés, ne doivent pas augmenter assez le volume de l'encolure 
pour l'empêcher de passer ; cependant l'expérience démontre 
qu'il s'agit là d'une difficulté assez sérieuse. Nous pensons 
que cela doit tenir, au moins en grande partie, à ce que le 
bras ne s'étendant pas sur l'épaule, celle-ci, au lieu de venir 
se loger dans la dépression de l'encolure, reste appliquée sur 
le thorax, dont le diamètre bi-scapulo-huméral se trouve, par 
là-même sensiblement augmenté ; d'autre part, le bras étant 
incomplètement étendu, l'articulation huméro-radio-cubitaje 
— ou, pour être plus précis, l'olécrâne du petit sujet—vient 
butter contre le rebord pubien contre lequel il est forcément 
arrêté. O n pourrait croire d'après cela qu'il suffira de tirer 
sur l'articulation du carpe pour étendre le membre, et termi
ner le part ; il n'en est rien le plus souvent, car, comme le 
fait très bien remarquer M . Thomas, si on place un lacs ou 
un crochet dans le pli du genou et qu'on tire, « là saillie 
formée par cette région s'avance sous la tête, la soulève, la 
comprime c o m m e un coin, sans la faire avancer d'un milli
mètre. » De plus, sous l'effort de cette traction, l'angle formé 
par l'avant-bras et le canon tend à s'ouvrir, comme les deux 
branches d'un compas que l'on écarte, d'où une pression 
contre les parois du bassin d'autant plus forte que la traction 
est plus énergique. Ce n'est donc point, on le voit, une diffi
culté sans importance que celle que nous étudions en ce 
moment. ' 

Les indications qu'il s'agit de remplir varieront selon les 
circonstances. 
Le travail est-il à son début, la tête encore peu engagée, le 

fœtus assez mobile, les membres repliés facilement accessi
bles ? Il s'agit de redresser ceux-ci, en étendant l'avant-bras 
sur le bras, le canon sur l'avant-bras, et ainsi de suite. On 
procédera à ce redressement de la manière suivante : 1er temps. 
— On ira à la recherche de ïavant-bras, qu'on saisira à pleine 
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main, le bord cubital en bas, à peu près vers sa partie 
moyenne ; puis, imprimant au poignet un mouvement de bas

cule, on attire à soi l'extrémité carpienne de l'avant-bras, 
pendant qu'on repousse en haut et vers le fond de l'utérus 
l'extrémité opposée, c'est-à-dire l'articulation huméro-radio-
cubitale. Cette première manœuvre a pour effet d'amener 
le genou en plein détroit antérieur. — 2e temps. — On saisit 
le canon comme il a été dit pour l'avant-bras;, on imprime 
pareillement au poignet un mouvement de bascule, combiné 
avec une poussée de bas en haut et d'arrière en avant, et l'on 
amène ainsi l'articulation du carpe au niveau de celle de 
l'épaule, et le boulet au niveau ou un peu au-dessus du rebord 
pubien. — 3e temps. — La main, abandonnant le canon, 
descend jusqu'au boulet, puis au sabot, qu'elle saisit dans la 
face palmaire ; elle fléchit aussi fortement que possible le pa
turon sur le boulet, puis, par un effort vigoureux, elle soulève 
le pied au-dessus du pubis, et l'amène dans le bassin. — 
4P temps. — Il ne reste plus qu'à étendre le membre tout en
tier dans le canal, par une traction, — en général modérée, 
— exercée -sur son extrémité inférieure, que la main tient 

encore. 
Il semblerait de prime abord qu'il serait plus simple et plus 

expéditif d'aller de suite à la recherche de l'extrémité infé
rieure du membre et de l'amener d'un seul coup tout entier 
dans le bassin ; mais l'expérience a prouvé que cette manière 
de faire était en réalité plus longue, plus difficile, et, par 
dessus tout, plus dangereuse que la réduction méthodique, 
telle que nous venons de la décrire d'après les praticiens les 
plus autorisés. 
Pour faciliter ces diverses manœuvres, qui parfois sont 

assez difficiles quand on se sert de la main seule, M . Thomas 
(de Dammartin) préconise un constricteur de son invention, 
avec lequel il saisit le canon qu'il s'agit de redresser, et sur 
lequel il fait tirer, pendant qu'il repousse fortement le genou 
en haut et en avant. A u besoin, on déplace l'anse du constric
teur, que l'on porte le plus près possible du boulet, et l'on 
attire ainsi l'extrémité du membre, jusqu'à ce qu'on puisse 
saisir avec la rnain le boulet et le paturon, que l'on redresse 
c o m m e il a été dit. Mais souvent il n'est m ê m e pas nécessaire 
d'arriver jusqu'à cette région : le boulet se fléchit de lui-même 

brusquement et pénètre dans le canal. 

Mais il peut se faire qu'on ne soit appelé que lorsque déjà 
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le travail est avancé, que la tête, l'encolure, les membres sont 
entrés dans le bassin ; les difficultés de l'opération se trouvent: 
alors singulièrement augmentées. — Chez la jument, il ne 
faut pas songer à opérer le redressement du membre dans le 
bassin; la longueur du canon, chez le poulain, de beaucoup| 
supérieure à celle du diamètre sacro-pubien de l'excava«.j 
tion (0m300 en moyenne contre 0m212, d'après les men-
suratidns de M . Violet) s'y oppose absolument. — Chez ̂ a 
vache, ce redressement in situ sera quelquefois possible. De 
quelques mensurations effectuées par M . Thomas, il résulte,.; 
en effet, que le canon du veau n'a souvent pas plus 
de 0m190 de longueur, tandis que le diamètre sacro-pu-7; 
bien de la vache n'a pas moins, en moyenne, de 0m230; ' 
d'où un excédent en faveur de ce dernier de 40 millimè
tres, assurément suffisant pour le succès de la manœuvre; 
et de fait M . Thomas aurait réussi plusieurs fois à opérer 
cette mutation. Mais, m ê m e dans cette espèce, il peut arriver, 
il arrive encore assez souvent, que le canon égale en longueur 
le diamètre sacro-pubien, ce qui rendrait sûrement impos
sible le redressement sur place. O n conseille alors de repous
ser d'abord le fœtus jusqu'au fond de la matrice, après quoi 
on procéderait c o m m e il a été dit ci-dessus. — Ce refoulement 
est quelquefois possible chez la jument, et l'on fera bien de 
l'essayer ; il est beaucoup plus difficile chez la vache, en rai
son de la constitution anatomique du bassin chez cette fe
melle et nous croyons que les tentatives qu'on pourra faire 
dans ce but seront souvent infructueuses. 
Il est donc des cas, — et sans doute ils ne sont pas rares, — 

où l'on sera forcé de tenter l'extraction du fœtus dans la posi
tion défavorable où il se trouve. — Dans notre Traité d'obsté
trique paru en 1875, nous donnions, d'après les faits alors 
connus, le conseil de faire « passer dans l'angle de l'articula
tion radio-carpienne le bout d'une corde, qu'on irait chercher 
du côté opposé », de manière à « saisir le membre fléchi dans 
une anse qui ne saurait lâcher prise. » M . Thomas a fait re
marquer depuis que le lacs ainsi passé « tend à étendre le 
canon sur l'avant-bras », en sorte que les tractions, « loin de 
faire disparaître l'obstacle, le rendent peut-être plus grand 
encore. » Aussi conseille-t-il d'appliquer le nœud coulant, non 
dans le pli du genou, mais sur l'extrémité inférieure du 
radius. — Cette remarque nous paraît juste, et nous n'hési
tons pas à recommander la manière de faire de notre confrère 
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Thomas de Dammartin, sauf, si ce procédé se montrait 
d'une application trop difficile, à en revenir à l'ancienne m é 
thode, laquelle, après tout, a donné assez souvent de très bons 

résultats -

4° M. complètement retenus. — Un seul ou les deux mem 

bres antérieurs peuvent être dans une fausse direction, placés 
sous ou sur le corps du fœtus, suivant qu'il est en première 
ou deuxième position, plus ou moins exactement appliqués 
contre le thorax et l'abdomen, quelquefois entre-croisés, 
comme les jambes du tailleur assis sur l'établi, suivant la pit
toresque expression de M . Daire. — La tête se présente donc 
seule ou accompagnée d'un membre, en bonne direction, et 
on la trouve, tantôt à l'entrée du bassin, tantôt plus ou moins 
engagée, tantôt déjà parvenue à l'orifice vulvaire, ou m ê m e 
déjà sortie, suivant que le travail est plus ou moins avancé 
quand on est appelé. 
Les difficultés de cette situation varient beaucoup selon les 

cas. Parfois, les membres, bien étendus, bien collés au corps 
du fœtus, n'opposent pas un très grand obstacle à son extrac
tion par les seuls moyens mécaniques, surtout chez les peti
tes femelles, dont le bassin est ample relativement au volume 

du produit ; mais il en est souvent autrement chez la vache et 
la jument, où l'on voit fréquemment le corps du fœtus s'avan
cer dans l'excavation pendant les douleurs ou sous l'impulsion 

de tractions vigoureuses, mais pour rentrer aussitôt, dès que 
cesse l'effort, comme s'il était attiré par un ressort dans l'in
térieur de la cavité utérine. Si on s'obstine alors à l'obtenir 
de vive force, il faut pour cela déployer une telle énergie, 
agir avec tant de violence, qu'on risque beaucoup de produire 
des lésions graves auxquelles, non seulement le petit, mais la 
mère succombent très souvent. 

L'indication rationnelle est donc d'aller à la recherche des 
membres retenus, de les étendre dans le bassin, auprès de 
la tête, dans leur direction naturelle, et d'achever le part par 
des tractions ménagées. Mais on conçoit aussi que cette indi
cation sera plus ou moins facile à remplir. 
Si on était toujours appelé au début du travail, alors que 

les eaux ne sont pas complètement écoulées, que le produit 

est à peine engagé ou m ê m e tout entier dans l'abdomen, et 
jouit d'une certaine mobilité, on en viendrait assez facilement 
à bout. Mais il en est tout autrement dans les circonstances 
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les plus ordinaires, c'est-à-dire quand le fœtus est plus ou 
moins solidement enclavé dans l'excavation. 

Dans l'un c o m m e dans l'autre cas, une première difficulté 
peut tenir à l'insuffisante longueur du bras, qui ne permet 
pas à la main de saisir, parfois m ê m e de toucher le ou les 
membres retenus. Obtiendrait-on alors quelque bon résultat 
en faisant, c o m m e l'a fait Guilmot, mettre les pieds de devant 
de la vache dans la crèche, afin d'élever fortement son train 

antérieur et de rejeter en arrière la masse fœtale ? — En tout 
cas, cette manœuvre n'est pas compromettante chez la vache, 
et on ne courrait aucun risque à en essayer. 

Il est également facile de comprendre que les tentatives de 
redressement des membres retenus ne peuvent s'exécuter 
qu'à la condition que le canal sera libre. Si donc le petit est 
déjà engagé, il faudra, avant tout, le refouler dans l'abdomen, 
après avoir, au préalable, placé des lacs à celles de ses parties 
qu'il faudra ramener plus tard, et surtout à la tête (v. moyens 
mécaniques d'extraction; des lacs) ; or, nous avons déjà dit 
combien ce refoulement est parfois difficile. 

Ce premier point obtenu, on procédera au redressement du 
ou des membres d'après les règles que nous avons exposées 
au paragraphe précédent, qui sont parfaitement applicables 

au cas actuel. 

Si, pour une cause ou pour une autre, le redressement est 
décidément impossible, il ne restera plus qu'à choisir entre 
deux alternatives, très graves l'une et l'autre et pleines de 
dangers : l'extraction forcée et Yembryotomie, entre lesquelles 

les opinions des praticiens sont fortement partagées. Les uns 
en effet, déclarent être toujours parvenus à extraire le fœtus 

de force sans trop de difficultés, et avoir m ê m e réussi à 
obtenir de cette manière des veaux vivants (Deneubourg) ; les 
autres préfèrent avoir recours à la décapitation, ou mieux 

encore à la décollation pratiquée aussi près que possible du 
tronc, ce qui leur a permis de refouler ensuite le produit 

dans la matrice et de redresser les membres (Daire). — Entre 
ces deux manières de faire, il nous est impossible de nous-

prononcer; il nous semble, toutefois, que l'une et l'autre peu
vent être alternativement préférées, en'raison de circonstances 

particulières qui ne peuvent être bien appréciées qu'en pré

sence de la difficulté elle-même, çt que le praticien doit être 

laissé libre de choisir celle des deux méthodes qui lui 



, PARTURITION 639' 

paraît le mieux en rapport avec le cas en face duquel il se 

trouve placé. 

Mauvaises directions de la tête. — Non moins fréquentes et 

plus graves encore que celles créées par une direction vi
cieuse des membres, les dystocies résultant d'une mauvaise 
direction de la tête présentent les variétés suivantes : 1° la 
tête fléchie et plus ou moins encapuchonnée ; — 2° la tête in
fléchie latéralement; — 3 ° la tête renversée en arrière, sur le 

dos du jeune sujet. Chacune d'elles pouvant se subdiviser en 
outre en un certain nombre de sous-variétés. 

1° T. Encapuchonnée. — Si, au moment des premières dou
leurs, le fœtus se présente la tête un peu fléchie et abaissée, 
de manière que le-bout du nez rencontre le rebord pubien, 
cette partie prendra bientôt une direction verticale, et l'ex
ploration, pratiquée à ce moment, permettra de constater 
une présentation du front. Les efforts continuant, et le bout du 
nez étant toujours arrêté par le rebord pubien, la tête se flé
chira de plus en plus ; elle pénétrera dans l'excavation la 
nuque en avant, et c'est cette partie que la main exploratrice 
rencontrera la première. On aura donc une présentation de la 
nuque, comme l'appelle avec raison M . Lanzillotti-Buonsanti. 
Que si la tête aborde l'excavation toujours un peu fléchie, 

mais plus abaissée, de manière à rencontrer le pubis par le 
front ou la région occipitale, en m ê m e temps qu'elle se lé-

chira par le mécanisme déjà indiqué, elle s'abaissera déplus 
en plus, entre les deux membres antérieurs du jeune, et c'est 
le bord supérieur de l'encolure que les contractions utérines 
engageront dans le bassin ; on aura donc une présentation de 
ce bord supérieur (Lanzillotti-Buonsanti). — Dans ce dernier 
cas, la tête peut se trouver reportée à une plus ou moins 
grande distance du détroit antérieur ; c'est ainsi que le bout 
du nez peut être au niveau de l'appendice trachélien du ster
num, au niveau de l'appendice xyphoïde, ou m ê m e au voisi
nage de l'ombilic. On a m ê m e vu cette partie contourner la 
face interne de l'un des avant-bras, se relever ensuite en 
arrière du coude et venir s'accoler sur l'un des côtés du tho
rax (Barbey). 

Ce qui précède suffit sans doute pour faire comprendre 
comment pourront être établis le diagnostic et le pronostic de 
cette dystocie. 
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Quant aux indications, elles varieront suivant qu'on aura 
affaire à une présentation de la nuque ou du bord supérieur de 
tencolure. 
Dans la première, si la tête n'est pas encore engagée, il 

suffira ordinairement, — après avoir un peu repoussé le fron$ 
s'il en est besoin, — de glisser la main en supination, forte
ment étendue sur l'avant-bras, entre le pubis et le chanfrein 
du jeune, de dépasser le bout du nez, de recevoir cette partie 
dans la paume de la main arrondie en cuiller, de l'élever au-
dessus du pubis, sur lequel l'avant-bras prend un point d'ap
pui pour agir c o m m e un levier du premier genre, — et de 
tirer à soi. U n e fois le bout du nez entré dans le bassin, il 
n'est pas difficile d'étendre la tête, et de terminer le part. — 
Pour le veau, dont le mufle volumineux ne peut pas toujours 
être reçu facilement dans le creux de la main, il sera souvent 
préférable d'introduire les doigts dans la bouche ou dans les 
naseaux, pour l'amener sur la symphyse. 

Si la tête est déjà engagée, son redressement ne peut s'opé
rer dans le bassin, du moins chez le poulain, dont le diamètre 
occipito-incisif surpasse notablement le diamètre sacro-pu
bien du bassin. Par contre, une observation de F. Lecoq 
prouve que, dans cette espèce, le part peut encore s'effectuer 
sans réduction préalable. Il passa la main sur les côtés de la 
tête et releva tant soit peu le bout du nez, de manière à l'ap
pliquer encore plus immédiatement contre l'encolure. Au 
m ê m e moment, la bête redoubla ses efforts ; on l'aida par une 
légère traction, et le poulain sortit sans accident. Cette prati
que est également recommandée par M . Deneubourg, qui dit 
qu'on ne doit pas craindre «d'employer la force nécessaire au 
moyen de cordes passées dans les paturons, et au besoin par 
des tractions sur la tête au moyen de lacs fixés aux oreilles 
ou de crochets implantés dans les orbites. » 

Nous ne croyons pas que la tête du veau, doublée de l'enco
lure puisse sortir ainsi ; nous croyons que, chez le poulain 
lui-même, souvent l'accouchement ne pourra pas se faire. Il 
faudra donc essayer la propulsion qui, si on peut l'obtenir, 
permettra d'opérer l'extension de la tête par le procédé déjà 
décrit, mais qui, nous le reconnaissons, pourra très bien être 
tentée en vain. 
Si la partie n'est pas trop engagée, et si la main peut attein

dre la bouche et qu'il y ait possibilité de placer un lacs dans 
fespaee inter-dentaire, on obtiendra peut-être un résultat fa-
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vorable en poussant de toutes ses forces sur la nuque ou le 
front du jeune sujet, pendant que, au moment opportun et au 
commandement de l'opérateur, un aide, tirant sur le lacs, 
essayera de faire basculer la tête. 
Si tout cela échoue, nous ne voyons plus que la décapita

tion comme offrant encore quelques faibles chances de suc
cès, dans ce cas d'une gravité véritablement extrême. 
Dans la présentation du bord supérieur de l'encolure, il faut, 

pour qu'on ait chances de ramener en bonne position les par. 
ties déviées, que celles-ci ne soient pas trop éloignées du bord 
de l'excavation, qu'elles puissent être sans trop de peine 
atteintes par la main, et que le petit jouisse encore d'une 
certaine mobilité ; en d'autres termes, il faut que la femelle 
ne soit pas depuis trop longtemps aux douleurs. Autrement, 
les efforts expulsifs, trop souvent secondés par des tractions 
intempestives exercées sur les membres, ont pour effet d'éloi
gner de plus en plus la tète de l'excavation ; la matrice, reve
nue sur elle-même et étroitement appliquée sur le corps du 
fœtus, permet à peine de glisser la main entre les deux, et 
rend presque impossible tout déplacement de la masse fœtale. 
Ajoutons que c'est au-dessous de cette masse qu'il faut aller 
chercher la partie déviée, et l'on comprendra qu'il a dû arri
ver à plus d'un vétérinaire, comme à Aubry, d'être obligé 
d'abandonner la partie, et de se retirer « confus et déses
péré » parce que, « faute de quelques millimètres de plus 
dans la longueur du bras et d'un peu de vigueur, la main 
n'aura pu s'accrocher à la mâchoire. » — Mais, avant d'en 
venir à cette très cruelle extrémité, il est évident qu'il faut 
avoir épuisé toutes les ressources que la circonstance peut 
suggérer. 
Et d'abord, on essayera de mettre la femelle sur le dos 

(Lecoq, de Bayeux, Schaack et autres), de soulever le train 
postérieur (Boyer et autres), d'entonner dans la matrice de 
grandes quantités de liquide mucilagineux (Schaack), tous 
moyens qui auront pour effet d'éloigner un peu la masse fœ
tale du bassin, de rendre à la main un peu plus de liberté, 
au fœtus un peu plus de mobilité, et permettront peut-être de 
refouler telle ou telle partie qui gêne, — les membres, par 
exemple, après les avoir liés, — de rapprocher telle autre, 
de saisir la mâchoire avec la main, ou mieux avec un lacs, 
et de ramener enfin, après beaucoup de peines et de fati
gues, et par des manipulations variées qu'il est plus facile 

xv. 41 
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de comprendre que de décrire en détail, la tête en bonne 
position. 

Si l'on échoue dans ces tentatives, on sera autorisé à pra-
quer l'avulsion des membres antérieurs (v. Embryotomie), qui 
donnera plus d'espace pour les manœuvres ultérieures, et 
rendra probablement possible, soit le redressement de la par
tie déviée, soit la version, à la suite de laquelle, si on peut 
l'obtenir, l'accouchement en présentation postérieure sera 
généralement assez facile. 

2° T. Infléchie latéralement. — Dans cette présentation 
anormale, que le professeur Lanzillotti-Buonsanti a dénom
mée très justement présentation de l'une des faces de l'encolure, 
les premiers organes que la main rencontre en explorant sont 
les membres antérieurs, et l'on constate qu'ils sont de lon
gueur inégale, circonstance importante à noter, car la tête se 
trouve toujours du côté de celui qui paraît le plus court. Plus 
profondément, vers l'entrée du bassin, la main tombe sur une 
surface arrondie, sans caractères bien précis propres à la faire 
reconnaître. Il faut dépasser cette région, pénétrer dans la 
cavité utérine, et diriger ses investigations du côté du mem
bre le plus court. O n ne tarde pas à reconnaître qu'on a sous 
la main le poitrail ou l'encolure, pliée sur une de ses faces la
térales. En suivant celle-ci, on finit par trouver, plus ou 
moins facilement selon les cas, quelques parties, comme les 
oreilles, les yeux, la bouche, qui indiquent nettement qu'on 
est arrivé sur la tête. Celle-ci est située à une profondeur très 
variable : tantôt appliquée contre l'épaule, et par suite très 
facile à trouver; tantôt plus en arrière, contre le thorax; 
tantôt plus profondément encore, en contact avec le flanc, et 
parfois si loin qu'il est très difficile ou m ê m e impossible de 
la sentir. Elle peut, en m ê m e temps, être plus ou moins éle
vée, du côté du dos, ou abaissée, vers la région sterno-abdo-
minale. 

Cette attitude du fœtus, dont les causes déterminantes sont 
encore très imparfaitement connues, est peut-être l'une de 
celles que l'on rencontre le plus souvent dans la pratique, et 
certainement l'une des plus graves. — Chez le veau, dont le 
cou est relativement court, la tête s'arrête ordinairement au 
niveau de l'épaule, ou un peu en arrière, sur le thorax, au 
défaut de l'épaule, très rarement plus loin. — Chez lepoulain, 
la tête peut aussi s'arrêter dans les mêmes régions; mais la 
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longueur de l'encolure lui permet souvent de se porter beau
coup plus en arrière, sur le ventre, dans le flanc, et peut-être 
m ê m e jusqu'au niveau de la hanche; aussi, peut-il arriver 
que la main, enfoncée dans la matrice de toute la longueur 
du bras, ne parvienne pas à l'atteindre. — En revanche, et 
comme compensation, dans cette espèce, la tête, longue et 
effilée, peut se loger pour ainsi dire dans les parties dépres-
sibles du flanc ou de l'abdomen, et sortir ainsi, sans réduc
tion préalable, ce qui est impossible pour le veau, dont la 
tête, plus massive, s'appuie en outre sur des parties moins 
réductibles. Cette différence capitale a été bien mise en évi
dence par les travaux des vétérinaires modernes, surtout de 
Donnarieix. 
L'indication rationnelle, dans cette dystocie, consiste à ra

mener la tête dans sa direction naturelle ; on peut m ê m e 
dire que, pour le veau, elle est unique et absolue, tandis que, 
en ce qui concerne le poulain, elle comporte quelques excep
tions. Elle est quelquefois assez facile à remplir ; d'autres fois 
au contraire, elle rencontre de très grandes difficultés. Voici, 
d'une manière générale, et sauf quelques variantes que nous 
indiquerons, le manuel de l'opération, qui comporte trois 
temps principaux : 

1er temps. — Refouler le fœtus dans la matrice, en poussant 
non directement dans l'axe du bassin, mais obliquement, du 
côté opposé à celui où se trouve la tête. Ce premier temps, dont 
l'utilité n'est pas contestable, peut malheureusement être 
rendu d'une exécution impossible, si les eaux sont depuis 
longtemps écoulées. Ajoutons qu'il sera presque toujours utile 
et parfois nécessaire de refouler dans la matrice, après les 
avoir liés, les pieds, dont la présence dans le vagin peut gêner 
l'opérateur. 

2e temps. — Retourner un peu la tête de manière que sa 
face inférieure regarde un peu en haut (nous supposons le 
sujet en position vertébro-sacrée). Pour cela faire, dès que la 
main peut atteindre les mâchoires, on porte les doigts dans 
l'auge, et, appuyant sur l'une des branches du maxillaire, 
on oblige la tête à se tourner à la renverse (Schaack). C'est 
également le conseil que donne M . Deneubourg, en d'autres 
termes : « Lorsque la tête est inclinée et retournée en arrière, 
dit-il, elle peut être placée sur la face inférieure ou maxil
laire, ou renversée de manière que cette face soit plus ou 
moins tournée en haut et. en. dehors; si elle notait pas dans 
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cette position, il faudrait l'y mettre, d'abord pour fixer le 
nœud coulant, ensuite pour que... le bout du nez puisse 
opérer son mouvement de rotation. » Et Schaack ajoute : 
parce que sans cette précaution, les tractions opérées sur l'ex
trémité libre des mâchoires auraient de la tendance à tordre 
l'encolure. 

3e temps. — Ramener la tête en bonne position. La main 
seule suffit quelquefois à remplir cet office, et Bordonnat 
donne à cet égard des indications qui nous paraissent ration
nelles : « Placer, dit-il, la main sous le menton, que l'on reçoit 
dans la paume de la main; les doigts, un peu écartés, em
brassant, un peu au-dessus de ce point, les deux branches de 
la mâchoire ; le pouce est introduit dans la bouche, sur le 
maxillaire, en arrière des dents incisives », et l'on opère une 
traction directement dans l'axe du bassin. Mais il arrive fort 
souvent que la main seule n'a pas assez de force pour opérer 
ce redressement. Il faut alors placer un lacs à nœud coulant 
dans l'espace inter-dentaire de la mâchoire inférieure, puis, 
prenant un point d'appui sur la nuque, le front ou la joue du 
jeune avec la main droite, on refoule ̂ énergiquement cette par
tie, un peu obliquement, pendant que la main gauche," agis
sant par l'intermédiaire du lacs sur l'extrémité opposée, attire 
celle-ci dans l'excavation. On peut aussi confier le lacs fixé à 
la mâchoire à un aide qui tirera au moment, dans la direction 
et avec la force que lui indiquera l'opérateur. — M. Deneu-
bourg, qui nous accuse à tort d'avoir méconnu l'utilité de ce 
moyen, a eu du moins le grand mérite d'appeler sur lui, avec 
une grande insistance, l'attention des accoucheurs, et de faire 
bien ressortir les incontestables avantages que la pratique 
peut retirer de son emploi. 

Il nous paraît beaucoup moins bien inspiré dans la partie 
de son livre qu'il consacre à l'examen du cas où la tète est 
inaccessible ou trop difficilement accessible à la main pour 
qu'il soit possible de la redresser directement ou de placer un 
nœud coulant à la mâchoire inférieure. Dans ces cas, qui sont, 
personne n'en doute, excessivement graves, des accoucheurs 
d'un grand mérite et d'une indiscutable probité scientifique, 
— Schaack, F. Lecoq, Delafoy, Leconte, Durand (d'Auvil-
lars),Thomas, Vanderhoydouck, — ont cependant réussi quel
quefois, par des procédés identiques au fond, quoique diffé
rant un peu dans les détails. Ainsi, Schaack introduisait sa 
main dans le repli du cou, et, par des tractions, des secousses 
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répétées, le forçait à s'ouvrir et à se reformer sur un autre 
point plus voisin de la tête, en ayant soin de repousser la 
masse fœtale ; et quand ce vétérinaire, honorable entre tous, 
affirme qu'en, agissant ainsi, il a toujours réussi à rapprocher 
assez la tête pour pouvoir manœuvrer sur elle, nous estimons 
qu'il doit être cru. D'autres, Delafoy, F. Lecoq, Leconte, Du
rand (d'Auvillars), sont arrivés au m ê m e but par un autre 
moyen : ils font passer, dans la concavité formée par l'enco
lure, une corde, dont le bout, repris vers l'autre bord et ra
mené au dehors, est mis, avec le bout opposé, entre les mains 
d'un aide. Une propulsion convenablement dirigée de la masse 
fœtale, combinée avec une traction modérée sur la corde, rap
proche la tête du détroit, et permet d'agir sur elle pour en. 
opérer le redressement. M . Thomas, enfin, arrive au m ê m e 
but au moyen de son constricteur (v. Opérations obstétricales.) 
En présence de tant de témoignages produits par de tels hom
mes, nous nous demandons comment M. Deneubourg a pu 
écrire une phrase comme celle-ci : « Nous nions qu'on ait pu 
passer autour du cou une corde à anse ou à nœud..., et y par
viendrait-on, qu'avec tous les engins imaginables, et les efforts 
de traction les plus considérables, non seulement on ne re
dresserait pas la tête, mais on ne la déplacerait pas d'une ligne, 
dans aucun sens !...» 
Si cet auteur s'était borné à dire qu'il est des cas, trop nom

breux, où tous les moyens de redressement échouent, nous 
n'aurions pu que lui donner notre complète adhésion; il y a 
déjà longtemps que Lecoq, de Bayeux, Canu, Darreau, Diete-
richs, et surtout Donnarieix nous l'avaient appris. Ils nous 
avaient appris également que, chez la jument, le part n'est pas 
pour cela radicalement impossible ; que des tractions énergi
ques peuvent amener le poulain tel qu'il se trouve, et m ê m e 
que, dans la plupart des cas, la mère n'a pas trop à souffrir de 
cet accouchement forcé. Donnarieix, qui a étudié cette ques
tion avec une attention particulière, va m ê m e jusqu'à ériger 
l'extraction forcée en méthode générale, et il ne craint pas 
de faire tirer sur le fœtus par quatre, six, huit hommes vigou
reux, estimant que la jument aurait plus à souffrir de la lon
gueur du travail que de l'énergie de la puissance extractive. 
Sur tous ces points, M . Deneubourg ne fait donc que confirmer 
de son autorité, — qui est grande, nous le reconnaissons vo
lontiers, — les préceptes et la pratique des vétérinaires fran
çais. Il les .dépasse m ê m e en un point : dans un cas qu'il cite, 
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« la force de quinze à seize hommes a suffi pour terminer le 
part!... » Il est vrai que « la jument succomba quelques heu

res après. » 
Chez la vache, cette méthode doit être absolument rejetée. 

ce Elle peut, dit Donnarieix, entraîner non seulement la mort 
du veau, mais encore celle de la mère. » — « Je ne l'ai jamais 
entreprise; je ne la conseillerais pas non plus», dit de son côté 
Schaack, et nous croyons que l'opinion de ces deux hommes 

très compétents doit suffire pour entraîner toutes les convic
tions. Si donc un cas de cette nature, absolument irréducti
ble, venait à se rencontrer dans cette espèce, il n'y aurait plus 
qu'à choisir entre l'embryotomie et l'opération césarienne. (V. 

plus loin ces deux opérations.) Toutefois, avant d'en venir à 
cette extrémité, il sera bon de se rappeler une remarque faite 
par M. Barbey, de Mosle, et confirmée par M . Gagny : « Plu
sieurs fois, alors qu'il ne parvenait à toucher que la nuque 
du veau, et qu'il était par conséquent impossible de modifier 

l'état de la tête, ce dernier a fait tirer vigoureusement sur les 

membres, dans l'espérance de produire un changement quel
conque dans les rapports des parties, et à une seconde explo
ration faite immédiatement après il constatait un change

ment, et un changement avantageux : non seulement la tête 
était à portée de la main, mais il pouvait saisir le maxil
laire et y appliquer un lien. » 11 importe, dans la pratique, 
de tenir compte de ce fait constaté par nos deux distingués 
confrères. 

3° T. renversée sur le dos. — Cette dystocie, que le profes

seur Lanzilloti-Buonsanti qualifie très justement de présenta
tion du bord trachéal de l'encolure, que l'on pourrait aussi ap
peler, dans certains cas, présentation du poitrail, est très rare. 

A peine si nos recueils périodiques en contiennent de loin en 

loin quelques observations, dont quelques-unes assez incom
plètes. Nous aurons donc peu de chose à en dire. 

Son diagnostic peut être, dans certains cas, assez difficile. La 

main engagée dans les organes génitaux rencontre de prime 

abord deux membres, plus ou moins exactement allongés, 
qu'il faut, avant tout, savoir reconnaître pour les membres 

antérieurs ; puis, en avançant, elle tombe sur le poitrail, et, 

un peu plus haut, sur le bord trachéal de l'encolure. Or, 

comme ces régions n'offrent que des surfaces arrondies, que 

rien ne caractérise spécialement, on peut être d'abord assez 
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embarrassé pour savoir au juste à quoi l'on a affaire. Il faut 
poursuivre ses investigations, en plongeant aussi profondé
ment que possible le bras et la main, et en promenant celle-
ci très attentivement sur toutes les parties qu'elle peut attein
dre, afin d'en reconnaître la nature. O n arrivera ainsi, avec 
plus ou moins de peine, à s'éclairer sur la situation. 
Celle-ci reconnue, l'indication sera évidemment de ramener 

si on le peut, la tête en sa position normale. Chez le veau, 
nous croyons, en effet, l'accouchement tout à fait impossible 
dans l'attitude où l'animal se trouve. Il faudra donc essayer le 
redressement des parties déviées, en suivant à peu près les 
règles que nous avons tracées dans le paragraphe précédent ; 
mais il faut s'attendre à de trop fréquents insuccès. Peut-être, 
si le fœtus jouit encore d'un peu de mobilité et si l'on peut 
atteindre l'un, au moins, des membres postérieurs, vaudrait-
il mieux tenter la version, après avoir arraché, au besoin, les 
deux membres antérieurs, dont la présence dans le bassin peut 
être fort, gênante. O n se rappellera, toutefois avant d'en venir 
à cette extrémité, qu'on se prive, par l'avulsion des membres 
de deux points d'appui bien précieux pour les tractions ulté
rieures, si les tentatives de version échouent, et qu'on soit, en 
désespoir de cause, obligé d'en revenir à l'extraction forcée. 
Celle-ci offre plus de chances de succès chez le poulain et 

dans les petites espèces. En 1873, nous avons pu extraire ainsi, 
sans grands efforts, un fœtus qui se présentait dans cette atti
tude chez une chienne, qui n'eut pas trop à souffrir de cette 
opération, et qui fut bientôt complètement remise. Nous 
croyons donc qu'en pareil cas, il sera préférable d'agir ainsi 
que de tenter une réduction qui nous paraît à peu près impos*: 
sible dans ces petites espèces, en raison de l'étroitesse du basi 
sin. Nous croyons également que l'extraction forcée, par la 
méthode de Donnarieix, est parfaitement applicable au pou
lain, et qu'elle devra, chez cette espèce, être préférée dans 
presque tous les cas, à tout autre mode d'extraction. 

Dystocie par mauvaise direction du train postérieur. —• On 
pourait croire que lorsque le fœtus se présente en présentation 
antérieure, en bonne position vertêbro-sacrée, la tête bien al
longée sur les deux membres antérieurs, eux-mêmes bien éten
dus dans le bassin, rien ne doive plus s'opposer à sa sortie. 
Il n'en est malheureusement pas toujours ainsi, et, dans des cas 
rares à la vérité, mais qui n'en sont, par cela m ê m e , que plus 
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embarrassants, l'obstacle peut venir du train postérieur, et cet 

obstacle lui-même peut être de deux genres différents : 1° les 
membres postérieurs sont plus ou moins étendus en arrière, 
le travail est arrêté par les rotules, qui viennent butter contre 
le bord de l'excavation pelvienne ; 2° l'arrière-train est reployé 

sous le corps et la croupe tend à s'engager en m ê m e temps que 

la partie moyenne du tronc. 

1° Le travail est arrêté par les rotules du jeune. — Le fœtus 

est en présentation antérieure et en position vertébro-sacrée 

tout à fait normale; rien ne s'oppose à son engagement; le 
part débute donc de la manière la plus naturelle ; la tête et les 

membres antérieurs, puis l'encolure, m ê m e une partie plus ou 
moins considérable de la poitrine se montrent successivement 
à la vulve et la franchissent. C'est à ce moment, alors que l'on 
croit que l'accouchement va se terminer sans peine, que l'arrêt 
se produit. La femelle redouble en vain ses efforts ; rien n'a

vance plus ; les tractions énergiques qu'on exerce sur le corps 
à moitié sorti n'ont pas plus d'effet, et le fœtus ne tarde pas à 
mourir Quel est donc l'obstacle qui s'oppose à l'achèvement 

du part ? 
Canu, de Thorigny, qui le premier a signalé cette difficulté 

en 1837, la décrit ainsi qu'il suit : « J'introduisis avec beau
coup de peine m o n bras le long du sternum, et je trouvai les 
cuisses du poulain appuyées contre les bords du bassin. Je me 
le figurai dans la position d'un chien assis, les cuisses écartées 
et un peu tournées sur leur plat ; les articulations fémoro-ro-
tuliennes faisaient arc-boutant contre les parois latérales du 
bassin.» De cette description il résulte: l°que l'obstacle venait 

de la région rotulienne, qui buttait contre le bord osseux de 
l'entrée du bassin ; 2° que cela tenait à ce que les cuisses du 
fœtus étaient écartées, c'est-à-dire en abduction, ce qui permet 

effectivement de comprendre comment les rotules pouvaient 
déborder les contours du détroit antérieur, s'accrocher pour 
ainsi dire aux os qui forment ces contours, et s'arc-bouter 

contre eux, suivant l'expression de Canu. O n a cherché adon
ner une autre interprétation de cette dystocie, et peut-être y 
a-t-il des cas auxquels cette autre interprétation conviendrait; 

mais, pour le cas de Canu, et sans doute pour quelques autres 

de m ê m e espèce, nous n'hésitons pas à nous ranger à la ma
nière de voir de ce praticien, d'abord parce que son explica

tion nous paraît parfaitement acceptable, ensuite parce qu'il 
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nous paraît toujours fort délicat de prétendre substituer sa 
propre appréciation théorique à l'appréciation de celui qui a 

vu et touché les choses dont il parle. 
Quoi qu'il en soit, ilpeut être fort difficile, d'abord derecon-

naître la nature de la difficulté, ensuite d'y porter un remède 
efficace. Canu ne vit d'autre ressource que de « séparer la por

tion sortie de celle qui ne l'était pas » par la détroncatiom 
(v. ci-après : opérations obstétricales), de « refouler la croupe 
dans la matrice, et de saisir les membres postérieurs », pour 
terminer l'accouchement en présentation postérieure. Cette 
opération est assurément rationnelle, quoique non sans dan
gers ; mais elle n'est pas toujours suivie de succès. Dans un 
cas de cette nature, M . Peuch n'a pu réussir à faire basculer 
l'arrière-train du sujet, et l'accouchement fut impossible. 
Rainard conseille « d'enlever le sternum, de retirer de la 

poitrine les viscères ; puis, aplatissant fortement les parois 
de la poitrine l'une sur l'autre..., de glisser le bras jusqu'aux 
membres postérieurs, que l'on saisit et qu'on ramène dans 
l'adduction. » Cette opération, que Rainard ne paraît pas avoir 
pratiquée, nous semble d'une exécution bien difficile; nous 
doutons que la main seule, engagée aussi profondément et 
pressée entre les parois du bassin et le corps du fœtus, ait 
assez de force pour ramener en position convenable les m e m 
bres fortement arc-boutés contre le pelvis, « de sorte que, sui
vant l'expression de Canu, ils semblent fixés les uns aux 
autres. » 
La méthode préconisée et employée avec succès par M . Hue 

nous paraît de tous points préférable. Elle consiste tout sim
plement à imprimer au corps du petit un léger mouvement de 
rotation sur son axe. Par ce moyen, les rapports du produit 
avec le contour du bassin se trouvent changés ; les rotules, 
éloignées du point qui les arrête, peuvent franchir le rebord 
pelvien, et l'accouchement peut se faire. Voici en quoi con
siste l'opération : on entoure le corps du petit sujet, le plus 
près possible de la vulve, au moyen d'une corde assez solide, 
que l'on arrête par un nœud ; sous cette corde, on passe un 
bâton, que l'on tourne de manière à sangler fortement le ven
tre ; des aides saisissent les membres antérieurs sortis, et, au 
commandement de l'opérateur, s'efforcent d'imprimer au jeune 
un mouvement de rotation, pendant que le vétérinaire lui-
m ê m e , agissant avec le bâton comme avec une manivelle, se
conde le mouvement. — Cette méthode nous paraît, répétons-
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le, parfaitement rationnelle. Grâce à elle, M . Hue a pu obtenir ' 
un veau «plein de vie»; c'est donc à elle que nous conseillerions 
de recourir tout d'abord dans le cas qui nous occupe actuelle
ment; d'autant plus que, si elle échouait, on aurait toujours 
la ressource des autres opérations indiquées précédemment, 
qui sont beaucoup plus graves, et auxquelles, en raison de 
leur gravité m ê m e , il convient de ne recourir que lorsque les 
moyens plus simples et moins dangereux ont été tentés sans 
succès. 

2° Le corps ployé en deux au niveau de Varrière-train. — C'est 
également à Canu qu'on doit la première mention de cette 
dystocie, qui a été, depuis, observée et décrite par bon nombre 
de praticiens : Marty, Donnarieix, Rossignol, Rochard, André, 
de Fleurus, etc.. Voici en quoi elle consiste : 

De m ê m e que dans le cas précédent, le part .s'annonce 
c o m m e devant être naturel et facile. Le fœtus, en présentation 
antérieure, position vertébro-sacrée, pénètre sans peine dans 
l'excavation ; les membres, la tête, l'encolure, la poitrine elle-
m ê m e se montrent successivement à l'orifice vulvaire, qu'ils 
franchissent. C'est alors que le travail s'arrête, et que ni les 
contractions utérines, ni les tractions les plus énergiques ne 
font plus avancer le corps. — La main glissée, non sans diffi
culté, dans l'excavation, rencontre bientôt sous le ventre du 
petit ou un peu de côté, d'abord un, puis les deux membres 
postérieurs, plus ou moins engagés dans le bassin. Tantôt ils 
sont restés presque à l'entrée de celui-ci, et l'on ne peut toucher 
que les sabots et les canons ; tantôt ils ont pénétré plus avant, 
et les jarrets sont accessibles à la main ; tantôt la jambe elle-
m ê m e a franchi le détroit et l'on peut atteindre la région rotu-
lienne ; enfin, dans des cas extrêmes, la cuisse, la croupe elle-
m ê m e ont commencé à s'engager, et, en enfonçant le bras de 
toute sa longueur, la main peut sentir la queue, l'extrémité 
postérieure du sacrum, les fesses et la croupe, au niveau de 
l'arcade pubienne, sur laquelle ces parties s'appuient direc
tement. Les sabots postérieurs arrivent alors jusqu'aux bords 
de la vulve. 

C'est là, évidemment, une situation des plus graves, d'au
tant qu'elle a presque toujours été aggravée par des tractions 
intempestives quand le vétérinaire est appelé pour y re
médier. A moins de circonstances exceptionnellement heu
reuses, il ne faut jamais compter sur le produit, m ê m e chez 



PARTURITION 651 

la vache, où la vitalité du fœtus est beaucoup plus grande 
que chez la jument. La mère elle-même succombe très souvent 
aux suites d'un accouchement toujours très long et extrê
mement laborieux. Cependant celle-ci peut être sauvée par 
une intervention rationnelle, et les chances heureuses seront 
d'autant plus nombreuses que l'intervention aura été plus 
hâtive. 

Si, par un concours de circonstances très rares mais très 
favorables, on était appelé dès le début du part, alors que les 
eaux sont à peine écoulées et que le produit est encore assez 
mobile, et si, par une exploration bien faite, on parvenait à se 
rendre compte de suite de la situation, Y indication serait de 
refouler les membres postérieurs le plus loin possible vers le 
fond de la matrice, soit avec la main, soit à l'aide de repous
soirs fixés aux paturons, tandis que des aides, tirant sur des 
liens attachés à la tête et aux pieds de devant, attireraient le 
train antérieur dans le canal. — Ou bien, si cette manœuvre 
était jugée impossible ou trop dangereuse, on pourrait, au con
traire, tenter la version pelvienne, c'est-à-dire essayer de re
pousser le train antérieur et d'amener l'extrémité postérieure. 
— Par l'une ou l'autre de ces opérations, si elles réussissaient, 
on aurait peut-être m ê m e la chance d'obtenir le produit 
vivant et viable, surtout chez la vache. 

Mais, presque toujours, quand on arrive auprès de la pa
tiente, le travail est depuis longtemps commencé ; le fœtus est 
profondément engagé, les eaux sont écoulées, la matrice exacte
ment appliquée sur le fœtus, et il y a impossibilité de repousser 
celui-ci, soit en masse, soit en partie. — Que faire en pareil cas ? 
Donnarieix conseille d'ouvrir l'abdomen du petit, d'arra

cher les entrailles afin de faire un peu de place pour les ma
nœuvres subséquentes, de saisir les deux paturons postérieurs 
dans l'anse d'un nœud coulant, de faire tirer sur chacun d'eux 
successivement, de manière à les allonger sous le ventre de 
toute leur longueur et d'arracher par d'énergiques tractions 
le produit dans la position où il se trouve. — Il convient, du 
reste, que c'est là une opération longue, difficile, compliquée; 
il a dû, dans un cas, désarticuler l'un des membres postérieurs 
au jarret ; mais elle lui a réussi plusieurs fois, et c'est la seule 
qu'il considère comme possible. — M André, de Fleurus, a 
été encore plus heureux. Ayant eu l'occasion, par cas fortuit, 
d'assister au début du travail, chez une jument où cette dys
tocie se présentait, mais ne fut reconnue que lorsque la tête, 



652 PARTURITION 

les membres extérieurs et le tronc jusqu'au sternum étaient! 
déjà sortis hors de la vulve, où apparaissaient en m ê m e tempsjl 
les deux membres postérieurs, il tira sur ceux-ci, de manière 
à les étendre sous le ventre, fit tirer par quatre hommes sur 
les membres antérieurs, et obtint en peu de temps un poulain 
qui paraissait mort, mais qui put être ranimé et qui vécut. 
Pour qu'il en puisse être ainsi, deux conditions, au moins, 

nous paraissent nécessaires ; il faut : 1° que les membres pos
térieurs seuls soient fléchis et engagés dans le bassin, la croupe 
ayant conservé sa direction normale; 2° que le produit soit 
d'un petit volume relativement au bassin de la mère. Il faut 
sans doute, de plus, arriver au début du travail, alors que la 
mère conserve encore toute son énergie et que les parties gé
nitales sont encore lubrifiées par les eaux fœtales. Or, nous le 
répétons, ces conditions se trouveront bien rarement réalisées 
dans la pratique, et, dans l'immense majorité des cas, si l'on 
veut obtenir le produit dans l'attitude où il se trouve, il faudra 
recourir à l'opération de Donnarieix complète, telle que nous 
l'avons fait connaître ci-dessus. 

Cette opération n'est pourtant pas la seule à laquelle on 
puisse avoir recours. Dès 1837, Canu avait fait connaître une 
autre méthode, sur laquelle il est revenu depuis, notamment 
en 1861, laquelle lui a donné de bons résultats, et qu'il consi
dère c o m m e préférable à celle du praticien de Saint-Fargeau. 

Cette méthode consiste essentiellement à faire tirer sur la 
tête et les membres antérieurs du fœtus, afin d'amener au 
dehors le plus qu'on peut de son corps, à sectionner celui-ci au 
ras de la vulve et aussi près que possible de la région lombaire, 
puis, quand on s'est ainsi débarrassé de tout le train antérieur, 
à exercer sur le tronçon restant, en prenant un point d'appui 
sur la colonne vertébrale, une forte propulsion, de manière à 
faire culbuter cette partie du tronc vers le fond de l'utérus, 
pendant que des tractions ménagées, exercées au moment 
voulu, sur les deux membres postérieurs préalablement enlacés, 
étendent ceux-ci dans le bassin; enfin, à terminer en deuxième 
position postérieure (lombo-pubienne), un accouchement com
mencé et à moitié effectué en première position antérieure 
(vertébro-sacrée. (V. pour plus de détails : opérations obstétri
cales ; embryolomie.) 

Il n'y a pas à se dissimuler qu'il s'agit ici d'une opération 
grave, difficile, très pénible pour l'opérateur, surtout dans son 
dernier temps, qui exige le déploiement d'une grande force 
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musculaire; elle n'est cependant pas impossible, comme le 
prétendait Donnarieix; indépendamment de Canu, qui l'a faite 
plusieurs fois, elle a été exécutée avec plus ou moins de faci
lité et de bonheur par un assez bon nombre de vétérinaires, 
notamment par Marty, Rossignol (de Pierre), Rochard, et par 
nous-même. C'est elle que nous conseillerions de préférence, 
tout en reconnaissant les difficultés que présente son exécu
tion et les dangers qu'elle fait courir à la femelle. 

Dystocies dépendantes de la présentation postérieure. — 
Moins fréquentes absolument parlant et surtout moins variées 
que celles de la présentation antérieure, celles que nous avons 
à étudier sous ce titre ne sont cependant pas très rares et peu
vent donner lieu à des difficultés très sérieuses. Constatons 
d'abord que, dans cette présentation, la position lombo-sacrée 
est seule compatible avec un part naturel ; encore est-il vrai 
de dire qu'il est toujours plus long, plus pénible pour la fe
melle, que dans la position vertébro-sacrée antérieure ; que 
les positions lombo-pubienne et lombo-iliales droite et gauche 
sont toujours dystociques à un certain degré. A la vérité, la 
difficulté n'est pas ordinairement bien considérable quand 
ces positions sont simples ; elles méritent cependant quelque 
attention. 

Ainsi, dans la position lombo-pubienne, le fœtus se présente 
renversé sur le dos, la croupe en rapport avec le rebord pubien, 
les membres, plus ou moins allongés dans le bassin, les pieds 
en haut, arc-boutant souvent contre le plafond du vagin, qui 
peut, si l'on n'y prend garde, être aisément perforé par ces or
ganes, les jarrets en bas, reconnaissables à leur forme aplatie 
d'un côté à l'autre et à la saillie formée par le calcanéum, qui 
s'appuie sur le plancher du bassin. — A ces caractères, il est 
facile de reconnaître la situation et de porter un bon diagnostic. 
— Quant à la difficulté, elle réside : 1° dans la direction des 
membres, qui appuient comme un ressort tendu, d'une part, 
par les pieds, contre le sacrum, d'autre part, par le calcanéum, 
pressant sur la symphyse ischio-pubienne ; 2° par les fesses, 
qui viennent butter contre le bord pubien du bassin et ne peu
vent s'engager. — Relativement aux indications, les vétérinai
res allemands et italiens conseillent de convertir cette position 
en une lombo-iliale, droite ou gauche, par un mouvement de 
rotation imprimé au corps du fœtus ; mais cela n'est m ê m e pas 
nécessaire, et, sauf dans quelques cas exceptionnels, les vété-
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rinaires français achèvent le part dans la position donnée, et,. 
en règle très générale, sans grandes difficultés. Pour cela, il. 
faut : 1° abaisser les pieds, sur lesquels on tire ou on fait tirée» 
de manière à les amener hors de la vulve sans léser la paroi 
supérieure du vagin ; 2° soulever un peu avec la main les jar
rets, afin de les faire entrer dans l'excavation ; 3* tirer ensuite 
sur les membres en haut, vers le sacrum, de manière à soule
ver la croupe au-dessus du rebord pubien ; 4° aider au besoin 
à l'engagement de cette partie, en glissant entre elle et le bas

sin, la main, avec laquelle on soulèvera cette partie du fœtus; 
5° achever le part par des tractions bien dirigées et suffisam
ment énergiques. 

Dans les positions lombo-iliales simples, qui sont, du reste, 
fort rarement primitives, le principal danger réside également 
dans la possibilité de la perforation de la paroi latérale du va
gin par les pieds du fœtus. Il faudra donc avoir l'attention de 
conduire ceux-ci avec la main jusqu'à ce qu'ils aient franchi 
l'orifice vulvaire. Puis, on terminera le part à très peu de 

chose près c o m m e il vient d'être dit pour la position lombo-
pubienne. 
Quant aux complications de la présentation postérieure, 

qu'on peut rencontrer avec toutes les positions, mais bien plus 
souvent avec la position lombo-pubienne, nous signalerons les 
suivantes : 1° les membres postérieurs incomplètement étendus; 
2° les membres fléchis aux jarrets; 3° les membres complètement 
retenus. 

1° Les membres incomplètement étendus. — Ce cas est un des 
plus rares que l'on puisse rencontrer. Il a été signalé par M. U. 

André, de Fleurus, qui l'a constaté en 1873, pour la première 
fois après trente et un ans de pratique.—Le sujet était en pré
sentation postérieure ; deux membres engagés dans le bassin, 

les pieds entre les lèvres de la vulve, la face plantaire en haut; 
en les suivant avec la main, on trouvait d'abord la queue, 
puis les deux jarrets et les ischiums, au m ê m e niveau et déjà 

engagés dans le bassin ; plus loin, on sentait les grassets qui 
étaient portés en avant, et, en revenant un peu en arrière, la 

cuisse, fléchie sur la jambe et appliquée sous le ventre. — 
L'indication était évidemment de redresser les membres, en les 

étendant l'un après l'autre dans l'excavation. C'est ce que fit 

M. André : il appliqua une corde au-dessus de l'un des jarrets, 

sur laquelle il fit tirer, pendant que lui-même repoussait 
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avec force, le plus loin possible et en haut la région ischio-
sacrée. Le premier membre ramené et étendu, sans trop de 
peine, à ce qu'il semble, on procéda de m ê m e pour le second, 

avec le m ê m e succès, et le part fut promptement et heureuse
ment terminé, pour la mère du moins, qui ne manifesta pas 
la moindre indisposition. Quant au poulain, il était mort, ce 
qui ne surprendra personne. — En pareille occurrence, la 
conduite à tenir serait évidemment celle dont notre confrère 

belge a donné à la fois le précepte et l'exemple. 

2° Les membres fléchis aux jarrets. — Cette présentation des 
jarrets, comme l'appelle très justement M . Lanzillotti-Buon
santi, ne demande pas une longue description ; son simple 
énoncé suffit pour faire comprendre en quoi elle consiste, et 
le diagnostic n'offre également aucune difficulté. Il n'en est 

pas de m ê m e du pronostic qui peut être quelquefois des plus 
sérieux. On comprend, du reste, sans que cela ait besoin d'être 
dit, qu'un seul ou les deux membres peuvent être fléchis ; que 
le fœtus peut être en première ou en deuxième position (lombo-
sacrée ou lombo-pubienne), très rarement en troisième ou en 
quatrième (lombo-iliale droite ou gauche) ; mais cela change 
peu de chose à la difficulté ; disons cependant que celle-ci est 
généralement moindre dans la position lombo-pubienne que 
dans la lombo-sacrée. — En quoi consiste cette difficulté ? 
Nous l'avions fait pressentir, plutôt que décrite avec précision 
dans notre Traité d'obstétrique, publié en 1875 ; mais c'est à 
M. Deneubourg que revient l'honneur de l'avoir fait connaître 
avec exactitude. « Ce n'est pas, dit-il, l'augmentation du vo
lume des parties engagées, —les jambes,— par l'addition des 
canons et des pieds, qui fait obstacle à la marche du fœtus, 
mais bien la région digitée, qui fléchie à la manière d'un cro
chet, se trouve accrochée au rebord du pubis. » — Gela nous 
paraît très exact, et explique très bien, à notre avis, pourquoi 
la résistance augmente d'autant plus que le jarret se fléchit 
davantage et que les tractions exercées sur lui sont plus éner
giques. — Ajoutons, toutefois, que cette explication ne vise 
que les cas où la femelle est aux douleurs depuis déjà assez 
longtemps et que les membres fléchis sont assez profondément 
engagés. A u début, l'obstacle nous paraît venir d'une autre 
cause : à ce moment, le membre, qui tend à s'engager incom

plètement fléchi dans le canal pelvien, fait l'office d'un res-
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sort doublement coudé, — à l'articulation fémoro-tibiale et au 
jarret,—dont les extrémités, pressant sur deux points diamétra
lement opposés de la circonférence pelvienne, opposent une 
assez grande résistance à la progression de la masse fœtale. 
Toutefois, la contraction utérine finit par surmonter cette ré
sistance ; les articulations sus-nommées se fléchissent, et le 
fœtus s'engage ; mais c'est alors qu'il s'accroche par la région 
digitée au rebord du pelvis. 
Quoi qu'il en soit, le part ne peut avoir lieu qu'à la condi

tion de changer au préalable la présentation. L indication ra. 
tionnelle est donc d'étendre dans le bassin les membres fléchis, 
d'où vient toute la difficulté. Cette indication pourra être rem
plie sans de trop grandes difficultés si on est appelé de bonne 
heure auprès de la patiente. O n y procédera de la manière 
suivante : 

Premier temps.— Refouler la masse fœtale le plus loin pos
sible vers le fond de l'utérus. — Cette propulsion, assez facile 
au début du part, devient extrêmement laborieuse plus tard; 
il est m ê m e des cas où elle est absolument impossible, au dire 
des meilleurs praticiens. Il faut cependant toujours l'essayer, 
car, ainsi que l'a constaté Schaack, on arrive encore assez 
souvent « à prendre le dessus », alors que, de prime abord, la 
résistance paraissait insurmontable. — Rainard paraît avoir 
constaté que, pendant cette manœuvre, « le fœtus vient parfois 
se placer en travers, et que les parties antérieures, la tête et 
les membres de devant, se rapprochent du bassin, où l'on peut 
les saisir et faire la version. » C'est une chance heureuse, sur 
laquelle il n'y a guère lieu de compter, mais dont on profitera 
si elle venait à se produire. 

Deuxième temps. — Le fœtus ayant été refoulé, on fixera un 
lacs, soit au paturon, si on peut l'atteindre, soit au canon de 
chaque membre. C'est une précaution qui n'est pas toujours 
nécessaire, mais qui n'est jamais nuisible et qui peut être fort 
utile, sans laquelle m ê m e il ne serait pas possible, parfois, 
d'opérer la mutation. 

Troisième temps. — Redresser les membres et les étendre 
dans le bassin. Tout le monde comprend que ce redressement 
ne peut avoir lieu que dans l'abdomen ; c'est pour cela qu'il a 
fallu tout d'abord refouler le fœtus. Parfois, surtout chez le 
veau, ce redressement est facile; il suffit pour ainsi dire de 
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prendre successivement chaque membre au canon, à pleine 
main, pour les attirer dans le bassin. Mais pour l'ordinaire, 
la chose offre plus de difficulté. Il faut alors opérer successive
ment sur chaque rayon osseux du membre. On ira donc prendre 
d'abord la jambe, qu on fléchira le plus possible sur la cuisse, 
ce qui aura pour effet d'élever la pointe du jarret à la hauteur 
de la pointe de la fesse correspondante. (C'est alors qu'on pla
cera un lacs au canon si cela n'a pu être fait plus tôt. Presque 
toujours aussi, il sera nécessaire de repousser de nouveau la 
masse fœtale, que les contractions utérines ont trop rapprochée 
du bassin.) Ceci fait, la main, descendant le long du canon, 
le saisit à pleine poignée, et par un effort vigoureux, on 
achève de fléchir la jambe et d'élever le jarret vers la région 
sacro-lombaire. On peut alors prendre la région digitée dans 
la paume de la main ; on la fléchit fortement sur le canon ; on 
la soulève au-dessus du rebord pubien, et on l'amène dans le 
bassin, où il ne reste plus qu'à l'étendre. Souvent la main 
seule de l'opérateur suffit à cette besogne ; mais elle peut aussi 
se trouver insuffisante, soit que la force manque, soit que le 
dernier rayon du membre, buttant en haut, par le calcanéum, 
en bas, par la région digitée, contre la circonférence du dé
troit, s'oppose à l'évolution désirée. C'est alors que l'utilité du 
lacs deviendra manifeste. Abandonnant momentanément 
l'extrémité digitale et prenant un point d'appui sur le som
met du calcanéum, l'opérateur refoulera énergiquement cette 
partie en avant et en haut, tandis que l'aide chargé du lacs, 
tirant avec modération au commandement, amènera le pied 
dans l'excavation. Le plus souvent, ce redressement exige 
plusieurs temps, pendant lesquels le lacs, d'abord fixé assez 
haut sur le canon, est desserré pour être placé de plus en 
plus bas, et enfin dans le paturon (Thomas). 
Telle est la méthode générale à suivre, avec quelques va

riantes dépendant de la diversité des cas, pour obtenir le re
dressement du membre. Mais , nous l'avons déjà fait pres
sentir, quand le train postérieur est trop fortement et trop 
profondément engagé, ce redressement n'est pas possible, 
parce que la propulsion, condition obligée du succès de l'opé
ration est devenue elle-même impossible, parce que, suivant 
l'énergique expression de M. Deneubourg, « toutes les tenta
tives pour repousser le fœtus sont aussi impuissantes que si 
on poussait contre un mur. » Que faire en pareil cas? Passer 
des lacs dans l'angle de chaque jarret, qui sont dans le bassin 
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et facilement accessibles, et tenter l'accouchement forcé dans 
la position où le petit se trouve? Tous les praticiens sont una
nimes pour blâmer ce procédé, qui ne peut aboutir qu'à de 
désastreux résultats. Essayer de désarticuler les membres à 
l'articulation fémoro-tibiale, c o m m e le conseillent Rueff et 
Baumeister, et M . Lanzillotti-Buonsanti? Cette opération n'a 
qu'un tort : c'est d'être impraticable. Les désarticuler aux jar
rets, suivant le conseil de Donnarieix? Quoi qu'en puisse pen
ser M. Deneubourg, ce procédé ne nous paraît pas « aussi ir
rationnel, aussi dangereux, aussi impraticable » qu'à cet 
auteur. Et la preuve, c'est qu'il a été mis en pratique, et 
avec succès, par le vétérinaire français, dont nous reprodui
sons la description, un peu succincte, mais suffisamment 
claire: « Saisir d'abord un membre, au-dessus du jarret, dans 
l'anse d'un bon lacs; l'attirer par une traction vigoureuse 
jusqu au niveau de la vulve et en opérer la désarticulation; 
opérer de m ê m e sur le second membre ; réunir ensuite les 
deux lacs et tirer dessus. » Nous répétons que Donnarieix a 
pratiqué cette opération, et que ce vétérinaire, dont la compé
tence c o m m e accoucheur ne saurait être contestée, assure que, 
par elle, on sauve toujours la femelle. Ici encore, nous sur
prenons donc M . Deneubourg en flagrant délit d'exclusivisme 
par trop absolu. Mais nous ne faisons aucune difficulté de 
reconnaître, avec Donnarieix lui-même du reste, et comme 
nous l'avons fait, en 1875, que c'est une opération grave qui 
doit fortement éprouver la patiente. Nous irons même plus 
loin, et nous n'hésiterons pas à déclarer que le procédé re
commandé par notre confrère belge nous paraît préférable. Ce 
procédé « consiste simplement dans la section de la corde du 
jarret, près du sommet du calcanéum, section qui, outre le 
tendon du bifémoro-calcanéen, comprend celui du fémoro-
phalangien (sublime ou perforé), fléchisseur de la région di
gitée. Il suffit, après cette opération qui permet l'extension du 
pied, de tirer sur la corde placée'dans le pli du jarret pour 
terminer l'accouchement. » M. Deneubourg ajoute que ce 
moyen est « sans danger pour la mère, mais mortel pour le 
petit. » Ce dernier point ne sera contesté par personne, au 
moins au point de vue pratique, que nous avons seul en vue 
ici. 

3° Les membres complètement retenus. — Dans cette présen
tation, le fœtus aborde le détroit antérieur du bassin la cuisse 
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plus ou moins fléchie sur le coxal, les autres rayons du mem
bre étendus, mais portés en avant, plus ou moins étroitement 
appliqués contre l'abdomen, à peu près comme ils le sont chez 
nos grands animaux en décubitus naturel. Les premières par
ties que la main rencontre sont donc les fesses, la croupe, la 
queue, situées plus ou moins directement en face du détroit, 
tantôt un peu plus haut, tantôt un peu plus bas. C'est donc 
avec raison que M . Lanzillotti-Buonsanti l'appelle présentation 
des fesses et de la croupe. M . Deneubourg a cru devoir en faire 
deux présentations distinctes : celle de la croupe et celle des 

fesses, ce qui, à notre avis, n'est pas bien nécessaire. 
La description qui précède nous paraît suffisante pour bien 

caractériser cette présentation; ajoutons seulement que le 
fœtus est ordinairement en position lombo-sacrée, mais qu'on 
peut également le rencontrer en position lombo-pubienne et 

m ê m e en lombo-iliale droite ou gauche ; que les membres sont 
plus ou moins facilement accessibles à la main de l'explora
teur selon les cas, et surtout selon que l'accoucheur a été ap
pelé plus ou moins tôt auprès de la parturiente, ou, en d'au
tres "termes, selon que l'arrière-main n'est pas encore ou est 
profondément engagée dans l'excavation. 
Il est presque inutile de dire que cette dernière circonstance 

a une très grande importance au point de vue du pronostic et 
des indications. 
Dans le cas où la croupe n'est pas ou est peu engagée, il y 

a lieu d'essayer la propulsion, que l'on pratiquera soit avec la 
main appliquée contre la pointe de la fesse, la base de la 
queue comprise dans l'angle que forment le pouce et l'index 
écartés l'un de l'autre, soit à l'aide d'un des nombreux repous
soirs admis dans la pratique. — M . Deneubourg emploie, à 
cet effet, — mais seulement chez le veau, — un repoussoir au 
moins original: c'est un manche à balai d'écurie, qu'il entoure 
défilasse sur un espace de dix à quinze centimètres, du côté 
de sa pointe, « de façon à former un bourrelet de grosseur suf
fisante » ; la pointe, qui dépasse un peu ce bourrelet est « bien 
raclée et huilée », puis introduite dans l'anus du veau. Il 
.confie ce repoussoir à un aide, et, pendant que celui-ci pousse 
en haut et en avant, suivant les indications qui lui sont don

nées, l'opérateur va à la recherche des membres. L'auteur as
sure que ce moyen n'offre pas les dangers qu'on pourrait re
douter a priori, et que le veau n'a pas à souffrir autant qu'on 

pourrait le croire d'avoir ainsi été empalé. Bien entendu que 
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nous laissons à l'auteur la responsabilité d'une telle asser
tion. 
La propulsion une fois obtenue, le redressement des mem

bres s'opère d'après les règles que nous avons exposées dans 
l'article précédent. 

Mais quand le fœtus est profondément engagé et ne peut 
plus, en conséquence, être repoussé dans l'abdomen, on est 
bien obligé de renoncer à ramener les membres en bonne di
rection, et l'extraction forcée reste l'unique et dernière res
source à tenter. Tous les auteurs s'accordent pour reconnaître 
que le meilleur moyen d'appliquer la force extractive consiste 
à glisser la main armée d'un lacs entre les parois du bassin 
et le corps du fœtus, à passer au-dessous de sa cuisse le bout 
du lacs, à aller ensuite chercher ce bout, en avant de la ro
tule, en glissant la main entre le membre et le corps du fœtus, 
et à ramener au dehors la corde ainsi saisie. Le membre se 
trouve pris, vers l'aine, dans une anse de corde qui ne peut 
lâcher prise, quelle que soit l'intensité des tractions que l'on 
exerce. On saisit, si on le peut, l'autre membre de la même 
manière, et l'on a ainsi un double point d'application pour la 
force extractive. — M. Deneubourg conseille un autre procédé, 
consistant à appliquer un lacs à la queue du fœtus, en ayant 
soin de replier la portion de cet appendice située au-dessous 
de l'attache du nœud coulant sur la partie située au-dessus, 
et de fixer sur la queue ainsi doublée un second lacs juste
ment au-dessus du premier. Ainsi affermis l'un par l'autre, 
ces lacs permettent de déployer toute la force. 
Une autre précaution bonne à prendre par l'opérateur,v con

siste à effacer avec la main, restée dans les organes génitaux, 
les plis qui, pendant les tractions, peuvent se former sur la 
muqueuse vaginale et s'opposent à la progression. 
Les lacs ne sont pas les seuls agents que l'on puisse em

ployer; les crochets divers peuvent être, et surtout ont été 
autrefois souvent mis. en usage c o m m e moyens d'appliquer la 
force extractive. Il suffit de les indiquer ici (v. plus loin aux 
opérations obstétricales, ce que nous disons de ces agents) ; 
nous ajouterons seulement qu'ils sont beaucoup plus dange
reux et moins sûrs dans leur action que les lacs, qui devront 
être préférés toutes les fois qu'on pourra les placer convena
blement. 

Dystocies dépendantes des présentations transversales.— 
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Dans un important travail (Contributions anatomiques à l'étude 
de plusieurs faits de la parturition), publié en 1873, M. Goubaux, 

raisonnant d'après des mensurations effectuées avec le plus 
grand soin, avait cru pouvoir contester la réalité, et jusqu'à la 
possibilité des présentations transversales chez nos grandes 
espèces domestiques, présentations jusque-là admises par 
tous les auteurs classiques, comme par tous les accoucheurs. 
Depuis lors, plus de vingt praticiens sont venus apporter de 
nouveaux faits, en très grand nombre, quelques-uns avec 

autopsie, témoignant avec la dernière évidence, selon leurs 
auteurs, non seulement de la réalité, mais encore de la fré

quence relative de cette cause très grave de dystocie. Nous 
voyons, pour notre compte, dans cette abondance de preuves, 
un hommage légitime rendu à l'autorité scientifique 
incontestée de M . Goubaux ; nous devons reconnaître en 
m ê m e temps que ces faits n'ont pas eu le pouvoir de modifier 
les opinions du savant directeur d'Alfort, qui attache à cette 
expression : présentation transversale, un sens particulier. — 
Il veut, en effet, pour qu'il y ait réellement présentation 

transversale, que le fœtus soit placé dans le corps de l'utérus, 
de telle sorte que le grand diamètre de son corps soit exacte
ment perpendiculaire à l'axe longitudinal de la matrice. Or, 
comme le fait avec raison remarquer M . Nocard, ce n'est pas 
tout à fait ainsi que l'entendent les accoucheurs. En effet, sur 

quoi se base-t-on pour dire que l'on a affaire à telle ou telle 
présentation ? « Uniquement sur la partie du corps du fœtus 
qui aborde la première l'orifice antérieur de la cavité pel
vienne ; suivant que l'axe du corps du fœtus est parallèle ou 
transversal à l'axe du bassin, on dit que la présentation est 
longitudinale ou transversale. — Peu importe au praticien 
que, pour aborder transversalement le détroit, le fœtus ait dû 
au préalable faire telle ou telle évolution dans la cavité uté
rine, dont la direction n'a pas changé, ou que, au contraire, 
il n'ait fait que suivre la déviation subie par l'organe dans 
lequel il s'est développé, sans que rien ne soit changé dans 
les rapports qu'il avait primitivement contracté avec lui. L'axe 
du fœtus est transversal à l'axe du bassin ; la présentation est 
transversale (Nocard, Soc. cent, de méd. vét. Séance du 26 fév. 

1885). » Tel est, en effet, le sens que nous attribuons, avec 
tous les praticiens, à cette expression ; et cependant nous de
vons dire que, m ê m e au sens très particulier que lui donne 
M . Goubaux, les faits montrent que ces présentations ne sont 
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point impossibles (voyez notamment les obs. de Besnard, 
Rec, 1878; — Boulet-Josse, Rec, 1883; — Gollin, Joum. 
de méd. vét. et zoot., 1886; — Delhaye, Arch. vét., 1883; — 
Mac-Gillivray, Rec, 1877; — Thierry, Ann. de zoot., 1875). 
Nous continuerons donc à admettre, comme par le passé, ces 
présentations, dont nous reconnaîtrons deux espèces: la pré
sentation dorso-lombaire, et la présentation sterno-abdomi-
nale (1), toutes deux essentiellement dystociques, pouvant 

donner lieu aux difficultés les plus graves et rendre parfois 

l'accouchement absolument impossible. 

Présentation dorso-lombaire. — Le corps du fœtus, plus ou 

moins courbé en arc suivant le sens de la flexion des articu

lations inter-vertébrales, présente à l'entrée du détroit, tantôt 
directement, tantôt plus ou moins obliquement, l'un ou l'autre 
point de la colonne dorso-lombaire : le garrot, le dos, les 
lombes, ou m ê m e l'une ou l'autre surface costale, par un 
endroit assez voisin de la tige rachidienne. La tête et les 

(1)M. Robcis a signalé (Rec, 1885) une troisième présentation transver
sale, dans laquelle « le veau cherchait à franchir le col utérin par le côté 
droit de la poitrine. » Cette troisième présentation pourrait très bien être 
appelée c présentation costale » ; mais on peut aussi la considérer comme 
une variété oblique ou indirecte de la présentation dorso-lombaire, de la
quelle elle se rapproche beaucoup, notamment par ses indications. C'est 
le parti, auquel nous nous arrêtons ici, afin de ne pas compliquer sans né
cessité absolue, par des divisions et subdivisions trop multipliées, un 
sujet déjà suffisamment complexe de sa nature. 
Disons, puisque l'occasion s'en présente, que M . Deneubourg ne nous 

a pas compris quand il dit que « les présentations que M, Saint-Cyr dési
gne de dorso-lombaire et stemo-abdominale ne sauraient exister », et qu'à 

notre tour nous ne le comprenons pas davantage quand il ajoute que «les 
désignalions de présentations transversales : dorso-pubienne ̂ et sterno-
pubiennes iliales droite ou gauche définiraient plus exactement la position 
du petit sujet. » L'erreur de M. Deneubourg vient dé ce qu'il ne s'est 
pas suffisamment pénétré de la distinction fondamentale à faire entre les 
présentations et les positions. S'il s'en fût bien rendu compte, il aurait 
compris que, par présentation dorso-lombaire, nous avons voulu désigner 
une présentation dans laquelle la main de l'accoucheur rencontre en face 

du détroit la région dorso-lombaire du fœtus, et par présentation stemo 
abdominale celle où la main rencoutre le plan inférieur, — sterno-abdomi-

nal, — du fœtus égalemeot. — Peut-être ces distinctions n'ont-elles pas 
une très grande importance aux yeux du praticien aux prises avec les dif
ficultés de l'art; elles en ont beaucoup au point de vue de la science, où 

il importe que tous les termes soient rigoureusement définis, sous peine 
de tomber dans des obscurités de langage capables de rendre absolument 
inintelligibles les choses les plus simples et les plus claires de leur nature. 
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membres, plus ou moins entremêlés, parfois assez faciles à 
sentir, d'autres fois tout à fait inaccessibles à la main, sont 
dirigés vers le fond de l'utérus. 

C o m m e les régions que la main peut atteindre ne présentent, 
au premier abord, rien qui permette de les reconnaître aisé
ment au toucher, il faut les explorer avec soin, promener la 
main dans tous les sens, en s'appliquant à recueillir les 
moindres signes propres à les distinguer les unes des autres. 
— Ainsi, le garrot se reconnaîtra à la saillie des apophyses 
épineuses, qui donnent à cette région la forme d'un coin, que 
la main peut embrasser d'un côté à l'autre, et, chez le poulain, 
à la présence des crins de la crinière, qui se termine en ce 
point. — Le dos, à la surface arrondie de la région et à la 
présence des côtes, que l'on peut toucher soit en haut, soit en 
bas, quand elles ne se présentent pas directement en face du 
détroit. — Les lombes, à la surface large et à peu près plane 
qui se rencontre tout d'abord sous la main, puis aux saillies 
que forment dans le voisinage les angles des coxaux ; à la 
dépression du flanc, dont l'exploration conduira sur les régions 
de la cuisse et du grasset, cette dernière assez facilement 

reconnaissable. 
La présentation reconnue, il s'agira de déterminer la position. 

On sait que nous en admettons trois pour cette présentation, 
caractérisées par la situation ou la direction de la tête. C'est 
donc cette situation qu'il s'agit de déterminer aussi nettement 
que possible par une exploration bien conduite. — On sait, 
en effet, que le fœtus peut être couché sur l'un de ses côtés, 
le corps courbé en arc, la tête dirigée vers l'un ou l'autre flanc 
de la mère. De là, deux positions symétriques, mais inverses 
l'une de l'autre, suivant que le petit est couché sur son côté 
droit, la tête dans ou vers le flanc droit de la mère, —position 
céphalo-iliale droite, — ou, inversement, couché sur son côté 
gauche, la fête dans le flanc gauche, — position céphalo-iliale 

gauche.— Il peut également être, pour ainsi dire, assis sur son 
derrière, la région fessière reposant, comme on dit, sur les 
mamelles de la mère; la tête, ou mieux, le bord supérieur de 
l'encolure en rapport avec la région sacro-lombaire de la 
femelle : — position céphalo-saçrèe. 
Chacune de ces positions devront être bien reconnues par 

le praticien, parce que clans chacune d'elles l'accouchement 
comporte des détails dont il lui importe de tenir compte ; mais 
les règles générales, dont seules nous pouvons nous occuper 
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ici, sont les mêmes dans tous les cas, et ce sont ces règles 
générales que nous allons exposer. 

L'indication supérieure, qui domine toute la situation, peut 
se résumer d'un seul mot : la version. A moins, en effet, d'avoir 
affaire à un avorton de très petit volume, il est impossible que 
le corps du fœtus ainsi doublé puisse passer par la filière 
pelvienne. C o m m e compensation, on peut dire, il est vrai, 
que l'enclavement, qui constitue souvent l'une des plus grandes 
difficultés des présentations antérieures et postérieures dysto-
ciques, n'est pas à craindre dans celle-ci ; mais le cas n'en 
offre pas moins une très grande gravité. 

La première question à résoudre est celle du sens dans 
lequel doit être exécutée la version reconnue nécessaire. Rai
nard pose comme règle qu'il faut essayer de ramener à l'entrée 
du bassin celle des extrémités du fœtus qui en est la plus rap

prochée ; que si toutes deux s'en trouvent à distance à peu 
près égale, il faut chercher à obtenir l'extrémité antérieure. 
Nous acceptons la première partie de cette règle, mais non la 

seconde. Avec Lecoq, de Bayeux, et la majorité des praticiens, 
nous croyons que, à moins de contre-indications spéciales, et 
toutes choses étant égales d'ailleurs, la version pelvienne est 
préférable, parce qu'on n'a, dans ce cas, à mettre en bonne 
direction que les deux membres postérieurs, tandis que, dans 

la version antérieure, en outre des membres, il faudra néces
sairement se préoccuper de la tête, dont la mise en bonne 
direction peut donner lieu à de graves embarras. 

Quant au manuel, nous renverrons ce que nous avons à en 
dire aux opérations obstétricales, qui forment l'une des sections 

importantes de cet article. Disons seulement ici qu'il importe 
de fixer, dès qu'on le peut, des liens aux membres que l'on 

veut amener dans le bassin : que la propulsion des parties qui 
doivent être éloignées et des tractions sur celles qui doivent 

être amenées, agissant tantôt simultanément, tantôt alterna
tivement, sont les moyens principaux d'obtenir la mutation 
désirée ; que parfois, pendant ces manœuvres, — le plus sou

vent longues, difficiles, pénibles pour l'opérateur, — il arrive 
que le fœtus, s'il est encore vivant, exécute des mouvements 

qui, tantôt contrarient, tantôt favorisent l'évolution que l'on 
a en vue, et amènent, dans certains cas, un changement de 

situation qui, pour être différent de celui qu'on avait prévu, 
n'en est pas moins favorable. 
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Présentation sterno-abdominale. — Nous nous sommes suf
fisamment expliqué, pour n'avoir pas à y revenir en détail, 
sur le sens précis que nous attachons à cette expression. Rap
pelons cependant que, dans la réalité des choses, ce sont les 
membres que la main de l'explorateur rencontre les premiers 
en face du détroit ou déjà engagés dans l'excavation ; qu'ils 
peuvent être au nombre de deux, de trois ou de quatre, appar

tenant au m ê m e fœtus, avec cette particularité qu'il y a au 
moins un membre antérieur et un membre postérieur ; que 
ceux-ci, en quel nombre qu'on les trouve, peuvent être accom
pagnés ou non accompagnés de la tête, d'où un grand nombre 
de variétés de cette présentation, variétés qui se comprennent 
trop bien d'elles-mêmes pour qu'il soit nécessaire d'y insister. 
Rappelons encore que la main engagée plus profondément, 
au-delà des membres, rencontre le plan inférieur du corps du 
fœtus, un point quelconque de la région qui s'étend du ster
num à la terminaison de l'abdomen, et que c'est cette région 
qui nous sert pour dénommer cette présentation, pour laquelle 
nous admettons deux positions principales, caractérisées par la 
situation de la tête, savoir : une position céphalo-iliale droite, 
où le petit est couché sur le côté gauche, la tête tournée vers le 
flanc droit de la mère, — et une position céphalo-iliale gauche, 

symétrique mais inverse de la précédente. 
Tout récemment, — novembre 1886, — M . Gollin, de Wassy, 

en a décrit une troisième, dans laquelle le fœtus est placé 
« dans une attitude verticale, le ventre et le sternum en face 
du détroit, la croupe correspondant aux parois abdominales, 
le garrot à la région sacro-vertébrale ; la tête, plus ou moins 
inclinée, peut être en outre déviée latéralement ou renversée 
et portée sur le dos. En écartant les lèvres de la vulve, on 
apercevait à l'entrée du vagin les quatre pieds, dont la face 
plantaire était dirigée en bas. » Cette troisième position, qui 
n'avait pas encore été signalée à notre connaissance, peut être 
dénommée, ainsi que le propose M . Gollin, position céphalo
sacrée. 

Ce que nous venons de dire suffit pour faire comprendre en 
quoi consiste cette présentation et les variétés, toutes émi
nemment dystociques, qu'elle peut offrir. Pour ce qui est du 
diagnostic, le praticien s'efforcera de le faire aussi complet 
que possible, en s'attachant à bien déterminer la place occupée 
par la tête, son accessibilité à la main exploratrice, le nombre 
des membres présents dans le bassin ou dans son voisinage, 
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le bipède auquel ils appartiennent, la situation, parfois diffi
cile à déterminer, de ceux qui sont absents, etc., etc. 
Quant au pronostic, on peut dire qu'il est toujours très 

grave. Tous les praticiens s'accordent pour considérer la dys
tocie qui nous occupe en ce moment c o m m e l'une des plus; 
compliquées qui se puisse rencontrer. Ajoutons cependant 
qu'avec du courage, de la patience, de l'adresse, et un certain : 

degré de force physique, — qui n'est jamais inutile dans nos 
accouchements, — on parvient encore assez souvent à en 
triompher. 

Ici, comme dans la présentation dorso-lombaire, l'indication 
capitale consiste dans la version, et tous les praticiens sont 
d'accord sur la préférence à accorder, à moins de circon
stances exceptionnelles, à la version pelvienne. 
Nous n'entrerons point en ce moment dans les détails de 

cette opération (v. aux opérations obstétricales) ; nous dirons 
seulement que la première chose à faire est de fixer par des 
lacs les membres postérieurs que l'on se propose d'amener 
dans le bassin, s'ils n'y sont pas déjà. Puis on refoulera l'avant-
main dans l'abdomen, en se servant des membres antérieurs 
comme de repoussoirs. Mais on doit être prévenu que, bien 
souvent, ceux-ci ne jouent que très imparfaitement le rôle. 
qu'on leur destine : leurs articulations se fléchissent, et l'on 
ne communique pas au corps du fœtus le mouvement rétro
grade qu'on voulait lui imprimer par leur intermédiaire ; ou 
bien encore le bras est trop court, et ne peut pas refouler 
l'avant-main assez loin pour dégager suffisamment l'entrée de 
l'excavation. On peut, dans ces cas, avoir recours à l'un des 
nombreux porte-lacs qui ont été inventés ,par les praticiens, 
— celui de Darreau ou celui de M . Thomas par exemple ; — 
à leur aide, on saisira les membres antérieurs, on s'en servira 
ensuite comme de repoussoirs pour faire la rétropulsion.— Si 
cela ne suffit pas, — ce qui n'est pas très rare, — il faudra en 
venir à Yembryotomie, soit en désarticulant les membres à la 
jointure huméro-radiale, d'après la méthode de Donnariex, ce 
qui n'est pas toujours facile, soit en pratiquant leur avulsion 
complète, par la méthode Huvelier, ce qui nous paraît de 
beaucoup préférable. Nous rejetons absolument, pour ce qui 
nous concerne, la désarticulation aux genoux, que quelques 
accoucheurs ont mis en usage, mais qui a eu quelquefois, 
comme il était facile de le prévoir, des conséquences graves, 
telles que la déchirure de la matrice par le moignon du membre 
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amputé, au moment de l'évolution du corps du fœtus dans l'in
térieur de l'organe. 

Enfin, il peut arriver que cela ne suffise pas encore pour 
obtenir la version, et qu'on soit conduit à faire, en plus, la 
décapitation. On conçoit combien toutes ces opérations sont 

graves, difficiles, laborieuses, et combien se trouve justifiée, 
par là-même, la gravité du pronostic de cette dystocie. Cepen
dant, répétons-le encore en terminant, le succès n'est pas 
impossible ; de nombreux exemples prouvent qu'on a pu sou
vent sauver la mère, et que m ê m e on a pu quelquefois obtenir 
des veaux vivants et qui ont vécu. 

•Opérations obstétricales. 

Tout accouchement laborieux exige l'intervention de la 
main du chirurgien, nue ou armée d'instruments divers. Les 
opérations obstétricales tiennent donc une grande place dans 

notre chirurgie, et nous devons leur accorder une attention 
en rapport avec leur importance. Ces opérations ne sont pas 
très nombreuses, et l'on pourrait parfaitement se dispenser de 
leur appliquer une classification méthodique. On peut cepen
dant les distinguer en opérations non sanglantes : — version, 
extraction mécanique, accouchement prématuré artificiel, — e t 
opérations sanglantes : — embryotomie, hystérotomie vaginale, 

opération césarienne, symphyséotomie. — C'est dans cet ordre 

que nous allons les décrire. 

VERSION. — Dans les accouchements difficiles, il est sou
vent nécessaire, nous l'avons vu, d'imprimer à la masse 
fœtale ou à quelques-unes de ses parties, des mouvements 
qui ont pour but de modifier ses rapports avec la cavité qui la 
contient. Tous ces changements portent le nom générique de 
mutations. Quelques-unes de ces mutations, comme l'extension 
d'un membre indûment fléchi, le redressement de la tête en 
mauvaise direction, n'ont pas reçu de noms particuliers, et 
n'exigent pas non plus de description spéciale : nous les avons 
décrites avec les cas particuliers qui les réclament. — D'autres, 
plus compliquées et trouvant leur application dans des circons
tances variées-, sont considérées comme des opérations dis
tinctes et décrites comme telles. Telles sont la rotation, qui 
consiste à convertir une position plus ou moins défectueuse en 

une autre, plus favorable à la sortie du fœtus ; la propulsion, 
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qui consiste à repousser le fœtus en masse ou quelques-unes! 
de ses parties plus ou moins loin de l'entrée du bassin. Celle-
ci est d'ordinaire le premier temps de- la version, et c'est 
c o m m e telle que nous l'étudierons ; et enfin la version, qui a 
pour but de changer la présentation, c'est-à-dire d'amener en 

face du détroit une partie qui ne s'y trouve pas actuellement. 
Deux présentations seulement sont, on le sait, compatibles/ 

avec un part naturel et spontané : ce sont la présentation anté
rieure et la présentation postérieure, à supposer, bien entendu 

qu'elles ne soient pas compliquées, et que la position soit 
elle-même l'une de celles qu'on appelle naturelles. C'est donc 
toujours l'une des deux extrémités antérieure ou postérieure 
que, dans la version, on se proposera d'amener en face du 
détroit. De là, deux espèces ou variétés de version : la version 
antérieure ou céphalique, et la version postérieure ou pel
vienne. 

O n comprend sans peine que ces deux opérations ne doivent 
pas être employées indifféremment; que tantôt c'est la version 

céphalique qui présentera plus d'avantages, tantôt la version 
pelvienne qui devra avoir la préférence. Mais il n'est pas 
facile de déterminer a priori celle des deux qui devra être 

préférée. C'est au praticien à se rendre compte, dans chaque 
cas particulier, de celle qui paraît être la plus facile à obtenir 
et présente le plus d'avantages pour l'extraction du fœtus, en 
se rappelant ce vieil adage, toujours vrai : quo vergit natura, 
eô ducendum. Toutefois, nous pouvons dire, comme règle géné

rale, que, à moins d'indications contraires positives, la version 
pelvienne doit être préférée. D'abord, elle répond à un plus 

grand nombre d'indications ; ensuite et surtout, quand on se 
décide pour celle-ci, on n'a à se préoccuper que de deux appen

dices : les deux membres postérieurs, auxquels il sera assez 
facile de donner une bonne direction, tandis que dans la ver
sion céphalique, il faut amener en face du détroit et placer 

convenablement, non seulement les membres, mais encore la 

tête, dont la mauvaise direction peut être, nous l'avons vu, la 

cause de si graves difficultés. — D u reste, nous le répétons, 
cela n a rien d'absolu, et dépend de circonstances multiples, 
que le praticien doit apprécier. 

Indications. — La version peut rendre de grands services 

dans bon nombre de circonstances. Nous passerons en revue 
les principales. y 
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1° Dans certaines difficultés de la présentation antérieure; 
par exemple, quand la tête, en mauvaise direction, portée 
dans l'un des flancs du fœtus ou sur les reins, ne peut être 
redressée, ou m ê m e ne peut être atteinte par la main de l'opé
rateur, la version pelvienne, si elle est possible, — c'est-à-
dire si les eaux ne sont pas encore complètement écoulées et 
si le produit jouit encore d'une certaine mobilité, — nous 
paraît bien indiquée. De m ê m e , quand le corps du jeune 
sujet, replié au niveau des reins, tend à s'introduire ainsi 
doublé dans la cavité pelvienne, dans laquelle pénètrent 
même les jambes, les cuisses, les fesses, en m ê m e temps que 
l'abdomen, sa sortie est évidemment impossible. Nous avons 
dit.plus haut qu'il fallait, en pareil cas, sectionner aussi près 
qu'on le peut de la région lombaire le corps du fœtus, déjà 
en partie hors de la vulve, repousser le tronçon vers le fond 
de l'utérus et le faire basculer, saisir les membres postérieurs, 
les étendre dans le bassin, et terminer en deuxième position 
postérieure un accouchement accompli par moitié en première 
position antérieure. Cela est souvent très difficile, mais c'est 
souvent aussi le seul moyen de venir à bout du part dans 
cette dystocie, l'une des plus graves qui puisse se rencontrer. 
2° La présentation postérieure doit donner lieu bien rare

ment à la version ; du moins' n'en connaissons-nous aucun 
exemple. 
Il n'en est pas de m ê m e des présentations transversales, les

quelles, toujours et forcément, doivent être converties en 
l'une ou l'autre des présentations longitudinales. C'est ici 
surtout que le choix judicieux de la version importe. Malheu
reusement nous ne pouvons donner encore que des indica
tions très générales sur ce sujet que nous recommandons à 
l'attention des praticiens ; 
3° La présentation dorso-lombaire comporte, on le sait, trois 

positions principales : deux cèphalo-iliales, droite et gauche, 
et une cèphalo-sacrée. 
Dans la position céphalo-sacrée, il y a presque toujours plus 

d'avantages à tenter la version céphalique, et à faire l'accou
chement en deuxième position antérieure, ou vertébro-pubienne. 
— Il y a pourtant des exceptions à cette règle : quand la 
croupe est élevée, que les fesses sont presque — ou tout à fait 
— au niveau du rebord pubien, que les membres postérieurs 

. ne sont pas trop difficiles à atteindre, il vaut mieux repousser 

vers le fond de l'utérus le garrot du fœtus, attirer dans le 
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bassin les parties postérieures, et effectuer le part en première 
positition postérieure ou lombo-sacrée. 

Dans les positions cèphalo-iliales, le choix de la version est 

souvent indiqué par celle des extrémités qui se trouve la plus 
rapprochée de l'entrée du bassin; souvent aussi les deux 

bouts de l'ovoïde sont à peu près à égale distance du détroit.. 

Dans ce cas, l'avis à peu près unanime des accoucheurs est 
qu'il faut préférer la version pelvienne, et cela pour les 

motifs qui ont été expliqués plus haut. 
4° Nous distinguons, on le sait, deux positions principales, 

céphalo-itiales droite et gauche, — dans la présentation sterno-
abdominale. — Les m ê m e s considérations que nous avons fait 
valoir à propos des positions correspondantes de la précé
dente présentation sont applicables ici. Nous ferons seulement 
remarquer que l'opération est généralement plus longue et 

plus difficile dans cette présentation que dans la dorso-lom

baire . 
Manuel opératoire. — E n médecine vétérinaire, le manuel 

de la version est loin d'être encore fixé avec précision dans 

toutes ses parties. Cela se conçoit du reste, ce manuel devant 
varier suivant les circonstances diverses qui réclament cette 
opération. Nous allons poser à cet égard quelques règles qui, 

sans être invariables, auront pourtant, nous l'espérons, une 

certaine utilité. 
Il est d'abord un point bien établi et sur lequel nous ne 

serons contredit par aucun praticien : c'est que la version est 

en général assez facile au début du part, quand les envelop
pes fœtales sont encore intactes, ou au moins rupturées depuis 

peu, et qu'une notable quantité des liquides allantoïdien et 
amniotique existe encore dans la matrice, mais qu'elle devient 

excessivement pénible, et parfois tout à fait impossible, quand 

les eaux sont depuis longtemps écoulées. Alors, la matrice 
est revenue sur elle-même : elle s'applique si étroitement sur 

le corps du fœtus que la main de l'opérateur ne peut qu'avec 
peine s'insinuer entre eux; souvent les effortsexpulsifs,aidés 

par les tractions intempestives, que ne manquent guère de 
pratiquer sur le jeune sujet les personnes inexpérimentées, 

ont engagé celui-ci dans le bassin, l'y ont enclavé, suivant 

l'expression consacrée. Il est clair que, dans ces conditions, 

les efforts les plus énergiques et les mieux combinés doivent 

rester, et restent trop souvent inutiles pour changer la pré

sentation ; car pour qu'un pareil, changement soit possible, 
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on le comprend assez, il faut qu'on puisse imprimer au 
fœtus des mouvements auxquels la matrice restera étran
gère. 

La première chose à faire, en pareil cas, est donc de cher
cher à restituer à la masse fœtale un peu de mobilité, en éloi
gnant de sa surface la paroi utérine qui lui est accolée. On y 
arrive quelquefois en injectant dans la matrice un liquide mu-
cilagineux ; non point avec parcimonie, à la dose de quelques 
litres, mais par grandes masses, un seau et plus. Schaack, 
entre autres, a beaucoup insisté sur ce point de pratique, dont 
l'utilité ne saurait être douteuse, non seulement dans la ver
sion, mais dans toutes les mutations rendues difficiles par 
l'application trop immédiate de la matrice sur le produit et la 
sécheresse des voies génitales ; et l'expérience du praticien de 
Fontaines a été, depuis vingt ans, confirmée par la pratique 
de beaucoup d'accoucheurs. (Barbey, Rec. 1885, etc.) 
Une autre précaution excellente, c'est de saisir, au moyen 

d'un lacs à nœud coulant, dès qu'on peut les atteindre, les 
parties que l'on veut amener en position, les membres et la 
tête surtout. De cette façon, non seulement on est sur de les 
retrouver toujours quand il en sera besoin, mais, en faisant 
exercer sur elle, au moment opportun et dans le sens conve
nable, une traction dont on est toujours maître de régler 
l'énergie, on aide puissamment à la mutation. 
Quant à l'opération elle-même, elle comprend deux temps 

principaux : la rétropulsion et l'évolution. 

1° Bètropulsion. — Cette première manœuvre n'est pas tou
jours indispensable. Si l'on arrive auprès de la femelle tout à 
fait au début du part, alors que le fœtus est encore tout entier 
dans l'abdomen, et si les parties que l'on veut amener les pre

mières sont facilement accessibles, on peut parfois s'en dis
penser. Dans tous les autres cas, de beaucoup les plus nom
breux, la rétropulsion est non seulement utile, mais néces
saire. — La position de la femelle la plus favorable pour exé
cuter cette manœuvre est la position debout. Si donc la, femelle 
est couchée, on essayera de la faire lever, en se rappelant, 
comme l'ont démontré Schaack et Deneubourg, que l'approche 
d'un chien produit, à cet effet, une excitation beaucoup plus 
efficace et moins dangereuse que les moyens de correction et 
les mauvais traitements, dont il importe de se montrer sobre. 
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— Si la femelle ne veut .décidément pas se lever, il pourra 
être avantageux de la placer et de la maintenir sur le dos, posi
tion qui était également fort recommandée par Schaack. 

Cela fait, on introduit la main dans l'utérus ; on se rend 
compte bien exactement du mouvement qu'il convient d'im
primer à la masse fœtale ; on applique la main ouverte sur la 
partie que l'on a choisie c o m m e point d'appui ; on pousse avec 
une force en rapport avec le degré de résistance qu'on éprouve, 
et on imprime à la masse un mouvement de recul qui l'éloigné 
le plus possible du détroit antérieur. — Ce n'est pas directement, 
suivant l'axe du bassin, que cette poussée devra être exercée, 
mais obliquement, de manière à porter les parties que l'on 
veut éloigner, soit vers le flanc droit, soit vers le flanc gauche 
de la mère, soit en haut, vers la colonne vertébrale, soit en 
bas, vers les parois inférieures de l'abdomen, suivant les cir
constances. L'utilité de ce précepte se comprend : en même 
temps que les parties repoussées s'éloignent du bassin dans 
l'une ou l'autre des directions qui viennent d'être indi
quées, les parties opposées, — celles que, précisément, il 
s'agit d'obtenir, — glissant par un mouvement inverse sur 
les parois utérines, se rapprochent de l'excavation. 
Nous l'avons déjà dit, la force qu'il faut développer dans ce 

premier temps de l'opération est très variable. Parfois, —sou
vent devrions-nous dire, — celle d'un seul h o m m e est insuffi
sante. Schaack commandait alors à un aide de se placer der
rière lui, de prendre son bras avec les deux mains, d'appuyer 
la poitrine contre son dos, et de pousser avec lui. Il avait 
encore l'habitude d'agir par secousses répétées, lesquelles, 
disait-il, produisent beaucoup plus d'effet qu'une poussée 
continue, et n'ont, quoi qu'on en dise, aucun inconvénient. 
Il préférait de beaucoup cette propulsion manuelle à l'emploi 
des repoussoirs. 
Il convient certainement de tenir très grand compte de l'o

pinion d'un h o m m e dont l'expérience pratique et la rectitude 
du jugement sont faites pour inspirer toute confiance ; nous 
ne croyons cependant pas qu'il soit possible de bannir le 
repoussoir de la pratique obstétricale. 

Cet instrument, dont les formes varient, mais dont le prin
cipe est toujours le m ê m e , consiste en une tige de fer de 70 
à 75 centimètres environ, terminée à l'une de ses extrémités 
par un manche en bois, à l'autre par une sorte de croissant 
soudé à la tige par sa partie convexe et forment avec celle-ci 
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une sorte de T. — L'opérateur prend cette partie dans une de 
ses mains; il l'introduit avec précaution dans les organes 
génitaux, et l'applique contre la région du corps du fœtus 
qu'il s'agit de repousser. En m ê m e temps, il saisit avec l'au
tre main le manche, ou la tige elle-même au voisinage du 
manche, applique sa poitrine sur l'extrémité arrondie ou 
évasée de celui-ci, et pousse comme il a été dit ci-dessus. 
Bien entendu, c'est dans l'intervalle des douleurs que ces 

poussées doivent être exercées. Pendant celles-ci, l'opérateur 
doit seulement résister, de manière à ne pas perdre le béné
fice, si minime soit-il, du déplacement précédemment obtenu, 
souvent au prix de beaucoup d'efforts et de peine. — Une der
nière remarque à faire à propos de la propulsion, c'est que, 
ici, comme en bien d'autres rencontres, c'est le premier pas 
qui coûte le plus. Quand, en effet, on a enfin réussi à vaincre 
l'intime adhésion de l'utérus avec la surface fœtale, quand on 
a obtenu un premier déplacement de l'un sur l'autre, si léger 
soit-il, le reste de l'opération devient moins difficile. — Ajou
tons enfin que la propulsion ne sera considérée comme suffi
sante que lorsque le bassin aura été tout à fait dégagé et la 
masse fœtale refoulée tout entière dans l'abdomen, parce que 
là seulement deviennent possibles les autres manœuvres. 

2° Evolution. — Ceci fait, on va à la recherche des parties 
que l'on veut amener dans le détroit ; les membres : on les 
saisit et on les attire à soi. Parfois, la main seule suffit pour 
cela; ou bien on ne peut pas employer d'autre moyen, et on 
est bien forcé de s'en contenter. Mais on comprend sans qu'il 
soit besoin de le dire que la main, qui ne trouve à saisir que 
des parties mouillées, gluantes et glissantes, qui, de plus, est 
comprimée, ainsi que le bras, par les contractions de la ma
trice, au point de les paralyser presque, a bien peu de force. 
Aussi, est-il indiqué de passer, dès qu'on le peut, si cela n'a 
déjà été fait, un lacs à nœud coulant autour de ces parties. On 
peut alors faire tirer sur elles du dehors ; la main de l'opéra
teur n'a plus qu'à les diriger convenablement, évitant qu'elles 
ne s'arc-boutent contre les parois du bassin et ne produisent 
ainsi des lésions graves ; en m ê m e temps, joignant par mo
ments sa force à celle qui agit sur les lacs, il seconde son 
action. 
Sous cette action combinée, le corps du fœtus, glissant sur 

les parois utérines, évolue,, en décrivant un arc de cercle plus 
xv. 43 
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ou moins étendu ; les parties attirées se rapprochent du détroit,. 
pénètrent dans le bassin ; celles situées à l'opposite s'en éloi
gnent ; bientôt le corps s'allonge, se déploie, et la version est 
terminée quand l'extrémité du fœtus que l'on a choisie, — la 
croupe dans la version pelvienne, la poitrine dans la version 
céphalique, — a été ramenée en face du détroit et que le 
grand axe de son corps est parallèle à l'axe du bassin. 

Il est facile de comprendre que ces deux temps de l'opéra
tion, que nous avons dû décrire séparément pour mettre un 
peu d'ordre et de clarté dans notre description, ne s'exécutent 
pas en entier l'un après l'autre ; que ce n'est pas seulement 
après avoir achevé la propulsion qu'on procède aux tractions 
qui doivent produire l'évolution. Dans la réalité des choses, 
ces deux temps s'exécutent simultanément, 'ou pour mieux 
dire, alternativement, l'opérateur poussant et tirant tour à 
tour, tantôt sur une partie, tantôt sur une autre, jusqu'à ce 
que le but cherché ait été atteint, avec plus ou moins d'efforts 
ou de fatigue. 
Répétons, en terminant, que nous n'avons ni pu, ni voulu 

décrire ici avec détail toutes les manipulations, qui varient 
presque à l'infini, et qui doivent se modifier dans chaque cas 
particulier. Nous avons voulu seulement poser quelques 
règles générales, propres à guider les jeunes praticiens dans 
l'exécution de cette opération compliquée. 

Rotation. — Il arrive parfois que la version, quand elle a 
amené en face du détroit l'une ou l'autre extrémité du fœtus, 
l'y a amenée dans une position peu favorable à l'accouche
ment spontané. Telles sont les positions transversales, — ver-
tébro-iliales ou lombo-iliales, dans lesquelles le grand diamè
tre transversal du fœtus se trouve en rapport avec le moindre 
diamètre de l'excavation. Il faut alors compléter l'opération en 
imprimant au corps du jeune un mouvement de rotation au
tour de son axe. La m ê m e manœuvre est encore nécessitée, 
dans les présentations primitivement longitudinales, par les 
positions lombo ou vertébro-iliales, que le produit peut, quoi
que rarement, affecter aussi d'une manière primitive. C'est 
cette opération, ayant pour but de convertir une position 
défavorable en une autre meilleure, qu'on appelle rotation, 
laquelle peut se présenter, tantôt c o m m e un complément de la 
version, tantôt comme une opération indépendante. 

C'est généralement quand quelques-unes des parties du 
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fœtus, — la tête et les membres dans la présentation anté
rieure, les membres dans la présentation postérieure, — sont 
déjà engagées dans le canal que l'on reconnaît la nécessité et 
qu'on a possibilité de produire cette mutation. Plusieurs pro
cédés peuvent être employés pour cela. 
I*-1 Après avoir dégagé un peu le canal par la propulsion si 

cela est nécessaire, l'opérateur engage sa main et son bras, en 
supination, entre le corps du fœtus et le plan inférieur de la 
matrice; il ordonne à un aide de saisir vigoureusement, à 
pleine main, les membres du jeune sujet, qui, en général, 
apparaissent alors à la vulve ou m ê m e sont en partie sortis, 
et d'imprimer à ceux-ci, dans le sens qu'il lui indique, un 
mouvement combiné de levier et de torsion. En m ê m e temps, 
l'opérateur lui-même, prenant avec l'avant-bras un point d'ap
pui sur le pubis, et se servant de son membre comme d'un 
levier, s'efforce de soulever le corps du sujel, de manière à 
porter en haut et de côté, — à droite ou à gauche suivant le 
cas, — la région fœtale sous laquelle sa main est engagée. — 
Ce moyen réussit souvent quand le produit est peu volumi
neux et qu'il jouit encore d'une certaine mobilité ; d'autant 
plus qu'il n'est pas toujours nécessaire de lui faire exécuter 
un quart de conversion complet, qu'il suffit souvent d'amener 
le garrot en face de l'une des articulations sacro-iliales, de 
manière à mettre son grand diamètre, — vertébro-sternal, — 
en face d'un des diamètres obliques du bassin, pour que l'ac
couchement devienne possible. 
2° Mais cette manœuvre ne réussit pas toujours. O n peut 

être appelé trop tard; le produit est déjà sorti en partie ; son 
corps, engagé dans le bassin, remplit si exactement le canal 
qu'on ne peut pas y introduire le bras ; ou bien, si on le peut,. 
on reconnaît l'impossibilité d'imprimer aucun mouvement à 
la masse fœtale, et les tentatives de torsion exécutées du 
dehors sur les parties sorties n'ont aucune efficacité. 
M . Hue a fait connaître un procédé qui, dans un cas très 

difficile, lui a parfaitement réussi, puisqu'il lui a permis 
d'obtenir « un veau bien vivant. » Ce procédé consiste à 
entourer la partie déjà sortie du corps du jeune, le plus près 
possible de la vulve, avec une corde suffisamment solide. O n 
serre cette corde, sous laquelle on passe ensuite un bâton 
que l'on tourne, comme, le tourniquet que l'on place autour 
du paturon pour prévenir les hémorrhagies dans les opéra
tions pratiquées sur le pied. On sangle ainsi fortement le 
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corps du sujet ; puis, agissant sur le bâton c o m m e sur une 
manivelle, on imprime au fœtus un mouvement de rotation 
sur son axe, pendant que des aides, agissant dans le même 
sens, au commandement de l'opérateur, sur les parties sorties 
du produit, contribuent au mouvement que l'on veut obtenir. 

Ce procédé nous paraît parfaitement rationnel, sans grand 
danger pour le fœtus, pourvu que la constriction ne dure pas 

trop longtemps, innocent pour la mère, et nous le croyons 
capable de rendre de bons services dans bon nombre de cas 
où la rotation est indiquée. 

EXTRACTION MÉCANIQUE. — Nous avons vu que la contrac
tion utérine, aidée par celle des muscles abdominaux, déve
loppe, pour l'expulsion du fœtus, une force capable de faire 
équilibre à un poids de 70 à 80 kilog., pouvant s'élever au 
besoin à 90 et peut-être 100 kilogr. (v. Eutocie.^ Bien que 
considérable, cette force peut en certains cas être insuffisante, 

et il est indiqué de lui venir en aide, dans une certaine me
sure, par l'adjonction d'une force extérieure. Mais, pour que 
cette adjonction soit utile, il faut qu'elle soit opportune; il 
faut aussi que la force ajoutée soit exactement proportionnelle 
à la résistance à surmonter, sans quoi elle risquerait de faire 
beaucoup plus de mal que de bien. 
Pour ce qui est de l'opportunité, il nous est impossible de 

préciser ici tous les cas dans lesquels il convient d'intervenir 
par des tractions plus ou moins énergiques dans l'expulsion 
du produit de la conception. C'est la connaissance complète 
de chaque dystocie en particulier qui donnera la solution de 
cette question ; en d'autres termes, le diagnostic aussi exact 

que possible de la dystocie : voilà ce qui doit guider le prati
cien dans l'emploi judicieux de la force en obstétrique. Tout 
ce que nous pouvons dire de plus en cet endroit, c'est qu'il 
serait souverainement irrationnel et dangereux d'employer la 
force pour extraire le fœtus, dans les cas où il s'agirait de 

surmonter un obstacle insurmontable,de sa nature, et que le 
danger serait d'autant plus grand que la force déployée serait 

plus considérable elle-même. 

Ceci posé, nous aurons à étudier dans ce paragraphe : 1° les 
moyens d'application de la force au fœtus ; 2° le choix de la 

force à lui appliquer ; 3° l'intensité et, 4° la direction de cette 
force. 
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1° Moyens d'application. Les moyens d'appliquer au fœtus 
une force adjuvante pour obtenir sa sortie sont assez nom
breux. Ils comprennent les lacs, les licols, les crochets, les 
forceps.^ 

Le lacs ordinaire n'est rien autre chose qu'une corde forte 
et souple, de la grosseur d'un crayon ordinaire, longue de 
lm,30 à lm,50 environ, à l'un des bouts de laquelle on fait 
un nœud coulant, et portant, si l'on veut, à l'autre bout, une 
petite cheville ou poignée (Schaack). Mais la matière du lacs 
est susceptible de varier beaucoup. Les uns préfèrent à une 
simple corde une lanière de cuir blanc, fort et très souple ; 
d'autres une tresse de chanvre ; M . Deneubourg donne la pré
férence à un petit « cordeau formé par la réunion de 15 à 16 
doubles d'un fil de lin ou de chanvre, tel qu'il sort du fuseau, 
légèrement tordu et arrêté à chaque extrémité par un petit 
nœud simple ; M . Barbey recommande la ficelle à beurre ; 
M. Cagny, la ficelle à pain de sucre ; M . Nocard, les échevaux 

de fil de Bretagne, avec lesquels rien n'est plus facile que de 
faire un lacs aussi tenace et aussi souple que doux dans la 
constriction qu'il exerce. (Nocard, communication iné
dite), etc., etc. — C o m m e on voit, il y a à choisir. A notre 
avis, l'essentiel est que le lacs soit souple, solide, d'un petit 
diamètre, et donne une bonne prise, c'est-à-dire que le nœud 
coulant, une fois placé, tienne bien et ne glisse pas sur les 
parties qu'il a saisies. Sous ce rapport, le lacs de M . Deneu
bourg semble avoir fait ses preuves. Mais, tout en le croyant 
excellent, nous ne pensons pas pour cela qu'il soit le seul 
bon. 

Les lacs servent à saisir et à fixer différentes parties du 
fœtus, notamment les membres et la tête. Aux membres, on 
les applique d'ordinaire autour du paturon, assez souvent 

aussi au-dessus du genou et du jarret. — A la tête, l'espace 
inter-dentaire de la mâchoire inférieure offre une bonne 
prise, souvent utilisée. On peut aussi les passer autour du 
cou ; on peut également saisir, par leur moyen, une oreille, 
la queue, etc. (Deneubourg.) 

Pour appliquer un lacs, on doit s'y prendre de la manière 
suivante : 

On fait glisser la partie mobile de la corde dans l'œil du 
nœud coulant de manière à former une anse de moyenne 
grandeur. O n place le milieu de cette anse sur la face dorsale 
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de la troisième phalange des deux grands doigts de la main 
droite parfaitement allongés. Les deux autres doigts, index et 

auriculaire, aussi allongés, serrent l'anse contre les'précédents 
et la fixent dans sa position, le n œ u d dans la paume de la main, 
et la partie mobile du lacs tournée du côté du pouce, lequel 
placé en dehors de l'anse, s'appuie sur le nœud coulant et 
fixe l'appareil dans la position que nous venons de décrire; en 
m ê m e temps, la main gauche donne à la corde une tension 

suffisante, qui contribue à sa fixité. 
La main ainsi armée est introduite dans les organes géni

taux, de champ, le bord cubital en bas. Elle est portée sur la 

;partie que l'on veut enlacer A ce moment, le pouce et l'index 
abandonnent leur position et viennent se placer à l'intérieur 
de l'anse, qu'ils agrandissent en s'écartant l'un de l'autre, au 

degré convenable. La partie à enlacer est saisie par les quatre 
doigts, lesquels, se fléchissant ensemble, font ensuite glisser 
l'anse jusqu'au-delà de leur extrémité libre. Il ne s'agit plus 
que de pousser l'anse jusqu'au point convenable pour avoir 
une prise solide, et de serrer le nœud en tirant sur la partie 
libre de la corde avec la main gauche, pendant que la droite 
le fixe au point voulu. 

La main seule suffit, dans la plupart des cas, pour placer 
les lacs comme il vient d'être dit. Ce placement peut cepen
dant être rendu difficile, soit par l'énergie des contractions 
utérines, soit par la profondeur ou la mauvaise position des 
parties que l'on veut atteindre. Dans ces cas, on a imaginé, 
pour rendre l'opération plus facile, de se servir de porte-
nœuds ou porte-lacs. 

Ces porte-nœuds varient beaucoup pour la forme ; on con
naît, notamment, ceux de Darreau, de Thomas, de Tyvaert, 
de Bouquet; tous consistent, en définitive, en une tige de fer 

de 0m,80 à 1 mètre de longueur, terminée à l'une de ses 

extrémités par un manche et percée à l'autre bout d'un trou 
ou œil, dans lequel le lacs peut glisser avec facilité. — Pour 
s'en servir, on passe le lacs, auquel on a fait au préalable une 

anse comme il a été dit ci-dessus, dans l'œil du porte-noeud; 

on passe l'une des mains dans cette anse et l'on saisit avec 
elle, au voisinage de l'œil, le bout de la tige, dont l'autre 

main tient le manche; on pénètre, ainsi armé, dans l'inté

rieur de la matrice ; on cherche la partie que l'on veut enla

cer ; on agrandit l'anse au degré convenable ; on entoure avec 

elle la partie ; on serre le lacs autant qu'il est nécessaire, et 
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l'on retire le porte-nœud. La corde glisse dans l'œil et 
reste en place. 

Les lacs sont d'un usage très fréquent en obstétrique vété
rinaire, à laquelle ils rendent journellement les plus grands 
services. Simples, ne coûtant presque rien, pouvant au besoin 
être improvisés partout, ils réunissent toutes les conditions 
de commodité. Bien placés, ils offrent une prise solide, et per
mettent d'exercer sur le fœtus des tractions dont l'énergie n'a 
d'autres limites que la solidité m ê m e des parties sur lesquelles 
ils sont appliqués. Ils ne peuvent ni blesser, ni irriter les 
voies génitales, ils permettent de varier la direction des trac
tions, de manière à les faire dans le sens le plus favorable à la 
sortie du fœtus. Souvent, enfin, ils peuvent, selon les cas, 
servir à redresser un membre, à ramener en bonne direction 
la tête déviée, à attirer dans le bassin telle ou telle partie, lors 
de la version, etc., etc. 
Le licol-forceps de Schaack est un appareil inventé par son 

auteur pour saisir solidement la tête et la maintenir en bonne 
direction pendant qu'on exeçce sur elle des tractions aussi 
énergiques que le cas l'exige.— Il se compose essentiellement : 
1° d'une longue corde, repliée dans son milieu et formant la 
têtière du licol ; 2° d'une forte tresse, portant une anse à l'une 
de ses extrémités, qui forme la muserole ; 3° d'une pièce en 
étain, ayant à peu près la forme d'un parallélipipède, qui 
réunit les deux pièces précédentes, et qui est percée, à cet 
effet, de trois trous, dont deux parallèles, servent au 
passage des deux branches qui forment à la fois la têtière et 
la longe du licol, et le troisième, perpendiculaire aux deux 
premiers, livre passage à la tresse unique qui fait suite à la 
muserole. 

Cet appareil se place ainsi qu'il suit sur la tête, qui doit au 
préalable avoir été ramenée en face du détroit, ou tout au 
moins être facilement accessible à la main : 

On commence par tirer la muserole à fond dans l'œil du 
coulant métallique qui lui est destiné ; on donne au contraire 
à la têtière une étendue convenable ; on charge le milieu de 
celle-ci sur les extrémités des deux grands doigts, où on la 
maintient comme il a été dit pour les lacs. Le coulant doit 
être au niveau du poignet ; le sommet de la muserole en con
tact avec celui-ci. — La main pénètre ainsi dans les organes 
génitaux. Elle cherche la tête, dont elle engage d'abord le m u 
seau dans la têtière, par des mouvements analogues à ceux 
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que nous avons décrits pour le placement des lacs ; elk 
pousse ensuite cette partie en avant, sur l'une des joues; — 
elle lui fait franchir la nuque, puis une oreille, puis l'autre ; 
puis la main redescend sur l'autre joue, toujours poussant 
devant elle la têtière, qui s'agrandit au fur et;à mesure; elle 
revient ainsi à son point de départ, où elle retrouve le coulant 
métallique, qu'elle porte à la hauteur voulue, sous la gana
che. Alors, l'autre main, restée au dehors, tirant sur la longe 
mobile, reconnaissable à un nœud qu'elle porte, resserre la 
têtière autant qu'il est besoin. — Reste à placer la muserole. 
— A cet effet, pendant que la main du dehors, — c'est ordi
nairement la gauche, — maintient suffisamment tendue la 
double longe qui prolonge la têtière au-dessous du coulant, 
l'index de la main droite accroche la muserole, l'attire hors 
du coulant, lui fait contourner le bout du nez, et la remonte 
autant qu'il faut sur le chanfrein du jeune sujet. Ceci fait, 
cette main abandonne la muserole, saisit, au-dessous de 
l'anneau métallique, la tresse qui lui fait suite, la tend au 
degré convenable, sort des organes génitaux en glissant le 
long de cette tresse, qu'elle a soin de maintenir tendue. 
Les trois cordes sont alors réunies ensemble, par un nœud, 

et la tête du jeune sujet se trouve solidement saisie. 
Nous ne saurions trop recommander aux accoucheurs cet 

ingénieux appareil. Simple, peut coûteux, formé de cordes 
souples qui ne peuvent en aucune façon offenser les organes 
de la mère, il saisit solidement la tête et permet d'exercer sur 
elle des tractions aussi énergiques qu'on le désire, sans faire 
courir de danger au fœtus ; par la manière dont il est appliqué, 
il maintient constamment en bonne direction la tête, qui ne 
peut se dévier ni dans un sens, ni dans l'autre et suit forcé
ment la ligne la plus favorable à sa sortie. Aussi, est-ce avec 
conviction que nous répétons avec l'auteur : « Sans exagérer, 
le forceps des accoucheurs ne peut pas mieux convenir pour 
le fœtus humain (Schaack). » 

Quoique la construction de cet appareil soit, nous le répé
terons, d'une grande simplicité, on a voulu le simplifier en
core, et l'on a proposé, dans ce but, plusieurs modifications. 
Tel est, par exemple, le licol de B I N Z , que nous ne décrirons 
pas ici, bien qu'il paraisse avoir sur celui de Schaack l'avan
tage de la priorité. Telle est encore une modification que 
M. le professeur N O C A R D nous signale en ces termes : 
— « Une corde de charrue est pliée en deux ; sur l'un des 
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chefs, on fait un nœud coulant ; le sommet de l'anse est 
passé par dessus les oreilles et la nuque ; le nœud coulant est 
introduit entre les mâchoires et serré jusque près des com
missures des lèvres. Ceci fait, les deux chefs extérieurs sont 
associés par un nœud commun, comme pour le véritable licol 
de Schaack, et il ne reste plus qu'à tirer. (Nocard, commu
nication inédite). » 

Nous n'avons pas besoin de définir les crochets et nous ne 
les décrirons pas. Tout le monde les connaît et tout le monde 
sait qu'ils peuvent revêtir les formes les plus variées. Il nous 
suffira de di-e qu'ils peuveut rendre et rendent journellement 
les services les plus signalés en obstétrique vétérinaire ; que 
l'accoucheur doit en avoir plusieurs dans son arsenal, de 
formes et de grandeurs différentes, afin de pouvoir choisir à 
l'occasion celui qui se prête le mieux aux indications qu'il 
s'agit de remplir. 

Il importe aussi de ne pas perdre de vue que, si les crochets 
ont de réels et sérieux avantages, — facilité d'application, 
lieux variés d'implantation, sur lesquels aucun autre moyen 
de prise ne saurait être employé, rapidité et sûreté d'ac
tion, etc., etc., — ils ont aussi quelques inconvénients, qui 
ne doivent pas les faire rejeter de la pratique, mais doivent 
rendre prudent dans leur emploi. — Ainsi, leur introduction 
dans la matrice n'est pas chose aussi simple et facile qu'il 
semblerait au premier abord ; elle exige des précautions qui, 
du reste, se comprennent d'elles-mêmes, pour ne blesser ni la 
patiente, ni l'opérateur. Ensuite, leur emploi entraîne forcé
ment une lésion traumatique plus ou moins grave du petit 
sujet, lésion sans importance si celui-ci est mort, mais qui 
n'est pas toujours indifférente quand il est vivant ; enfin et 
surtout, les tissus dans lesquels on les implante n'offrent 
jamais qu'une résistance médiocre, laquelle est facilement 
surmontée. Or, si elle l'est par une traction trop forte, le cro
chet lâche prise et va labourer profondément les tissus de la 
femelle, la main ou le bras de l'opérateur, et plus d'un de 
nos confrères ont été, comme M . Contamine (v. Annales 
belges, 1876), victimes de ces engins utiles, mais dangereux. 
Aussi, est-il nécessaire de surveiller très attentivement leur 
action, de proportionner avec une grande prudence l'énergie 
des tractions à la résistance des tissus, de s'arrêter à temps et 
de les implanter dans un autre point dès qu'on s'aperçoit que 

les parties qu'ils ont saisies menacent de céder. Ces réserves 
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faites, nous répétons que les crochets peuvent rendre de très 
utiles services, non seulement c o m m e moyens d'application 
de la force extractive, mais m ê m e c o m m e moyens de réduc
tion, ou mieux de mutation. 

Quant aux lieux d'élection pour l'implantation des crochets, 
ils sont très nombreux, et pour ainsi dire au libre choix de 
l'opérateur. Nous allons néanmoins indiquer les principaux. 

A la tête, on peut implanter un crochet : 1° derrière la sym
physe du maxillaire inférieur, en le faisant pénétrer, soit de 
dedans en dehors, après l'avoir introduit dans la bouche, soit 
de dehors en dedans, en piquant d'abord la peau en arrière 
de la houppe du mouton, ce qui nous paraît préférable.— 
Cette prise est peu solide, et l'on y a presque entièrement 
renoncé, à cause du peu de résistance qu' offre la symphyse, 
non encore soudée, chez le fœtus ; — 2° dans l'orbite. La prise 
est assez bonne et permet d'assez fortes tractions, qui peuvent 
être fort utiles, soit pour le redressement de la tête déviée de 
sa direction normale, soit pour l'attirer au dehors, quand elle 
est bien placée. Il ne faut pas se laisser influencer parla 
crainte de blesser le globe oculaire : presque toujours celui-
ci, par un mouvement purement réflexe, se retire au fond de 
l'orbite dès qu'il sent le contact du crochet, dont il évite ainsi 
les atteintes. Eh ! puis, ne vaut-il pas mieux obtenir, comme 
le dit Rainard, un fœtus borgne, mais vivant, que mort avec 
les deux yeux intacts ? — 3° A la voûte palatine. Pour cela, il 
est nécessaire que la tête soit en bonne direction. On prend 
un crochet à manche, un peu long, dont la partie recourbée 
est courte et peu ouverte ; on l'introduit sur plat dans la 
bouche du petit sujet ; on le fait glisser sur la langue, jusqu'à 
ce qu'il ait dépassé le voile du palais ; on retourne alors la 
pointe en haut et l'on accroche la base du vomer. Ce procédé 
n'est pas difficile à exécuter ; il a donné de bons résultats et 
n'a point, jusqu'ici, présenté d'inconvénients (Schaack.) On 
comprend pourtant qu'une traction trop forte puisse briser le 
vomer, endommager la voûte palatine, ce qui rendrait la suc
cion, et partant l'alimentation du jeune difficile, au moins 
pendant les premiers jours. 

Sur le rachis, les côtes, les apophyses transverses des ver
tèbres, dont les diverses aspérités, les intervalles articulaires, 
les trous, etc., peuvent offrir à l'implantation des crochets des 
points plus ou moins favorables et plus ou moins solides, 
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quand, après l'embryotomie, il s'agit d'arracher quelque 
tronçon du fœtus. — De m ê m e pour le sternum. 

Sur le bassin, aussi après l'embryotomie : après avoir arra
ché, un ou les deux membres postérieurs, qui se présentaient 
les premiers ou qui ont été amenés par la version dans le 
canal, le bassin offre plusieurs points assez favorable^ à l'im
plantation des crochets. Tels sont notamment les cavités coty-
loïdes, les trous ovalaires, l'arcade pubienne, les branches 
montantes des iliums, que l'on peut atteindre, soit de dehors 
en dedans, soit de dedans en dehors, après avoir fait aux 
tissus mous de la région périnéale une large entaille, qui per
mettra à la main armée du crochet de pénétrer dans le bas
sin du petit animal. 
Dans les chairs de toutes les régions possibles, mais surtout 

de la nuque, de l'encolure, des fesses, de la croupe, non 
seulement sur le fœtus mort, mais encore sur le vivant, ce 

qui a permis d'exécuter parfois des mutations impossibles de 
toute autre manière, et m ê m e d'obtenir des petits pleins de 
vie, au prix, il est vrai, de plaies plus ou moins profondes 
et étendues, mais dont, en général, la cicatrisation se fait 
rapidement. Il faut seulement se rappeler que les chairs, chez 

le jeune, n'offrent qu'une faible résistance, à laquelle il est 
nécessaire de proportionner les tractions. 
Les forceps n'ont pas dans notre médecine l'importance 

qu'ils ont en obstétrique humaine ; aussi, n'en dirons-nous 
que peu de mots. 

Ceux qu'on a imaginés pour nos grandes femelles, et qu'on 
a constrnit-s à peu près sur le modèle de ceux en usage chez 
la femme, s'appliquent mal sur la tête allongée et aplatie de 
nos fœtus; la prise est mauvaise, peu solide, et la tête échappe 
trop facilement à leur étreinte ; et comme ils sont, en outre, 
forts chers, ils sont absolument abandonnés et remplacés 
avantageusement par les lacs, et le licol de Schaack, que nous 
avons décrits plus haut. 
Pour les petites femelles, la chatte et surtout la chienne, il 

y aurait peut-être quelque chose à faire dans cet ordre d'idées, 
et peut-être qu'un bon forceps, bien construit, dans d'exactes 
proportions, rendrait quelques services. Bien des tentatives 
ont été faites pour résoudre ce problème, entre lesquelles nous 
signalerons particulièrement celles de Defays, de Bruxelles, 
et de M . Bourrel, de Paris. 
Le forceps de Defays rappelle par sa forme générale la 
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tenaille de Palfin, avec cette particularité que les extrémités 
des cuillers ont été échancrées, afin de mieux s'adapter à la 
forme du cou des petits carnivores. 

Le savant professeur de Bruxelles a souvent employé ce 
forceps chez la chienne et il en a été assez satisfait; il avoue 
cependant avoir rencontré des cas où il a dû renoncer à son 
emploi, surtout à cause de l'étroitesse des voies génitales sur 
les très petites chiennes. 

C'est en raison de la difficulté créée par cette étroitesse, et 
parce que, c o m m e il le dit très bien, « il est indispensable 
qu'un instrument qui pénètre dans le vagin et la matrice soit 
toujours de dimension proportionnelle à leur développe
ment », que M. Bourrel a inventé « cinq variétés de forceps, 
s'appliquant à tous les degrés de taille, et gradués pour ser
vir aux plus petites espèces c o m m e aux plus grandes. » — La 
forme générale de ces instruments est également celle d'une 
pince, à mors très longs, évidés à leur extrémité et un peu 
courbés sur champ. Chaque branche se place séparément, 
c o m m e pour le forceps ordinaire ; elles sont ensuite réunies 
par un pivot; enfin elles peuvent être fixées et rapprochées au 
degré convenable par une vis de pression, que porte l'extré
mité manuelle des branches. — Avec ce forceps on peut sai
sir, non seulement la tête, mais une partie du corps du fœtus ; 
non seulement les saisir, mais encore les comprimer, et dimi
nuer leur volume par une pression plus ou moins forte. — 
M . Sanson, qui a été témoin de l'application de ce forceps faite, 
soit par M . Bourrel, soit par l'aide de ce dernier. M. Béraud, 
a été très satisfait de ce qu'il a vu, et il n'hésite pas à porter 
« témoignage en faveur de son efficacité aussi bien que de sa 
facilité. » Nous pouvons donc constater, sous ce rapport, un 
progrès réel accompli dans la chirurgie obstétricale de nos 
petites femelles. 

Ce progrès, toutefois, ne saurait nous dispenser de signa
ler encore deux autres moyens ingénieux, inventés, l'un par 
M . Defays, l'autre M . Breulet, et qui peuvent, à l'occasion, 
rendre de bons services. 

L'appareil de Defays consiste en une double anse métal
lique, formée de deux fils de laiton ou de fer bien recuit, de 
0m,40 de longueur, et courbés dans leur milieu. L'une de 
ces anses est portée sur le sommet de la tête et en arrière de 
celle-ci, à cheval sur la nuque; l'autre est poussée sous la 
tête, jusqu'à la région gutturale. Les deux fils de fer qui se 
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trouvent du m ê m e côté sont engagés dans les trous d'un 
serre-nœud et tordus ensemble, aussi près que possible du 
cou du fœtus ; on agit de m ê m e pour les deux chefs du côté 
opposé, et le cou se trouve ainsi saisi dans une espèce de col
lier, d'où la tête ne peut se dégager. Il ne reste plus qu'à 
tirer sur les quatre fils de fer réunis en un seul faisceau. — 
Cet appareil est sans contredit très ingénieux; bien placé, il 
offre une très bonne prise, et de plus, il ne tient pour ainsi 
dire aucune place dans les voies génitales ; mais il n'est pas 
aussi facile à bien placer qu'on pourrait le croire au premier 
abord, et de plus, il peut arriver, si la traction est trop forte, 
que les fils de fer coupent la tête et la séparent du tronc. 
L'anse de Breulet, fondée sur le m ê m e principe, remplit 

tout aussi bien le but et est d'une plus grande simplicité. 
Elle se compose d'un fil de fer métallique quelconque, recuit, 
à la fols souple et résistant, que l'on recourbe en anse vers 
le milieu de sa longueur. O n porte cette anse sur le som
met de la tête ; on la pousse derrière la nuque ; on abaisse les 
deux branches, de manière à les faire passer sous la tête. 
Ceci fait, on les engage toutes deux, par leur extrémité libre, 
dans un tube métallique assez long, la canule d'un trocart 
ordinaire par exemple, que l'on pousse jusque sous la région 
gutturale, en m ê m e temps que l'on maintient tendu le double 
fil de fer qui glisse dans son intérieur. L'opérateur reprend 
alors les deux bouts du fil de fer, les tourne sur l'indicateur 
de sa main droite, appuie le pouce sur l'extrémité du tube, et 
tire sur la tête, qui ne tarde pas à venir. — Le placement de 
ce petit appareil n'est pas sans présenter quelques difficultés ; 
nous croyons cependant qu'on en viendra sans trop de peine 
à bout, avec un peu d'adresse, de patience et surtout avec un 
peu d'habitude. 
Tels sont les divers moyens à l'aide desquels on peut appli

quer au fœtus une force étrangère, quand les forces de la mère 
ne suffisent pas pour amener sa sortie. 

2° Nature de la force à employer. — Le plus souvent, c'est 
l'accoucheur lui-même qui, après avoir saisi le fœtus comme 
il vient d'être dit, emploie sa force musculaire à tirer sur 
celui-ci, en agissant pendant les efforts de la mère, de 
manière à les seconder, non à les remplacer ; et quand cela 
peut suffire, rien ne saurait être meilleur ni plus rationnel. 
Si cela ne suffit pas, l'opérateur appelle à son aide une, 

-'«•is^aîiïrv, *rr" •-, ** ' 
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deux, trois des personnes présentes, quelquefois davantage, 
qu'il fait tirer avec lui, ou sous sa direction. La force muscu
laire de l'homme n'est cependant pas la seule, ni même, dans 
tous les cas, la meilleure que l'on puisse employer. Il y a, en 
effet, un certain nombre de moyens mécaniques de développer 
la force qui, bien employés, peuvent être fort utiles. Tels 
sont le tour de voiture, la moufle, l'appareil de Baron, dont 
nous devons dire quelques mots (1). 

L'emploi du tour de voiture remonte certainement à une 
haute antiquité; il est par conséquent inutile d'ajouter que ce 
sont les empiriques qui, les premiers, en ont fait usage; mais, 
ce qu'il n'est pas inutile de rappeler, c'est que cette origine: 
lui a longtemps fait tort dans l'esprit des vétérinaires. Fromage 
de Feugré, Hurtrel d'Arboval, Renault, entre beaucoup d'autres, 
se montrent à son égard d'une sévérité que nous ne craignons 
pas de qualifier d'excessive. — Il est vrai que, de temps à 
autre, quelques praticiens faisaient entendre une timide pro
testation en sa faveur (Lecoq, de Bayeux, Darreau, Ayrault); 
mais c'étaient là de rares exceptions. La vérité est que ce 
moyen, employé avec prudence dans les cas qui réclament le 
déploiement d'une grande force, peut rendre de bons services. 

Nous en dirons autant des moufles, que M . Verrier, de 
Rouen, nous signalait, en 1873, c o m m e étant déjà d'un usage 
très répandu en Normandie, et c o m m e « devant distancer 
tous les autres agents de traction. » Ce moyen, non moins 
puissant que le treuil ou le tour de voiture, a en outre l'avan
tage d'être moins primitif et, dirons-nous, plus élégant. Aussi, 
croyons-nous que les vétérinaires de tous les pays feraient 
bien de suivre l'exemple de ceux de Normandie, qui, nous dit 
encore M . Verrier, « ont toujours une petite paire de moufles 
dans le caisson de leur voiture. » 
Qu'on emploie le tour de voiture ou les moufles, si la force 

extractive est un peu considérable, il faut lui faire opposition 
au moyen de cordes, de plates-longes, ou de tout autre appa
reil propre à maintenir la femelle en situation fixe, en prenant 
son point d'appui sur le derrière de celle-ci. Il n'en est pas 
besoin avec Y appareil à traction soutenue de B A R O N . 

Cet appareil se compose : 1° d'une sorte de collier en fer 

(1) Nous ne parlons pas de l'emploi de la force des animaux, que l'on a 
quelquefois employée, en les attelant au fœtus, sur lequel on les faisai 
tirer. Ce détestable moyen d'extraction n'appartient plus qu'à l'histoire 
de l'art, et à la plus mauvaise partie de son histoire. 
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battu ou en tôle, s'appliquant sur le derrière de la femelle sur 
lequel il s'ajuste aussi bien que possible ; 2° de trois tiges en 
fer de l m 30 à l m 50 de longueur, se vissant par l'une de leurs 
extrémités sur le collier et par l'autre sur la troisième pièce ; 
3° celle-ci est un grand écrou, taraudé à son centre et portant 
sur deux points opposés de sa circonférence une sorte de four
chette en fer, qui sert à fixer et à maintenir solidement sur 
le sol cette partie de l'appareil ; 4° un long boulon, à filets 
carrés, filtrés au tour, engagé dans l'écrou ci-dessus, dont la 
tête porte une sorte de manivelle à quatre branches, et dont 
l'extrémité opposée est pourvue d'un crochet, auquel s'atta-t 
cheront les liens préalablement fixés au fœtus. — L'appareil 
étant mis en place et solidement maintenu, on visse le boulon 
jusque près de la tête ; on attache à son crochet les liens, — 
lacs, licol de Schaack,—qui fixent le fœtus, et l'on tourne sans 
précipitation la manivelle dans le sens convenable pour rap
procher de l'écrou le crochet du boulon. A mesure que la vis 
progresse, les liens se tendent, et une traction de plus en plus 
énergique, mais douce et graduée, est exercée sur le fœtus, 
en m ê m e temps qu'une pression exactement adéquate est 
transmise à la croupe et produit la contre-extension. 
Cet appareil, — dont la description qui précède, malgré 

tous nos efforts pour la rendre claire, ne saurait donner une 
aussi bonne idée qu'un simple coup d'œil jeté sur une bonne 
figure, — cet apporeil est un peu compliqué peut-être ; mais 
il est certainement très ingénieux, et Garreau, qui lui a fait 
subir l'épreuve de la pratique, en a rendu un compte très 
favorable à la Société centrale de médecine vétérinaire, qui 
l'avait chargé de lui faire un rapport sur l'invention de notre 
confrère Baron. C'est donc avec confiance que, nous appuyant 
sur la grande autorité de Garreau, nous osons recommander 
cet appareil, et nous n'hésitons pas à répéter avec ce dernier 
que « Baron mérite beaucoup d'éloges pour avoir introduit en 
obstétrique un instrument utile », et qu'il a ainsi « rendu un 
véritable service à ses confrères. » 
Maintenant que nous connaissons les divers moyens de 

développer la force extractive, nous avons à nous demander 
quels sont ceux de ces moyens qui doivent avoir nos préfé
rences, ou, en termes plus précis, à comparer entre elles la 
force développée par l'homme et les puissances mécaniques. 
— Cette question, il y a quinze à vingt ans, a soulevé, en 
obstétrique humaine, de longues et ardentes polémiques. 
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Elles sont aujourd'hui un peu apaisées, en raison m ê m e de la 
lumière qui s'est faite sur la plupart des points alors contro
versés ; il nous sera donc possible de résumer assez briève
ment ceux de ces points qui nous paraissent définitivement 
acquis. 

Lorsqu'on n'a pas besoin d'une grande force* pour faire 
franchir au fœtus le canal pelvien, que la force d'un seul 
h o m m e , m ê m e de deux, chez la vache et la jument, suffit 
pour cela, il serait inutile et peu rationnel à notre avis de 
recourir aux engins mécaniques quels qu'ils soient, et nous 
croyons qu'il ne viendra à la pensée d'aucun vétérinaire-
accoucheur de le faire. Mais la question change si, pour 
obtenir le fœtus, il est nécessaire de développer une grande 
puissance extractive. Alors, au lieu de faire, comme on l'a 
fait (Domarieix, Deneubourg et beaucoup d'autres), tirer sur le 
fœtus par six, huit, dix hommes à la fois, et développant toute 
leur énergie musculaire, ce qui représente une force de 500, 
600 et m ê m e 800 kilogr. (Joulin, Delore), nous sommes abso
lument convaincu qu'il vaut mieux avoir recours aux puis
sances mécaniques, qui peuvent, à moindres frais, donner de 
meilleurs résultats. — Les accoucheurs qui ont étudié expéri
mentalement cette question ont, en effet démontré : 

Que la traction exercée par un seul h o m m e , même pendant 
un court espace de temps, est très loin d'être régulière et con
tinue ; qu'elle est au contraire intermittente, et se compose en 
réalité d'une succession de secousses saccadées, d'intensité 
fort inégale, et pouvant varier, dans un effort total de deux 
minutes de durée, entre 60 et 20 kilogr., sans que la personne 
qui tire ait conscience de ces différences (Joulin). On com
prend dès lors, combien il doit être plus difficile encore 
d'associer, en vue d'un effort commun, les forces de six à huit 
hommes tirant ensemble ; 

Qu'une traction douce, régulière, soutenue, lentement pro
gressive, est beaucoup moins pénible et dangereuse pour la 
mère, tout en produisant beaucoup plus d'effet utile, qu'une 
traction énergique, mais brusque et pour ainsi dire instanta
née ; «qu'une tête (d'enfant) qui descendrait (dans le bassin) 
avec une force de 40 kilogr. atteinte par une lente progression, 
pourrait très bien ne pas être m ê m e ébranlée par une force 
de 60 kilogr. brusquement développée (Chassagny) ; 

Que l'on peut, avec les appareils mécaniques, non seule
ment développer lentement, progressivement, en la graduant 
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à son gré, autant de force qu'on le désire, mais encore, — ce 
qui est parfois nécessaire et très souvent utile, — arrêter, 
suspendre la traction à un moment donné, tout en mainte
nant le degré de tension obtenu. Or, pendant ce repos, on voit 
se produire, dans la grande majorité des cas, un phénomène 
très remarquable : « sous l'influence de cet effort persistant, 
on voit les cordons se relâcher..., et l'on acquiert la certitude 
qu'il s'est produit un léger mouvement de descente ; on peut 
donc ramener la traction à son degré antérieur, puis marquer 
un nouveau temps d'arrêt, bientôt suivi d'un nouveau relâ
chement plus prompt et plus accentué ; on ne tarde pas à 
s'apercevoir que le fœtus obéit à un effort de moins en moins 
considérable, et l'accouchement se termine. » (Chassagny.) 
Ce sont là, répétons-le, autant de faits qui semblent défini

tivement acquis; aussi, les tractions mécaniques n'inspirent-
elles plus l'espèce de répulsion instinctive qu'elles inspiraient 
autrefois, et nous pouvons m ê m e dire que, grâce aux coura
geux et persévérants efforts de M. Chassagny, elles ont 
aujourd'hui gagné leur procès, autant du moins qu'elles pou
vaient le gagner. — Non point qu'elles soient entrées dans la 
pratique courante, ce qui, croyons-nous, n'a jamais été dans 
la pensée de leurs plus ardents promoteurs, mais en ce sens 
qu'on ne répugne plus à leur emploi toutes les fois qu'il y a 
indication d'employer une grande force extractive. Peut-être 
ne sont-elles point encore adoptées par les accoucheurs pari
siens, — et cela, à dire vrai, ne serait pas fait pour nous sur
prendre; — mais ce que nous pouvons dire, c'est-que les pré
ventions dont elles avaient été l'objet à leur début n'existent 
plus chez nos accoucheurs lyonnais, qui les emploient volon
tiers quand elles sont réellement indiquées. 
Répétons donc, comme conclusion, ce que nous en disions 

en 1875 : N e permettons pas qu'on oublie qu'un de nos con
frères, Baron, avait, dès 1858, trois ans avant M . Chassagny, 
quatre ans avant Joulin, réalisé l'idée fondamentale de la 
méthode des tractions soutenues, par l'invention d'un appareil 
où la m ê m e force est employée à l'extraction du fœtus et à la 
contre-extension, en prenant son point d'appui sur la femelle 
elle-même ; et pour que cette justice à laquelle il a droit lui 
soit rendue, ne laissons point tomber dans un injuste oubli 
son ingénieux appareil. Et, s'il était nécessaire de justifier 
cette conclusion, il nous suffirait sans doute de rappeler, en 
terminant cette discussion, les termes mêmes du rapport de 

XV.''' 44 
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Garreau, si compétent en matière d'obstétrique. « La traction 
que cet appareil opère est tellement douce, lente, régulière, 
qu'elle est sans dangers pour la mère ; son emploi affranchit 
d'un seul coup de tous les moyens de contre-extension néces
saires avec les autres agents d'extraction ; le collier répartis-
sant d'une manière égale sur toute la partie postérieure du 
bassin de la femelle la pression qu'il reçoit de l'écrou, cette 
pression est, par cela m ê m e , moins forte et moins doulou
reuse pour une traction d'une intensité donnée. » 

3° Intensité des tractions. — Cette question a, jusqu'ici, 
beaucoup moins préoccupé les vétérinaires que les médecins-
accoucheurs. La force de résistance de la ceinture pelvienne, 
beaucoup moins grande chez la femme que chez la vache et la 
jument [bien qu'elle puisse, chez la première, supporter sans 
éclater des pressions de 170, 200 kilogr, (Poullet et Delore) et 
m ê m e 280 kilogr. (Joulin)], la nature des instruments em
ployés (forceps), qui, entre les mains de l'accoucheur le plus 
habile, peut, à un moment donné, se transformer en un 
levier du premier ou du deuxième genre, d'une puissance 
incalculable, et qui, prenant un point d'appui sur deux points 
opposés de la ceinture pelvienne, peut la faire éclater (Chas
sagny), ou tout au moins produire sur les parties molles des 
plaies, des contusions, des meurtrissures dont on devine la 
gravité; la forme sphérique de la tête fœtale, qui fait que 
celle-ci ne se met en contact avec la surface interne du bas
sin que par une étroite zone, évaluée à 60 centimètres carrés 
(Chassagny), sur laquelle se répartissent toutes les pressions 
excentriques développées par la force extractive ; et enfin, la 
nécessité, pour le médecin-accoucheur, de se préoccuper cons
tamment de la vie de l'enfant, qui ne doit être sacrifiée qu'à 
la dernière extrémité ; d'où cette conséquence logique qu'il 
serait irrationnel de faire supporter aux organes maternels 
des pressions dont la vie de l'enfant ne devrait pas bénéficier: 
— toutes ces considérations, qui auraient mérité de plus 
longs développements, font que cette question de l'intensité 
des tractions a été l'objet d'une attention toute particulière de 
la part des médecins-accoucheurs. Disons seulement, pour 
résumer l'opinion qui paraît se dégager de ces études, que 
les tractions à exercer sur le fœtus humain doivent très rare
ment dépasser 60 à 65 kilogr., et, le plus souvent, rester au-
dessous de 45 à 50 kilogr. ; qu'une traction de 60 kilogr., 
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exercée dans les conditions les plus favorables, représente une 
pression excentrique d'environ 500 grammes sur chaque cen
timètre carré de la surface du bassin en contact avec la tête 
fœtale (Chassagny). 
Jusqu'ici, nous l'avons dit, les vétérinaires se sont assez 

peu préoccupés de cette question ; on peut cependant signaler 
entre eux des divergences assez prononcées à ce sujet. Les 
uns (Schaack, etc.) estiment que deux ou trois hommes, — 
quatre au plus, — tirant ensemble sur le fœtus, représentent 
une force qui doit être dans tous les cas suffisante ; et, s'ils 
ne le disent pas formellement, ils laissent assez clairement 
entrevoir que, dans leur pensée, outrepasser ce degré serait 
imprudent et peut-être dangereux. — Les autres (Donnariex, 
Deneubourg, etc.), ne craignent pas d'atteler six, huit, dix 
hommes au fœtus, ce qui représente une force pouvant aller 
de 540 à 900 kilogr. ! Ils sont convaincus que la femelle 
aurait beaucoup plus à souffrir de la longueur du travail que 
de l'énergie des tractions ; et de fait le succès a plus d'une 
fois justifié leur hardiessse, en ce sens du moins que la mère 
a pu être sauvée ; car il nous paraît bien évident que jamais 
la vie du fœtus ne saurait résister à un pareil déploiement de 
force. 
L'emploi d'une telle puissance extractive n'en paraîtra pas 

moins extraordinaire aux médecins-accoucheurs, et il n'est 
pas sans intérêt de chercher à se rendre raison de cette diffé
rence. 
Or, on sait qu'en cheminant le long de la filière pelvienne, 

le fœtus subit une compression proportionnelle à la force qui 
détermine sa progression. Par cela m ê m e il produit, contre 
les parois de cette cavité, une pression excentrique en rapport 
avec celle qu'il éprouve lui-même, pression excentrique dou
loureuse, et qui, si elle est trop forte, peut, sinon faire éclater 
ses parois — leur solidité chez nos grandes femelles ne per
met guère de concevoir de crainte à cet égard, — du moins 
déterminer des lésions parfois très graves des tissus mous qui 
les tapissent. Quelle est la valeur de cette pression excen
trique? Il est assez difficile de le dire. M . Chassagny. d'après 
quelques expériences faites sur le cadavre, croit pouvoir l'éva
luer approximativement à la moitié de la force développée pour 
faire cheminer le fœtus. Si nous adoptons cette base, et si nous 
supposons huit hommes tirant sur le fœtus, chacun avec une 
force de 80J&.. 90 kilogr.' (Delore, Joulin), et par conséquent 
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développant ensemble une puissance extractive de 640 à 
720 kilogr., ce sera une pression excentrique totale de 320 à 
360 kilogr. qu'auront à supporter les parois du canal pelvien !.. 
Pression énorme, et bien faite pour effrayer les moins timides. 
— Cependant, c'est moins la pression totale que sa répartition 
qui est à considérer dans l'espèce. — Chez la femme, nous 
l'avons dit, la tête de l'enfant ne se met en rapport que par 
une étroite zone avec la ceinture du bassin, et c'est sur cette 
étroite surface qu'elle distribue l'intégralité des pressions 
qu'elle supporte. Aussi M . Chassagny estime-t-il que, pour 
une traction de 60 kilogr., chaque centimètre carré de la sur
face du bassin en rapport avec la tête fœtale a à supporter une 
pression excentrique d'environ 500 grammes. 

Chez nos grandes femelles, les conditions sont tout autres. 
Ce n'est plus une tête sphérique, c'est le corps, ordinairement 
la poitrine du fœtus, qui est en rapport avec le bassin, sur 
lequel sa forme et sa constitution anatomique lui permettent 
de se mouler exactement. C'est donc, non plus sur un espace 
étroitement limité, mais sur toute la surface du pelvis, à peu 
près uniformément, que se répartit cette énorme pression excen
trique de 320 à 360 kilogr. que nous avons supposée tout à 
l'heure. — Or, des mesures, que nous ne donnons pas comme 
l'expression rigoureuse de la vérité, mais c o m m e en appro
chant d'assez près, nous portent à admettre que, chez une 
jument de taille moyenne — i met. 50 à 1 met. 52, — la sur
face interne du bassin doit être comprise entre 1540 et 1575 
centimètres carrés, soit, comme moyenne, 1550 centimètres 
carrés environ. C'est donc sur cette surface que doit se répar
tir, à peu près également, la pression excentrique; ce qui, dans 
la supposition que nous avons admise, donne 206 à 233 gr. 
de pression pour chaque centimètre carré de surface. 
Encore une fois, nous ne prétendons pas attribuer à ces 

calculs plus de valeur qu'ils n'en ont réellement; nous pen
sons seulement qu'ils peuvent aider à fournir une idée plus 
précise sur des questions sur lesquelles les données exactes 
faisaient jusqu'à présent défaut; — et qu'elles permettent de 
comprendre, par exemple, comment nos femelles peuvent sup
porter sans avoir trop à en souffrir des tractions sur le fœtus 
qui paraîtraient sans doute insensées à la plupart des méde
cins-accoucheurs. 
Cela ne veut pas dire que nous approuvions sans réserve de 

pareilles tractions; nous les considérons, au contraire, comme. 
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excessives : — d'abord, parce que dans les cas où elles ont 
paru indiquées (v. Dystocie par mauvaise direction de la tête), 
il peut très bien se faire que la pression excentrique ne se 
répartisse pas sur toute la surface interne du bassin avec la 
régularité que notre calcul suppose; ensuite, parce que ces 
tractions exercées par un si grand nombre d'hommes à la 
fois, bien loin d'être elles-mêmes régulières, procèdent en 
réalité par secousses plus ou moins violentes, dont il est im
possible de mesurer l'intensité et par conséquent les dangers. 
C'est pour nous un nouveau motif de préférer à la force hu

maine ainsi employée la force mécanique, dont on peut 
mieux régler l'énergie et l'emploi. 

4° Direction des tractions. — Encore une question qui a 
beaucoup préoccupé les médecins-accoucheurs, et qui n'a pas, 

à beaucoup près, la m ê m e importance dans notre obstétrique. 
C'est que, chez la femme, le bassin est un canal curviligne et 
que, pour sortir, la tête du fœtus doit suivre une trajectoire 
également curviligne; tandis que, chez toutes nos femelles, le 
pelvis représente un canal sensiblement droit, à peu près 
cylindrique ou très légèrement conique. Or, l'axe de ce cylin
dre ou tronc de cône est facile à déterminer; sa direction, 
tout le monde le sait, est légèrement inclinée d'avant en ar
rière et de haut en bas. C'est donc dans ce sens que, en règle 
générale, les tractions doivent être dirigées. Nous disons : en 
règle générale, parce que cette règle souffre quelques excep
tions, qui ont été indiquées à propos de chaque dystocie. 

ACCOUCHEMENT PRÉMATURÉ ARTIFICIEL. — Ce titre indique 
qu'il s'agit d'une opération ayant pour but l'expulsion, provo
quée par l'art, d'un fœtus non encore parvenu au terme révolu 
de la gestation normale, mais capable cependant de vivre d'une 
vie propre et indépendante. 

Cette opération, qui est entrée depuis déjà plus d'un siècle 
dans la pratique obstétricale chez la femme, n'a encore été 
que bien rarement tentée en médecine vétérinaire ; elle est 
cependant susceptible d'y rendre des services, et c'est pour
quoi il nous a paru utile d'en dire quelques mots. 

Historique. — C'est aux accoucheurs anglais, « qui cher
chent à éviter, par tous les moyens possibles, les dangers de 
l'opération césarienne (DÉZEIMERIS,DÎCÉ. de Méd. en 30 vol.) », 
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qu'on doit l'introduction de cette opération dans la pratique. 
« Ce fut, dit l'auteur que nous nous venons de citer, en 1756, 
au rapport de Denman, que les accoucheurs les plus célèbres 
de Londres, réunis en consultation pour considérer si cette 
pratique était avantageuse et approuvée par la morale, se déci
dèrent pour l'affirmative. Ce fut Macauley qui l'employa le 
premier, et en obtint un résultat parfaitement heureux. » Après 
lui, Kelly, Barlow, Merriman, Marshall, et beaucoup d'au
tres, la mirent en usage un plus ou moins grand nombre de 
fois, avec des succès divers, mais, en général avec assez de 
bonheur pour entraîner l'adhésion de la grande majorité des 
praticiens de ce pays. 

De là, elle ne tarda pas à passer dans les autres contrées, — 
en Danemarck (P. Scheel), en Hollande (Salomon), en Italie 
(Lovati et Ferrario), et surtout en Allemagne, où elle paraît 
avoir été pratiquée pour la première fois par A. M a y (1799), 
-et où elle a été étudiée avec beaucoup de soins par un très 
grand nombre d'accoucheurs de grand mérite, parmi lesquels 
nous citerons Weidmann, Wenzel (1804), Kluge, Klesch, 
Ritgen, Meissner, etc., etc. 
En France, Baudelocque, qui tint si longtemps le sceptre de 

l'obstétrique, s'étant prononcé formellement contre cette opé
ration (1781), l'accouchement provoqué fut longtemps repoussé, 
comme une pratique immorale, presque comme un crime, par 
les nombreux disciples de ce maître illustre. Cependant elle 
avait conservé, m ê m e dans notre pays, quelques rares parti? 
sans (Roussel de Vauzesmes (1798), A. Petit, Fodéré), quand 
M. Stoltz la prit sous son patronage et la pratiqua pour la pre
mière fois (1830-1831). Depuis lors, elle trouva d'habiles défen
seurs [(Dezeimeris (1832), Dubois (1834), Velpeau (1835)], et ne 
tarda pas à être adoptée par les accoucheurs les plus éminents 
de notre pays (Jacquemier, Gazeaux, P. Dubois, etc., etc.), 
grâce auxquels elle a aujourd'hui conquis sa place parmi les-
opérations obstétricales les plus légitimes et les plus utiles, 
quand elle est employée avec discernement, — c'est-à-dire 
suivant les indications et d'après les règles formulées avec 
précision par ces maîtres de l'art. 

En médecine vétérinaire, nous l'avons déjà dit, l'accouche
ment provoqué artificiellement n'a encore que bien rarement 
été mis en usage; il l'a été cependant quelquefois, et nous au
rons à rappeler un peu plus loin les observations publiées par 
Gierer (1861), Herran (1864), Roinard (1869), Aché (1884). 
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Indications. — L'expérience démontre que le fœtus n'est pas 
viable : 

Avant le 300e jour chez la jument, qui porte 350 jours en moyenne. 
_ 225e _ _ vache _ 285 — — 

— 140e — — brebis — 150 — — 

C'est donc, pour chacune de ces femelles, dans l'intervalle 
compris entre ces chiffres qu'on pourra être autorisé à provo
quer l'expulsion du fœtus, si l'on veut avoir des chances de 
l'obtenir, non seulement vivant au moment de sa sortie de 
l'utérus, mais capable de vivre et de s'élever. Inutile d'ajouter 
que plus on se rapprochera des chiffres inscrits dans la co
lonne de droite du petit tableau qui précède, plus nom
breuses seront, pour le jeune, les chances de survie. Cela ne 
veut pas dire qu'il sera absolument interdit de provoquer son 

expulsion avant l'époque marquée dans la colonne de gauche : 
le salut de la mère peut l'imposer quelquefois ; mais alors, ce 
n'est plus d'accouchement prématuré, mais bien d'avortement 

provoqué qu'il s'agit ; voilà ce qu'il importe de savoir, et ce 
que nous ne devons pas laisser ignorer au propriétaire qui 
nous a investi de sa confiance. 
Ceci posé, quels sont les cas qui peuvent réclamer, soit l'ac

couchement prématuré artificiel, soit i'avortement provoqué ? 
Chez la femme, l'indication de beaucoup la plus fréquente, 

nous pourrions dire presque la seule, de cette opération, est 
fournie par les déformations du bassin qui donnent lieu à un 
rétrécissement tel que la tête du fœtus à terme serait dans 
l'impossibilité absolue de franchir le canal. — Chez nos 
femelles animales, au contraire, une telle indication ne se 
présentera presque jamais; d'abord, parce que les déformations 
du bassin sont aussi rares chez elles qu'elles sont communes 
chez la femme (v. Angustie pelvienne); ensuite, parce que la 
poitrine de nos fœtus, qui forme le principal obstacle à la 
sortie (v. Mécanisme du part), est infiniment plus réductible 

que la tête du fœtus humain. Cependant, il n'est pas absolu
ment impossible qu'une pareille circonstance se présente, par 
exemple, dans le cas de fracture du bassin vicieusement con
solidée, d'exostoses développées autour de l'articulation coxo-
fémorale faisant saillie à l'intérieur du canal, ou encore de 
tumeurs irréductibles et inopérables du bassin. Il faudrait, en 

pareil cas — ce qui n'est pas facile, nous le reconnaissons, — 

se rendre très exactement compte du degré de rétrécissement 
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que le canal a subi. Il faudrait, en outre, avoir des notions 
précises sur le degré de développement du fœtus pour chaque 
période de la vie intra-utérine. Or, ces notions font jusqu'ici 
presque absolument défaut. On sait bien, d'une manière géné
rale, que l'accroissement du fœtus, en poids et en volume, est 
surtout rapide vers les derniers temps de la gestation; niais 
c'est à peu près tout. En réunissant et en comparant entre eux 
les quelques documents épars que l'on trouve dans les auteurs, 
— Gurlt, Lanzillotti, Franck, Colin, Violet, —_ et en y ajou
tant quelques recherches personnelles, nous avons pu former 
le tableau suivant, qui pourra donner une idée approxima
tive du mode d'accroissement du fœtus dans la période de la 
gestation qui nous intéresse en ce moment. 

J U M E N T 

Après 
une gestation 

de 

350 jours. 
340 — 
330 — 
320 — 
310 — 
300 — 

285 jours 
275 — 
265 — 
255 — 
245 — 
235 — 
225 — 

Poids 
du 

poulain. 

38 kilogs. 
35 — 
32 — 
30 — 
27 — 
20 à 25 

VACHE 

32 kilogs. 
29 — 
26 — 
23 — 
21 — 
19 — 
16 à 19 

Diamètre 
vertébro- sternal. 

308 millimètres. 
300 — 
292 — 
285 — 
278 — 
270 — 

311 millimètres. 
302 — 
292 — 
285 
279 — 
272 
265 

bien entendu que ce ne sont là que des moyennes, et 
d'une exactitude fort peu rigoureuse, en raison des 
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observations trop rares et, pour la plupart, trop incomplètes 
sur lesquelles nous avons pu baser nos calculs et les conclu
sions que nous en avons déduites. Ces chiffres pourront ce
pendant, en attendant qu'on en ait de plus précis, servir de 

• guide au praticien et lui permettre de prévoir avec quelque 
probabilité les difficultés plus ou moins grandes du passage 
d'un fœtus d'un âge déterminé par un bassin dont il se sera, 
d'autre part, efforcé d'apprécier aussi exactement que possi
ble le degré de rétrécissement. — Répétons, du reste, ce que 
nous avons déjà dit, que cette indication de provoquer, soit 
Yavortement, soit l'accouchement prématuré, se présentera très 

rarement dans notre médecine. 
Celle qui nous paraît devoir se présenter le plus souvent, 

c'est Y hydropisie de l'amnios, pour laquelle l'opération que 

nous étudions a m ê m e été déjà faite quelquefois. C'est ainsi 
que G I E R E R , vétérinaire bavarois, conseillait, dès 1859, dans 
cette maladie, de « laisser de côté la thérapeutique et d'en venir 
immédiatement aux moyens chirurgicaux » propres à provo
quer l'expulsion du fœtus. Il ajoute que, «après la mise-bas 
forcée, en donnant de bons soins à la femelle et à l'aide d'un 
régime tonique, on peut lavoir reprendre, quoique lentement, 
et m ê m e donner du lait. » On peut donc croire qu'il a tenté 
quelquefois cette opération, quoiqu'il ne cite aucune obser
vation. — M. A C H É , deLaroque (Revue vét., 1884) en rapporte 
une, avec beaucoup de détails : il provoqua l'expulsion du 
fœtus, à sept mois environ, chez une vache. Le part fut facile ; 
le petit fut obtenu vivant, mais il mourut « quelque temps 
après l'accouchement ». U n autre fœtus, mort et déjà en voie 
de décomposition, existait dans la matrice ; il fut extrait le len
demain, ainsi que l'arrière-faix. La vache se rétablit parfai
tement. — Enfin, M. R O I N A R D (Recueil, 1869) a publié deux 
observations très complètes et très intéressantes d'hydropisie 
de l'allantoïde. Dans l'une, il laisse percer le regret de n'avoir 
pas osé provoquer la sortie du fœtus à sept mois et demi ; dans 
l'autre, l'expulsion, provoquée à huit mois, fut suivie d'un 
« soulagement, d'un bien-être manifeste pour tous les témoins 
de l'opération » ; malheureusement ce bien-être ne se soutint 
pas, car la vache mourut 18 heures après. Le veau lui-même 
avait succombé pendant les manœuvres du part, lesquelles, 
cependant, n'avaient duré que vingt minutes. 

Bien que ces faits ne soient pas nombreux, si l'on considère 
que, dans l'hydropisie des enveloppes, le fœtus est voué fata-
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lement à la mort et que la mère court elle-même les plus grands 
dangers en laissant la gestation suivre son cours, il nous 
semble que l'intervention est, c o m m e le dit Gierer, parfaite
ment indiquée; d'autant plus que, dans ces cas, on a vu en
core assez souvent la femelle se rétablir à la suite de l'avorte-
ment spontané. 

Serait-on autorisé à tenter cette opération dans quelques 
autres cas, par exemple « lorsqu'une femelle aurait été fécon
dée trop jeune pour résister aux fatigues de la gestation (Her
ran)?» Il y a lieu, croyons-nous, de distinguer. Si, comme il 
arrive presque toujours, la gestation suit son cours régulier, 
sans affecter sensiblement la santé de la femelle, nous estimons 
qu'il y aurait au moins témérité à essayer de la débarrasser 
de son fruit par cette seule considération que, en raison de 
son âge et de l'étroitesse présumée des passages, le part à terme 
serait probablement laborieux. Trop d'exemples de parturitions 
parfaitement heureuses chez des génisses de moins de 3 ans, 
de 2 ans, et m ê m e de 18 mois, chez des pouliches de 36, 
32 et m ê m e de 30 mois, doivent nous faire une loi de la 
circonspection la plus grande en pareil cas. — Mais si, comme 
M. H E R R A N en a rapporté une observation intéressante,, la 
gestation peut être, à bon droit, considérée comme la cause 
occasionnelle d'un état maladif grave, dont un traitement 
rationnel n'a pu triompher, et si, par ce fait, les jours de la 
mère sont manifestement mis en danger, nous n'hésitons pas 
à dire que l'intervention nous paraît justifiée. 

Dans l'observation de M . H E R R A N (Journ. des Vét. du Midi, 
1864), il s'agissait d'une pouliche de 32 mois, atteinte de coli
ques intermittentes très intenses, lesquelles avaient résisté à 
des moyens variés, avaient amené une grande faiblesse géné
rale, de la maigreur faissiit craindre une terminaison funeste 
dans un temps peu éloigné, état maladif auquel l'auteur ne 
put assigner d'autre cause que la grossesse elle-même. M. Her
ran provoqua l'accouchement à une époque qui n'est pas indi
quée, mais assez voisine du terme, puisque le volume du petit 
était « relativement énorme ». — La délivrance se fit « dans 
les meilleures conditions », les coliques cessèrent, l'appétit 
revint. Quinze jours après, « la jument était bien portante, et 
l'on pouvait compter sur un complet rétablissement, lorsqu'un 
accident imprévu amena la mort. » —. Quant au poulain, « il 
avait cessé de vivre le deuxième jour qui suivit la naissance.» 
Tels sont les faits jusqu'ici connus dans lesquels a été tentée, 
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en vétérinaire, l'expulsion avant terme du produit de la con
ception. Peut-être jugera-t-on un peu longs les détails qui 
précèdent, eu égard à l'importance pratique de l'opération à 
laquelle ils se rapportent ; nous ferons remarquer, au moins 
comme circonstance atténuante, que cette opération est en
core presque nouvelle dans notre chirurgie obstétricale, où 
elle est, à notre avis, susceptible de rendre des services. 
C'est pourquoi il nous a paru bon de résumer ici tous les 
documents que nous possédons déjà sur son compte. 

Moyens. — Quant aux moyens d'obtenir ce résultat, nous 
les avons déjà fait connaître en traitant de la rigidité du col; 
nous les rappellerons rapidement ici. 
La dilatation manuelle du col, quand elle est faite avec pru

dence et douceur, est, à notre avis, l'un des meilleurs moyens, 
des plus efficaces et des moins dangereux de solliciter les con
tractions de l'utérus et l'expulsion du produit. O n introduira 
donc la main bien huilée dans le vagin ; on débarrassera ce 
conduit des produits glutineux qu'on y rencontre souvent chez 
la vache ; on fera pénétrer un doigt, puis deux, puis trois, dans 
le col; on les écartera doucement, de manière à l'entr'ouvrir. 
— Ces manœuvres provoquent infailliblement des efforts 
expulsifs, des contractions des muscles abdominaux, aux
quelles la matrice finit par s'associer. Il se peut à la vérité que 
ces efforts cessent dès qu'on vient à retirer la main ; mais rien 
n'empêche de recommencer, en donnant à chaque tentative 
une durée de six à huit minutes et en mettant entre chacune 
d'elles un intervalle de vingt à trente minutes. Il est bien rare 
que, sous l'influence de cette excitation portée directement sur 
le col, les contractions utérines ne s'établissent pas franche
ment. Dès lors, on n'a plus qu'à attendre leurs effets, c'est-à-
dire l'expulsion du fœtus, laquelle, en général, ne tarde pas à 
s'effectuer. 
Si cependant ces manœuvres paraissaient devoir rester sans 

résultats, il faudrait avoir recours aux autres moyens de dila
tation, — douches utérines, éponge préparée, dilatateurs de 
Barnes ou de Tarnier, — que nous avons décrits précédem
ment, et dont nous avons fait connaître l'emploi et le mode 
d'action. 
Dès que, par leur secours, le col se montre suffisamment 

entr'ouvert et les douleurs franchement établies, on cesse les 
douches, on retire l'éponge ou le dilatateur suivant celui de 
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ces moyens auquel on a cru devoir recourir, et l'on abandonne 
le travail aux seuls efforts de la nature, en le surveillant tou-1 

tefois, et en se tenant prêt à intervenir suivant les indications, 
si quelque complication venait à se produire. 
Nous repoussons absolument, pour ce qui nous concerne, 

l'usage des moyens médicaux ou indirects, tels que la saignée,, 
l'ergotine, le seigle ergoté, etc., qu'on a quelquefois conseillés, 
et qui nous paraissent, non pas seulement inutiles, mais dan
gereux en pareil cas. — Nous repoussons également, et pour 
le m ê m e motif, la dilatation forcée du col par le procédé 
O S C H N E R O U tout autre analogue. Nous sommes, en effet, de 
l'avis des médecins qui posent c o m m e un précepte absolu 
« que l'accouchement prématuré artificiel doit se rapprocher 
le plus possible de l'accouchement naturel », qu'il ne s'agit 
pas de substituer entièrement l'art à la nature, mais bien d'im
primer à celle-ci une première impulsion, après quoi il con
vient de la laisser agir suivant ses propres lois. 

Le fœtus une fois sorti, si l'on a le bonheur de l'obtenir 
vivant, on se rappellera que sa faiblesse exige d'autant plus 
de soins qu'elle est plus grande, c'est-à-dire que son expulsion 
a été provoquée à une époque plus éloignée du terme normal 
de la grossesse. A vrai dire, son existence nous paraît, dans 
presque tous les cas, très gravement compromise; ce n'est 
cependant pas une raison pour ne rien tenter en sa faveur, au 
contraire. Les soins dont on doit l'entourer sont d'ailleurs les 
mêmes que ceux qui conviennent pour le nouveau-né venu à 
terme, mais plus attentifs et plus minutieux; ils doivent sur
tout avoir pour objet de le préserver du froid et de pourvoir à 
son alimentation. Ce dernier point, par dessus tout, mérite 
attention, jusqu'à ce qu'il ait acquis assez de force pour saisir 
facilement de lui-même la mamelle et opérer la succion. 

Quant à la mère, si sa santé est bonne, elle ne demande que 
les soins ordinaires des femelles qui viennent de mettre bas 
naturellement. Si, au contraire, l'opération a été réclamée par 
un état maladif plus ou moins grave, il va de soi qu'elle devra 
être soumise à un traitement rationnel, en rapport avec la 
maladie dont elle est atteinte. 

EMBRYOTOMIE. — On donne le nom d'embryotomie a un cer
tain nombre d'opérations assez différentes les unes des autres, 
mais qui toutes ont pour but de diminuer le volume du fœtus, 
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en le mutilant, afin de lui permettre de franchir le canal pel
vien, qu'il ne pourrait pas traverser autrement. 

Cette opération, — ou ces opérations, — exigent toujours le 
sacrifice du jeune sujet, et c'est pour cette raison que, en obs
tétrique humaine, on recule souvent devant cette éventualité. 
En médecine vétérinaire, nous n'avons pas à nous préoccuper 
des graves questions de morale, de légalité, de religion, qui 
s'imposent, en pareil cas, à la conscience de l'accoucheur chez 
la femme, et peuvent faire hésiter sa main, quand il s'agit de 
sacrifier une existence humaine. Une seule question s'impose 
à nos préoccupations : quelle est, des deux existences qui sont 
en jeu, — celle du petit et celle de la mère ; — quelle est, 
disons-nous, celle qui a le plus de valeur aux yeux du pro
priétaire? Or, la question ainsi posée est bien vite résolue : 
presque toujours, à moins de circonstances exceptionnelles, la 
valeur de la mère l'emporte sur celle de son fruit, et c'est au 
salut de la première qu'il faut sacrifier le second. — D u reste, 
le plus souvent, on n'a pas m ê m e à délibérer sur cette alter
native, le fœtus étant mort depuis plus ou moins longtemps 
quand on se décide à tenter l'opération. 

Il n'y a pas à se dissimuler, au surplus, que l'embryotomie 
est toujours une opération grave et dangereuse pour la femelle 
elle-même, à laquelle on ne recourt, — et on ne doit recourir, 

— que lorsque les autres moyens ont été reconnus impuis
sants ou inefficaces. Or, presque toujours alors, nous le répé
tons, le fœtus a cessé de vivre. Mais, en fût-il autrement, — 
et cela peut arriver quelquefois, — nous dirons encore que ce 
ne serait point là une contre-indication, l'opération étant 
d'ailleurs reconnue nécessaire. 
Les indications de l'embryotomie sont, du reste, nombreuses 

et variées ; nous allons rappeler brièvement les principales. 
1° Les déformations du bassin, congénitales ou acquises, 

constitutionnelles ou accidentelles, rachitisme, cachexie ossi
frage, exostoses, fractures, etc., — lorsqu'il en résulte une 
angustie pelvienne prononcée, constituent une indication for
melle, mais, il faut le dire, assez rare à recontrer chez nos 
femelles. C'est le contraire chez la femme, où les déformations 
du pelvis sont si fréquentes qu'elles constituent à elles seules 
les trois quarts, au moins, des indications de cette opération ; 

2° Le volume exagéré du fœtus, d'ailleurs bien conformé; 
indication rare, mais qui peut se présenter cependant quel

quefois, m ê m e chez nos grandes femelles, quand la gestation 
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s'est prolongée notablement au delà du terme normal ; qui se 
présente plus souvent dans les petites espèces normalement 
multipares, surtout quand ces femelles ont été accouplées avec 
un mâle beaucoup plus grand qu'elles ; 

3° Certaines maladies du fœtus, c o m m e l'hydrocéphalie, l'as-
cite, qui ont pour effet d'accroître beaucoup le volume des par
ties où elles siègent, ou de les déformer, c o m m e la contrac
ture, et de mettre absolument obstacle à la réduction des parties 
qui en sont affectées ; 
4° Presque toutes les monstruosités, simples ou doubles, qui, 

nous l'avons vu, déforment d'une façon extraordinaire le pro
duit de la conception, et rendent presque toujours sa sortie 
impossible, à moins qu'il n'ait été arrêté dans son développe
ment ; 
5° U n assez bon nombre de présentations et positions défec

tueuses, dans lesquelles l'accouchement est impossible sans 
une mutation préalable, et quand cette mutation, essayée, a été 
reconnue elle-même impraticable. Nous avons suffisamment 
étudié ces dystocies pour qu'il ne soit pas nécessaire d'y re
venir ici ; 

6° La mort du fœtus, quand elle remonte déjà à plusieurs 
jours, que l'air a eu accès dans la cavité utérine, que la putré
faction s'est emparée du produit, lequel est devenu emphysé
mateux, et a, par cela m ê m e , augmenté beaucoup de volume. 
Telles sont les principales indications de l'embryotomie, 

dont le champ est, c o m m e on voit, assez vaste, eu égard sur
tout à la gravité de l'opération. Quelques auteurs y joignent le 
rétrécissement de l'orifice utérin ou du canal vaginal dû à des 
altérations organiques plus ou moins anciennes. Nous nous 
permettrons de n'être pas de cet avis. Nous ne voyons pas bien 
en quoi cette opération, — d'ailleurs le plus souvept imprati
cable en pareil cas, — pourrait être utile. Nous croyons que, 
en semblable occurrence, c'est à d'autres moyens,— àl'hysté-
rotomie vaginale ou à l'opération césarienne, par exemple, — 
qu'il faut avoir recours. 
Quoi qu'il en soit, les opérations comprises sous le terme 

générique d'embryotomie sout assez nombreuses; elles peuvent 
se pratiquer sur la tête, sur les membres, sur le tronc; elles ont 
l'eçu, pour la plupart, des noms particuliers, sous lesquels 
nous allons les décrire du mieux qu'il nous sera possible. 

A. Cêphalotomie. — Nous désignons sous ce nom toute opé-
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ration ayant pour but de diminuer le volume de la tête. Elle peut 
être plus ou moins compliquée et consister en une simple 
ponction, une incision ou un broiement des parois crâniennes. 

La ponction simple du crâne est indiquée dans le cas d'hy
drocéphalie, pour donner écoulement au liquide accumulé 

dans cette cavité, et elle suffit souvent pour que le part de
vienne possible. La voûte crânienne, mince, fragile, incom
plète, n'étant plus soutenue par le liquide, cède assez facile
ment à la pression qu'elle a à subir dans la filière pelvienne, 
et la tête passe, en général, sans trop de peine. 
Elle est plus ou moins facile suivant que le fœtus est en 

présentation antérieure ou postérieure. 
Dans le premier cas, elle n'offre pas de grandes difficultés. 

— Dans un premier temps, on fixera la tête, soit avec le licol-
forceps de Schaack, soit au moyen d'un lacs passé à la mâ
choire inférieure, et l'on fera exercer sur elle une traction 
suffisante pour qu'elle ne fuie pas devant la pression qui sera 
nécessaire pour effectuer la ponction. — Celle-ci, qui constitue 
le second temps, le temps essentiel de l'opération, peut se faire, 
soit avec un bistouri droit à lame assez forte et à pointe par
faitement aiguisée, soit avec un trocart. Ce dernier, qui nous 
paraît de beaucoup préférable, doit être de moyen calibre, bien 
aiguisé et parfaitement ajusté dans sa canule, dont l'extrémité 
libre ne doit faire aucune saillie sur la tige, afin de ne pas op
poser d'obstacle à la pénétration. — Pour l'introduire dans les 
voies génitales, il sera bon d'implanter sa pointe dans un bou
chon de liège. On le saisira ensuite dans la main droite, entre 
le pouce et l'index allongés, les trois autres doigts fléchis le 
fixant dans la paume de la main ; on le portera ainsi dans les 
organes génitaux, jusque sur la tête fœtale, dont la situation 
a dû être reconnue préalablement. On cherche le point de celle-
ci qui paraît le plus convenable ; on fait sauter le bouchon par 
un coup de doigt adroitement donné ; on appuie la pointe de 

l'instrument sur la tête; on lui donne un peu de jeu en recu
lant peu à peu les doigts, et on le fait pénétrer dans le crâne 
par une pression graduée combinée avec un mouvement de 
vrille qu'on lui imprime avec la main. Le sentiment d'une 
résistance vaincue annonce bientôt qu'on est arrivé dans la 
cavité crânienne. Il ne reste plus qu'à retirer la tige du tro

cart, en laissant en place la canule, par laquelle le liquide 
s'écoule aussitôt. 

Quand le fœtus est en "présentation postérieure et que le corps, 
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déjà en partie sorti, remplit tout le canal, l'opération, on le 
conçoit sans peine, est rendue beaucoup plus difficile par la 
difficulté de faire pénétrer la main armée du trocart jusqu'à la 
tête fœtale. On y parvient cependant quelquefois, quand le 
produit est peu volumineux, et l'opération, quoique plus pé
nible, se pratique suivant les mêmes règles que nous venons 
d'exposer ci-dessus, à cette différence près qu'il n'est pas besoin 
de fixer la tête, laquelle est suffisamment maintenue par le 
corps engagé dans le bassin. — Mais il peut arriver que le 
corps remplisse si bien l'excavation pelvienne qu'il devienne 
impossible à la main de se frayer un passage jusqu'à la tête. 
Il est alors nécessaire de pratiquer d'abord la détroncalion (v. 
ci-après), de refouler le tronçon restant dans la matrice, de 
l'amener en présentation antérieure, de fixer la tête et d'ache
ver l'opération c o m m e il a été dit ci-dessus. 

Nous avons dit que, dans beaucoup de cas d'hydrocéphalie, 
la simple ponction suffisait pour que l'accouchement devînt 
possible après l'évacuation du liquide, il peut arriver pour
tant qu'elle ne soit pas suffisante, et il faut alors avoir recours 
à l'incision du crâne ou crâniotomie. — Pendant longtemps 
cette opération a été plutôt indiquée que décrite parles auteurs 
vétérinaires. U n de nos anciens élèves, M . Hanoteau, ayant 
eu l'occasion de la pratiquer, nous a fourni à ce sujet les indi
cations suivantes, qui, bien qu'incomplètes, peuvent avoir 
leur utilité : — la main armée d'un bistouri à serpette (le bis
touri de Charlier pour la castration de la vache conviendrait 
très bien pour cela) est introduite dans les organes génitaux 
et jusque sur les régions postérieures de la tête du fœtus ; on 
applique la pointe de l'instrument dans un point qui n'offre 
pas trop de résistance ; on l'enfonce, et, en retirant la main, 
on fait une longue incision, se prolongeant jusqu'à la partie 
antérieure du crâne. On laisse s'écouler le liquide; on déprime 
ensuite avec la main les parois crâniennes, et enfin, on replie 
l'un sur l'autre, avec la m ê m e main, les lambeaux cutanés 
droit et gauche, c o m m e les feuillets d'un livre. — L'affaisse
ment de la tumeur, après cette opération, est assez grand pour 
que son passage devienne dès lors facile. — Quelques auteurs, 
Rainard, entre autres, conseillent de faire « deux incisions 
de chaque côté des pariétaux », ce qui permettrait « aux os 
de se réduire davantage. » 

En obstétrique humaine, où la nécessité de la crâniotomie 
se présente malheureusement trop souvent, m ê m e avec une 
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conformation régulière de la tête, dans les rétrécissements du 
bassin, on a inventé plusieurs instruments pour rendre cette 
opération plus complète et plus sûre ; tels sont les ciseaux de 
Smellie, le perforateur de Blot, etc. Nous n'avons rien d'analo
gue, et il semble, jusqu'ici, qu'on puisse assez facilement s'en 
passer pour nos grandes femelles. 
Chez nos petites espèces, la chatte et surtout la chienne, il 

n'est pas absolument rare que la tête du fœtus, bien conformée, 
mais trop volumineuse, soit un obstacle sérieux à l'accomplis
sement du part. Dans ces cas, au lieu de diviser simplement 
la tête, on cherche à l'écraser, ce qui constitue l'opération de 
la céphalotripsie. En médecine humaine, où la nécessité de 
cette opération se présente encore assez souvent, on se sert 
pour la faire d'une sorte de forceps à mors très puissants, que 
l'on rapproche à l'aide d'un mécanisme variable : c'est le for
ceps céphalotribe, dont il existe plusieurs modèles. Nous avons 
vu ci-dessus (p.684) que M . Bourrel avait heureusement modifié 
le forceps dont on se sert dans les accouchements laborieux 
des petites femelles ; ajoutons ici que les instruments inventés 
par ce praticien sont de véritables céphalolribes, dont les plus 
grands modèles, — n 0 81, 2 et 3, — sont munis, comme les 
céphalotribes pour l'espèce humaine, d'une vis de compression, 
permettant de rapprocher les branches aussi lentement et aussi 
fortement qu'on le désire, et qu'on peut, grâce à ces instru
ments, comprimer, écraser, non seulement la tête, mais le 
corps m ê m e du fœtus, « le laminer en quelque sorte », afin de 
permettre son passage par une étroite filière; disons, enfin, 
que cette vis de pression « permet à l'opérateur de ne rien 
perdre des avantages partiels qu'il a remportés lorsque la 
délivrance est commencée, et qu'elle rend la manœuvre des 
mains plus libre. » En somme, c'est un véritable progrès, que 
nous nous plaisons à enregistrer ici, réalisé dans la pratique, 
en général si difficile et si aléatoire, des accouchements chez 
les petites femelles. 

B. Décapitation. — La décapitation est une opération qui 
consiste à séparer complètement la tête du tronc.—M. Deneu
bourg déclare n'avoir jamais pratiqué cette opération, qui ne 
peut « être, dans aucun cas, nécessaire ou utile ». Nous croyons 
pour notre compte qu'elle est rarement indiquée quand son 
exécution est facile, et que, par contre, dans les cas encore 
assez nombreux où elle pourrait rendre de réels services, elle 

xv 45 
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est presque toujours impossible ou extrêmement difficile à 
exécuter. — En effet, ou bien la tête est en bonne direction et 
peut être attirée au dehors ou tout près de l'orifice vulvaire; ou 
bien elle est retenue, et c'est dans la profondeur des organes 
génitaux qu'il s'agit de la séparer du tronc. Dans le premier 
cas, la décapitation est en général assez facile; mais, sauf 
le cas de monstruosité, nous ne voyons pas bien dans quelles 
circonstances elle pourrait être utile. Ce n'est pas, en effet, la 
tête qui, en pareil cas, s'oppose à la sortie; en l'enlevant, on 
ne détruit pas l'obstacle et l'on se prive, par surcroît, d'un 
moyen d'appliquer la force extractive extrêmement précieux,. 
si l'on en est réduit plus tard à avoir recours à l'accouchement 
forcé. — Cependant plusieurs vétérinaires-accoucheurs ont 
cru devoir y recourir, surtout dans le cas de montruosité par 
bïcéphalie, où les deux têtes du monstre se présentent ensemble 
et se gênent mutuellement pour sortir : il est alors naturelle
ment indiqué d'enlever une des deux pour faire place à l'autre ; 
quelquefois aussi, dans certains cas où la présence de cette 
partie dans le conduit pelvien gêne considérablement ou même 
rend tout à fait impossibles les manœuvres de réduction com
mandées par une mauvaise direction de quelque autre partie 
et surtout des membres. Nous ne condamnons donc point 
absolument cette opération, m ê m e dans les cas dont il s'agit 
ici; mais nous disons qu'avant de l'entreprendre, il importe 
de bien peser ses avantages et ses inconvénients. 

Si, malgré ces derniers, on croit devoir la faire, deux cas, 
peuvent se présenter : ou bien la tête, en bonne direction,peut 
être amenée plus ou moins facilement au delà de l'orifice vul
vaire; ou bien elle est arrêtée plus ou moins loin de cet orifice, 
et c'est dans l'intérieur des organes génitaux eux-mêmes que 
la séparation doit être effectuée. 
Dans le premier cas l'opération est facile. Après avoir fixé 

des lacs aux membres, si la chose est possible, et les avoir 
refoulés dans l'utérus, si leur présence dans le bassin gêne 
l'opérateur, on fixe la tète elle-même au moyen du licol-forceps 
de Schaack, d'un lacs à la mâchoire inférieure ou de crochets 
implantés dans les orbites, selon les cas; on fait exercer sur 
ces liens une traction assez énergique pour faire franchir à la 
tête l'orifice vulvaire ; un aide écarte avec ses mains les lèvres 
de la vulve. L'opérateur fait alors une incision circulaire à la 
peau, à la réunion de la tête avec l'encolure. Il engage ensuite 
sa main sous la peau, la sépare des muscles sous-jacents et la 
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refoule en arrière, pendant que les aides, tirant toujours sur 
les liens, font saillir de plus en plus la tête. Quelques coups 
de bistouri suffisent pour diviser la trachée, l'œsophage, les 
muscles, le ligament cervical, etc., et une secousse un peu 
forte imprimée aux liens fixés à la tête, combinée avec un 
mouvement de torsion, achève la séparation. — Tout cela, 
comme on le voit, se fait, peut-on dire, àciel ouvert et ne présente 
aucune difficulté sérieuse ; reste à savoir, nous le répéterons, 
si, dan^ces conditions, l'opération peut rendre de bien grands 
services, et nous avons déjà dit que d'excellents praticiens 
font plus qu'en douter. 
Quand la tête ne peut être amenée au dehors et que la décol

lation doit être pratiquée dans l'intérieur des organes génitaux, 
l'opération est évidemment plus délicate et d'une exécution 
plus difficile. Nous croyons que, en pareil cas, le meilleur 
procédé à suivre est celui décrit par M . Thomassen, de Mëes-
tricht (Annales belges, 1881), dans une monographie de l'em
bryotomie que nous aurons plus d'une fois l'occasion de citer. 
Voici en quoi consiste ce procédé : — On commence à fixer la 
tête comme il a été dit ci-dessus, par un lacs placé à la 
mâchoire inférieure. A l'aide d'un bistouri à serpette et à 
anneau, — au besoin avec le bistouri Gharlier pour la castra
tion de la vache, — on fait sur le bout du nez une incision à 
la peau d'une longueur suffisante. Par cette incision, on 
introduit une petite spatule, de forme lancéolée, large de 
deux centimètres dans sa partie la plus évasée, longue de 
15 centimètres environ, un peu courbée sur plat dans le sens 
de sa longueur et terminée par un manche ou poignée en 
bois, et, avec elle, on décolle la peau sur toute l'étendue des 
régions faciale et crânienne, en la promenant partout, de haut 
en bas, de droite à gauche, et en lui imprimant de temps à 
autre quelques mouvements de bascule. Nous pensons que, 
pour achever cette dissection de la peau, il sera souvent 
utile de faire deux autres incisions, l'une à droite, l'autre à 
gauche, près du bord inférieur de l'os sous-maxillaire, sans 
lesquelles il serait sans doute difficile d'opérer cette dissection 
sous la ganache et au niveau de la gorge. Cette dissection 
achevée, on complétera ce premier temps de l'opération par 
la section des oreilles à leur base et des aponévroses palpé-
braies périorbitaires, section que l'on effectuera à l'aide d'un 
instrument ad hoc, qui n'est rien autre chose qu'un grand 
crochet tranchant sur sa concavité. On engage ce crochet sous la 
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peau; on le dirige vers les parties à diviser; on accroche 
celles-ci dans la concavité de l'instrument, et on les divise en 
tirant à soi.—Le second temps, qui consiste à diviser les mus
cles et les ligaments qui entourent l'articulation atloïdo-occi-
pitale, est de beaucoup le plus difficile. L'auteur conseille, 
pour l'effectuer, « un ciseau spécial, à lame coudée sur plat 
et pourvue d'un tranchant unilatéral déforme convexe. » On 
« introduit l'instrument dans la cavité buccale et on le dirige 
de telle sorte que le tranchant soit tourné contre la face infé
rieure de l'articulation atloïdo-occipitale. Appuyant alors le 
plus possible le ciseau, d'une main, on imprime à la poignée, 
de l'autre, quelques mouvements de rotation en demi-cercle. 
O n sectionne ainsi le muscle long du cou et le ligament cap-
sulaire antérieur. » Le ligament cervical et les muscles de la 
nuque seront ensuite coupés à l'aide du grand crochet tran
chant dont il a été parlé. — Enfin, dans un troisième temps, 
la tête sera arrachée par des tractions sur les lacs qui la 
fixent, combinées, au besoin, avec des mouvements de 
torsions propres à rompre les adhérences qui peuvent exister 
encore. 
Telle est, décrite aussi clairement qu'il nous a été possible 

de le faire, l'opération de la décollation sous-cutanée préconisée 
par M . Thomassen. Nous ne dissimulons pas qu'elle nous 
paraît d'une exécution difficile, surtout dans son deuxième 
temps ; cependant, il est possible que, avec un peu d'habitude 
et à l'aide des instruments que l'auteur recommande, mais 
surtout grâce à une assez grande habileté manuelle, on par
vienne à la mener à bonne fin. D'ailleurs, il est à croire que, 
si elle était reconnue véritablement utile, elle serait suscep
tible de recevoir, soit dans l'appareil instrumental, soit dans 
son manuel, des perfectionnements qui la rendraient plus faci
lement accessible au plus grand nombre. Notre rôle, en cette 
occurrence, se borne à celui d'historien impartial et aussi 
fidèle que possible ; c'est aux praticiens qu'il appartient de 
dire ce que vaut en réalité l'idée dont nous nous faisons 
l'éditeur. 

G. Avulsion des membres. — Quand les membres gênent, 
soit par leur mauvaise direction, soit par l'excès de volume 
qu'ils ajoutent aux parties engagées dans le bassin, on s'en 
débarrasse en les arrachant. 

Cette opération, dont les indications sont fréquentes en 
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obstétrique vétérinaire, paraît avoir été connue de quelques 
praticiens longtemps avant la fondation des écoles vétérinaires. 
M . Deneubourg nous dit, en effet, que son grand-père apprit 
à son père, qui le lui communiqua à lui-même, le procédé 
opératoire usité de nos jours. Mais ce sont Huvellier, d'Alen-
çon (Recueil, 1830), et plus tard Véret, de Doullers (Re
cueil, 1837), qui ont donné les premiers, à notre connaissance, 
la description de cette opération, et l'on ne saurait, à notre 
avis, leur en contester sérieusement la priorité. Depuis, elle a 
été pratiquée et décrite un grand nombre de fois, par Gunther, 
Lecoq (de Bayeux), Canu, Jeannin, Rossignol (de Pierre), 
Deneubourg, Thomassen, etc., etc., et l'on peut dire qu'il n'y 
a pas, en obstétrique vétérinaire, d'opération mieux connue 
et dont le manuel soit mieux réglé que celle-là. 

Manuel opératoire. — L'opération peut se pratiquer soit sur 
les membres antérieurs, soit sur les membres postérieurs, plus 
rarement sur ces derniers, où elle est aussi plus difficile. Dans 
tous les cas, elle ne peut se faire qu'autant que les membres 
à enlever sont déjà sortis, au moins en partie, hors delà 
vulve. La première chose à faire est donc de les amener dans 
le bassin s'ils n'y sont déjà, et de fixer un lacs aux paturons, 
sauf à repousser l'un d'eux dans la matrice, afin que sa pré
sence ne gêne pas l'opérateur pendant qu'il agit sur celui 
qu'il a résolu d'enlever le premier. Ceci fait, nous supposerons 
d'abord qu'il s'agit d'enlever un membre antérieur. 
Deux, trois ou quatre aides, tirant sur le lacs qui y est 

attaché, allongent ce membre et le font saillir le plus possible 
hors de la vulve, jusqu'au delà du genou s'il y a possibilité. — 
L'opérateur, glissant alors sa main armée d'un bistouri 
(ordinairement un bistouri à serpette et à lame cachée, bis
touri Charlier par exemple) entre le membre et les parois du 
vagin, fait, à la face interne du premier, un peu au-dessus du 
genou, une incision longitudinale à la peau. Il prolonge peu 
à peu cette incision de bas en haut, jusqu'au niveau de l'inter-
ars. — Pour ce premier temps de l'opération, M . Thomassen 
conseille de faire d'abord, avec le bistouri à serpette, une 
simple boutonnière, dans laquelle il engage une sorte de der-
motome, avec lequel il achève de donner à l'incision la longueur 
voulue (v. Annales belges de méd. vêt. 1881). Tel est le premier 
temps de l'opération. — Le deuxième temps consiste dans la 
dilacération du tissu conjonctif qui unit la peau aux tissus 
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sous-jacents. Cette dilacération peut se faire avec la main, que 
l'on introduit, par l'incision, au-dessous de la peau, que 
l'on pousse en avant, que l'on promène à droite et à gauche 
de manière à séparer peu à peu le tégument des muscles qu'il 
recouvre dans toute l'étendue du membre, jusque et y compris 
la surface externe de l'épaule. O n peut aussi, pour opérer ce 
décollement, se servir d'un morceau de bois taillé en spatule, 
du manche de l'aiguille à séton, ou d'une spatule ad hoc 
préconisée par M . Thomassen. En tout cas, il sera bon de 
s'assurer, en passant la main entre cuir et chair, que la 
séparation est bien complète partout. Quelques auteurs com
plètent ce deuxième temps en incisant, en tailladant les mus
cles pectoraux, afin de diminuer la résistance qu'ils peuvent 
opposer à l'arrachement. Beaucoup de praticiens paraissent 
avoir négligé cette précaution, sans laquelle l'opération semble 
néanmoins avoir pu s'effectuer sans beaucoup de peine. Dans 
un troisième temps, on achève de diviser la peau par une inci
sion circulaire faite à l'origine inférieure del'incision longitu
dinale. — Beaucoup pratiquent cette incision circulaire avant 
l'incision longitudinale. Cette dernière en devient alors plus 
facile, parce que le membre s'allonge à mesure que la dilacé
ration du tissu conjonctif avance et que l'instrument tranchant 
n'a pas besoin d'être porté aussi avant dans la profondeur des 
organes génitaux; mais, par cela m ê m e , la solidité du membre 
se trouve diminuée et il n'est pas impossible qu'il soit arraché 
en partie avant la dissection complète, ce qui rendrait beau
coup plus difficile l'extraction de la portion restante. En tout 
cas, il importe beaucoup que cette incision, — surtouh si on 
la fait la première, — n'intéresse que la peau et respecte 
absolument les tissus sous-jacents, muscles et tendons, dont 
la cohésion, s'ils étaient entamés, se trouverait considérable
ment diminuée. — Enfin, dans un quatrième temps, on arrache 
le membre. Pour cela, l'opérateur prend, avec la main engagée 
dans le bassin, un point d'appui sur le poitrail du fœtus, qu'il 
repousse avec force, en m ê m e temps qu'il commande aux 
aides placés aux lacs de tirer fortement et par secousses. 
Bientôt des craquements se font entendre ; les muscles se 
rompent, le membre s'allonge et ne tarde pas à sortir recou
vert de tous ses muscles, y compris ceux de l'épaule, et cela 
avec beaucoup moins de peine qu'on ne serait tenté de le 
croire de prime abord. La plupart des praticiens, en effet, 
assurent que la force de quatre hommes tirant sur le lacs est 
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largement suffisante pour produire ce résultat. Nous devons 
dire, toutefois, que M . Deneubourg ne craint pas de s'inscrire 
en faux contre cette assertion, et déclare qu'il faut « sept à 
huit hommes pour emporter un membre antérieur de veau, et 
deux ou trois de plus pour le poulain. » Adhuc subjudice lis est, 
et notre expérience personnelle ne nous permet pas de 
talem componere litem. 
L'avulsion du membre postérieur est beaucoup plus difficile 

que celle du membre antérieur; elle se pratique d'ailleurs 
d'après les mêmes règles, sauf les modifications suivantes : — 
1° O n conseille de faire deux boutonnières a la peau, l'une à la 
face externe, l'autre à la face interne du membre, afin de faci
liter le décollement du derme, qui doit se faire comme il a été 
dit ci-dessus, et qui serait très difficile à exécuter par une 
seule incision, en raison du volume de la cuisse et de l'adhé
rence plus grande du tissu conjonctif. Ces boutonnières 
doivent se faire, à notre avis, autant que possible au-dessus 
du jarret; on évitera ainsi la dissection de la peau, toujours 
très adhérente à la surface de cette articulation, et qu'il fau
drait effectuer si, comme le conseillent quelques-uns, on les 
faisait sur le canon, ce que, du reste, on pourra bien être 
obligé de faire quelquefois. — Le décollement devra être 
poussé jusque sur la croupe, d'une part, et au niveau de la 
symphyse ischio-pubienne d'autre part, et être aussi complet 
que possible. — Les incisions longitudinale et circulaire qui 
constituent le second temps s'effectueront comme pour le 
membre antérieur et avec les mêmes précautions. — Il faudra 
ensuite inciser, taillader en travers, le plus profondément 
possible, à l'aide du bistouri à serpette à lame cachée, les 
muscles fessiers, ischio-tibiaux, cruraux antérieurs et cruraux 
internes. Nous avons dit que ce temps de l'opération pouvait 
être négligé dans l'avulsion du membre antérieur ; mais il est 
nécessaire ici, en raison des attaches musculaires beaucoup 
plus puissantes qui unissent le membre postérieur au tronc. 
Si m ê m e on pouvait arriver, ce qui ne nous paraît pas facile, 
à entamer le ligament capsulaire de l'articulation coxo -fémo
rale, l'opération serait grandement facilitée, car, ainsi que le 
dit fort bien M . Thomassen, « la plus petite ouverture pratiquée 
à ce ligament diminue beaucoup la résistance que le vide 
intra-articulaire oppose à la disjonction de la tète du fémur. » 
—-Enfin,l'extraction se fera par tractions exercées sur les lacs, 
c o m m e pour les mœmjbres antérieurs ; seulement, ces tractions 
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devront être plus énergiques : la force de dix ou douze hom
mes est ici nécessaire, au dire de M . Deneubourg. Elle pourra 
être secondée et facilitée dans une certaine mesure en 
combinant, comme le conseille M . Thomassen, la torsion 
à la traction directe. Pour cela, « l'opérateur passerait un 
petit bâton entre le tendon d'Achille et l'os de la jambe et 
imprimerait par son moyen un mouvement de rotation au 
membre, pendant que les aides tireraient sur les lacs. » 

D. Eviscèration. — Bien que M, Deneubourg, avec l'intran
sigeance qui lui est habituelle, déclare laisser cette opération 
« aux carnassiers », qui sont, dit-il, « beaucoup plus aptes que 
l'homme à la conduire à bonne fin », nous connaissons un 
assez bon nombre de praticiens qui n'en jugent pas ainsi; elle 
a été pratiquée assez souvent déjà, soit sur les viscères abdo
minaux, soit sur les viscères thoraciques, et a paru rendre, en 
certains cas, de véritables services. Nous devons donc en dire 
quelques mots. 
1° Eviscèration thoraçique. — Quand le fœtus est en présen

tation antérieure et que la poitrine ne peut sortir, soit à cause 
de son volume exagéré, soit par suite d'une mauvaise direction 
de la tête, l'éviscération thoraçique est indiquée, et voici à 
peu près comment il faut s'y prendre pour la pratiquer : — Il 
est très rare que la poitrine ne puisse franchir le canal quand 
la tête est en bonne direction ; nous supposerons donc que 
cette dernière est mal placée et ne peut être redressée. Dans 
ce cas, il n'y a pas à s'en occuper pour le moment. On saisit 
les membres avec des lacs ; on fait tirer dessus, en les écar
tant le plus possible pour faire place à la main de l'opérateur. 
L'instrument à préférer nous paraît être un fort scalpel, 
à lame pas trop longue, un peu étroite, solide, bien 
aiguisée, et, s'il se peut, rentrant dans le manche au moyen 
d'une coulisse. La main, armée de cet instrument, pé
nètre dans les voies génitales, entre les deux membres écartés 
du fœtus, arrive sur le poitrail, cherche la porte du thorax, 
fait saillir la lame, dont le tranchant doit être dirigé en haut, 
contre l'encolure du fœtus. O n enfonce hardiment le scalpel 
entre les deux premières côtes et on le fait pénétrer de toute 
sa longueur dans la poitrine. O n agrandit l'ouverture, en in
cisant tous les tissus, jusqu'aux vertèbres, et l'on retire l'in
strument. — Voilà le premier temps de l'opération.— On réin
troduit la main désarmée ; on la fait pénétrer dans l'ouverture 
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qui vient d'être faite; puis, avec l'index, plié en crochet, on 
saisit, l'une après l'autre, les deux premières côtes sternales, 
que l'on arrache successivement. Il paraît que, grâce au peu 
de résistance des tissus à cet âge, cela se fait assez facilement. 
— C'est le deuxième temps, qui a pour but d'agrandir assez 
l'ouverture pour que la main puisse pénétrer dans la poitrine. 
— Elle y pénètre donc, et, dans un troisième temps, on arrache 
tous les organes thoraciques : poumons, cœur, thymus, gros 
vaisseaux. — La poitrine, ainsi vidée, s'affaisse déjà beaucoup, 
souvent assez pour que le fœtus ainsi mutilé puisse franchir 
la filière pelvienne. Si l'affaissement n'est pas jugé suffisant, 
on peut réintroduire l'instrument tranchant et inciser les car
tilages de prolongement des côtes, ce qui permettra une réduc
tion plus considérable. Enfin, on peut compléter l'opération 
par l'éviscération abdominale. 

2° Eviscèration abdominale. — Cette opération, dans le cas 
où on la pratique comme complément de la précédente, n'offre 
aucune difficulté.—Après avoir vidé la poitrine comme il vient 
d'être dit, on introduit la main désarmée dans cette cavité ; on 
la pousse jusqu'à ce qu'on rencontre le diaphragme ; on cher
che à reconnaître la portion charnue de cette cloison, que l'on 
crève par une pression brusque de l'index dressé et fortement 
tendu. O n agrandit l'ouverture ; on plonge la main dans l'ab
domen, et l'on en arrache tous les viscères. 
Mais, dans beaucoup de cas, surtout quand le fœtus est en 

présentation postérieure, l'éviscération abdominale est l'opé
ration principale, ou tout au moins primitive. Voici comment 
on y doit procéder. — Les membres postérieurs étant liés, 
tirés et écartés comme précédemment, l'opérateur s'arme de 
l'instrument qu'il a choisi (le plus convenable nous paraît être 
le bistouri à serpette à lame cachée) ; il pénètre dans les or
ganes génitaux de la mère, arrive sur l'abdomen du fœtus, 
fait saillir la lame de l'instrument, la fait pénétrer par une 
pression vigoureuse dans les parois abdominales, et agrandit. 
l'incision en retirant lentement la main. Ce premier temps ac
compli, l'opérateur se débarrasse de l'instrument, réintroduit 
la main désarmée dans l'abdomen du petit sujet, et en arrache 
tous les viscères, intestins, estomac, foie, rate, reins, etc., ce 
qui procure un grand affaissement du ventre et une grande 
facilité pour les manœuvres ultérieures. 

Telles sont, en quelques mots, les opérations que nous dé-
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signons sous le n o m d'eviscèration fœtale. Quoi qu'en puisse 
penser M . Deneubourg, elles ne nous paraissent ni irration
nelles, ni impossibles à exécuter. Évidemment, ce ne sont 
point des opérations qu'il faille pratiquer sans avoir de bonnes 
raisons pour les faire ; mais leur indication se présente de 
temps à autre ; elles ont é.té pratiquées déjà un assez bon nom
bre de fois par des vétérinaires français et étrangers; elles ont 
rendu des services, elles peuvent en rendre encore, et nous 

ne voyons aucune raison de se priver systématiquement de 
leurs secours, qui, dans certaines circonstances, peuvent être 

fort utiles. 

E. Dètroncation. — La séparation du tronc en deux parties 
égales ou inégales, par la section transversale de la colonne 
vertébrale, peut se faire alors qu'une partie plus ou moins 

considérable du corps est déjà sortie des organes génitaux. Elle 
ne présente pas alors de difficultés sérieuses, et ce que nous en 
avons dit précédemment suffît pour faire comprendre en quoi 
consiste cette opération et quelles sont ses indications. U n'en 
est pas de m ê m e quand cette opération doit se pratiquer dans 
le corps de la mère. M . Deneubourg la déclare nettement inu

tile, impraticable, au-dessus des forces humaines, et l'aban
donne « aux carnassiers ». Sans aller aussi loin, nous disions, 
dans notre Traité d obstétrique (1875) : « Quant à la section du 

corps du fœtus opéré dans l'intérieur m ê m e de la matrice, 
nous ne dirons pas qu'elle est absolument inexécutable, puis
que quelques praticiens assurent l'avoir faite avec succès; 
mais ils ne nous ont pas laissé leur secret : nous voulons dire 
qu'ils n'ont donné aucune indication précise sur le manuel 

qu'ils ont suivi. »—Depuis cette époque, M . Favereau, de Neuf-
châtel (Seine-Inférieure), a publié (Recueil, 1885) une note 

que nous croyons devoir reproduire sans commentaires. 

Il s'agissait d'une présentation transversale par le dos, dans 
laquelle la version fut impossible, à raison d'un second fœtus 
placé derrière celui qui se présentait ainsi, et qui s'opposait à 

la propulsion. L'embryotomie, jugée l'unique ressource res

tante, fut entreprise et exécutée ainsi qu'il suit : 

« La vache fut maintenue debout. La main droite armée 
d'un bistouri à serpette, je pratiquai d'abord la désarticulation 

en introduisant la lame entre le corps de la dernière vertèbre 

dorsale et celui de la première lombaire, opération facile, un 

point d'appui m'étant fourni par la fixité m ê m e du fœtus et la 
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rigidité delà colonne vertébrale. Après avoir élargi l'ouverture 
en prolongeant l'incision le long de la première côte, je vidai 
complètement la cavité abdominale; la masse intestinale s'en
chevêtrait autour du bistouri et rendait la section des parois 
abdominales difficile et dangereuse pour la mère. Malgré cette 
précaution, j'avançais très lentement, les parois flasques de 
l'abdomen fuyaient sous l'instrument tranchant, et bientôt je 
dus m'arrêter, laissant la section incomplète. — Il m e vint alors 
à l'idée de prendre dans un nœud coulant ce qui restait à in
ciser, afin d'obtenir une fixité faute de laquelle j'avais dû 
interrompre l'opération. Pour cela, je passai un cordeau, muni 
à l'une de ses extrémités d'une balle de plomb et d'un anneau, 
en avant de l'abdomen, et, le plomb entraînant cette extrémité, 
je saisis l'anneau par dessous. E n passant cette m ê m e extré
mité dans l'œillet de celle que j'avais à la main gauche, je serrai 
fortement ce qui restait des parois abdominales comme dans 
une ceinture ; j'obtins ainsi un faisceau très ferme, qui ne 
pouvait plus fuir, maintenu par un aide qui tirait sur le cor
deau. Quelques coups1 de bistouri à côté du nœud coulant pris 
comme guide, et la section fut complète. — L'extraction des 
tronçons se fit très facilement. » 
H n'est pas nécessaire d'insister sur les nombreuses lacunes 

qui existent dans cette description ; chacun les aura certaine
ment remarquées à la simple lecture ; cependant elle contient 
aussi d'utiles indications dont pourront, sans aucun doute, 
faire leur profit ceux qui se trouveraient dans le cas de tenter 
cette opération, dont la gravité nous apparaît toujours très 
grande. 

HYSTÉROTOMIE VAGINALE. — Sous ce nom, ou simplement 
sous celui d'hystérotomie, sans épithète, on désigne une opéra
tion consistant dans l'incision du col utérin, quand celui-ci ne 
peut se dilater pour livrer passage au fœtus. 

Pratiquée, à ce qu'il semble, pour la première fois, vers 1815, 
par Ballestra (Gohier, Mémoires), cette opération a été fré
quemment employée par les vétérinaires du commencement 
de ce siècle ; elle est un peu abandonnée aujourd'hui, et nos 
publications périodiques parues dans ces douze dernières 
années ne contiennent pas, à notre connaissance, une seule 
observation qui y soit relative. Nous pensons que, tout en res
treignant son emploi aux cas pour lesquels elle est bien réelle-
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ment indiquée, il faut lui conserver une place dans notre 

chirurgie. 
E n étudiant plus haut l'induration du col c o m m e cause de 

dystocie, nous avons fait connaître les indications, ou pour 
mieux dire, l'unique indication de cette opération. Nous savons 
qu'elle a été pratiquée autrefois pour d'autres causes, même 
dans des cas de simple rigidité du col, mais nous croyons que 
c'est à tort, malgré les succès dont, en pareils cas, elle a pu 
être couronnée. 
Son manuel est d'ailleurs des plus simples. U n bistouri bou

tonné, à lame étroite, assez forte et bien tranchante, constitue 
tout l'appareil instrumental nécessaire. O n peut aussi se ser
vir d'un bistouri à lame cachée, du lithotome recommandé pour 
la cystotomie ; on a m ê m e inventé plusieurs instruments spé
ciaux, qui ne sont pas restés dans la pratique et que, pour 
cette raison, nous ne croyons pas utile de décrire. Quant au 
manuel proprement dit, il varie un peu, selon les circon
stances. 

1° Il peut se faire que les efforts expulsifs aient amené le 
col jusqu'au dehors ou au voisinage de la vulve, et qu'en en-
tr'ouvrant les lèvres de celle-ci on aperçoive celui-là, Rien 
n'est alors plus simple que de glisser la lame du bistouri dans 
l'orifice du col et de le débrider par une ou plusieurs incisions 
convenablement disposées. 

23 Le col n'est pas visible, mais il jouit d'une assez grande 
mobilité. On peut alors introduire l'index de la main gauche 
dans sa cavité, l'accrocher en recourbant le doigt, l'attirer 
doucement jusqu'au voisinage de la vulve, et l'inciser comme 
il a été dit ci-dessus, en se servant du doigt comme conduc
teur. 

3° Le col occupe sa place normale et ne peut être amené au 
dehors ; il doit donc être incisé in situ, ce qui, du reste, ne 
complique pas beaucoup l'opération. — O n prend le bistouri 
dans la main droite, l'index et le médius allongés sur le dos de 
la lame, le pouce appuyé sur la face gauche de celle-ci, les 
deux derniers doigts fléchis sur le manche, le bouton terminal 
arrivant au niveau de l'extrémité de l'index. On porte la main 
ainsi armée dans le vagin ; on reconnaît le col ; on fait péné
trer le bistouri dans son orifice, en le faisant glisser petit à 
petit dans la main par un mouvement alternatif des doigts ; on 
dirige l'instrument du côté où l'incision doit être faite, et l'on 
incise par un mouvement combiné de pression et de scie. — 
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Si l'on se sert du lithotome, l'opération est encore plus 
simple : O n règle d'abord le degré d'ouverture que l'on veut 
donner à la lame ; on introduit l'instrument fermé dans le 
vagin puis dans la cavité du col ; on fait saillir la lame et 
l'on incise en retirant le lithotome. 
Parfois, mais rarement, une seule incision suffit pour per

mettre au col de se dilater. Dans ce cas, on recommande de la 
faire à la région supérieure. — Le plus souvent, il en faut 
deux, que l'on fera sur les côtés, à droite et à gauche du plan 
médiant. — D'autres fois, il est utile d'en faire une troisième, 
dont la place est en haut, comme lorsqu'on se contente d'une 
seule. — Quelquefois enfin, on juge que quatre incisions sont 
nécessaires ; nous conseillons de les disposer de manière à se 
correspondre deux à deux suivant les diamètres obliques du 
bassin, et à figurer par leur ensemble une croix de Saint-
André, une sorte d'X. — Tout le monde est d'accord sur ce 
point qu'il vaut mieux multiplier les incisions que les faire 
trop profondes ; qu'il faut attaquer les tissus dégénérés assez 
pour qu'ils puissent céder sous la pression excentrique que le 
fœtus exercera sur eux au moment du passage, mais non de 
manière à intéresser toute l'épaisseur du col. Tout le monde 
s'accorde également à dire qu'il faut éviter d'inciser la partie 
inférieure de l'organe, d'abord, parce qu'on pourrait blesser 
la vessie ou le canal de l'urèthre, qui sont, en ce point, en 
rapport immédiat avec le vagin, ensuite, parce que, si l'inci
sion vient à intéresser toute l'épaisseur de l'organe, y compris 
le péritoine, soit que le bistouri ait pénétré trop profondément, 
soit qu'elle se soit agrandie au moment du passage, les eaux 
fœtales et les produits de sécrétion des organes irrités peuvent 
tomber dans la cavité abdominale et déterminer une péritonite 
mortelle. 
Le col une fois incisé de manière à pouvoir y introduire la 

main, m ê m e en forçant un peu, on pénètre dans la matrice, 
on va à la recherche du fœtus, on brise les enveloppes si on 
les trouve intactes, on reconnaît la présentation et la position, 
on les rectifie s'il en est besoin, on attire dans le col les par
ties qui doivent sortir les premières, et l'on termine le part 
par des tractions, qui doivent être modérées, lentement pro
gressives, afin d'éviter des déchirures étendues, dont lés 
inconvénients et les dangers se comprennent trop bien pour 
qu'il soit nécessaire d'insister. 
Les conséquences de cette opération sont parfois d'une sim-
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plicité étonnante : d'après quelques observations publiées par 
divers auteurs, certaines vaches s'en aperçoivent à peine ; 
presque aussitôt après la délivrance, elles mangent, boivent, 
ruminent, donnent du lait c o m m e si le part s'était effectué 
normalement, et l'on ne constate rien autre chose qu'un 
écoulement vulvo-vaginal un peu plus abondant et un peu 
plus prolongé qu'à l'ordinaire. — Mais les choses ne se pas
sent pas toujours aussi bien. — Déjà nous avons signalé 
incidemment la possibilité de la blessure des organes voisins, 
— vessie, canal de l'urèthre, rectum, — et il n'est pas besoin 
d'insister sur la gravité de pareils acccidents. Nous avons 
dit aussi que les eaux fœtales et les produits de sécrétion des 
organes génitaux, toujours plus ou moins irrités à la suite dn 
part, pouvaient tomber dans l'abdomen quand le col a été 
intéressé dans toute son épaisseur, et qu'il en pouvait résul
ter une péritonite des plus graves et souvent mortelle. Il se 
peut aussi que l'incision des tissus dégénérés du col, et deve
nus par cela m ê m e souvent très vasculaires, donne lieu à une 
hémorrhagie inquiétante, qu'il importe de combattre sans 
retard par les moyens appropriés (v. Hémorrhagie). Enfin 
l'opération peut encore devenir la cause occasionnelle d'une 
métrite grave, à laquelle il se peut que la femelle succombe, 
ainsi que cela a été positivement constaté par M. Bugniet 
(Recueil, 1873.) 
D u reste, des recherches que nous avons faites dans le 

temps, il résulte que sur quarante opérations d'hystérotomie 
dont les observations plus ou moins détaillées ont été publiées 
dans nos recueils périodiques, vingt-huit fois la mère a pu 
être sauvée ; douze fois elle a succombé ; soit une mortalité de 
30 p. 100 ; — que vingt fois le petit est venu vivant ; six fois il 
était mort, et quatorze fois on ignore ce qu'il est devenu ; ce 
qui donne, pour le produit, une mortalité certaine de 15 p. 100, 
et probable de 50 p. 100. — Ce n'est donc point, on le voit, 
une opération sans conséquence que celle-là. — Ce n'est pas, 
sans doute, une raison pour la bannir de la pratique ; c'en est 
une assurément pour ne la pratiquer qu'à bon escient, nous 
voulons dire lorsqu'un bon diagnostic en aura bien démontré 
l'utilité. 

OPÉRATION CÉSARIENNE. Le nom d'opération césarienne, 
enfantement cèsarien, partus cœsareus, et celui de gastro-hffr, 
têrotomie, se donnent depuis une harcte antiquité, à une opé-
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ration qui consiste à ouvrir l'abdomen et l'utérus de la mère 
pour en extraire le fœtus quand il ne peut sortir par les voies 
naturelles. 
En médecine vétérinaire, c'est Bourgelat (1768-1769) qui a 

décrit le premier cette opération, que conseille également 
Brugnone (1781) ; mais ce sont Morange (1813), Gohier (1816), 
et un peu plus tard Chrétien (18241 et Chariot (1826), qui 
paraissent l'avoir pratiquée les premiers, et m ê m e l'un de ces 
derniers avec un succès relatif. Depuis lors, sans être entrée 
dans ce qu'on peut appeler la pratique courante, elle a été 
faite assez souvent, — beaucoup plus souvent qu'on ne serait 
tenté de le croire a priori quand on considère sa gravité, — 
par de nombreux vétérinaires français et étrangers, sur 
presque toutes nos femelles domestiques. En 1875, nous 
avions déjà pu réunir vingt-huit cas relatifs à cette opéra
tion, et depuis, ce nombre s'est notablement augmenté; on en 
connaît au moins une soixantaine, exécutés avec des succès 
divers et dans, les circonstances les plus variées. — De la lec
ture et de la comparaison attentives de ces observations, sou
vent fort incomplètes, il faut le dire, on peut déduire les 
considérations suivantes : 

Indications. — La gravité extrême de cette opération fait 
qu'elle doit être réservée pour les cas où la sortie du fœtus 
par les voies naturelles est jugée impossible, ou tellement 
difficile que Fembryotomie, en sacrifiant le produit, ferait 
courir à la mère presque autant de dangers que la gastro-hys-
térotomie elle-même. Encore faut-il que l'état du produit 
laisse au moins l'espoir de l'obtenir vivant. Citons, à titre 
d'exemples, comme pouvant justifier cette opération, les 
graves déformations du bassin par exostoses, rachitismes, 
fractures anciennes vicieusement consolidées ; les fractures 
récentes résultant de l'ostéoclastie ; les tumeurs mélaniques 
ou autres, remplissant l'excavation pelvienne et inopérables ; 
les hernies utérines quand manifestement le fœtus ne pour
rait repasser par l'ouverture herniaire ; la gestation extra-uté
rine, si l'on pouvait la diagnostiquer ; certains cas de torsion 
de la matrice dont la réduction aurait été reconnue impos
sible ; peut-être, mais bien rarement, quelques positions 
vicieuses du produit également irréductibles. 
11 y aura lieu, en outre, de prendre en grande considération 

l'espèce de la femelle. Chez la jument, il n'y a véritablement 
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lieu d'entreprendre une telle opération que lorsque, comme le 
dit Bourgelat, la femelle, « prête à mettre bas, serait surprise 
par une maladie formidable et désespérée», et qu'on ne vou
drait pas « abandonner le poulain à son sort. » Les faits, 
d'ailleurs en très petit nombre, qui se rapportent à cette 
espèce, prouvent que, tout en sacrifiant la mère, on n'a que 
bien peu de chances d'obtenir le poulain vivant ; et, lors même 
qu'on l'obtiendrait, il serait presque impossible de l'élever. 
Nous ne connaissons qu'une seule exception : — Rohlves, 
vétérinaire d'un haras prussien en 1822, aurait réussi, au 
dire de Dieterichs , à retirer un poulain vivant, lequel, 
nourri par une autre jument, aurait servi plus tard comme 
étalon dans le haras. 
Chez la vache, on pourrait se montrer un peu moins timide. 

D'abord, on a beaucoup plus de chances d'obtenir le petit 
vivant, et, une fois obtenu, il est incomparablement plus 
facile de l'élever, soit par l'allaitement artificiel, soit en le 
faisant adopter par une autre vache en pleine lactation, ainsi 
que le prouvent des faits nombreux recueillis par Chrétien, 
Pradal, Lecoq (de Bayeux), Thierry, Ory, Young-Husband, 
Bowles, Lenhert, etc., etc. Pour la mère elle-même, les 
chances de survie sont également plus grandes que chez la 
jument, comme l'attestent les demi-succès obtenus par 
M orange, Hayes, Braga, dans lesquels les vaches ont suc
combé plus ou moins longtemps après l'opération, et, à ce 
qu'il semble, par des causes indépendantes de celle-ci, — 
et m ê m e les succès complets, en ce sens que les femelles ont 
survécu, enregistrés par Chrétien, Garreau, Hayes, Sacchero, 
et peut-être quelques autres que nous oublions. — D'ailleurs, 
dans cette espèce, on a la ressource de sacrifier immédiate
ment la mère afin d'utiliser sa viande pour la basse boucherie, 
ce qui diminue toujours d'autant la perte du propriétaire. 
C'est à ce parti, qui nous paraît le plus sage dans beaucoup 
de cas sinon dans tous, que se sont arrêtés notamment Chré
tien, Pradal, Thierry, Ory, Bowles, Young-Husband, et sans 
doute plusieurs autres. 
Chez les autres femelles, chienne, truie, etc., l'opération 

césarienne a été également pratiquée assez souvent, par plu
sieurs vétérinaires, avec des résultats très divers. 
Quelques-uns (Gohier, Rainard, nous-même), n'ont eu à 

enregistrer que des revers ; d'autres ont été plus heureux et 
comptent un certain nombre de succès ; parfois m ê m e le ré-
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sultat a été aussi favorable que possible, en ce sens que la 
mère et les petits ont pu être sauvés (Morgan, Macorps, 
Jensen, Sœrsen, etc.). 
Il importe, du reste, de tenir grand compte, pour le pronos

tic, de l'époque où l'opération a pu être entreprise et des con
ditions de la femelle à ce moment. Il est, en effet, absolument 
démontré par les faits, aussi bien que par le raisonnement, 
que les chances de succès seront d'autant plus grandes que 
l'opération aura été faite plus tôt et que la femelle, quelle 
qu'elle soit, aura eu moins à souffrir des manœuvres mises 
en usage pour obtenir le produit par les voies naturelles. — 
D'où résulte pour le vétérinaire la nécessité de se rendre 
compte, avant toute chose, de la situation aussi exactement 
que le comporte l'état de la science, et, si la nécessité de l'o
pération s'impose, d'y procéder sans retard, autant que pos
sible avant toute autre tentative qui, tout en compromettant 
la vie du fœtus, n'aurait d'autre effet que d'irriter les organes 
génitaux et de rendre presque certaine une issue fatale pour 
la mère. 

Quant au manuel opératoire, il variera suivant qu'on se 
proposera pour but unique le salut du produit ou qu'on vou
dra courir la chance de sauver à la fois la mère et le fœtus. 
Dans le premier cas, qui se présentera le plus ordinaire

ment pour la vache, le mieux sera d'assommer d'abord la 
femelle, puis, pendant qu'elle respire encore et avant de la 
saigner, d'ouvrir largement l'abdomen, d'aller à la recherche 
de l'utérus, de l'attirer au dehors, de l'inciser, d'extraire le 
fœtus, et de le débarrasser de ses enveloppes, sans autre souci 
que de faire vite, afin de le mettre le plus tôt possible en état 
de vivre de la vie extra-utérine. Ceci fait, et pendant que le 
vétérinaire s'occupe du petit, le ranime, le sèche et lui donne 
les premiers soins que nécessite son état, le boucher, qui 
doit être présent, et à qui doit avoir été laissée la fonction 
d'assommer la bête, la saigne et la prépare convenablement 
pour qu'on puisse tirer parti de la viande. — C o m m e on le 
voit, dans ce cas, l'opération est aussi simple que possible, 
et, pratiquée à temps, avant que la bête ait été épuisée par 
des tractions et autres manipulations intempestives, il est 
rare qu'elle ne donne pas, chez la vache, le résultat qu'on en 
attend; c'est-à-dire que, presque toujours, elle permettra 
d'obtenir le veau vivant et de l'élever comme s'il était né 
normalement. — Le succès est évidemment beaucoup plus 

*X,V. 46 
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incertain, mais non impossible cependant, s'il s'agit de la 
jument (exemple : le cas de Rohlves) ; seulement, ici plus 
encore que chez la vache, il est indispensable de se hâter, 
en raison de la fragilité de la vie fœtale, une fois le part com
mencé, dans cette espèce. 
Si l'on veut courir complètement la chance, c'est-à-dire si 

on se propose pour but de sauver à la fois la mère et le ou les 
produits, comme c'est ordinairement le cas pour la chienne 
et la truie, et comme cela peut arriver exceptionnellement 
pour les autres espèces, l'opération est nécessairement plus 
compliquée. Voici, à notre avis, les règles qu'il sera bon de 
suivre en pareil cas : 
On préparera d'abord les instruments nécessaires, savoir : 

un bistouri convexe, un bistouri droit boutonné, des pinces, 
des ôrignes, des ciseaux, plusieurs aiguiUes à suture, des fils 
cirés en quantité suffisante, des chevilles en bois ou en ba» 
leine (s'il s'agit d'opérer une grande femelle), plusieurs épon
ges, des boulettes et des plurnasseaux en étoupes, en charpie 
ou en coton désinfecté ; un bandage de corps approprié à l'es
pèce, et on les disposera de manière à ce qu'ils soient, au 
moment voulu, sous la main de l'opérateur. 

Ceci fait, on couchera la patiente, sur le flanc droit si c'est 
une jument, sur le flanc gauche si c'est une vache, une chè
vre ou une brebis, à peu près indifféremment sur l'un ou sur 
l'autre, s'il s'agit d'une chienne ou d'une truie. Il sera bon de 
Tanesthésier par l'éther ou le chloroforme, ou de l'enivrer 
par l'alcool, si on le peut ; si on ne le peut pas, il faudra la 
fixer convenablement, pour la sécurité de l'opérateur et de la 
patiente. On fera porter en arrière le membre postérieur cor
respondant au côté sur lequel on va opérer, de manière à bien 
mettre à découvert la région opératoire. 
Tout étant ainsi disposé, on procédera à l'opération. — 

Dans un premier temps, on incisera la peau et les muscles 
sous-jacents; cette incision sera faite dans le flanc, au-dessous, 
en avant et un peu loin de la tubérosité externe de l'ilium, 
de manière à éviter l'artère circonflexe; elle intéressera la 
peau et les muscles, en respectant le péritoine; on lui don
nera une direction oblique de haut en bas et d'arrière en 
avant, dans le sens des fibres du petit oblique de l'abdomen, 
et une étendue suffisante pour permettre le passage du petit, 
— 30 à 35 centimètres chez la vache et la jument ; — une lon
gueur proportionnée au volume du fœtus chez les autre* 
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femelles. — On complétera ce premier temps par l'incision 
du péritoine; on fera d'abord à cette séreuse une petite bou
tonnière, par laquelle on engagera aussitôt l'index et le mé
dius de la main gauche ; on glissera la lame du bistouri bou
tonné dans l'espèce de sillon formé par la juxtaposition de 
ces deux doigts, et l'on incisera le péritoine jusqu'aux limites 
de l'incision cutanée. U n aide intelligent maintiendra avec 
un linge fin trempé dans une solution antiseptique tiède les 
bords de l'ouverture et les organes qui tendent à s'échapper. 

Le second temps consiste dans la recherche de l'utérus. 
Souvent cet organe se présente de lui-même à l'ouverture, 
surtout dans les cas de hernie utérine. S'il en est autrement, 
l'opérateur plonge dans l'abdomen quelques doigts, la main, 
ou l'avant-bras tout entier, — suivant la taille de la patiente; 
— cherche et trouve aisément l'utérus, qu'il amène en face 
de l'ouverture. 
Le troisième temps comprend l'incision de la matrice et l'ex

traction du fœtus ; il varie un peu selon les espèces sur les
quelles on opère. — Chez les petites femelles, la chienne et la 
truie, beaucoup d'auteurs sont d'avis, et nous partageons 
aujourd'hui cette opinion, qu'il est à la fois plus simple, plus 
expéditif, moins dangereux pour la patiente, et par consé
quent de tout point préférable, d'attirer au dehors la corne 
tout entière qui contient les fœtus à extraire, de la lier en 
masse, avec une ligature imputrescible, en arrière du dernier 
fœtus, de la sectionner et de l'enlever complètement. Il reste 
ensuite à ouvrir rapidement cette corne et à en extraire sans 
retard les petits qu'elle contient, lesquels, n'ayant plus au
cune communication avec la mère, ne tarderaient pas à périr 
d'asphyxie. — Pour les grandes femelles, ce procédé n'est 
pas applicable. Il faut donc ouvrir l'utérus en place. On y pro
cède avec précaution,incisant couches par couches, de façon, 
autant que possible,à ne pas intéresser les membranes fœtales. 
Pour cela, on insinue dès qu'on le peut l'index et le médius 
gauche entre celles-ci et la face interne de la matrice, et, se 
servant de ces doigts comme de conducteurs, on complète 
l'incision avec le bistouri boutonné, en lui donnant une éten
due suffisante. — Ceci fait, on rompt largement les envelop
pes; on plonge hardiment ses deux bras, au besoin, dans la 
cavité utérine; on saisit le fœtus par les premières parties 
qui se présentent; ou l'amène au dehors, on rompt le cordon, 
«a le lie, et on coû-fie le petit à des aides qui devront le sécher, 
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le ranimer, l'envelopper de couvertures chaudes, lui faire 
prendre un peu d'une infusion aromatique coupée avec du 
lait chaud, lui donner une nourrice s'il est nécessaire, enfin, 
lui administrer tous les soins qu'exige son état. — Pendant 
ce temps, l'opérateur achève ce troisième temps en opérant 
immédiatement l'extraction complète du délivre. 
Dans un quatrième et dernier temps, on fait d'abord ce que 

les chirurgiens appellent aujourd'hui la toilette de l'utérus et 
du péritoine, en absorbant le mieux possible avec des épon
ges fines, douces, très propres, trempées dans une solution 
aseptique et exprimées ensuite, les liquides contenus 
dans la cavité utérine et ceux qui, accidentellement, pour
raient être tombés dans le sac péritonéal; puis on remet l'or
gane en place, sans s'occuper autrement de la large plaie 
qu'on vient de lui faire : l'expérience a prouvé que cette plaie 
se trouve presque de suite considérablement réduite par la 
rétraction de l'organe, et qu'elle se cicatrise ensuite très ra
pidement et très facilement. Mais il n'en est pas de même 
pour la plaie abdominale, laquelle,on le comprend sans peine, 
doit être réunie de suite par une suture solide. — Pour les 
petites espèces, on peut se contenter d'une suture à surget,% ou 
mieux d'une suture à points séparés ; mais pour nos grandes 
femelles, l'une ou l'autre serait manifestement insuffisante; 
elle ne résisterait pas à la pression de la masse intestinale. 
Celle qui nous paraît offrir le plus de garanties de solidité 
est la suture enchevillée bien exécutée suivant les règles ordi
naires, avec l'attention d'implanter les aiguilles loin des bords 
de la plaie cutanée, et de comprendre dans les fils, non seu
lement la peau, mais les couches musculaires sous-jacentes. 
— Enfin, par-dessus la plaie, on appliquera quelques plu
rnasseaux imbibés d'une solution antiseptique, maintenus 
par un bandage de corps approprié à l'espèce de l'opérée. Il 
sera bon d'appliquer cet appareil de pansement avant de 
faire relever la malade; mais c o m m e il est assez difficile de 
le bien placer chez nos grandes femelles pendant qu'elles sont 
couchées, comme, de plus, il peut se déranger au moment où 
elles se lèvent, il faudra l'inspecter, le rectifier, le refaire au 
besoin, dès qu'elle sera debout... si elle se lève! 

Quant aux soins ultérieurs, — si la mort prématurée de la 
malade ne les rend pas inutiles, — ce sont ceux qui convien
nent après tous les grands traumatismes : ils ont été exposés, 
dans ce Dictionnaire, à d'autres articles, avec des détails suf-
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lisants pour qu'il ne soit pas nécessaire d'y revenir ici ; nous 
ne voulons insister que sur un seul point: c'est sur la néces
sité, pour le vétérinaire qui entreprend cette grave opération, 
de se conformer rigoureusement, dans tous les temps opéra
toires, aux préceptes de la chirurgie aseptique qui sont fami
liers à tous nos lecteurs, et qui ne sauraient jamais trouver 
une meilleure application que dans le cas présent. 

Des détails dans lesquels nous sommes entrés, il ressort 
avec évidence que, chirurgicalement parlant, l'opération césa
rienne est une des plus graves, des plus redoutables, pour
rions-nous dire, de notre chirurgie vétérinaire; et de plus, 
l'état particulier des malades qui la subissent, — l'état puer
péral, pour employer une expression empruntée à la méde
cine humaine,— ajoute singulièrement à cette gravité. — Cha
cun sait, en effet, que cet état spécial des femelles qui viennent 
de mettre bas, m ê m e le plus naturellement, est par lui-même 
une prédisposition des plus puissantes aux maladies, aux 
accidents, aux complications les plus dangereuses. — I l est 
donc bien certain que cette opération ne saurait être conseil
lée et entreprise que c o m m e une ressource suprême, une 
sorte d'ultima ratio, dans les cas où tous les autres moyens 
paraissent bien décidément devoir rester inefficaces. — Nous 
disons : paraissent devoir rester, et non sont restés inefficaces, 
parce que tous les faits, déjà nombreux, aujourd'hui connus, 
portent ce témoignage que si la gastro-hystérotomie a quel
ques chances de succès, — et elle en a évidemment quelques 
unes, — c'est à la condition d'être pratiquée sur des organes 
qui n'auront pas été irrités, meurtris, altérés par les m a n œ u 
vres faites en vue d'obtenir le produit par les voies naturelles. 
En d'autres termes, faite sur des organes intacts, absolument 
sains, cette grave opération peut être suivie de succès, dans 
des cas relativement encore assez fréquents ; tandis que la 
pratiquer alors que les organes ont été irrités par des mani
pulations antérieures, c'est se condamner d'avance à un échec, 
d'autant plus certain que ces manipulations antérieures au
ront été plus longues et plus fatigantes pour la mère. C'est là 
une considération sur laquelle nous ne saurions trop insister» 
et que les praticiens ne devront jamais perdre de vue. 

SYMPHYSÉOTOMIE. — On appelle ainsi une opération qui 
consiste à diviser dans toute sa longueur la symphyse ischio-
pubienne, afin d'obtenir, par l'écartement des coxaux, un 
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agrandissement des diamètres du bassin et de faciliter ainsi 
la sortie du fœtus par les voies naturelles, dans les cas où 
celles-ci sont trop étroites. 
Proposée par Sigaulfen 1768, et exécutée neuf ans plus tard 

(1777) avec succès sur la femme vivante, par le m ê m e auteur; 
assisté de A. Leroy, cette opération fut, pendant toute la fin 
du xvnie siècle et le commencement du xixe, l'objet de vives 
controverses, d'ardentes polémiques, entre médecins-accou
cheurs. U n moment même, grâce à quelques succès retentis
sants, elle jouit d'une certaine faveur, que des revers non 
moins éclatants lui firent bientôt perdre. En 1844, P. Dubois 
portait sur elle ce jugement peu favorable : « Sans prétendre, 
comme Meissner, qu'un accoucheur devrait aujourd'hui rou
gir de pratiquer la symphyséotomie, nous pensons que cette 
opération deviendra de plus en plus rare, si même elle n'est 
complètement abandonnée (Dict. de méd. en 30 vol.). » — 
Gazeaux, en 1856 (Traité théor. et pratique de l'art des ac-
couch., 5e édition), lui est encore moins favorable : « Si, dit-
il, oubliant pour un instant les discussions théoriques, nous 
envisageons la question à son point de vue pratique, nous 
arrivons à peu près forcément à cette conclusion que la sym
physéotomie n'est plus praticable dans l'état actuel de la 
science. » — C'est l'opinion qui a généralement prévalu, et 
nous pouvons dire avec M . Verrier (Manuel prat. de l'art des 
accouch., 2° éd., 1874) que « la symphyséotomie est aujour
d'hui tombée dans l'oubli. » 
D u reste, pour justifier cet abandon, il suffit de rappeler briè

vement le manuel de cette opération. Voici comment la décrit 
Cazeaux : — « On vide la vessie, on laisse la sonde dans l'u
rèthre, et l'on s'en sert pour ranger le méat urinaire du côté 
droit, afin de le mettre à l'abri de l'instrument tranchant. 
L'opérateur, pressant sur la peau qui recouvre le pubis, re
connaît le lieu précis où se trouve la symphyse. U n aide tire 
la peau de manière à la remonter le plus haut possible. Le 
chirurgien fait une première incision, qui doit commencer à 
un centimètre au-dessus de la symphyse et se prolonger jus-
qu au-dessus du clitoris et un peu à gauche. Cette incision, 
qui doit comprendre toutes les parties molles, doit tomber 
sur le milieu de l'articulation. On incise ensuite le ligament 
interpubien avec ménagement, afin d'éviter la lésion de la 
vessie, et quand il est complètement divisé, on redouble de 
précautions. Cette section, une fois opérée, est promptement 
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suivie de l'écartement du pubis. O n confie le reste de l'accou
chement à la nature..., ou on applique le forceps..., ou bien 
on fait la version pelvienne... Après la délivrance, on nettoie 
la femme, on lie les vaisseaux..., on rapproche les pubis, on 
réunit la plaie extérieure par des bandelettes agglutinatives, 
des compresses, et un bandage de corps recouvre le tout... 
Dans les cas les plus heureux, ce n'est guère qu'après trois ou 
quatre mois que la consolidation de la symphyse a été com
plète. » 
Quant aux résultats, les statistiques donnent, pour les 

mères, une mortalité de 32 à 46 p. 100, et pour les enfants, 
une mortalité de 60 à 65 p. 100 (Verrier, Manuel des accou
chements). 
Et n'oublions pas que, dans tout ce qui précède, il s'agit 

de la femme, que l'on peut entourer de soins auxquels il est 
impossible m ê m e de songer quand il s'agit de nos femelles ; 
pour laquelle on a à sa disposition une foule de ressources 
dont uous sommes privés : repos prolongé au lit, immobili
sation absolue, etc., etc.; pour qui la conservation de la 
vie, m ê m e au prix de longues et cruelles souffrances, et des 
infirmités les plus graves, aussi durables que l'existence : fis
tules, incontinence d'urine, claudications persistantes, pro
lapsus utérin, non-consolidation de la symphyse, qui rend 
la marche et m ê m e la station debout difficile, sinon presque 
impossible, — est encore un bienfait, — et l'on comprendra 
combien Lafosse avait raison de dire il y ajuste un siècle : 
« Non-seulement je ne regarde pas cette opération comme 
.avantageuse, mais je ne la crois pas sans dangers, et je ne 
pense pas que personne ose la tenter sur le vivant. » 
C'est par ce jugement du grand hippiatre que nous termi

nerons ce que nous avions à dire de cette opération qui, 
effectivement, n'a jamais été pratiquée, à notre connaissance 
du moins, chez nos femelles domestiques, et, très probable
ment, ne le sera jamais. 

Accident» et maladies du part. 

A la suite de la parturition, même la plus naturelle, et à 
plus forte raison quand elle a été plus ou moins dystocique, 
il peut survenir chez la femelle divers accidents ou maladies, 
auxquels l'état particulier dans lequel elle se trouve, — état 
départ, état puerpéral, —les prédispose et communique un 
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caractère particulier de gravité. Dans un livre didactique, ce 
serait ici le lieu d'étudier ces maladies et accidents ; mais les 
uns et les autres ont déjà été ou seront, dans ce Dictionnaire, 
l'objet d'articles spéciaux auxquels nous renvoyons. Nous 
n'en parlerons donc pas ici ; nous ferons seulement une ex
ception pour la non-délivrance, qui se lie si intimement à l'é
tude du part que les directeurs de cet ouvrage ont jugé qu'il 
y aurait eu plus d'inconvénients que d'avantages à l'en sépa
rer. C'est donc par quelques considérations sur cet accident 
de la parturition que nous terminerons cet article. 

NON-DÉLIVRANCE. — On appelle ainsi le séjour anormale
ment prolongé des enveloppes fœtales, arrière-faix ou délivre, 
dans la matrice après l'expulsion du "produit de la conception. 
Cet accident n'est pas également fréquent chez toutes les 

espèces. Très rare chez la jument, un peu moins rare peut-
être chez les femelles multipares, — où, du reste, les enve
loppes du dernier fœtus, occupant le fond de chaque corne, 
peuvent seules être retenues, attendu que chaque petit pousse 
forcément devant lui l'arrière-faix de celui qui le précédait 
dans la m ê m e corne; il acquiert son m a x i m u m de fréquence 
chez les ruminants et en particulier chez la vache ; et le mode 
d'attache du placenta chez ces diverses espèces (v. G É N É R A 
TION) explique bien cette différence. Par contre, et par une 
sorte de compensation, la gravité de cet accident est en raison 
en quelque sorte inverse de sa fréquence relative. C'est-à-dire 
que le séjour anormal des enveloppes fœtales, qui'devient très 
rapidement la cause d'accidents graves, m ê m e mortels, chez 
la jument, peut assez souvent se prolonger pendant huit, 
douze jours, et m ê m e plus, chez la vache, sans que cette 
femelle en paraisse sérieusement incommodée. 

Symptômes. — La vache qui n'a pas rendu en temps utile 
le délivre, — et que nous prendrons comme type dans la des
cription qui va suivre, — se campe de temps à autre, lève la 
queue, fait quelques efforts c o m m e pour uriner ou expulser 
des matières fécales, et rend presque toujours par la vulve, à 
l'occasion de ces efforts, quelques matières sanieuses, géné
ralement très fétides. Ces tranchées, c o m m e on les appelle, 
peu intenses et de courte durée, se reproduisent à des inter
valles irréguliers, mais toujours plusieurs fois dans la même 
journée. — En outre, on voit presque toujours sortir par la 
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vulve une portion plus ou moins considérable des annexes. 
Tantôt c'est seulement le cordon ombilical qui apparaît comme 
un cordon grêle pendant jusqu'aux jarrets; tantôt c'est une 
portion des enveloppes, qui forment un paquet plus ou moins 
volumineux et plus ou moins descendu entre les cuisses de la 
femelle. D'autres fois, rien n'apparaît au dehors; mais en 
écartant les lèvres de la vulve, ou bien en portant la main 
dans le vagin, on trouve dans ce conduit une portion plus 
ou moins notable de l'arrière-faix. Parfois enfin, ce dernier 
.est totalement retenu dans l'utérus ; et comme, après le troi
sième jour, le col se ferme et commence à reprendre sa forme 
habituelle, le délivre tout entier se trouve emprisonné ou sé
questré dans l'intérieur de la matrice. 
Pendant les premiers jours, la femelle ne paraît pas se res

sentir autrement de cet état anormal : elle boit, mange, ru
mine, conserve sa gaieté, et continue à donner du lait comme 
en parfaite santé, et cela, nous l'avons dit, pendant huit, dix, 
douze jours, plus ou moins selon les cas. Mais ce bon état 
apparent ne saurait se prolonger indéfiniment. L'arrière-faix, 
devenu corps étranger, entretient dans les organes où il sé
journe une irritation permanente ; l'air, qui a eu accès dans 
la cavité utérine au moment du part, y dépose les germes de 
la fermentation putride; les matières rejetées par la vulve 
répandent une odeur nauséabonde d'une puanteur insuppor
table. Les produits septiques qui baignent la muqueuse uté
rine sont absorbés en plus ou moins grande quantité et dé
terminent une septicémie, tantôt rapide et promptement mor
telle (métrite sep tique), tantôt plus lente dans sa marche 
(septicémie chronique), mais non moins sûrement funeste si 
on ne remédie pas à temps à cet état. Des observations déjà 
nombreuses, et qui le seraient bien davantage si toutes celles 
qui ont été recueillies avaient été publiées, démontrent jus
qu'à l'évidence le double danger que nous venons de signa
ler ; danger plus grave encore, — ou pour mieux dire plus 
rapidement grave, — chez les autres femelles, et en particu
lier chez la jument que chez la vache. 

Causes. — Il est généralement admis que la non-délivrance 
s'observe plus souvent à la suite de l'avortement, ou m ê m e 
d'un part simplement prématuré qu'à la suite d'un accouche
ment régulier à terme ; et l'on en donne pour raison l'adhé
rence plus forte que les placentas, non arrivés à leur période 
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de maturité, conservent encore avec les cotylédons. Il est 
certain, — et nous avons été à m ê m e de le constater bien des 
fois dans les opérations de délivrance artificielle que nous 
avons eu à pratiquer, — qu'on rencontre, à cet égard, des 
différences très sensibles : tantôt les annexes tiennent à peine 
à la muqueuse utérine, et rien n'est plus facile que de les 
détacher ; tantôt elles adhèrent avec force, et la délivrance 
est une opération à la fois longue et difficile. Nous recon
naissons également que la raison qu'on invoque paraît, apriorit 
assez rationnelle; nous n'oserions cependant pas affirmer 
qu'elle fût entièrement conforme à la vérité, car il n'est pas 
absolument rare d'observer l'accident qui nous occupe à la 
suite du part le plus normal, sous tous les rapports, comme 
aussi à la suite d'un part à terme, mais plus ou moins labo
rieux. 
L'occlusion rapide du col, qui se referme après la sortie du 

fœtus et donne lieu à ce qu'on' appelle l'incarcération du dé
livre, est encore une cause de la non-délivrance, sans que, 
d'ailleurs, on puisse dire sous quelles influences physiolo
giques ou pathologiques cette occlusion rapide se -produit 

Quant aux autres circonstances auxquelles on a voulu attri
buer cet accident, c o m m e l'âge avancé, la maigreur, la fai
blesse de la femelle, produites par l'excès de travail ou la 
mauvaise nourriture; — l'irrégularité des saisons, l'humi
dité atmosphérique, le règne des brouillards, etc. ; les mala
dies chroniques, le tempérament lymphatique des femelles ; 
les souffrances d'une parturition longue et difficile, etc., eic* ; 
— toutes ces causes, disons-nous, et d'autres encore que l'on 
pourrait énumérer, n'ont, à notre avis, qu'une influence des 
plus problématiques. 

« Dans les localités où nous exerçons, — disait Schaack, 
il y a plus de trente ans, on nous fait appeler huit ou douze 
fois par an pour extraire le délivre. Les vaches de notre 
clientèle sont, pour la plupart, très bien nourries; elles sont 
gardées à l'étable uniquement en vue de la production du 
lait. Depuis plus de vingt-cinq ans que nous exerçons les 
choses se sont toujours passées ainsi, indistinctement dans 
toutes les saisons, sous différents états de l'atmosphère et de 
la température, chez des sujets jeunes et vigoureux, dans la 
force de l'âge aussi bien que chez des bêtes plus âgées, et, le 
plus souvent, après des parturitions très naturelles ». Et il 
•concluait que « l'étiologie de la non-délivrance demande en-
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core de nouvelles études ». Ce sera aussi notre conclusion, 
persuadé qu'il vaut mieux savoir avouer franchement notre 
ignorance, ce qui a au moins le mérite de stimuler l'esprit 
de recherches, plutôt que de se contenter d'explications bana
les, qui, en nous persuadant que nous sommes en possession 
de la vérité, nous portent à nous endormir sur l'oreiller de 
l'incuriosité, si doux à une tête bien faite, au dire de Mon
taigne. 

Traitement. — Quand on songe combien souvent les vétéri
naires sont appelés, en tous lieux, à traiter l'accident qui nous 
occupe, combien, en conséquence, ils ont dû donner d'atten
tion à l'étude des moyens propres à y remédier, on est natu
rellement porté à croire que cette question du traitement de la 
non-délivrance est depuis longtemps élucidée et que la science 
doit être définitivement fixée sur ce point. Malheureusement 
il n'en est point ainsi, et, quand on lit tout ce qui a été écrit 
sur ce sujet, on reste frappé des divergences qui existent à cet 
égard entre les praticiens les plus autorisés, parlant tous au 
nom de leur expérience personnelle, acquise généralement au 
cours d'une longue pratique. Ils ne s'accordent ni sur l'utilité 
d'une intervention active, médicale ou chirurgicale, ni sur le 
moment le plus opportun de cette intervention, ni sur la na
ture des moyens par lesquels elle doit se manifester. — Nous 
n'avons pas la prétention de trancher ici toutes ces questions 
encore si controversées ; trop heureux si nous parvenons à 
planter quelques jalons propres à guider les jeunes praticiens 
dans cette voie encore si mal tracée ! 

1° Expectation. — Quelques vétérinaires, en tête desquels 
il faut placer M . D E N E U B O U R G , posent comme un principe 
presque absolu que l'expulsion du délivre doit être abandon
née aux seuls efforts de la nature. Cette expulsion, dit l'auteur 
que nous venons de citer, « a lieu ordinairement de suite ou 
peu de temps après la sortie du fœtus. » Quand elle ne s'opère 
pas dans la journée qui suit la naissance « elle peut se faire 
attendre plusieurs jours », et c'est chose digne de remarque 
« qu'elle s'accomplit alors suivant une marche assez régulière
ment tiercée » ; c'est-à-dire le troisième, le sixième, le neu
vième, le douzième ouïe quinzième jour, mais le plus souvent 
le neuvième. « Quelquefois, cependant, les enveloppes fœtales 
se décomposent dans la matrice et sont rejetées par lambeaux 
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ou sous forme d'une sanie d'une odeur pestilentielle»; et 
« c'est à cette décomposition et à l'absorption par la surface 
de la matrice qu'on attribue les affections graves, mortelles, 
qui surgissent lors de la non-délivrance. » Mais « ne serait-ce 
pas à tort? » Les femelles « accouchées sans efforts et délivrées 
spontanément, ne sont-elles pas également exposées à ces ma
ladies et à leurs conséquences ? » Celles-ci ne doivent-elles pas 
plutôt être attribuées à la « suppression des lochies ? » Tou
jours est-il que M . Deneubourg a observé « une infinité de cas 
où le séjour prolongé de l'arrière-faix n'a pas occasionné le 
plus léger dérangement » ; aussi, considère-t-il « la non-déli
vrance comme une affection légère, devenant rarement inquié
tante », et pose-t-il en principe que «l'extraction des envelop
pes fœtales ne doit, dans aucun cas, être pratiquée chez la 
vache. » 
Malgré la juste autorité qui s'attache au n o m de M . Deneu

bourg, nous croyons que ses idées ne sont pas destinées à faire 
beaucoup de prosélytes, aujourd'hui surtout qu'on se préoc
cupe tant, —etnon à tort,selon nous,—des microbes de toutes 
sortes et des dangers qu'ils font courir aux organismes supé
rieurs. D u reste, M . Deneubourg lui-même ne reste pas abso
lument fidèle aux principes qu'il expose et développe avec une 
évidente complaisance ; il intervient à son heure, ainsi que 
nous le verrons bientôt, et par des moyens qui lui sont pro
pres et sur lesquels nous aurons à revenir. 

2° Moment opportun pour intervenir. —Ainsi, l'expectation 
ne peut pas être érigée en règle absolue ; il est des cas où il 
faut intervenir activement pour provoquer, d'une manière ou 
d'une autre, l'expulsion du délivre. Mais quels sont ces cas, et 
à quel moment convient-il de le faire? Ici encore les diver
gences sont grandes parmi les praticiens. Les uns (Schaack, 
Delaforge,etc.) se prononcent pour une intervention hâtive. Si 
vingt-quatre, quarante-huit heures au plus, après l'accouche
ment, le délivre n'est pas expulsé, il est temps d'agir et de 
procéder, disent-ils, à son extraction. D'autres, au contraire, 
estiment qu'il n'y a pas lieu de se presser autant ; qu'il n'y a 
nul inconvénient à attendre trois, six, m ê m e neuf jours, se 
tondant sur ce que, très souvent, la délivrance s'effectue spon
tanément dans ce laps de temps. Nous pensons que chacune 
de ces opinions est trop absolue. Si, après une parturition 
naturelle, la vache, quoique non délivrée, ne paraît pas souf-
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frir, si elle conserve sa gaieté, son appétit, si la lactation s'est 
bien établie et si les efforts expulsifs auxquels la femelle se 
livre de temps à autre sont peu fréquents, peu intenses et peu 
fatigants, si, en m ê m e temps, une notable portion des enve
loppes sort par la vulve, et si la température extérieure est 
douce, plutôt froide que chaude, il est permis, il est sage, de 
ne pas se presser d'intervenir : souvent la délivrance s'effec
tuera, un peu plus tôt, un peu plus tard, sans le secours du 
chirurgien et sans que la santé de la bête ait à en souffrir. — 
Mais si, au contraire, le part a été plus ou moins laborieux, 
si les organes génitaux sont irrités, si l'on constate une réac
tion fébrile plus ou moins prononcée, si la bête souffre, tré
pigne lorsqu'elle est debout, ou reste longtemps couchée, si, 
en m ê m e temps, les efforts sont fréquents et forts, la tempéra
ture ambiante élevée, et si les enveloppes fœtales et les liqui
des qui s'écoulent par la vulve répandent une odeur putride 
prononcée, il y aurait plus que de l'imprudence à prolonger 
l'expectation, quel que soit le temps écoulé depuis la sortie du 
fœtus. 
Quelques autres circonstances peuvent également faire un 

devoir de l'intervention hâtive. Ainsi, par exemple, il est des 
cas où la portion sortie des enveloppes forme un gros paquet 
qui exerce un tiraillement douloureux sur la matrice, fatigue 
la femelle, provoque des efforts, sans aboutir à l'expulsion. 
Presque toujours alors, ainsi que l'a constaté Schaack, quel
que gros cotylédon se trouve enlacé à sa base par un repli des 
enveloppes, et c'est cet enlacement qui s'oppose à la déli
vrance, à laquelle il importe de procéder sans retard, sous 
peine d'accidents. 
Il arrive encore assez souvent que, de suite après la sortie 

du fœtus, on n'aperçoit hors de la vulve qu'un cordon grêle, 
formé uniquement par l'ouraque et les vaisseaux ombilicaux. 
C'est un indice presque assuré d'une forte adhérence des pla
centas. Il n'en résulte pas l'indication de procéder sur-le-
champ à la délivrance artificielle, laquelle serait presque tou
jours fort difficile ; il est préférable, au contraire, d'attendre 
quelques jours et de laisser aux adhérences placentaires le 
temps de se ramollir, ce qui rendra l'extraction plus facile ; 
mais il faut en m ê m e temps surveiller l'état général de la 
femelle, afin d'être prêt à parer aux complications qui pour
raient se produire. 
Enfin, il peut se faire qu'aucune partie de l'arrière-faix ne 



734 PARTURITION 

se montre au dehors. Ici encore la délivrance artificielle n'est 
pas immédiatement obligatoire ; mais il faut agir en vue de 
prévenir ce que nous avons appelé l'incarcération du placenta. 
On introduira donc la main dans l'utérus, et, si on trouve les 
enveloppes peu adhérentes, déjà en grande partie détachées, 
on achèvera leur désunion et on les amènera au dehors. Dans 
le cas contraire, on rassemblera tout ce qu'on pourra de 
celles-ci, on en formera un faisceau, on les amènera dans le 
col et jusque dans le vagin, on les réunira par un lien de 
chanvre ou un ruban de fil, dont l'extrémité libre dépassera 
l'orifice vulvaire, et l'on attendra, c o m m e dans le cas précé
dent. 

Enfin, la nécessité d'intervenir étant reconnue, il reste à 
faire un choix entre les divers moyens qui ont été proposés. 
Ces moyens sont nombreux ; nous allons les passer rapide
ment en revue. 

3° Moyens médicaux. — Ces agents, presque tous tirés de la 
classe des emmènagogues, n'inspirent, il faut le dire, que peu 
de confiance à bon nombre d'excellents praticiens. « L'obser
vation, dit Schaack, ne constate pas que la délivrance se ter
mine plus promptement et plus heureusement sous leur exci
tation que par les seules ressources de la nature ; il y a plus : 
l'activité de ces agents aggrave souvent cet état. » — Pour 
M . Deneubourg, les remèdes dits utérins n'ont « guère d'autre 
vertu que celle de faire prendre patience au client », en at
tendant la délivrance spontanée, qui ne manque pas de se 
produire à son heure. Aussi, selon ce praticien distingué, les 
moins actifs sont-ils les meilleurs, et ceux qu'il prescrit le 
plus volontiers ; et nous devons dire que cette manière de voir 
est partagée par un grand nombre d'excellents praticiens. — 
Cependant les remèdes internes considérés comme capables 
de provoquer l'expulsion du délivre comptent encore un cer
tain nombre de partisans, et nous croyons devoir donner ici 
quelques formules de ces remèdes que recommande le nom 
de leurs auteurs. 

Potion de Hering : 

? Carbonate de potasse 15 grammes. 
Feuilles de Sabine „ 30 — 

Faites infuser dans 500 grammes d'eau; passez et adminis
trez tiède. — Une dose semblable doit être donnée toutes 
les six heures. 
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Potion de Zundel : 

¥ Baies de laurier 300 grammes. 
Fenouil 200 -
Ricarbonate de soude 500 — 

Mêlez, triturez et administrez dans une bouteille d'eau 
ou de vin, en cinq fois, dans l'espace de trente-six heures. 
L'auteur assure que l'effet désiré se produit généralement 

au bout de vingt-quatre heures. 

Teinture de Caramija : 

^ Sabine pulvérisée 250 grammes. 
Thériaque 190 
Cumin pulvérisé 125 — 

Essence dç rhue 
Id. de sabine J 

Alcool 2 litres. 

Traitez par déplacement et administrez à la dose de 100 gr. 
dans deux litres d'une infusion de sabine. 
Garreau assure que ce remède lui a toujours réussi, m ê m e 

chez des vaches qui n'étaient pas encore délivrées deux mois 
après le part. 

Breuvage de Verrier : 

"if Absintbe verte ou sèche 1 poignée. 
Buis (jeunes pousses) 1 — 
Ail 1 tête entière. 
Sel gris pulv | , 
Chènevis concassé I a i l Jomtée' 

Ecrasez la tête d'ail, coupez en petits morceaux Fabsinthe et 
le buis, ajoutez le sel et le chènevis, mettez le tout dans une-
terrine, mouillez avec cinq litres de vin, de cidre ou de 
bière, faites digérer sur les cendres chaudes et faites prendre 
la totalité de ce breuvage en cinq jours, — un litre chaque 
jour. 
Suivant M . Verrier, ce breuvage ne manque jamais son 

effet. Souvent la délivrance se produit après les premières ad
ministrations; mais il faut quand m ê m e faire prendre la dose 
tout entière, afin que la vache purge bien. 
Enfin, dans ces derniers temps, M . C A G N Y « ayant constaté la 

propriété de certains alealoïdes, vèratrine, ésérme, d'exciter les 
contractions des muscles blancs, a songé à déterminer par 
leur emploi des contractions et des efforts expulsifs pour pro
duire la délivrance aaterelle. •» Il a, en conséquence, « em-
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ployé des injections sous-cutanées de solutions d'ésérine et de 
vèratrine, et il a obtenu la diminution presque complète des 
adhérences placentaires, ce qui rendait l'opération plus facile; » 
mais, en m ê m e temps, le lait acquérait « des propriétés pur
gatives telles que le veau était réellement malade.» Ce procédé 
ne pouvait donc être préconisé. Mais, ayant remarqué « que 
le contact de quelques gouttes d'une solution aqueuse de vè
ratrine avec une muqueuse déterminait une sécrétion abon
dante de celle-ci, il eut l'idée de projeter à la surface du vagin, 
du col utérin et de la matrice elle-même, au moyen de la se
ringue Pravaz privée de son aiguille, 2 grammes environ 
d'une solution au l/25e de cet alcaloïde », et cela lui a réussi. 
— Ce procédé, que M . Gagny est bien loin de présenter comme 
infaillible, mais qui lui avait déjà procuré six succès en 1885, 
est encore trop nouveau pour qu'on puisse porter dès mainte
nant un jugement définitif sur son compte ; mais il nous sem
ble qu'il mérite d'être étudié, et nous nous permettrons de le 
signaler à l'attention des praticiens. 

4° Lavages utérins. — En Allemagne, et plus particulière
ment dans le grand-duché de Bade, d'après M . Cagny, on ne 
pratique plus la délivrance artificielle à la main telle que 
nous aurons à l'étudier un peu plus bas ; on lui substitue, et 
presque toujours avec succès, paraît-il, ce qu'on peut appeler 
le lavage de la cavité utérine. D u reste, cette méthode n'est pas 
absolument nouvelle en France; H. Bouley, qui avait, comme 
il le dit, été élevé dans la crainte de l'infection putride, l'em
ployait depuis longtemps en vue de prévenir l'infection pos
sible, quand des vaches non délivrées étaient conduites à la 
clinique de l'Ecole d'Alfort, dont il fut si longtemps le chef 
éminent. Plus récemment (1877), M . Gsell, vétérinaire à 
Mondoubleau, a adressé à la Société centrale de médecine vé
térinaire, sur cette question des injections intra-utérines, un 
important travail que cette société a jugé digne d'être inséré 
par extrait dans ses mémoires. Enfin, d'autres travaux sur le 
m ê m e sujet ont encore été publiés, desquels il résulte que 
cette méthode comporte plusieurs procédés et répond à des 
indications diverses, que nous devons résumer brièvement. 

Deux buts principaux peuvent être visés par ceux qui 
emploient ces injections : ils se proposent, ou bien de hâter 
le détachement des cotylédons, et d'éviter ainsi la délivrance 
artificielle, opération qu'ils jugent longue, difficile, dange-
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reuse, et surtout répugnante; ou bien et surtout ils ont pour 
but de prévenir et de combattre les dangers d'infection qui 
résultent pour la femelle du séjour prolongé dans la matrice 
des enveloppes fœtales en putréfaction, et pour eux-mêmes 
ceux résultant de l'introduction du bras dans ce foyer d'infec
tion. — Dans le premier cas, on a recours à ces lavages 
d'une manière hâtive, dès le premier ou le deuxième jour 
après le part, et on les continue jusqu'à ce que la sortie du 
délivre se soit effectuée spontanément. La deuxième indica
tion se rencontre surtout quand, par suite de l'incurie du pro
priétaire, les enveloppes ont séjourné longtemps dans l'utérus 
et s'y sont réduites en un putrilage horriblement infect, ce 
qui rend, en effet, la délivrance à la main non seulement 
très répugnante, mais encore dangereuse pour l'opérateur. —-
Dans les deux cas, du reste, le manuel de l'opération est le 
m ê m e ; les agents de l'injection seuls varient. 
C'est dans la cavité utérine elle-même qu'il faut porter le 

liquide injecté. Les faits prouvent que si on se contente de 
lancer celui-ci dans le vagin, il pénètre difficilement, quelque
fois pas du tout, et toujours en quantité insuffisante, dans la 
matrice, m ê m e quand l'injection est faite peu de temps après 
le part, alors que l'orifice du col n'est pas encore entièrement 
fermé. Il faut donc porter une sonde, — en métal ou en cuir 
bouilli, — ou un tube, — en cuir ou en caoutchouc, —jusque 
dans l'intérieur de la matrice, m ê m e assez profondément dans 
celle-ci, et injecter par ce conduit, à l'aide d'une seringue 
ordinaire, le liquide dont on a fait choix. L'injection doit se 
faire doucement, afin d'éviter autant que possible certains 
accidents dont nous parlerons bientôt. Le liquide injecté doit 
être abondant, jusqu'à remplir la matrice, disent les auteurs. 
Quelquefois, au lieu d'une sonde, on en emploie deux : l'une 
par laquelle on fait l'injection, l'autre par laquelle ressort le 
liquide injecté. On établit ainsi un véritable courant, qui 
lave la surface de la matrice, et l'on cesse cette sorte d'irri
gation seulement quand le liquide injecté par une sonde 
ressort par l'autre limpide et inodore. — Quant à ce dernier, 
il varie selon les indications. S'agit-il d'un cas de putrescence 
du délivre? O n fera choix de solutions antiseptiques: — per
manganate de potasse, 5 à 10 grammes par litre d'eau ; — 
acide phénique, 2 à 5 grammes par litre ; — acide borique 
10 à 20 grammes par litre; — sublimé corrosif, 50 centi
grammes à 1 gramme par litre. — A-t-on surtout pour but 
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de.-modifier. l'adhérence dies cotylédons aiex placentas, alors 
qu'il n'y a encore nulle apparence de putridité? O u s'adres
sera de préférence aux infusi-Mis ou décodions adoucissantes; 
émollientes ou mucilaginieuses. Mais, m ê m e dans ce casr il 
n'y a aucun inconvénient, il y a tout, avamtage, au contraire,. 
à. rendre ces injections aseptiques par l'addition des sraib-
stances énumérées plus haut, seulement à doses.un. peu 
moins élevées. 
Cette manière, de faire compte aujourd'hui' d'assez nombreux 

partisans, entre, lesquels nous: citerons,, ap.irès H. B O U L E Y , 
M M . GSEIJL, BOUILLCTE, G A G N Y , H O C L M E , HUTYELA,, GHASSIAE^TG, 

S A N S O N , etc. « Depuis treize ans, disait ce: dernier eu 1885-, 
(Soc. cent, de méd. vét»), à, Ghdgniom, on ne fait plus la déJà-
vrance.... ; quand les vaches ne délivrent pas, ©-m. se contente 
de suspendre un poids léger, 250 à 300 grammes, à la parti© 
libre du délivre et de faire plusieurs fois par jour, dams la 
cavité, utérine, des injections antiseptiques. C'est l'eau, phé
niquée qu'on emploie, dans ce but. Chaque fois la délivrance 
se produit naturellement et sans accidents dans Les jouis 
suivants. » 
Cependant, cette méthode, est loin encore de rallier tous les 

suffrages; beaucoup de bons praticiens, W E B E R . , M A T H I E U , 

SCHAACK,. etc., — sans repousser absolument et dans tous les 
cas les injections utérines, pensent qu'on doit apporter, une 
certaine réserve dans l'emploi de ce moyen, qui m'est pas 
toujours innocent. — « Les injections de liquides dans la 
' matrice, nous disait S-GHAAGK dans une note inédite qu'il 
nous avait, remise quelque temps avant sa mort, peuvent 
avoir des suibes fâcheuses. Chez nos quadrupèdes herhivores, 
en effet, la. position de l'utérus muet les liquides injectés dans 
le cas de séjourner dans l'intérieur du viscère et de provoquer, 
comme les épanchements sanguins, et autres, des troubles 
plus ou moins sérieux. » Et cette remarque est confirmée, par 
M . M A T H I E U (Soc. cent, de Méd. vêt.,.1878), qui se demandes! 
« ces injections répétées aussi souvent que le prescrit M..Gseil 

^ seraient sans inconvénient chez des vaches jeunes, primipares 
et. irritables », et par M. O., LARCHn»,.qui, tout, en reconnais-
sanit que « l'efficacité des injections, intra-utérines apirès la 
parturition, dans certains cas bien déterminés est, en.médecine 
humaine, un fait parfaitement, établi. », rappelle cependant 
fort à propos qu'il « n'est pas sans exemple que le liquide 
injecté simplement dans le vagm ait. pénétré, beaucoup plus 
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loin» et jusque dans la cavité péritonéale, par l'intermédiaire 
des trompes. » Or, on conçoit, sans peine quelle redoutable 
complication serait la conséquence d'une semblable pénétra
tion d'un liquide aussi éminemment septique et phlogogène 
que celui qui baigne, la matrice en cas de non-délivrance. 
En somme, on peut dire que, à l'heurte présente, cette ques

tion des injections, intra-utérines, en médecine vétérinaire, 
n'est pas résolue et. attend encore de nouvelles recherches. 

5° Poids attaché au délivre. — C'est un procédé passablement 
teinté d'empirisme, disions-nous en 1875, que celui qui 
consiste à. attacher un poids plus ou moins fort à la partie 
sortie des enveloppes» afin de provoquer leur détachement et 
leur chute. Il a été très souvent et très vivement critiqué, et, 
bien qu'il ne présente pas, peut-être, tous les dangers dont on 
l'a accusé, nous n'éprouvons pas. le besoin de le réhabiliter 
du discrédit dans lequel il est tombé auprès de la grande 
majorité des praticiens. Nous dirons cependant qu'il peut 
invoquer en sa faveur l'autorité de C H A B E R T et de F A V R E , de 
Genève ; et que, m ê m e de nos jours, il n'est pas complètement 
abandonné, puisque, ainsi que nous l'apprend M . S A N S O N , 
on l'emploie encore couramment à l'Ecole de Grignon. 

6° Tractions sur le délivre. — Chez la jument* la truie, la 
chienne, on peut, quand la délivrance ne s'est pas effectuée 
spontanément et qu'une partie des enveloppes apparaît à 
l'extérieur, saisir celles-ci, soit avec la main seule, soit en se 
servant d'un linge quelconque, soit, surtout chez la chienne, 
avec une pince à mors plat, et exercer sur elles des tractions 
modérées, afin de les amener au dehors. Nous savons que 
quelques vétérinaires disent avoir constaté des accidents plus 
ou moins graves comme conséquence de cette manière de 
faire ; mais il ne nous semble pas que les accidents signalés 
puissent être imputés à l'opération dont il s'agit, opération 
très simple, très facile, que beaucoup de vétérinaires ont 
pratiquée, que nous avons faite nous-même plusieurs fois, 
tant chez la chienne que chez la jument, sans le moindre 
inconvénient, et qui nous paraît absolument inoffensive par 
elle-même chez ces femelles, où le placenta, peu adhérent, est 
toujours en grande partie décollé de suite après la mise 
bas. 
H n'en est pas de m ê m e chez la vache, où les placentas 
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multiples adhèrent souvent très fortement, ainsi que nous 
l'avons déjà dit, aux cotylédons utérins; et nous comprenons 
très bien que des praticiens très autorisés repoussent tout à 
fait cette manière de procéder. Cependant, m ê m e pour cette 
femelle, nous croyons cette proscription trop absolue, et nous 
pensons que, lorsqu'une notable portion du délivre pend à l'ex
térieur, il est parfaitement permis d'exercer sur lui quelques 
tractions. Mais il faut procéder avec beaucoup de prudence et 
de modération; dès qu'on perçoit une résistance notable, dès 
qu'on sent que le délivre ne vient plus, dès qu on entend 
quelques légers craquements, indiquant que les enveloppes 
se rompent, il faut s'arrêter, parce que, en insistant, on s'ex
poserait à des accidents, dont le moindre serait la rupture 
complète du délivre et l'incarcération de la portion qui 
n'aurait pas été extraite. Mais, à la condition d'agir avec la 
prudence requise, ces tractions, répétons-le, nous paraissent 
permises. Beaucoup de vétérinaires les ont mises en usage, 
nous les avons employées nous-même plusieurs fois, et nous 
avons réussi à amener au dehors le délivre tout entier, sans 
autre opération et sans dommage pour la femelle. 
Il est m ê m e des praticiens qui érigent volontiers cette 

manière de faire en méthode générale, applicable à tous les 
cas, en modifiant, toutefois, le modus faciendi. Tel est, entre 
autres, M . D E N E U B O U R G , qui repousse absolument, —- nous 
l'avons dit, — l'introduction de la main dans l'utérus, et qui 
décrit ainsi qu'il suit le procédé qu'il emploie, — toujours 
avec succès : 

« Après trois ou quatre jours — d'attente, — nous prenons 
le bout du cordon entre deux bâtons de la longueur et de la 
grosseur d'une canne ordinaire, sur lesquels nous roulons, 
jusqu'au niveau de la vulve, la partie pendante; et là, par des 
mouvements de demi-rotation de droite et de gauche, exécutés 
au moyen des bâtons, nous promenons doucement, légèrement, 
la portion engagée dans le conduit sur les bords de la vulve 
et les parois de l'entrée du vagin. Le chatouillement, la titilla
tion que cette manœuvre produit excite la femelle à se camper 
comme pour uriner, acte qu'elle accomplit presque toujours. 
Pendant ce temps, nous continuons à rouler l'arrière-faix 
sur les bâtons au fur et à mesure qu'il vient, et, lorsqu'il est 
tout à fait détaché, ce qui a lieu le plus souvent vers le cin
quième ou le sixième jour, on l'amène ainsi facilement et 
entièrement au dehors. Si nous éprouvons de la résistance, 
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et si nous sentons quelque chose qui casse, qui craque, 
c'est qu'il existe encore des adhérences; nous nous arrêtons. 
Mais alors, par un mouvement assez rapide et saccadé de 
va-et-vient, nous communiquons à l'utérus, au moyen de 
l'arrière-faix qui lui est adhérent, des secousses plus ou 
moins fortes, suivant l'état dans lequel se trouve cet organe.... 
On ne doit pas craindre d'employer une certaine force dans 
la pratique de ces mouvements, tant pour amener l'arrière-
faix au dehors que pour secouer la matrice, en évitant toute
fois de casser le cordon, car alors on obtiendrait difficilement 
l'extraction du délivre en entier. On peut agir fortement mais 
avec douceur, — c'est-à-dire, explique l'auteur, doucement 
et progressivement. — U n bruit, une sensation de quelque 
chose qui craque, qui se déchire, qu'on perçoit facilement, 
avertit qu'on a déjà été trop loin et qu'il faut s'arrêter. » — 
M . Deneubourg ajoute que ce procédé, « aussi inoffensif que 
l'expulsion naturelle », est « promptement suivi de la déli
vrance, laquelle laisse rarement après elle des traces appré
ciables », outre qu'il « n'a rien de dangereux, ni m ê m e de 
désagréable pour l'opérateur. » Aussi, dans la pensée de 
l'auteur, devrait-il être substitué dans tous les cas, — ce qui 
nous paraît être, atout le moins, une évidente exagération, — 
à la délivrance manuelle, dont il nous reste à parler. 

7° Délivrance artificielle à la main. — Cette méthode, sans 
aucun doute très ancienne, et bien antérieure à la fondation 
de nos écoles, consiste à détacher un à un, avec la main intro
duite dans la cavité utérine, tous les placentas encore adhérents 
et à amener ensuite au dehors le délivre rendu libre par cette 
opération. — Pour cela, après avoir, au besoin, désinfecté 
l'utérus par des lavages antiseptiques, comme il a été dit ci-
dessus, on porte la main et le bras, enduits d'une forte couche 
d'huile, de beurre ou de graisse, dans la cavité de l'organe, 
dans laquelle on pénètre plus ou moins facilement, suivant 
que le col est encore entr'ouvertou déjà refermé ; on l'insinue 
entre les enveloppes et la muqueuse utérine, la face dorsale 
en rapport avec cette dernière ; on la promène doucement à la 
surface de celle-ci ; on ne tarde pas à rencontrer de nombreux 
tubercules pédicules, qui ne sont autre chose que les cotylé
dons. Les uns sont libres, d'autres, en plus grand nombre, sont 
recouverts et comme coiffés par les placentas correspondants 
,sdu chorion. Ce sont ces derniers dont il s'agit d'opérer Venu* 
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clèation. Pour cela, on saisit le cotylédon à sa base entre le 
pouce et l'index, 'on presse doucement, en ajoutant aai besoin 
à la pression un léger mouvement de bascule, comme celui par 
lequel on fait -sortir un bouton d'habit de sa boutonnière. 
Par suite de ce mouvement-combiné, le placenta se renverse ; 
les villosités se désengrènent et le'cotylédon devient libre» On 
passe à un autre, sur lequel on agit de même, et aiaasi ùe 
suite. — Si Ton rencontre, chemin faisant, quelques «cotylé
dons plus adhérents, 'qu'on ne réussit pas à détacher par la 
manœuvre qui vient d'être décrite, on peut, à l'exemple de 
Schaaek, « faire agir l'extrémité du pouoeoudes aimtresdaagts, 
soulever avec l'ongle un des bords adhérents, — que l'oa «dé
verse, que l'on écarte, et dont on achève ensuite le décolle
ment y>, comme il a été dit ci-dessus. 

On voit que l'opération, telle que nous venons de ila décrire, 
est nécessairement longue, puisqu'elle doit se irépéter sur tMs 
les cotylédons adhérents, dont le nombre, on le sait, peut 
parfois s1 élever à plus de cent ; ou est donc assez souvent 
obligé de s'y prendre à plusieurs fois, de changer la main «qui 
opère, « non seulement parce que -cela repose, mais pâroe que 
l'opération l'exige parfois ( S C H A A C K ) . 
Quand on a détaché u n certain nombre de cotylédons, on 

repousse dans le vagin et jusqu'au dehors la partie des enve
loppes devenue libre, où l'autre main la saisit et exerce sur 
•elle un certain degré de tension,qui rapproche de la main qui 
opère les parties plus profondes et facilite la marche de Ité
ration. Peu à peu la masse extérieure augmente, son poids 
seul suffit à opérer une traction suffisante sur te fond ae 
l'utérus, et un moment arrive où, an lieu de tirer sar elle, il 
faut la soutenir pour éviter des tiraillements doulomrenx, un 
commencement d'invagination des cornes ou la ruptone des 
enveloppes. 
•On sait que les ootylédons sont surtout nombreux vers le 

fond des cornes ; et comme ils sont en m ê m e temps plus diffi
ciles -à atteindre, en raison de la longueur souvent insuffisante 
du bras, il en résulte une difficulté d'autant plus gTandepour 
achever Popëration. Des tractions exercées sur les partiesdéjà 
sorties peuvent M o n rapprocher de la main oes parties pro
fondes sur lesquelles «Ue doit opérer ; niais on ne doit pas 
oublier que ces tractions ne sont pas tout à fait innocentes, si 
«lies ne sont maintenues dans de justes limites. Aussi, n'est-
ii pas absolument rare que la délivrant ne puisse être entiè-
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rement menée à bonne fin en une seule séance. Plusieurs bons 
praticiens, Schaack entre autres, conseillent, en pareil cas, 
de lier près de la vulve la portion du délivre obtenue, de cou
per l'excédent, et d'attendre la séparation naturelle » de ce 
qui reste encore dans la matrice. Nous pouvons dire à l'appui 
de cette manière de faire, qu'il nous est effectivement arrivé 
plusieurs fois de laisser la délivranceinacheyée, — non inten
tionnellement, nous devons l'avouer, mais parce que nous 
n'avions pu ou su faire autrement, — et que toujours nous 
avons vu ce qui restait du délivre être expulsé sans nouvelle 
intervention et sans accident au bout de deux, quatre, six 
jours au plus. 

On sait que les deux systèmes circulatoires, utéro-cotylé-
donnaire et fœto-placenitaire, n'ont entre eux aucune c o m m u 
nication directe. Il en résulte que, lorsque la délivrance 
artificielle est bien faite, elle n'amène aucune hémorrhagie. 
Mais il peut arriver, si cette opération est mal faite» que plu
sieurs cotylédons soient froissés, meurtris, arrachés ; et l'on 
peut observer, à la suite,, soit une hémorrhagie plus ou moins 
grave, soit une irritation de la muqueuse, soit m ê m e , comme 
le pense M . GouBAux,une phlébite utérine, toujours sérieuses 
et parfois mortelles. Get accident possible de la délivrance a 
été signalé depuis longtemps, ainsi que les'conséquences qu'il 
entraîne habituellement à sa suite, conséquences d'autant 
plus graves, on le comprend, que les cotylédons ont été arra
chés en plus grand nombre, et sur lesquelles ML G O U B A U X a 
particulièrement insisté il y .a plus de trente ans. « Une 
vache, dit-il, à laquelle on aurait arraché tous les eoiyiédons 
devrait nécessairement mourir,soit par suite de l'hémorrhagie, 
soit par suite de l'inflammation des vaisseaux ; et si, par 
extraordinaire, elle survivait, elle serait dans l'impossibilité 
de se reproduire ». Cette opinion est certainement vraie en 
thèse générale ; elle comporte cependant des exoeptions, et 
GELLÉ^nAVETTEçSouMiiiLE^JVIM. JAKNICHJSTREBEL, VIOLET 
ont rapporté des observations de vaches .ayant eu un très 
grand nombre de cotylédons arrachés, et qui ont survécu. 
Quelques-uns même, — J A N N I C H , S T R E B E L , V I O L E T , — ont 
constaté que ces vaches, après leur guérison, ont pu être 
fécondées et ont porté leur fruit à terme. Mais ce sont là des 
faits rares, plus intéressants au point de vue delà physiologie 
que delà.pratique, et qui, en somme, ne suffisent pas pour 
infirmer la règle posée par M . G O U B A U X . 
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8° Soins ultérieurs. — Le délivre une fois éliminé, il reste 
toujours dans la matrice, en quantité variable, un liquide 
trouble, épais, grisâtre ou sanguinolent, répandant une odeur 
fade ou déjà putride, suivant que la délivrance a été plus ou 
moins tardive, mais, en tous cas, très accessible à la putréfac
tion, maintenant qu'il a été mis en contact avec l'air et les 
germes de fermentation qu'il contient. Il importe d'évacuer le 
plus possible ce détritus, en l'amenant au dehors avec la main 
à demi-fermée et arrondie en cuillère. Il sera m ê m e utile, 
pour peu que la septicémie soit à craindre, de désinfecter 
l'utérus au moyen de lavages, d'irrigations antiseptiques 
comme celles dont nous avons parlé un peu plus haut. 
Quand l'opération a été faite en temps opportun et avec les 

précautions convenables, la vache la supporte très bien, ou 
pour mieux dire, elle en est à peine affectée : elle conserve 
l'appétit, continue à donner du lait, et les soins consécutifs 
qu'elle réclame se réduisent à peu de chose. Une courte pro
menade, si le temps est beau, pour calmer son inquiétude et 
faire cesser les tranchées qui peuvent encore se produire ; le 
repos dans une écurie un peu sombre, d'une température mo
dérée et convenablement aérée ; sur le dos, une couverture 
de laine en hiver pour la préserver du froid, de toile en été 
pour la garantir des insectes ; quelques injections émollientes 
dans le vagin; quelques lavements pour prévenir ou combattre 
la constipation, quia assez de tendance à se produire ; un 
régime doux, pas trop nutritif, plutôt délayant : voilà à quoi 
se réduisent, dans les cas ordinaires, les soins hygiéniques, 
et cela pendant deux ou trois jours. — Que si, exceptionnelle
ment, il survenait quelques complications, — métrite, septi
cémie, etc., — il faudra naturellement les combattre par les 
moyens appropriés. 

C o m m e complément de cet article, voyez les mots A V O R T E -
MENT, FÉCONDATION, GÉNÉRATION, GESTATION, LAIT et 

LACTATION, MAMMITE, MÉTRITE, MOELLE (maladies de la), 
PÉRITONITE, UTÉRUS et VAGIN (maladies et renversement). 
VITULAIRE (fièvre, etc.) 

F SAINT-CYR. 
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